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Note explicative  
 

Cette annexe au projet de loi de finances est prévue par l'article 128 de la loi n°  2005 -1720 du 30 décembre 2005 

de finances rectificative pour 2005 modifié par la loi n°2019 -1479 du 28 décembre 2019, complété par l'article 169 

de la loi n°  2006 -1771 du 30 décembre 2006 de finances recti ficative pour 2006, par l'article 104 de la loi n°  2007 -

1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008, par l'article 183 de la loi n°  2008 -1425 du 27 décembre de 

finances pour 2009, par l'article 137 de la loi n°  2009 -1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, par l'article 

7 de la loi n°  2010-832 du 22 juillet 2010 de règlement des comptes et rapport de gestion pour 2009, par l'article 159 

de la loi n°  2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, par l'article 160 de la loi n°  2011-1977 du 28  

décembre 2011 de finances pour 2012, par l'article 257 de la loi n° 2023 -1322 du 29 décembre 2023 de finances 

pour 2024.  

 

Sont institués 15 documents de politique transversale (DPT) relatifs aux politiques suivantes : aménagement du 

territoire, défense et  sécurité nationale, lutte contre l'évasion fiscale et la fraude en matière d'impositions de toutes 

natures et de cotisations sociales, lutte contre le racisme, l'antisémitisme et les discriminations liées à l'origine, 

outre -mer, politique de l'égalité ent re les femmes et les hommes, politique de lutte contre les drogues et les 

conduites addictives, politique en faveur de la jeunesse, politique française de l'immigration et de l'intégration, 

politique française en faveur du développement, politique immobili ère de l'État, politique maritime de la France, 

prévention de la délinquance et de la radicalisation, sécurité routière, ville.  

 

Conformément à cet article, ce document comporte les éléments suivants :  

 

   Une présentation stratégique de la politique trans versale . Cette partie du document expose les objectifs de la 

politique transversale et les moyens qui sont mis en őuvre pour les atteindre dans le cadre interministçriel. Outre 

le rappel des programmes budgétaires qui concourent à la politique transversale , sont détaillés les axes de la 

politique , ses objectifs , les indicateurs de performance  retenus et leurs valeurs associçes. Sɠagissant des politiques 

transversales territorialisées (par exemple : Outre -mer, Ville), les indicateurs du document de politique  transversale 

sont adaptés de façon à présenter les données relatives au territoire considéré.  

 

   Une prçsentation dçtaillçe de lɠeffort financier consacrç par lɠÇtat Þ la politique transversale pour lɠannçe Þ venir 

2025, lɠannçe en cours (LFI + LFRs 2024) et lɠannçe prçcçdente (exçcution 2023), y compris en matiære de dçpenses 

fiscales et de prélèvements sur recettes, le cas échéant.  

 

   Une présentation de la manière dont chaque programme budgétaire  participe, au travers de ses différents 

dispositifs , à la politique transversale.  

Ce document répartit les programmes et leurs crédits consacrés à la politique transversale selon les axes de cette 

politique.   

 

Pour le projet de loi de finances 2025, le DPT Egalitç rçpond çgalement Þ lɠarticle 179 de la loi de finances initiale 

pour 2020  qui dispose que le Gouvernement remet chaque annçe un rapport sur lɠimpact du budget sur lɠçgalitç 

entre les femmes et les hommes.  

 

 

 

 
Sauf indication contraire, les montants de crédits figurant dans les tableaux du présent docu ment sont exprimés en euros.  Les crédits budgétaires 

sont prçsentçs, selon lɠarticle 8 de la LOLF, en autorisations dɠengagement (AE) et en crçdits de paiement (CP). Les prçlævements sur recettes sont 

présentés de manière à s'additionner aux C  

  

Lɠensemble des documents budgçtaires ainsi quɠun guide de lecture et un lexique sont disponibles sur la plateforme des finances publiques, du 

budget de lɠÇtat et de la performance publique : https://www.budget.gouv.fr/ 
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Présentation stratégique de la politique transversale  

Lɠçgalitç entre les femmes et les hommes est çrigçe au rang de « grande cause  » depuis 2017. Une action sans 

précédent a été engagée pour lutter contre les vi olences faites aux femmes, à la suite du Grenelle contre les 

violences conjugales, qui a permis de renforcer les moyens pour lɠaccompagnement et la protection des victimes. 

Les obligations ɝ notamment lçgales ʌ ont çtç renforcçes pour favoriser lɠçgalitç professionnelle entre les femmes 

et les hommes et lɠautonomisation çconomique des femmes. En outre, une attention particuliære est portçe Þ la 

prçvention des stçrçotypes genrçs, Þ la promotion de la culture de lɠçgalitç et Þ lɠaccæs aux droits et Þ la santç.  

  

En dépit de ces avancées, les inégalités entre les femmes et les hommes persistent  : violences au sein du couple, 

dans lɠespace public ou au travail, comportements sexistes freinant lɠautonomie des femmes, inçgalitçs salariales, 

précarité accrue des f emmes par rapport aux hommes, notamment en situation de monoparentalité et parité 

politique encore inachevée.  

  

Le Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes « Toutes et tous égaux  » 2023 -2027, présenté 

en mars 2023 par la Première  ministre, affirme une nouvelle ambition autour de 4 axes prioritaires pour  amplifier la 

lutte contre les violences faites aux femmes, rçduire les inçgalitçs en matiære de santç, dçvelopper lɠçgalitç 

professionnelle et lɠautonomie çconomique, et diffuser la culture de lɠçgalitç. 

  

La stratçgie nationale de lutte contre le systæme prostitutionnel et lɠexploitation sexuelle, lancée le 2 mai 2024, 

prçvoit de renforcer la mise en őuvre de la loi du 13 avril 2016. 

  

La diplomatie féministe, engagement fort depui s 2017, a fait lɠobjet dɠune stratçgie dçdiçe, la Stratégie 

internationale de la France pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (2018-2022). La troisième stratégie est en 

cours dɠçlaboration. 

  

Les principales mesures du Plan interministériel «  Toute s et tous égaux  » 2023 -2027 sont les suivantes  : 

  

Axe 1 : La lutte contre les violences faites aux femmes  

Cet axe, fondç sur la nçcessitç dɠaller vers les victimes et de sɠadapter Þ leurs besoins pour mieux les protçger, est 

articulé autour de trois grands objectifs stratégiques  : assurer une protection intégrale et immédiate des femmes 

sur lɠensemble du territoire  ; mieux traiter les violences conjugales et leurs spécificités  ; sanctionner les auteurs de 

violences sexuelles de manière plus effective. Ces actions viennent consolider ou prolonger les mesures du Grenelle 

de lutte contre les violences conjugales m ises en őuvre depuis 2019. 

Plusieurs mesures phares sont à signaler notamment  : 

¶ Le déploiement du « pack nouveau départ  ¹, qui a pour objectif dɠapporter une rçponse simple, 

coordonnée, rapide et individualisée aux besoins des victimes de violences conjuga les qui souhaitent quitter 

leur conjoint violent  ; 

¶ Lɠinstauration dɠune ordonnance de protection immédiate dans les 24h  au bénéfice de la victime de 

violences conjugales et de ses enfants, mise en őuvre par la loi du 13 juin 2024 ; 

¶ La création de pôles spé cialisés en matière de violences intrafamiliales  au sein de chaque juridiction  ; 

¶ Le dçploiement dans chaque dçpartement dɠune structure mçdico-sociale de prise en charge globale des 

femmes victimes de tous types de violences , adossée à un centre hospitalie r, dans laquelle devra être 

généralisé le recueil de plainte («  maisons des femmes / santé  »). 

  

Axe 2 : La santé des femmes  

Lɠobjectif de ce deuxiæme axe est de proposer une stratçgie globale. Il est articulç autour de trois grands objectifs 

stratégiques  : améliorer la santé sexuelle et reproductive, mieux prendre en compte les spécificités de la santé des 

femmes, renforcer lɠaccæs des femmes Þ la santç. 

Parmi les mesures phares figurent notamment  : 
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¶ Lɠamçlioration de la prise en charge des fausses couches  ; 

¶ Le lancement dɠune campagne de vaccination contre le HPV gratuite généralisée dans les collèges , pour 

tous les élèves (filles et garçons) en classe de 5 e ; 

¶ Le remboursement par la sécurité sociale des protections péri odiques réutilisables pour les jeunes femmes 

jusquɠÞ 25 ans ; 

¶ La lutte contre la précarité menstruelle et la sensibilisation sur lɠhygiæne corporelle et menstruelle en milieu 

scolaire  ; 

¶ La crçation dɠune semaine dédiée à la santé des femmes  ; 

¶ Le déploiemen t de 30 bus itinérants pour le dépistage et la prévention gynécologique et cardio -vasculaire.  

  

Axe 3 : Lɠçgalitç professionnelle et çconomique 

Les mesures de cet axe visent Þ garantir lɠaccæs des femmes aux mèmes opportunitçs professionnelles et aux mèmes 

niveaux de rçmunçration que les hommes, en renforåant lɠengagement des entreprises et de la fonction publique 

en faveur de lɠçgalitç salariale et de lɠçgal accæs aux postes Þ responsabilitç. Elles ont aussi pour objectif de soutenir 

les publics les plus f ragiles dans la parentalitç et lɠaccæs Þ lɠemploi, mais aussi dɠengager les femmes dans les mçtiers 

dɠavenir et dɠaccompagner leurs projets de crçation ou de reprise dɠentreprise. 

Parmi les mesures phares figurent notamment  : 

¶ Lɠexclusion de lɠaccæs aux marchés publics des entreprises ayant obtenu un score insuffisant Þ lɠIndex çgalitç 

femmes -hommes  ; 

¶ La déclinaison de l ɠIndex çgalitç femmes-hommes dans les trois versants de la fonction publique  ; 

¶ La crçation dɠun service universel dɠaccueil du jeune enfant, comprenant notamment lɠalignement du reste 

Þ charge parental pour lɠaccueil dɠun jeune enfant par une assistante maternelle sur celui de la cræche ; 

¶ Le renforcement de lɠinsertion professionnelle des femmes çloignçes de lɠemploi par le dçploiement de 

services emploi dans tous les CIDFF  ; 

¶ Lɠindividualisation du taux de dɠimposition sur le revenu. 

  

Axe 4 : La culture de lɠçgalitç 

Il sɠagit dɠagir sur les reprçsentations, conscientes ou inconscientes, afin de faire reculer les stçrçotypes sexistes et 

dɠçduquer Þ lɠçgalitç dæs le plus jeune àge. Cette ambition implique de diffuser la culture de lɠçgalitç Þ lɠçcole, 

autour et en dehors de lɠçcole, de promouvoir la mixitç dans les filiæres dɠavenir, ou encore de faire des mçdias un 

vecteur de cette culture de lɠégalité.  

Parmi les mesures phares figurent notamment  : 

¶ La gçnçralisation de lɠengagement des collæges et lycçes avec le déploiement du label Égalité filles/garçons  ; 

¶ La mise en őuvre des sçances dɠçducation Þ la sexualitç en milieu scolaire ; 

¶ Lɠencouragement des actions favorisant la dçcouverte des mçtiers et lɠorientation non genrçe dans les 

filières non mixtes ou peu mixtes (forums, rencontres avec des rôles modèles, stages, découverte des 

métiers).  

  

La dynamique du Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023 -2027 sɠinscrit dans le 

sillon tracç dæs le 25 novembre 2017 Þ lɠoccasion de la Journçe internationale de lutte contre les violences Þ lɠçgard 

des femmes, puis lors du Comitç interministçriel de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (CIEFH), le 8 mars 

2018, et par le lancement du Grenelle des violences conjugales le 3 septembre 2019. Lɠaction publique a continuç 

de sɠintensifier depuis, sɠappuyant sur la mobilisation du Parlement. 

  

Les étapes majeures franchies ces derniæres annçes ancrent dans le droit commun lɠambition dɠçradiquer toutes les 

violences sexistes et sexuelles, de construire les conditions rçelles de lɠçgalitç çconomique et sociale entre les 

femmes et les hommes, de diffuser la culture de lɠçgalitç dæs le plus jeune âge.  

  

Pour piloter son action, le secrçtariat dɠÇtat aupræs du ministre des Solidaritçs, de lɠAutonomie et de lɠÇgalitç entre 

les femmes et les hommes, chargç de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, sɠappuie sur une administration 

cent rale, la direction générale de la cohésion sociale, et en son sein, sur le service des droits des femmes et de 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes ; dans les territoires ɝ aux niveaux rçgional et dçpartemental ʌ en 

métropole comme dans les Outre -mer, cette politique est animée notamment par le réseau déconcentré des droits 
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des femmes , placç sous lɠautoritç des prçfets. Cette organisation vise notamment Þ apporter des rçponses au plus 

près des besoins de la population et à faire remonter au niveau natio nal les initiatives inspirantes qui peuvent donner 

lieu à des généralisations sur le territoire national.  

  

En outre, le rçseau interministçriel des hautes et hauts fonctionnaires Þ lɠçgalitç des droits (HFED) constitue 

également un relais efficace dans to us les ministæres pour la mise en őuvre des politiques dɠçgalitç, tant en interne 

que dans les politiques publiques quɠils portent. En outre, il est Þ noter que tous les ministæres ont mis en place un 

Plan dɠaction Çgalitç et ont tous obtenu et conservç le label «  Égalité professionnelle  ». 

  

***  

  

Le document de politique transversale «  Égalité entre les femmes et les hommes  » constitue une annexe générale 

du projet de loi de finances de lɠannçe. Ce document dçveloppe la stratçgie mise en őuvre en matiære dɠçgalitç, 

ainsi que les crédits, objectifs et indicateurs y concourant et figurant obligatoirement dans les projets annuels de 

performance de chacun des programmes. Il comporte une prçsentation dçtaillçe de lɠeffort financier consacrç par 

lɠÇtat Þ ces politiques, ainsi que des dispositifs mis en place, pour lɠannçe Þ venir, lɠannçe en cours et lɠannçe 

précédente.  

  

Pour le projet de loi de finances 2025, le DPT Çgalitç rçpond çgalement Þ lɠarticle 179 de la loi de finances initiale 

pour 2020 qui dispose qu e le Gouvernement remet chaque annçe un rapport sur lɠimpact du budget sur lɠçgalitç 

entre les femmes et les hommes.  

  

Les contributions des diffçrents ministæres au DPT Çgalitç reflætent lɠeffort interministçriel et collectif pour la 

politique transversal e. Ainsi, pour 2025, 58 programmes (contre 52 en 2024) participent Þ lɠçlaboration du DPT au 

titre du PLF 2025, dont 48 valorisent leurs crédits (contre 45 en 2024).  

  

Il est Þ noter que lɠçlaboration du DPT Égalité est fondée sur les informations transmi ses et les montants déclarés 

par chacun des responsables de programmes sectoriels, tant pour la partie objectifs et indicateurs, que pour la 

partie budgétaire, et cela à la date de transmission des éléments.  

  

Afin de retracer de la façon la plus juste pos sible lɠeffort de lɠÇtat en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes, le service des droits des femmes et de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, avec la direction du 

budget,  a accompagné chacun des ministères, par des échanges constants ave c leur haute ou haut fonctionnaire à 

lɠçgalitç et leurs services budgçtaires, pour que soit mieux compris et rçalisç cet exercice de valorisation des actions 

mençes, quɠelles soient intçgrçes Þ leurs politiques publiques ou mençes dans le cadre de dispositifs spécifiques.  

Les efforts dɠamçlioration continue de ce document seront poursuivis dans les prochaines annçes, notamment en 

vue de dçployer la budgçtisation intçgrant lɠçgalitç (voir encadrç infra ). 

  

La diversité des actions menées, tant au niveau nati onal que local ou international, est sous -tendue par des crédits 

dɠintervention dont les montants sont nçcessairement de niveaux diffçrents dɠun ministære Þ lɠautre et pouvant 

varier dans le cadre des programmations annuelles.  

  

  

Dans ce cadre, lɠçvaluation des crédits du DPT Égalité entre les femmes et les hommes, au titre du PLF 2025, atteint 

5,78  Mdʁ en CP, stable par rapport au montant inscrit au DPT 2024 (5,81  Mdʁ en CP). 

  

Concernant le dçploiement de la politique dɠçgalitç sur le territoire national, les crédits, comptabilisés dans le 

tableau rçcapitulatif des crçdits concourant au DPT, sɠçtablissent Þ 5,47 Mdʁ en CP, en augmentation de 0,19 Mdʁ 

par rapport au montant inscrit au DPT 2024. Cette augmentation recouvre différentes évolutions  : augmentat ion 

du nombre de programmes valorisant des crédits, valorisation à la hausse ou à la baisse de différents programmes.  
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Ainsi, 48 programmes concourent dçsormais Þ lɠçvaluation des crçdits retracçs dans le DPT çgalitç 2025 (contre 45 

pour 2024, et 39 pour 2023) et 10 programmes participent uniquement par une contribution littéraire (contre 7 en 

2024 et 2023).  

  

Deux programmes déjà présents dans le DPT 2024, inscrivent pour la première fois des crédits (en CP)  : 

¶ P166 ɝ Justice Judiciaire  : 5,00  Mʁ ; 

¶ P219 ɝ Sport  : 1,50 Mʁ 

  

Deux programmes inscrivent directement des crédits à leur entrée dans le DPT Égalité 2025 (en CP)  : 

¶ P178 ɝ Préparation et emploi des forces  : 2,02  Mʁ ; 

¶ P218 ɝ Conduite et pilotage des politiques économiques et financières  : 0,25 Mʁ 

  

Trois programmes font leur entrée au DPT Égalité 2025 sans toutefois valoriser de crédits  : 

¶ P134 ɝ Développement des entreprises et régulations  ; 

¶ P175 ɝ Patrimoines  ; 

¶ P180 ɝ Presse et médias.  

  

Le programme 104 - Intégration et accès à la nati onalité française (P104) ne valorise plus de crédits au titre du DPT 

2025, en raison du transfert, dans le cadre de la LFI 2024, de la dotation affectée aux centres provisoires 

dɠhçbergement (CPH) du P104 vers le programme 303 - Immigration et asile.  

  

Deu x autres programmes déjà présents dans le DPT Égalité 2024 ne valorisent plus de crédits pour le PLF 2025  :  

¶ P151 ɝ Franåais Þ lɠçtranger et affaires consulaires ; 

¶ P185 ɝ Diplomatie culturelle et dɠinfluence. 

  

Enfin, le programme 203 ɝ Infrastructures et services de transports nɠapporte plus de contribution au DPT Çgalitç. 

  

On note, par ailleurs, des montants plus élevés pour certains programmes, entre les crédits 2024 et le PLF 2025, par 

exemple pour les programmes (en CP)  : 

¶ P176 ɝ Police nationale  : +12,79 Mʁ 

¶ P304 ɝ Inclusion sociale et protection des personnes  : +12,03 Mʁ 

¶ P147 ɝ Politique de la ville  : +9,49  Mʁ 

¶ P212 ɝ Soutien de la politique de la défense  : +8,70  Mʁ 

  

Les dix plus forts contributeurs au DPT Égalité en 2025 sont, en matière dɠintervention sur le territoire national, les 

programmes (en CP)  : 

¶ P157 ɝ Handicap et dépendance  : 1 598,58  Mʁ ; 

¶ P103 - Accompagnement des mutations çconomiques et dçveloppement de lɠemploi : 1 546,10 Mʁ ; 

¶ P102 ɝ Accæs et retour Þ lɠemploi : 553,26  Mʁ 

¶ P131 ɝ Création  : 521,26 Mʁ 

¶ P176 ɝ Police nationale  : 235,39  Mʁ 

¶ P177 ɝ Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables  : 142,23 Mʁ 

¶ P147 ɝ Politique de la ville  : 140,95 Mʁ 

¶ P140 - Enseignement scolaire public du premier degré  : 118,81 Mʁ 

¶ P212 ɝ Soutien de la politique de la défense  : 93,01 Mʁ 

¶ P141 ɝ Enseignement scolaire public du second degré  : 87,98  Mʁ 

  

Concernant le dçploiement de la politique dɠçgalitç femmes-hommes, Þ lɠextçrieur du territoire national dans le 

cadre de la dip lomatie féministe affirmée par la France, les crédits comptabilisés dans le tableau récapitulatif des 

crçdits concourant au DPT sɠçtablissent Þ 305,64 Mʁ en CP, portçs principalement par le ministære de lɠEurope et 

des Affaires étrangères et les ministères  économiques et financiers (P209 - Solidaritç Þ lɠçgard des pays en 

développement - et P110 - Aide économique et financière au développement).  
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Cette progression budgétaire se traduit également dans le budget du ministære chargç de lɠÇgalitç entre les femmes 

et les hommes,  le programme 137. Faisant suite à une augmentation de plus de 20  % du budget 2024 par rapport à 

la LFI 2023, le projet de loi de finance 2025 prévoit que les crédits du programme 137 soient abondés de 7,7  Mʁ 

pour atteindre 85,1 Mʁ, pour fi nancer notamment la mise en őuvre de lɠaide universelle dɠurgence pour les victimes 

de violences conjugales.  

  

A noter que les montants indiqués dans les colonnes 2024 du tableau de synthèse rendent compte des crédits 

disponibles sur les programmes à la date de rédaction du DPT Égalité , en intégrant les différents mouvements externes 

intervenus dans le cadre de lɠexercice budgçtaire 2024, comme les transferts ou les annulations de crçdits. Ils peuvent 

différer des montants inscrits au DPT 2024, qui sont ceu x retenus pour les comparaisons ci -dessus.  

  

Encadré  : Premiers çlçments relatifs Þ la mission conjointe de lɠInspection gçnçrale des 

finances et de lɠInspection gçnçrale des affaires sociales sur la mise en őuvre de la 

budgçtisation intçgrant lɠçgalitç entre les femmes et les hommes  

  

En mai 2023, la dçlçgation aux droits des femmes et Þ lɠçgalitç des chances entre les 

hommes et les femmes de lɠAssemblçe nationale a remis un rapport dɠinformation 

prçconisant la mise en őuvre dɠune dçmarche de budgçtisation intçgrant lɠçgalitç entre 

les femmes et les hommes (BIE)*. Dans cet esprit, lɠarticle 206 de la loi de finances initiale 

pour 2024 prçvoit quɠun rapport sur lɠimpact du budget sur lɠçgalitç entre les femmes 

et les hommes soit annexé aux projets de loi de  finances.  

Une mission a çtç confiçe en fçvrier 2024 Þ lɠInspection gçnçrale des finances (IGF) et Þ 

lɠInspection gçnçrale des affaires sociales (IGAS) pour dçfinir le cadre mçthodologique 

et institutionnel de la budgçtisation intçgrant lɠçgalitç. 

  

Les travaux de la mission ont couvert un périmètre large  : 

- La mission propose une mçthode de BIE applicable au champ du budget de lɠÇtat et Þ 

celui de la Sécurité sociale  ; 

- La mission sɠest penchçe sur les dçpenses, y compris les dçpenses fiscales et les niches 

sociales, et sur les recettes  ; 

- Une rçflexion spçcifique a çtç conduite sur la prise en compte de lɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes dans les achats publics et lɠoctroi des subventions publiques. 

  

La mission sɠest appuyçe sur des entretiens conduits avec plus de 150 personnes issues 

de différentes institutions (administrations centrales et déconcentrées des ministères, 

caisses nationales de la Sécurité sociale, parlementaires, collectivités territoriales, 

reprçsentants dɠautres pays, organisations internationales, etc.) pour établir un 

parangonnage international et local, ainsi quɠune prçfiguration de la mçthodologie de 

BIE sur huit programmes du budget de lɠÇtat et sur les cinq branches de la Sçcuritç 

sociale.  

  

Les recommandations de la miss ion sɠarticulent autour de six piliers : 

- Pilier 1 : une application de lɠobligation dɠçtudes dɠimpact ex ante  aux mesures 

affectant la situation individuelle de personnes, couplée à une amélioration de leur 

qualité  ; 

- Pilier 2  : une démarche analytique visant à identifier et corriger les biais défavorables 

Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes au sein de dçpenses de lɠÇtat et de la Sçcuritç 

sociale en apparence neutres  ; 

- Pilier 3  : une meilleure intçgration des enjeux dɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

au sein de la dçmarche de performance budgçtaire de lɠÇtat et de la Sçcuritç sociale ; 

- Pilier 4  : une analyse ciblée de la structure des prélèvements obligatoires, et de 

certaines dçpenses fiscales et niches sociales au prisme de leur impact sur lɠçgalitç ; 
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- Pilier 5  : une amélioration du recensement des dépenses concourant spécifiquement 

à la promot ion de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes figurant dans le document 

de politique transversale (DPT) existant  ; 

- Pilier 6  : la formalisation de stratégies interministérielles visant à faire des subventions 

publiques, et dans une moindre mesure de la commande publique, des leviers de 

promotion de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. 

  

Le travail de prçfiguration mçthodologique de la mission a confirmç le besoin dɠun 

phasage dans le temps de la démarche, au regard de la complexité des analyses à 

co nduire. La mission préconise donc de déployer ces évolutions de manière progressive. 

Un groupe de travail associant les ministères sera lancé après le dépôt du projet de loi 

de finances (PLF) pour 2025, afin dɠçtudier la faisabilitç technique et les modalités de 

déploiement de ces évolutions.  

  

*Selon la dçfinition du Conseil de lɠEurope, on entend par budgçtisation intçgrant lɠçgalitç 

« une application de lɠapproche intçgrçe de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans 

le processus budgétaire, impliqua nt une évaluation des budgets existants dans une 

perspective de genre Þ tous les niveaux du processus budgçtaire ainsi quɠune 

restructuration des revenus et des dçpenses dans le but de promouvoir lɠçgalitç entre les 

femmes et  les hommes.  » 

  

Afin de prend re en compte ces premiæres pistes dɠçvolution, le service des droits des femmes et de lɠçgalitç femmes 

hommes (SDFE-DGCS) et la direction du Budget (BD) ont renforcé leur accompagnement des ministères (services 

budgçtaires et hauts fonctionnaires Þ lɠçgalité) pour la rédaction de leur contribution à ce DPT. En outre, le nombre 

dɠindicateurs sexuçs est de 166 pour le PLF 2025, contre 117 pour le PLF 2024, et leur liste constitue une nouvelle 

annexe.  

  

***  

  

Le DPT Égalité est structuré en 6 axes stratégiques, dont les 4 premiers reprennent le Plan interministériel pour 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes « Toutes et Tous Égaux  » 2023 -2027, permettant ainsi de mesurer 

lɠinvestissement des ministæres dans sa mise en őuvre.  

  

  

Axe 1 - Combattre les violences faites aux femmes, protéger les victimes et prévenir la récidive  

  

Les violences Þ lɠçgard des femmes sont la manifestation la plus extrème de la hiçrarchisation des rapports sociaux 

entre les femmes e t les hommes. Ces violences peuvent sɠexercer sous diffçrentes formes : violences au sein du 

couple, violences sexuelles, mariages forcés, mutilations sexuelles féminines, prostitution, milieu professionnel, 

harcèlement de rue, images sexistes dans les méd ias, etc. Elles peuvent sɠexprimer de diffçrentes faåons (verbales, 

psychologiques, physiques, sexuelles, çconomiquesɨ). Si ces violences sont multifactorielles et multiformes, elles 

ont en commun leurs conséquences  : la privation de liberté des femmes, li mitant de fait leur pleine émancipation 

et leur participation à la société.  

  

Pour combattre cet état de fait, la France renforcé sa politique de prévention et de lutte contre toutes les formes 

de violences, conforme aux instruments européens et internati onaux quɠelle a ratifiçs. LɠÇtat sɠest engagç au plus 

haut niveau pour mettre en őuvre une politique de prçvention et de lutte contre les violences faites aux femmes, 

intrinsèquement transversale et interministérielle.  

  

Un engagement national et internati onal  

  

Face à cette réalité, la France a élaboré une politique publique renforcée de lutte contre les violences faites aux 

femmes.  
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Cette politique sɠinscrit en cohçrence avec les conventions europçennes et internationales, notamment la 

Convention dɠIstanbul, que la France a ratifiée en 2014. Dès 2017, la lutte contre les violences faites aux femmes 

constitue le premier pilier de la «  Grande Cause  ». Le Comitç interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes, tenu le 8 mars 2018, a rassemblé le  gouvernement, ainsi que des acteurs économiques et sociaux pour 

concrçtiser ces engagements sur lɠensemble du territoire. 

  

En 2019, le Grenelle de lutte contre les violences conjugales a abouti à plus de 50 mesures concrètes pour lutter 

contre les violen ces conjugales. Le mouvement #MeToo et lɠadoption de plans sectoriels ont çgalement contribuç 

à cette mobilisation. Le Plan interministériel  pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023-2027 vise dans son 

premier axe à garantir une protection intégra le des victimes et à renforcer les sanctions contre les auteurs de 

violences. La stratégie nationale de lutte contre le système prostitutionnel,  lancçe en mai 2024, intensifie lɠaction 

contre lɠexploitation des victimes. Ces efforts sɠinscrivent dans un cadre législatif et budgétaire ambitieux, 

impliquant la coordination entre différents ministères et acteurs associatifs pour construire une société plus juste, 

protectrice et équitable.  

  

Le Grenelle de lutte contre les violences conjugales  : un changement d e paradigme dans la lutte contre les violences  

  

Un nouvel élan a été donné à cette politique lors du Grenelle de lutte contre les violences conjugales en 2019. Cet 

événement a structuré les efforts pour lutter contre les violences conjugales, rassemblant 4 550 acteurs, dont des 

associations, des élus, des professionnels de la justice, des experts et des victimes. Plus de 50 mesures sont issues 

de cette mobilisation parmi lesquelles  : 

¶ Lɠextension des horaires de la ligne dɠçcoute 3919, accessible 24h/24, 7 jours sur 7, y compris pour les 

personnes en situation de handicap  ; 

¶ La levée du secret médical  en cas de danger immédiat pour la victime  ; 

¶ La crçation de filiæres dɠurgence dans les juridictions pour accélérer le traitement des affaires de violences 

conju gales ; 

¶ La réquisition des armes  à feu et blanches des auteurs de violences dès le dépôt de plainte  ; 

¶ La généralisation du bracelet anti -rapprochement (BAR)  pour surveiller les conjoints violents  ; 

¶ La mise en place dɠune grille dɠçvaluation du danger dans les services de police et de gendarmerie  ; 

¶ La formation renforcçe des forces de lɠordre sur lɠaccueil des victimes de violences ; 

¶ Le dépôt de plainte dans les hôpitaux , grâce à des conventions signées avec 541 établissements de santé.  

  

Une stratégie  interministérielle renouvelée  

  

En 2023, le gouvernement a lancç le Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023-2027, 

dont le premier axe est entièrement consacré à la lutte contre les violences faites aux femmes. Ce plan vise  à : 

¶ Garantir une protection intégrale  des femmes victimes de violences.  

¶ Améliorer la prise en charge  des violences conjugales par des actions coordonnées entre les ministères 

concernés.  

¶ Renforcer les sanctions contre les auteurs de violences sexuelles et conjugales.  

  

Lɠimpact du mouvement #MeToo et des plans sectoriels 

  

Le mouvement #MeToo, lancç en 2017, a entraìnç une prise de conscience collective et lɠadoption de plusieurs plans 

sectoriels pour mieux prévenir et réagir aux violences faites aux femmes  dans divers milieux, tels que le sport, la 

culture et lɠçducation. En réponse aux mutilations sexuelles féminines  (MSF), un plan national dɠaction a çtç adoptç 

en 2019, avec des mesures spécifiques pour renforcer la prévention, la formation des profession nels et la prise en 

charge des victimes.  

  

Une stratégie nationale de lutte contre le système prostitutionnel  pour renforcer la politique abolitionniste  

  

En mai 2024, la Stratçgie nationale de lutte contre le systæme prostitutionnel a intensifiç lɠaction publique contre 

lɠexploitation des femmes, consacrçe par la loi du 13 avril 2016. Elle a pour objectif de : 
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¶ Renforcer lɠapplication de la loi de 2016 pour mieux protéger les victimes et punir les proxénètes  ; 

¶ Adapter les mesures dɠapplication de la loi aux nouvelles réalités de la prostitution,  notamment pour cibler 

la prostitution en ligne  ; 

¶ Mieux comprendre le phénomène prostitutionnel et accentuer la sensibilisation,  notamment lors 

dɠçvçnements majeurs ; 

¶ Poursuivre la lutte contre lɠexploitation sexuelle des mineurs dans la continuité du plan de lutte contre la 

prostitution des mineurs lancé en 2021.  

  

Plusieurs lois adoptées depuis 2018 pour combattre toutes les formes de violences  

  

Depuis 2018, lɠadoption dɠun ensemble consçquent de mesures lçgislatives et règlementaires ont considérablement 

fait avancer la lutte contre violences faites aux femmes, parmi lesquelles  : 

¶ La loi du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les violences sexistes et sexuelles  ; 

¶ La loi du 28 décembre 2019 visant à agir contre les violences au sein de la famille  ; 

¶ La loi du 21 avril 2021 visant Þ protçger les mineurs des crimes et dçlits sexuels et de lɠinceste ; 

¶ La loi du 30 juillet 2020 visant à protéger les victimes de violences conjugales  ; 

¶ La loi du 24 janvier 2023 d ɠorientation et de programmation du ministære de lɠintçrieur ; 

¶ La loi du 28 fçvrier 2023 crçant une aide universelle dɠurgence pour les victimes de violences conjugales ; 

¶ La loi du 18 mars 2024 visant à mieux protéger et accompagner les enfants victimes et  covictimes de 

violences intrafamiliales  ;  

¶ La loi du 21 mai 2024 visant Þ sçcuriser et Þ rçguler lɠespace numçrique ; 

¶ La loi du 13 juin 2024 renforåant lɠordonnance de protection et crçant lɠordonnance provisoire de 

protection immédiate.  

  

Une politique m enée en étroite collaboration avec le secteur associatif  

  

Afin dɠoffrir une rçponse globale et efficace face aux violences faites aux femmes et Þ garantir une protection 

renforcçe pour les victimes, cette politique sɠappuie sur une çtroite collaboration entre acteurs institutionnels et 

associatifs. Les dispositifs mis en place sont variés  : 

¶ Les centres dɠinformation des droits des femmes et des familles (CIDFF), permettant un soutien juridique 

aux victimes de violences.  

¶ Les lieux dɠçcoute, dɠaccueil et dɠorientation (LEAO) et accueils de jour  permettant dɠoffrir un 

accompagnement de proximité pour les femmes en difficulté.  

¶ Les dispositifs dɠ« aller vers  », actions mobiles ou délocalisées pour rejoindre les femmes les plus vulnérables 

qui sont isolées géogra phiquement ou socialement  ; 

¶ Les associations interviennent également dans les structures de prise en charge des victimes de violence, 

telles que les «  maisons de femmes/santé  » adossées à des établissements hospitaliers  ; 

¶ Les centres de prise en charge des auteurs de violences (CPCA) , qui proposent un suivi psychologique et 

social pour prévenir la récidive  ; 

¶ Les espaces de vie affective, relationnelle et sexuelle (EVARS)  qui contribuent à la prévention des violences 

sexuelles et au soutien des fem mes ; 

¶ Les associations agréées pour accompagner les personnes en parcours de sortie de la prostitution (PSP).  

  

Une mobilisation forte Þ lɠinternational 

  

Les actions mises en őuvre, lesquelles dçclinent des dispositifs nationaux, sɠinscrivent çgalement dans des 

engagements internationaux (voir infra Axe 6 «  Promouvoir les droits des femmes Þ lɠinternational »). 

  

Ces çvolutions ont çtç soutenues par une mobilisation budgçtaire sans prçcçdent. Lɠeffort des ministæres Þ la mise 

en őuvre de cet axe de la politique transversale sɠçlæve pour 2025 Þ 544,63 Mʁ en CP. 
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La politique de prévention et de lutte contre les violences sexistes et sexuelles est, par nature, transversale et 

sɠinscrit dans le cadre de diverses politiques publiques touchant plusieurs ministères  : dont le ministère chargé de 

lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes (P137) ; le ministære de lɠIntçrieur (P176 Police nationale ; P152 Gendarmerie 

nationale  ; P216 Conduite et pilotage des politiques de lɠIntçrieur) ; le ministère d e la Justice (P101 Accès au droit et 

à la justice  ; P107 Administration pénitentiaire  ; P310 Conduite et pilotage de la politique de la justice  ; P166 Justice 

judiciaire), mais çgalement les ministæres chargçs des Solidaritçs, de lɠAutonomie et de lɠÇgalité entre les femmes et 

les hommes (P155 Soutien des ministères sociaux), de la Transition écologique, du Partenariat avec les territoires et 

de la Décentralisation (P177 Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables  ; P162 

Interventions territoriales de lɠÇtat). 

  

Grâce à la coordination interministérielle, à des efforts budgétaires sans précédent, et à la mobilisation des acteurs 

associatifs et institutionnels, la France a développé une réponse globale pour lutter contre les violences faites aux 

femmes. Le suivi de cette politique par le Secrçtariat dɠÇtat chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes 

garantit une action durable et concrète pour prévenir les violences, protéger les victimes et sanctionner les auteurs. 

Ce combat pour lɠçgalitç et la sçcuritç des femmes est essentiel pour construire une sociçtç plus juste et çquitable. 

  

  

Axe 2 - Améliorer la santé des femmes  

  

Bien que les femmes vivent plus longtemps, elles souffrent de manière disproportionnée de maladie s et recourent 

plus souvent aux services de santé. Les principales causes de décès chez elles sont les maladies cardiovasculaires et 

les cancers. Plusieurs facteurs de risque spécifiques influencent leur santé  : 

1. Facteurs biologiques  : les femmes sont expos ées à des risques liés notamment à la grossesse et à la 

ménopause, ce qui peut entraîner des complications et des maladies spécifiques.  

2. Comportements et styles de vie  : des comportements, tels que le tabagisme et le stress, ont un impact 

significatif sur l eur santé, exacerbant les risques de maladies chroniques.  

3. Violences  : les violences, qui touchent trois fois plus de femmes que dɠhommes, ont des consçquences 

graves sur leur santé physique et mentale. Elles augmentent notamment le risque de dépression, de  stress 

post -traumatique ou encore affectent la santé reproductive.  

4. Facteurs socio -économiques  : les femmes sont souvent confrontées à des inégalités socio -économiques, ce 

qui les rend plus vulnérables. La précarité a un impact direct sur leur accès aux so ins, entraînant de 

nombreuses femmes à renoncer à des traitements pour des raisons financières.  

5. Santé sexuelle et menstruelle  : La santé sexuelle des femmes est un enjeu crucial, incluant des 

problçmatiques comme lɠIVG et lɠendomçtriose. Lɠaccæs Þ lɠIVG, considéré comme un droit fondamental 

inscrit dans la Constitution, est essentiel pour garantir lɠautonomie des femmes sur leur corps. En 2023, le 

nombre dɠIVG a atteint son plus haut niveau depuis trente ans, soulignant lɠimportance de cette option 

pour les  femmes dans diffçrentes situations. Parallælement, lɠendomçtriose est une maladie chronique qui 

touche environ 10  % des femmes en àge de procrçer et se classe parmi les causes principales dɠinfertilitç. 

Cette condition peut provoquer des douleurs intenses  et altérer considérablement la qualité de vie. Pour 

améliorer le bien -ètre des femmes, il est donc essentiel de favoriser lɠçducation et lɠaccæs aux soins relatifs 

à la santé sexuelle et menstruelle.  

  

La Stratégie Nationale de Santé à 10 ans , proposée en  2023, vise à intégrer une dimension de genre. Cette stratégie 

sɠarticule autour de trois grands objectifs : amçliorer la santç globale, adapter lɠoffre de soins et renforcer la 

résilience du système de santé. Elle prévoit notamment de prendre en compte le s différences de sexe et de genre 

pour garantir lɠçgalitç dɠaccæs aux soins, en reconnaissant que les symptòmes, la perception du corps et lɠaccæs aux 

soins peuvent être influencés par des stéréotypes de genre. La prise en charge médicale doit également te nir 

compte des spécificités biologiques et pathologiques de chaque sexe, ainsi que des réalités vécues par les femmes, 

souvent victimes de violences sexuelles et conjugales, et confrontées à des responsabilités domestiques.  

  

La Stratégie nationale de sant é sexuelle 2017 -2030, qui sɠinscrit dans la mise en őuvre de la stratçgie nationale de 

santé et de celle pour les Outre -mer, vise à améliorer la santé sexuelle et reproductive dans une démarche globale. 

Elle repose sur des principes fondamentaux, tels que lɠautonomie et la sçcuritç en matiære de sexualitç, tout en 

prenant en compte les inégalités entre les sexes. Ses priorités incluent la promotion de la santé sexuelle, 
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lɠamçlioration des parcours de santç concernant les infections sexuellement transmissibles (IST), la santé 

reproductive, la réponse aux besoins des populations vulnérables, ainsi que le développement de la recherche et 

de lɠinnovation en santç sexuelle. 

  

Dans le cadre du Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023-2027,  un axe dédié est 

consacré à la santé des femmes, avec pour objectif dɠçlaborer une stratçgie globale visant Þ amçliorer la santç 

sexuelle et reproductive, à mieux prendre en compte les spécificités de la santé des femmes et à renforcer leur 

accès aux soins . 

  

Les violences faites aux femmes çtant un enjeu majeur de santç publique, ce plan prçvoit en outre lɠextension des 

structures dçdiçes aux victimes de violences dans chaque dçpartement dɠici 2025, avec 75 maisons des 

femmes/santé  déjà opérationne lles. La récente révision de leur cahier des charges inclut une meilleure prise en 

charge des victimes de prostitution et des femmes en situation de handicap.  

  

Des progrès législatifs notables  ont été réalisés dans le domaine des droits et de la santé sex uelle et reproductive. 

Depuis janvier 2022, les jeunes femmes de moins de 26 ans peuvent accéder gratuitement aux consultations 

mçdicales et aux mçthodes de contraception. Depuis 2023, la contraception dɠurgence est disponible sans 

prescription en pharmaci e, et les prçservatifs masculins sont çgalement gratuits pour les jeunes jusquɠÞ 25 ans. 

Depuis 2024, les préservatifs féminins sont disponibles dans les mêmes conditions. Des recommandations sur la 

contraception masculine sont également attendues.  

  

La Constitution franåaise garantit la libertç de recourir Þ lɠinterruption volontaire de grossesse (IVG) depuis la loi 

constitutionnelle du 8 mars 2024.  Cette loi, qui inscrit cette liberté dans la Constitution, réaffirme son caractère 

fondamental en France. El le a çgalement çlargi le dçlai de recours Þ lɠIVG de 12 Þ 14 semaines de grossesse, supprimç 

le délai de réflexion, et permis aux sage -femmes de pratiquer lɠIVG sous certaines conditions. 

  

La Stratçgie nationale de lutte contre lɠendomçtriose, lancée en 2 022, vise à améliorer la prise en charge de cette 

maladie en se concentrant sur la recherche, lɠoffre de soins et la sensibilisation, dans lɠobjectif de rçduire les dçlais 

de diagnostic et dɠoptimiser la prise en charge des femmes touchçes. Elle connaìt une bonne dynamique, 

tçmoignant dɠun engagement fort pour mieux soutenir les patientes et sensibiliser le grand public Þ cette 

problématique.  

  

Enfin, la loi du 7 juillet 2023 prçvoit plusieurs mesures pour amçliorer lɠaccompagnement des femmes victimes de 

fausse-couche  et lɠarrèt de travail pour maladie sans dçlai de carence est effectif depuis le 1er janvier 2024 en cas 

dɠinterruption spontançe de grossesse et, depuis le 1er juillet 2024, en cas dɠinterruption mçdicale de grossesse. 

  

Lɠeffort des ministæres Þ la mise en őuvre de cet axe de la politique transversale sɠçlæve Þ 9,42 Mʁ en CP.  

  

Il est portç par le ministære de la Santç et de lɠAccæs aux soins (P204 ɝ Prévention, sécurité sanitaire et offre de soin), 

ainsi que par le ministère cha rgç de lɠEnseignement supçrieur (P231 ɝ Vie étudiante).  

Il est Þ noter que ces deux programmes ne supportent pas lɠintçgralitç de lɠeffort de lɠÇtat pour lɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes, la très grande majorité des dépenses étant portées sur le bu dget de la Sécurité sociale.  

Enfin, en raison de la nature de la contribution, le P157 ɝ Handicap et dépendance, qui figurait dans cet axe en 2024, 

a çtç dçplacç dans lɠaxe 5 ɝ Agir contre la pauvretç et lɠexclusion sociale. 

  

  

Axe 3 - Promouvoir lɠçgalitç professionnelle et lɠautonomisation çconomique des femmes 

  

La gçnçralisation de lɠactivitç des femmes constitue lɠune des çvolutions majeures de la sociçtç franåaise de ces 

quarante dernières années. En 2022, 70,7  % des femmes âgées de 15 à 64 ans sont actives, contre 54,5  % en 1975. 

Lɠçlçvation du niveau dɠçtudes et la diminution du nombre dɠenfants par femme ont contribuç Þ une progression 

rapide de la participation des femmes au marché du travail à partir des années 1960. Cependant, des inégalités 

continuent Þ exister en matiære dɠemploi entre les femmes et les hommes, en raison, notamment, de la persistance 
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des stéréotypes portant sur les rôles des femmes et des hommes et sur les métiers qui contribuent au maintien 

dɠune rçpartition inçgale des tàches domestiques et familiales. Cette situation induit une articulation des temps de 

vie plus difficile pour les femmes, une orientation des jeunes dans des filières de formation qui restent fortement 

sexuées, une faible mixité des métiers, une moindre reconna issance et valorisation des emplois occupés 

majoritairement par des femmes, des freins dans le déroulement de carrière des femmes et des écarts de salaires 

persistants.  

  

La stratçgie dçployçe Þ lɠçchelle interministçrielle repose sur lɠimplication des partenaires sociaux , par le vote de 

lois structurantes , Þ lɠinstar de la loi du 5 septembre 2018  pour la liberté de choisir son avenir professionnel qui, sur 

lɠçgalitç salariale entre les femmes et les hommes, instaure un changement de paradigme, dɠune obligation de 

moyens à une obligation de résultats, et sur la mise en place de lɠIndex çgalitç professionnelle entre les femmes et 

les hommes , assortie de pçnalitçs financiæres consçquentes. Lɠobligation de calcul de lɠIndex concerne toutes les 

entreprises dɠau moins 50 salariés depuis le 1 er mars 2020, la fonction publique dɠÇtat depuis la loi du 19 juillet 2023, 

la fonction publique territoriale depuis 2024 et bientôt la fonction publique hospitalière.  

  

Afin dɠaccçlçrer lɠaccæs des femmes aux responsabilitçs, plusieurs lois ont précisé les modalités de représentation 

dans les hautes instances des entreprises privées et publiques  : 

¶ La loi relative à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils 

dɠadministration et de surveillance et Þ lɠçgalitç professionnelle dite « Copé -Zimmermann  » (2011) ; 

¶ La loi relative Þ lɠaccæs Þ lɠemploi titulaire et Þ lɠamçlioration des conditions dɠemploi des agents contractuels 

dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant div erses dispositions relatives à la 

fonction publique dite « Sauvadet  » (2012)  ; 

¶ La loi du 4 août 2014 pour lɠçgalitç rçelle entre les femmes et les hommes a accru le taux de primo- 

nominations à des emplois supérieurs de 40 à 50  % ; 

¶ La loi dite « Rixain -Castaner  » (2021),  visant à accélérer la participation des femmes à la vie économique et 

professionnelle, via lɠinstauration de mesures visant une plus grande paritç dans les entreprises, avec 

objectif de 30  %, puis de 40  % dɠici 2029, de femmes et dɠhommes cadres dirigeants et membres dɠinstances 

dirigeantes (COMEX, CODIRɨ). 

¶ La loi du 19 juillet 2023  visant Þ renforcer lɠaccæs des femmes aux responsabilitçs dans la fonction publique 

porte à 50  % le quota obligatoire de primo -nominations féminines aux emplois supérieurs et de direction, 

instaure un index de lɠçgalitç professionnelle dans la fonction publique, et impose un taux minimal de 40 % 

de personnes de chaque sexe dans tous les emplois supérieurs et de direction.  

  

La mixité professionnelle  favorise la pe rformance çconomique des entreprises. Cependant, aujourdɠhui, seuls 20,8 % 

des travailleurs appartiennent à une famille professionnelle mixte. Cette ségrégation professionnelle est liée à la 

persistance de parcours scolaires très différenciés selon les sex es et au fonctionnement du marché du travail. Les 

difficultçs dɠaccæs des femmes aux postes Þ responsabilitç et leur concentration dans certains secteurs, globalement 

moins valorisés, contribuent à la persistance des écarts de rémunération selon le sexe. D e ce fait, le développement 

de la mixitç des mçtiers fait partie intçgrante de la politique publique de lɠçgalitç professionnelle, qui repose sur 

trois objectifs  : 

¶ Favoriser un choix dɠorientation scolaire et professionnelle libre de stçrçotypes pour chacun des deux 

sexes ; 

¶ Déployer une politique de ressources humaines, vecteur de performance économique  ; 

¶ Rçpondre aux besoins du marchç du travail dont certains secteurs dɠactivitç sont en tension. 

  

Le Label Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes , créé en 2004 et piloté par le ministère chargé de 

lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes, est un outil permettant de valoriser lɠengagement des organismes privçs 

et publics en faveur de lɠçgalitç professionnelle, au-delà des obligations légales. 110 organismes publics et privés sont 

actuellement labellisés, dont tous les ministères.  

  

Lever les freins spçcifiques Þ lɠinsertion professionnelle des femmes demeure un objectif majeur. Après le premier 

accord -cadre national, signé en 2013 entre France Travail (ex -Pòle emploi) et les ministæres chargçs de lɠÇgalitç et du 

Travail, les signataires ont souhaité poursuivre la dynamique avec un nouvel accord -cadre en faveur de lɠçgalitç 

professionnelle entre les femmes et les hommes, pour la période 2021 -2024. Lɠambition est de renforcer la 
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gouvernance nationale et locale de la politique de lɠçgalitç femmes-hommes en matiære dɠemploi, de lutter contre 

les stçrçotypes sexistes, de favoriser la mixitç des mçtiers, de faciliter le retour Þ lɠemploi des femmes, en agissant 

sur les freins spçcifiques (violences, garde dɠenfants, mobilitç, etc.). 

  

Le ministære chargç de lɠÇgalitç pilote et finance par ailleurs le dispositif des Services emploi en CIDFF . Ces derniers 

proposent un accompagnement global vers lɠemploi et lɠinsertion socioprofessionnelle, par la levçe des freins 

pçriphçriques Þ lɠemploi. Ils apportent une rçelle plus-value par leur complémentarité avec le service public 

dɠinsertion et dɠemploi de droit commun gràce Þ une expertise reconnue en matiære dɠaccompagnement des publics 

dits «  invisibles  » et à leur implantation sur les territoires. 88 CIDFF sur 98 sont dotçs dɠun service emploi en 2024. 

Le Plan interministériel 2023 -2027 prévoit leur déploiement dans tous les CIDFF  afin de proposer un 

accompagnem ent Þ lɠinsertion professionnelle Þ toutes les femmes, notamment les femmes victimes de violences 

et/ou træs prçcaires, et de couvrir tous les territoires, notamment ruraux, dɠici 2027. 

  

La crçation dɠentreprises par les femmes reste encore modeste en Fra nce, ce qui nuit à la réussite économique de 

notre pays  : 38 % des crçateurs dɠentreprises sont des femmes et leurs projets sont plus rçduits. Les 10 plans dɠaction 

rçgionaux pour lɠentrepreneuriat par les femmes (PAREF), déclinaisons locales du 4 e accord -cadre national signé en 

2021 entre BpiFrance, les rçseaux bancaires et lɠÇtat, ont renouvelç le niveau dɠambition concernant 

lɠaccompagnement Þ la crçation/reprise et Þ la croissance dɠentreprises dirigçes par des femmes, lɠaccroissement 

des financements e t la lutte contre les stçrçotypes de genre. Les politiques de soutien Þ lɠentrepreneuriat sont 

multiples  : Plan « Esprit dɠentreprendre ¹ proposç aux jeunes par le ministære chargç de lɠEnseignement supçrieur ; 

programme «  Entrepreneuriat pour tous  » de Bp ifrance pour les habitants des territoires fragiles  ; initiatives 

associatives, etc. Toutes ces actions ont un impact significatif sur le soutien Þ lɠentrepreneuriat fçminin puisque 

lɠenjeu de mixitç y est intçgrç. 

  

Lɠeffort des ministæres Þ la mise en őuvre de cet axe de la politique transversale sɠçlæve Þ 694,56 Mʁ en CP.  

  

Ce pan essentiel de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes est portç, dans le prçsent document, par la majoritç 

des ministères, notamment par la Fonction publique (P148), le Travai l et lɠEmploi (P111), les Armçes (P212 Soutien de 

la politique de la défense  ; P178 Prçparation et Emploi des forces), lɠEnseignement supçrieur (P150 Formations 

supérieures et recherche universitaire  ; P172 Recherches scientifiques et technologiques plurid isciplinaires), la 

Culture (P224 Soutien aux politiques du ministère de la culture  ; P131 Création  ; P334 Livres et industries culturelles  ; 

P361 Transmission des savoir et démocratisation de la culture), les Transports (P613 Soutien aux prestations de 

lɠaviation civile), lɠÇconomie et les finances (P218 Conduite et pilotage des politiques çconomiques et financiæres ; 

P134 Développement des entreprises et régulations).  

Le ministære chargç de lɠEmploi est çgalement træs impliquç, mais les programmes concernçs sont décomptés dans 

lɠaxe 5 Agir contre la pauvretç et lɠexclusion sociale. 

  

  

Axe 4 ʌ Construire lɠçgalitç des sexes dæs le plus jeune àge et diffuser la culture de lɠçgalitç 

  

Les inégalités entre les femmes et les hommes se construisent et se reproduisent dès le plus jeune âge, à travers les 

stéréotypes assignant un sexe ou un genre à une activité, une capacité ou un trait de caractère. Les inégalités et les 

violences Þ lɠencontre des femmes rçsultent de ces rapports hiçrarchisçs profondçment enracinés dans nos 

sociçtçs. Elles sont dæs lors largement dɠordre structurel et/ou rçpondent Þ des biais genrçs. Ces situations çtant 

ancrçes dans nos systæmes dɠorganisation et de gestion, elles se perpçtuent car elles sont soutenues par les individus 

eux-mèmes, de maniære consciente ou non, quɠils en soient les victimes ou les bçnçficiaires. Ils sont le terreau de 

toutes les formes de discriminations, inçgalitçs, violences, qui sɠexercent Þ lɠencontre des filles et des femmes. 

  

Dès lors, afin de transfor mer ces pratiques, il est primordial dɠimpulser et de diffuser une culture de lɠçgalitç qui 

puisse agir en profondeur sur les représentations, les croyances, les mentalités et donc aussi les systèmes. 

Déconstruire ces stéréotypes sexistes en développant un e culture de lɠçgalitç constitue donc un axe essentiel de la 

politique dɠçgalitç entre les femmes et les hommes.  
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Dans le système éducatif , le ministære de lɠÇducation nationale est engagç dans une politique çducative qui promeut 

lɠçgalitç entre les filles et les garçons afin de déconstruire les stéréotypes qui se mettent en place dès le plus jeune 

âge et influent sur la manière dont les garçons et les filles construisent leur identité et parcours au fil des années. 

Cette politique sɠappuie, depuis le dçbut des années 2000, sur des conventions interministérielles successives pour 

lɠçgalitç entre les filles et les garåons, les femmes et les hommes dans le systæme çducatif. La dernière convention, 

couvrant la période 2019 -2024, privilégie une approche intégr çe de lɠçgalitç, associant lɠensemble des ministæres 

ayant la responsabilitç de politiques çducatives et articulant lɠensemble des enjeux pour lɠçcole. Elle dçfinit ainsi 

cinq grands axes dɠintervention, dçclinçs en objectifs, eux-mêmes précisés par des me sures concrètes et évaluables  : 

¶ Un pilotage de la politique de lɠçgalitç au plus præs des çlæves et des çtudiants ; 

¶ La formation de lɠensemble des personnels ; 

¶ La transmission dɠune culture de lɠçgalitç et du respect mutuel ; 

¶ La lutte contre les violences et cyberviolences sexistes et sexuelles  ; 

¶ Une politique dɠorientation en faveur dɠune plus grande mixitç des filiæres et des mçtiers. 

Elle fera prochainement lɠobjet dɠun bilan et de travaux pour son renouvellement. 

  

Pour permettre une plus grande cohçrence de la politique Þ lɠçchelle de lɠçtablissement et la mobilisation de 

lɠensemble de la communautç çducative, les collæges et lycçes gçnçraux, technologiques et professionnels peuvent, 

depuis septembre 2022, candidate r au label Égalité filles -garçons . 1 099 établissements du second degré sont déjà 

labellisçs. En outre, lɠeffort pour le dçveloppement des sçances dɠçducation Þ la sexualitç, démarche éducative 

transversale et progressive dçfinie par le code de lɠçducation et la circulaire du 12 septembre 2018, se poursuit.  

  

Créée par la loi n°  2001-588 du 4 juillet 2001 et encadrée par les circulaires du 12 -9-2018, et du 30 -9-2022, lɠçducation 

Þ la sexualitç vise Þ promouvoir lɠçgalitç de considçration et de dignitç ainsi que lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes et contribue Þ la lutte contre toutes les formes de discriminations liçes au sexe, au genre, Þ lɠidentitç de 

genre et Þ lɠorientation sexuelle. Ces objectifs sont inscrits dans un programme qui sera publiç au second semestre 

2024 et qui sensibilise également au principe du consentement et contribue à la prévention des diverses formes de 

violences, notamment des violences sexistes et sexuelles, y compris lɠinceste. Lɠçducation Þ la vie affective, 

relationnelle et  sexuelle constitue une véritable éducation à des relations égalitaires et prend largement appui sur 

le dçveloppement des compçtences psychosociales, dont lɠobjectif est dɠamçliorer les relations Þ soi et aux autres. 

Elle vise la contribution de tous les m embres de la communautç çducative, soit par lɠarticulation avec les contenus 

des séances disciplinaires, soit dans le cadre de séances dédiées.  

  

La politique dɠçgalitç mençe par le ministære sɠinscrit dans le cadre des mesures du Plan interministériel 202 3-2027 , 

annoncç le 8 mars 2023, qui engagent lɠinstitution scolaire sur chacun des quatre axes : la lutte contre les violences 

faites aux femmes, la santç des femmes, lɠçgalitç professionnelle et çconomique, la culture de lɠçgalitç. Les mesures 

du plan vie nnent souligner et renforcer le ròle essentiel que joue lɠçcole dans la diffusion et la transmission dɠune 

culture de lɠçgalitç dans chaque situation dɠapprentissage tout au long de la scolaritç de lɠçlæve. 

  

Par ailleurs, cette culture de lɠçgalitç a vocation Þ sɠintçgrer dçsormais dans les Journçes Dçfense et citoyennetç Þ 

laquelle participent les jeunes de 16 à 25 ans, ainsi que dans le Service National Universel (SNU), porté par le 

programme 163 «  Jeunesse et vie associative  » de la mission «  Sport, jeu nesse et vie associative  », lancé en 2019 pour 

des jeunes volontaires de 15 Þ 17 ans. Parmi les thçmatiques abordçes lors de la phase de cohçsion, lɠçgalitç femmes-

hommes est traitée dans le module «  citoyenneté et institutions nationales et européennes  ». Le service civique  

sɠinscrit dans un objectif de dçveloppement des politiques de jeunesse innovantes en favorisant notamment 

lɠinsertion des jeunes dans la citç Þ travers leur engagement, tout en leur permettant de dçvelopper leurs 

compétences dans un con tinuum éducatif. Il a vocation à faire émerger une génération de citoyennes et citoyens 

engagés, souhaitant consacrer du temps au service de la collectivité, à travers une expérience reconnue et valorisée 

dans leur parcours dɠinsertion dans la sociçtç. 

  

Les stçrçotypes et reprçsentations sexistes sont encore træs prçsents dans la sociçtç et notamment Þ lɠçcole, dans 

le sport, dans la culture, les médias et la publicité.  Ils enferment les femmes et les hommes dans des attitudes et 

des rôles sexués, conduise nt les filles et les garçons à faire des choix qui ne sont pas toujours en adéquation avec 

leurs capacités ou leurs aspirations profondes.  
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Dans le champ culturel et des médias,  lɠaction mençe vise Þ donner toute leur place aux femmes dans la sphære 

cultu relle, quɠil sɠagisse de la direction des institutions culturelles, de la participation aux activitçs culturelles et dans 

les médias ou encore de lutter contre les représentations sexistes et les violences qui peuvent être véhiculées, 

notamment, dans les m çdias, sur internet et les rçseaux sociaux. Lɠçducation aux mçdias et Þ lɠinformation (EMI), 

tout au long de la scolarité, participe de la formation à un regard critique sur les représentations stéréotypées et 

leurs conséquences.  

  

La pratique sportive  concourt çgalement Þ lɠinsertion sociale des jeunes, filles et garåons. De nouvelles modalitçs 

de coopçration, avec les çtablissements scolaires, sont mises en őuvre Þ lɠoccasion du dçploiement du label 

« génération 2024  » au sein de ces établissements. La pr omotion de la pratique sportive des jeunes, et notamment 

des jeunes filles Þ lɠçcole et dans les dispositifs dɠalliance çducative (Citçs çducatives ɝ Territoires éducatifs ruraux), 

ainsi quɠen direction des femmes, contribue Þ la lutte contre les stçrçotypes sexistes. Le déploiement des plans de 

féminisation, par chaque fédération sportive entre 2014 et 2018, a permis de réelles avancées.  

  

La visibilitç du sport fçminin dans lɠaudiovisuel est également renforcée via des opérations de communication 

dédiées,  des conventions conclues avec le service public ou encore lɠçlargissement de la liste des çvçnements 

sportifs majeurs féminins diffusés.  

  

En outre, dans le cadre de lɠorganisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris en 2024 , le ministère chargé  

de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes a pilotç une mesure du Plan Hçritage de lɠÇtat : la création du label 

« Terrain dɠçgalitç », en partenariat avec le ministère des Sports et la Délégation interministérielle aux grands 

évènements sportifs (DIGES) . Ce label sɠadresse aux organisateurs de grands çvçnements sportifs internationaux 

(GESI). Il vise Þ promouvoir lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, dɠune part, et Þ prçvenir et lutter contre les 

discriminations et les violences sexistes et sexuelles  dans le domaine de lɠçvçnementiel sportif, dɠautre part. Ce 

label, annoncç officiellement en mars 2022 par les ministres de lɠÇgalitç et des Sports, a çtç ouvert aux candidatures 

en juin 2023. La Coupe du monde de rugby  et les JOP 2024 sont les premiers é vénements à avoir été labellisés.  

  

Enfin, le développement de travaux de recherche, dɠçtudes, de statistiques portés notamment par les services 

statistiques ministçriels et des observatoires, permettent dɠobjectiver les situations diffçrenciçes que connaissent 

les femmes et les hommes dans tous les domaines de la vie et dɠçclairer lɠaction et le dçbat publics. Le ministære 

chargç de lɠÇgalitç publie chaque annçe les Chiffres -clés - Vers lɠçgalitç rçelle entre les femmes et les hommes, 

panorama et synthèse des publications statistiques, panorama et synthèse de dernières données disponibles.  

  

Lɠeffort des ministæres Þ la mise en őuvre de cet axe de la politique transversale sɠçlæve Þ 370,03 Mʁ en CP.  

  

La construction de lɠçgalitç entre les filles et les garçons, puis entre les femmes et les hommes, est un enjeu fort 

pour tous les ministères concourant à ce document de politique transversale. Les principaux contributeurs sont le 

ministære de lɠÇducation nationale et la Jeunesse (P140 Enseignement scolaire public du premier degré, P141 

Enseignement scolaire public du second degrç et P230 Vie de lɠçlæve), ainsi que le ministære de lɠAgriculture (P143 

Enseignement technique agricole et P215 Conduite et pilotage des politiques de lɠagriculture). 

Contribuent égale ment, hors enseignement, les ministères en charge du logement et de la rénovation urbaine (P147 

Politique de la ville), de la Jeunesse (P163 Jeunesse et vie associative) et des Sports (P219 Sport).  

Enfin, les ministères de la Justice (P182 Protection judic iaire de la jeunesse), de lɠIntçrieur (P104 Intçgration et accæs 

à la nationalité française et P303 Immigration et asile) et les services du Premier ministre (P129 Coordination du 

travail gouvernemental) concourent chacun dans leur domaine.  

  

  

Axe 5 ʌ Agir contre la pauvretç et lɠexclusion sociale 

  

La pauvretç et lɠexclusion sociale, quelle quɠen soit la forme, touchent davantage, et de maniære disproportionnçe, 

les femmes.  De nombreux travaux et études ont montré que les femmes et les hommes en situation de précarité 

sont confrontés à des obstacles et contraintes spécifiques à leur genre, et ne disposent pas des mêmes possibilités 

dɠamçlioration de leur condition. Il est ainsi nécessaire de prendre en compte la question du genre dans les 

politiques publiques de lutte contre la pauvreté. À ce titre,  le système socio -fiscal français est essentiel dans la 
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prçvention de la pauvretç et lɠexclusion sociale des femmes quelle que soit leur condition, les effets de la 

redistribution étant proportionnellement plus importants pour les femmes.  

  

Annoncée en 2018, la nouvelle stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté porte deux ambitions majeures 

dɠinvestissement social, dans lɠÇducation et la formation, dɠune part, pour rompre avec le dçterminisme de la 

pauvretç, et dans lɠaccompagnement et lɠçmancipation sociale par lɠemploi, dɠautre part. 

  

Dans la continuité de cette stratégie, le ministre chargé des Solidarités a présenté  en septembre 2023 le Pacte des 

solidarités  devant les fçdçrations et associations de lutte contre la pauvretç. Coconstruit avec lɠensemble des 

acteurs du secteur, il est entré en vigueur au 1 er janvier 2024. Le Pacte des Solidarités 2023 -2027 a pour objec tif 

dɠapprofondir la dynamique de prçvention et de lutte contre la pauvretç. En effet, le systæme social franåais, bien 

que fortement redistributif et solidaire, est confronté à des fragilités persistantes  : une forte reproduction de la 

pauvreté entre les générations et des difficultés à sortir de la précarité rapidement et durablement, aggravées par 

un non -recours aux droits et aux aides disponibles.  

  

Complétant les grands chantiers de transformation portés par le Gouvernement (France Travail, service pub lic de 

la petite enfance, solidaritç Þ la source, etc.), le Pacte des solidaritçs amplifie et renouvelle lɠambition 

transformatrice de la précédente Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté conduite depuis 

2018 avec comme leviers dɠaction majeurs  : la prévention de la pauvreté, à travers une politique de lutte contre les 

inçgalitçs Þ la racine, dæs la petite enfance, et la sortie de la pauvretç, par lɠaccompagnement au retour au travail 

pour tous.  Ces engagements visent, de fait, une  amélioration des situations de la vie des femmes.  

  

Le ministære chargç de lɠEmploi a pour objectif de favoriser lɠaccæs ou le retour Þ lɠemploi des demandeurs dɠemploi, 

en particulier ceux qui en sont les plus éloignés  : chômeurs de longue durée, allocat aires du RSA, jeunes sans 

qualification, travailleurs handicapçs, et tous ceux qui rencontrent des difficultçs spçcifiques dɠaccæs ou de maintien 

sur le marché du travail.  

  

Un effort particulier a été réalisé en direction des familles nombreuses et des pa rents isolés  avec une revalorisation 

nette au 1 er avril 2024 de deux prestations sociales destinées à ce type de public  : lɠallocation de soutien familial et 

le complçment familial. Par ailleurs, afin dɠapporter aux parents sçparçs et notamment aux familles monoparentales 

(dont 83  % ont à leur tête une femme) une réponse globale et un meilleur accès à leurs droits, une agence de 

recouvrement des impayés de pension alimentaire (ARIPA), adossée à la Caisse nationale des allocations familiales 

(CNAF) en 2017 a  été créée. Aussi, de nouvelles modalités de recouvrement des pensions alimentaires impayées ont 

çtç mises en place, avec lɠobjectif est de passer dɠune logique de recouvrement Þ une logique de prçvention des 

impayés avec la crçation dɠun service public de versement des pensions alimentaires , confié à la CNAF. Depuis le 

1er mars 2022, toutes les pensions alimentaires sont dçsormais versçes par lɠARIPA. Le complément mode de garde , 

aide financière destinée à compenser une partie des frais de garde, a été éte ndu aux familles monoparentales pour 

les enfants de 6 à 12 ans en décembre 2023.  

  

Concernant les personnes âgées, lɠallocation de solidaritç aux personnes àgçes (Aspa, anciennement  minimum 

vieillesse) versée aux personnes retraitées disposant de faibles r essources a été revalorisée  de 5,3  % au 

1er janvier  2024. Étant donné que les allocataires du minimum vieillesse sont majoritairement des femmes (56  %) en 

raison, dɠune participation infçrieure au marchç du travail et de carriæres moins favorables, et que les femmes 

représentent 70  % des bénéficiaires isolées, ces revalorisations ont un plus grand impact sur le niveau de vie des 

femmes.  

  

Afin de soutenir les personnes en situation de handicap , la loi du 16 aoùt 2022 portant mesures dɠurgence pour la 

protec tion du pouvoir dɠachat a actç la dçconjugalisation de lɠallocation adulte handicapç (AAH) en excluant les 

ressources du conjoint de la base -ressource utilisée pour le calcul de son montant et en supprimant la majoration 

du plafond de ressources applicable  aux couples. La disposition prévoit également un maintien du calcul actuel de 

la prestation pour les bénéficiaires en couple qui seraient perdants à la déconjugalisation, afin de ne pas les 

pçnaliser. En 2024, la dçconjugalisation de lɠAAH bçnçficiera Þ 120 000 allocataires (dont 80  000 nouveaux entrants 

dans la prestation) pour un gain moyen de 350  ʁ par mois. Elle a çtç mise en őuvre au 1er octobre 2023.  
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La santç menstruelle et lɠaccæs Þ des protections pçriodiques constituent un sujet majeur dɠçgalitç entre les femmes 

et les hommes puisque la précarité menstruelle toucherait près de 4 millions de femmes. Une enveloppe de 5  Mʁ a 

été dédiée à cet effet, pour atteindre des publics spécifiques et précaires  : les femmes détenues  ; les femmes en 

situation de  précarité et les élèves du secondaire dans les quartiers prioritaires ou ruraux. En outre, le ministère 

chargç de lɠÇgalitç finance des expçrimentations dans diffçrents çtablissements qui visent Þ sensibiliser les jeunes 

collégiens et collégiennes en mett ant Þ leur disposition des protections pçriodiques gratuites. Lɠinstallation de 

distributeurs sɠaccompagne de sçances visant Þ lever le tabou des rægles, dans le cadre de lɠçducation Þ la sexualitç. 

  

Lɠeffort des ministæres Þ la mise en őuvre de cet axe de la politique transversale sɠçlæve Þ 3 769,79  Mʁ en CP.  

  

Les ministæres portant principalement cet axe dɠaction sont, principalement, ceux en charge des Solidaritçs (P304 

Inclusion sociale et protection des personnes  ; P157 Handicap et dépendance), de l ɠEmploi (P102 Accæs et retour Þ 

lɠemploi ; P103 Accompagnement des mutations çconomiques et dçveloppement) et de lɠOutre-mer (P138 Emploi 

outre -mer  ; P123 Conditions de vie Outre -mer).  

  

  

Axe 6 ʌ Les droits des femmes Þ lɠinternational 

  

Lɠçgalitç entre les femmes et les hommes est une prioritç du gouvernement franåais, portçe Þ lɠinternational par sa 

diplomatie féministe  depuis 2019. Dans son plaidoyer dans les enceintes internationales pour lɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes, la France sɠattache Þ ce que cet objectif soit intégré dans toutes les problématiques  : 

réduction des inégalités et développement durable  ; paix et sécurité  ; défense et promotion des droits 

fondamentaux  ; enjeux climatiques et économiques.  

  

La France sɠest engagçe Þ ce que, en 2025 , 75 % des volumes annuels dɠengagements de lɠaide publique au 

dçveloppement bilatçrale programmable franåaise aient lɠçgalitç entre les femmes et les hommes pour objectif 

principal ou significatif (marqueur CAD1 de lɠOCDE) et 20 % pour objectif prin cipal (marqueur CAD 2).  Les grands 

axes de la diplomatie féministe française sont décrits dans la troisième Stratégie internationale de la France pour 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (2018-2022). Le ministæres de lɠEurope et des Affaires çtrangæres (MEAE), 

dans son cadre de redevabilitç, a çtabli un bilan de cette stratçgie, puis le Haut Conseil Þ lɠçgalitç femmes- hommes 

a remis Þ la ministre un rapport dɠçvaluation des recommandations qui font actuellement lɠobjet de concertation 

avec lɠensemble du réseau diplomatique français et les opérateurs, les ministères sectoriels, la société civile, les pays 

partenaires ayant adopté une diplomatie féministe, le secteur de la recherche et le secteur privé.  

  

En Europe, lɠaction de la France sɠinscrit dans la lignçe de la Stratçgie en faveur de lɠçgalitç entre les hommes et les 

femmes 2020 -2025 , présentée en mars 2020 par la Commission européenne, qui vise à servir de fil conducteur aux 

actions de lɠUnion europçenne (UE) en matiære de lutte pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. Cette 

stratégie a pour objectifs de mettre un terme aux violences sexistes, de combattre les préjugés sexistes, de garantir 

une égalité de participation et de chances sur le marché du tra vail et atteindre un équilibre entre femmes et 

hommes, en matière de prise de décision et dans le domaine politique.  

  

Pendant la prçsidence franåaise du Conseil de lɠUnion europçenne (PFUE), la France a lancç les nçgociations sur la 

proposition de directi ve relative à la lutte contre les violences faites aux femmes et à la violence domestique , qui a 

çtç adoptçe en mai 2024. La France sɠest aussi engagçe sur les textes visant Þ octroyer davantage dɠautonomie et 

de représentativité des femmes dans la sphère économique, en concluant les discussions sur la directive «  Women 

on Boards  » adoptée en 2022 et en lançant les négociations avec le Parlement sur la directive sur la transparence 

salariale , adoptée en avril 2023. La France a également soutenu la proposition de directive fixant des normes pour 

les organismes de promotion de lɠçgalitç (dite « Équality bodies  ») qui a été adoptée en mai 2024.  

  

En ce qui concerne lɠaction extçrieure de lɠUnion europçenne, la Commission europçenne et le haut reprçsentant 

de lɠUnion, pour les affaires çtrangæres et la politique de sçcuritç, ont prçsentç, en novembre 2020, le nouveau plan 

dɠaction de lɠUE sur lɠçgalitç des sexes et lɠçmancipation des femmes dans lɠaction extçrieure 2021ɝ2025 (GAP III).  

Il vise à accélére r les progræs en matiære dɠçmancipation des femmes et des filles, tout en sauvegardant les gains 
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rçalisçs en matiære dɠçgalitç entre les femmes et les hommes, tout au long des 25 annçes ayant suivi lɠadoption de 

la dçclaration et du programme dɠaction de Pékin.  

  

La France promeut, en outre, lɠadhçsion du plus grand nombre dɠÇtats Þ la convention du Conseil de lɠEurope sur la 

prçvention et la lutte contre la violence Þ lɠçgard des femmes et la violence domestique : la « Convention 

dɠIstanbul ». Elle a soutenu avec succæs la ratification de la Convention par lɠUnion europçenne, obtenue en juin 

2023.  

  

La France a çtç auditionnçe Þ Genæve en octobre 2023 dans le cadre de lɠapplication de la Convention sur 

lɠçlimination de toutes les formes de discrimination Þ lɠçgard des femmes (CEDAW/CEDEF) par le comitç de lɠONU, 

et en septembre 2024, par le Groupe dɠexperts du Conseil de lɠEurope sur la lutte contre la violence Þ lɠçgard des 

femmes et la violence domestique (GREVIO)  dans le cadre du suivi de la mise en őuvre de la Convention dɠIstanbul. 

  

Concernant lɠaction de la France dans le monde, le Forum Génération Égalité , qui sɠest tenu Þ Paris en 2021, a çtç 

organisé par ONU Femmes, accueilli conjointement par les gouvernements de la France et du Mexique, en 

partena riat avec les jeunes et la société civile du monde entier. Le Forum a lancé un «  Plan dɠaccçlçration mondiale » 

quinquennal qui comprend des engagements financiers pour un montant de 40 milliards de dollars.  Six « coalitions 

dɠactions » ont été lancées à c ette occasion. La France a, ainsi, pris la tète de la coalition dɠaction 3, « La Liberté à 

disposer de son corps et la santé et les droits sexuels et reproductifs  ». 

  

Lors du Sommet de lɠAssemblçe gçnçrale des Nations unies en 2015, 193 pays ont adoptç le Programme de 

dçveloppement durable Þ lɠhorizon 2030, articulé autour de 17 objectifs et de 169 cibles visant à mettre fin à toutes 

les formes de pauvreté et à lutter contre les inégalités dans un contexte de changement global. En France, ces 

objectifs sɠexpriment par la Feuille de route pour lɠAgenda 2030 (2019). Le ministære chargç de lɠÇgalitç entre les 

femmes et les hommes, «  pilote national  ¹ interministçriel dçsignç pour la mise en őuvre de lɠODD 5 « Réaliser 

lɠçgalitç des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles  » a rendu compte, en 2021, dans un rapport national 

de la mise en őuvre des cibles de lɠObjectif « Égalité  » depuis 2015.  

  

La France appuie la participation des femmes à toutes les prises de décision, publiques et privées, lors de s 

nçgociations de paix comme dans les conseils dɠadministration des entreprises. Cet engagement sɠillustre en 

particulier par la contribution Þ lɠadoption et Þ la mise en őuvre des rçsolutions « Femmes, Paix et Sécurité  » (FPS) 

du Conseil de sécurité des N ations Unies, qui visent à protéger les femmes des violences sexuelles durant les conflits 

et à renforcer leur participation aux processus de paix  ; lɠadoption dɠun troisiæme plan national dɠaction (PNA) pour 

2021-2025  sur le sujet et mobilisation de la co mmunautç internationale en faveur de lɠAgenda Femmes, Paix et 

Sécurité, dans toutes les enceintes pertinentes  ; lɠappel de la ministre de lɠEurope et des Affaires çtrangæres le 8 

mars 2023 Þ la nomination dɠun ou dɠune çmissaire aux Nations Unies pour accçlérer les progrès en matière de 

participation des femmes à la vie politique et aux processus de décisions.  

  

La promotion de lɠçgalitç de genre est çgalement une prioritç de lɠagenda G7 et G20. En 2019, dans le cadre de la 

présidence française du G7, Franc e sɠest engagçe Þ porter cette prioritç. 

  

Cɠest ainsi que depuis 2019, la France a çtç Þ lɠinitiative de la crçation de la premiære norme ISO de référence 

internationale  sur lɠçgalitç, constituant un guide de bonnes pratiques, et dçtaillant un plan dɠactions à mettre en 

őuvre pour la promouvoir partout dans le monde. Ce projet est un dispositif incitatif dont toutes les organisations 

publiques ou privçes quelle que soit leur taille pourront sɠemparer afin de rçaliser des progræs sur lɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes, quɠelles soient sensibilisçes ou non sur la question. 62 pays ont uni leurs forces pour crçer 

cette norme.  

  

Lɠeffort des ministæres Þ la mise en őuvre de cet axe de la politique transversale sɠçlæve Þ 305,64 Mʁ en CP. 

  

Les programmes c ontributeurs sont principalement portçs par le ministære de lɠEurope et des Affaires çtrangæres 

(P209 ɝ Solidaritç Þ lɠçgard des pays en dçveloppement ; P105 ɝ Action de la France en Europe et dans le monde), 

par les ministères économiques et financiers (P 110 ɝ Aide économique et financière au développement), ainsi que 
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par le ministère chargé de la Transition écologique au titre de son action internationale (P217 ɝ Conduite et pilotage 

des politiques de lɠçcologique, du dçveloppement et de la mobilitç durable). 

  

RECAPITULATION DES AXES, SOUS-AXES ET OBJECTIFS DE PERFORMANCE 

AXE : Egalité entre les femmes et les hommes  

OBJECTIF P137-12569 : Mesurer lɠengagement financier du ministære de lɠEgalitç en faveur de lɠçgalitç 

professionnelle et lɠinsertion çconomique et lɠeffet levier des crçdits du programme 137 sur cette politique 

OBJECTIF P137-2680 : Améliorer la qualité de service en matière d'aide aux personnes victimes de violence  

OBJECTIF P137-20174 : Aider à la sortie de la prostitution et lutter contre son développement  

AXE : Combattre les violences faites aux femmes, protéger les victimes et prévenir la récidive  

OBJECTIF DPT-65 : Faire respecter l'école, améliorer le climat scolaire et favoriser l'apprentissage de la 

responsabilité  

OBJECTIF DPT-66 : Réduire l'insécurité  

OBJECTIF DPT-67 : Prévenir et aider les victimes  

AXE : Améliorer la santé des femmes  

OBJECTIF DPT-69 : Améliorer le taux de participation au dépistage organisé du cancer colorectal pour les 

personnes de 50 ans à 74 ans  

OBJECTIF DPT-68 : Améliorer le taux de dépistage organisé du cancer du sein pour les femmes de 50 ans à 74 ans  

AXE : Promouvoir lɠçgalitç professionnelle et l'autonomisation çconomique des femmes 

OBJECTIF DPT-71 : Répondre aux besoins de qualification supérieure par l a formation initiale et continue  

OBJECTIF P137-12569 : Mesurer lɠengagement financier du ministære de lɠEgalitç en faveur de lɠçgalitç 

professionnelle et lɠinsertion çconomique et lɠeffet levier des crçdits du programme 137 sur cette politique 

OBJECTIF DPT-151 : Agir pour la réduction des inégalités professionnelles entre les femmes et les hommes  

OBJECTIF DPT-72 : Dynamiser la négociation collective et améliorer les conditions du dialogue social  

AXE : Construire la culture de l'égalité des sexes, dès le plu s jeune âge  

OBJECTIF DPT-82 : Favoriser la poursuite d'études ou l'insertion professionnelle des jeunes à l'issue de leur 

scolarité secondaire  

OBJECTIF DPT-81 : Conduire le maximum d'élèves aux niveaux de compétences attendues en fin de scolarité et à 

l'ob tention des diplômes correspondants  

OBJECTIF DPT-84 : Faciliter l'insertion sociale des jeunes  

OBJECTIF DPT-83 : Réduire les inégalités d'accès à la pratique du sport  

AXE : Agir contre la pauvreté et l'exclusion sociale  

OBJECTIF DPT-77 : Favoriser l'accès et le retour à l'emploi  

OBJECTIF DPT-79 : Soutenir l'activité des travailleurs modestes  

OBJECTIF DPT-78 : Mobiliser au mieux les outils d'insertion professionnelle au bénéfice des personnes les plus 

éloignées du marché du travail  

AXE : Promouvoir les droit s des femmes Þ lɠinternational 

OBJECTIF DPT-75 : Assurer la part des versements du FED pour le sujet égalité femmes hommes  

OBJECTIF DPT-73 : Améliorer la mobilité des étudiantes étrangères vers les universités françaises  

OBJECTIF DPT-74 : Augmenter la part  des crédits bilatéraux ayant un marqueur "genre"  

OBJECTIF DPT-76 : Augmenter la part des femmes dans les formations et stages financés par la DCSD  
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Évaluation des crédits consacrés à la politique transversale  

RECAPITULATION DES CREDITS PAR PROGRAMME  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme 

ou du PSR ou de l'action 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

AXE : Egalité entre les femmes et les 

hommes 

66 419 602 69 328 821 72 533 434 73 285 310 85 116 767 85 116 767 

P137 ï Égalité entre les femmes et les 

hommes 

66 419 602 69 328 821 72 533 434 73 285 310 85 116 767 85 116 767 

AXE : Combattre les violences faites aux 

femmes, protéger les victimes et prévenir 

la récidive 

508 963 787 504 569 702 536 150 141 531 558 946 468 720 318 544 630 109 

P152 ï Gendarmerie nationale 82 291 966 80 325 426 84 605 426 80 014 231 8 763 544 84 673 335 

P216 ï Conduite et pilotage des politiques 

de l'intérieur 

19 632 577 19 346 394 20 000 000 20 000 000 20 000 000 20 000 000 

P176 ï Police nationale 226 677 471 226 667 471 234 753 231 234 753 231 235 388 751 235 388 751 

P162 ï Interventions territoriales de l'État 297 308 297 308 200 000 200 000 200 000 200 000 

P177 ï Hébergement, parcours vers le 

logement et insertion des personnes 

vulnérables 

125 550 530 125 533 145 141 302 612 141 302 612 142 228 904 142 228 904 

P101 ï Accès au droit et à la justice 21 179 517 21 279 517 22 755 796 22 755 796 27 213 968 27 213 968 

P107 ï Administration pénitentiaire 19 007 406 16 793 429 13 517 206 13 517 206 13 437 307 13 437 307 

P166 ï Justice judiciaire         5 000 000 5 000 000 

P310 ï Conduite et pilotage de la politique 

de la justice 

306 255 306 255 3 935 000 3 935 000 401 500 401 500 

P155 ï Soutien des ministères sociaux 14 020 757 14 020 757 15 080 870 15 080 870 16 086 344 16 086 344 

AXE : Améliorer la santé des femmes 9 434 000 9 434 000 9 438 150 9 438 150 9 419 000 9 419 000 

P204 ï Prévention, sécurité sanitaire et 

offre de soins 

579 000 579 000 583 150 583 150 564 000 564 000 

P231 ï Vie étudiante 8 855 000 8 855 000 8 855 000 8 855 000 8 855 000 8 855 000 

AXE : Promouvoir lô®galit® professionnelle 

et l'autonomisation économique des 

femmes 

644 461 770 645 643 701 693 924 336 694 124 031 690 578 866 694 563 865 

P148 ï Fonction publique 55 260 620 57 112 968 71 706 740 71 705 072 67 839 819 67 838 151 

P613 ï Soutien aux prestations de l'aviation 

civile 

832 502 943 050 1 123 000 1 123 000 1 123 000 1 123 000 

P205 ï Affaires maritimes, pêche et 

aquaculture 

447 000 258 000 60 000 191 000 60 000 80 000 

P150 ï Formations supérieures et 

recherche universitaire 

5 615 906 5 149 998 3 902 308 3 995 606 1 205 000 1 205 000 

P172 ï Recherches scientifiques et 

technologiques pluridisciplinaires 

152 000 152 000 252 000 252 000 252 000 252 000 

P131 ï Création 502 230 753 502 196 768 525 261 548 525 261 551 517 261 547 521 261 547 

P224 ï Soutien aux politiques du ministère 

de la culture 

944 327 954 138 818 006 870 778 858 000 858 000 

P334 ï Livre et industries culturelles 1 750 000 1 750 000 1 950 000 1 950 000 1 950 000 1 950 000 
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  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme 

ou du PSR ou de l'action 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

P361 ï Transmission des savoirs et 

démocratisation de la culture 

179 900 179 900 178 400 178 400 200 000 200 000 

P308 ï Protection des droits et libertés 983 864 938 981 1 072 540 996 830 1 002 247 968 914 

P129 ï Coordination du travail 

gouvernemental 

3 411 232 3 354 232 3 153 375 3 153 375 3 417 056 3 417 056 

P624 ï Pilotage et ressources humaines 133 033 133 033 138 233 138 233 138 233 138 233 

P218 ï Conduite et pilotage des politiques 

économiques et financières 

        250 000 250 000 

P212 ï Soutien de la politique de la 

défense 

72 520 633 72 520 633 84 308 186 84 308 186 93 006 464 93 006 464 

P178 ï Préparation et emploi des forces         2 015 500 2 015 500 

AXE : Construire la culture de l'égalité des 

sexes, dès le plus jeune âge 

351 504 509 351 504 509 355 010 093 355 010 093 370 032 244 370 032 244 

P140 ï Enseignement scolaire public du 

premier degré 

115 578 747 115 578 747 115 973 766 115 973 766 118 808 286 118 808 286 

P141 ï Enseignement scolaire public du 

second degré 

85 820 654 85 820 654 85 528 475 85 528 475 87 979 568 87 979 568 

P230 ï Vie de l'élève 1 050 410 1 050 410 1 050 410 1 050 410 1 050 410 1 050 410 

P219 ï Sport     1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 

P143 ï Enseignement technique agricole 14 824 767 14 824 767 15 019 775 15 019 775 15 277 822 15 277 822 

P215 ï Conduite et pilotage des politiques 

de l'agriculture 

843 189 843 189 724 002 724 002 714 845 714 845 

P334 ï Livre et industries culturelles 1 750 000 1 750 000 1 950 000 1 950 000 1 950 000 1 950 000 

P303 ï Immigration et asile 1 110 330 1 110 330 1 423 500 1 423 500 1 423 500 1 423 500 

P104 ï Intégration et accès à la nationalité 

française 

313 170 313 170         

P182 ï Protection judiciaire de la jeunesse 366 957 366 957 377 966 377 966 376 832 376 832 

P147 ï Politique de la ville 129 846 285 129 846 285 131 462 199 131 462 199 140 950 981 140 950 981 

AXE : Agir contre la pauvreté et l'exclusion 

sociale 

3 796 765 578 3 716 806 819 4 235 345 399 4 059 096 485 3 657 892 722 3 769 793 507 

P102 ï Accès et retour à l'emploi 601 648 565 567 674 846 675 806 797 675 641 615 550 688 265 553 261 509 

P103 ï Accompagnement des mutations 

économiques et développement de 

l'emploi 

1 670 611 842 1 615 064 953 1 886 873 643 1 710 919 911 1 436 769 256 1 546 096 797 

P304 ï Inclusion sociale et protection des 

personnes 

17 537 051 27 149 316 52 335 000 52 335 000 64 360 000 64 360 000 

P157 ï Handicap et dépendance 1 500 275 120 1 500 224 704 1 613 519 959 1 613 519 959 1 598 575 201 1 598 575 201 

P138 ï Emploi outre-mer 6 190 000 6 190 000 6 500 000 6 500 000 7 000 000 7 000 000 

P123 ï Conditions de vie outre-mer 503 000 503 000 310 000 180 000 500 000 500 000 

AXE : Promouvoir les droits des femmes à 

lôinternational 

1 155 231 068 863 271 784 941 544 075 336 596 886 532 207 730 305 642 881 

P209 ï Solidarité à l'égard des pays en 

développement 

530 705 417 687 621 516 40 046 839 82 838 790 12 000 000 83 791 951 

P105 ï Action de la France en Europe et 

dans le monde 

624 732 624 732 676 912 676 912 646 912 646 912 

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence 16 000 16 000 45 000 45 000     

P151 ï Français à l'étranger et affaires 

consulaires 

    301 220 301 220     

P110 ï Aide économique et financière au 

développement 

623 814 919 174 939 536 898 928 338 251 189 198 518 033 562 219 676 762 
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  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme 

ou du PSR ou de l'action 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

P217 ï Conduite et pilotage des politiques 

de l'écologie, du développement et de la 

mobilité durables 

70 000 70 000 1 545 766 1 545 766 1 527 256 1 527 256 

Total 6 532 780 314 6 160 559 336 6 843 945 628 6 059 109 901 5 813 967 647 5 779 198 373 

  

 

 

 

 



 

 

  

AXE 1 

: Egalité entre les femmes et les hommes  
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Objectifs concourant à la politique transversale de cet axe  

  

OBJECTIF P137-2680  

Améliorer la qualité de service en matière d'aide aux personnes victimes de violence -  

  

La lutte contre toutes les formes de violences faites aux femmes constitue le premier pilier de la politique publique 

dɠçgalitç entre les femmes et les hommes, çrigçe en grande cause des quinquennats du prçsident de la République 

et en priorité pour le Premier ministre.  Des actions spçcifiques sont mises en őuvre en matiære dɠaccueil, dɠçcoute 

et dɠorientation des victimes, au travers notamment dɠun service dɠaccueil tçlçphonique apportant une çcoute 

spécifique, un consei l de premier niveau et une orientation vers les structures locales les plus adaptées. Un soutien 

financier est ainsi apporté au «  3919 ¹, numçro dɠappel, dɠçcoute et dɠorientation Þ destination des femmes victimes 

de toutes formes de violences. Il est anon yme et accessible 7 jours sur 7 et 24h sur 24 (depuis 2021), gratuit depuis 

les tçlçphones fixes et mobiles en mçtropole, comme dans les territoires dɠOutre-mer.   

Ce service prend appui sur la permanence téléphonique «  3919 ɝ Violences Femmes info  », gérée par la Fédération 

nationale solidarité femmes (FNSF), et sur la mise en réseau avec les autres numéros téléphoniques nationaux et les 

activités portées par leurs principaux partenaires associatifs  avec lesquels une convention de partenariat a été 

conclue.  Le 3919 assure ainsi un premier accueil des femmes victimes de violences, en les orientant vers les 

associations nationales ou locales partenaires les mieux Þ mème dɠapporter une rçponse adaptçe, complæte, directe 

sur les violences faites aux femmes en pa rticulier au sein du couple.  Ce dispositif a évolué  vers un fonctionnement 

7 jours sur 7 et 24h sur 24. Lɠamplitude des horaires dɠouverture nɠçtait en effet pas suffisante, affectant notamment 

la prise en charge de certains appels des territoires dɠOutre-mer. La plateforme téléphonique a aussi été rendue 

accessible aux personnes en situation de handicap. Ces évolutions répondent  aux engagements conventionnels 

contractés au niveau international par la France.  Dans ce contexte de montçe en charge de lɠactivité de la 

plateforme téléphonique, un indicateur permet de suivre les engagements contractuels définis avec la structure 

gestionnaire en matiære dɠamçlioration des taux de rçponse aux appels. Sɠagissant des CIDFF, leur action sɠinscrit 

dans lɠobjectif de favoriser lɠautonomie des femmes Þ travers la lutte contre les violences sexistes et sexuelles, lɠaccæs 

à leurs droits et leur émancipation économique.   

Il sɠagit de veiller Þ la qualitç du service rendu par les CIDFF par la dçlivrance dɠune information juridique spécifique 

adaptçe aux besoins du public reåu sur lɠensemble du territoire, en particulier lɠorganisation efficiente de 

permanences et le développement de dispositifs «  dɠaller vers » pour toucher les femmes plus isolées 

géographiquement.   

 

  

INDICAT EUR P137-2680 -2859  

Taux d'appels traités par la permanence téléphonique nationale de référence  

    (du point de vue de l'usager)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Plateforme téléphonique à destination des 

femmes victimes de violences sexistes et 

sexuelles 

% 75,8 86,5 85 95 95 95 

 

Précisions méthodologiques  

Mode de calcul  : Ratio (%) = nombre dɠappels traitçs / nombre dɠappels traitables. 

Appels traités  : Un appel est traitç lorsquɠil est pris en charge soit par le pré -accueil soit directement par le service dɠçcoute spçcialisç. 
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Appels traitables  : Les appels traitables correspondent Þ lɠensemble des appels reåus sur la plateforme auxquels on soustrait les abandons pendant 

le disque de présentation  ou sur sonnerie.  

Source des données  : rapport annuel dɠactivitç FNSF. 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Lɠaugmentation des moyens de la FNSF liçe Þ lɠçvolution du fonctionnement du « 3919 » a conduit à fixer à la 

fédération un objectif de 85 % de qualité de servic e en 2024, dans la continuitç de lɠaugmentation progressive de 

la qualité de service constatée pour la période 2021 -2023.  

Les travaux engagçs depuis 2022 par la FNSF, amplifiçs par les moyens supplçmentaires attribuçs Þ lɠassociation Þ 

partir de 2023, ont permis de renforcer lɠçquipe dɠçcoutantes et son adaptation au trafic dɠappels. Lɠindicateur de 

qualité de service a ainsi continué sa progression en 2023 pour atteindre 86,5  %, avec 97  394 prises en charge sur 

les 112 593 appels traitables.  

Au regard de ces données encourageantes, une progression de la qualité de service est à nouveau visée pour 2025, 

avec lɠobjectif dɠatteindre un taux dɠappels traitçs de 95 % et de le maintenir à ce niveau les années suivantes, à la 

faveur dɠun renforcement du fonctionnement de la plateforme. Cette dynamique est soutenue par lɠaugmentation 

des moyens dçdiçs prçvus par la nouvelle convention dɠobjectifs et de moyens conclue pour la pçriode 2024-2026 

(5,3 Mʁ par an). 

 

. 

  

 

INDICATEUR P137 -2680 -13426 

Accompagnement offert par les centres d'information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF)  

    (du point de vue de l'usager)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Nombre de personnes informées 

individuellement, en moyenne par ETP 

Nb Non 

déterminé 

1058 1210 1220 1230 1230 

Nombre d'entretiens réalisés, en moyenne par 

ETP 

Nb 1666 1674 1810 1825 1840 1840 

Nombre de demandes formulées par le public, 

en moyenne par ETP 

Nb Non 

déterminé 

3969 4420 4500 4580 4580 

 

Précisions méthodologiques  

Mode de calcul  : Lɠinformation individuelle concerne lɠaccæs aux droits (droit de la famille, droit social, droit pénal et droit des victimes, droit du 

logement, droit des çtrangers, etc), qui se fait dans le cadre dɠentretiens individuels. Ceux-ci se font essentiellement en présentiel et au téléphone. 

Leur durçe est variable et peuvent durer plus dɠune heure si nçcessaire. Les personnes peuvent faire plusieurs demandes, cɠest-à-dire qui concernent 

plusieurs problçmatiques. Lɠinformation des personnes peut donc nçcessiter plusieurs entretiens individuels. Cɠest pourquoi, lɠindicateur retenu 

avant 2023 cɠest-à-dire le n ombre de personnes reçues individuellement, en moyenne par  ETP, a été découpé en trois sous -indicateurs  afin dɠavoir 

une vision plus fine de lɠactivitç des CIDDF : 

Sous-indicateur 1.2.1  : Ratio (v.a) = nombre de personnes informées (prises en charge) indiv iduellement sur une annçe / nombre dɠETP juristes (au 

niveau national).  

Sous-indicateur 1.2.2  : Ratio (v.a) = nombre dɠentretiens individuels rçalisçs sur une annçe / nombre dɠETP juristes (au niveau national). 

Sous-indicateur 1.2.3  : Ration (v.a) = somme de toutes les demandes formulçes au cours dɠentretiens / nombre dɠETP juristes (au niveau national). 

Source  : Systæme dɠinformation de la fçdçration nationale des CIDFF ɝ Informations collectées à partir des fiches de renseignement normalisées 

établies pou r chaque personne reçue par les CIDFF et les annexes des CIDFF.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Lɠaugmentation du nombre de femmes reåues dans les CIDFF, Þ la suite de violences conjugales ou dans le cadre de 

projets personnels ou professionnels, a entraîné une a ugmentation de lɠactivitç de ces structures en 2023 : 

¶ 205  218 personnes ont été informées individuellement, soit une hausse de 3  % par rapport à 2022.  
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Le nombre total de personnes informçes ou sensibilisçes lors dɠune action collective est de 279  500 et a augmenté 

de 14 % par rapport à 2022  ; 

¶ 324  696 entretiens individuels ont été réalisés, en hausse de 6  % par rapport à 2022  ; 

¶ 769  623 demandes ont été formulées individuellement, soit une augmentation de 7  % par rapport à 2022.  

  

Toutefois, les  résultats enregistrés en 2023 apparaissent en -dessous de la cible initiale.  

  

Un tel constat sɠexplique notamment par une plus grande complexitç des situations des personnes reåues et 

accompagnées, qui formulent davantage de demandes (moyenne de 3,6 deman des par personne reçue en 2022 et 

3,75 demandes par personne reåue en 2023) et bçnçficient donc dɠune prise en charge plus longue et plus complæte. 

  

Afin de faire face à la hausse et à la complexification de leur activité, le nombre de juristes dans les C IDFF a augmenté 

(+6 % par rapport à 2022) et sera maintenu les années suivantes.  

  

En outre, lɠamçlioration du systæme dɠinformation (SI) de la Fçdçration nationale des CIDFF sera poursuivie, afin de 

lɠadapter au mieux Þ la diversification progressive des modalitçs dɠaccueil des CIDFF (dispositifs dɠaller vers 

notamment) telle que prévue par la CPO 2023 -2025.  

  

 

 

OBJECTIF P137-12569 

Mesurer lɠengagement financier du ministære de lɠEgalitç en faveur de lɠçgalitç professionnelle et 

lɠinsertion çconomique et lɠeffet levier des crçdits du programme 137 sur cette politique-  

  

Lɠçgalitç professionnelle sɠinscrit dans les prioritçs du Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes 2023 -2027.  

Sur les territoires, cette politique est mise en őuvre par les délégations régionales aux droits des femmes et les 

Directions rçgionales de lɠçconomie, de lɠemploi, du travail et des solidaritçs. Au regard des compçtences en matiære 

de dçveloppement çconomique confiçes aux conseils rçgionaux, les actions en faveur de lɠçgalitç professionnelle 

et de lɠautonomie çconomique des femmes sɠinscrivent logiquement dans des partenariats avec les rçgions, tels les 

plans dɠactions rçgionaux en faveur de lɠentrepreneuriat des femmes (PAREF). 

Les crçdits du programme 137 permettent dɠimpulser des projets, en partenariat avec des collectivitçs territoriales 

et des acteurs locaux, pour dçvelopper lɠentrepreneuriat des femmes, soutenir lɠinsertion professionnelle des 

femmes les plus çloignçes de lɠemploi ou encore promouvoir la mixitç des filiæres, en particulier dans les secteurs 

professionnels en tension et/ou dɠavenir comme le secteur du numçrique. 

Ainsi, lɠaccord-cadre national entre lɠÇtat et Bpifrance, décliné à travers les PAREF, prévoit des mesures visant à 

dçvelopper le mentorat, lɠaccompagnement et les rçseaux de femmes entrepreneures, Þ organiser des rencontres 

entre professionnels et femmes entrepreneures au niveau territorial, à sensibiliser  les acteurs bancaires aux outils 

financiers spçcifiques Þ lɠentrepreneuriat des femmes, Þ faciliter le passage Þ lɠentrepreneuriat des femmes dans les 

territoires fragiles, Þ dçvelopper la sensibilisation des jeunes sur la crçation et la reprise dɠentreprise par les femmes, 

à sensibiliser les prescripteurs en contact avec le public.  

Sur le champ de lɠinsertion professionnelle, la convention pluriannuelle dɠobjectifs conclue avec la FNCIDFF prçvoit 

le dçploiement de Services Emploi au sein des CIDFF sur lɠensemble du territoire. Ce dispositif propose un 

accompagnement (individuel et/ou collectif) des femmes les plus çloignçes de lɠemploi dans leurs dçmarches 

dɠinsertion professionnelle.  

Enfin, concernant la mixité des métiers et des orientations professionn elles, la déclinaison territoriale de la 

Convention interministçrielle pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, les filles et les garåons permet 

çgalement de soutenir des actions en faveur de lɠorientation des jeunes filles et de lutte contre les stçréotypes dès 

le plus jeune âge. Les travaux de renouvellement de cette Convention ont été engagés en 2024 avec les ministères 

concernés.  
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Plus globalement, le programme 137 permet de soutenir une quarantaine dɠassociations nationales promouvant 

lɠçgalitç professionnelle, lɠentrepreneuriat, lɠinsertion professionnelle ou encore la mixitç des mçtiers. La prioritç est 

donnée aux projets structurants à fort impact.  

  

INDICATEUR P137 -12569-17757 

Part des crédits du programme 137 dédiée aux projets en faveur de l' égalité professionnelle  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Part des cr®dits dôintervention du programme 

137 d®di®e ¨ lô®galit® professionnelle (service 

central et services déconcentrés) 

% Sans objet Sans objet Sans objet 11 12 12 

Taux de cofinancement moyen du P137 pour les 

projets associatifs d®di®s ¨ lô®galit® 

professionnelle dôenvergure nationale financ®s 

au niveau central 

% Sans objet Sans objet Sans objet 42 40 40 

 

Précisions méthodologiques  

Mode de calcul  : 

Sous indicateur 2.1.1  : Ratio (%) = crédits du programme 137 exécutés par le service central et les DRDFE pour les actions égalité professionnelle 

(lignes mixité et entrepreneuriat des femmes  ; insertion professionnelle  ; subventions nationales dçdiçes) / montant total des crçdits dɠintervention 

exécutés du programme 137.  

Sous-indicateur 2.1.2  : Moyenne (%) des taux de cofinancement d es projets dçdiçs Þ lɠçgalitç professionnelle soutenus sur le P137 - action 25.  

Source  : Suivi au niveau du service central et enquête auprès des directrices régionales et directeurs régionaux aux droits des femmes  (DRDFE); 

comptes -rendus financiers des pa rtenaires associatifs  ; consolidation DGCS -SDFE. 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Lɠindicateur de performance a çtç revu pour lɠannçe 2025 afin de matçrialiser de faåon concræte lɠengagement de 

lɠÇtat en faveur de lɠçgalitç professionnelle, deuxiæme pilier essentiel de la politique dɠçgalitç entre les femmes et 

les hommes. il sɠagit donc dɠun nouvel indicateur. 

  

Lɠobjectif du premier sous-indicateur est dɠapprçcier le niveau dɠengagement de cette politique afin, dɠune part, de 

garantir que les crédits permettent d ans la durçe dɠimpulser des projets dans une dynamique partenariale (« effet 

levier  ¹), et dɠautre part de poursuivre et soutenir dans la durçe la structuration des dispositifs sur le territoire. La 

trajectoire reflète cet objectif.  

  

Le second sous -indica teur qui porte sur le taux de cofinancement des projets associatifs portés par le programme 

137 doit permettre de mesurer «  lɠeffet levier » de ce programme tout en maîtrisant les dépenses, celui -ci nɠayant 

pas vocation à porter des dispositifs à titre exc lusif. Lɠeffet levier est mesurç dans la durçe par une lçgære baisse puis 

une stabilisation de la cible, interprété comme la pérennisation et la structuration des autres partenariats financiers 

(hors P137) par les porteurs.  

  

 

 

OBJECTIF P137-20174 

Aider à la sortie de la prostitution et lutter contre son développement -  

  

La loi du 13 avril 2016 prévoit la mise en place de parcours de sortie de la prostitution (PSP) accordés par le préfet 

de département sur avis de la commission départementale de lutte contre la prostitution et la traite des êtres 

humains. A la suite de lɠinstruction interministérielle publiée le 13 avril 2022, tous les départements ont désormais 
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installç une commission dçpartementale sous lɠautoritç des prçfets. 65 dçpartements ont dçjÞ accordç des PSP 

(délivrés pour une période de 6 mois renouvelable 3 foi s, soit 24 mois au total).  

  

Le nombre de PSP accordés est en constante progression  : +44 % entre le 31 décembre 2021 et le 31 décembre 

2022  ; +31 % entre le 31 décembre 2022 et le 31 décembre 2023.  

  

Les moyens financiers alloués aux associations, via la signature de conventions pluri -annuelles dɠobjectifs et les fonds 

de lɠAGRASC, visent Þ soutenir la montçe en charge de leur activitç liçe Þ cette augmentation du nombre de 

personnes en PSP et Þ amçliorer lɠaccompagnement qui leur est prodiguç. En 2024, lɠappel à projets régional de 

1,8 Mʁ financç gràce par les crçdits du fonds AGRASC permet de soutenir 33 projets associatifs dans les territoires. 

  

Afin de renforcer cette dynamique, la première stratégie nationale de lutte contre le système prostitutionnel  et 

lɠexploitation sexuelle a çtç prçsentçe le 2 mai 2024. Elle se dçcline autour de 4 axes : renforcer lɠapplication de la 

loi de 2016, adapter les mesures dɠapplication de la loi aux nouvelles rçalitçs de la prostitution, notamment en ligne 

et «  logée  », mieux comprendre le phénomène prostitutionnel et accentuer la sensibilisation, poursuivre la lutte 

contre lɠexploitation sexuelle des mineurs. 

INDICATEUR P137 -20174-17353 

Déploiement des parcours de sortie de prostitution (PSP)  

    (du point de vue de l'u sager) 

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Nombre de parcours de sortie de prostitution 

(PSP) en cours 

Nb Non 

déterminé 

845 650 950 1050 1150 

 

Précisions méthodologiques  

Mode de calcul  : Nombre de PSP au cours de lɠannçe çcoulçe. Il nɠest pas nçcessaire de procçder Þ un calcul pour lɠobtenir. Le nombre de PSP par 

département est transmis par les déléguées départementales à partir des PSP signés p ar le préfet de département.  

 Source  : Enquête DGCS, via les DRDFE.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Les cibles ont çtç revues Þ la hausse afin de reflçter la progression Þ lɠőuvre depuis plusieurs annçes et la volontç 

dɠamplifier cette dynamique, avec notamment : 

¶ Lɠaugmentation du nombre de personnes en contact avec les associations agrççes et susceptibles dɠentrer 

en PSP ; 

¶ Le fait que tous les dçpartements soient dçsormais dotçs dɠune commission dçpartementale chargçe 

dɠçtudier les entrçes en PSP ; 

¶ Le développeme nt de maraudes numériques par les associations permettant de toucher un public différent 

de celui de la prostitution de rue  ; 

¶ La mise en őuvre de la premiære stratçgie nationale de lutte contre la prostitution et lɠexploitation sexuelle. 
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Programmes concourant à la politique transversale de cet axe   

  

PROGRAMME 

P137 ɝ Égalité entre les femmes et les hommes   

Mission : Solidarité, insertion et égalité des chances  

Responsable du programme : Jean -Benoît DUJOL, Directeur général de la cohésion sociale  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

137 ï Égalité entre les femmes et les 

hommes 

66 419 602 69 328 821 72 533 434 73 285 310 85 116 767 85 116 767 

  

Début des  notes  de travail  

15/10/2024 - 11:08:25 -  TM-SORET : màj 15/10/24 

Fin  des  notes  de travail  

Malgré les avancées réalisées ces dernières années pour combattre les violences faites aux femmes et en faveur de 

lɠçgalitç professionnelle, les inçgalitçs entre les femmes et les hommes persistent  : violences au sein du couple, dans 

lɠespace public ou au travail, violences sexuelles, comportements sexistes freinant lɠautonomie des femmes, 

inégalités salariales, précarité accrue des femmes, notamment pour celles en situa tion de monoparentalité, et parité 

politique encore inachevée (seulement 20  % de femmes maires en juin 2020).  

  

Lɠçgalitç entre les femmes et les hommes a çtç çrigçe « grande cause  » depuis 2017 et le plan interministériel pour 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes «  Toutes et tous égaux  » 2023 -2027  (PIEFH 2023 -2027) , présenté en mars 

2023, affirme une nouvelle ambition pour  : 

- amplifier la lutte contre les violences faites aux femmes  ; 

- réduire les inégalités en matière de santé  ;  

- dçvelopper lɠçgalitç professionnelle et lɠautonomie çconomique ;  

- diffuser la culture de lɠçgalitç. 

  

Le ministære des Solidaritçs, de lɠAutonomie et de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes inscrit son action autour 

de ces quatre axes dɠintervention prioritaires, tout en participant Þ la politique dɠinclusion sociale et en appuyant 

la diplomatie féministe de la France.   

  

Les moyens du programme 137 ont été multipliés par 2,5 en cinq ans (passant de 30  Mʁ en 2020 Þ 77,4 Mʁ en LFI 

2024). En 2025, le bu dget du programme 137 atteindra les 85,1  Mʁ, soit une augmentation de +7,7 Mʁ par rapport 

Þ la LFI 2024 destinçe pour lɠessentiel au financement de lɠaide universelle dɠurgence aux victimes de violences 

conjugales (AUVVC).  

  

LɠÇtat porte les engagements de la « grande cause  » en poursuivant son action en faveur de  : 

¶ La prévention et la lutte contre toutes formes de violences sexuelles et sexistes, notamment par 

lɠaccompagnement des femmes victimes ; 
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¶ Lɠinsertion professionnelle des femmes, le soutien Þ lɠentrepreneuriat féminin, le développement de la 

mixité des métiers et des filières professionnelles, la conciliation des temps de vie, dans le secteur privé 

comme dans la fonction publique  ; 

¶ La structuration et le dçveloppement de la rçponse aux besoins dɠorientation, dɠinformation, dɠaccæs aux 

droits des femmes et Þ la santç dans lɠHexagone et dans les Outre-mer, et la diffusion de la culture de 

lɠçgalitç dæs le plus jeune àge. 

  

Lɠensemble des actions portçes par le P137 est conduit dans le cadre de partenariats. Les crçdits dɠintervention du 

programme «  Égalité entre les femmes et les hommes  » ont vocation à servir de levier en finançant différents acteurs 

nationaux et locaux.  

Afin de faciliter la structuration et le déploiement de ces actions, 24 convention s pluriannuelles dɠobjectifs (CPO) 

ont çtç signçes par lɠadministration centrale du ministære avec les principaux rçseaux associatifs du secteur des 

droits des femmes  (la fédération nationale des CIDFF, la fédération nationale Solidarité Femmes, le Mouveme nt 

franåais pour le Planning familialɨ). 

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¿ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 

  

LA PRÉVENTION ET LA LUTTE CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 

  

La prévention et la lutte contre les violences faites aux femmes est une priorité nationale, notamment concrétisée 

ces dernières années par l a loi du 3 août 2018  relative à la lutte contre les violences sexistes et sexuelles, et par les 

mesures adoptées à la suite du Grenelle contre des violences conjugales.  

  

En 2021, les conséquences de la crise sanitaire du Covid -19 et des confinements successifs, avec un risque accru de 

violences conjugales, ont donné lieu à plusieurs initiatives (déploiement 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 de la 

plateforme nationale dɠçcoute tçlçphonique pour les femmes victimes de violences «  3919 », mise en place de 

dispositifs «  dɠaller vers », etc.).  

  

En 2022 et 2023, des crçdits supplçmentaires sont venus renforcer ces actions pour le repçrage, lɠaccueil et 

lɠorientation des victimes et leur mise en sécurité (+9  Mʁ en 2022 et +15 Mʁ en 2023). Enfin, le programme 137 sɠest 

vu doter en 2024 de moyens affectçs Þ lɠaide universelle dɠurgence (AUVVC) entrçe en vigueur le 28 novembre 2023. 

  

Cette dernière est appelée à être intégrée dans le dispositif plus  large du «  pack nouveau départ  », préfiguré et 

dçployç dans le Val dɠOise depuis septembre 2023 pour lever les obstacles Þ la sçparation dɠun conjoint violent et 

sécuriser le parcours de sortie des violences. Une expérimentation est prévue dans quatre aut res départements 

pilotes.  

  

La stratçgie nationale de lutte contre le systæme prostitutionnel et lɠexploitation sexuelle, lancée le 2 mai 2024, 

prçvoit de renforcer la mise en őuvre de la loi du 13 avril 2016. Le ministære poursuivra son soutien Þ 

lɠaccompagnement des personnes en parcours de sortie de la prostitution.  

  

LA SANTÉ DES FEMMES 

  

Le PIEFH 2023-2027 propose une stratégie globale sur ce champ à travers trois objectifs stratégiques  : améliorer la 

santé sexuelle et reproductive, mieux prendre en compte les spçcificitçs de la santç des femmes et renforcer lɠaccæs 

des femmes à la santé.  

  

Dans ce cadre, le ministære chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes soutient les 151 EVARS pour dçlivrer 

des informations en matière de santé  sexuelle et de sexualitç, conduire des entretiens prçalables Þ lɠIVG, dispenser 

une éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle dans une approche globale, neutre et bienveillante et 

promouvoir lɠçgalitç entre les filles et les garåons et entre les femmes et les hommes. Leurs missions sɠinscrivent en 

complémentarité avec le numéro vert national «  Sexualités, contraceptions, IVG  » porté par le Mouvement français 

pour le planning familial (MFPF).  
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En 2023, une mission de coordination nationale des EVARS a été confiée au Mouvement français pour le planning 

familial (MFPF), avec des moyens dçdiçs, afin dɠanimer le rçseau des EVARS, leur apporter une aide administrative 

et améliorer leur visibilité. En 2024, des crédits supplémentaires ont été alloués sur le programme 137 aux EVARS 

pour dçvelopper leur couverture territoriale et renforcer leurs moyens, en mettant lɠaccent sur lɠaugmentation des 

interventions en milieu scolaire pour lɠçducation Þ la vie affective, relationnelle et sexuelle. 

  

Les expérim entations en milieu scolaire seront poursuivies en 2024 -2025 dans 9 territoires pour mettre à disposition 

des produits menstruels et mener des actions dɠçducation et de santç menstruelle dans des çtablissements du 

second degré.  

  

Des actions locales sont é galement soutenues pour favoriser lɠaccæs des femmes Þ la santç, notamment en matiære 

de prçvention, de santç menstruelle, dɠçducation Þ la sexualitç, de contraception, de dçpistage des cancers dans 

les territoires ruraux ou les quartiers prioritaires de l a ville (ateliers, groupes de paroles, formationsɨ). 

  

LɠÇGALITÇ PROFESSIONNELLE ET LɠAUTONOMIE ÇCONOMIQUE DES FEMMES 

  

Lɠautonomie çconomique des femmes constitue un enjeu sociçtal, social et çconomique, qui doit notamment se 

traduire par une égalité sala riale effective et lɠaccæs des femmes aux plus hautes responsabilitçs. La loi du 5 

septembre 2018 pour la libertç de choisir son avenir professionnel a instaurç lɠIndex de lɠçgalitç professionnelle 

entre les femmes et les hommes qui permet de mesurer et de  publier les écarts de rémunérations. Il a été étendu 

aux trois versants de la fonction publique par la loi du 19 juillet 2023 visant Þ renforcer lɠaccæs des femmes aux 

responsabilitçs dans la fonction publique. Cet index va çvoluer dans le sillage de lɠadoption en mai 2023 de la 

directive europçenne sur la transparence salariale qui doit ètre transposçe en droit franåais dɠici 2026. 

  

Le ministære chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes a donnç une nouvelle impulsion au label Çgalitç 

professionn elle en lɠouvrant Þ de nouveaux champs dɠintervention. Il a çtç revu en 2022 et 2023 pour mieux tenir 

compte de nouvelles thçmatiques (les salariçs aidants, lɠintelligence artificielle, les nouvelles organisations du travail, 

la prise en compte des violenc es conjugales, etc.). Une évaluation de ce label, 20 ans après sa création, va être 

engagée fin 2024.  

  

En 2025 et 2026, le ministære poursuivra son action en faveur de lɠautonomie çconomique des femmes notamment 

Þ travers le soutien Þ la crçation dɠentreprises et Þ lɠentrepreneuriat fçminin avec le renouvellement de lɠaccord-

cadre national entre lɠÇtat et Bpifrance, qui est dçclinç dans les territoires via les Plans dɠactions rçgionaux en faveur 

de lɠentrepreneuriat des femmes (PAREF). 

  

Lɠinsertion professionnelle et lɠaccæs au marchç du travail des femmes en situation de vulnçrabilitç, dont les cheffes 

de familles monoparentales, constituent également une priorité majeure. Le dispositif des «  services emploi  » 

destinç aux femmes les plus çloignçes de lɠemploi, portç par les centres dɠinformation sur les droits des femmes et 

des familles (CIDFF) avec le soutien du ministære, sera dçveloppç sur lɠensemble du territoire. 

  

Les actions visant à favoriser la mixité des métiers et des orientations professionnell es seront poursuivies, 

notamment dans les secteurs de lɠinformatique, du numçrique et des nouvelles technologies, pour encourager les 

filles à choisir ces filières et agir sur les stéréotypes et les représentations genrées.  

  

LɠACCES AUX DROITS ET LA DIFFUSION DE LA CULTURE DE LɠÇGALITÇ 

  

Le déploiement des dispositifs «  dɠaller vers » sera poursuivi pour toucher les femmes isolées géographiquement 

dans les territoires ruraux ou les quartiers «  politique de la ville  ». 

  

Plus largement, la diffusion de la c ulture de lɠçgalitç entre femmes et hommes sera rçaffirmçe, dæs le plus jeune àge 

et  aupræs de lɠensemble de la sociçtç franåaise, au travers de multiples actions de sensibilisation, en particulier Þ 

lɠçcole avec notamment le label spçcifique « Égalité fil les-garçons  » ou encore le déploiement de séances 

dɠçducation Þ la sexualitç, ainsi que lors des temps pçri et extra scolaires. 
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Un effort particulier est déployé depuis 2021 dans le domaine des sports, avec la création du label «  Terrain 

dɠçgalitç » pour les grands çvænements sportifs internationaux par le ministære en charge de lɠÇgalitç entre les 

femmes et les hommes avec le ministère des Sports. Les premiers événements labellisés ont été la Coupe du monde 

de rugby en 2023 et les Jeux Olympiques et Paraly mpiques de Paris 2024. Au moins sept autres grands évènements 

organisés en France entre 2025 et 2030 ont annoncé se porter candidats.  

  

La charte élaborée par «  Femmes journalistes de sport  » destinée à faire progresser la place des femmes dans les 

rédactions sportives sera déployée.  

  

LE PILOTAGE DE LA POLITIQUE DɠÇGALITÇ FEMMES-HOMMES  

  

Afin dɠassurer le pilotage de la politique de lɠçgalitç, le ministære chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes 

sɠappuie principalement au niveau central sur la Direction générale de la cohésion sociale, dont le directeur général 

est le délégué interministériel aux droits des femmes, et en son sein plus particulièrement sur le Service des droits 

des femmes et de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (SDFE-DGCS). Afin de mettre en őuvre cette politique 

au plus près des citoyens, le SDFE -DGCS pilote le rçseau dçconcentrç des droits des femmes, placç sous lɠautoritç 

des préfets dans les régions et départements, et dont les effectifs ont été renforcés en 2024.  Ces services 

coordonnent et pilotent la déclinaison territoriale des politiques nationales, en les adaptant aux spécificités et 

besoins locaux. Pour ce faire, ils mobilisent des leviers budgétaires (près de 78  % des crédits du programme 137 sont 

déconcent rés) et partenariaux avec les réseaux associatifs et les collectivités territoriales.  

  

Les hautes et hauts fonctionnaires Þ lɠçgalitç des droits assurent le dçploiement de la politique dɠçgalitç dans leur 

ministère, tant en interne que dans les politiques  publiques que porte chacun des ministères. Ce réseau, animé par 

le SDFE-DGCS, constitue des interlocuteurs de haut niveau et un relai efficace pour la mise en őuvre de la « grande 

cause ». 

  

Les thçmatiques relatives aux enjeux dɠçgalitç femmes-hommes son t désormais pleinement inscrites parmi les 

objectifs de lɠÇtat et des collectivitçs territoriales tant, pour lɠOutre-mer dans les contrats de convergence et de 

transformation (CCT ) que pour lɠHexagone dans le cadre des contrats de plan Çtat-Région (CPER) pour la période 

2021-2027.  

  

La France souhaite çgalement sɠinspirer des bonnes pratiques europçennes et internationales. Ainsi, lɠUnion 

europçenne et lɠOCDE encouragent leurs Çtats membres Þ faire de la construction budgçtaire un levier dɠçgalitç et 

de per formance, via notamment la dçmarche de budgçtisation intçgrant lɠçgalitç qui vise Þ prendre en compte la 

perspective de genre dans tout le cycle du processus budgétaire. Au -delà du présent document de politique 

transversale consacrç Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (DPT Égalité), les recommandations de la mission 

mençe au premier semestre 2024 par lɠInspection gçnçrale des finances (IGF) et lɠInspection gçnçrale des affaires 

sociales (IGAS) tracent des pistes pour engager, en lien avec le ministèr e chargé du Budget et des Comptes publics, 

une démarche mobilisant tous les ministères.  

  

Lɠensemble de ces actions rçpond aux grandes orientations dçfinies par la Commission europçenne en matiære 

dɠçgalitç femmes-hommes dans sa «  Stratçgie en faveur de lɠégalité entre les hommes et les femmes en Europe 2020 -

2025  ». 

  

Enfin, la France sɠest dotçe dɠune diplomatie fçministe en 2019. Ses orientations rçpondront aux prioritçs qui seront 

prochainement définies par la nouvelle stratégie internationale de la Fran ce pour lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes.  

  

  

 

 



 

 

  

AXE 2 

: Combattre les violences faites aux femmes, protéger 

les victimes et prévenir la  récidive  
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Présentation   

Les violences Þ lɠçgard des femmes sont la manifestation la plus extrème de la hiçrarchisation des rapports sociaux 

entre les femmes et les hommes. Ces violences peuvent sɠexercer dans les sphæres privçes (violences au sein du 

couple, violences sexuelles, mariages forcés, mutilations sexuelles féminines, prostitution) et publiques (milieu 

professionnel, harcèlement de rue, images sexistes dans les médias, etc.), et revêtir différentes formes (verbales, 

psychologiques, physiques, sexuelles, çconomiquesɨ). Si ces violences sont multifactorielles et multiformes, elles 

ont en commun leurs conséquences  : la privation de liberté des femmes, limitant de fait leur pleine émancipation 

et leur participation à la société.  

  

Pour combattre cet état de fait, la France a  renforcé sa politique de prévention et de lutte contre toutes les formes 

de violences, conforme aux instruments europçens et internationaux quɠelle a ratifiçs. LɠÇtat sɠest engagç au plus 

haut niveau pour mettre en őuvre une politique de prçvention et de lutte contre les violences faites aux femmes, 

intrinsèquement transversale et interministérielle.  

  

Grande cause nationale depuis 2017 , lɠçgalitç entre les femmes et les hommes est un engagement portç au plus haut 

niveau, concrétisant cette volonté par de nouvelles mesures annoncées le 25 novembre 2017, journée internationale 

pour lɠçlimination de la violence Þ lɠçgard des femmes. Lɠensemble du Gouvernement sɠest rçuni lors du comité 

interministçriel de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, le 8 mars 20 18, impliquant les acteurs économiques et 

sociaux de notre pays pour des résultats concrets.  

  

Une nouvelle impulsion de cette politique a été par ailleurs donnée lors du Grenelle de lutte contre les violences 

conjugales , lancé le 3 septembre 2019, qui a d çbouchç sur un plan dɠaction global et inçdit permettant de mieux 

structurer les efforts contre ce fléau. Le mouvement #MeToo, en 2017, a servi de catalyseur pour faire entrer dans 

le dçbat les violences sexuelles et sexistes, entraìnant lɠadoption de plan s sectoriels dans divers domaines comme 

le sport, la culture, lɠenseignement supçrieur. En outre, pour faire face à la réalité des  mutilations sexuelles 

fçminines, un plan national dɠaction a été mis en place en 2019 afin de renforcer la prévention et la p rise en charge 

des victimes.  

  

Le premier axe du Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023-2027 , lancé le 8 mars 

2023 par la Première ministre, est entièrement consacré à la lutte contre les violences faites aux femmes. Il a pour 

objectif de garantir une protection intçgrale des femmes, dɠamçliorer la prise en charge des violences conjugales et 

de renforcer les sanctions contre les auteurs de violences y compris sexuelles. Enfin, en mai 2024, la première 

stratégie nationale de  lutte contre le système prostitutionnel  est venue réitérer la position abolitionniste de la 

France consacrçe par la loi du 13 avril 2016 et renforcer lɠaction publique en la matiære. 

  

Cette politique mobilise les acteurs institutionnels et associatifs po ur prévenir les violences et offrir une réponse 

adaptée aux différents besoins des victimes, incluant protection, soins médicaux, soutien psychologique, 

accompagnement juridique, hçbergement, logement, et aide Þ lɠinsertion professionnelle.  

  

Le ministère  de lɠIntçrieur, le ministære de la Justice et le ministære de la Santç et de lɠaccæs aux soins participent de 

faåon significative Þ cette politique, dans le cadre dɠactions coordonnçes en interministçrialitç par le Secrçtariat 

dɠÇtat chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes.  

  

Celui -ci déploie en outre des dispositifs spécifiques en lien avec le secteur associatif, notamment  : 

  

¶ Les CIDFF (Centres dɠInformation sur les Droits des Femmes et des Familles) qui offrent un 

accompagnement aux femmes victimes de violences, notamment à travers des permanences juridiques et 

de soutien  ; 
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¶ Les lieux dɠçcoute, dɠaccueil et dɠorientation (LEAO) et les accueils de jour (ADJ) qui apportent un soutien 

spécialisé, offrant  une aide adaptée dans des structures de proximité  ; 

¶ Les dispositifs dɠ« aller vers  » qui permettent de toucher directement les femmes les plus isolées ou 

vulnérables, grâce à des dispositifs mobiles ou des permanences délocalisées  ; 

¶ Les Espaces Vie Affect ive, Relationnelle et Sexuelle (EVARS)  qui participent également à la lutte contre les 

violences faites aux femmes, avec 157  214 personnes concernées par leurs actions de prévention en 2022  ; 

¶ Les Centres de prise en charge des auteurs de violences (CPCA) qui offrent un accompagnement 

pluridisciplinaire et global aux auteurs de violences conjugales, via une offre de services répartie en trois 

modules  : responsabilisation, accompagnement psychothérapeutique et médico -social, soutien socio -

professionnel.  

  

1. La lutte contre les violences au sein du couple  

  

Le mouvement #MeToo, la médiatisation accrue des féminicides ces dernières années, ainsi que la mise en lumière 

des violences conjugales pendant la crise du Covid -19, ont engendré une forte attente sociétal e. En 2022, 118 

femmes, 27 hommes et 12 enfants ont été tués par un partenaire ou ex -partenaire.  

En 2022, 244  301 personnes ont été victimes de violences conjugales, dont 86  % sont des femmes soit 210  098 

femmes. En outre, en 2023, 114  100 personnes (majeu res et mineures) ont été victimes de violences sexuelles (tous 

types de violences confondues). 97  087 de ces victimes sont des femmes, soit 85  %. Les femmes sont 5,6 fois plus 

victimes de violences sexuelles que les hommes.  

  

Après cinq plans interministér iels, la tenue dɠun Grenelle de lutte contre les violences conjugales en 2019  a constitué 

un tournant, avec lɠambition de construire des actions inçdites et dɠy apporter une rçponse systçmique, globale et 

coordonnçe par lɠensemble des ministæres concernçs (Çgalitç, Justice, Intçrieur, Santçɨ). Le Grenelle a mobilisç 

4 550 acteurs, associations, élus, experts, professionnels de la justice ainsi que des victimes et leurs associations, à 

la suite notamment de féminicides très médiatisés. Il a donné lieu à 54 mesures  (46 mesures initiales complétées par 

la suite), dont certaines particu lièrement emblématiques et structurantes.  

  

À ce jour, toutes les mesures sont effectives ou en cours de réalisation  : 

¶ Extension des horaires du 3919 et accessibilité aux personnes en situation de handicap  : le 3919 est 

accessible 24h/24, 7 jours sur 7 dep uis 2021. Cette plateforme téléphonique nationale dédiée aux femmes 

victimes de violences notamment au sein du couple, portée par la FNSF et financée sur le programme 137 

dans le cadre dɠune convention pluriannuelle dɠobjectifs, est accessible aux personnes en situation de 

handicap (sourdes, malentendantes, aphasiques) via lɠapplication Roger Voice. En 2023, sur les 112 593 

appels reçus et traitables, 97  394 ont été pris en charge, soit un taux de traitement de 86,5  % ; 

¶ Levée du secret médical en cas de dan ger immédiat pour la victime  (depuis la loi n°  2020 -936 du 30 juillet 

2020 visant à protéger les victimes de violences conjugales) permettant aux professionnels de santé de 

signaler aux autoritçs un danger imminent sans lɠaccord de la victime ; 

¶ Mise en pla ce de filiæres dɠurgence pour traiter les affaires de violences conjugales avec rapiditç et 

efficacité  permettant de raccourcir le dçlai entre la plainte et lɠintervention judiciaire. Au 1er novembre 

2023, 126 juridictions (75  %) çtaient dotçes dɠune filiære de lɠurgence ; 

¶ Réquisition des armes blanches et à feu des auteurs de violences dès le dépôt de plainte  (v. le télégramme 

du 26 janvier 2021 relatif Þ la systçmatisation des saisies dɠarmes Þ feu en matiære de violences intrafamiliale, 

complété par le d écret n°  2021-1402 renforåant lɠinterdiction de lɠacquisition et la dçtention de certaines 

armes à feu)  ; 

¶ Généralisation du bracelet anti -rapprochement (BAR) pour géolocaliser le conjoint violent  : depuis la mise 

en place du dispositif, environ 1 000 BAR  ont été activés en France, offrant une surveillance renforcée des 

conjoints violents et contribuant à la protection des victimes. 1  883 victimes ont pu bénéficier de cet outil 

depuis son lancement  ; 

¶ Instauration dɠune grille dɠçvaluation du danger dans les services de police et de gendarmerie  : cette grille 

permet une meilleure çvaluation du risque encouru par la victime. Une nouvelle grille dɠçvaluation du 

danger, mise en place début 2022 et traduite en 18 langues, contribue à une meilleure évaluation des r isques 

pour les victimes, renforåant ainsi lɠefficacitç des forces de lɠordre. En avril 2022, une version simplifiçe 
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(FALC) a également été créée. Ces outils ont été intégrés aux logiciels de rédaction des procédures de la 

police et de la gendarmerie  ; 

¶ Déploiement dɠun parcours de formation renforcç pour lɠaccueil des femmes victimes de violences 

conjugales   : à ce jour, 26 802 policiers  ont été formés en formation initiale et 72 798  en formation continue. 

Côté gendarmerie, 54 776 gendarmes  ont suivi ces fo rmations, dont 14 068  en formation initiale et 40 060  

en formation continue  ; 

¶ Déploiement de la procédure du dépôt de plainte dans les hôpitaux  : 236 conventions sont actuellement 

signées (contre 186 fin 2022) avec 541 établissements de santé (publics et p rivés). Depuis juin 2023, 2  911 

plaintes ont été prises en mobilité (1  975 en 2023 et 936 depuis début 2024), dont 307 en milieu hospitalier 

(187 en 2023 et 120 en 2024)  ; 

¶ Création de 30 centres de prise en charge des auteurs de violences  : ces centres déployés dès 2020, sur 84 

dçpartements mçtropolitains et 5 dçpartements dɠOutre-mer, permettent de prévenir la réitération de faits 

de violence et la récidive. En 2022, plus de 1  500 auteurs  de violences ont été suivis dans ces structures. E n 

2023, 13 837 personnes ont été orientées vers les CPCA.  

  

Lɠadoption dɠun ensemble consçquent de mesures lçgislatives et rçglementaires sɠest accompagnçe dɠun effort 

budgçtaire sans prçcçdent pour les mettre en őuvre, mais aussi pour renforcer les dispositifs existants. Plusieurs 

lois ont ainsi été votées depuis 2019 pour mieux protéger et accompagner les victimes et leurs enfants  : 

¶ Loi n°  2019-1480 du 28 décembre 2019 visant à agir contre les violences au sein de la famille  ; 

¶ Loi n°  2020 -936 du 30 juille t 2020 visant à protéger les victimes de violences conjugales  ; 

¶ Loi n°  2023 -22 du 24 janvier 2023 dɠorientation et de programmation du ministære de lɠIntçrieur ; 

¶ Loi n°  2023 -140 du 28 fçvrier 2023 crçant une aide universelle dɠurgence pour les victimes de violences 

conjugales.  

¶ Loi n°  2024 -233 du 18 mars 2024 visant à mieux protéger et accompagner les enfants victimes et covictimes 

de violences intrafamiliales  ; 

¶ Loi n°  2024 -536 du 13  juin 2024 du 5 juin 2024 renforåant lɠordonnance de protection et crçant 

lɠordonnance provisoire de protection immédiate.  

  

En outre, le fait que la prçvention et la lutte contre les violences faites aux femmes est lɠune des soixante « Politiques 

prioritaires du Gouvernement  ¹ (PPG) tçmoigne de lɠimportance de cette politique publique dont les résultats ont 

été suivis de façon régulière par le président de la République et le Premier ministre. Ainsi, la  PPG « Lutter contre 

les violences faites aux femmes et les féminicides  » est déclinée en un chantier prioritaire interministériel , « Mieux 

protéger et accompagner les femmes victimes de violences  ». 

  

Sept indicateurs ciblçs ont ainsi çtç identifiçs pour çvaluer les rçalisations en cours, dont les places dɠhçbergement 

dçdiçes aux femmes victimes de violences, lɠactivitç de la plateforme numérique de signalement des atteintes aux 

personnes et dɠaccompagnement des victimes (PNAV), ou encore le nombre dɠordonnances de protection et de 

téléphones grave danger. Ainsi, en 2023  : 

¶ La plateforme PNAV a reçu 26 554 signalements , en hausse par rapport aux années précédentes  ayant 

donné lieu à la rédaction de 8  385 procédures et généré le déclenchement de 1  575 interventions  ; 

¶ 3 997 ordonnances de protection  ont été délivrées, soit une augmentation de 187  % entre 2017 et 2023  ; 

¶ 4 531 Téléphones G rave Danger  (TGD) ont été attribués aux victimes, en forte hausse par rapport aux 

années précédentes (300 en 2019 et 727 en 2020). Le nombre de TGD déployés en juridiction a également 

explosé, passant de 976 en 2020 à 5  693 en 2023, soit une augmentation d e 483  %. 

¶ Le nombre de places dɠhçbergement dɠurgence en direction des femmes victimes de violences a doublç en 

cinq ans, passant de 5  000 en 2017 à 10  923 au 31 mars 2024.  

  

Cette dynamique est également renforcée par le Plan interministçriel pour lɠçgalité entre les femmes et les hommes 

« Toutes et tous égaux  » 2023 -2027. Son premier axe, consacré à la lutte contre les violences faites aux femmes, 

englobe toutes les formes de violences y compris sexuelles.  Il comporte 53 mesures ambitieuses. Il prévoit 

not amment  : 

¶ Faciliter lɠaccompagnement des victimes en : 
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¶ Dotant chaque dçpartement dɠune structure mçdico-sociale de prise en charge globale des femmes 

victimes de tous types de violences, adossée à un centre hospitalier, et y généraliser le recueil de plaint e. À 

ce jour, 75 « Maisons des femmes/santé  » sont mises en place dans 17 régions, avec un cahier des charges 

actualisé désormais commun à toutes les structures  ; 

¶ Permettant le recueil de preuve sans plainte  dans chaque département  ; 

¶ Développant «  lɠaller-vers » via le renforcement des permanences des associations dɠaide aux victimes, en 

formant des rçfçrents violences et en renforåant les bus itinçrants associatifs dɠinformation en zone rurale. 

Dɠici fin 2024, 32 dçpartements seront couverts par des dispositifs itinérants et/ou fixes.  

¶ Déployant le « Pack Nouveau Départ  », dans un cadre expçrimental, sur 5 territoires pilotes (Val dɠOise, la 

Rçunion, Lot et Garonne, Bouches du Rhòne, Còte dɠOr) dispositif visant Þ faciliter et sçcuriser la sçparation 

victime s de violences conjugales du conjoint violent, via une meilleure coordination des acteurs, dans des 

délais raccourcis, offrant un accompagnement personnalisé (droits sociaux, hébergement, soutien 

psychologique, rçinsertion etc.). Il sɠappuie sur trois niveaux dɠacteurs : les tiers détecteurs, un acteur 

coordinateur (CAF, CMSA, ou Conseil dçpartemental pour la Còte dɠOr), et des rçfçrents violences 

conjugales dans diverses structures. Expçrimentç depuis septembre 2023 dans le Val dɠOise, depuis juin 

2024 à La Réunion et depuis septembre 2024 dans le Lot -et -Garonne, son déploiement est prévu dans deux 

autres dçpartements (Còte dɠOr et Bouches-du -Rhòne) dɠici fin 2024 ; 

¶ Proposant lɠaide universelle dɠurgence créée par la loi n°  2023 -140 du 28 février 2023, qui vise à permettre 

aux victimes de violences conjugales de faire face aux dçpenses immçdiates lorsquɠelles quittent leur 

conjoint violent (sous forme de dons ou de prêts selon le niveau de ressources). El le sɠadresse aux personnes 

dont la situation de violences est attestée par une ordonnance de protection, un dépôt de plainte ou un 

signalement au procureur de la Rçpublique. Depuis lɠentrçe en vigueur de la loi, de dçcembre 2023 Þ juin 

2024, 23  853 aides o nt été versées dont 184 prêts, avec un montant moyen de 867  ʁ. 

  

¶ Améliorer le suivi judiciaire des victimes en : 

¶ Créant en juridiction des pôles spécialisés en matière de violences intrafamiliales , traitant de manière 

transversale les dossiers de violences  intrafamiliales sur le plan civil et pénal, avec un dossier unique et des 

audiences dédiées (décret du 23 novembre 2023 instaurant ces pôles au sein des 164 tribunaux judiciaires 

et des 36 cours dɠappel) ; 

¶ Renforçant la formation des magistrats  et des act eurs de première ligne en matière de lutte contre les 

violences intrafamiliales.  

  

¶ Prévenir les violences et la récidive en  : 

¶ Enrichissant le fichier de protection des victimes de violences intrafamiliales  de donnçes relatives Þ lɠauteur 

des violences et d e celles relatives à la victime. La première version de ce fichier a été lancée le 24 novembre 

2023 et gçnçralisçe Þ lɠensemble du territoire en avril 2024. Les forces de sçcuritç peuvent ainsi accçder 

simultanément à cinq bases de données, incluant des in formations clés sur les individus dans le cadre 

dɠenquètes pour violences conjugales (dçtention dɠarmes, antçcçdents, çlçments de procçdure tels que le 

classement sans suite ou lɠouverture dɠune information judiciaire). Cette version a vocation Þ çvoluer pour 

intégrer des données supplémentaires, notamment la sortie de détention et les aménagements de peine.  

¶ Instaurant une ordonnance de protection immédiate dans les 24 heures  au bénéfice de la victime de 

violences conjugales et ses enfants, entrée en vigueu r depuis la loi n°  2024 -536 du 5 juin 2024  qui prévoit en 

outre la prolongation de la durçe de lɠordonnance de 6 Þ 12 mois ou encore dɠanonymisation de lɠadresse 

des victimes sur les listes çlectorales. Lɠordonnance, dçlivrçe sous 24 heures en cas de danger grave, permet 

de protéger les victimes pendant les 6 jours nécessaires pour obtenir une ordonnance classique. Elle peut 

inclure des interdictions de contact, de présence dans certains lieux, des suspensions des droits de visite et 

lɠinterdiction de possçder une arme.  

¶ Aggravant les peines encourues en cas de viols sériels.  

  

2. La lutte contre les violences sexistes et sexuelles  

  

Rçsultant dɠun systæme fondç sur les inçgalitçs et les stçrçotypes de genre, les violences sexistes et sexuelles (VSS) 

visent de manière disproportionnée les femmes et les privent de leur pleine émancipation . Ces violences sont 

massives et nɠçpargnent aucun milieu ou secteur. De maniære gçnçrale, les violences sexistes et sexuelles sont 
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diverses et recouvrent des actes définis pa r le Code pénal. Elles englobent les injures sexistes, les propos ou 

commentaires dégradants, les faits de harcèlement sexuel, les  agressions sexuelles, les viols et les tentatives de ces 

actes . Ces violences peuvent se produire également par la voie du nu mérique (ex  : cybersurveillance, diffusion de 

contenus intimes sans consentement).  

  

En 2023, les services de sécurité ont enregistré 114 100 victimes de violences sexuelles dont 85  % sont des femmes. 

Les trois quarts des violences sexuelles enregistrées sont des violences sexuelles physiques (viol ou tentative de viol, 

agression ou atteinte sexuelle). Une femme sur trois a déjà été confrontée à une situation de harcèlement sexuel au 

cours de sa vie professionnelle. 87  % des femmes déclarent a voir déjà été victimes de harcèlement ou de violences 

sexuelles ou sexistes dans les transports.   

  

Les violences sexuelles présentent des caractéristiques communes  : une stratçgie de lɠagresseur facilitçe par des 

situations de vulnérabilité et de pouvoir,  des séquelles profondes pour les victimes (traumatismes psychologiques 

et physiques, comportements à risque, conséquences sur la santé sexuelle et reproductive) ou encore un traitement 

judiciaire parfois incomplet (faible taux de plaintes et réponses péna les quasi inexistantes).  

  

Au cours des dernières années, la France a renforcé son droit positif  pour mieux réprimer les violences sexuelles et 

sexistes et prévenir leur réitération  : 

¶ La loi n°  2018-703 du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les violenc es sexuelles et sexistes a instauré un 

dçlit dɠoutrage sexiste, et la rçponse pçnale a çtç affermie par la loi du 24 janvier 2023 dɠorientation et de 

programmation du ministære de lɠintçrieur relative Þ la rçpression de lɠoutrage sexiste ; 

¶ La protection des mineurs contre les crimes sexuels  a été renforcée par la loi n°  2021-478 du 21 avril 2021 

supprimant le critère du consentement pour les relations sexuelles entre un majeur et un mineur de 15 ans, 

ou, dans certains cas de relations incestueu ses entre un majeur et un mineur  ; 

¶ La récente loi SREN du 21 mai 2024 introduit plusieurs mesures pour lutter contre les violences sexistes et 

sexuelles en ligne.  Elle permet aux juges de prononcer des peines de bannissement des réseaux sociaux pour 

les cyberharceleurs. Elle oblige également les hébergeurs à retirer sous 24 heures les contenus 

pédopornographiques signalés par les autorités. Enfin, la loi impose la sensibilisation des collégiens aux 

cyberviolences sexistes et sexuelles, et renforce la régula tion des contenus dangereux, y compris les 

deepfakes à contenu sexuel.  

  

LɠÇtat dçploie des plans stratégiques sectoriels  pour combattre les violences sexistes et sexuelles (VSS), mobilisant 

les ministæres sur leur champ dɠintervention, par exemple : 

¶ Trava il  : la lutte contre les VSS au travail a çtç renforcçe par un plan dɠaction depuis 2018, lɠobligation pour 

les employeurs de dçsigner un rçfçrent en matiære dɠharcælement sexuel et dɠagissements sexistes, et un 

appel à projets doté de 800  000  ʁ pour soutenir des actions innovantes. La ratification de la Convention 

190 de lɠOrganisation internationale du Travail en 2021 est venue affirmer lɠengagement de la France ; 

¶ Fonction publique  : lɠaccord du 30 novembre 2018 relatif Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les 

hommes dans la fonction publique renforcé par la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 

2019 oblige notamment les employeurs publics à mettre en place des dispositifs de signalement et de 

traitement des VSS  ; 

¶ Transports  : un comitç dɠaction a çtç crçç en mai 2023 pour coordonner les efforts contre le harcælement 

et les violences dans les transports, soutenu par une campagne de sensibilisation et un renforcement 

législatif pour la lutte contre la haine en ligne  ; 

¶ Égalité   : le Secrçtariat dɠÇtat chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes finance les associations 

aidant les victimes de violences sexuelles, par exemple avec du soutien psychologique et juridique. En 2024, 

il a contribuç Þ la crçation dɠun kit pour les organisateurs dɠçvçnements sportifs, dont les Jeux Olympiques 

de Paris 2024, pour assurer une gestion efficace des violences sexistes et sexuelles.  

  

À la suite du mouvement #MeToo, les ministæres chargçs de la Culture et des Sports ou encore de lɠEnseignement 

supérieur ont également adopté des plans sectoriels ambitieux pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles. 

Cet effort a été poursuivi plus récemment par le ministère de la Santé et le ministère des Armées . Ces divers plans 

organisent notammen t la mise en place dɠactions de sensibilisation/formations des acteurs ainsi que la mise en place 

de cellules de signalement et dɠçcoute des victimes. 
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Enfin, dans une démarche interministérielle, le Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

« Toutes et tous égaux  » 2023 -2027  prévoit dans son premier axe les mesures suivantes pour prévenir et lutter 

contre les VSS  : 

¶ Çtendre le contròle dɠhonorabilitç aux personnes intervenant dans les établissements et services sociaux et 

médico -sociaux accompagnant notamment des personnes en situation de handicap  ; 

¶ Amçliorer le traitement des violences sexuelles par le biais de missions dɠexpertise : en plus de la mission 

confiçe au Haut Conseil Þ lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes par la ministre chargçe de lɠÇgalitç entre 

les femmes et les hommes pour formuler des propositions pour améliorer la prise en charge des victimes 

de viol et dɠagressions sexuelles (fçvrier 2023), une mission a çtç confiçe Þ des personnalitçs qualifiçes afin 

dɠamçliorer la prçvention, la dçtection et lɠaccompagnement des victimes de violences sexuelles et sexistes 

commises par une personne abusant de sa position dɠautoritç ou de pouvoir ; 

¶ Mettre en place des travaux dɠintçrèt gçnçral dédiés pour plus de prévention et  lutter contre la réitération 

des faits  ; 

¶ Doter chaque dçpartement dɠune « Maison des femmes/santé  », structure de prise en charge globale des 

femmes victimes de tous types de violences, adossée à un centre hospitalier, où les plaintes pourront aussi 

être  recueillies. Le nouveau cahier des charges de ces maisons des femmes/santé de juillet 2024 le prévoit 

expressément.  

  

2. La prévention et la lutte contre le système prostitutionnel  

  

En France, on estime à 35 000 à 40  000 le nombre de personnes victimes d u système prostitutionnel. Ces victimes 

sont træs majoritairement des femmes, souvent dɠorigine çtrangære et exeråant sous la contrainte de proxçnætes. 

  

La position abolitionniste de la France est traduite dans la loi du 13 avril 2016  qui pénalise les cli ents de la 

prostitution, soutient les personnes qui souhaitent en sortir et lutte contre le proxénétisme. Cette loi a conduit à la 

création des parcours de sortie de prostitution , avec un accompagnement social et une aide financière  (AFIS). La 

déclinaison locale du parcours de sortie de prostitution est suivie par les équipes territoriales aux droits des femmes 

et Þ lɠçgalitç via lɠanimation des commissions dçpartementales de lutte contre la prostitution, prçsidçes par le 

préfet.  

  

Fin 2023, les 101 départe ments avaient installé une commission départementale et des parcours de sortie de 

prostitution (PSP) sont actifs pour 65 dɠentre eux, contre 56 en 2022. Au 30 juin 2024, 876 personnes étaient en 

cours de PSP au niveau national , soit une augmentation de 16  % par rapport au 30 juin 2023.  

  

Le montant de lɠAFIS est de 343,20 ʁ par mois et par personne, auquel sɠajoute un supplçment de 106,08 ʁ par 

enfant à charge. Ce montant est versé mensuellement durant la durée du PSP de 6 mois, renouvelable 3 fois (soit 

une durée totale ne pouvant excéder  24 mois). Le décret du 19 octobre 2022 a revalorisé de 4  % lɠAFIS. En 2023, 672 

personnes ont peråu au moins un versement de lɠAFIS, et depuis sa crçation en 2017, 1 342 personnes en ont 

bénéficié . 

Pour réaffirmer sa position abolitionniste et renforcer l ɠapplication de la loi du 13 avril 2016, le Gouvernement a 

lancé en mai 2024 la première  stratégie nationale de lutte contre le système prostitutionnel . Cette stratégie a pour 

but de consolider les acquis de la loi de 2016, dɠadapter les mesures aux nouvelles réalités de la prostitution, et 

dɠamçliorer lɠaccompagnement des victimes tout en renforåant la prçvention. Çlaborçe en cohérence avec le 3 e 

plan dɠaction national de lutte contre la traite des ètres humains, présenté en décembre 2023, cette stratégie 

comprend un axe spçcifiquement dçdiç Þ lutte contre lɠexploitation sexuelle des mineurs, coconstruit avec le 

secrçtariat dɠÇtat chargç de lɠEnfance. 

  

La police et la gendarmerie nationale, lɠoffice central de lutte contre le travail illçgal (OCLTI), la Mission 

interministérielle pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains 

(Miprof) et les associations dɠaide aux victimes sont des acteurs essentiels de la répression contre la traite des êtres 

humains pour  exploitation sexuelle, et pour lɠidentification, la prise en compte et la protection des victimes. 

4. Les pratiques traditionnelles néfastes et en particulier les mutilations sexuelles féminines (MSF)  
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On estime à 125  000 le nombre de femmes ayant subi des  mutilations sexuelles féminines vivant sur le territoire 

français. La France a été le premier pays européen à pénaliser les MSF, avec des condamnations depuis les années 

1980, mème pour des mutilations pratiquçes Þ lɠçtranger. Le cadre dɠintervention de la politique publique 

concernant les MSF est décliné dans un  Plan national dɠaction (PNA) dçdiç aux mutilations sexuelles fçminines (2019) 

et dans le  Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (2023 -2027).  

  

Le PNA du 21 juin 2019  prévoit diverses mesures, telles que  : 

¶ Améliorer la santé des femmes victimes de mutilations sexuelles  ; 

¶ Mieux sensibiliser et mieux former les professionnels pour mieux prévenir  ; 

¶ Éradiquer les mutilations sexuelles féminines au plus près des territoires  ; 

¶ Développer les outils de prévention adéquats  ; 

¶ Enrichir lɠçtat des connaissances et çtablir un çtat des lieux des mutilations sexuelles fçminines et pour faire 

de la France un pays exemplaire. Le Secrçtariat dɠÇtat chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes a 

financé deux études permettant de mieux cerner la prévalence des MSF et à améliorer la prise en charge 

des femmes concernées.  

  

Ce Plan a été récemment prolongé par deux autres actions du Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes 

et les hommes  consistant à mener une campagne de sensibilisation avant les vacances estivales et à déployer un 

rçseau dɠambassadrices aupræs des jeunes. Ces mesures, lancçes en juin 2024 et en cours de dçploiement, sont 

pilotçes par le Secrçtariat dɠÇtat chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes en lien avec lɠassociation 

« Excision, parlons -en ! ». 

  

La France manifeste son engagement à travers des lois, des plans nationaux et une collaboration interministérielle 

pour protéger les victimes et punir  les agresseurs. Ces initiatives reflètent la détermination du gouvernement à 

adopter une approche globale pour éliminer les violences faites aux femmes, en mobilisant divers acteurs et en 

renforåant les ressources dçdiçes Þ lɠaccompagnement des victimes. 
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Objectifs concourant à la politique transversale de cet axe  

  

OBJECTIF DPT-65 

Faire respecter l'école, améliorer le climat scolaire et favoriser l'apprentissage de la responsabilité   

  

 Ƶ Programme  230  : Vie de lɠçlæve 

 

Lɠçcole doit accomplir sa mission dans un climat de sçrçnitç, favorable aux apprentissages des çlæves. Promouvoir 

et soutenir chez les élèves des comportements responsables et les préparer à devenir des citoyens responsables et 

auto - nomes doit y contribu er. 

 

Chaque annçe la direction de lɠçvaluation, de la prospective et de la performance (DEPP), du ministære de 

lɠçducation nationale et de la jeunesse rçalise une enquète Sivis (Systæme dɠinformation et de vigilance sur la sçcuritç 

scolaire) destinée à mes urer la violence en milieu scolaire. Les rçsultats diffusçs portent sur lɠensemble du second 

degré (public et privé sous contrat) et présentent, depuis 2021, des résultats pour les écoles publiques.  

 

À la suite des «  Çtats gçnçraux de la sçcuritç Þ lɠçcole ¹, lɠenquète Sivis a subi plusieurs modifications majeures depuis 

la rentrée 2010. Les principales évolutions concernent la liste des incidents, laquelle est régulièrement mise à jour, 

et la reprçsentation territoriale de lɠenquète. Depuis la rentrçe 2017, seule une représentativité nationale est assurée 

pour lɠensemble des secteurs public et privç. Environ 1 300 établissements du second degré sont interrogés chaque 

année et désormais les écoles publiques de 200 circonscriptions.  

 

La violence en milieu sco laire demeure un phçnomæne fortement sexuç. Quɠils soient auteurs ou victimes, les 

garçons sont davantage impliqués que les filles dans les actes de violence commis par les élèves. En 2021 - 2022, 

dans les collæges et les lycçes, le nombre moyen dɠincidents graves dont lɠauteur est un çlæve de sexe masculin est 

de 17,0 pour 1  000 garçons, 4,5 incidents pour 1  000 filles çtant le fait dɠçlæves de sexe fçminin. 

 

La violence entre collégiens et entre lycéens se caractérise principalement par des violences phys iques, qui 

représentent 47  % des actes commis par les filles et 54  % des actes commis par les garçons. La violence sexuelle 

représente 10  % des actes commis par les garåons envers dɠautres çlæves et 1 % des actes commis par les filles. Les 

atteintes à la v ie privée, notamment via les réseaux sociaux, constituent une part plus importante des actes attribués 

aux filles (9  %, contre 3  % des actes commis par les garçons).  

 

Les violences sexuelles concernent davantage les filles que les garçons  : 17 % des actes dɠçlæves visant les filles sont 

des violences sexuelles contre 3  % des actes Þ lɠencontre des garåons. Il en est de mème pour les atteintes Þ la vie 

privée via les réseaux sociaux. Les garçons sont quant à eux avant tout victimes de violences physiques  : 67 % des 

violences Þ leur encontre sont des violences physiques commises par dɠautres çlæves. 

 

Nature des violences entre élèves selon le sexe de la victime (en  %)  

 

 
Garçons victimes Filles victimes 

2015-2016 2020-2021 2021-2022 2015-2016 2020-2021 2021-2022 

Violence physique 69 70 67 45 38 36 

Violence verbale 15 14 17 27 30 30 

Atteinte à la vie privée 

(via les réseaux sociaux notamment) 
2 3 2 8 12 7 

Violence sexuelle 2 3 3 11 12 17 
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Vol 4 2 3 4 2 4 

Racket 4 2 3 2 0 1 

Autres atteintes 4 6 4 3 6 4 

 
Champ  : établissements publics et privés sous contrat du second degré, France métropolitaine et DROM. En 2015 -2016, le champ nɠintægre pas les 

établissements privés sous contrat.  

Source : MENJ-DEPP, enquête Sivis. 

 

Enfin, la violence entre les collçgiens et les lycçens sɠexerce gçnçralement envers des camarades de mème sexe : 

60 % des violences commises par des garçons le sont envers des garçons et 63  % des violences commises par des 

filles visent des filles.  

 

Indépendamment d e lɠenquète Sivis, les enquètes nationales de climat scolaire et de victimation mençes par la 

DEPP permettent dɠçtendre les connaissances quant Þ lɠçtendue, la nature et les contextes de la violence en milieu 

scolaire, notamment les violences sexistes et s exuelles.  

 

Au collège, la dernière enquête de la DEPP, menée au cours du printemps 2022 a interrogé 21  600 élèves sur les faits 

de violence dont ils ont pu ètre victimes dans le cadre scolaire depuis le dçbut de lɠannçe scolaire. Les filles sont 

plus souvent concernçes par les mises Þ lɠçcart (50,0 % des filles contre 35,5  % des garçons) et les garçons par les 

violences physiques (18,7  % déclarent avoir été victimes de coups contre 11,8  % des filles).  

Les filles sont davantage concernées par les insult es sexistes : 9,5 % contre 2  % des garçons. 3,2  % des collégiens 

interrogés déclarent avoir subi des baisers forcés, dans une proportion équivalente pour les filles et les garçons. Ils 

sont 6,3  % à témoigner de caresses forcées  : 6,6 % des filles et 6,0  % des garçons. Enfin, 28,4  % des collégiens 

déclarent en 2021 -2022 avoir subi au moins une forme de cyberviolence, les filles en sont un peu plus souvent 

victimes que les garçons (30,6  % contre 26,2  %). La forme la plus frçquente de cyberviolence est lɠinjure, la moquerie, 

lɠinsulte, recevoir un surnom dçsagrçable, se sentir humiliç par tçlçphone, Internet. Cela concerne 21,1 % des 

collégiens, davantage les filles (24,0  %) que les garçons (18,3  %). 

 

Au lycée, la dernière enquête de la DEPP a été réalisée au p rintemps 2023. Cette enquête confirme que les garçons 

sont toujours plus sujets aux violences physiques. Les filles sont plus exposées aux violences psychologiques 

(lɠostracisme, le sentiment dɠhumiliation), aux insultes (sexistes, via les rçseaux sociaux ou le téléphone portable) et 

aux violences Þ caractære sexuel. En effet, au cours de lɠannçe scolaire 2022-2023, un quart des lycéennes affirme 

avoir çtç victimes dɠinsultes contre 19,7 % des lycéens. Alors que les filles sont plus nombreuses que les garço ns à 

déclarer des insultes sexistes (8,3  % des filles contre 1,3  % des garåons), ces derniers dçclarent plus dɠinsultes par 

rapport à leur origine ou leur couleur de peau. Les filles sont cinq fois plus nombreuses que les garçons à être la cible 

de comport ements déplacés à caractère sexuel (14,3  %, contre 2,7  %). 8,4 % des filles ont çtç victimes dɠune 

intimidation ou dɠune offense Þ caractære sexuel et 3,9 % dɠune violence Þ caractære sexuel (contre 2 % chez les 

garçons pour ces deux atteintes). Les insult es et les violences liçes Þ lɠorientation sexuelle ou Þ lɠidentitç sexuelle 

sont autant citées par les garçons que par les filles (respectivement, moins de 2  % et 0,3  %). Enfin, 22,7  % des lycéens 

dçclarent, au printemps 2023, avoir subi au cours de lɠannçe scolaire, au moins une forme de cyberviolence. Cela 

concerne davantage les filles (24,9  %) que les garçons (20,4  %). 

  

INDICATEUR P230 -11408-347  

Taux d'incidents graves pour 1 000 élèves  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

A l'école ă 3 4,6 2 4 3 2 

Au collège ă 13,5 15,8 10,5 13 12 11 

Au LEGT ă 5,1 5,1 3 4 3,5 3 

Au LP ă 20,1 20,2 15,5 18 17 16 
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Précisions méthodologiques  

Source des données  : MENJ ɝ DEPP. 

Champ  : écoles publiques du premier degré, établissements publics et privés sous contrat du second degré, France métropolitaine et DROM.  

Mode de calcul  : 

Lɠenquète SIVIS (systæme dɠinformation et de vigilance sur la sçcuritç scolaire) est rçalisçe aupræs dɠinspecteurs de lɠçducation nationale de 200 

circonscriptions et de chefs dɠçtablissements dɠun çchantillon de 1 330 établissements publics et privés. Cet échantillon est représentatif du premier 

degré public et du second degré public et privé sous contrat.  

Les critères dɠapprçciation pour lɠenregistrement dɠun incident donnç dans lɠapplication web, notamment pour les violences entre çlæves, limitées 

aux incidents les plus graves, sont prçcisçment dçfinis au regard des circonstances et des consçquences de lɠincident (motivation à caractère 

discriminatoire, situation de harcèlement, etc.). Ils permettent de limiter la part de subjectivité des inspecteurs et respon sables dɠçtablissement, qui 

ne peut ètre totalement çcartçe. Par lɠatteinte grave quɠils reprçsentent pour lɠinstitution scolaire, tous les incidents impliquant un personnel de 

lɠçcole ou de lɠçtablissement sont retenus. 

Il sɠagit de moyennes dont le niveau et lɠçvolution doivent ètre interprçtçs en tenant compte du fait que les çtablissements sont très inégalement 

touchés par les incidents graves.  

  

LEGT : lycçes dɠenseignement gçnçral et technologique. 

LP : lycées professionnels.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Pour les çcoles publiques, les collæges, lycçes dɠenseignement gçnçral et technologique (LEGT) et lycçes 

profess ionnels (LP) publics et privés sous contrat, les cibles tiennent compte des réalisations de 2023 et des leviers 

mobilisables par les çquipes pour rçduire la proportion dɠincidents graves signalçs. 

 

LɠÇcole doit se fonder sur le respect de lɠautre, dans le cadre des lois et des principes de la République, notamment 

le principe de laícitç. Ce respect est dù Þ tout çlæve, comme lɠçlæve et ses parents le doivent Þ lɠinstitution et Þ ses 

reprçsentants. Lɠçducation au respect de lɠautre, Þ la citoyennetç et Þ la culture civique engage lɠensemble des 

enseignements dispensçs, en particulier lɠenseignement moral et civique, dont le programme est enrichi depuis la 

rentrçe 2024. Il comprend dçsormais une çducation aux mçdias et Þ lɠinformation, ainsi quɠune participation à des 

projets çducatifs dans ces domaines, jusquɠÞ 18 heures par an. 

 

La lutte contre le harcælement et le cyberharcælement sɠappuie sur la mise en őuvre du programme pHARe dans 

les écoles, les collèges et les lycées ainsi que sur le développement des c ompétences psychosociales des élèves dès 

lɠçcole primaire. Le dçploiement des plans de formation des personnels se poursuit. 

 

Les personnels dɠçducation bçnçficient dɠun parcours de formation Þ la laícitç et aux valeurs de la Rçpublique, du 

vade -mecum «  La laícitç Þ lɠçcole » régulièrement actualisé, des conseils des équipes académiques ou 

départementales «  Valeurs de la République  ¹, et dɠun soutien renforcç sɠils sont mis en cause ou menacçs 

(protection fonctionnelle systématique, accompagnement au dépôt de plainte, sanctions disciplinaires contre les 

élèves auteurs).  

 

Le règlement intérieur est présenté et expliqué aux élèves et à leurs parents, qui le signent pour manifester leur 

engagement à le respecter. Au collège, la «  charte des règles de civilité d u collégien  » reprend les principaux 

çlçments du ræglement intçrieur sous une forme simplifiçe. Les modalitçs de lɠinterdiction de lɠutilisation du 

tçlçphone portable, dans les çcoles et les collæges de lɠenseignement public, sont prçcisçes dans le ræglement 

intérieur.  

 

Les çquipes dɠçtablissement qui sɠengagent dans une dçmarche globale dɠamçlioration du climat scolaire peuvent 

fonder leur action sur un diagnostic çtabli Þ lɠissue dɠune enquète locale de climat scolaire. La relation pçdagogique 

et éducativ e instaurée entre professionnels et élèves contribue à la qualité du climat scolaire, ainsi que les 

dçmarches pçdagogiques qui permettent dɠassurer lɠengagement, lɠimplication et la responsabilisation de lɠçlæve, 

de donner sens aux apprentissages et de fav oriser des interactions positives entre les élèves.  

 

Les équipes mobiles de sécurité (EMS) interviennent dans la prévention et la gestion des situations de crise. 500 

assistants de prévention et de sécurité (APS) sont affectés dans les établissements qui c oncentrent le plus 

dɠincidents graves. Les chefs dɠçtablissement sont formçs Þ la prçvention et Þ la gestion des crises. 
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OBJECTIF DPT-66 

Réduire l'insécurité   

  

INDICATEUR P152 -2210-12179 

Evolution du nombre de crimes et délits et de victimes en matière d'atteintes volontaires à l'intégrité 

physique (AVIP) constatés en zone gendarmerie  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Nombre de victimes de violences physiques 

crapuleuses 

Nb 8 597 9 011 En baisse En baisse En baisse En baisse 

Taux de criminalité (nombre de victimes de 

violences physiques crapuleuses) pour 1000 

habitants 

ă 0,2 0,3 En baisse En baisse En baisse En baisse 

Nombre de victimes de violences physiques non 

crapuleuses et violences sexuelles 

Nb 214 278 235 512 Suivi Suivi Suivi Suivi 

Taux de criminalité (nombre de victimes de 

violences physiques non crapuleuses et 

violences sexuelles) pour 1000 habitants 

ă 6,2 6,8 Suivi Suivi Suivi Suivi 

Nombre de femmes victimes de violences 

physiques non crapuleuses et violences 

sexuelles 

Nb 128 372 140 073 Suivi Suivi Suivi Suivi 

Nombre de victimes de violences physiques non 

crapuleuses et violences sexuelles dans les 

transports en commun 

Nb 2 114 2 372 En baisse En baisse En baisse En baisse 

 

Précisions méthodologiques  

Périmètre  

National (métropole, outre -mer).  

  

Mode de calcul  

Pour cet indicateur, il est précisé que les victimes prises en compte sont les «  victimes principales et secondaires  » (i.e. elles sont comptabilisées 

autant de fois que dɠinfractions commises Þ leur çgard), se prçsentant dans les unitçs de police et de gendarmerie, pour des faits commis en zone 

gendarmerie.  

  

Sous-indicateur 1.11 = nombre annuel de victimes enregistrées pour des violences physiques crapuleuses (index 1, 2, 4, 8, 15 à 26 de lɠçtat 4001). 

Sous-indicateur 1.12 = (nombre annuel de victimes enregistrées  pour des violences physiques crapuleuses (index supra) / population en zone 

gendarmerie) * 1000.  

Sous-indicateur 1.13 = nombre annuel de victimes enregistrées pour des violences physiques non crapuleuses (index 3, 5, 6, 7, 9, 1 0, 51, 52, 73 de lɠçtat 

4001) ou de violences sexuelles (index 46 Þ 49 de lɠçtat 4001). 

Sous-indicateur 1.14 = (nombre annuel de victimes enregistrées pour des faits de violences physiques non crapuleuses ou de violenc es sexuelles (index 

supra)) / population en zone gendarmerie * 100 0. 

Sous-indicateur 1.15 = nombre annuel de femmes victimes enregistrées pour des violences physiques non crapuleuses ou de violences sexuelles (index 

supra).  

Sous-indicateur 1.16 = nombre annuel de victimes enregistrées pour des violences physiques non crapuleuses ou de violences sexuelles (index supra) 

commis dans les transports en commun.  

  

Nota. ¾ compter du PAP 2025, lɠindicateur est produit par le SSMSI. Cette bascule entraìne une çvolution sur certains points de la méthodologie, et do nc 

une évolution des données entre les PAP/RAP 2025 et les exercices précédents.  

Source des données  

Service statistique ministériel de la sécurité intérieure (SSMSI), base statistique des victimes enregistrées par la police e t la gendarmerie.  
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JUSTIFICATION DES CIBLES 

Pour lutter contre les violences physiques crapuleuses, la gendarmerie nationale  : 

- développe sa stratégie de proximité permettant à chaque gendarme de connaître son territoire et la population, 

et favorise les démarches de «  coproduction d e sécurité  » ; 

- dçveloppe les actions de sensibilisation et dɠinformation des personnes et professions les plus exposçes, y compris 

par de nouveaux outils (application Ma Sécurité), et appuie les collectivités territoriales dans le déploiement de la 

vidéo protection  ; 

- renforce sa présence de voie publique et oriente les services externes sur les lieux et périodes sensibles (dispositif 

estival/hivernal de protection des populations (DEPP/DHPP), protection des lieux de cultes, des commerces en fin 

dɠannçe, sanctuarisation globale de lɠespace scolaire (SAGES), dispositif global de protection des çlections (DGPE), 

etc.)  ; 

- concourt Þ la lutte contre la rçitçration des infractions par lɠamçlioration du suivi des dçtenus libçrçs sous main de 

justice et la mise à exécution rapide des extraits de jugement.  

 

Lɠçvolution du nombre de victimes de violences physiques non crapuleuses et sexuelles rend compte des actions 

visant notamment à favoriser la dénonciation des faits et la prise en charge des victimes  : 

- le traitement systçmatique de toutes les situations de VIF, avec une doctrine rçnovçe entraìnant lɠouverture 

obligatoire dɠune enquète et des actions prçventives (saisie des armes, inscription SIP ɨ) ; 

- la formation des militaires, avec la mise en place dɠune grille dɠçvaluation du danger et la formation rçnovçe pour 

le recueil de la parole des mineurs (sensibilisation à la psychologie)  ; 

- la Plateforme numçrique de signalement des atteintes aux personnes et dɠaccompagnement des victimes (PNAV), 

qui permet aux usagers dɠaccçder Þ une messagerie instantançe 24h/24h et 7j/7 ; 

- lɠamçlioration de lɠinformation et de lɠaccueil du public et des personnes les plus vulnçrables, par lɠaction des 

maisons de protection des familles (101 MPF)  ; 

- la facilitation des dispos itifs dɠaide aux victimes, comme les 283 intervenants sociaux en gendarmerie et les 

partenariats avec les associations  ; 

- la poursuite des actions partenariales  : instances locales de coproduction de sécurité et de prévention (conseils 

locaux ou intercomm unaux de sécurité et de prévention de la délinquance)  et groupes de suivi propres aux quartiers 

de reconquête républicaine (QRR) ou aux zones de sécurité prioritaires (ZSP)  ; 

- le travail étroit avec les plateformes de signalement dédiées aux femmes victim es de violences (3919) et aux 

mineurs en danger (3018/e -Enfance)  ; 

- le dçploiement depuis avril 2024 du Fichier de prçvention des violence intrafamiliales (FPVIF), qui permet dɠobtenir 

des renseignements sur les auteurs et victimes, de sécuriser les inter ventions et de faciliter les enquêtes judiciaires.  

Le tout sɠinscrit dans la mise en place dɠun parcours « usager ¹ rçnovç et dɠune « culture de lɠaccueil », au sein duquel 

les victimes sont un enjeu prioritaire.  

  

 

INDICATEUR P176 -2192-12196 

Évolution du nombre de crimes et délits et de victimes en matière d'atteintes volontaires à l'intégrité 

physique (AVIP) constatés en zone police  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Nombre de victimes de violences physiques 

crapuleuses 

Nb 60 177 55 179 En baisse En baisse En baisse En baisse 

Taux de criminalité (nombre de victimes de 

violences physiques crapuleuses) pour 1000 

habitants 

ă 1,6 1,5 En baisse En baisse En baisse En baisse 

Nombre de victimes de violences physiques non 

crapuleuses et violences sexuelles 

Nb 341 030 356 316 Suivi Suivi Suivi Suivi 
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  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux de criminalité (nombre de victimes de 

violences physiques non crapuleuses et 

violences sexuelles) pour 1000 habitants 

ă 9,3 9,6 Suivi Suivi Suivi Suivi 

Nombre de femmes victimes de violences 

physiques non crapuleuses et violences 

sexuelles 

Nb 190 555 200 599 Suivi Suivi Suivi Suivi 

Nombre de victimes de violences physiques non 

crapuleuses et violences sexuelles dans les 

transports en commun 

Nb 15 521 14 975 Suivi Suivi Suivi Suivi 

 

Précisions méthodologiques  

Les atteintes volontaires Þ lɠintçgritç physique des personnes, regroupent 31 index de lɠçtat 4001 : les 15 index des violences physiques non 

crapuleuses et crapuleuses, puis les 16 index violences sexuelles. Les menaces en sont exclues.  

Le nombre de victimes de violenc es physiques non crapuleuses et violences sexuelles et le taux de criminalité sont «  suivisɘ », car une partie du travail 

des forces de police consiste Þ rçvçler ce type dɠinfractions, aujourdɠhui non rçvçlç par les victimes. 

 

Les consolidations effectuées  par le SSMSI après la remontée de données, ainsi que la requalification de procédures peuvent entraîner a posteriori des 

modifications de données des RAP et des PAP.  

 

Source des données  : service statistique ministériel de la sécurité intérieure (SSMSI) ɞ  systæme de traitement de lɠinformation criminelle : faits 

constatés élucidés (STIC -FCE) 4001. 

 

Mode de calcul  :  

Les donnçes (nature dɠinfraction et indexation 4001) sont renseignées directement par les agents lors de la prise de plainte ou lors de la rédaction 

du procès -verbal de la constatation dɠune infraction dans le logiciel de rçdaction des procçdures de la police nationale (LRPPN), qui alimente la base 

STIC-FCE 4001. Le ministære de la justice ne participe pas Þ lɠalimentation du STIC-FCE, mais communique des dçcisions quant Þ la destination dɠun 

individu mis en cause dans une procçdure (laissç libre ou çcrouç). Les indicateurs sont construits sur la base du lieu dɠenregistrement des infractions. 

Les données concernent la France entière, DOM  COM compris.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Afin dɠorienter Þ la baisse le nombre de victimes de violences physiques crapuleuses, la police nationale privilçgie  : 

ɧ la prçsence policiære sur le terrain et le renforcement des liens avec la population prçvue dans le cadre de la police 

de sécurité du quotidien et les groupes de partenariat opérationnel (GPO) dans chaque circonscription  ; 

ɧ la concentration des efforts dans les secteurs les plus exposçs, notamment dans les zones de sçcuritç prioritaires 

(ZSP) et les 56 quartiers de reconquête républicaine (QRR)  ; 

ɧ la lutte contre les trafics de stupçfiants et les phçnomænes dɠçconomie souterraine troublant la tranquillitç des 

riverains, les nuisances et incivilités dues aux rassemblements sur la voie publique, dans  les parties communes et les 

halls dɠimmeubles et les nuisances sonores gçnçrçes par les rodços et, spçcialement, de deux roues motorisçs ; 

ɧ la mobilisation des partenariats locaux, notamment avec les polices municipales, bailleurs sociaux, transporteurs 

publics, responsables dɠçtablissements scolaires, services sociaux, entreprises privçes de sçcuritç, associations de 

quartiers...  

 

Le suivi du nombre de victimes de violences physiques non crapuleuses et sexuelles sɠinscrit dans une stratçgie de 

vigilance vis-à-vis du taux de plainte illustrçe par lɠamçlioration de la politique dɠaccueil des victimes par les services 

de sécurité, une meilleure articulation avec les intervenants sociaux et les hôpitaux et une plus grande incitation au 

dépôt de plainte.  
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OBJECTIF DPT-67 

Prévenir et aider les victimes   

  

Ƶ Programme  137 : Égalité entre les femmes et les hommes  

  

Parmi les enjeux de la Grande cause nationale consacrée à lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, figure la 

contribution Þ la lutte contre toutes les formes dɠagissements et de violences sexistes et sexuels. Dans cette optique, 

des actions spçcifiques sont ainsi mises en őuvre en matiære dɠaccueil, dɠçcoute et dɠorientation des victimes, au 

travers notamment dɠun service dɠaccueil tçlçphonique apportant une çcoute spçcifique, un conseil de premier 

niveau et une orientation vers les structures locales les plus adaptées.  

  

Un soutien financier est ainsi apporté à un numçro dɠappel, dɠçcoute et dɠorientation, Þ destination des femmes 

victimes de toutes formes de violences. Il est anonyme et accessible 7 jours sur 7 ( du lundi au vendredi de 9h à 22h, 

les samedi, dimanche et jours fériés 1 de 9h à 18h ), gratuit depuis les téléphones fixes et mobiles en métropole, comme 

dans les dçpartements dɠOutre-mer.  

  

Ce numéro prend appui sur la permanence téléphonique «  39.19 ɝ Violences Femmes info  », gérée par la Fédération 

nationale solidarité femmes (FNSF) et sur une mise en r éseau avec les autres numéros téléphoniques nationaux. Il 

sɠagit du numçro du Collectif fçministe contre le viol (CFCV), et des principaux partenaires associatifs : Association 

européenne contre les violences faites aux femmes au travail (AVFT), Femmes sol idaires, Voix de Femmes, 

Fçdçration nationale des centres dɠinformation sur les droits des femmes et des familles (FNCIDFF), fçdçration 

nationale GAMS et Confédération nationale du planning familial (MFPF), avec lesquels une convention de 

partenariat a été  conclue le 10 décembre 2013. Le 39.19 assure ainsi un premier accueil des femmes victimes de 

violences, en les orientant vers les associations nationales ou locales partenaires les mieux Þ mème dɠapporter une 

réponse adaptée, complète, directe sur les vio lences faites aux femmes en particulier conjugales.  

  

Dans le cadre du Grenelle de lutte contre les violences conjugales, lɠensemble des acteurs impliquçs ont souhaitç 

que ce dispositif puisse çvoluer vers un fonctionnement 24h sur 24. Lɠamplitude des horaires dɠouverture nɠçtait en 

effet pas suffisante, pçnalisant notamment la prise en charge de certains appels des dçpartements dɠOutre-mer et 

lɠaccessibilitç de la plateforme tçlçphonique aux personnes en situation de handicap (sourdes, malentendantes et 

aphasiques).  

  

Cette çvolution sɠinscrit aussi en cohçrence avec les engagements conventionnels contractçs au niveau 

international par la France (convention dɠIstanbul ratifiçe le 4 juillet 2014 et entrçe en vigueur en France le 

1er novembre 2014),  

  

Dans ce  cadre, un indicateur permet de suivre les engagements contractuels définis avec la structure gestionnaire 

de la permanence tçlçphonique, en matiære dɠamçlioration des taux de rçponse aux appels. 

INDICATEUR P137 -2680 -2859  

Taux d'appels traités par la perma nence téléphonique nationale de référence  

    (du point de vue de l'usager)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Plateforme téléphonique à destination des 

femmes victimes de violences sexistes et 

sexuelles 

% 75,8 86,5 85 95 95 95 

 

Précisions méthodologiques  

Précisions méthodologiques  
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Mode de calcul  : Ratio (%) = nombre dɠappels traitçs / nombre dɠappels traitables. 

Appels traités  : Un appel est traitç lorsquɠil est pris en charge soit par le prç-accueil soit directement par le service dɠçcoute spçcialisç. 

Appels traitables  : Les appels traitables correspondent Þ lɠensemble des appels reåus sur la plateforme auxquels on soustrait les abandons pendant 

le disque de présentation ou sur sonnerie.  

Source des données  : rapport annuel dɠactivitç FNSF. 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Lɠaugmentation des moyens de la FNSF liçe Þ lɠçvolution du fonctionnement du « 3919 » a conduit à fixer à la 

fédération u n objectif de 85 % de qualitç de service en 2024, dans la continuitç de lɠaugmentation progressive de 

la qualité de service constatée pour la période 2021 -2023.  

Les travaux engagés depuis 2022 par la FNSF, amplifiés par les moyens supplémentaires attribués  Þ lɠassociation Þ 

partir de 2023, ont permis de renforcer lɠçquipe dɠçcoutantes et son adaptation au trafic dɠappels. Lɠindicateur de 

qualité de service a ainsi continué sa progression en 2023 pour atteindre 86,5  %, avec 97  394 prises en charge sur 

les 112 593 appels traitables.  

Au regard de ces données encourageantes, une progression de la qualité de service est à nouveau visée pour 2025, 

avec lɠobjectif dɠatteindre un taux dɠappels traitçs de 95 % et de le maintenir à ce niveau les années suivantes, à la  

faveur dɠun renforcement du fonctionnement de la plateforme. Cette dynamique est soutenue par lɠaugmentation 

des moyens dçdiçs prçvus par la nouvelle convention dɠobjectifs et de moyens conclue pour la pçriode 2024-2026 

(5,3 Mʁ par an). 
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Programmes concourant à la politique transversale de cet axe   

  

PROGRAMME 

P152 ɝ Gendarmerie nationale   

Mission : Sécurités  

Responsable du programme : Généra l de corps d'armée André PETILLOT, Major général de la gendarmerie nationale  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

152 ï Gendarmerie nationale 82 291 966 80 325 426 84 605 426 80 014 231 8 763 544 84 673 335 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

 

La gendarmerie nationale a pour mission dɠassurer la paix et la sécurité publiques sur près de 95  % du territoire 

national. La lutte contre les atteintes aux personnes, dont les violences faites aux femmes, sɠinscrit dans cette 

perspective. Dans leurs missions quotidiennes de prçvention de proximitç, dɠassistance aux victimes et dɠenquètes 

judiciaires, les gendarmes sont souvent les premiers témoins de ce type de violences.  

 

La gendarmerie nationale contribue ainsi Þ la politique transversale de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes sur 

lɠaxe stratçgique du DPT intitulé « combattre les violences  ¹. Cette volontç lui impose dɠaffiner sa connaissance des 

phçnomænes pour mieux former ses personnels et mettre en őuvre des actions de lutte efficaces. En outre, la 

gendarmerie, pour laquelle lɠçgalitç des militaires hommes et femmes est un enjeu en interne, contribue de fait à 

lɠaxe stratçgique du DPT « lever les obstacles Þ lɠçgalitç professionnelle effective ». 

 

1. Combattre les violences  

 

Mieux identifier les phénomènes concernés  

 

La gendarmerie nationale a développé spéci fiquement des outils de pilotage afin dɠamçliorer ses actions en matiære 

de lutte contre les violences intrafamiliales (VIF). Un tableau de bord a ainsi été conçu à destination des échelons 

territoriaux de commandement. Le nombre de victimes , en fonction d e leur âge et de leur sexe, peut ainsi être 

dçterminç prçcisçment. Cet outil permet dɠapprçcier : 

 

¶ le nombre dɠinterventions (jour/nuit) pour des violences intrafamiliales 

1er semestre 2023 GN 1er semestre 2024 GN Variation (%) 

55 038 dont 32 099 de nuit 58 874 dont 34 346 de nuit +7 % (+7 % de nuit) 

 

 

¶ la durçe moyenne dɠintervention 

1er semestre 2023 GN 1er semestre 2024 GN Variation (%) 

01 heure 00 minutes 44 secondes  0 heure 58 minutes 59 secondes -1 min 45 secondes 
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¶ le nombre de signalements de situations sociales  

1er semestre 2023 GN 1er semestre 2024 GN Variation (%) 

24 184 signalements 28 077 signalements +16,1 % 

 

De la sorte, les diffçrents niveaux hiçrarchiques sont en mesure dɠidentifier la prçgnance de cette délinquance sur 

le ressort de leurs circonscriptions et dɠadapter les rçponses opçrationnelles. 

 

Par ailleurs, la gendarmerie, en coopçration avec la police nationale, rçalise sous lɠçgide de la dçlçgation aux victimes 

(DAV) une étude annuelle détaillée su r les morts violentes au sein des couples, analysant les situations du point de 

vue des auteurs et des victimes pour chaque affaire, ainsi que les raisons du passage Þ lɠacte. La gendarmerie sɠest 

aussi dotçe de ses propres outils dɠanalyse. Le service central de renseignement criminel (SCRC) produit des études 

sur les violences intrafamiliales.  

 

Un travail de recherche sur les violences conjugales est toujours poursuivi. Nommée PERSEPHONE, cette étude 

menée sous couvert du SCRC cherche à définir les caractçristiques prçdictives de la bascule dɠun fait commun Þ un 

homicide sur conjoint. Leur approche est pluridisciplinaire, mêlant approche psychologique, études statistiques et 

sciences humaines.  

 

Amçliorer le recueil dɠinformation en matiære de lutte contre les violences faites aux femmes  

 

Dæs lors quɠil y a une emprise, la parole des victimes de violences conjugales et sexuelles est dçlicate Þ recueillir. Le 

mode de communication innovant (chatbox, messages privés de la page Facebook nationale de la gendarmerie, 

formulaires de contact du site gendarmerie.interieur.gouv.fr, Ma sécurité et sur leurs applications...) mis en place 

par la brigade numérique (Bnum) contribue à faciliter et à libérer la parole.  

 

Depuis le dçbut de lɠannçe 2024, ce sont en moyenne près de 650 demandes qui sont quotidiennement traitées (et 

plus dɠun million dɠinteractions traitçes depuis la crçation de la BNUM en 2018). La satisfaction du service apportç 

par la brigade numérique reste à un niveau élevé avec une note de 9/10 lais sée par les usagers.  

 

Par ailleurs, la plateforme numçrique dɠaccompagnement des victimes (PNAV) crççe en 2022 (anciennement PSVSS) 

facilite la prise en charge des victimes de violences. Elle permet dɠentrer en relation et dɠçchanger avec un personnel 

de la police nationale ou un militaire de la gendarmerie nationale et dɠeffectuer un signalement depuis un rçseau 

de communication électronique. Ce signalement permet aux agents de la plateforme de recueillir la parole des 

victimes, dɠinformer le dçclarant de ses droits et des dçmarches possibles, de lɠorienter vers les services et 

associations compçtents pour son accompagnement, de lɠinciter Þ dçposer plainte aupræs du service de police ou 

de lɠunitç de gendarmerie locale et de faciliter son accueil et sa prise en charge par les services de police et de 

gendarmerie, ou encore de recueillir et transmettre des signalements aux services dɠenquète territorialement 

compétents.  

 

Les victimes peuvent donc désormais être orientées et accompagnées de chez elles dans leu rs premières démarches 

par des gendarmes spçcifiquement formçs. Depuis sa crçation et jusquɠen dçcembre 2023, la brigade numçrique a 

ainsi reçu 25  694 signalements ayant donné lieu à la rédaction de 8  385 procédures et généré le déclenchement de 

1 575 inte rventions.  

 

Au-delÞ des facilitçs offertes par lɠaccæs numçrique, le recueil dɠune plainte reste le but recherchç. Pour encourager 

cette démarche, des conventions de partenariat passées avec les établissements hospitaliers permettent désormais, 

lorsque lɠçtat de santç dɠune victime le justifie, de prendre une plainte Þ lɠhòpital. La libçration de la parole de la 

victime, au plus près des faits, est ainsi grandement facilitée. Cette proximité est de plus renforcée par le 

dçploiement de lɠoutil informatique Ubiquity, qui permet la prise de plainte en mobilité.  

 

Aussi, dans le but de rçpondre plus efficacement aux situations dɠurgence rapportçes par le numçro dɠçcoute 

national «  3919 - Violences femmes info  », la gendarmerie a élaboré un protocole de coopératio n opérationnelle 

avec ce partenaire majeur.  
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Enfin, en matiære de violences conjugales, la qualitç du premier contact Þ lɠçgard dɠune victime, la qualitç de son 

accueil et lɠengagement du gendarme dans son accompagnement sont absolument essentiels. En 2023, 51 770 

contacts ont été recensés entre les gendarmes et les victimes de violences intrafamiliales.  

 

Placer la protection du plaignant au centre des priorités  

 

Lors de lɠintervention, un processus opçrationnel dɠçvaluation simple et complet baptisç « P.R.O.T.E.G.E.R » a été 

çlaborç afin de mieux çvaluer le danger immçdiat encouru par la victime, dɠengager les moyens adaptçs et de 

proposer des mesures de protection pertinentes.  

 

A lɠunitç, un formulaire de 23 questions, traduit en 17 langues et dialectes, est désormais rempli par les victimes 

souhaitant ou non dçposer plainte. Cette çvaluation du risque permet dɠçclairer le jugement du gendarme. 

 

Les opçrateurs des centres opçrationnels de la gendarmerie disposent çgalement dɠun outil dɠaide Þ la prise en 

co mpte des situations de VIF qui leur sont signalées via lɠappel au 17 ou au 112. Cet outil permet dɠamçliorer le 

diagnostic initial, la prise de dçcision en matiære dɠintervention opçrationnelle et son suivi. 

 

La gendarmerie nationale rappelle, à travers de s directives internes et des outils dɠaide aux enquèteurs, les points 

dɠattention sur lɠaccueil et lɠaccompagnement des victimes, de mème que les impçratifs de lɠenquète judiciaire. Une 

circulaire rappelle çgalement le cadre de saisie des armes et lɠaccompagnement des victimes lorsquɠelles doivent 

rçcupçrer au domicile des objets essentiels Þ leur quotidien. Le suivi procçdural se doit dɠètre continu, tant au niveau 

local que départemental et une priorité absolue a été donnée à ce contentieux dans le traite ment des procès -

verbaux. Un tableau de bord dçdiç permet aux çchelons hiçrarchiques dɠavoir un suivi rigoureux de ce contentieux. 

 

Enfin et depuis 2019, un audit est menç par lɠInspection gçnçrale de la gendarmerie nationale (IGGN) sur lɠaccueil 

et lɠaccompagnement des victimes de violences conjugales. Il a permis dɠamçliorer les dispositifs existants tout en 

contròlant leur mise en őuvre, leur efficacitç et leur perception par les victimes. 

 

Généraliser la formation des personnels  

 

Dans la continuité des travaux du Grenelle des violences conjugales et en complément des initiatives déployées 

localement, le dispositif de formation des gendarmes en matière de lutte contre les VIF a été nettement renforcé.  

Depuis 2019, les élèves -gendarmes et le s çlæves officiers reåoivent, en complçment dɠune formation transverse 

relative Þ la prise en charge des victimes et aux techniques dɠaudition, une formation initiale spçcifique relative Þ la 

prise en compte, lɠaccueil, lɠorientation et lɠaccompagnement des personnes victimes de violences intrafamiliales.  

En unitç, la formation continue des militaires pilotçe par lɠofficier adjoint prçvention de la dçlinquance (OAP), a çtç 

renforcée avec un programme de formation uniformisé et des formations menées en parte nariat avec les 

associations locales dɠaide aux victimes et en lien avec les Parquets compçtents. Cette formation continue 

comprend un enseignement Þ distance prçalable de 25 minutes suivi dɠun module en prçsentiel de 8 heures. Un 

recyclage est prévu tous les cinq ans.  

 

Un troisiæme niveau de formation a çtç crçç, avec la mise en place dɠun stage dɠexpertise des mçcanismes des 

violences intrafamiliales dɠune durçe de 5 jours. Il permet aux stagiaires dɠapprçhender les diffçrents contextes de 

ces violences e t dɠidentifier les diffçrents types de maltraitance. Ce stage approfondit aussi lɠacquisition de 

connaissances sur les mçcanismes de violences, permet de parfaire sa maìtrise de lɠçvaluation du danger et 

dɠencourager la participation Þ des actions partenariales de prévention.  

Ainsi depuis sa mise en őuvre, 59 392 personnels ont suivi le plan de formation VIF. Parmi ces personnels  : 

 

¶ 4 117 personnels ont suivi lɠenseignement Þ distance relatif Þ la prise en compte des victimes de VIF et Þ 

lɠçvaluation des dangers ; 

¶ 55 275 personnels sont formés VIF.  
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Par ailleurs, depuis 2018, la MIPROF (Mission Interministérielle pour la Protection des Femmes victimes de violences 

et la lutte contre la traite des ètres humains) poursuit lɠorganisation dɠune journçe particulière de formation de 

formateurs des forces de lɠordre en matiære dɠaccueil et de prise en charge des femmes victimes de violences. 

 

Enfin, dans le cadre dɠun partenariat entre la direction gçnçrale de la gendarmerie nationale (DGGN) et lɠçcole 

nationale de la magistrature (ENM), des militaires de la gendarmerie assistent, chaque année, à une formation sur 

les violences conjugales, les violences sexuelles et celles faites aux femmes.  

 

Mettre en őuvre des structures et des actions dçdiçes 

 

Au niveau local, la gendarmerie a créé des structures et des moyens consacrés à cette problématique  : 

¶ 100 officiers adjoints prévention de la délinquance (OAP), adjoints aux commandants de groupement de 

gendarmerie départementale (GGD), en charge des fonctions de correspondan ts départementaux de 

« lutte contre les violences intrafamiliales  », suivent et animent, en partenariat avec les différents acteurs 

locaux, les actions conduites dans ce domaine  ; 

¶ 101 Maisons de Protection des Familles (MPF) sont en fonctionnement au sein de tous les départements et 

territoires ultramarins avec pour triple vocation  : de développer une approche pluridisciplinaire de la prise 

en compte des victimes  ; de mener des actions de prévention et de sensibilisation  ; dɠappuyer les unitçs 

dans leurs en quêtes et dans le suivi des victimes  ; 

¶ Au moins un rçfçrent VIF est dçsignç par brigade afin de conseiller et dɠappuyer les militaires de son unitç 

et son CB, de sensibiliser sur la prise en charge des victimes et dɠçchanger avec les acteurs locaux. 

¶ 283 in tervenants sociaux installés dans le cadre de partenariats avec les collectivités territoriales, sont 

chargçs dɠaccompagner les familles en difficultç signalçes par les gendarmes Þ la suite dɠinterventions. 

 

En complément, une centaine de protocoles de par tenariat ont été conclus entre les groupements de gendarmerie 

dçpartementale (GGD) et les associations dɠaide aux victimes sur la base des conventions nationales signçes par le 

ministære de lɠIntçrieur avec le rçseau national France victimes, la fçdçration nationale des centres dɠinformation 

sur les droits des femmes et des familles (FNCIDFF) et la fédération nationale solidarité femmes (FNSF). Des 

permanences de ces associations sont réalisées dans les brigades de gendarmerie.  

 

Au niveau national, la gendarmerie participe Þ lɠçlaboration et la mise en őuvre du plan dɠaction interministçriel 

pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes pilotç par la direction gçnçrale de la cohçsion sociale. Elle est membre 

de droit du conseil national de lɠaide aux victimes (CNAV) dont lɠun des groupes de travail est entiærement consacrç 

aux violences faites spécifiquement aux femmes, aux violences au sein des couples et aux incidences sur les enfants.  

 

Lutter contre les violences et les discriminations  

 

¶ Formation init iale et continue  

Le réseau des référents égalité et diversité (RED) intervient sur le sujet de la lutte contre les discriminations tant en 

formation initiale (en lien avec les associations dɠaide aux victimes comme Flag !, Sos Homophobie, lɠAutre-Cercle, 

Licra ou des institutionnels comme la DILCRAH (Délégation Interministérielle à la Lutte Contre le Racisme, 

lɠAntisçmitisme et la Haine anti-LGBT), le dçfenseur des droits, etc.) quɠen formation continue avec des actions de 

sensibilisation au sein des unités . 

 

¶ Identification et matçrialisation de lɠinfraction 

Afin dɠaider les enquèteurs dans les investigations, un guide mçthodologique relatif Þ la rçpression des 

discriminations est accessible en ligne par tout gendarme, il synthétise les différents types de d iscriminations, les 

conseils en matière de prise en compte des victimes et les méthodes afin de diligenter avec efficience les enquêtes. 

Un focus est consacrç aux discriminations dans le monde du travail ainsi quɠau harcælement moral. 

En 2023, le manuel su r les infractions haineuses rçdigç par lɠoffice central de lutte contre les crimes contre 

lɠhumanitç et les crimes de haine (OCLCH) a çtç totalement refondu en fiches thçmatiques (consultables via 

lɠapplication DOCPro) et en fiches rçflexes (accessible via lɠapplication d NeoHaine). Au-delà de la mise à disposition 

de cette ressource documentaire, cette application, consultable par tous les policiers et gendarmes depuis leur 
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téléphone professionnel, permet de guider les enquêteurs confrontés à une infractio n haineuse afin dɠidentifier la 

meilleure qualification juridique à retenir pour les faits Au 1 er juin 2024, 10  791 utilisations de NeoHaine ont été 

dénombrées.  

 

¶ Aide Þ lɠaudition 

Le logiciel dɠaide Þ la rçdaction des procçdures (LRPGN) permet Þ tout enquèteur qui auditionne une victime de 

discriminations ou de violences au sein du couple dɠaccçder Þ des listes de questions prçdçfinies permettant 

dɠoptimiser la qualitç des investigations par lɠexhaustivitç des çlçments recueillis sur les faits incriminés et  leur 

contexte. Les enquèteurs ont çgalement accæs Þ la grille dɠçvaluation du danger mise en place dans le cadre du 

grenelle des violences conjugales.  

Une nouvelle trame dɠaudition des victimes de violences intrafamiliales a çtç ainsi intçgrçe en fçvrier 2023, 

accompagnçe dɠun livret de prise en compte. 

De plus, sur le plan des crimes de haine, un guide de lɠaudition de victime et de lɠauteur prçsumç a çtç çlaborç en 

2023 par lɠOCLCH avec lɠappui des associations concernçes identifiçes par le truchement de la DILCRAH. Il est à la 

disposition de tous les enquèteurs via lɠapplication DocPro. 

 

¶  Protection des victimes  

Une circulaire interne à la gendarmerie apporte des précisions sur les  droits des victimes dɠinfractions et lɠentrçe en 

vigueur des articles 10-2 à 10-5 du code de procédure pénale (CPP). Ces dispositions prévoient notamment,  pour les 

victimes, la rçalisation dɠune çvaluation personnalisçe des besoins de protection de la victime. 

Des dispositions sont également prises pour assurer le suivi des int erventions. Une inscription de la victime dans la 

base de données de sécurité publique (BDSP) grâce au module de signalement SIP (sécurisation des interventions et 

des demandes particulières de protection) est désormais un process fortement engagé avec un passage de 3  115 

inscriptions SIP VIF au 1 er semestre 2023 à 4  013 au 1er semestre 2024.  

Lɠensemble de ces mesures a çtç renforcç par la crçation du Fichier de Prçvention des Violences Intrafamiliales 

(FPVIF). Dçployç sur lɠensemble du territoire mçtropolitain et ultramarin depuis avril 2024, le FPVIF permet la 

consultation simultançe dɠinformations contenues dans les 6 fichiers ciblçs par les ministæres de lɠIntçrieur et de la 

Justice (TAJ, FPR, SIA, FINIADA, BDSP SIP, PPN). De nouvelles informations pourr ont çgalement sɠajouter en 

provenance du fichier GENESIS (Gestion nationale des personnes écrouées pour le suivi individualisé et la sécurité) 

telles que la date de sortie de dçtention dɠun condamnç pour violences conjugales ou encore lɠexistence dɠune 

permission de sortir. La consultation du FPVIF permettra donc Þ lɠagent de disposer dɠune vision 360¯ de la situation 

judiciaire et pçnale dɠun mis en cause/prçvenu/auteur ou dɠune victime de violences conjugales. 

 

Lutter contre la délinquance associée  

 

¶ Trait e des êtres humains  

La gendarmerie est également particulièrement engagée dans la lutte contre la traite des êtres humains (TEH). Les 

deux formes dɠexploitation les plus rçpandues sont lɠexploitation sexuelle et lɠexploitation par le travail. 

 

Pour cette derniære, si lɠexploitation par le travail concerne plus souvent des hommes que des femmes, celles-ci 

restent souvent majoritaires dans certaines thçmatiques (servitude domestique par exemple). Cɠest lɠoffice central 

de lutte contre le travail illéga l (OCLTI), dont la direction est confiée à la gendarmerie, chef de file en la matière. 

LɠOCLTI travaille en çtroite concertation avec la MIPROF et les associations dɠaide aux victimes pour amçliorer la 

sensibilisation des services de lɠÇtat et la sociçtç civile Þ la prise en compte de cette dimension de lɠexploitation. 

 

La répression contre ces phénomènes est ainsi organisée au niveau interne en intégrant des orientations 

opçrationnelles relatives Þ lɠidentification, la prise en compte et la protection des victimes ainsi que la nécessité de 

privilégier une approche patrimoniale systématique visant la saisie des biens acquis par les auteurs grâce à 

lɠexploitation de leurs victimes. 

 

Sɠagissant des formations relatives Þ lɠexploitation par le travail et Þ la TEH, lɠOCLTI dçveloppe des modules de 

formation selon trois axes  : 
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¶ au profit de reprçsentants dɠadministrations partenaires compçtentes en matiære de constatation et de 

rçpression de la TEH (inspection du travail) ou susceptibles dɠy ètre confrontçs (Mutualité sociale agricole)  ; 

¶ au profit dɠenquèteurs de la gendarmerie et de la police nationales. 

 

Au sein de lɠUnion Europçenne, la lutte contre la traite des ètres humains est une des dix prioritçs opçrationnelles 

identifiées dans le cadre du cycle politique EMPACT (European Multidisciplinary Platform Against Criminal Threats 

Policy) visant les principales menaces criminelles sur le continent.  

 

LɠOCLTI organise des semaines dɠactions europçennes de lutte contre la traite des ètres humains aux fins 

dɠexploitation par le travail dans le milieu agricole et des contrôles coordonnés pour détecter les situations 

dɠexploitation. 

 

Par ailleurs, la gendarmerie reste particulièrement attentive dans la lutte contre toutes les formes de proxénétisme, 

dont le nombre de fait s est globalement en hausse et dont la majorité des victimes demeure des femmes. La 

gendarmerie observe dɠune part, un dçveloppement continu dɠune prostitution forcçe dite « de cité  » où les auteurs, 

souvent mineurs et issus de quartiers sensibles, exploit ent des jeunes filles en rupture familiale et sociale  ; et dɠautre 

part le recours à internet pour faciliter la mise en relation des clients et des prostituées.  

 

Depuis loi du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à  accompagner les 

personnes prostituées, un nouveau dispositif législatif est venu renforcer les moyens de lutte contre le proxénétisme 

et la traite des ètres humains aux fins dɠexploitation sexuelle par la crçation dɠun parcours de sortie de la 

prostitutio n. Ces dispositions constituent pour les unitçs de recherches de la gendarmerie un point dɠappui dans le 

cadre de leurs investigations judiciaires. La gendarmerie participe également au fonctionnement des commissions 

départementales chargées de coordonner lɠaction en faveur des victimes de prostitution, de proxçnçtisme et de 

traite des êtres humains.  

 

¶ Crimes internationaux les plus graves et crimes de haine  

 

La gendarmerie nationale est un acteur de premier plan dans la lutte contre les atteintes à la digni té humaine par le 

biais de lɠaction de lɠoffice central de lutte contre les crimes contre lɠhumanitç et les crimes de haine (OCLCH). 

 

Pour la rçpression des crimes et dçlits commis Þ raison de lɠappartenance rçelle ou supposçe de la victime Þ une 

prétendue  race, une nation, une religion, une orientation sexuelle, une identité de genre ou à raison du sexe de la 

victime, lɠOCLCH, par le biais de sa division de lutte contre les crimes de haine, diligente en co-saisine avec les unités 

de gendarmerie et les serv ices de police, les enquètes judiciaires les plus complexes sur lɠensemble du territoire 

national. Ainsi, cette division exerce un rôle essentiel dans la répression des infractions pénales commises contre 

des femmes en raison de leur genre.  

 

De plus, lɠOCLCH diligente les enquêtes sous la direction des magistrats du pôle national de lutte contre la haine en 

ligne (PNLH), rattaché au tribunal judiciaire de Paris, ou de tout autre autorité judiciaire du territoire national, 

parquet ou instruction. Dans le cad re de ses attributions, en application de son décret constitutif et modificatif, il 

joue pleinement son rôle de coordinateur des procédures les plus importantes et complexes en étroite coopération 

avec les services centraux de la police nationale, tel que la plateforme Pharos.  

 

Apræs la mise en őuvre fin 2022 dɠune doctrine nationale de lutte contre les crimes de haine par les unitçs de 

gendarmerie, 100 formateurs relais volontaires ont été formés en présentiel fin 2023. Ils ont pour mission, au cours 

de 2024, de dçployer au profit des gendarmes de tous les dçpartements une formation Þ lɠaccueil des victimes de 

toute forme de discrimination et à la conduite des enquêtes relatives à des infractions motivées par un mobile 

discriminatoire (au 1 er juin 2024, 14  190 militaires ont été sensibilisés au cours de 1  049 sessions de formation). Ils 

constitueront également au sein de chaque département un référent «  crime de haine  » au profit des enquêteurs, 

du commandement et des organisations de la société civile.  
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Pour la répression des crimes internationaux les plus graves qui affectent les femmes et les filles de manière 

particuliærement disproportionnçe commis Þ lɠçtranger dans des contextes de conflits armçs, lɠOCLCH est prçsente 

via sa division de lutte contre les crimes contre lɠhumanitç, les gçnocides et les crimes et dçlits de guerre. 

 

Aussi, lɠOCLCH, sous la direction des magistrats du parquet national antiterroriste et des juges dɠinstruction 

spécialisés du tribunal judiciaire (TJ) de Paris, diligente des e nquêtes dont certains faits sont susceptibles de 

recouvrir des exactions commises Þ lɠendroit des femmes (viols, prostitution forcçe et autres faits de violence 

sexuelle de gravitç comparable qui seraient constitutives de crimes contre lɠhumanitç). 

 

Enfin,  lɠOCLCH enquète aussi sur les auteurs allçguçs de crimes de guerre constituçs, notamment de prostitution 

forcçe commis dans le cadre dɠun conflit armç et commis Þ lɠçtranger, dæs lors que ces auteurs sont prçsents en 

France ou quɠils y ont leur rçsidence habituelle.  

 

¶ Criminalistique au profit des victimes dɠagressions sexuelles 

Lɠinstitut de recherche criminelle de la gendarmerie nationale (IRCGN) pousuit le projet MAEVAS (Malette dɠAide Þ 

lɠaccompagnement et lɠExamen des Victimes dɠAgressions Sexuelles). Lɠobjectif est de fournir un accompagnement 

optimal des victimes dɠagressions sexuelles au travers dɠoutils regroupçs dans une mallette. Des guides et kits 

techniques compléteront le besoin des unités médico -judiciaires (UMJ) et assureront la cohérence et la continuité 

des échanges et des actes entre tous les intervenants sur une même affaire. La cible particulière porte sur les unités 

dɠaccueil çloignçes des centres urbains (absence UMJ), en permettant Þ un mçdecin local spçcifiquement requis de 

procéder d ans son cabinet aux prélèvements conservatoires nécessaires.  

 

Le financement sɠinscrit dans un projet soutenu par lɠAID (Agence Innovation de la Dçfense) Þ hauteur de 40 000  ʁ. 

Le bilan de lɠexpçrimentation, lancçe en 2022, permet de mettre en çvidence que la mallette est utilisée dans les 

unitçs ne disposant pas dɠunitçs mçdico-judiciaires de proximité.  

 

En parallèle, la gendarmerie a investi le cyberespace pour lutter contre les violences numériques. Elle a notamment 

crçç le rçseau dɠenquèteurs spçcialisçs constitué de 337 N -TECH (enquêteur technologies numériques), 833 

enquêteurs sous pseudonyme et 9  028 militaires formés ICM (initiation aux cybermenaces).  

 

Pour les cas les plus complexes, la gendarmerie dispose de sept groupes spécialisés dans la lutte c ontre la 

cybercriminalité, implantés au sein des sections de recherche chef -lieu dɠune juridiction interrçgionale spçcialisçe 

(JIRS) et dɠune unitç implantçe au niveau central (le Centre de lutte Contre les Criminalitçs Numçriques constituç 

dɠune quarantaine dɠenquèteurs). 

 

Sur proposition de la DILCRAH, le champ infractionnel éligible au dispositif de la pré -plainte en ligne (PPEL) a été 

étendu à titre expérimental à certaines infractions discriminatoires. Ainsi, les victimes peuvent désormais déposer 

une pré -plainte en ligne contre un auteur inconnu pour signaler des faits constitutifs de discrimination, provocation 

Þ la discrimination, Þ la haine ou Þ la violence, diffamation et injure. Il a çtç dçcidç, dɠçtendre le champ infractionnel 

de PVSS/PNAV en y i ntégrant les discriminations ainsi que toutes les formes de haine en ligne notamment le cyber -

harcèlement.  

 

2. Lever les obstacles Þ lɠçgalitç professionnelle effective 

 

Lɠçgalitç professionnelle : enjeu de la gestion des ressources humaines au sein de la Gendarmerie  

 

La gendarmerie est particuliærement engagçe sur les questions relatives Þ lɠçgalitç professionnelle et la lutte contre 

les discriminations. Elle sɠinscrit dans les grandes orientations dçfinies en la matiære par le ministære de lɠintçrieur. 

 

Le plan dɠaction pour la promotion de lɠçgalitç, de la diversitç et la lutte contre les harcælements, discriminations et 

violences, signé en 2021, comporte 5 axes qui se déclinent en 22 mesures. Il prévoit un accompagnement des 

parcours de carrière, des out ils et leviers pour prévenir, traiter et sanctionner les harcèlements, discriminations et 
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violences (HDV) tout en veillant à maintenir un équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle. Un comité de 

pilotage trimestriel permet de veiller à la mise en őuvre des mesures. 

 

Aussi, la gendarmerie sɠest dotçe, depuis 2016, dɠun rçseau structurç et particuliærement çtoffç qui compte dçsormais 

plus de 650 référents égalité et diversité (RED). Il dispose dɠune architecture qui lui permet dɠètre au plus præs du 

terrain avec  : 

¶ un référent au niveau national  ; 

¶ un coordonnateur par formation administrative et assimilée  ; 

¶ des référents de proximité répartis au sein des groupements et des compagnies de gendarmerie 

départementale et assimilés  ; 

¶ un texte rçglementaire qui dçtermine lɠorganisation et le fonctionnement du rçseau. 

 

Ce réseau dispose de 26 formateurs relais égalité et diversité (F -RED) chargés de la formation initiale des nouveaux 

référents mais aussi des recyclages.  

 

La mission des RED consis te à mener des campagnes de sensibilisation destinées à prévenir et traiter les situations 

de harcælements, de discriminations (stçrçotypes/prçjugçs) et de violences. Capteurs dɠalerte, ils relayent aux 

échelons de commandement toutes les situations dont i ls ont connaissance au titre notamment de la prévention 

des risques professionnels, et aident à orienter les victimes vers les intervenants spécialisés (médecins, 

psychologues, assistants sociaux, concertation, etc.) le cas échéant.  

 

En 2023, le réseau des  RED a sensibilisé 27  195 militaires et civils.  

 

Plus globalement, tous les personnels de la gendarmerie reçoivent une sensibilisation lors de leur formation initiale. 

Puis, dans le cadre de la formation tout au long de la vie professionnelle, ils sont rég ulièrement sensibilisés à la lutte 

contre les discriminations sous toutes leurs formes.  

 

Des confçrences ou interventions peuvent ètre dispensçes notamment par lɠIGGN, le dçfenseur des droits, la 

DILCRAH, mais aussi par des référents égalité diversité, ou par dɠautres acteurs associatifs avec lesquels la 

gendarmerie a conclu des partenariats. Ainsi, depuis janvier 2021, les RED «  écoles  ¹ sont associçs Þ lɠenseignement, 

en formation initiale, de la déontologie dont la mallette a été entièrement revue.  

 

A ce  titre, 9  438 çlæves ont suivi les cours de dçontologie, dont le module relatif aux discriminations sur lɠannçe de 

scolarité 2023.  

 

Enfin, le 1 er fçvrier 2023, la gendarmerie a crçç lɠobservatoire de la gendarmerie pour lɠçgalitç et contre les 

discriminati ons (OGED). Il a pour mission principale de collecter, traiter, analyser et valoriser les données RH pour 

ètre en mesure dɠçvaluer les situations en vigueur, puis dɠçvaluer les effets des politiques RH de la gendarmerie dans 

les domaines de lɠçgalitç professionnelle, de la diversité et de la lutte contre les discriminations, le harcèlement et 

les violences. Sur la base de ses travaux, lɠobservatoire pourra çmettre des recommandations et des propositions 

en tant que de besoin. Structure innovante, lɠOGED doit également contribuer à la diffusion, aussi large que possible, 

dɠune culture de lɠçgalitç. 

 

Lɠobservatoire est prçsidç par un conseiller dɠÇtat et son comitç exçcutif est composç de lɠInspecteur gçnçral des 

armées -gendarmerie (IGAG), du Major général (MG ), du Directeur des ressources humaines de la gendarmerie 

nationale (DRHGN), du chef de lɠInspection gçnçrale de la gendarmerie nationale (IGGN), du chef du Service 

dɠinformation et de relations publiques des armçesɝgendarmerie (SIRPA -G), du chef du Servic e de la transformation 

(ST) et du secrçtaire gçnçral de lɠobservatoire. 

 

 

La prise en compte des signalements et des enjeux déontologiques  
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Enfin, le signalement, le traitement et la sanction des comportements déviants font partie des dispositions en faveu r 

de lɠçgalitç professionnelle. 

 

Le traitement ɝ administratif ou judiciaire ɝ des comportements inadaptés est généralement réalisé à partir des 

ressources du commandement compçtent. Cependant, les moyens de lɠIGGN peuvent aussi ètre sollicitçs dans des 

cas particuliers.  Ainsi, la Division des Enquètes Internes de lɠIGGN est composçe du bureau des enquètes judiciaires 

(BEJ), du bureau des enquêtes administratives (BEA) et de six antennes déconcentrées situées à Bordeaux, Lille, Lyon, 

Metz, Montpellier et Re nnes. 

 

Parallèlement, la plateforme des signalements internes «  Stop -Discri  » participe à la prévention des discriminations, 

du harcèlement moral ou sexuel, des agissements sexistes et des violences au sein de la Gendarmerie nationale. 

Lɠensemble des personnels sɠestimant victimes eux-mèmes ou tçmoins de lɠune des cinq catçgories de faits 

susmentionnçs, peut contacter les 5 opçrateurs de lɠInspection gçnçrale de la gendarmerie nationale (IGGN). Une 

dçmarche dɠanalyse des comportements dçviants constatçs est mise en őuvre afin dɠadapter la structure et ainsi 

garantir que ceux -ci ne se reproduisent pas.  

 

Parmi les çvolutions rçcentes, le suivi dans la durçe a çtç renforcç par lɠIGGN, contribuant Þ renforcer la dçmarche 

qualité de la plate -forme. Le contrô le a posteriori  de lɠapplication effective des mesures prçconisçes au terme de la 

procédure a été systématisé.  

 

Depuis 2021, les relations se poursuivent avec le secrçtariat gçnçral du ministære de lɠIntçrieur et lɠInspection 

générale de la police national e, qui disposent également de plateformes de signalement, afin de comparer les 

pratiques en cours et rapprocher les donnçes statistiques et chiffrçes obtenues. LɠIGGN participe çgalement Þ un 

groupe de réflexion de praticiens des plateformes de signalement  auquel contribuent de nombreuses institutions 

publiques.  

 

La stratégie IGGN 20 -24 constitue une approche globale et innovante qui prend en compte la dimension de lɠçgalitç 

professionnelle et de la lutte contre les discriminations, le harcèlement et les vi olences. A travers lɠaxe 1 « limiter le 

risque déontologique en gendarmerie  ¹, l ɠIGGN sɠengage particuliærement dans cette lutte par un travail de 

prçvention, de diagnostic et dɠanalyse des manquements et comportements dçviants. 

  

 

PROGRAMME 

P216 ɝ Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur   

Mission : Administration générale et territoriale de l'État  

Responsable du programme : Didier MARTIN, Secrétaire général du ministère de l'Intérieur et des Outre -mer  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

216 ï Conduite et pilotage des politiques de 

l'intérieur 

19 632 577 19 346 394 20 000 000 20 000 000 20 000 000 20 000 000 

  

PRÇSENTATION ET CONTRIBUTION DU PROGRAMME A LA POLITIQUE TRANSVERSALE DɠEGALITE 

La stratégie nationale de prévention de la délinquance 2020 -2024 a consacré la prévention des violences faites aux 

femmes et lɠaide aux victimes comme un programme prioritaire de la politique de prçvention de la dçlinquance, 

rçsultant notamment dɠune large concertation ayant réuni une centaine de participants, institutionnels et 

associatifs. Elle a crçç une nouvelle dynamique en mobilisant les services de lɠÇtat, les collectivitçs territoriales et les 
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rçseaux associatifs. Une phase dɠapprofondissement avec les associations dɠçlus a permis de veiller Þ la faisabilitç et 

Þ lɠadaptabilitç des prçconisations. 

 

En 2024, la circulaire dɠorientations pour lɠemploi des crçdits du fonds interministçriel de prçvention de la 

délinquance (FIPD) a intégré, comme les anné es précédentes, la problématique de prévention et de lutte contre 

les violences, qui repose sur des cofinancements auxquels le FIPD est associé au niveau central et déconcentré . En 

effet, la SNPD sɠest dçployçe sur lɠensemble du territoire et a laissç une large place Þ lɠinitiative locale et au droit Þ 

lɠexpçrimentation. Ainsi, la dçclinaison dçpartementale et locale sɠest appuyçe sur des diagnostics partagçs entre 

les acteurs de terrain, afin dɠidentifier, de protçger les potentielles victimes de violences, dɠadapter les rçponses aux 

besoins et dɠassurer leur prise en charge globale. ¾ cet çgard, le Secrçtariat gçnçral du Comitç interministçriel de 

prévention de la délinquance et de la radicalisation a contribué à la pérennisation et la consolidation des di spositifs 

dɠaccueil, de prise en charge, dɠaccompagnement et dɠorientation des victimes en cohçrence avec les ministæres 

pilotes.  

 

Sur la base de lɠefficacitç et de la pertinence de ces actions, par une çvaluation mçthodique des rçsultats, ce soutien 

sɠest amplifiç en 2023 en direction des victimes les plus vulnçrables. Concrætement, compte tenu de lɠimportance 

de ces enjeux et de lɠimplication de nombreux professionnels de proximitç pour prendre en charge dɠamont en aval 

les personnes concernées, la préven tion de la délinquance a mobilisé plus de 19,6  Mʁ AE en 2023, contre 19,5 Mʁ 

en 2022  : 

 

 

Exécution 2023 

 

Prévention des violences faites aux femmes, des VIF, et aide aux victimes (P216-

10-02) 

Programme D (prévention de la délinquance) 

 

Libellé AE CP 
 

 

Intervenants sociaux en commissariat-gendarmerie 8 979 653 8 737 333  

Permanence aides victimes commissariat-gendarmerie 697 139 699 528  

Identification et protection personnes vulnérables 2 025 923 1 989 478  

Améliorer prise charge victimes violences conjugales & VIF 4 275 978 4 270 215  

Autres actions contre les violences intrafamiliales 1 492 815 1 495 038  

Actions à destination des auteurs de violence 1 592 725 1 570 343  

Lutte violence femmes hors conjugales hors famille 568 344 584 459  

TOTAL 19 632 577 ú  19 346 394 ú   

 

Le soutien du FIPD a permis Þ nouveau de prçserver ou de consolider le nombre dɠintervenants sociaux en 

commissariat et gendarmerie (ISCG). Le déploiement de ce dispositif est une priorité depuis de nombreuses années, 

et son efficacité est reconnue par tous les acteurs de terrain. La perpétuation des postes créés et la mise en place 

de poste nouveaux repose sur un partenariat çtroit entre reprçsentants de lɠÇtat, les services de police et de 

gendarmerie, et les collectivités territoriales, conseils départementaux et communes ou EPCI, et les associations 

concernées.  

 

Il sɠagit dçsormais de consolider ce rçseau de professionnels træs actifs ; les actions de formation, ainsi que les 

multiples rçunions dɠçchange initiçes par lɠAssociation Nationale des ISCG contribue Þ structurer ce rçseau national. 

 

20 Mʁ AE/CP ont çtç programmçs en 2024, sur la base des valeurs relevçes en 2023 (Cf. tableau supra) pour le 

domaine dɠactivitç n¯ 2 du P216-10 (FIPD) : « prévention des violences faites aux femmes, des VIF, et aide aux 

victimes  ». 
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PROGRAMME 

P176 ɝ Police nationale   

Mission : Sécurités  

Responsable du programme : Frédéric VEAUX, Directeur général de la police nationale  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

176 ï Police nationale 226 677 471 226 667 471 234 753 231 234 753 231 235 388 751 235 388 751 

  

EVALUATION DES CREDITS CONSACRES A LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

La lutte contre les violences faites aux femmes est une priorité majeure de la police nationale. Lɠinstitution se 

mobilise pour apporter son secours aux femmes victimes et sɠengage notamment Þ amçliorer le parcours des 

victimes de violences en facilitant lɠaccæs Þ leurs droits, Þ renforcer lɠaction publique lÞ o÷ les besoins sont les plus 

importants et à lutter contre la banalisation du sexisme, des violences faites aux femmes et du viol. Elle veille par 

ailleurs à la formation de ses personnels sur ces thèmes.  

 

I. LES ACTIONS MENÉES PAR LA POLICE NATIONALE EN FAVEUR DES VICTIMES DE V IOLENCES 

 

I.1. Les soutiens matériels et humains mis à la disposition des victimes  

 

1) Lɠaccueil et lɠaccompagnement des victimes 

 

Les femmes sɠaværent particuliærement exposçes Þ certaines formes de vols et violences, ce qui justifie lɠattention 

constante  Þ leur endroit de lɠensemble des services de la police nationale. Elles sont træs majoritairement victimes 

dɠinfractions Þ caractære sexuel, dɠagressions intrafamiliales et, de faåon croissante, de violences et vols avec 

violences. Ainsi en 2023, parmi le s 145 035 victimes de violences conjugales commises par un partenaire de vie 

(+18 % par rapport à 2021), 87   % étaient des femmes. La libération de la parole, incitée par les politiques publiques, 

constitue vraisemblablement un des facteurs de cette augmen tation.  

 

Les actions qui visent Þ amçliorer lɠaccueil des victimes et du public dans les services de police comprennent, outre 

lɠaccueil physique, une assistance destinçe Þ faciliter leur dçpòt de plainte et dçmarches administratives. Celle-ci 

repose notamment sur des partenariats avec les associations dɠaide aux victimes (France Victimes, Fçdçration 

Nationale des Centres dɠInformation sur les Droits des Femmes et des Familles - FNCIDFF) et Fédération Nationale 

Solidarité Femmes - FNSF), qui assurent d es permanences dans les commissariats.  

 

2) La plateforme numçrique de signalement des atteintes aux personnes et dɠaccompagnement des victimes 

(PNAV)  

 

Le décret n°   2022 -337 du 10 mars 2022 a créé la plateforme numérique de signalement des atteintes aux pe rsonnes 

et de lɠaccompagnement des victimes (PNAV) en lieu et place du portail de signalement des violences sexuelles et 

sexistes (PSVSS), ce dernier existant depuis 2018. De nouvelles infractions sont prises en compte, à savoir les 

violences conjugales, l e cyber harcèlement, les infractions discriminatoires et toutes formes de haine. Ce 

signalement prend la forme dɠune conversation personnalisçe et adaptçe avec un policier formç, disponible 24 

heures sur 24 et 7 jours sur 7. La plateforme est accessible vi a les sites www.masecurite.fr, www.service -public.fr et 

www.arretonslesviolences.gouv.fr. A chaque prise de contact, dans le cas o÷ lɠusager a laissç ses coordonnçes, une 

fiche de signalement est rçdigçe en vue dɠun dçpòt de plainte ou pour sensibiliser Þ propos dɠune problçmatique 

locale Þ prendre en compte. En cas de refus de dçpòt de plainte et malgrç lɠexistence dɠune infraction pçnale, le 
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policier de la plateforme doit tout de même orienter la personne vers des dispositifs de prise en charge des victim es. 

Dans tous les cas, lɠaccent doit ètre mis sur la prise de plainte, surtout si les faits sont rçcents. 

 

La structure afférente au sein de la police nationale est composée de 42 effectifs dont 36 opérateurs et une 

psychologue chargçe dɠassister les policiers dans la prise en charge des victimes et dans la gestion de situations de 

détresse psychologique urgentes.  

 

En 2023, 21 167 tchats  ont été échangés, soit +22  % par rapport Þ 2022. A lɠinstar de lɠannçe 2022, la part des tchats  

relatifs aux violences co njugales reste la plus élevée, avec 33  % des conversations sur lɠannçe 2023. 

Depuis le lancement des plateformes, les opérateurs ont traité 67  985 tchats dont 36  080 ont fait lɠobjet dɠun 

signalement[1] et 11  799 dɠune orientation[2]. 

 

3) La lutte contre l es réseaux de proxénétisme  

 

La police nationale agit çgalement en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes par son action de lutte 

contre la traite des êtres humains, et tout particulièrement contre le proxénétisme. En moyenne, 73   % des victimes  

de traite et dɠexploitation des ètres humains sont des femmes. Cette surreprçsentation des femmes est plus 

marquçe pour les victimes dɠinfractions de proxçnçtisme qui sont Þ 95  % des femmes.  

 

I.2. La lutte contre les violences intrafamiliales et conjugal es 

 

1) Les dispositifs spécifiques déployés en matière de lutte contre les violences intrafamiliales et conjugales   : 

 

Les services de police sont organisés pour prendre en charge les victimes de violences intrafamiliales et sexuelles de 

façon optimale, en assurant un traitement prioritaire de ces dossiers parmi le flux des procédures et en mettant en 

place des actions spécifiques  : 

 

¶ La généralisation des groupes de protection de la famille  (GPF) dans chaque service dɠinvestigation de plus 

de 40  réquisitions. Au 1 er novembre 2023, la police nationale en comptabilisait 149, ce qui représentait 1  624 

agents spécialisés (73 enquêteurs affectés en Outre -Mer et 350 référents de protection de la famille dans 

les circonscriptions dépourvues de GPF)  ; 

 

¶ En 2023, la police nationale a poursuivi le dçploiement, de salles dɠaudition spçcialement conåues pour 

faciliter la parole des victimes mineures dans un environnement le plus sécurisant possible (salles 

«  Mélanie   »). Au 1er juin 2024, 63 salles « Mélanie  » sont opérationnelles  ; 

 

¶ La généralisation du dispositif de télé -protection baptisé «  téléphone grave danger  » (TGD)  : ce dispositif 

national permet de renforcer la protection des victimes de violences conjugales, en mettant à leur 

disposition des tçlçphones en cas dɠalerte et/ou de rçitçration de violences de la part des auteurs. Plus de 

5 500 TGD ont été déployés en 2023  ; 

 

¶ Depuis 2020, le dispositif bracelet anti -rapprochement (BAR)  a çtç dçployç sur lɠensemble du territoire 

national. Il consiste  Þ contròler, par le biais dɠun systæme de surveillance çlectronique mobile, lɠinterdiction 

faite Þ une personne surveillçe de se rapprocher de la victime afin dɠçviter la commission ou la rçitçration 

de violences conjugales. Au 31 décembre 2023, 1  023 BAR étaient déployés sur le territoire national  ; 

 

¶ Expérimenté en novembre 2021, le dispositif de prises de plainte hors des locaux de police  au profit des 

victimes de violences conjugales, intrafamiliales et sexuelles a été généralisé début 2023. Les victime s de 

ces infractions se voient ainsi proposer la possibilité de déposer plainte en milieu hospitalier, dans les locaux 

dɠassociations dɠaide aux victimes et dans les maisons des femmes (structures de prise en charge 

pluridisciplinaires des femmes victimes de violences). En 2023, la police nationale a poursuivi la signature 

de conventions partenariales avec les établissements de santé ou médico -sociaux afin dɠçtendre les lieux 

de prise en charge des victimes alternatifs aux commissariats   : 17 nouvelles conv entions ont ainsi été 
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signées. Au 1er juin 2024, 167 conventions ont été signées par la police nationale (hors PP) avec 442 

établissements de santé (dont 353 hôpitaux). Plus de 500 plaintes ont été prises hors les murs dont 92  % en 

structures hospitalières  ; 

 

¶ Une convention -cadre a çtç signçe le 22 mai 2023 par le ministære de lɠintçrieur et le ministære de la Justice 

avec la maison des femmes de Saint -Denis. Elle prévoit le développement de permanences de policiers dans 

ces lieux de prise en charge pluridi sciplinaire afin de recueillir la plainte des femmes victimes de violences 

physiques, sexuelles ou psychologiques par le conjoint ou lɠex-conjoint, ou à caractère intrafamilial. A ce 

jour, 12 « Maisons des femmes  » sont ouvertes sur le territoire métropoli tain. Cette convention nationale 

est en cours de déclinaison sur les 12 territoires concernés  ; 

 

¶ Un dispositif de QR -Code  est déployé au niveau national depuis août 2023, il permet de transmettre à une 

victime de violences conjugales un document discret su pportant uniquement un QR -Code, renvoyant à des 

informations utiles et Þ la liste actualisçe des dispositifs dɠaide dans le ressort de son dçpartement ; 

 

¶ La mise en place du fichier de prévention des violences intrafamiliales (PVIF)  : la police nationale p articipe, 

en partenariat avec la gendarmerie nationale, au déploiement de ce fichier qui vise à faciliter la recherche 

et la consultation dɠçlçments dɠinformation relatifs aux personnes mises en cause et aux victimes de 

violences intrafamiliales. Le fichie r comprend également une base documentaire avec des fiches réflexes 

pour guider les policiers dans lɠçvaluation de la situation de la victime. Expçrimentç Þ Bçthune en novembre 

2023, lɠapplication FPVIF a çtç entiærement dçployçe sur lɠensemble des dçpartements depuis avril 2024  ; 

 

¶ Le pack nouveau départ  (PND) : expérimenté par la direction générale de la cohésion sociale dans le Val -

dɠOise depuis septembre 2023, le PND a çtç çtendu fin juin 2024 Þ 4 autres dçpartements (Bouches-du -

Rhône, Lot -et -Garonne, Cô te dɠOr et La Rçunion). Il permet dɠaccompagner les victimes dans un parcours 

individualisé de sortie du domicile conjugal par une activation rapide des droits auxquels elles sont éligibles. 

Les services de police y participent au titre de tiers détecteurs , en informant systématiquement les victimes 

de violences conjugales qui se présentent en commissariat et en transmettant, après accord de ces 

dernières, leurs coordonnées au coordinateur local du PND pour une prise en charge de leur situation.  

 

 2) Lɠaide aux victimes dans les commissariats de police nationale   : 

 

Au 1er juin 2024, la police nationale compte 80 psychologues en commissariat (dont 5 en Outre -Mer), 

237  intervenants sociaux en commissariat (dont 14 en Outre -Mer) et 144 permanences dɠassociations grâce aux 

partenariats dçveloppçs avec les associations nationales dɠaide aux victimes telles que France Victimes, la 

Fçdçration Nationale des Centres dɠInformation sur les Droits des Femmes et des Familles (FNCIDFF) et la Fçdçration 

Nationale Solidarit é Femmes (FNSF). 

 

74 dçlçgations dɠaide aux victimes disposent Þ la fois dɠun psychologue et dɠun intervenant social (dont 34 sont 

complçtçes par des permanences dɠassociations) permettant dɠassurer une prise en charge globale des victimes. Les 

démarches p roactives des services territoriaux de police auprès des acteurs locaux ont permis de densifier 

progressivement le maillage territorial des intervenants sociaux en commissariat (ISC), lesquels sont désormais 

présents sur le ressort de la quasi -totalité des  directions départementales de police nationale. 16 postes 

supplçmentaires dɠISC ont çtç crççs en 2023. 

Outre leur action auprès des victimes, ces professionnels interviennent également au profit des tiers (familles de 

victimes, témoins notamment) et des a uteurs dans un objectif de prévention de la récidive.  

 

II. LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PERSONNELS DE LA POLICE NATIONALE A LɠÇGALITÇ FEMMES-

HOMMES  

 

Un effort tout particulier est consacré à la formation des personnels, tant dans le cadre de leur intervention que 

dans celui de lɠçlaboration des procçdures et des supports pçdagogiques. 
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II.1. Les labels «   Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes   » et «   Diversité   » 

 

En 2017, le ministre de lɠintçrieur dçposait, aupræs de lɠAssociation Française de Normalisation (AFNOR), le dossier 

de candidature du ministère à la double labellisation «   Égalité et Diversité   ». Par cette démarche, le ministère dans 

son ensemble (forces de sécurité intérieure, secrétariat général, sécurité routiè reɨ) souhaitait entçriner ses bonnes 

pratiques et moderniser ses processus en matiære de ressources humaines pour mettre en őuvre une vçritable 

politique de diversitç et dɠçgalitç professionnelle femmes-hommes. Le ministære de lɠintçrieur a obtenu le label 

«  égalité professionnelle entre les femmes et les hommes   » le 26 juin 2018 et le label «   diversité   » le 5 juillet 2018, 

décernés pour 4  ans. En juin 2022, la procédure se poursuit dans le cadre du renouvellement de la double 

certification. En automne 2022, la double labellisation est obtenue pour une nouvelle période de quatre ans. 457 

référents (40 référents centraux, 29 référents zonaux et 388 référents territoriaux) sont nommés afin de couvrir 

lɠensemble du maillage territorial national et de relayer de manière homogène la politique en faveur de la diversité 

et de lɠçgalitç professionnelle sur lɠensemble des structures. 

 

II.2. Une formation des agents en début de carrière comme tout au long de la vie professionnelle  

 

En 2023, près de 10  800 policiers  ont été formés en matière de violences faites aux femmes, soit en formation 

initiale, soit en formation continue.  

 

1) La sensibilisation des agents lors de la formation initiale  

 

Dans le cadre de leur scolarité, les élèves commissaires, officiers de polic e et gardiens de la paix bénéficient des 

enseignements et des interventions sur les violences faites aux femmes et les violences intrafamiliales. Ils 

comprennent notamment des simulations organisées et encadrées, en co -animation, par un formateur généralis te, 

un formateur aux techniques et à la sécurité en intervention (FTSI) et un psychologue. Ces simulations, basées sur 

des çtudes de cas, mettent lɠaccent sur la diversitç des situations de violences intra-familiales rencontrées sur le 

terrain, ainsi que s ur le caractære particulier dɠune intervention dans un contexte familial et sur la nçcessaire prise 

en charge de la victime.  

 

En 2023, 5  993 élèves en formation initiale (62 commissaires de police, 344 officiers de police et 5  587 gardiens de 

la paix et po liciers adjoints, dorçnavant en formation commune) ont bçnçficiç dɠune formation en matiære de 

violences intrafamiliales.  

 

 

2) La sensibilisation des agents au cours de leurs carrières  

 

La thématique des violences conjugales est abordée au cours des format ions «  brigades de protection de la famille   » 

et «   violences intra -familiales   ». Durant ces formations, un psychologue décrit le  mécanisme des violences 

conjugales et plusieurs intervenants (magistrat,  médecin et associations) présentent leur travail e n lien avec les 

policiers.  

 

Une e-formation «   violences conjugales et évaluation du danger   ¹ est accessible Þ lɠensemble des agents du 

périmètre «   police   ¹, notamment aux gradçs et gardiens susceptibles dɠètre les premiers intervenants dans le 

domaine des violences conjugales (accueil, prise de plainte, intervention à domicile, etc.), mais également aux agents 

administratifs en situation dɠaccueil, aux travailleurs sociaux et aux psychologues exeråant au sein des services de 

police. Elle a été rendue ob ligatoire pour les policiers de voie publique primo -intervenants, les plaintiers, les 

enquèteurs, les opçrateurs CIC et les personnels chargçs de lɠaccueil. Cette formation est rçguliærement actualisçe 

en intégrant les avancées législatives.  

 

Un guide prat ique dédié aux violences intra -familiales a été conçu en 2022 et pensé dans une volonté de proposer 

aux forces de sçcuritç intçrieure, en un seul document, lɠensemble des supports et informations Þ destination des 

agents de terrain et de formation, afin qu ɠils puissent apprçhender de maniære plus adaptçe et efficiente le 

traitement des violences intra -familiales et lɠaccueil des victimes. 
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[1] Un signalement correspond Þ la saisine dɠun service dɠenquète par le biais dɠun rapport dɠinformation çtabli par 

le portail relatif à une infraction pour laquelle la victime souhaite déposer plainte.  

[2] Une orientation correspond au choix fait par lɠinternaute de se rendre lui-même dans le service PN/GN 

compçtent ou dans lɠassociation dont lɠadresse lui est systçmatiquement donnçe par lɠopçrateur. 

 

  

 

PROGRAMME 

P162 ɝ Interventions territoriales de l'État   

Mission : Cohésion des territoires  

Responsable du programme : Didier MARTIN, Secrétaire général du ministèr e de l'Intérieur  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

162 ï Interventions territoriales de l'État 297 308 297 308 200 000 200 000 200 000 200 000 

  

PRÇSENTATION ET CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DɠÇGALITÇ 

  

Le programme 162 ɝ Interventions territoriales de lɠÇtat (PITE) sera composç, en 2025, de huit actions régionales ou 

interrçgionales, de nature interministçrielle, prçsentant un enjeu territorial majeur et la nçcessitç dɠune rapiditç 

dɠaction de lɠÇtat ou dɠaccçlçration dɠun plan complexe. Inscrire ces actions au PITE contribue Þ optimiser leur mise 

en őuvre, en mettant Þ la disposition du prçfet de rçgion une enveloppe budgçtaire unique et interministçrielle. 

  

La crçation de lɠaction 10 « fonds interministériel pour la transformation de la Guyane  » traduit les engagements de 

lɠÇtat dans le cadre de lɠapplication des Accords de Cayenne (21 avril 2017) et de la visite du Prçsident de la 

Rçpublique en Guyane (octobre 2017) dɠune part, et de lɠadoption dɠun premier contrat de convergence et de 

transformation (CCT) pour la Guyane signé le 8  juillet 2019 dɠautre part qui a çtç reconduit pour lɠannçe 2023.Le 

nouveau CCT 2024/2027 est en cours de signature.  

  

Ce dernier, qui se substitue au CPER 2015 -2020, rçsulte de la mise en place dɠun Plan de convergence et de 

transformation, document -cadre  prçvu par la loi de programmation relative Þ lɠçgalitç rçelle Outre-mer et portant 

autres dispositions en matière sociale et économique, dite «  loi EROM », promulguée le 28 février 2017. Cette loi 

résulte de constats partagés quant aux difficultés économi ques et sociales que connaissent les territoires ultra -

marins. Elle vise donc la mise en őuvre dɠun droit Þ lɠçgalitç rçelle pour ces territoires. Il sɠagit de « résorber les 

écarts de développement en matière économique, sociale, sanitaire, de protection et de valorisation 

environnementale  ¹ entre lɠHexagone et les Outre-mer et «  de réduire les écarts de niveaux de vie et de revenus 

constatçs au sein de chacun dɠentre eux ». 

  

Parmi les mesures phares déclinées par la loi EROM pour atteindre ces objectifs,  les plans et contrats de 

convergence, fruit dɠun travail de co-construction entre lɠÇtat et les cosignataires, sont fondamentaux puisque ce 

sont les instruments de mise en őuvre opçrationnelle de cette loi. Pour la Guyane, les cinq cosignataires sont la 

collectivité territoriale de Guyane (CTG) et les quatre établissements publics de coopération intercommunale.  

  

Ainsi, le premier Plan de convergence et de transformation de la Guyane concerne la décennie 2019 -2028.  
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Le volet cohésion des territoires comprend les actions visant à renforcer la cohésion des territoires de la Guyane en 

poursuivant les dynamiques initiées dans le volet aménagement durable et soutien aux dynamiques territoires. Dans 

le cadre du CCT, trois orientations stratégiqu es ont été définies  : 

- lɠamçnagement du territoire autour de trois centralitçs renforcçes ; 

- lɠaccæs aux services publics de base (eau, assainissement, çlectricitç, gestion des dçchets) ; 

- la sécurité des populations et la protection des ressources natu relles.  

  

Ainsi, au sein du Volet 5 «  Cohésion sociale et employabilité  ¹, les mesures de lɠobjectif stratçgique 1 " Lutte contre 

les violences sexistes et sexuelles  ; promotion de lɠçgalitç professionnelle et promotion de lɠçgalitç dans la vie 

politique e t sociale  ; diffusion de la culture de lɠçgalitç " seront financçes Þ hauteur de 200 kʁ annuels en autorisation 

dɠengagement et en crçdits de paiement du programme 162, et une vingtaine de structures seront accompagnçes, 

notamment dans la cadre dɠun appel à projet annuel.  

  

 

PROGRAMME 

P177 ɝ Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables   

Mission : Cohésion des territoires  

Responsable du programme : Jérôme D'HARCOURT, Délégué int erministçriel pour lɠhçbergement et lɠaccæs au logement des personnes sans abri ou 

mal logées  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

177 ï Hébergement, parcours vers le 

logement et insertion des personnes 

vulnérables 

125 550 530 125 533 145 141 302 612 141 302 612 142 228 904 142 228 904 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

 

La politique dɠaccæs au logement et dɠhçbergement des personnes sans abri ou mal logçes est mise en őuvre Þ 

travers la stratçgie du Logement dɠabord qui constitue le cadre dɠaction stratçgique du Gouvernement pour lutter 

contre l e sans-abrisme. Soutenue par le programme 177 «  Hébergement, parcours vers le logement et insertion des 

personnes vulnérables  ¹, elle vise Þ faciliter lɠaccæs au logement tout en garantissant une rçponse aux situations 

dɠurgence qui soit la plus adaptçe aux besoins. Elle a bçnçficiç en 2023 dɠun financement de 3,1 Mdʁ. 

 

Dans un contexte où la demande exprimée demeure très élevée, cette politique a pour objectifs de permettre 

lɠaccæs Þ un logement dçcent, pçrenne et adaptç, maintenir une capacitç dɠhçbergement permettant dɠapporter 

lɠaccompagnement nçcessaire pour favoriser lɠaccæs au logement - en 2023, le parc dɠhçbergement gçnçraliste 

financç par lɠÇtat a çtç maintenu au niveau çlevç de 203 000 places ouvertes et occupées chaque soir -, assurer une 

orienta tion efficace des personnes sans domicile et prçvenir les ruptures de prise en charge en sɠappuyant sur les 

dispositifs de veille sociale.  

 

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 

La contribution financière du programme 177 porte sur le financement des places dɠhçbergement dçdiçes aux 

femmes victimes de violences conjugales (119,3  Mʁ en 2024) et aux femmes sans domicile en pré ou post -maternité 

(22  Mʁ en LFI 2024). Ces moyens dɠintervention relævent de lɠaction 12 « Hébergement et loge ment adapté  ». 

 

Le coût moyen des 4  000 places dédiées aux femmes victimes de violences, ouvertes à la suite du Grenelle entre 

2020 et 2024, est établi au niveau national par un document cadre. Le montant des dépenses pour les places 

ouvertes avant le Gren elle est, quant à lui, estimé à partir du coût moyen des places, à savoir 8  000  ʁ/an/place pour 
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lɠhçbergement dɠurgence, 18 000  ʁ/an/places pour les CHRS, 3 650  ʁ/an pour les places conventionnçes en ALT1, et 

2 200  ʁ/an pour les places en intermçdiation locative.  

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

 

La contribution de la Dçlçgation interministçrielle Þ lɠhçbergement et Þ lɠaccæs au logement (DIHAL) Þ cette 

politique transversale se décline autour de 5 actions  : 

¶ Mettre en sécurité les femmes victimes de violences conjugales et leurs enfants en développant des 

solutions dɠhçbergement adaptçes ; 

¶ Faciliter, en lien avec la Direction de lɠhabitat, de lɠurbanisme et des paysages (DHUP), lɠaccæs des femmes 

victimes de violences conjugales au logement autonome  ; 

¶ Participer Þ la coordination et Þ la sensibilisation des acteurs de la veille sociale et de lɠhçbergement afin 

dɠamçliorer le repçrage et lɠorientation des femmes victimes de violences conjugales ; 

¶ Améliorer le repérage et la prise en c ompte des besoins spécifiques des femmes sans domicile  ; 

¶ Prçvenir et lutter contre les violences sexistes et sexuelles au sein des structures dɠhçbergement mixtes. 

 

Axe 1 : Faciliter et sécuriser la décohabitation des femmes victimes de violences  

 

Des solutions dɠhçbergement ou de relogement des femmes victimes de violences sont dçveloppçes pour quɠelles 

puissent mettre fin Þ la cohabitation avec lɠauteur des faits, en lɠabsence dɠune mesure dɠçloignement. 

Lɠhçbergement permet Þ la fois la mise en sçcuritç des femmes et de leurs enfants, un sas pour se reconstruire, et 

une coupure avec le vçcu dans le logement conjugal. Le relogement est une solution alternative quand lɠenjeu de 

sçcuritç est moins prçgnant, ou est proposç Þ lɠissue dɠune pçriode de mise en sçcuritç passçe dans lɠhçbergement. 

 

La prioritç donnçe Þ la mise en sçcuritç des femmes victimes de violences et de leurs enfants sɠest traduite par un 

effort particulier en faveur de la crçation de places dɠhçbergement dçdiçes. Ce parc est passç de 5 100 places 

dɠhçbergement en 2017 Þ 11 000 places au 31 dçcembre 2024. Cette augmentation sɠest faite Þ la faveur du Grenelle 

contre les violences conjugales et des annonces qui ont suivi. Parmi ces 11  000 places, 45  % se situent en 

hçbergement dɠurgence, 29 % en centres dɠhçbergement et de rçinsertion sociale (CHRS), 22 % en logement 

conventionnç au titre de lɠALT1 et 5 % en logement adapté (places en résidences sociales et en intermédiation 

locative).  

 

En 2020, 2021, 2022 et 2023 le gouvernement sɠest engagç à créer chaque année 1  000 places supplémentaires au 

sein de structures dɠhçbergement dɠurgence ou de logements conventionnçs Þ lɠallocation logement temporaire 

(ALT1). Afin de renforcer lɠaccompagnement spçcialisç, les places ouvertes Þ partir de 2021 ont bçnçficiç dɠun 

doublement de lɠenveloppe dçdiçe, en annçe pleine (5,7 Mʁ pour les places de 2020 contre 10 Mʁ pour les places 

de 2021, 2022 et 2023). Les places dɠhçbergement dɠurgence ont ainsi bçnçficiç dɠune revalorisation de 30 % passant 

de 25  ʁ Þ 35 ʁ en moyenne par jour et par place, et les places conventionnçes Þ lɠALT1 ont çtç portçes en moyenne 

à 20 ʁ par jour. 

 

La répartition des 1  000 derniæres places, Þ lɠçtç 2023, a ciblç en prioritç les dçpartements les moins pourvus, de 

manière à améliorer l e maillage territorial de lɠoffre. Pour cela, elle sɠest appuyçe sur deux indicateurs : le nombre 

de faits de violences conjugales dçclarçs par dçpartement (donnçes du SSMSI) et les taux dɠçquipement 

départementaux (nombre de places spécialisées pour 10  000 habitants). Au niveau national, le taux dɠçquipement 

est passé de 1,4 place pour 10  000 habitants en 2021 à 1,6 place en mars 2024.  

 

Enfin, le document de cadrage relatif Þ lɠouverture des places post-Grenelle a permis une montée en qualité du parc 

spéci alisé. Ce document prévoit le respect de trois critères  : la non -mixitç de lɠaccueil, la proposition dɠun 

accompagnement adapté aux besoins spécifiques des victimes et de leurs enfants exposés à la violence, et un niveau 

de sécurisation renforcé. A ce jour , plus de trois -quarts des 11  000 places respectent ces trois critères.  

 

Axe 2  : Faciliter lɠaccæs au logement des femmes victimes de violences 
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La part des attributions de logements sociaux aux personnes victimes de violences familiales, a connu une const ante 

progression passant de 1,6 à 2,7  % des attributions entre 2017 et 2022, malgré la baisse globale des attributions de 

logements sociaux liée à la crise sanitaire ( -12 % sur la mème pçriode). Concrætement, le nombre dɠattributions 

annuelles de logements  sociaux à destination des personnes victimes de violences est passé de 7  700 en 2017 à plus 

de 11 200 en 2022. Ces augmentations sont la traduction dɠune action coordonnçe et renforcçe des acteurs de la 

veille sociale, de lɠhçbergement et du logement. 

 

La signature dɠune convention nationale entre des fçdçrations de bailleurs sociaux, la Fçdçration nationale 

solidarités femmes (FNSF) et le ministre en charge du logement en 2020 a favorisé cette dynamique soutenue par 

la DIHAL. Depuis, la convention a été d çclinçe rçgionalement avec lɠUnion Rçgionale pour lɠHabitat des Hauts-de -

France, lɠUnion Sociale pour lɠHabitat de Bourgogne-Franche -Comtç, et lɠUnion Rçgionale Hlm du Grand Est. Au-

delÞ des attributions, les bailleurs se sont engagçs dans la formation dɠintervenants sociaux, gardiens dɠimmeubles, 

et des campagnes dɠaffichage sur le repçrage des violences conjugales. 

 

 

Axe 3  : Favoriser la coordination des acteurs pour assurer la mise en sécurité des femmes victimes de violences  

 

Au-delà de la crçation de places, des actions ont permis de faciliter lɠaccæs Þ lɠhçbergement des femmes victimes 

de violences en organisant mieux leur parcours.  

 

En 2022, les numçros partenaires des SIAO ont çtç communiquçs Þ la plateforme dɠçcoute du 3919 et aux forces de 

lɠordre afin de faciliter lɠarticulation avec les 115 lorsquɠun besoin dɠhçbergement est formulç, notamment la nuit et 

le week -end. Ces numéros, réservés à un cercle restreint de partenaires, constituent une voie de recours 

supplémentaire lorsque le 1 15 est saturé. Ils sont également utiles pour contacter un SIAO différent de celui du 

dçpartement o÷ lɠappelant se situe. Dɠici la fin de lɠannçe 2024, un annuaire dçmatçrialisç sera mis Þ la disposition 

des forces de lɠordre puis des çcoutantes du 3919 pour faciliter lɠutilisation de ces numçros partenaires. 

 

En complçment, des travaux sont mençs autour dɠune nouvelle instruction sur le parcours des femmes victimes de 

violences. Ce document visera à faciliter la coordination entre les SIAO et les autres pa rties prenantes du parcours 

pour amçliorer le repçrage, lɠçvaluation et la prise en charge des victimes. 

 

Axe 4  : Améliorer le repérage et la prise en compte des besoins spécifiques des femmes sans domicile  

 

En raison du cumul des vulnérabilités, les femm es sans domicile nécessitent une prise en charge adaptée à leurs 

besoins spécifiques. Les accueils de jour constituent un maillon essentiel pour repérer des situations et créer un 

contact avec des personnes non visibles (70  % des personnes sans abri rencon trées lors de la Nuit de la solidarité en 

2022 Þ Paris nɠappellent pas ou plus le 115). Aujourdɠhui, il existe peu dɠaccueils de jour dçdiçs aux femmes qui se 

trouvent pourtant davantage concernées par des phénomènes non -recours et de renoncement, que les hommes. 

Le Pacte des Solidarités prévoit, à ce titre, la création de 20 accueils de jour spécialisés femmes, entre 2025 et 2027.  

 

Parmi les femmes sans domicile, les femmes enceintes et/ou avec un nouveau -né constituent un public 

particulièrement vulnérabl e, qui nécessite un accompagnement sanitaire, médical et social spécifique. Pour 

rçpondre aux besoins croissants dɠhçbergement pour ce public, le gouvernement a annoncç la crçation en 2021 de 

1 500 places dédiées, pour un montant de 22  Mʁ. Fort de ses rçsultats, le dispositif a été pérennisé en 2024 dans le 

cadre du Pacte des Solidarités.  

 

Axe 5  : Prçvenir et lutter contre les violences faites aux femmes au sein des structures dɠhçbergement mixtes et 

favoriser la cohabitation respectueuse  

 

Enfin, une attent ion particulière est également portée à la prévention et à la lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles au sein des structures dɠhçbergement mixtes. En 2022, la DIHAL a dçveloppç des modules de formation 

en ligne qui visent à outiller les profession nels des centres dɠhçbergement pour mieux repçrer les violences, accueillir 

la parole de la victime et lɠorienter vers le rçseau mçdical, judiciaire et associatif spçcialisç. En complçment, un 
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espace ressources est mis Þ disposition pour servir Þ lɠanimation de temps collectifs sur le sujet. Depuis le 25 

novembre 2022, plus de 1  300 personnes ont été formées.  

  

 

PROGRAMME 

P101 ɝ Accès au droit et à la justice   

Mission : Justice  

Responsable du programme : Carine Chevrier, Secrétaire générale du ministère de la justice  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

101 ï Accès au droit et à la justice 21 179 517 21 279 517 22 755 796 22 755 796 27 213 968 27 213 968 

  

  Exécution 2023 LFI + LFR 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme 

ou de lôaction 

Autorisations 

dôengagement  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

03 Aide aux victimes 17 550 516 17 550 516 18 632 918 18 632 918 22 375 761 22 375 761 

04 
Médiation familiale et espaces 

de rencontre 
3 629 001 3 629 001 4 122 878 4 122 878 4 838 207 4 838 207 

101 Accès au droit et à la justice 21 179 517 21 179 517 22 755 796 22 755 796 27 213 968 27 213 968 
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ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Pour lɠaction 03, le montant est la somme des dçpenses consacrées  : 

¶ Au soutien des associations dɠaide aux victimes spçcialisçes pour la totalitç de leur financement ; 

¶ Au soutien des associations dɠaide aux victimes gçnçralistes Þ concurrence de leur action en faveur des 

femmes victimes de violence rapportée à leur action totale  ; 

¶ Au soutien des fçdçrations et associations nationales dɠaide aux victimes qui interviennent en matiære de 

lutte contre les violences faites aux femmes  ; 

¶ À la plateforme «  116 006  » sur la base des appels émanant de femmes  ; 

¶ Au dispositif de téléprotection des personnes en grave danger (TGD).  

Pour lɠaction 04, le montant correspond aux crçdits versçs aux associations ou services gçrant un espace de 

rencontre e n proportion de leur action au titre de la lutte contre les violences faites aux femmes, rapportée à leur 

action totale.  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

La politique publique en matiære dɠaccæs au droit et Þ la justice permet Þ toute personne, femme ou homme, dɠavoir 

connaissance de ses droits et de les faire valoir quels que soient sa situation sociale et son domicile. Lɠaccæs au droit 

concerne tous les domaines de la vie quotidienne (travail, logement, consommation, famille, etc.), que la demande 

porte  sur une information, un diagnostic juridique, une aide aux démarches ou encore une action en justice ou un 

contentieux. Cette politique publique associe lɠÇtat, les professionnels du droit, le milieu associatif, les collectivitçs 

territoriales, et est ori entçe prioritairement vers les personnes pour lesquelles lɠaccæs au droit et Þ la justice est le 

moins aisé.  

  

Le programme 101 met en őuvre trois composantes de cette politique : lɠaccæs Þ la connaissance de ses droits, lɠaide 

aux victimes dɠinfractions pénales, la médiation familiale et les espaces de rencontre.  

  

Lɠaccæs Þ la connaissance de ses droits, çlçment fondamental du pacte social, est mis en őuvre par 101 conseils 

dçpartementaux de lɠaccæs au droit (CDAD) et par 3 conseils de lɠaccæs au droit (CAD) en leur qualité de pilotes de 

la politique publique dɠaide Þ lɠaccæs au droit Þ lɠçchelle dɠun territoire. En 2023, les CDAD/CAD, ont contribuç au 

fonctionnement et participé au financement de 3  029 point -justice, situés au plus près des populations dé munies 

(quartiers prioritaires, centres dɠhçbergement dɠurgence, etc.) et proposant une offre qui peut ètre gçnçraliste ou Þ 

destination de publics spécifiques (jeunes, personnes âgées, étrangers, détenus, femmes victimes de violences 

conjugales, etc.). Le  programme dɠaction des CDAD/CAD est harmonisç avec lɠaction des 150 maisons de justice et 

du droit (MJD), qui sont des établissements judiciaires de proximité et qui appartiennent également au réseau point -

justice pour leur activitç dɠaccæs au droit. Le ministère de la Justice est un des neuf opérateurs du programme France 

services, qui propose une offre de proximité et de qualité à tous les usagers du service public.  

  

Lɠimplantation de lieux dɠaccæs au droit au sein mème des France services est prçconisçe depuis la création de ce 

programme en 2019. Dans le cas contraire, un partenariat renforcé doit être mis en place. En décembre 2023, on 

dénombrait 895 point -justice implantés dans les 2  700 France services labellisées.  

  

La politique dɠaide aux victimes dɠinfractions pçnales permet la prise en charge pluridisciplinaire, en urgence et sur 

la durçe, des victimes dɠinfractions tout au long de leur parcours judiciaire. Il sɠagit dɠapporter un soutien 

psychologique et juridique chaque fois que nécessaire. La m ise en őuvre de ces actions repose sur un rçseau 

dɠassociations locales dɠaide aux victimes, que le ministære de la justice agrçe et que les cours dɠappel 

subventionnent. Les femmes victimes de violences conjugales ou intrafamiliales représentent une large  part des 

victimes accompagnées par les associations.  

  

En application de lɠarticle D. 1-12-1 du Code de procédure pénale, le ministère de la justice délivre à certaines 

associations un agrément spécialisé dans la prise en charge des victimes de violences commises au sein du couple 

ou de violences sexuelles et sexistes.  
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Le soutien  aux espaces de rencontre parents/enfants  constitue une réponse adaptée aux conflits qui peuvent se 

développer dans la sphère familiale, en maintenant les liens familiaux malgré séparations et divorces.  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANVERSALE  

1 ɝ Soutien apportç aux femmes victimes dɠinfractions 

  

En 2023, sur quelque 399  000 victimes dɠinfractions pçnales accueillies par des associations locales dɠaide aux 

victimes, 72 % étaient des femmes.  

Le programme 101 a financç des associations spçcialisçes dans lɠaccompagnement des victimes de violences au sein 

du couple et de violences sexuelles et sexistes  : 

¶ Les associations locales bçnçficiant dɠun agrçment spçcialisç ;  

¶ La Fçdçration nationale des centres dɠinformation sur les droits des femmes et des familles (FNCIDFF) ; 

¶ La Fédération nationale solidarité femmes (FNSF).  

  

Par ailleurs, les associations dɠaide aux victimes gçnçralistes ont çgalement accueilli, parmi les victimes quɠelles ont 

accompagnçes durant lɠannçe 2023, des femmes victimes de violences sexistes ou sexuelles. 

  

En 2023, la fçdçration France Victimes subventionnçe par le ministære de la Justice a poursuivi le dçploiement dɠune 

plateforme gratuite et sécuri sée nommée «  Mémo de vie  », permettant aux victimes de violences et leurs proches 

témoins de sauvegarder des textes, photos, vidéos, enregistrements audios afin de documenter leur situation en 

vue dɠçventuelles dçmarches judiciaires. 

  

Parmi les modalités dɠaccompagnement dispensçes par les associations locales dɠaide aux victimes dans le cadre de 

la prise en charge des femmes victimes figurent  : 

  

¶ Le dispositif EVVI (çvaluation approfondie de la victime) prçvu par lɠarticle 10-5 du Code de procédure 

pçnale, qui permet dɠçvaluer la vulnçrabilitç de la victime et ses besoins çventuels en matiære de protection 

et qui est très utilisé en matière de violences sexistes et sexuelles. En 2023, près de 28  000 victimes ont été 

reçues pour un entretien  EVVI à la suite de la réquisition du parquet  ; 

¶ Le « téléphone grave danger  ¹ (TGD) prçvu Þ lɠarticle 41-3-1 du Code de procédure pénale, qui est attribué 

par le procureur de la République aux personnes victimes de violences en cas de grave danger (violenc es de 

la part du conjoint ou ex -conjoint, partenaire ou ex -partenaire lié par un pacte civil de solidarité, concubin 

ou ex -concubin, viol). Il permet Þ la victime dɠalerter immçdiatement, via une plate-forme de téléassistance, 

les forces de lɠordre et de bçnçficier dɠinterventions prioritaires. Fin 2023, præs de 5 700 TGD étaient 

déployés dans les juridictions  ; 

¶ Le bracelet anti -rapprochement (BAR), dispositif permettant de dçclencher un systæme dɠalerte lorsquɠun 

porteur de bracelet sɠapproche dɠune victime. Le programme 101 finance lɠaccompagnement, par les 

associations dɠaide aux victimes, des femmes dont le conjoint ou ex-conjoint violent est porteur du bracelet.  

  

Enfin, le programme 101 finance le numçro dɠappel « 116 006  », plateforme téléphonique à d estination de toutes les 

victimes dɠinfractions pçnales (disponible 7 jours sur 7), qui dçlivre une premiære çcoute, une orientation et une 

information personnalisçes. Sur lɠensemble des appels, 61 % émanaient de femmes en 2023.  

  

3 ɝ Soutien apporté aux f emmes victimes de violences par des associations gérant un espace de rencontre  

  

Lɠexistence des espaces de rencontre pour le maintien des liens parent(s) / enfant(s) a çtç reconnue par la loi n¯ 2007 -

293 du 5 mars 2007, portant réforme de la protection de  lɠenfance et introduisant dans le Code civil les articles 373-

2-1, 373-2-9 et 375 -7. Le dispositif réglementaire repose sur le décret n°  2012-1153 du 15 octobre 2012, relatif aux 

espaces de rencontre destinés au maintien des liens entre un enfant et ses p arents ou un tiers et sur le décret 

n° 2012-1312 du 27  novembre 2012, relatif Þ la fixation par le juge de lɠexercice du droit de visite dans un espace de 

rencontre.  
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Les espaces de rencontre, en évitant les contacts entre les anciens partenaires qui peuv ent ètre lɠoccasion de 

nouveaux passages Þ lɠacte violents, sont des dispositifs pertinents pour organiser les modalitçs dɠexercice de 

lɠautoritç parentale et prçserver la sçcuritç du parent victime de violences. 

  

La loi n°  2019-1480 du 28 décembre 2019, visant à agir contre les violences conjugales, renforce la protection des 

femmes victimes de violences. Elle dispose que, dans le cadre de lɠordonnance de protection, lorsque le juge se 

prononce sur les modalitçs des droits de visite et dɠhçbergement des enfants mineurs, la décision de ne pas 

ordonner lɠexercice du droit de visite dans un espace de rencontre doit ètre spçcialement motivçe. 

  

En 2023, le ministère de la Justice a subventionné 191 services ou associations gérant un espace de rencontre, dont 

108 őuvraient çgalement en matiære de mçdiation familiale. 

  

  

 

PROGRAMME 

P107 ɝ Administration pénitentiaire   

Mission : Justice  

Responsable du programme : Sébastien CAUWEL, Directeur de l'administration pénitentiaire  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

107 ï Administration pénitentiaire 19 007 406 16 793 429 13 517 206 13 517 206 13 437 307 13 437 307 

  

 Exécution 2023 LFI 2024 PLF 2025 

Num®ro et intitul® de lôaction 
Autorisations 

dôengagement  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

Bracelet anti-rapprochement - BAR 

(en Mú) 
14 943 928 12 786 936 10 400 000 10 400 000 10 400 000 10 400 000 

Prévention de la précarité menstruelle 

(en Mú) 
300 000 300 000 337 206 337 206 332 367 332 367 

Contrôle judiciaire sous placement 

probatoire 
3 613 478 3 556 493 2 600 000 2 600 000 2 529 800 2 529 800 

Appels à projet relatifs à la violence 

intra-familiale et ¨ lô®galit® 

femmes/hommes (en ú) 

150 000 150 000 180 000 
180 000 

 
175 140 175 140 

 Total 19 007 406  16 793 429  13 517 206  13 517 206  13 437 307 13 437 307 

       

 

EVALUATION DES CREDITS CONSACRES A LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

Lɠadministration pçnitentiaire nɠest pas en mesure dɠisoler exactement le coùt de sa contribution Þ la mise en őuvre 

de la politique de lɠçgalitç femmes-hommes (par exemple, le coùt dɠun stage de responsabilisation ou dɠun 

programme de prçvention de la rçcidive peut varier considçrablement dɠun territoire Þ lɠautre). 

 

PRESENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 107 est lɠun des six programmes de la mission justice. 

 



Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  79  

 

 

Sous lɠautoritç du Garde des Sceaux, ministre de la Justice, et avec le concours des autres services de lɠÇtat, des 

collectivités territoriales, des associations et dɠautres personnes publiques ou privçes, la direction de 

lɠadministration pçnitentiaire assure le service public pçnitentiaire ; Þ ce titre, elle participe Þ lɠexçcution des 

dçcisions pçnales, elle contribue Þ lɠinsertion ou Þ la rçinsertion des personnes qui lui sont confiçes par lɠautoritç 

judiciaire, Þ la prçvention de la rçcidive ou Þ la rçinsertion des personnes qui lui sont confiçes par lɠautoritç judiciaire, 

à la prévention de la récidive et à la sécurité publique d ans le respect des intérêts de la société, des droits des 

victimes et des droits des personnes détenues.   

 

Elle est lɠune des cinq directions du Ministære de la Justice. En 2024, le budget annuel sɠçlæve Þ 5 Mdʁ, dont præs de 

1,7 Mdʁ de crçdits hors dçpenses de personnel regroupé au sein du programme 107. Au 1 er janvier, la DAP compte 

43 746 agents.   

 

Outre lɠadministration centrale, 185 çtablissements pçnitentiaires et 103 services pçnitentiaires dɠinsertion et de 

probation constituent les services déconce ntrés, répartis en dix directions interrégionales  ; elle compte également 

deux services Þ compçtence nationale (service national du renseignement pçnitentiaire (SNRP) et lɠagence du travail 

dɠintçrèt gçnçral et de lɠinsertion professionnelle (ATIGIP), ainsi quɠune çcole de formation (ENAP). Au 1er janvier 

2024, lɠadministration pçnitentiaire a en charge 268 009 personnes, dont 176  362 en milieu ouvert et 91  647 sous 

écrou (75  897 personnes détenues et 15  750 écroués sous placement ou surveillance électroniq ue). 

 

CONTRIBUTION A LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

Dans lɠexercice de ses missions, lɠadministration pçnitentiaire participe Þ la politique publique dɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes en contribuant au plan dɠaction interministçriel (PAI) en faveur des droits des femmes et de 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, tçmoignant de la volontç de garantir une action publique concertçe sur 

ce sujet.  

 

En direction des personnes placées sous -main de justice (en milieu ouvert et en milieu fermç), lɠaction de 

lɠadministration pénitentiaire est axée sur  : 

 

¶ Lɠorganisation dɠactivitçs mixtes en dçtention : dans le cadre de la loi n°  2021-1729 du 22 décembre 2021 

pour la confiance dans lɠinstitution judiciaire, le gouvernement a çtç habilitç Þ prendre par ordonnance des 

mesures visant Þ favoriser lɠaccæs des femmes dçtenues aux activitç en dçtention, en gçnçralisant la mixitç 

des activitçs. Cette possibilitç peut permettre de remçdier aux effets du cloisonnement et favoriser lɠçgal 

accès aux activités et notamment aux  activités de travail et de formation professionnelle, eu égard à la très 

faible proportion de femmes parmi les personnes dçtenues. Lɠordonnance n¯ 2022 -1336 du 19 octobre 2022 

relative aux droits sociaux des personnes dçtenues a modifiç lɠarticle L. 411-3 du code pénitentiaire comme 

suit  : « Les activités sont organisées de façon mixte, sous réserve du maintien du bon ordre et de la sécurité 

des établissements  ¹ faisant de la mixitç le principe dɠorganisation des activitçs pour les çtablissements 

accueilla nt des femmes et des hommes détenus. Afin de faciliter la surveillance des activités en mixité, le 

décret n°  2023 -1169 du 12 décembre 2023 portant diverses mesures relatives aux activités de travail des 

personnes dçtenues a modifiç lɠarticle R211-1 du code  pénitentiaire. Celui -ci est désormais rédigé comme 

suit  : « Les femmes et les hommes sont détenus dans des établissements pénitentiaires distincts ou dans des 

quartiers distincts dɠun mème çtablissement. Dans ce dernier cas, toutes dispositions doivent ètre prises pour 

quɠaucune communication entre les uns et les autres ne soit possible, Þ lɠexception des activitçs organisçes sur 

le fondement des dispositions de lɠarticle L. 411-3, au cours et Þ lɠoccasion desquelles les femmes et les hommes 

peuvent commun iquer. Les femmes détenues ne sont surveillées que par des personnels féminins. Toutefois, 

lɠencadrement peut comporter des personnels masculins. En outre, les personnels surveillant des activitçs 

organisées de façon mixte peuvent être des personnels tant féminins que masculins  » ; 

 

¶ En décembre 2023, la DAP a signé une convention de partenariat avec la Fédération nationale des centres 

dɠinformation sur les droits des femmes et des familles (FNCIDFF). Le montant de la subvention accordée 

est de 10  000  ʁ. Les CIDFF sont des partenaires reconnus et mobilisés par les services pénitentiaires, qui 

interviennent déjà, pour 48  % dɠentre eux, en dçtention et pour 22 % dɠentre eux, aupræs des personnes 
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placées sous main de justice en milieu ouvert. Leur intervention a uprès des personnes placées sous main de 

justice (PPSMJ) et plus particulièrement auprès des femmes détenues, est particulièrement pertinente au 

regard des problématiques fréquemment rencontrées par ce public  : précarité économique, difficultés à 

trouver u n emploi et un logement, traumatismes liés aux violences subies. Par ailleurs, aborder les questions 

relatives Þ lɠçgalitç femmes-hommes aupræs de lɠensemble de la population pçnale participe Þ la prçvention 

de la rçcidive et est un vecteur efficace dɠinsertion des PPSMJ. Les actions mises en őuvre par le rçseau des 

CIDFF à destination des personnes placées sous main de justice et des personnels intervenant en milieu 

pénitentiaire peuvent prendre les formes suivantes  : actions visant Þ favoriser lɠautonomie des femmes 

placées sous main de justice (accès au droit, parentalité, prévention et lutte contre les violences de genre, 

insertion socio -professionnelle et préparation à la sortie de détention, etc.)  ; actions visant à sensibiliser les 

personnes placées s ous main de justice (H/F) Þ lɠçgalitç femmes-hommes  ; actions de soutien à la parentalité 

auprès des personnes placées sous main de justice (H/F) sensibilisation des personnels pénitentiaires afin 

que ces derniers se trouvent en mesure de mieux appréhender  les enjeux liçs Þ lɠçgalitç femmes-hommes. 

Lɠçvaluation de la premiære annçe de convention aura lieu Þ la fin dɠannçe 2024 ; 

 

¶ Depuis le mois de septembre 2020,  la direction de lɠadministration pçnitentiaire a mis en place un plan de 

lutte contre la précar ité menstruelle , qui inclut notamment la gratuité de protections périodiques auprès 

de toutes les personnes détenues souhaitant y avoir accès, afin de réduire les inégalités de ressources et 

prévenir les risques sanitaires. Les bilans des années 2021 et 20 22 réalisés par la sous -direction de lɠinsertion 

et probation (SDIP) révèlent une satisfaction pour le dispositif, tant du côté des personnes placées sous 

main de justice que du personnel pénitentiaire. Chaque année, depuis 2020, la direction générale de l a 

cohésion sociale (DGCS) finance à hauteur de 80  000 euros le plan de lutte contre la précarité menstruelle 

portç par la DAP. Le bilan 2023 est en cours dɠçlaboration. Dans le cadre du plan quinquennal 2023-2027, 

la DAP a également obtenu des abondements de crédits visant au développement de sa politique de lutte 

contre la précarité menstruelle (montant global de 200  000  ʁ pour lɠannçe 2023 rçparti entre chaque 

direction interrçgionale des services pçnitentiaires). Ces abondements de crçdits ont permis dɠintégrer 

quatre nouveaux types de protections périodiques au dispositif de distribution gratuite  : serviette, tampons 

et protège -slips labélisés bio. Ces ajouts visent à répondre aux besoins des femme détenues en améliorant 

la qualité des protections distri buées. Dans le cadre de la politique de lutte contre la précarité menstruelle, 

la DAP soutient lɠintervention dɠassociations spçcialisçes accompagnant, par le biais dɠateliers de 

sensibilisation, les personnes souhaitant sɠinformer sur lɠhygiæne menstruelle. Un partenariat a ainsi été signé 

en 2022 entre lɠadministration pçnitentiaire et lɠassociation Rægles çlçmentaires. Il poursuit les objectifs 

suivants  : la prévention des risques sanitaires et la promotion de la santé menstruelle des femmes placées 

sous main de justice, lɠaccompagnement des femmes vers lɠautonomie en matiære de menstruations et 

lɠinformation des professionnels pçnitentiaires. Pour faire suite Þ une premiære annçe de partenariat 

concluante, la convention avec lɠassociation Rægles çlçmentaires a été renouvelée pour 3 ans en 2023. 

Lɠassociation reåoit chaque annçe 18 000  ʁ ; 

 

¶ Depuis 2017, des appels Þ projet nationaux Þ destination des services pçnitentiaires dɠinsertion et de 

probation sont portés par la sous -direction de lɠinsertion et de la probation . Ces appels à projet ont 

vocation Þ mettre en lumiære des thçmatiques dɠactualitç ainsi quɠÞ aborder et Þ travailler aupræs des 

personnes placçes sous main de justice. Au titre de lɠannçe 2023, 281 projets, toutes thçmatiques 

confondues, ont é té retenus pour un budget total de 1  259  726  ʁ, dont 42 projets spçcifiquement relatifs Þ 

la lutte contre les violences intrafamiliales, pour un montant de 150  000  ʁ. La thçmatique « égalité femmes -

hommes  » a été créée en 2022. Cet appel à projets vise à i nformer les femmes détenues sur leurs droits, 

lutter contre les discriminations fondçes sur le genre et promouvoir lɠçgalitç femmes-hommes. Pour lɠannçe 

2023, 18 projets ont été financés sur 8 directions interrégionales, pour un montant total de 65  664  ʁ. Pour 

2024, il sɠagit de 21 projets sur 10 directions interrçgionales, pour un montant total de 67 351 ʁ. Enfin, la 

thématique «  maternité en détention  » a été créée en 2023. Cet appel à projets vise à informer à développer 

lɠoffre dɠactivitçs Þ destination des enfants vivant avec leur mère en détention mais aussi de favoriser le lien 

mære enfant en soutenant les mæres dçtenues dans lɠexercice de leur parentalitç. Pour lɠannçe 2024, 3 

projets ont été financés sur 3 directions interrégionales, pour un montant  total de 10  102 ʁ. 

 

¶ En ce qui concerne plus spécifiquement la lutte contre les violences conjugales, et dans un souci constant 

de renforcer de la prise en charge des auteurs, lɠadministration pçnitentiaires a multipliç les outils afin de 
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sɠadapter Þ la spçcificitç de ces infractions, de leurs auteurs, Þ leur capacitç dɠçlaboration et dɠçvolution 

ainsi quɠaux facteurs de rçcidive çvaluçs. Ainsi : 

 

¶ Dans le cadre des mesures dɠurgence annoncçes le 3 septembre 2019 lors du « Grenelle de lutte contre les 

violences conjugales  ¹, le ministære de la justice sɠest engagç Þ mettre en place un dispositif de bracelet 

anti -rapprochement (BAR ) permettant de déterminer en temps réel la position du porteur du bracelet par 

rapport Þ celle de la personne protçgçe, Þ lɠaide de dispositifs de géolocalisation remis à chacun. Dès que 

le porteur sɠapproche Þ une distance dçterminçe de la personne protçgçe, le systæme gçnære un signal qui 

va dçclencher, de la part dɠagents de surveillance au sein de pòles dçdiçs : 

¶ Envers le porteur, une injonction de sɠçloigner de la personne protçgçe qui, en cas de refus, sera 

suivie dɠune demande dɠintervention des forces de lɠordre ; 

¶ Envers la personne protçgçe, une prise de contact afin dɠanalyser la situation (rçel danger ou 

rapprochement  fortuit) et, si nçcessaire, de sɠassurer de sa mise en sçcuritç et de demander 

lɠintervention des forces de lɠordre. 

Le dispositif de bracelet anti -rapprochement a été déployé progressivement depuis septembre 2020 et est 

dçsormais actif sur lɠensemble du territoire national. Au 23 juillet 2024, 903 dispositifs étaient actifs.  

Afin dɠamçliorer la performance des dispositifs de surveillance çlectronique, de nouveaux matçriels ont 

progressivement çtç dçployçs sur le territoire depuis la fin de lɠannçe 2023. Le volume total de matériel 

disponible en septembre 2024 sera de 2  500 couples BAR. Dans le but dɠamçliorer le confort mais surtout la 

sçcuritç de la victime, les nouveaux dispositifs bçnçficient dɠune meilleure connectivitç (rapiditç de 

connexion au réseau  et rçduction de perte de signal) et dɠune plus grande ergonomie avec une unitç mobile 

qui sɠapparente Þ un smartphone (discrçtion accrue). 

Le matçriel remis gagne en souplesse dɠutilisation avec un dispositif de type smartphone, dotç dɠun çcran 

tactile re nforcé de plus de 5 pouces (15 centimètres environ) pour une meilleure prise en charge des porteurs 

en situation de handicap auditif notamment. Le dispositif personne protégée conserve les fonctionnalités 

træs utilisçes comme les messages dɠalerte prçdçfinis, le bouton SOS et lɠappel sortant vers la plateforme de 

téléassistance. Il est plus léger de 20 à 30  % par rapport au dispositif actuel qui pèse 170 grammes et dispose 

dɠune autonomie de 36h contre 24h sur le prçcçdant modæle. Lɠautonomie et le temps de recharge sont des 

enjeux au regard de la mobilité des porteurs et des personnes protégées.  

La résilience accrue de ces nouveau matériels réduit considérablement le temps de remise du dispositif aux 

personnes protégées, les risques de perte de connectivité  étant moindre. Ils bénéficient, comme 

actuellement, dɠune compatibilitç avec tous les opçrateurs de tçlçcommunication afin de couvrir presque la 

totalité du territoire.  

Le financement de ce nouveau matçriel sɠinscrit dçsormais dans le cadre du nouveau marché de surveillance 

électronique, datant de décembre 2023, dont le budget alloué est de 3  Mʁ. 

 

¶ A titre expçrimental, et sur le fondement des dispositions de lɠarticle 138 (notamment 17¯ et 18¯) du code 

de procédure pénale, le contrôle judiciaire avec place ment probatoire (CJPP)  vient complçter lɠarsenal 

judiciaire en matiære de lutte contre les violences conjugales en permettant lɠçviction immçdiate du 

conjoint violent dans le cadre dɠun contròle judiciaire en prçsentiel, comme dans celui dɠun placement 

ext érieur en post -sentenciel (dans la continuitç ou non dɠun contròle judiciaire). Ce dispositif expçrimental 

repose sur une obligation de fixer sa rçsidence au sein dɠune structure dçterminçe par le magistrat, ainsi 

que sur une prise en charge globale de lɠauteur, sur le plan sanitaire, social et éducatif, assurée par une 

association habilitçe, ainsi que par le service pçnitentiaire dɠinsertion et de probation. Cet 

accompagnement pluridisciplinaire est couplé à un strict contrôle des obligations à travers la mise en őuvre 

dɠun suivi renforcç, de nature Þ assurer la protection des intçrèts de la victime. Lɠexpçrimentation qui a 

débuté sur deux sites fin 2020 a été étendue depuis le 1 er avril 2022 à 8 autres territoires (1 par DISP), offrant 

ainsi 165 places dɠhébergement. Depuis le début de cette expérimentation en décembre 2020, près de 454 

personnes ont çtç prises en charge dans le cadre dɠun CJPP et 135 dans le cadre dɠun placement extçrieur 

(dans la continuitç ou non dɠun CJPP). Le contròle judiciaire avec placement probatoire est entièrement 

financç par la direction de lɠadministration pçnitentiaire dans le cadre dɠun marchç public alloti conclu en 

avril 2022 pour une durçe de 2 ans reconductible tacitement pour deux ans. Lɠaugmentation du prix des 

fluides d æs le mois de janvier 2023 ainsi que lɠapplication de lɠaccord du 2 mai 2022 relatif Þ la mise en place 

du complément de rémunération aux personnels socio éducatifs pour faire suite à la conférence des métiers 
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de lɠaccompagnement social et mçdico-social du  18 février  ont conduit à déséquilibrer le marché public 

alloti conclu entre la DAP et les structures associatives. De ce fait, des avenants ont été conclus afin de 

prendre en compte ces surcoûts, portant le budget alloué de 2  500  000  ʁ annuel Þ 2 600  000  ʁ annuel  ; 

 

¶ La DAP sɠest saisie de la technologie rçalitç virtuelle pour construire un film de 12 min tournç en 360¯ ayant 

pour objet dɠimmerger les auteurs de violences conjugales dans cycle de la violence en les mettant Þ la 

place la victime et de lɠenfant témoin . En changeant de position, lɠauteur est amenç Þ changer de perception 

sur ses violences et Þ ressentir les çmotions qui sont celles des victimes. Nommç REALɠVIF, cet outil est 

utilisç dans le cadre dɠune prise en charge globale par les CPIP et les psychologues en SPIP. Il permet aux 

auteurs dɠidentifier lɠensemble des typologies de violences et des mçcanismes coercitifs abordçs Þ travers 

le film. Expçrimentç sur 4 sites (Meaux, Laval, Lyon et Villepinte) et accompagnç dɠune recherche çvaluative, 

cet outil a bien été accueilli par les 80 hommes et femmes placés sous -main de justice qui lɠont expçrimentç 

dɠoctobre 2021 Þ septembre 2022. Selon les professionnels, il facilite la verbalisation et lɠintrospection. Ces 

premiers résultats encourageants ont  conduit le DAP Þ çtendre lɠexpçrimentation Þ 10 sites supplçmentaires 

à compter du 1 er novembre 2023, accompagnçe çgalement dɠune recherche çvaluative. Deux modalitçs 

dɠexpçrimentation sont possibles : au cours dɠune prise en charge individuelle ou dans le cadre dɠune prise 

en charge collective ad hoc dɠune durçe de 15 heures. Ces modalitçs ont çtç construites en groupe de travail 

composç de professionnels de la premiære phase dɠexpçrimentation et sɠaccompagne de la diffusion de 

guides  : un guide dɠutilisation gçnçrale, un guide dɠentretien individuel avec utilisation de lɠoutil REALɠVIF. 

Au 4 juin 2024, 127 personnes placées sous main de justice ont participé à la recherche évaluative, dont 98 

avec utilisation de lɠoutil REALɠVIF et 29 dans le cadre du groupe contrôle.  

 

¶ Par ailleurs, depuis 2023, 5 039 auteurs de violences intrafamiliales ont pu bénéficier  de prises en charge 

collectives  : 2 429 dans le cadre dɠun stage de responsabilisation Þ destination dɠauteurs de violences au 

sein du couple et de viole nces sexistes, 229 dans le cadre dɠun stage de lutte contre le sexisme et de 

sensibilisation Þ lɠçgalitç entre les hommes et les femmes, 2 381 dans le cadre des autres actions collectives 

pilotées par le SPIP (programmes de prévention de la récidive, progr ammes de type cognitivo 

comportementalɨ). 39 de ces dispositifs ont çtç financçs pour un montant total de 201 678  ʁ dans le cadre 

de lɠappel Þ projet national mentionnç plus haut. Ainsi, outre des projets portant sur la lutte contre les 

violences conjugale s de manière générale, les acteurs de terrains ont pu proposer des projets portant sur 

les violences sexuelles au sein du couple et lɠexercice de la parentalitç apræs une poursuite ou une 

condamnation pour des faits des violences intrafamiliales commises à  lɠencontre du partenaire ou de lɠex-

partenaire.  

 

  

 

PROGRAMME 

P166 ɝ Justice judiciaire   

Mission : Justice  

Responsable du programme : Roland de Lesquen, Directeur adjoint des services judiciaires  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

166 ï Justice judiciaire         5 000 000 5 000 000 

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Il nɠest pas possible dɠisoler les crçdits spçcifiques Þ la politique transversale au sein du programme Justice judiciaire, 

tant lɠensemble des moyens consacrçs au titre du programme 166 et en particulier au sein des juridictions 
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concourent à éradiquer et sanctionner les infractions dɠordre sexiste ou sexuel, les agressions intrafamiliales et les 

violences conjugales. Tous les services civils et pénaux contribuent à cette réponse judiciaire.  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Les services judiciaires ont pour missio n de rendre la justice, en matière civile, pénale, commerciale et sociale. La 

politique pénale énoncée par le garde des Sceaux est mise en application par les parquets généraux et par les 

parquets, qui conduisent la déclinaison locale des politiques généra les ou sectorielles.  

 

La lutte contre les violences faites aux femmes est une priorité majeure du Gouvernement français. Elle est inscrite 

au premier rang des priorités de la grande cause du quinquennat du président de la République  consacrçe Þ lɠçgalitç 

entre les femmes et les hommes. Lɠampleur de ces violences, encore trop souvent tues, leur gravitç et leurs 

conséquences sur les victimes (y compris les enfants co -victimes) ont conduit à une mobilisation forte de la France.  

 

Après cinq plans interministéri els, la tenue dɠun Grenelle de lutte contre les violences conjugales en 2019  a constitué 

un tournant, avec lɠambition de construire des actions inçdites et dɠy apporter une rçponse systçmique, globale et 

coordonnçe par lɠensemble des ministæres concernçs (Çgalitç, Justice, Intçrieur, Santçɨ). 

 

Le mouvement #MeToo, la médiatisation croissante des féminicides au cours des dernières années et la visibilité 

donnée aux violences conjugales lors de la crise du Covid -19, ont suscité une attente forte de la société . La réponse 

Þ cette demande sociale et sociçtale a constituç une rupture dans les modalitçs dɠaction avec un renouvellement 

de la mçthode de travail, pour engager lɠensemble des acteurs, sortir dɠune logique dɠintervention en silo, et 

augmenter significat ivement les budgets alloués à la lutte contre les violences sexistes et sexuelles.  

 

Dans la continuité du Grenelle de lutte contre les violences conjugales de 2019, une nouvelle impulsion est aussi 

donnée dans le Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023 -2027  (intitulé Plan Égalité 

2023 -2027 dans le reste du rapport). En effet, lɠaxe 1 du Plan Çgalitç 2023-2027 est entièrement dédié à la lutte 

contre les violences faites aux femmes, englobant toutes les formes de violences not amment sexuelles.  Cet axe 

comporte 53 mesures ambitieuses, en complément des mesures du Grenelle de lutte contre les violences conjugales 

de 2019.  

CONTRIBUTION À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

1/ La mise en place de filiæres de lɠurgence au sein des juridictions pour lutter efficacement contre les violences 

faites aux femmes et aux mineurs  

 

En matière de lutte contre les violences intrafamiliale (VIF - violences faites aux femmes et aux mineurs), le 

dçcloisonnement et la circularisation de lɠinformation constituent des réflexes professionnels indispensables à une 

bonne apprçciation du danger. Pour permettre aux juridictions dɠadapter leur organisation Þ cette prioritç 

gouvernementale, les différents travaux du ministère de la justice dans le cadre du G renelle des violences conjugales, 

à partir de 2019, ont abouti à une modélisation transversale des circuits de traitement des affaires de violences 

intrafamiliales afin dɠoffrir aux juridictions la possibilitç : 

 

- Soit de mettre en őuvre une filiære de lɠurgence, car toutes ne sɠçtaient pas encore concrætement emparçes de 

cette question, pour diverses raisons, et devaient être accompagnées sur cette voie  ; 

- Soit de renforcer une filière préexistante selon des critères qualitatifs qui constituent un premie r niveau, minimal, 

de déclinaison opérationnelle.  

 

Le rapport de modélisation, publié par le ministère le 23 novembre 2021, a été actualisé en 2023 afin de proposer 

aux juridictions de toute taille des exemples efficients dɠorganisation et de bonnes pratiques en matière de lutte 

contre les violences intrafamiliales.  
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Ce guide permet de fournir un canevas Þ suivre pour couvrir lɠintçgralitç de la chaìne de traitement des violences 

intrafamiliales,  avec des dispositifs mis en őuvre au sein des juridictions qui sɠarticulent autour de quatre axes 

stratégiques  : 

 

1. Une stratçgie dɠorientation des affaires pçnales ; 

2. Une stratégie de jugement des affaires pénales et civiles  ; 

3. Une stratçgie dɠorganisation des services ; 

4. Une stratégie de suivi et de protection.  

 

Ces quatre grandes stratégies se déclinent elles -mêmes en de nombreuses actions ou indicateurs qui peuvent être 

adaptés sur les différents ressorts en fonction des besoins et des ressources.  

 

Au 19 juin 2024  : 137 juridictions avaient une filière aboutie , soit  82 % dɠentre elles. 

 

2/ Instauration dans chaque juridiction, depuis le 1 er janvier 2024, de pôles spécialisés dans la lutte contre les 

violences intrafamiliales  

 

La création des pôles spécialisés en matière de violences intrafamiliales au sein de chaque juridiction sɠinscrit dans 

le cadre de lɠobjectif 2 (mieux traiter les violences conjugales et leurs spçcificitçs) de lɠaxe 1 (lutte contre les violences 

faites aux femmes) du plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023-2027 (P IEFH). 

 

Le ministère de la justice a institutionnalisé par la voie règlementaire, dans les tribunaux judiciaires et dans les cours 

dɠappel, des pòles spçcialisçs en matiære de lutte contre les violences intrafamiliales. 

 

La lutte contre les violences intra familiales implique en effet de structurer lɠorganisation et le fonctionnement des 

tribunaux en la matière, pour garantir une action coordonnée, rapide et efficiente de tous les acteurs et partenaires 

judiciaires déjà pleinement engagés dans ce domaine.  

 

Le décret du 23 novembre 2023 instituant des pôles spécialisés en matière de violences intrafamiliales au sein des 

tribunaux judiciaires et des cours dɠappel est ainsi entré en vigueur le 1 er janvier 2024. La circulaire du 24 novembre 

2023 de mise en őuvre du décret détaille le fonctionnement des missions de ces pôles. Elle précise notamment leur 

fonction permanente de relais de lɠinformation entre les services juridictionnels saisis dɠune mème situation. 

 

Les décisions rendues en matière de violences conjug ales sɠaværent en augmentation continue et sont au nombre 

de 56  200 en 2023 (soit une hausse de 6  % par rapport à 2022), ce qui représente 9,1  % de lɠactivitç correctionnelle 

[1]. Le nombre dɠaffaires nouvelles en matiære dɠordonnances de protection tend dɠailleurs Þ doubler ces derniæres 

années avec 6  300 affaires nouvelles en 2023 contre 3  100 en 2017 [2]. Alors quɠon dçnombrait 82 000 personnes 

mises en cause dans les affaires de violences conjugales orientées en 2017, elles étaient 166  700 en 2023. Entr e 2022 

et 2023, 16  000 personnes supplémentaires ont été dénombrées, soit une hausse de 11  % [3]. 

 

Lɠorganisation des tribunaux judiciaires en matiære de lutte contre les violences intrafamiliales est aussi renforcçe 

par la crçation dɠune instance de pilotage unique, au sein du pòle spçcialisç rçunissant lɠensemble des acteurs 

intervenants (magistrats du siège et du parquet, services de police et de gendarmerie, associations de contrôle 

judiciaire, associations dɠaide aux victimes, le service pçnitentiaire dɠinsertion et de probation - SPIP, les référents 

violences conjugales de la prçfectureɨ). 

 

La circulaire du 7 septembre 2021 relative à la gouvernance territoriale en matière de lutte contre les violences 

conjugales préconise la désignation et la réunion plus rçguliære dɠune instance de pilotage unique, les comitçs locaux 

dɠaide aux victimes (CLAV) ou les comitçs dçpartementaux de prçvention de la dçlinquance (CDPD). 

 

Par ailleurs, sur le plan judiciaire, le décret n°  2023 -1077 du 23 novembre 2023, institu ant des pôles spécialisés en 

matiære de violences intrafamiliales au sein des tribunaux judiciaires et des cours dɠappel, entçrine le COPIL VIF en 
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prçvoyant quɠun comitç de pilotage de la lutte contre les violences intrafamiliales est placç aupræs du nouveau pôle 

spécialisé en matière de traitement des VIF au sein de chaque juridiction.  

Au 19 juin 2024, 125 juridictions avaient mis en place une instance siège -parquet dédiée au suivi/pilotage des 

situations à risque (COPIL VIF) associant les partenaires exté rieurs concernés  ; dans 19 juridictions, une telle instance 

est en cours de mise en őuvre et dans 17 autres juridictions, celle-ci est actuellement envisagée.  

Par ailleurs, un outil numérique (SISPoPP  : système informatisé de suivi des politiques pénales p rovisoires)  autorisé 

par le décret n°  2023 -935 du 10 octobre 2023, est en cours de déploiement depuis le 8 novembre 2023. Au 1 er juillet 

2024, 95  % des tribunaux judiciaires sont effectivement déployés. SISPoPP permet un suivi actualisé et contextualisé 

des situations concernçes par une infraction faisant lɠobjet dɠune politique pçnale prioritaire. Il a pour but de 

favoriser le partage dɠinformations et le dçcloisonnement pour permettre la mise en place dɠune politique proactive 

par les juridictions en mati ère de lutte contre les violences intrafamiliales.  

 

La lutte contre les violences intra familiales constitue ainsi une prioritç. La mise en őuvre de cette prioritç passe 

tant par le volet juridictionnel, organisationnel que des par des moyens notamment hum ains. À ce titre, des effectifs 

supplémentaires ont été recrutés et déployés, notamment 42 juristes assistants fléchés «  VIF » et 105 agents 

contractuels de catégorie A, représentant un enjeu budgétaire de près de 5  Mʁ. 

 

3/ Renforcement du traitement des v iolences sexuelles et sexistes à la suite de la généralisation des cours 

criminelles départementales  

 

Instaurçes par la loi de programmation pour la justice du 23 mars 2019, afin de remçdier au constat dɠune baisse de 

la capacité de traitement dans un déla i raisonnable des procçdures relevant des cours dɠassises, les cours criminelles 

dçpartementales (CCD) ont dɠabord çtç expçrimentçes dans 15 dçpartements pilotes en France mçtropolitaine et 

Outre -mer. Composées de cinq magistrats professionnels, ces nouvel les juridictions siègent sans juré et jugent, en 

premier ressort, les crimes punis de quinze ans ou de vingt ans de rçclusion criminelle, lorsquɠils ne sont pas commis 

en état de récidive légale et les délits connexes.  

 

Après des premiers bilans encourageants (audiencement plus rapide, audiences plus courtes, peines prononcées 

çquivalentes Þ celles des cours dɠassises, etc.), la loi du 22 dçcembre 2021 pour la confiance dans lɠinstitution 

judiciaire  a généralisé la CDD, qui cohabite avec la cour d ɠassises depuis le 1er janvier 2023 et ce sur tout le territoire 

français[4].  

 

La CDD permet notamment de restituer aux faits de viol, massivement correctionnalisés antérieurement, leur 

véritable qualification, étant néanmoins précisé que le recours à la c orrectionnalisation nɠest pas interdit par 

principe, cette décision dépendant de plusieurs facteurs dont la position de la victime, qui peut ne pas souhaiter 

une orientation de lɠaffaire devant la cour dɠassises ou la cour criminelle dçpartementale. 

 

Entre  le 5 septembre 2019, date du premier arrèt dɠune cour criminelle dçpartementale et le 14 juin 2022, date du 

dernier arrèt enregistrç au moment des travaux du comitç dɠçvaluation, 387 affaires avaient été jugées , concernant 

455 accusés. 81 % des accusçs lɠavaient été dans des affaires de viol . Lorsque la condamnation concernait des faits 

de viol , une peine privative de liberté ferme était prononcée dans 99,2  % des cas. La durée moyenne de cette peine 

ferme était de 9,6 ans . Ces peines sont très proches de c elles prononcçes par les cours dɠassises sur un champ 

identique.  

 

 

 

[1] Selon lɠobservatoire statistique des violences par conjoint du (OVPC) de mai 2024 du pòle dɠçvaluation des 

politiques pénales de la direction des affaires criminelles et des grâces.  

[2] Selon les donnçes actualisçes au 25 juin 2024 de lɠinfocentre Pharos du bureau de la gestion de la performance 

de la direction des services judiciaires.  

[3] Source  : SG-SDSE SID/CASSIOPEE-Traitement DACG/PEPP  
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[4] ¾ lɠexception du dçpartement de Mayotte (article 888 -1 du Code de procédure pénale - CPP), de Saint -Pierre -et -

Miquelon (article 908 du CPP), de la Nouvelle -Calédonie, de la Polynésie Française et des îles de Wallis et Futuna 

(article 804 du CPP)  

  

 

PROGRAMME  

P310 ɝ Conduite et pilotage de la politique de la justice   

Mission : Justice  

Responsable du programme : Carine CHEVRIER, Secrétaire générale du ministère de la justice  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

310 ï Conduite et pilotage de la politique 

de la justice 

306 255 306 255 3 935 000 3 935 000 401 500 401 500 

  

PRESENTATION GLOBALE DU PROGRAMME 

Placé sous la responsabilité de la secrétaire générale du ministère de la justice, le programme 310 «  Conduite et 

pilotage de la politique de la justice  ¹ regroupe les moyens de lɠÇtat-major, du secrétar iat général, des directions 

lçgislatives, de lɠInspection gçnçrale de la justice (IGJ) et des dçlçgations interrçgionales du secrçtariat gçnçral (DIR-

SG). Il soutient çgalement les moyens financiers et humains de trois opçrateurs (lɠAgence publique pour lɠimmobilier 

de la justice - APIJ, le groupement dɠintçrèt public Institut des Çtudes et de la Recherche sur le Droit et la Justice - 

GIP IERDJ - et lɠAgence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisquçs - AGRASC), ainsi que lɠAgence 

national e des techniques dɠenquètes numçriques judiciaires (ANTEN-J), service à compétence nationale.  

 

La stratégie du programme 310 poursuit un double objectif  : dɠune part, la modernisation de lɠorganisation et du 

fonctionnement du ministère, notamment par la mi se en őuvre du plan de transformation numçrique (PTN), 

chantier prioritaire du ministære, et dɠautre part, lɠamçlioration de la qualitç des prestations de soutien au cabinet 

du Garde des Sceaux, aux services et aux directions.  

 

Le programme 310 assure le pilotage et le dçploiement des crçdits destinçs Þ la politique transversale de lɠçgalitç 

professionnelle notamment dans les domaines que sont  : lɠaction sociale ministçrielle, le plan de formation, la 

médecine de prévention, le handicap et les au tres dépenses RH transverses relatives à la loi de transformation de 

la fonction publique (LTFP  : égalité femmes -hommes, lutte contre les discriminations, dialogue avec les organisations 

syndicales et des actions dɠaide psychologique) pour une meilleure qualité de vie au travail.  

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME A LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

Depuis 2018, le ministère de la justice (MJ) a engagé une profonde réflexion sur les risques de discrimination, et sur 

la promotion de la diversitç et de lɠçgalitç professionnelle au sein de ses services.  

 

En 6 ans, il a : 

¶ nçgociç, puis mis en őuvre un premier accord ambitieux 2020-2022, composé de 6 axes et 60 actions. Cet 

accord a çtç prolongç pour ne annçe afin dɠen assurer la mise en őuvre la plus complæte possible ; 

¶ obtenu et maintenu sa double labellisation Çgalitç professionnelle et Diversitç dçlivrçe par lɠAssociation 

française de normalisation (AFNOR)  ;  

¶ signç un nouvel accord relatif Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes 2024-2026. Cet 

engagement en  faveur de lɠçgalitç professionnelle est issu dɠune dynamique collective mençe 
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conjointement par le secrçtariat gçnçral, la haute fonctionnaire Þ lɠçgalitç et Þ la diversitç et les rçfçrentes 

et référents égalité diversité, en partenariat avec les représen tants des organisations syndicales 

représentatives.  

 

Cette dçmarche dɠobtention des deux labels çgalitç professionnelle et diversitç, ainsi que de la signature de lɠaccord 

çgalitç professionnelle, sɠinscrit dans un ensemble plus vaste, qui inclut lɠçlaboration dɠune stratçgie RH ministçrielle, 

et dɠune feuille de route çgalitç professionnelle assignçe Þ la haute fonctionnaire chargçe de lɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes. Ainsi la préparation de la candidature au label donne de la substance aux divers es initiatives 

dçjÞ entreprises en la matiære et permet dɠassocier au diagnostic de lɠexistant un plan dɠaction pluriannuel. 

 

Les outils de suivi et de pilotage pour accçlçrer lɠçgalitç professionnelle  

 

 

1. La signature de lɠaccord du 25 juin 2024 

 

Depuis  la signature du premier accord sur lɠçgalitç professionnelle, le 20 janvier 2020, le ministære nɠa cessç de 

marquer son engagement en la matiære. Cet engagement sɠest notamment traduit par une pleine mobilisation de 

lɠensemble des directions et services, par la création du réseau de référents égalité -diversité ainsi que par 

lɠçlaboration dɠun grand nombre dɠoutils de sensibilisation. 

 

Cet accord étant arrivé à échéance au cours du second semestre 2023,  le ministère a souhaité renouveler ses 

ambitions avec de nouveaux engagements pour la période 2024 ɝ2026  en ouvrant une nouvelle négociation pour 

çlaborer un deuxiæme accord relatif Þ lɠçgalitç professionnelle. Ce dernier a pour objectif de garantir dɠune part, la 

réelle effectivité des mesures appliquées aupr æs de lɠensemble des personnels du ministære sur lɠensemble du 

territoire et, dɠautre part, de sɠassurer, en concertation avec les rçfçrents et reprçsentants syndicaux, de la pleine 

appropriation des actions issues des accords égalité.  

 

Ainsi, au cours de ces dix derniers mois, ce sont 16 réunions de négociation qui se sont tenues, donnant lieu à des 

çchanges riches, qui ont permis dɠaboutir Þ un accord articulç autour de 10 engagements solennels, quatre axes, 20 

actions et 70 mesures.  

 

Ces axes portent sur  : 

¶ Le renforcement du ròle, de lɠengagement et des moyens des acteurs de lɠçgalitç professionnelle ; 

¶ La prise en compte des enjeux de lɠçgalitç professionnelle dans toutes les politiques de ressources 

humaines  ; 

¶ La garantie dɠune meilleure conciliation entre vie professionnelle, vie personnelle et vie familiale  ; 

¶ Lɠintensification de la lutte contre les violences sexistes, sexuelles, les violences intrafamiliales, les 

harcèlements et les discriminations liées au sexe.  

 

Avec la signature de c et accord, le ministære se dote dɠun nouveau plan dɠactions opçrationnel qui permettra de 

parvenir Þ des rçsultats concrets, mesurables et suivis. Lɠobjectif est de veiller Þ la diffusion, Þ lɠapplication et Þ la 

pleine appropriation de la politique dɠçgalitç professionnelle Þ tous les niveaux et aupræs de lɠensemble des agents 

du ministère.   

Cet accord prévoit également des moyens nouveaux, avec  la crçation de dçlçguçs Þ lɠçgalitç et Þ la diversitç placés 

Þ lɠçchelon des DIR-SG dont lɠaction sera animçe par la haute fonctionnaire en charge de lɠçgalitç et la diversitç. 

 

 

2. La crçation dɠun rçseau de rçfçrents çgalitç en administration centrale, moteur dans la construction de la 

politique égalité professionnelle  

 

Le réseau des référents égalité -diversité se  réunit une fois par mois environ. Ces réunions sont des groupes de travail 

permettant dɠçchanger sur les documents qui seront prçsentçs aux organisations syndicales, dɠçvoquer les 

difficultés rencontrées, de prendre en compte les besoins des directions mé tiers. Le ministère a fait le choix de 
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mener parallælement la nçgociation dɠun accord avec les organisations syndicales et la prçparation de lɠaudit de 

suivi du label AFNOR «  alliance  » égalité professionnelle et diversité . 

 

Quelques chiffres  : 10 réunions  des référents égalité -diversité  ; 102 référents égalité -diversité sur le territoire.  

 

Ce rçseau dɠadministration centrale est dçclinç sur le territoire par direction et coordonnç par les rçfçrentes et 

référents des délégations interrégionales du secrétari at général.  

 

3. La crçation dɠun indicateur relatif Þ lɠçgalitç professionnelle  

 

Un nouvel indicateur a été intégré dans le projet annuel de performance (PAP) du projet de loi de finances (PLF) 

2024. Il sɠagit de la « Part des femmes et des hommes ayant p ris un temps partiel, après une naissance ou une 

adoption (temps partiel de droit)  ». 

Toutefois, avec le recul, le constat a çtç fait que cet indicateur nɠçtait pas opçrationnel, il a çtç abandonnç et 

remplacé, au sein du PAP du PLF 2025, par un nouvel ind icateur relatif Þ lɠindex çgalitç professionnelle. Cet 

indicateur est noté sur 100 points et est issue de la combinaison de 6 indicateurs axée sur la rémunération et le taux 

de promotion des personnels. Il permet dɠavoir une photographie des çcarts genrçes dans les rémunérations et la 

promotion entre les femmes et les hommes au sein du ministære. Lɠintçrèt de cet indicateur rçside çgalement dans 

lɠanalyse de son çvolution au græs des annçes. 

 

En 2023, lɠindex professionnel est de 84/100, lɠobjectif est de se rapprocher le plus possible de 100.  

 

Les actions menées dans le domaine égalité femmes -hommes au sein du service RH du ministère, actions imputées 

budgétairement sur le P310  

 

1. Allodiscrim, dispositif de signalement des actes de discriminations, harcèle ments et violences  : externalisation 

aupræs dɠun prestataire 

 

Depuis le 16 décembre 2020, le dispositif Allodiscrim recueille les signalements individuels de violences, de 

discriminations, de harcælement moral ou sexuel ou dɠagissements sexistes, y compris extra -professionnelles 

détectés sur le lieu de travail (violences conjugales ou intrafamiliales notamment). Les échanges sont couverts par 

le secret professionnel des avocats.  

 

2. Crçation dɠun numçro vert ministçriel 

 

Un numéro vert ministériel dédié au soutien psychologique individuel a été mis à disposition des agents affectés au 

ministære de la justice, quelle que soit sa direction dɠappartenance : au secrçtariat gçnçral, lɠIGJ, la direction des 

affaires criminelles et des grâces ( DACG), la direction des affaires civiles et du sceau (DACS), de la direction de la 

protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ), de la direction de lɠadministration pçnitentiaire (DAP) et de la direction 

des services judiciaires (DSJ). Des psychologues clin iciens identifient le besoin de prise en charge et oriente les 

personnes vers une prestation de soutien psychologique individuel. Ils peuvent également, le cas échéant, orienter 

vers lɠaccompagnement juridique. 

 

 

3. Achat du jeu Sexisme 100 façon  

 

Le secrçtariat gçnçral a fait lɠacquisition dɠun jeu de plateau de sensibilisation au sexisme. 6 exemplaires ont çtç 

achetés afin de doter chaque organisation syndicale.  

 

4. Projets laurçats du fond pour lɠçgalitç professionnelle (FEP) 

 

Trois projets du ministère  de la justice ont çtç retenus par la direction gçnçrale de lɠadministration et de la fonction 

publique (DGAFP) pour le versement dɠune subvention dans le cadre du Fonds en faveur de lɠçgalitç professionnelle 
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(FEP). Ainsi, le ministære a eu pour projet dɠorganiser en 2023 un «  serious game  », une session de théâtre forum et 

la diffusion de podcast relatifs Þ lɠçgalitç professionnelle. 

 

5. Les chèques emplois services universels  

 

Le ministère propose une aide à la parentalité totalement préfinancée, le chèqu e emploi service universel (CESU), 

sous deux formes  : 

 

¶ CESU Horaires Atypiques (0 -6 ans) - valeur faciale du chèque 400  ʁ ; revenu fiscale de référence (RFR) 

inférieur à 50  000  ʁ : 1 737 demandes acceptées pour une valeur de 709  020  ʁ (bilan 2023) 

¶ CESU Act ivités Périscolaires (6 -12 ans) - RFR inférieur à 50  000  ʁ : 2 463 demandes acceptées pour une valeur 

de 899  500  ʁ (bilan 2023). 

Le marché CESU arrive à échéance en août 2024, le renouvellement est en cours.  

 

6. Les réservations de berceaux  

 

Marché réserva tion de berceaux  : en 2023, le marché avec un prestataire extérieur compte 250 places destinées aux 

agents en poste dans des services du ministère de la justice et qui résident en Île -de -France. Ce marché permet de 

rçserver des places en cræches dans lɠensemble des départements de la région Île -de -France, notamment dans le 

département des Hauts -de -Seine. Pour lɠannçe 2023, les dçpenses relatives Þ ce marchç ont çtç de 2,15 Mʁ. 

Le nouveau marché avec un autre prestataire démarrera à compte de 1 er septembre 2 024.  

 

Convention Fleury -Mérogis  : rçservation de 10 berceaux en horaires atypiques Þ destination des enfants dɠagents du 

ministère de la justice au multi accueil géré par la ville de Fleury du 25 septembre 2014 à octobre 2020. 

Renouvellement de la conventi on pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois par expresse reconduction, à 

compter du 1 er octobre 2020. La convention a été renouvelée en 2023 pour la même durée. Le coût de cette 

convention est de 110  000  ʁ par an. 

 

 

  

 

PROGRAMME 

P155 ɝ Soutien des ministères sociaux   

Mission : Travail, emploi et administration des ministères sociaux  

Responsable du programme : Francis Le GALLOU, Directeur des finances, des achats et des services  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

155 ï Soutien des ministères sociaux 14 020 757 14 020 757 15 080 870 15 080 870 16 086 344 16 086 344 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Jusquɠau 31 dçcembre 2024, les effectifs sous plafond, hors opçrateurs, de la mission « Solidarité, insertion et égalité 

des chances  », sont portés par le programme 124 «  Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales  ». 

Le programme 124 «  Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales  » regroupe les moyens en personnel 

affectçs en administration centrale et en services dçconcentrçs sɠagissant des administrations des secteurs des 

affaires sociales et de la santé.   
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¾ compter de 2025, lɠensemble des moyens de fonctionnement et de personnel (crçdits et emplois) des 

administrations relevant du ministère en charge du travail, de la santé et  des solidarités est regroupé sur le 

programme 155 renommé «  Soutien des ministères sociaux  » (précédemment «  Conception, gestion et évaluation 

des politiques de lɠemploi et du travail »). Ce programme est rattaché à la mission «  Travail, emploi et adminis tration 

des ministères sociaux  » (anciennement «  Travail et Emploi  »). En conséquence, le programme 124 «  Conduite et 

soutien des politiques sanitaires et sociales  » de la mission «  Solidarité, insertion et égalité des chances  » est 

supprimé en 2025.  

  

Ainsi jusquɠen 2025, le secteur des politiques publiques attachçes au droit des femmes et Þ lɠçgalitç entre les femmes 

et les hommes est financç par le programme 124 sur les crçdits de lɠaction 20 du programme 124. Ces crçdits 

financent les rémunérations  : 

¶ Des agents de la direction générale de la cohésion sociale (DGCS), chargés du pilotage des politiques 

dɠçgalitç et de lɠanimation du rçseau territorial en rçgions et dçpartements ; le directeur général de la 

cohésion sociale est en effet le délégué intermini stériel des droits des femmes  ; 

¶ Des agents de ce mème rçseau territorial, placç sous lɠautoritç des prçfets. 

  

Tous ces agents coordonnent et font vivre les politiques nationales, proposent des mesures adaptées aux besoins 

locaux et nouent les partenariats nçcessaires Þ lɠatteinte des objectifs assignçs. 

  

Les moyens de fonctionnement des services rçgionaux aux droits des femmes et Þ lɠçgalitç de mçtropole relævent 

du programme 354 «  Administration territoriale de lɠÇtat » piloté par le secrétar iat général du gouvernement (SGG).  

  

A partir de 2025, les crçdits de rçmunçration des personnels concourant Þ la politique pour lɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes sont inscrits sur lɠaction 23 « Personnels mettant en őuvre les politiques de lɠçgalité entre 

les femmes et les hommes  » du programme 155.  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  Exécution 2023 LFI 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé de 

lôaction 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

P124 - 20 ï Personnels 

mettant en îuvre les 

politiques pour les droits 

des femmes 

  

14 020 757 

  

14 020 757 

  

15 080 870 

  

15 080 870 
    

P155 - 23 ï Personnels 

mettant en îuvre les 

politiques de lô®galit® 

entre les femmes et les 

hommes 

        16 086 344 16 086 344 

Total 14 020 757 14 020 757 15 080 870 15 080 870 16 086 344 16 086 344 

  

Lɠçvaluation des crçdits repose sur la rçmunçration des personnels mettant en őuvre la politique de lɠçgalitç entre 

les femmes et les hommes.  

  

Exécution 2023  : la contribution du programme 124 sɠçlæve Þ 14 Mʁ et est çtablie sur la base des effectifs mobilisçs 

sur les politiques dɠçgalitç, tel quɠobservç lors de lɠenquète activitç « Enquête sur les Affectations Opérationnelles  » 

(EAO) de décembre 2023.  

  

LFI 2024 et PLF 2025  : les moyens consacrçs en 2024 et 2025 aux politiques en faveur de lɠçgalitç entre les femmes 

et les hommes sont calculés sur la base des effectifs par action du programm e porteur. Les effectifs prévisionnels 

dçdiçs Þ la mise en őuvre de la politique de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes sont stables entre la LFI 2024 

et le PLF 2025, selon la rçpartition du plafond dɠemplois par actions proposçe dans le PAP du programme 155. A 

noter que cette rçpartition nɠest nullement prescriptive et ne vaut pas autorisation de recrutements ; elle ne préjuge 
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pas de la répartition finale des effectifs qui sera arrêtée et notifiée à la fois aux  services dɠadministration centrale 

et au x services déconcentrés pour 2025, conformément aux priorités fixées.  

  

  

  

 

 





 

 

  

AXE 3 

: Améliorer la santé des femmes  
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Présentation   

Lɠarticle L1411-1 du Code de la santç publique prçvoit que la politique de santç assure lɠçgalitç entre les femmes et 

les hommes.  

 

Pourtant, malgré des habitudes de vie améliorées, les femmes se perçoivent comme étant en moins bonne santé 

que les hommes et rapportent davantage de maladies (Baromètre de Santé publique France 2021). Bien que les 

femmes vivent plus longtemps que les hommes, elles souffrent davantage de maladies et utilisent plus fréquemment 

les services de santé. Les maladies cardiovasculaires et les cancers sont les principales causes de décès chez les 

femmes. La santé des femmes est marquée par des spécificités biologiques et sociétales, longtemps ignorées. Les 

femmes sont exposées à des risques spécifiques liés à la grossesse, la contraception, la ménopause, et sont 

çgalement affectçes par des comportements comme le tabagisme, lɠalcool et le stress. Elles sont aussi plus 

susceptibles de subir des violences, avec des conséquences graves sur leur santé mentale et physique. La précarité 

limite lɠaccæs aux soins et augmente les risques de pathologies graves touche particuliærement les femmes. Elles 

sont, en effet, plus susceptib les de renoncer aux soins pour des raisons financières, notamment en matière de santé 

génésique et de suivi de grossesse. Les femmes socialement défavorisées se déclarent systématiquement en moins 

bonne santé. La situation des femmes migrantes est particul ièrement préoccupante en raison de leur grande 

vulnérabilité. Dans la vie au travail, les facteurs de risques et de pénibilité sont sous -estimés chez les femmes. Les 

troubles musculo -squelettiques et les risques psychosociaux touchent plus gravement les fe mmes, en particulier les 

employées et les ouvrières.  

 

Lɠçvolution de lɠçtat de santç des femmes comporte un certain nombre de spçcificitçs liçes Þ la fois Þ des facteurs 

comportementaux (développement des conduites à risque), sociaux et biologiques. Largement documentées, ce 

sont ces spçcificitçs qui doivent ètre visçes afin dɠamçliorer leur espçrance de vie en bonne santç. 

 

En 2020, la Haute autoritç de santç et le Haut conseil Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes ont chacun publiç 

un rapport portant sur les inçgalitçs en santç mettant ainsi en visibilitç le sujet. En amont de lɠçlaboration de la 

nouvelle Stratégie nationale de santé (SNS) par le Gouvernement, le Haut Conseil de la Santé publique a produit en 

mars 2023 une analyse d es principaux problæmes de santç de la population et dçtermine des domaines dɠaction 

prioritaires et des objectifs pour les cinq années à venir. Il préconise notamment de prendre en compte le sexe et 

le genre pour mieux soigner.  Il rappelle ainsi que les d ifférences de santé entre femmes et hommes résultent 

dɠinteractions complexes entre des facteurs biologiques, socioculturels et çconomiques. Si des spçcificitçs 

anatomiques et physiologiques participent de ces différences, elles ne sont pas exclusives. Les  représentations 

sociales liçes au genre fçminin et masculin influencent lɠexpression des symptòmes, le recours aux soins des malades, 

mais aussi lɠinterprçtation des signes cliniques et la prise en charge des pathologies par les professionnels de santç. 

À cela sɠajoutent les conditions de vie, sociales et çconomiques, qui exposent diffçremment les femmes et les 

hommes à des risques de santé. Questionner les inçgalitçs de santç au prisme du genre permet dɠanalyser plus 

précisément les pathologies, de formul er de nouvelles hypothèses de recherche et de construire des stratégies de 

prévention et de traitement.  

 

 

1. Des constats et des défis  

 

En France, bien que lɠespçrance de vie Þ la naissance soit de 85,7 ans pour les femmes et de 80 ans pour les 

hommes[1], les écarts sont nettement plus restreints concernant lɠespçrance de vie en bonne santç. Cette dernière 

est de 63,6 ans pour les femmes et de 62,7 ans pour les hommes. Les femmes passent en moyenne 21,4 ans avec 

des limitations dɠactivitç ou des incapacitçs, contre 16,1 ans pour les hommes, soulignant des défis de santé 

spécifiques pour les femmes âgées . 

 

Les maladies cardiovasculaires sont la première cause de mortalité chez les femmes en France , avec 89  000 décès 

par an, soit huit fois plus que le cancer d u sein[2]. Une femme sur deux court le risque de mourir dɠune maladie 
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cardiovasculaire. Les femmes sont de plus en plus touchées à cause de facteurs de risque traditionnellement 

associçs aux hommes, tels que le tabagisme, le manque dɠexercice, une alimentation déséquilibrée, le stress et la 

consommation dɠalcool. Lɠhypertension artçrielle, qui concerne 22 % des femmes adultes et 50  % des femmes après 

65 ans, est un facteur de risque majeur. La mortalité élevée des femmes est liée à des facteurs de risque co mme 

lɠobçsitç et le tabagisme, des symptòmes dɠinfarctus souvent moins bien dçtectçs avec des prises en charge plus 

tardives, des complications liées à la contraception hormonale et à la grossesse. Ces données soulignent lɠurgence 

dɠamçliorer la prçvention, le dépistage et le traitement des maladies cardiovasculaires chez les femmes.  

 

Sɠil est infçrieur Þ celui des hommes, le tabagisme quotidien féminin  reste néanmoins considérable et comme chez 

les hommes se met en place précocement (14  % des filles de 17  ans sont des fumeuses quotidiennes en 2022). Il 

constitue une source de maladies chez les femmes, dɠaltçrations du dçroulement de la grossesse et de maladies du 

nouveau -nç et de lɠenfant. Træs rçcemment, de nouveaux comportements sont apparus chez les jeunes de 17 ans et 

une baisse historique du tabagisme a été observée en 2022 (passant de 25  % à 16 % environ), baisse qui a été notée 

aussi bien chez les filles que les garåons. Toutefois, lɠusage de la cigarette çlectronique Þ 17 ans a triplç passant 

dɠenviron 2  % à 6,2 % avec une plus forte augmentation pour les filles passant de 1  % en 2017 à 6,3  % en 2022. Si la 

mortalité des hommes causée par le tabac est en recul depuis ces dernières années, celle des femmes, en revanche, 

connaît une croissance continue . Entre 2000 et 2015, le nombre de décès attribuables au tabac a doublé chez les 

femmes, passant dɠenviron 8 000 (3,1 % de tous les décès chez la femme) à près de 20  000 décès (6,9  %). 

 

Actuellement, les cancers les plus fréquents chez les femmes sont le c ancer du sein (61 000 nouveaux cas en 2023) , 

suivi des cancers colorectaux et du poumon  (respectivement 21  000 et 19  000)[3]  et du cancer du col de lɠutçrus. 

¶ Le cancer du sein est le cancer le plus fréquent chez les femmes en France et constitue la  princip ale cause 

de décès par cancer féminin.  Il représente un tiers des nouveaux cas de cancer chez les femmes. On estime 

quɠune femme sur 8 sera confrontçe Þ cette maladie au cours de sa vie. Bien que lɠincidence du cancer du 

sein ait augmenté, la mortalité a d iminué grâce au programme national de dépistage organisé, mis en place 

pour détecter la maladie tôt et réduire les décès. Dans 90  % des cas, le cancer du sein est découvert lors 

dɠun dçpistage organisç ou individuel et dans 10 % des cas par un examen clini que faisant suite à des signes 

dɠappel. La survie des patientes sɠest amçliorçe au fil du temps. 

¶ Le nombre de cas de cancers colorectaux  chez les femmes est stable après une hausse entre 1980 et 2005, 

avec une augmentation de 50  % sur 20 ans, surtout en ra ison du vieillissement de la population.  

¶ En 2025, le cancer du poumon devrait surpasser le cancer du sein en tant que première cause de décès par 

cancer chez les femmes[4]. Cette augmentation, à hauteur de 4,3  % par an, est principalement due à 

lɠaugmentation du  tabagisme féminin. Les femmes, même à un niveau de tabagisme égal à celui des 

hommes, sont plus vulnérables au cancer du poumon, ce qui a conduit à une hausse significative des cas 

chez elles.  

¶ Avec environ 3  000 nouveaux cas par an, le cancer du col  de lɠutçrus représente le 12 e cancer le plus 

fréquent chez les femmes en France. Trois quarts des cas sont diagnostiqués chez des femmes âgées de 25 

Þ 65 ans avec un pic vers 45 ans. Le cancer du col de lɠutçrus est responsable de 1 100 décès chaque année . 

Aujourdɠhui, ce cancer touche prioritairement des femmes en situation de prçcaritç qui se font moins 

dçpister. Lɠenjeu est de permettre Þ ces femmes les plus Þ risque de dçvelopper un cancer dɠaccçder Þ ce 

dépistage.  

 

Les violences sexistes et sexuelles,  qui touchent cinq fois plus les femmes que les hommes, ont un impact majeur 

sur la santé des femmes. Elles sont encore trop souvent sous -diagnostiquées. Les médecins, qui sont souvent leurs 

premiers interlocuteurs, ne bçnçficient pas encore dɠune formation au repérage des violences, à la hauteur des 

besoins  

 

Lɠexposition Þ la violence augmente le risque de dçvelopper divers troubles et pathologies dont  : 

¶ Les traumatismes physiques aigus ou immédiats  ; 

¶ Des troubles dɠordre psychique (dçpressions, stress post -traumatique, troubles anxieux, du sommeil, de 

lɠalimentation et tentatives de suicide), ainsi que des comportements Þ risque (augmentation du tabagisme, 

consommation de substances psychoactives et comportements sexuels à risque)  ; 

¶ Les conséquences sur la  santé sexuelle, reproductive (troubles de la sphère gynécologique, symptômes 

génito -urinaires, saignements gynécologiques ou infections sexuellement transmissibles) maternelle et 
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pçrinatale des femmes (risque accru de fausse couche, de naissance dɠun enfant mort -nç, dɠaccouchement 

prçmaturç et dɠinsuffisance pondçrale de lɠenfant Þ la naissance). 

 

Ces violences se distinguent par leur ampleur, leur charge traumatique mais aussi par le poids des représentations 

sociales dominantes qui sɠexercent sur les victimes et qui peuvent conduire à leur isolement. Dans les cas de 

violences au sein du couple, les consçquences sont encore aggravçes et diversifiçes par la proximitç avec lɠagresseur, 

la combinaison de plusieurs formes de violences et leur installation d ans la durée.  

 

Ces troubles nécessitent une détection précoce et un traitement approprié, ce qui requiert une approche 

systématique de la part des professionnels de santé, incluant des questions régulières sur les violences subies. 

Lɠenjeu est dɠçviter les diagnostics erronés et les prises en charge inadéquates et inefficaces.  

 

Les spécificités féminines en matière de santé mentale  sont notables. En 2021, 5,2 millions de femmes ont été 

traitées pour des troubles psychiques ou sous psychotropes, soit presque deux fois plus que les hommes. Ces 

troubles, souvent liés à des étapes de vie comme la grossesse (fausse -couches, post partum),  la ménopause ou la 

solitude en lien avec le vieillissement, sont aggravés par des facteurs socio -économiques comme la précarité et les 

violences.  

 

La grossesse représente une période de vulnérabilité psychique importante pour les femmes  : 20 % dɠentre elles 

prçsenteraient pendant la pçriode pçrinatale des troubles mentaux, variant de lɠanxiçtç Þ la dçpression, avec un 

risque de décompensation aiguë important chez celles présentant une maladie mentale préexistante. Dans lɠannçe 

suivant lɠaccouchement, le suicide est la première cause de mortalité chez les mères.  Les femmes sont également 

plus touchées par le burn -out et le harcælement au travail[5]. Lɠenjeu est la prçvention, le repçrage et le traitement 

précoces des troubles psychologiques qui surviennent p endant cette période. Par ailleurs, une grossesse sur quatre 

se termine par une fausse couche. Une femme sur dix traverserait cette épreuve au cours de sa vie.  

 

Les femmes sont tout aussi exposées que les hommes à la pénibilité physique et mentale au trava il. Les femmes sont 

notamment plus exposées aux troubles musculosquelettiques (TMS) ou aux risques psychosociaux (RPS) que les 

hommes . Ainsi, 60  % des personnes atteintes de TMS sont des femmes, les signalements de souffrance psychique 

au travail sont troi s fois plus nombreux chez les femmes et 20  % des femmes ont subi au moins un fait de violence 

dans le cadre du travail au cours de lɠannçe çcoulçe[6]. Depuis 2001, bien que les accidents du travail globaux aient 

diminué, il y a eu une hausse des accidents du travail pour les femmes. Les maladies professionnelles chez les femmes 

ont augmenté à un rythme deux fois plus rapide que pour les hommes durant la même période. En ce qui concerne 

les accidents de trajet avec arrêt, leur fréquence est stable chez les h ommes mais en nette progression chez les 

femmes depuis 2001. Ces tendances mettent en évidence la nécessité de prendre en compte lɠimpact diffçrenciç 

de lɠexposition aux risques en fonction du sexe dans le cadre de la santç au travail pour mieux protçger la santé des 

femmes.  

 

Les femmes consomment presque deux fois plus de traitements psychotropes (antidépresseurs, anxiolytiques, 

hypnotiques, neuroleptiques). Le plus souvent, il sɠagit de traitements prescrits pour des troubles anxieux ou 

dépressifs . Comme chez les hommes, la prçvalence des troubles augmente de faåon continue avec lɠàge. Les 

pensées suicidaires sont deux fois plus importantes chez les collégiennes (14  %) que chez leurs camarades masculins 

(7 %). Par ailleurs, les tentatives de suicide  sont d avantage commises par les filles (5,5  %) que par les garçons (2,5  %). 

Enfin, les troubles des conduites alimentaires (TCA) concernent davantage les femmes  : les filles sont davantage 

atteintes de troubles des comportements alimentaires  (6,5 %) que les garç ons (moins de 3  %). Ces différences de 

prçvalence des troubles de la santç mentale entre les hommes et les femmes persistent jusquɠaux derniæres pçriodes 

de leur vie.  

 

La précarité  impacte fortement la santé des femmes , qui renoncent aux soins pour des rai sons financières plus 

souvent que les hommes. Les femmes, qui sont majoritaires parmi les personnes pauvres et les bénéficiaires du 

revenu de solidaritç active, rencontrent des difficultçs importantes dɠaccæs aux soins. Environ 9,5 millions de 

femmes, soit  64 % des personnes ayant reporté ou renoncé à des soins, sont concernées. Les obstacles principaux 

sont financiers, culturels et administratifs, comme la difficulté à obtenir la CMU -C[7]. Les conditions de vie difficiles 

des femmes précaires, notamment da ns des emplois pénibles, les exposent à divers risques de santé, avec une 
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moindre participation aux campagnes de dépistage. Les maladies cardiovasculaires sont particulièrement 

meurtrières pour les femmes en situation de précarité. En France, environ 4 mil lions de femmes sont confrontées à 

la précarité menstruelle.  

 

Dans le domaine de  la santé sexuelle , le nombre dɠinterruptions volontaires de grossesse (IVG) a atteint un niveau 

record en France , avec 243  600 procédures réalisées en 2023, soit une augmentat ion de 8  600 par rapport à 2022. 

Ce chiffre représente un taux de 16,8 IVG pour 1  000 femmes en âge de procréer. La méthode médicamenteuse est 

désormais prédominante , représentant 79  % des IVG. Bien que le dçlai lçgal dɠavortement ait çtç prolongç de deux 

semaines en mars 2022 pour les IVG en établissements de santé, cette évolution ne suffit pas à expliquer 

lɠaugmentation, la majoritç des IVG se faisant entre 5 et 9 semaines dɠamçnorrhçe et la part dɠIVG tardives 

concernçes par lɠallongement du dçlai lçgal de recours Þ lɠIVG est infçrieure Þ 1,5 % de lɠensemble des IVG. 

 

Le taux de recours Þ lɠIVG a augmentç dans toutes les tranches dɠàge, atteignant son maximum chez les 25 -29 ans , 

avec près de 30 IVG pour 1  000 femmes. En revanche, le taux reste faible che z les mineurs , à 5,3 pour 1  000. 

Cependant, les dçpartements dɠOutre-mer affichent des taux dɠIVG deux fois plus çlevçs quɠen mçtropole, en 

particulier en Guyane, où le taux atteint 46,7 pour 1  000 femmes. Près de la moitié des IVG sont désormais 

pratiquée s en dehors des hôpitaux, notamment dans des cabinets de ville, en raison de changements législatifs 

récents.  

 

 

 

2. Des réponses dans les politiques publiques  

 

Lɠaccæs Þ lɠIVG et Þ la santç sexuelle et reproductive est un droit fondamental, et les çvolutions législatives récentes 

ont permis des progrès importants en la matière.  

 

Concernant le droit Þ recourir Þ lɠIVG, on peut notamment citer  : 

¶ La loi pour lɠçgalitç rçelle entre les femmes et les hommes du 4 aoùt 2014 et celle du 20 mars 2017 étendant 

le délit dɠentrave Þ lɠIVG ;  

¶ La loi n°  2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, qui prévoit que les sages-

femmes puissent pratiquer les IVG par voie médicamenteuse et qui supprime le délai de réflexion de sept 

jours entre la consul tation dɠinformation et la consultation de recueil du consentement ; 

¶ Lɠarrètç du 26 fçvrier 2016 relatif aux forfaits affçrents Þ lɠIVG qui permet que tous les actes associés à la 

rçalisation dɠune IVG soient pris en charge Þ 100 % dans le cadre de forfait s, quels que soit la méthode et 

les lieux de réalisation.  

 

Plus rçcemment, lɠallongement de 12 Þ 14 semaines de grossesse du dçlai de recours Þ lɠIVG est la mesure phare de 

la loi n°  2022 -295 du 2 mars 2022 visant Þ renforcer le droit Þ lɠavortement. Outre lɠallongement de ce dçlai, la loi 

prévoit plusieurs dispos itions  : 

¶ LɠIVG mçdicamenteuse en ville passe Þ 7 semaines de grossesse (5 auparavant) ; 

¶ Le délai de réflexion de 2 jours  est supprimé  ; 

¶ Les sage-femmes peuvent pratiquer une IVG par voie chirurgicale dans des conditions fixées par décret 

(uniquement médica menteuse précédemment)  : 

¶ Le dernier décret, datant du 24 avril 2024, définit de nouvelles conditions de formation des professionnels 

et des conditions dɠorganisation, plus simples que dans le prçcçdent dçcret (dçcembre 2023), sɠappuyant 

sur le cadre généra l des autorisations des établissements habilités à pratiquer des IVG. Les modalités de 

prise en charge, ainsi que la procédure en cas de complications seront désormais identiques quel que soit 

le professionnel rçalisant lɠacte dɠIVG instrumentale, reconnaissant par la même pleinement le rôle et 

lɠexpertise des sage-femmes.  

¶ Un répertoire, en libre accès, devra être réalisé par les agences régionales de santé afin de répertorier les 

professionnels et structures pratiquant lɠIVG ; 
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¶ Une dernière disposition est insçrçe Þ lɠarticle L. 1110-3 du code de la santé publique afin de sanctionner un 

« professionnel de santé  » (en particulier les pharmaciens) qui refuserait «  lɠaccæs Þ un moyen de 

contraception en urgence  ». 

 

Enfin, conformément à la loi constitutionnelle  du 8 mars 2024, la Constitution française garantit la liberté de 

recourir Þ lɠinterruption volontaire de grossesse (IVG). Elle modifie lɠarticle 34 de la Constitution pour y inscrire que : 

« La loi dçtermine les conditions dans lesquelles sɠexerce la libertç de la femme, qui lui est garantie, dɠavoir recours Þ 

une interruption volontaire de grossesse  ».  Il sɠagit de rçaffirmer le caractære fondamental de cette libertç en France 

face Þ la rçgression du droit Þ lɠavortement aux Çtats-Unis et dans certains p ays en Europe (Pologne, Hongrie, Italie). 

Ce faisant, la France est le premier pays au monde à constitutionnaliser cette liberté pour les femmes de disposer 

de leur corps.  

 

Pour améliorer la prévention des grossesses non désirées,  les avancées législatives  se sont multipliées ces dernières 

années  : 

¶ Depuis le 1 er janvier  2022, les jeunes femmes de moins de 26  ans peuvent accéder gratuitement aux 

consultations de médecin ou de sage -femme, examens ou actes médicaux en lien avec la contraception, 

ainsi quɠaux différents types de contraception sur prescription en pharmacie sans avancer de frais (pilules 

hormonales de 1 re ou de 2 e gçnçration, implant contraceptif hormonal, stçrilet, contraception dɠurgence 

hormonale)  ; 

¶ Depuis le 1 er janvier 2023, la  contraception dɠurgence ou « pilule du lendemain  » est disponible en 

pharmacie, sans prescription médicale et sans avance de frais, pour toute personne mineure ou majeure  ; 

¶ Depuis le 1 er janvier 2023, les préservatifs masculins  sont en accès gratuit sans ordonnance en p harmacie 

pour les jeunes jusquɠÞ 25 ans ; 

¶ Depuis le 1 er janvier 2024, les préservatifs féminins sont en accès gratuit sans ordonnance en pharmacie 

pour les jeunes jusquɠÞ 25 ans. 

 

Sɠagissant de la contraception masculine , des recommandations de bonnes prat iques sont attendues de la Haute 

autoritç de santç ainsi quɠun avis du Haut conseil Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (HCE). 

 

 

Le cadre dɠintervention de la politique publique en santç des femmes se dçploie autour de plusieurs stratçgies et 

plans dɠaction, de droit commun ou spçcifiques, tous complçmentaires. Ils sont pilotçs par le ministære chargç de 

la Santç et le Secrçtariat dɠÇtat pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. 

 

La nouvelle Stratégie Nationale de Santé pour 2023 -2033  (en consul tation publique), a pour ambition dɠintçgrer une 

dimension de genre[8]. Elle se concentre sur trois grands objectifs ( améliorer la santé globale , adapter lɠoffre de 

soins , renforcer la résilience du système de santé ) et prçvoit notamment, pour garantir lɠçgalitç dans lɠaccæs aux 

soins, de prendre en compte les diffçrences de sexe et de genre. Les symptòmes, la perception du corps et lɠaccæs 

aux soins peuvent être influencés par des stéréotypes de genre. Les spécificités biologiques et pathologiques de 

chaqu e sexe doivent être reconnues dans les recherches et la prise en charge médicale, ainsi que les rapports 

sociaux de genre qui impactent la survenue, les symptômes et la prise en charge des pathologies. La formation des 

professionnels et la sensibilisation du public sont essentielles pour déconstruire les stéréotypes, tels que la 

perception erronçe de lɠostçoporose comme une pathologie exclusivement fçminine ou la confusion entre les signes 

dɠinfarctus et dɠangoisse chez les femmes. 

 

La Stratégie nationale d e santé sexuelle 2017 -2030  sɠinscrit dans le sillage de la mise en őuvre de la Stratçgie 

nationale de santé et de la Stratégie de santé pour les Outre -mer, et prçvoit une dçmarche globale dɠamçlioration 

de la santé sexuelle et reproductive. La Stratégie na tionale de santé sexuelle 2017 -2030 se base sur des principes 

fondamentaux  : la sexualitç doit ètre fondçe sur lɠautonomie, la satisfaction, la sçcuritç. Elle prend en compte les 

relations inçgalitaires entre les sexes et les sexualitçs qui impactent lɠaccæs universel Þ la santç sexuelle. Elle sɠarticule 

autour des grandes priorités suivantes  : 

¶ Promouvoir la santé sexuelle, en particulier en direction des jeunes  ; 
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¶ Amçliorer le parcours de santç en matiære dɠinfections sexuellement transmissibles (IST), dont le VIH et les 

hépatites virales  ; 

¶ Améliorer la santé reproductive  ; 

¶ Répondre aux besoins spécifiques des populations les plus vulnérables  ; 

¶ Promouvoir la recherche, les connaissances et lɠinnovation en santç sexuelle ; 

¶ Prendre en  compte les spçcificitçs de lɠoutre-mer.  

 

La première feuille de route 2018 -2020 comporte 26 mesures qui ont pour objectif dɠamçliorer lɠinformation, la 

formation et lɠoffre gçnçrale en santç sexuelle. La seconde feuille de route 2021 -2024  approfondit lɠambition avec 

30 actions prioritaires et 7 déclinaisons adaptées aux territoires ultra -marins.  

Elle prçvoit notamment dɠamçliorer la santç reproductive en garantissant Þ chacun la possibilitç de choisir de 

concevoir des enfants lorsquɠil le souhaite, tout en permettant un accès à des méthodes de contraception sûres et 

efficaces. Parmi ses objectifs prioritaires, on trouve la rçduction dɠun tiers des grossesses non dçsirçes, lɠassurance 

que 90  % des demandes dɠIVG soient traitçes dans les dçlais fixçs, et le maintien de la syphilis congénitale à un 

niveau bas. De plus, la stratçgie cherche Þ faciliter lɠaccæs aux mçthodes de contraception dçfinitive. 

 

La Stratçgie nationale de lutte contre lɠendomçtriose lancée en 2022  poursuit une bonne dynamique. 

Lɠendomçtriose, une pathologie gynécologique touchant de 1,5 à 2 millions de femmes en France, est la première 

cause dɠinfertilitç et prçsente un diagnostic souvent tardif, avec un dçlai moyen de 7 ans. Elle vise Þ amçliorer la 

prise en charge de lɠendomçtriose Þ travers trois axes principaux  : la recherche, lɠoffre de soins et la sensibilisation. 

Elle ambitionne de rçduire les dçlais de diagnostic, dɠoptimiser la prise en charge et de renforcer la connaissance 

publique sur cette maladie complexe.  

 

Dans le cadre du Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et hommes (PIEFH), un axe spécifique est 

dçdiç Þ la santç des femmes. Lɠobjectif de cet axe est de proposer une stratçgie globale, articulçe autour de trois 

grands objectifs stratégiques  : améliorer la santé sexuelle et reproductive, mieux prendre en compte les spécificités 

de la santç des femmes, renforcer lɠaccæs des femmes Þ la santç. 

 

Parmi les mesures phares figurent notamment  : 

¶ Lɠamçlioration de la prise en charge des fausses couches [9]  ; 

¶ Le lancement dɠune campagne de vaccination contre le HPV gratuite généralisée dans les collèges, pour 

tous les élèves en classe de 5 e, a çtç initiçe durant lɠannçe scolaire 2023-2024 et sera reconduite cette année. 

En 2023, à la suite de la campagne de vaccination dans les collèges, 14  % des collégiens ont été vaccinés, il 

a été noté une augmentation des vaccinations en ville et une hausse globale de la couverture chez les 11 -14 

ans notamment dans les Outre -mer, sachant quɠaucune vaccination nɠavait eu lieu en milieu scolaire depuis 

30 ans. La campagne de vaccination HPV sera reconduite à la rentrée 2024 dans les collèges et ESMS et sera 

associée à une campagne de vaccination contre le méningocoque. Cette mesure permettra, 

potentiellement, à près de 800  000 élèves pa r an dɠètre protçgçs contre les cancers liçs aux HPV. 

¶ Le remboursement par la sçcuritç sociale des protections pçriodiques rçutilisables pour les jeunes jusquɠÞ 

25 ans  ; 

¶ La lutte contre la précarité menstruelle  et la sensibilisation sur lɠhygiæne corporelle et menstruelle en milieu 

scolaire  ; 

¶ Le déploiement de 30 bus itinérants pour le dépistage et la prévention gynécologique et cardio -vasculaire  ; 

¶ La crçation dɠune « Semaine Santé des femmes  ». La première a été lancée le 27 mai 2024 avec la campagne 

relative Þ lɠendomçtriose (« Il faut que je vous parle  »). 

 

Sɠagissant de la santç sexuelle et reproductive, le PIEFH prévoit notamment de  : 

¶ Renforcer le partage de la charge contraceptive entre hommes et femmes en sensibilisant le grand public 

aux différents m odes de contraception masculine validés scientifiquement par le rapport de la Haute 

autorité de santé (HAS) à paraître  ; 

¶ Renforcer lɠaccæs aux diffçrents modes de contraception et de prçvention des IST ; 

¶ Déployer une campagne nationale sur la contraception  (masculine et féminine) lors de la semaine de la 

promotion en santé sexuelle  ; 
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¶ Prendre en charge intçgralement les prçservatifs masculins en pharmacie pour les jeunes jusquɠÞ 25 ans sans 

ordonnance  ; 

¶ Prévoir un accès gratuit et sans ordonnance des prçservatifs fçminins pour les jeunes jusquɠÞ 25 ans en 

pharmacie.  

 

Enfin dans la mesure où les violences faites aux femmes  représentent un enjeu majeur de santé publique, un 

programme national ambitieux a été déployé depuis fin 2020 afin de renforcer et d e structurer les soins apportés 

aux femmes victimes de violences, autour de dispositifs sanitaires qui leur sont dédiés, en complément de 

lɠaccompagnement plus global qui leur est proposç par une grande diversitç dɠacteurs (mesure du Grenelle des 

violences  conjugales). Le Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (2023-2027) prévoit 

lɠextension de ces structures pour toutes formes de violences Þ chaque dçpartement dɠici 2025. 

 

Actuellement, 75 «  maisons des femmes/santé  » sont opér ationnelles dans 17 régions, visant à offrir des soins 

spécialisés et un accompagnement global aux femmes victimes de violences. Elles assurent une prise en charge 

sanitaire et psychosociale, facilitent le dépôt de plainte, en coordination avec divers part enaires locaux. La récente 

rçvision du cahier des charges de ces structures (juillet 2024) inclut lɠextension de la prise en charge aux victimes du 

système prostitutionnel et une meilleure accessibilité pour les femmes en situation de handicap. Le financem ent 

provient principalement de crédits sanitaires, complétés par des fonds publics et privés (cf. axe Lutte contre les 

violences)..  

 

Les programmes nationaux de dépistage organisés  visent Þ rçduire lɠincidence et le nombre de dçcæs par an des 

cancers du co l de lɠutçrus, du sein et colorectal. 

¶ Le dépistage du cancer du col de lɠutçrus, prçvu par arrètç du 30 juillet 2020, a pour objectif dɠatteindre 

80 % de taux de couverture dans la population cible et en rendant le dépistage plus facilement accessible 

aux populations vulnçrables et/ou les plus çloignçes du systæme de santç. Il concerne lɠensemble des 

femmes de 25 à 65 ans ayant été invitées par courrier à participer au dépistage organisé, ainsi que celles 

suivies après avoir participé spontanément. Les deux  tests de dçpistage (examen cytologique et lɠexamen 

de biologie médicale «  test  » HPV-HR) font lɠobjet dɠune prise en charge Þ 100 % par lɠassurance maladie 

sans avance de frais, sur prçsentation du courrier dɠinvitation au programme. 

¶ En ce qui concerne le cancer du sein , la participation au dépistage organisé en sensibilisant les femmes, en 

particulier celles qui ne font jamais de mammographie, à la qualité offerte par ce dépistage accessible 

gratuitement. Le dépistage organisé garantit à chaque femme un é gal accæs au dçpistage sur lɠensemble du 

territoire avec un niveau de qualité élevé. La mammographie de dépistage est prise en charge à 100  % par 

lɠAssurance maladie. 

¶ Le dépistage organisé du cancer colorectal  consiste à inviter les hommes et les femmes âg és de 50 à 74 ans 

à réaliser un test de dépistage de sang dans les selles tous les 2 ans. Pour augmenter le taux de participation 

Þ ce dçpistage, lɠaccæs aux kits de dçpistage a çtç facilitç et de nouvelles modalitçs de remise de kits ont 

été prévues. La d istribution de ces kits nɠest plus limitçe aux mçdecins gçnçralistes, mais peuvent ètre 

fournis par les gynécologues, les hépato -gastro -entçrologues, les mçdecins des centres dɠexamen de santç 

et depuis avril 2022 par les pharmaciens dɠofficine. 

 

En matièr e de lutte contre les addictions, le programme national de lutte contre le tabac (PNLT) 2023 ɝ2027  a pour 

objectif de bàtir la premiære gçnçration sans tabac Þ lɠhorizon 2032. Pour ce faire, le nouveau PNLT sɠappuie sur des 

mesures multisectorielles et 5 ax es renouvelés  : 

¶ Promouvoir une société sans tabac  : aller plus loin dans la dénormalisation des produits du tabac et de la 

nicotine  ; 

¶ Agir pour une meilleure prise en charge des fumeurs  ; 

¶ Renforcer la prévention et les interventions au bénéfice des populat ions cibles  ; 

¶ Amplifier notre action sur lɠçconomie du tabac ; 

¶ Améliorer les connaissances et renforcer la coopération nationale et internationale.  

Parmi ces mesures, une priorité est apportée aux fumeurs, parents de jeunes enfants et aux femmes enceintes 

fumeuses et Þ leur entourage afin de les accompagner vers lɠarrèt du tabac pour protçger la santç de la femme, de 

la famille et de lɠenfant. Une autre prioritç concerne les jeunes afin de rendre moins accessibles les produits du 

tabac et du vapotage, notam ment en interdisant les produits du vapotage jetables.  
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Une des actions phares du plan Priorité prévention  vise à mieux sensibiliser les femmes enceintes sur les risques 

dɠune consommation dɠalcool, mème peu importante, pendant la grossesse, en renforçant les messages de 

prévention dans les 16 temps de suivi de la grossesse et en améliorant la visibilité du pictogramme obligatoire 

figurant sur les boissons alcooliques. Le baromætre Santç 2017 faisait çtat dɠun dçfaut dɠinformation des femmes 

enceintes sur l a notion de zéro alcool pendant la grossesse.  

 

¾ la demande de la Direction gçnçrale de la Santç et de la MILDECA, lɠInserm a conduit une expertise collective 

visant à actualiser les connaissances scientifiques sur lɠalcool, ses effets sur la santé, les ni veaux et les modalités 

dɠusage associçs Þ sa consommation en France, ainsi que sur les stratçgies de prçvention efficaces. Cette expertise 

pluridisciplinaire, dont les résultats ont été présentés et rendus publics le 4 juin 2021, fournit aux pouvoirs publi cs 

un corpus de connaissances actualisées pour asseoir une politique de réduction des risques à la hauteur des enjeux 

sanitaires, çconomiques et sociaux des usages dɠalcool en France, en cohçrence avec les objectifs de la feuille de 

route 2021 -2025 de la s tratégie décennale de lutte contre les cancers.  

 

Hors volets dédiés à la lutte contre les principaux déterminants (tabagisme, sédentarité, alimentation, alcool), le 

plan Priorité prévention a inscrit plusieurs mesures agissant sur la réduction du risque ca rdiovasculaire  : 

¶ Développer des outils de repérage des déterminants du risque vasculaire accompagnés de propositions de 

leviers et de ressources de changement afin dɠamçliorer la prise en charge du risque cardiovasculaire et 

lɠinfarctus du myocarde chez les femmes.  

¶ Développer des outils de sensibilisation à la reconnaissance des symptômes des accidents aigus cardio - 

neurovasculaires et le recours au 15, ciblant les femmes et les populations vulnérables.  

 

Parmi les actions contribuant à ces objectifs,  un soutien a été apporté à la Fédération française de cardiologie sur 

sa communication sur le risque cardio -vasculaire (brochure et auto -évaluation de score de risque sur son site), dont 

deux supports ciblant spécifiquement les femmes.  

 

 
[1] France - Espérances de vie à différents âges - Insee. 

[2] Chiffres de la Fédération française de cardiologie, Cőur, artæres et femmes, citçs dans le rapport du Sçnat, Projet de loi de modernisation de notre 

système de santé  : Femmes et santé  : les enjeux dɠaujourdɠhui, Projet de loi de modernisation de notre système de santé  : Femmes et santé  : les enjeux 

dɠaujourdɠhui - Sénat (senat.fr)  

[3] Cancers ɝ Santé publique France (santepubliquefrance.fr) . 

[4] Panorama des cancers en France, lɠInstitut national du cancer publie lɠçdition 2023 rassemblant les donnçes les plus rçcentes - Dossiers et 

communiqués de presse (e -cancer.fr) . 

[5] Voir sur ces questions, le rapport dɠinformation de lɠAssemblçe nationale sur la santç mentale des femmes (2023) La santç mentale des femmes 

(Dossier législatif en version repliée) - Assemblée nationale (assemblee -nationale.fr)  

[6] Voir notamment le rapport du Sénat sur la santé des femmes au travail (2023), r22 -780 -11.pdf (senat.fr)  

[7] Santé et accès aux soins  : une urgence pour les femmes en s ituation de précarité - Rapport du Haut conseil Þ lɠçgalitç, juillet 2017 - Bibliothèque 

des rapports pubics, La Documentation française  

[8] projet_sns.pdf (sante.gouv.fr)  

[9] Mise en őuvre Þ travers la loi du 7 juillet 2023 visant Þ favoriser lɠaccompagnement des couples confrontés à une interruption spontanée de 

grossesse. 

 

  

 



102  Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  

 

 

  

Objectifs concourant à la politique transversale de cet axe  

  

OBJECTIF DPT-68 

Améliorer le taux de dépistage organisé du cancer du sein pour les femmes de 50 ans à 74 ans   

  

Si les inégalités en santé entre les femmes et les hommes tendent à se réduire quant aux comportements à risque, 

il nɠen demeure pas moins une persistance des inçgalitçs en termes de dçpistage, de prise en charge et de 

traitement. Des mala dies spécifiques aux femmes ou dont la prévalence de femmes touchées est très forte sont 

également à prendre en compte.  

  

Programme 204  : Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins  

  

Afin dɠassurer un çgal accæs aux soins Þ lɠensemble de nos concitoyens et plus particulièrement aux publics les plus 

exposçs Þ certains risques, il est important dɠinformer et dɠçduquer sur les pratiques Þ risques qui conduisent Þ des 

pathologies graves. La politique de prévention est donc essentielle dans la lutte contre  les inégalités en matière de 

santé.  

  

Depuis 2004, un programme de dépistage organisé a été généralisé afin de proposer de façon systématique une 

mammographie de dépistage du cancer du sein, tous les deux ans , à toutes les femmes de 50 ans à 74 ans (dites  à 

risque «  moyen  »). Pour les femmes à risque aggravé, des modalités de dépistage et de suivi ont été définies par la 

Haute Autorité de Santé. Chaque femme doit donc se voir proposer par son médecin traitant une modalité de 

dépistage ou de suivi adapté à son niveau de risque.  

  

Lɠobjectif est dɠinciter les femmes Þ se faire dçpister et notamment celles çloignçes du systæme de soin. Par ailleurs, 

lɠarrètç en date du 16 janvier 2024 relatif au DO des cancers prçvoit : 

¶ La mise en place dɠappels tçlçphoniques sortants par la CNAM aux femmes qui ne participent pas malgré 

lɠenvoi dɠinvitations et de relances ; 

¶ La mise en place dɠactions dɠallers-vers collectives.  

  

  

INDICATEUR DPT -68-137 

DPT-Taux de dépistage organisé du cancer du sein pour les femmes de 50 ans à 74 ans 

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux de participation au dépistage organisé du 

cancer du sein (femmes de 50 à 74 ans) 

% 44.8 48.2 56.6 58.2 60 61 

 

Précisions méthodologiques  

Précisions méthodologiques  

Les cibles nationale et régionales ont été révisées dans le cadre des nouveaux CPOM des ARS  ; lɠatteinte de la cible de 60 % serait proposée en 2026.  

Le cahier des charges des programmes de dépistage des cancers, fixé par arrêté du 16 janvier 2024, prévoit que les femmes de 50 à 74 ans, 

asymptomatiques et Þ risque moyen, doivent ètre invitçes par lɠAssurance maladie Þ se faire dçpister pour le cancer du sein tous les deux ans. Les 

indicateurs sont ainsi ca lculçs sur deux ans, pçriode au cours de laquelle lɠensemble de la population dɠun dçpartement est invitç Þ participer au 

dépistage.  
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Les personnes çligibles sont personnellement invitçes par lɠorganisme du rçgime dɠassurance maladie auquel elles sont affiliées à réaliser le dépistage 

tous les deux ans. LɠAssurance maladie dçtermine la liste des personnes çligibles Þ inviter et rçalise les invitations Þ partir des bases et des informations 

transmises par les personnes elles -mêmes.  

Les informations relative s au suivi des personnes dépistées sont transmises par les Centres régionaux de coordination des dépistages des cancers 

(CRCDC) Þ lɠANSP (Santç publique France) Þ des fins dɠçvaluation du programme. 

  

Source des données  : 

Agence nationale de santé publique  (ANSP) pour le traitement, à partir des données fournies par les Centres régionaux de coordination des 

dépistages des cancers  

  

Mode de calcul  : 

Le taux de participation est le rapport entre le nombre de femmes dépistées et la population cible du dépistag e (femmes de 50 à 74 ans). Il est défini 

par le rapport entre le nombre de femmes ayant réalisé un test de dépistage sur la période N -1 / N et la population moyenne (Insee de 50 à 74 ans) 

sur la période N -1 / N. 

  

Il sɠagit de taux standardisçs. La standardisation permet, en appliquant une mème structure dɠàge et de sexe (celle de la population franåaise 2009, 

projection Insee 2007 -2042) aux unitçs gçographiques, de comparer les rçsultats entre ces unitçs (dçpartements ou rçgions) et dɠçtudier les 

évolution s dans le temps de lɠindicateur. 

  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Le taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein (DOCS) a diminué en 2020 dans le contexte de la 

crise COVID. Lɠobjectif çtait donc de retrouver les niveaux de participation dɠavant la crise (en 2018 -2019, la 

participation était de 49,3  %). Le taux de 49,3  % est presque atteint avec un taux réalisé en 2023 de plus de 48  %. 

  

En 2023, une organisation rçnovçe des dçpistages organisçs des cancers a çtç prçparçe pour une mise en őuvre en 

2024 avec le transfert du pilotage des invitations et relances Þ lɠassurance maladie dæs dçbut 2024. 

En complçment, les organismes dɠassurance maladie conduisent des actions dɠaller-vers individuelles, notamment 

des appels téléphoniques de relance. Sous  la coordination de lɠagence rçgionale de santç, le CRCDC mæne des 

actions dɠaller-vers collectives, en lien avec les organismes dɠassurance maladie et les autres acteurs locaux. 

  

Le CRCDC est également responsable du suivi des personnes dépistées. Cette organisation rénovée doit contribuer 

à augmenter la participation de la population aux trois dépistages organisés des cancers en France dont celui du 

DOCS. 

Au regard des évolutions prévues, une amélioration du taux de participation au DOCS peut être attend ue pour 2025 

et 2026.  

  

 

 

OBJECTIF DPT-69 

Améliorer le taux de participation au dépistage organisé du cancer colorectal pour les personnes de 

50 ans à 74 ans   

  

Programme 204  : Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins  

Le cancer colorectal est le deuxième cancer chez la femme après le cancer du sein  (le troisième cancer le plus 

frçquent chez lɠhomme apræs le cancer de la prostate et le cancer du poumon). Depuis 2008, a çtç mis en place en 

France un programme national de dépistage du cancer colorectal pour les personnes à risque moyen entre 50 et 74 

ans pour les inviter, tous les 2 ans, à en parler avec leur médecin qui leur remet un kit de dépistage, à faire chez soi. 

Depui s 2015, ce programme bçnçficie dɠun test immunologique plus simple et plus efficace. 
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INDICATEUR DPT -69-138 

DPT-Taux de participation au dépistage organisé du cancer colorectal pour les personnes de 50 ans à 

74 ans 

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux de participation au dépistage organisé du 

cancer colorectal pour les personnes de 50 ans 

à 74 ans 

% 34,3 35,3 51 51,4 58,2 66,7 

 

Précisions méthodologiques  

Une nouvelle organisation des dépistages organisés des cancers a été mise en place en janvier 2024.  

Le cahier des charges des programmes de dépistage des cancers fixé par arrêté en date du 16 janvier 2024 p révoit que les personnes de 50 à 74 ans 

sont dorçnavant invitçes par les organismes dɠassurance maladie Þ se faire dçpister pour le cancer colorectal tous les deux ans. 

Les indicateurs sont ainsi calculçs sur deux ans, pçriode au cours de laquelle lɠensemble de la population dɠun dçpartement est invitç Þ participer au 

dçpistage. Lɠassurance maladie çtablit la liste des personnes çligibles Þ partir des donnçes individuelles des assurçs dont elle dispose, en sɠappuyant 

sur les référentiels nationaux mis à dis position par lɠInstitut national du cancer (INCa). 

  

Depuis octobre 2020, lɠenvoi des kits Þ domicile suite Þ une commande en ligne pour la population çligible sur invitation est mis en place et en mars 

2022 un site de commande en ligne dédié a été lancé. Lɠarrètç fixant le cahier des charges des programmes de dçpistage des cancers rçgit çgalement 

la rçglementation en matiære dɠexpçrimentation. La stratçgie dçcennale de lutte contre le cancer 2021-2030 prévoit la diversification des 

professionnels de santé pouvant distribuer le kit. Suite au 1 er comitç de pilotage stratçgique, lɠorganisation de la remise des kits de dçpistage du 

cancer colorectal par les pharmaciens a été actée  ; cette modalité complémentaire est mise en place progressivement depuis 2022.  

  

Source des données  : 

  

ANSP (Santé publique France) pour le traitement des données 2023, à partir des données fournies par les centres régionaux de coordination des 

dépistages des cancers.  

  

Mode de calcul de lɠindicateur : 

  

Le taux de participation est le rapport entre le nombre de personnes de 50 à 74 ans ayant réalisé un test de dépistage et la population INSEE du 

dçpartement de la mème tranche dɠàge, auquel on soustrait les exclusions indiquçes par lɠarrètç du 16 janvier 2024. Nombre de personnes ayant 

réalisé un test de dépistage sur la période N 1 / N Population moyenne éligible (Insee de 50 à 74 ans) sur la période N 1 / N . La population moyenne 

éligible est obtenue en faisant la moyenne arithmétique de la population cible Insee de s personnes de 50 ɝ 74 ans des années civiles N 1 et N, à 

laquelle il faut soustraire le nombre moyen (moyenne arithmétique) des personnes de 50 ɝ 74 ans exclues du programme pour des raisons médicales 

au cours de ces deux années civiles.  

  

La standardisat ion permet, en appliquant une mème structure dɠàge et de sexe (celle de la population franåaise 2009, projection Insee 2007-2042) 

aux unitçs gçographiques, de comparer les rçsultats entre ces unitçs (dçpartements ou rçgions) et dɠçtudier les çvolutions dans le temps de 

lɠindicateur. 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

En 2023, la prçvision dɠçvolution pour les annçes 2024 Þ 2026 a çtç revue en lien avec lɠobjectif national de 65 % 

fixé dans la stratégie décennale 2021 -2030 de lutte contre le cancer et annoncé par le m inistre chargé de la santé 

dans le cadre de la feuille de route «  Priorités Dépistages  » 2024 -2028 dɠici 2027, en lien avec les objectifs europçens. 

Cette feuille de route prçvoit dɠatteindre voire çgalement de dçpasser lɠobjectif dɠ1 million de dçpistages 

supplémentaires en 2025, qui inclut le dépistage organisé du cancer colorectal (DOCCR).  

  

Pour mçmoire, en sɠappuyant sur lɠavis des experts, le ministære chargç de la santç a dçcidç en octobre 2020 (arrètç 

du 1er octobre 2020)  : 

¶ La mise en place, en comp lçment des modalitçs existantes, de lɠenvoi Þ domicile sur commande en ligne du 

kit de dçpistage par toute personne qui recevra une invitation, et en vçrifiant quɠun autre suivi ne serait pas 

plus adapté  ; 
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¶ Le lancement dɠune expçrimentation nationale dɠenvoi du kit de dçpistage dæs lɠinvitation, sans commande 

préalable.  

  

La stratégie décennale de lutte contre le cancer a également prévu une modalité complémentaire de remise de 

kit  par les pharmaciens. Cette nouvelle modalitç a çtç portçe par lɠarrètç du 1er avril 2022.  

  

La participation au DOCCR stagne à 34,2  % en 2022 -2023 (35,3  % pour la seule annçe 2023) comparçe Þ lɠobjectif 

de 65  % fixé dans la stratégie décennale et annoncé par le ministre dans le cadre de la feuille de route «  Priorités 

Dépistages  ». 

  

Une amélioration du taux de participation au DOCCR pourrait être envisagée sur 2024 grâce à la mise en place 

effective des nouvelles modalités de remise du kit et à la nouvelle organisation des dépistages organisés des cancers 

suite Þ lɠentrçe en vigueur de lɠarrètç du 16 janvier 2024 relatif aux programmes de dçpistages organisçs des cancers. 

  

Cette organisation rénovée se traduit par  : 

¶ le transfert du pilotage des invitations et relances Þ participer Þ un dçpistage organisç Þ lɠAssurance 

maladie  ; 

¶ le recentrage des missions confiées aux Centres régionaux de coordination des dépistages des cancers 

(CRCDC), sous la seule tutelle des agences régionales de santé (ARS), sur leurs missions de suivi des patients 

dçpistçs, dɠinformation et de formation des professionnels de santé sur le territoire  ; 

¶ la mobilisation systçmatique dɠopçrations « dɠaller-vers » notamment vers les publics précaires, fragiles et 

éloignés des systèmes de santé  : 

¶ Opçrations dɠaller-vers individualisées, par les caisses dɠassurance maladie (sollicitations 

individuelles à partir de données nominatives),  

¶ Opérations «  dɠaller-vers » populationnelles , conduites par les ARS en lien avec les CRCDC, avec 

lɠappui des caisses primaires dɠassurance maladie et des acteurs du territoire (actions collectives, 

dans des lieux où le dépistage est globalement faible  : mammobus, etc.)  
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Programmes concourant à la politique transversale de cet axe   

  

PROGRAMME 

P204 ɝ Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins   

Mission : Santé  

Responsable du programme : Grégory EMERY, Directeur général de la santé  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

204 ï Prévention, sécurité sanitaire et offre 

de soins 

579 000 579 000 583 150 583 150 564 000 564 000 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

  

Le programme budgétaire n°  204 « Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins  », piloté par le directeur général 

de la santç, est structurç autour de trois axes de politiques de santç conduites par lɠÇtat : la prévention, la  sécurité 

sanitaire et la modernisation de lɠoffre de soins. 

  

Il poursuit notamment les finalités générales suivantes  : 

¶ Promouvoir lɠaccæs et lɠçducation Þ la santç ; 

¶ Diminuer par des actions de prévention, la mortalité prématurée et la morbidité évitable  ; 

¶ Améliorer la qualité de vie des personnes malades et lutter contre les incapacités  ; 

¶ Amçliorer lɠçtat des connaissances sur les risques sanitaires et sur les moyens dɠy faire face ; 

¶ Améliorer la maîtrise des risques sanitaires  ; 

¶ Renforcer la capacité à répondre aux urgences et aux situations exceptionnelles et à gérer les dangers et les 

crises pouvant menacer la santé de la population  ; 

¶ Garantir le niveau et la qualitç de lɠoffre de soins ; 

¶ Moderniser le système de soins.  

  

¾ lɠçchelon rçgional, les actions de prévention, de promotion de la santé et de veille et sécurité sanitaires relèvent 

de la compétence des agences régionales de santé (ARS). Ces actions sont prises en charge par le fonds 

dɠintervention rçgional (FIR) prçvu Þ lɠarticle L. 1435-8 du code de la santé publique.  

Ce fonds est financç dans sa grande majoritç par les rçgimes obligatoires dɠassurance maladie (95 % du FIR 2022), 

relevant dɠun sous-objectif dçdiç de lɠobjectif national de dçpenses dɠassurance maladie (ONDAM), montants 

auxquels sɠajoutent des crçdits de la caisse nationale de solidaritç pour lɠautonomie (CNSA) et des crçdits du fonds 

de lutte contre les addictions (FLCA)  ; Þ la marge, il peut ètre abondç par des crçdits du budget de lɠÇtat. 

  

Les objectifs de santé du mi nistære trouvent un çcho particulier au travers des actions visant Þ promouvoir lɠçgalitç 

entre les hommes et les femmes . Pour promouvoir réellement ce principe, mesurer les progrès accomplis ou restant 

à réaliser dans ce domaine, il est nécessaire de circ onscrire précisément dans le domaine de la santé les actions 

menées en faveur des femmes et qui contribuent à assurer une plus grande égalité entre les populations masculines 

et féminines.  

  

Les actions menées spécifiquement en faveur de la santé des femme s ne sont pas de nature, dans leur grande 

majorité, à contribuer à une plus grande égalité entre les hommes et les femmes. Toutefois, le renforcement des 
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actions de santé concernant spécifiquement les femmes contribue à améliorer leur espérance de vie en b onne santé 

qui est relativement peu favorable dans notre pays.  

  

CONTRIBUTION ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE EN FAVEUR DE LɠÇGALITÇ 

  

Le programme «  Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins  ¹ contribue Þ la politique dɠçgalitç, de lutte contre 

les violences faites aux femmes et les atteintes Þ leur dignitç par la mise en őuvre dɠactions de prçvention. 

  

Une plus grande maîtrise de la fécondité, permettant une meilleure adéquation entre fécondité souhaitée et 

effective, une amélioration des conditions d e réalisation du projet parental et une réduction des grossesses non 

dçsirçes vont dans le sens dɠune plus grande çgalitç entre les femmes et les hommes. 

  

Différents projets sont soutenus par la DGS afin de faciliter lɠaccæs Þ lɠIVG et Þ la contraception via le programme 

204.  

  

Un partenariat sous forme de convention pluriannuelle (près de 400  000  ʁ / an) a çtç formalisç entre la direction 

générale de la santé (DGS) et le Mouvement français pour le planning familial (MFPF)  afin de  déployer un 

programme dɠactions en «  santé sexuelle  » qui développe une approche globale (prévention des IST et des 

grossesses non désirées), respectueuse et positive de la sexualité et des relations sexuelles. Dans ce cadre, la 

direction générale de la santé soutient et finance n otamment le numçro vert national dɠinformation (NVN) « IVG, 

contraception, sexualités  »  : 0800 08 11 11 (appel anonyme et gratuit) et sa déclinaison sous forme de tchat. Le NVN 

permet de répondre à toutes les questions sur les sexualités, la contraception  et lɠIVG. Il permet dɠavoir accæs Þ une 

écoute attentive et sans jugement et à une orientation vers les personnes compétentes et les lieux les mieux adaptés 

à la situation et aux besoins de chacun. Cette information doit être également adaptée aux particu larités des 

populations connaissant une situation de vulnérabilité  : hommes et femmes de métropole et des DOM rencontrant 

des difficultçs particuliæres dɠaccæs au dispositif dɠinformation et de soins. 

  

La DGS soutient également deux associations de profes sionnels de santé mobilisées dans le champ de la santé 

reproductive  : lɠAssociation nationale des centres dɠIVG et de contraception (ANCIC) et le Réseau Entre la Ville et 

lɠHòpital pour lɠOrthogçnie (REVHO). Ces dernières sont subventionnées afin de condui re des actions de 

sensibilisation et de formation aupræs des professionnels de santç afin de dçvelopper lɠoffre dɠIVG et de 

contraception.  

  

SERVICES ET OPÇRATEURS PARTICIPANT ¾ LA MISE EN ŐUVRE DU PROGRAMME 

  

Tous les services et opérateurs du programme 2 04 sont concernés.  

  

Il est Þ noter que lɠessentiel des dçpenses de santç sont portçes par la sçcuritç sociale et les collectivitçs 

territoriales, et ne peuvent ètre valorisçes dans le cadre du budget de lɠÇtat. 

  

Ainsi, en 2022, la dçpense courante de santç au sens international (DCSi) sɠçlæve Þ 313,6 milliards dɠeuros (Comptes 

de la santé, Édition 2023), financée à 75  % par la sécurité sociale, 12  % par les organismes complémentaires, 9  % par 

les ménages, 3  % par lɠÇtat et ses collectivitçs territoriales et 1 % par les entreprises. Cet agrégat est plus large que 

la consommation de soins et de biens mçdicaux (CSBM), sɠçlevant Þ 235,8 milliards dɠeuros en 2022 et qui nɠintægre 

ni les dépenses liées à la gouvernance d u système de santé, ni la prévention ni les soins de longue durée.  

  

Aussi, lɠessentiel des dçpenses de santç sont portçs par des crédits de sécurité sociale, à titre principal par 

lɠassurance maladie (AM). 

Ainsi, par exemple, la prévention du cancer du co l de lɠutçrus repose pour partie sur la vaccination des adolescents 

dès 11 ans contre les infections à papillomavirus humains (HPV). Ces dépenses sont portées par les ARS via le fonds 

dɠintervention rçgional (12,9 Mʁ en 2023) et par lɠassurance maladie. Lɠagence nationale de santé publique dite 

Santé publique France  ; entiærement financç par lɠAM, a pour mission dɠamçliorer et de protçger la santç des 
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populations. Elle finance notamment des enquètes et de nombreuses campagnes dɠinformation et de prçvention 

portant sur lɠessentiel des dçterminants de santç. 

  

Les collectivités territoriales (CT) participent également à la prévention et la promotion de la santé dont une partie 

est destinée aux femmes. Les départements financent les services de protection mater nelle et infantile, les centres 

de santé sexuelle et parfois des associations départementales du Planning Familial et une partie du planning familial 

(près de 750  Mʁ en 2022) avec les communes. Les CT financent çgalement des actions dɠinformation, de promotion 

et dɠçducation Þ la santç. Les dçpartements portent une partie du dçpistage des tumeurs et du dçpistage et de la 

lutte contre les maladies infectieuses.  

  

Bien que non uniquement destinées à la santé des femmes, les ARS agissent également en matière d e prévention 

des pathologies cardio -vasculaires, de lutte contre lɠobçsitç, de prçvention des autres maladies chroniques, 

financent les centres rçgionaux de dçpistage nçonatal et des actions dɠçducation Þ la sexualitç. 

  

 

PROGRAMME 

P231 ɝ Vie étudiante   

Mission : Recherche et enseignement supérieur  

Responsable du programme : Olivier GINEZ, Directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

231 ï Vie étudiante 8 855 000 8 855 000 8 855 000 8 855 000 8 855 000 8 855 000 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

  

La jeunesse çtant lɠavenir du pays, le Gouvernement participe activement au dçveloppement dɠune vie çtudiante 

de qualitç. En effet, par la mise en place de mesures dɠaides directes ou indirecte et par le financement dɠaction en 

matiære de santç, dɠengagement ou de sport, le programme 231 contribue Þ la rçussite du projet de chaque çtudiant. 

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE EN FAVEUR DE LɠÇGALITÇ 

  

Lɠaccæs Þ des protections pçriodiques contribue à réduire les inégalités entre les femmes et les hommes. Les 

protections périodiques sont un produit de première nécessité. La précarité menstruelle concernerait en France 1,7 

million de femmes dont le niveau de vie ne permettrait pas dɠacquérir les protections menstruelles nécessaires. 

Lɠabsence de protection hygiçnique en quantitç suffisante peut ètre un facteur dɠexclusion sociale et dɠinçgalitçs. 

Le gouvernement, dont la grande cause du quinquennat est de lutter contre les inégalités entre les hommes et les 

femmes, sɠest engagç Þ prendre des actions concrætes pour y remçdier. 

  

Depuis 2021, 963 distributeurs de protections périodiques gratuites ont été installés à destination des étudiantes, 

dont 214 dans les structures de restauration  et 749 dans les résidences étudiantes. Une cartographie des sites où 

ces distributeurs sont accessibles est disponible via le site internet des Centres rçgionaux des őuvres universitaires 

et scolaires (Crous)  : 

https  ://www.lescrous.fr/nos -services/une -of fre -de -services -riche -et -de -qualite -pour -tous -les etudiants/acces - 

gratuit -aux-protections -periodiques -dans-votre -crous/  

  

Cɠest une enveloppe de 8 Mʁ qui est consacrçe par le programme 231 pour la distribution de protections 

périodiques aux étudiantes afin de lutter contre la précarité menstruelle au sein de ce public.  
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Selon lɠenquète nationale vie çtudiante, le nombre de distributeurs de protections pçriodiques gratuites 

sɠçlæve Þ 1068 dans les structures autres que celles gçrçs par le rçseau des őuvres et permet un 

complçment dɠoffre, notamment pour le public qui ne frçquente pas les rçsidences et restaurants 

universitaires.  

  

Le programme P231 ɝ Vie çtudiante participe aussi au soutien dɠinitiatives çtudiantes en faveur de 

lɠçgalitç des sexes et de la lutte contre les violences sexistes et sexuelles.  

  

En outre, un nombre croissant dɠassociations sɠengagent sur ces thçmatiques en proposant des ateliers, des 

conférences ou des projections de films visant à sensibiliser la communauté étudian te à ces enjeux sociaux.  

  

Par ailleurs, dans le cadre de la reprise du Centre National dɠAppui Þ la qualitç de vie çtudiante (0,9 Mʁ 

en LFI 2024), le MESR permet aux étudiants et étudiantes victimes de violences sexistes et sexuelles de  

saisir le disposit if afin dɠeffectuer un signalement. 

  

Le ministære de lɠenseignement supçrieur et de la recherche a çtç associç Þ la campagne de communication sur 

lɠendomçtriose. Les flyers Þ destination des çtudiantes concernçes mentionnent la possibilitç de bçnçficier 

dɠamçnagements dɠçtudes et dɠexamen en lien avec la mission handicap  ou le service de santé étudiante de 

lɠçtablissement. Le kit de communication sera relayç Þ la rentrçe 2024 aupræs des missions handicap . 

  

Les services de santé étudiante ont été réformés en 2023. Cette réforme de la santé étudiante a pour objet 

notamment de favoriser lɠaccæs des çtudiants au droit et Þ la santç. Ces services contribuent, par leurs missions 

sociales, de prçvention et de soins, Þ lɠçgalitç entre les sexes. Leurs missions ont été élargies par décret (il y est 

soulignç que les SSE ont notamment la charge de la santç sexuelle), et 30 dɠentre eux sont çrigçs Þ ce jour en centre 

de santé.  

  

En ce qui concerne lɠaccæs Þ la santç des çtudiantes dɠOutre-mer, il a été renforc é depuis la réforme des services de 

santç çtudiante. La gratuitç des bilans de santç et lɠextension des missions des SSE Þ la santç sexuelle profite aux 

femmes dɠOutre-mer qui sont confrontçes Þ une parentalitç plus prçcoce quɠen Hexagone.  

  

Enfin, lɠobservatoire de la vie étudiante mène une enquête sur les conditions de vie des étudiants qui permet de 

disposer de statistiques sur la population étudiante. Un focus spécifique est réalisé en ce qui concerne les femmes.  

  

En effet des inégalités apparaissent dans certains domaines comme la santé physique et mentale et les violences 

sexistes et sexuelles  : 

  

¶ Des inégalités entre les femmes et les hommes dans le non -recours à des soins ou des examens au moins 

une fois au cours des 12 derniers mois pour motif fin ancier, plus fréquent chez les femmes (38  % contre 

29 % des hommes)  

  

¶ Concernant la fragilité psychologique, les femmes sont plus touchées que les hommes  : 44 % des étudiantes 

montrent des signes de fragilité psychologique alors que 26  % des étudiants hommes.  

  

¶ Pour les violences sexistes et sexuelles, une inégalité liée au sexe  : 

¶ 10 % des étudiants (5  % des hommes et 14  % des femmes) ont déclaré avoir été victimes de 

violences sexistes et sexuelles  ; 

¶ 12 % des étudiantes et 4  % des étudiants o nt déclaré avoir été victimes de propos, attitudes ou 

propositions à caractère sexuel  ; 

¶ 6 % des étudiantes et 2  % des étudiants ont déclaré avoir été victimes de rapport sexuel forcé.  

  

Une nouvelle enquête «  Bien-être et santé des étudiants  ¹ de lɠOVE a çté réalisée en juin 2024 et les résultats seront 

connus fin 2024. Dans cette enquête, des questions supplémentaires ont été posées sur le «  genre  » en plus de la 
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variable «  sexe ¹ afin dɠavoir des donnçes sur les effets sur le bien-être et la santé des iné galités liées aux identités 

de genre, dans le cadre de la lutte contre les discriminations envers les personnes LGBT+.  

  

  

  

 

 



 

 

  

AXE 4 

: Promouvo ir lɠçgalitç professionnelle et 

l'autonomisation économique des femmes  
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Présentation   

La gçnçralisation de lɠactivitç des femmes constitue lɠune des çvolutions majeures de la sociçtç franåaise de ces 

quarante dernières années. En 2022, 70,7  % des femmes âgées de 15 à 64 ans sont actives, contre 54,5  % en 1975. 

Lɠçlçvation du niveau dɠçtudes et la diminution du nombre dɠenfants par femme ont permis une progression rapide 

de la participation des femmes au marchç du travail Þ partir des annçes 1960. Cette progression a çtç dɠautant plus 

marquçe pour la classe dɠàge des 50 Þ 64 ans. Cette çvolution sɠexplique en partie par le recul de lɠàge du dçpart Þ 

la retraite. Inversement, lɠactivitç des jeunes femmes àgçes de 15 Þ 24 ans diminue. 

Le taux dɠemploi des femmes àgçes de 15-64 ans sɠçtablit en 2023 Þ 66 % contre 51,7  % en 1975. 

  

Lɠinçgale rçpartition des tàches domestiques et de celles liées aux soins des enfants entre les femmes et les hommes 

perdurent  : 80 % des femmes indiquent consacrer au moins une heure par jour à la cuisine ou au ménage contre 

seulement 36  % des hommes (donnçes 2016 de lɠInstitut europçen pour lɠçgalitç entre les hommes et les femmes). 

83 % des salariés à temps partiel sont des femmes en 2019, le plus souvent en raison de la charge familiale et de la 

nature des emplois occupçs. Le taux dɠactivitç des femmes est beaucoup plus impactç que le taux dɠactivitç des 

hommes par la prçsence dɠun ou plusieurs enfants dans le foyer. 

  

La charge familiale est dɠautant plus importante dans les situations de familles monoparentales , dont 83  % ont à 

leur tête une femme. Ce sont les femmes qui ont en majorité la garde des en fants et ce sont elles qui sont 

financièrement les plus touchées par la séparation. Les conditions de vie de ces familles monoparentales sont moins 

favorables que celles des couples avec enfants et elles sont plus nombreuses à être touchées par la précarit é et la 

pauvreté.  

  

  

Ainsi, des inçgalitçs persistent en matiære dɠemploi entre les femmes et les hommes, en raison notamment de la 

persistance des stéréotypes portant sur les rôles des femmes et des hommes et sur les métiers qui contribuent  : 

¶ Au maintien  dɠune rçpartition inçgale des tàches domestiques et familiales, avec pour consçquence, une 

articulation des temps de vie plus difficile pour les femmes  ; 

¶ ¾ lɠorientation des jeunes dans des filiæres de formation qui restent fortement sexuçes ; 

¶ À une faibl e mixité des métiers, et une moindre reconnaissance et valorisation des emplois occupés 

majoritairement par des femmes  ; 

¶ À des freins dans les déroulements de carrières des femmes.  

  

Par ailleurs, malgré une amélioration de la situation, les écarts de rémunération perdurent .En effet, près de 50 ans 

apræs la premiære loi pour lɠçgalitç professionnelle (loi n¯ 72-1143 du 22 dçcembre 1972 relative Þ lɠçgalitç de 

rémunération entre les hom mes et les femmes), les écarts de salaires entre les femmes et les hommes dans le secteur 

privç, mème sɠils tendent Þ se rçduire, perdurent avec un çcart salarial moyen de 23,5  % en 2022 . Plus le niveau de 

rémunération est élevé, moins les femmes sont prés entes  : les femmes représentent 22,8  % des 1 % des salariés les 

mieux rçmunçrçs du secteur privç sont des femmes (en 2021). Les çcarts de rçmunçration sɠaccentuent çgalement 

avec lɠàge, la maternitç et le dçroulement des carriæres, et ils se creusent entre 40 et 50 ans avec un écart maximum 

pour les salariés âgés de 60 ans ou plus (26,1  % en 2022 contre 4,7  % en 2022 pour les salariés de moins de 25 ans).  

  

En 2024 et en 2025, les ministæres chargçs du Travail et de lɠEmploi, et de la Fonction publique, ainsi que le 

Secrçtariat dɠÇtat chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes, continueront de dçvelopper des actions 

participant Þ lɠautonomie çconomique des femmes et Þ la promotion de lɠçgalitç professionnelle entre les femmes 

et les hommes dans toute s ses dimensions, tant au niveau national quɠau niveau territorial. 

  

  

1. Lɠçgalitç professionnelle, au cőur du dialogue social et des territoires 
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La politique publique dɠçgalitç professionnelle Þ lɠçchelle interministçrielle repose sur lɠimplication des partenaires  

sociaux . Déjà en 2017, les ordonnances «  Travail  » ont renforcç la nçgociation collective relative Þ lɠçgalitç 

professionnelle et Þ la qualitç de vie au travail, dçfinie par les dispositifs de la loi du 4 aoùt 2014 pour lɠçgalitç rçelle 

entre  les femmes et les hommes, de la loi du 17 aoùt 2015 relative au dialogue social et Þ lɠemploi, de la loi du 8 aoùt 

2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, et 

enfin de lɠordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017 relative au renforcement de la négociation collective, 

complétée par le décret n°  2017-1703 du 15 décembre 2017.  

  

  

Les derniers textes ont fortement impactç les nçgociations de branche et dɠentreprise en matiære dɠçgalitç 

professionnelle entre les femmes et les hommes  : 

¶ Toutes les négociations de branche, quel que soit leur domaine, doivent avoir pour objet de définir et 

programmer les mesures permettant de supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les 

homme s ; 

¶ Les entreprises dɠau moins 50 salariçs et salariçes ou dotçes dɠau moins une ou un dçlçguç syndical, et 

couvertes ou non par un accord de branche, doivent également négocier au niveau de chaque entreprise 

en matiære dɠçgalitç professionnelle. 

  

La loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5 septembre 2018, qui réforme la formation 

professionnelle et lɠapprentissage, a introduit la dimension çgalitç professionnelle aupræs des organismes de 

formation et dans les processus dɠorientation afin de favoriser lɠçlargissement des choix professionnels des femmes 

et des hommes.  

  

Les directrices et directeurs régionaux aux droits des femmes et les déléguées et délégués départementaux agissent 

en ce sens avec leurs partenaires locaux, notamment les conseils régionaux qui mènent des actions auprès des 

jeunes, filles comme garåons, pour une meilleure diversification des choix dɠorientation professionnelle dans 

lɠapprentissage. 

  

¶ Mettre en őuvre effectivement lɠçgalitç salariale  

  

En matiære dɠçgalitç salariale, la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5 septembre 2018  a permis 

le passage dɠune obligation de moyens Þ une obligation de rçsultats. Elle a actç 5 mesures Þ fort impact : 

  

1. Elle a crçç lɠIndex çgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes,  instrument commun de mesure 

constitué de 5 indicateurs pour 5 objectifs à la fois réalistes et ambitieux  : 

¶ La suppression des écarts de salaire entre les femmes et les hommes, à poste et expérience 

comparables  ; 

¶ La même chance dɠavoir une augmentation pour les femmes que pour les hommes ; 

¶ La mème chance dɠobtenir une promotion pour les femmes que pour les hommes ; 

¶ Toutes les salariées augmentées à leur retour de congé maternité, dès lors que des augmentations 

ont été donn ées en leur absence  ; 

¶ Au moins 4 femmes ou hommes parmi les 10 plus hautes rémunérations.  

2. En cas de note Þ lɠIndex infçrieure Þ 75/100, les entreprises doivent dçsormais dçdier une enveloppe au 

rattrapage salarial et un contrôle est effectué, avec sanction s si ce dispositif nɠest pas respectç Þlɠissue de 

trois ans.  

3. Les salariés à temps partiel, qui sont à 80  % des femmes, ont les mêmes droits à la formation  que les salariés 

à temps plein.  

4. Pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles, un référent o u une référente, élu/élue du personnel, 

est désigné dans les CSE  (Comité social et économique) de toutes les entreprises, et un référent ou une 

référente ressources humaines  est nommé dans les entreprises de 250 salariés ou plus.  

5. Les inspecteurs et inspect rices du travail et les professionnels et professionnelles de la médecine du travail 

seront formés de manière systématique pour prévenir les situations de violence, apporter une réponse 

adéquate, et accompagner les victimes.  
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La mise en őuvre de lɠIndex de lɠÇgalitç professionnelle a çtç çchelonnçe dans le temps en fonction de la taille des 

entreprises jusquɠau 1er mars 2020. Le décret n°  2022 -243 du 25 février 2022 relatif à la suppression des écarts de 

rçmunçration entre les femmes et les hommes dans lɠentreprise prçvue par lɠarticle 13 de la loi du 24 dçcembre 

2021 visant Þ accçlçrer lɠçgalitç çconomique et professionnelle, et par lɠarticle 244 de la loi n¯ 2020 -1721 du 29 

décembre 2020 de finances pour 2021 impose de nouvelles obligations aux entreprise s relatives aux mesures de 

correction et aux objectifs de progression si leurs rçsultats Þ lɠIndex çgalitç professionnelle sont infçrieurs Þ 75, ou 

mème Þ 85 points. Depuis 2019, le ministære du Travail et lɠinspection du travail ont effectuç 42 017 interv entions 

en entreprises avec pour conséquence 695 mises en demeure et 49 pénalités financières.  

  

Au 1er mars 2024, 77 % des entreprises avaient rçpondu Þ lɠIndex (contre 72  % en 2023, 61  % en 2022/2021 et 54  % 

en 2020).  

  

Ces différentes mesures ont permis  lɠamçlioration des rçsultats des entreprises  : 

¶ La note moyenne se maintient au niveau élevé constaté en 2023 avec une note de 88 points sur 100 , soit 2 

points de plus quɠen 2022 et 4 points de plus quɠen 2020 ; 

¶ 93 % des entreprises ont une note égale ou s upérieure à 75 points sur 100.  

¶ Seules 2 % des entreprises ont la note maximale de 100 points et 98  % des entreprises doivent encore 

produire des efforts pour faire progresser lɠçgalitç entre les femmes et les hommes ; 

¶ Lɠindicateur de retour de congç de maternité est en légère progression (13/15 contre 11/15 en 2021 et 12/15 

en 2022) alors que la parité dans les 10 meilleures rémunérations stagne (5/10).  

  

Apræs plus de cinq annçes dɠapplication, des travaux dɠçvaluation de lɠIndex ont été conduits pour envi sager son 

évolution et son extension.  

Dans son rapport rendu public le 7 mars 2024, le Haut Conseil Þ lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes a identifiç 

quatre grands axes dɠçvolution : 

¶ Conserver un outil de mesure multifactoriel des inégalités salariale s ; 

¶ Confier lɠautomatisation du calcul de lɠIndex aux pouvoirs publics, par un logiciel gratuit en ligne, Þ partir 

dɠune base statistique existante, la dçclaration sociale nominative ; 

¶ Rendre lɠindicateur des çcarts de rçmunçration plus lisible et plus transparent  ; 

¶ Mieux articuler les outils de lɠçgalitç professionnelle Þ lɠIndex. 

  

Par ailleurs, la directive europçenne du 10 mai 2023 sur lɠçgalitç et la transparence des rçmunçrations prévoit de 

renforcer lɠapplication du principe dɠçgalitç des rçmunçrations entre les femmes et les hommes pour un mème 

travail ou un travail de mème valeur par la transparence des rçmunçrations et les mçcanismes dɠapplication du 

droit. Sa transposition en  droit national dɠici 2026 nçcessitera de rçviser lɠIndex national. Le 8 mars 2024, le Premier 

ministre a confirmç lɠengagement pris lors de la confçrence sociale de lɠautomne 2023 de procçder Þ une rçnovation 

de lɠIndex de lɠçgalitç professionnelle pour le rendre plus efficace et effectif dans sa nouvelle forme dès 2025.  

  

Le Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023-2027 prévoit, dans son axe 3 relatif à 

lɠçgalitç professionnelle et çconomique, lɠexclusion de lɠaccæs aux marchés publics des entreprises ayant obtenu un 

score insuffisant Þ lɠIndex çgalitç professionnelle. 

  

Enfin, lɠIndex çgalitç professionnelle est en cours de transposition pour lɠensemble de la fonction publique : les 

premiers rçsultats de lɠIndex pour la fonction publique dɠÇtat ont çtç publiçs en dçcembre 2023. La fonction 

publique territoriale (dçcret paru le 13 juillet 2024) et hospitaliære (dçcret Þ paraìtre) lɠappliqueront en 2024-2025.  

  

  

Lɠçgalitç professionnelle dans la fonction publique 

  

Représenta nt 20  % de lɠemploi en France, la fonction publique se doit dɠètre exemplaire en matiære 

dɠçgalitç professionnelle, de faåon Þ favoriser la cohçsion sociale et Þ ètre reprçsentative de la 
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sociçtç quɠelle sert. A lɠinstar du secteur privç, des diffçrences de situation sont constatées entre 

les femmes et les hommes, notamment dans leurs parcours professionnels.  

  

La fonction publique compte 5,7 millions dɠagents publics. Au 31 dçcembre 2021, 63 % des agents 

de la fonction publique sont des femmes  (46 % dans le secteur privé). Ce taux est de 58  % dans la 

fonction publique de lɠÇtat (FPE), 61 % dans la fonction publique territoriale (FPT) et 78  % dans la 

fonction publique hospitalière (FPH).  

  

Lɠaccord du 30 novembre 2018 et la loi de transformation de la foncti on publique du 6 août 2019  

sont venus renforcer  les engagements et les obligations des employeurs publics avec, notamment, 

lɠobligation dɠçlaborer et de mettre en őuvre un plan dɠaction çgalitç professionnelle avant le 31 

décembre 2020 assortie de la possi bilitç dɠune pçnalitç ne pouvant excçder 1 % de la rémunération 

brute annuelle de lɠensemble des personnels ; lɠobligation de mettre en place un dispositif de 

signalement des violences sexistes et sexuelles  ; la suppression du jour de carence pour les cong és 

maladie des femmes en état de grossesse  ; lɠextension du dispositif des nominations çquilibrçes ; la 

conservation des droits à avancement en cas de congé parental ou la disponibilité pour élever un 

enfant dans la limite dɠune durçe de cinq ans ; la créa tion de 1  000 places en crèches 

supplémentaires sur trois ans, dont un tiers déployé dès 2019.  

  

Sɠagissant de lɠaccæs des femmes aux hautes responsabilitçs dans la fonction publique, la loi du 19 

juillet 2023  prévoit également le relèvement de 40 à 50  % du quota de primo -nominations des 

personnes du sexe sous -représenté  et lɠçlargissement des emplois concernçs par les quotas. Il sɠagit 

du Dispositif des Nominations Équilibrés (DNE) qui a été élargi à des emplois fonctionnels, en lien 

avec la réforme de la fonction publique (avec notamment lɠajout des emplois dɠinspection et lɠajout 

dɠemplois des ministæres de la Justice et de lɠÇducation nationaleɨ), et dɠautre part un çlargissement 

du nombre dɠçtablissements publics concernçs. En 2023, le DNE concernait environ 3  700 emplois  ; 

en 2024, le DNE concerne environ 5  650 emplois, soit une augmentation de plus de 50  %. 

  

Le décret n°  2020 -529 du 5 mai 2020 modifie les dispositions relatives au congé parental des 

fonctionnaires  et à la disponibilité pour élever un enfant. Il sɠagit de rçduire les inçgalitçs de 

traitement entre les fonctionnaires des trois versants, en sécurisant la prise en compte de 

lɠavancement des agents (træs majoritairement des femmes) placçs en position de congç parental 

ou de disponibilité po ur élever un enfant. Un autre décret est en cours de publication, qui porte 

lɠobjectif de contraindre davantage les employeurs publics de lɠÇtat Þ mieux prendre en compte la 

situation des femmes enceintes en école de service public.  

  

¶ Accès des femmes aux responsabilités  

  

Trois lois ont prçcisç les modalitçs de reprçsentation des deux sexes dans les conseils dɠadministration (CA) et les 

conseils de surveillance (CS) des entreprises privées et publiques  : la loi dite «  Copé -Zimmermann  » (2011) a institué 

des obligations relatives Þ la reprçsentation çquilibrçe au sein des conseils dɠadministration et des conseils de 

surveillance  ; la loi «  Sauvadet  » (2012)  a çtendu le pçrimætre dɠapplication aux çtablissement publics de droit 

public  ; la loi de 2 014 pour lɠçgalitç rçelle entre les femmes et les hommes a élevé le taux de 40  % à 50 % au second 

renouvellement pour certaines structures, et resserrç les diffçrentes çchçances pour lɠatteinte des quotas. Le non-

respect de ces obligations entraîne des san ctions, telles que la nullité des nominations prises en conseil 

dɠadministration ou la suspension des jetons de prçsence le temps de la mise en conformitç. 

  

Une quatrième loi  est venue renforcer cet arsenal. La loi dite «  Rixain -Castaner  » du 24 décembre 2021 visant à 

accélérer la participation des femmes à la vie économique et professionnelle , vient élargir les dispositions des trois 

lois précédentes en imposant des quotas dans les postes de direction  des grandes entreprises  Þ lɠhorizon 2030. Elle 

impose un objectif de 30  %, puis de 40  % dɠici 2029, de femmes et dɠhommes cadres dirigeants et de femmes et 

dɠhommes membres dɠinstances dirigeantes (COMEX, CODIRɨ). 
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Enfin, depuis 2013, le ministære chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes publie le Palmarès de la 

féminisation des entreprises du SBF 120  (plus grandes sociétés cotées en bourse), en distinguant les organisations 

les plus vertueuses en matiære de fçminisation de leurs instances dirigeantes, de mixitç et dɠavancement 

professionnel.  

Ce cla ssement, qui met en lumiære lɠengagement des entreprises en faveur de la féminisation de leurs instances 

dirigeantes et plus largement en faveur de lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes, est çtabli Þ 

partir de données chiffrées transmise s par les entreprises de manière volontaire et déclarative . Depuis 2019, le 

Palmaræs sɠest enrichi de nouveaux critæres et intægre progressivement les derniæres avancçes lçgislatives, ainsi que 

le taux de sensibilisation/formation des instances dirigeantes . 

  

Lɠefficacitç des dispositions par quotas pour garantir lɠçgal accæs des femmes et des hommes aux postes Þ 

responsabilitçs nɠest plus Þ dçmontrer.  

Lɠanalyse de la composition des conseils dɠadministration et de surveillance confirme lɠimpact positif de la loi Copé -

Zimmermann sur la fçminisation des conseils dɠadministration, permettant ainsi Þ la France de conserver sa 

première place du podium européen en termes de féminisation des instances dirigeantes . Entre 2013 et 2022, la 

part des femmes au sein de s conseils a ainsi augmenté de près de 20 points, avec un taux au 31 décembre 2022 de 

46 %. Fin 2022, 93  % des entreprises du SBF 120 atteignaient le seuil minimal de 40  % de femmes au sein de leurs 

conseils. Lɠintroduction de quotas dans les comitçs exçcutifs et comités de direction laisse envisager des effets 

similaires.  Pour preuve, la part des femmes en 2022 augmente plus rapidement que dɠautres indicateurs. Au 1er mars 

2024, les premiers chiffres publiés (49  % de répondants) font notamment apparaître q ue 57  % des entreprises de 

plus de 1  000 salariés comptent moins de 30  % de femmes parmi les cadres dirigeants (contre 60  % en 2023, 

première année de publication).  

A lɠinverse, le nombre de femmes dans le Top 100 des entreprises, non soumis Þ une ræglementation légale, a évolué 

de moins dɠun point entre 2021 et 2022. 

  

  

¶ Améliorer les conditions de travail et la santé des femmes au travail  

  

Lɠçgalitç professionnelle est souvent abordçe sous lɠangle des discriminations dans lɠemploi (rçmunçration, 

carrière ɨ). Pourtant, les inégalités entre les femmes et les hommes concernent aussi les conditions de travail et 

donc la santé au travail . Lɠexposition Þ lɠusure psychique et physique des femmes dans leurs emplois a çtç longtemps 

invisibilisée, avec toutes les co nsçquences que lɠon documente de plus en plus sur la santç des femmes au travail et 

sur lɠactivitç de lɠentreprise (progression des accidents de travail, de trajet, absentçisme, turn-over, inaptitudes, 

baisse de performance, etcɨ). 

  

Plusieurs rapports pub lics ont en 2023 et 2024 mis en lumière cette sous -évaluation des risques aboutissant à un 

déficit de prévention  : le rapport du Sçnat sur la santç des femmes au travail, celui de lɠAssemblçe nationale sur la 

santé mentale, ou encore le rapport de Santé Pu blique France sur la prévalence de la souffrance psychique des 

femmes au travail.  

  

Lɠintervention de lɠAgence nationale pour lɠamçlioration des conditions de travail (Anact), dçdiçe Þ lɠamçlioration 

du dialogue social et lɠamçlioration de lɠorganisation du travail, vise Þ mettre en lumiære depuis 2008 ces enjeux sur 

la santé et la qualité de vie au travail des femmes et des hommes en mobilisant  : 

¶ Une analyse diffçrenciçe selon le sexe des situations de travail et de lɠexposition aux risques professionnels  

(obligation lçgale du DUERP depuis 2014) ou des impacts dɠun projet de transformation (ex : télétravail) 

prenant en compte la répartition sexuée des métiers et des parcours et un certain nombre de différences 

biologiques (taille, morphologi e, force musculaire, métabolisme au chaud et au froid, grossesse, 

endomçtriose, cancer du seinɨ) et sociales (cumul des activitçs hors travail, sur-exposition aux violences 

sexistes et sexuellesɨ) 

¶ Une approche universelle de la prévention , visant dans la c onception des systèmes et des organisations de 

travail Þ prçserver la santç des femmes et des hommes. Il sɠagit dɠadapter le travail et son organisation aux 

hommes et aux femmes pour améliorer les conditions de travail de toutes et tous.  

  

2. La stratégie mixité des métiers, toujours une priorité en 2024  
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La progression continue du taux dɠemploi des femmes depuis 1962 (point le plus bas de lɠapræs-guerre) sɠest traduite 

par une fçminisation des effectifs dans certains mçtiers et dɠun essor des professions occupées majoritairement par 

les femmes. Aujourdɠhui, seuls 20,8  % des travailleurs appartiennent à une famille professionnelle mixte , au sens 

dɠune rçpartition dɠhommes et de femmes situçe dans une fourchette de 40 % à 60 %, même si ce taux a plus que 

dou blé depuis le milieu des années 1980. Cette ségrégation professionnelle est notamment imputable  : 

¶ Aux effets dɠune persistance de parcours scolaires træs diffçrenciçs selon les sexes et au fonctionnement du 

marché du travail.  

¶ A la concentration des femmes dans certains secteurs, globalement moins valorisés, qui contribue par 

ailleurs à la persistance des écarts de rémunération selon le sexe.  

Les exercices de prospective économique montrent que les métiers «  en tension  » sont aussi ceux présentant un 

plus fa ible taux de mixité  : à prédominance masculine, tels que les métiers du bâtiment, du transport et de la 

logistique, mais aussi Þ prçdominance fçminine, tels que les mçtiers dɠaide et de soins aux personnes, les mçtiers 

dɠenseignant et les personnels de mçnage. 

  

Le dçveloppement de la mixitç des mçtiers fait ainsi partie intçgrante de la politique publique de lɠçgalitç 

professionnelle.  

Cet objectif mobilise lɠensemble des acteurs concernçs (systæme scolaire, orientation, branches professionnelles, 

missions locales, France Travail, administrationsɨ) autour dɠobjectifs prçcis et contractualisçs. La politique de 

mixité doit ainsi permettre de répondre aux transformations du marché du travail et aux besoins des acteurs 

économiques. Elle est enfin un facteur de c roissance, puisquɠelle favorise la performance çconomique dans tous les 

secteurs.  

  

Les actions en direction du secteur du numérique , encore trop peu investi par les filles dans leur parcours scolaire 

et par les femmes dans leur vie professionnelle, sont a u cőur de la stratçgie mixitç. Le plan interministériel pour 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes « Toutes et tous égaux  », présenté par le 8 mars 2023, comporte de 

nombreuses actions en faveur de la mixitç des filiæres et des mçtiers. Lɠune des mesures les plus ambitieuses est le 

programme «  Tech pour toutes  », pilotç par le ministære de lɠEnseignement supçrieur, qui consiste Þ accompagner 

10 000 jeunes femmes désirant poursuivre des études supérieures dans la Tech et le numérique. Ce programme 

sɠappuie sur la fondation INRIA pour son dçveloppement. Le ministære chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les 

hommes apporte par ailleurs son soutien à de nombreuses initiatives associatives visant à lever les stéréotypes de 

genre, source dɠautocensure qui freine lɠentrçe des filles et des femmes dans ce secteur. Sur tous les territoires, les 

directrices et directeurs régionaux des droits des femmes soutiennent des actions de promotion de la mixité dans 

les autres secteurs, en particulier ceux qui sont en tensi on.  

  

Les différents accords -cadres nationaux dɠengagement de dçveloppement de lɠemploi et des compçtences (EDEC), 

conclus entre le ministære du Travail et de lɠEmploi, les organismes paritaires collecteurs agrççs (OPCA) et les 

partenaires sociaux du secte ur afférent, permettent aussi de travailler la question de la mixité professionnelle avec 

les acteurs et de préfigurer les futurs plans sectoriels mixité.  

  

Le Label Égalité professionnelle  entre les femmes et les hommes , créé en 2004, est un outil permettant de valoriser 

lɠengagement des organismes privçs et publics en faveur de lɠçgalitç professionnelle et lɠexemplaritç de leurs 

pratiques. Fruit dɠun travail menç avec les partenaires sociaux, le Label Çgalitç professionnelle repose sur une 

dçmarche volontaire. Il propose une mçthodologie permettant aux acteurs çconomiques dɠorganiser et de faire 

progresser lɠçgalitç et la mixitç professionnelles au sein de leur structure. Inscrit dans la politique RSE des 

entreprises, le  Label est un élément de marque employeur qui, au -delà des obligations juridiques, permet de 

distinguer les structures publiques et privées susceptibles de jouer un rôle modèle . 

La commission du Label est particulièrement attentive aux axes suivants  : 

¶ La lutte contre les stéréotypes de sexe  ; 

¶ Les actions mençes dans lɠentreprise en faveur de lɠçgalitç salariale ; 

¶ La conciliation des temps de vie  ; 

¶ Lɠaccompagnement de la parentalitç dans le cadre professionnel ; 

¶ La mixitç des mçtiers et Þ tous les niveaux dɠencadrement de la structure  ; 

¶ La lutte contre les discriminations et les violences Þ lɠencontre des femmes au travail. 
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110 organismes publics et privés sont actuellement labellisés dont tous les ministères,  des établissements publics, 

des collectivités territoriales, des établissements publics de santé, ou encore la Cour des Comptes et le Conseil 

dɠÇtat. Les trois cahiers des charges (structures publiques, organismes privçs de plus de 50 salariçs, organismes privés 

de moins de 50 salariés) ont été rénovés en 2023 pour prendre en compte les évolutions sociétales du monde 

professionnel (aidants, intelligence artificielle, télétravail, etc.)  ; 

  

Enfin, en amont du marché du travail,  la mixité des filières et des  formations est lɠun des objectifs de la Convention 

interministçrielle pour lɠçgalitç entre les filles et les garåons, les femmes et les hommes, dans le systæme çducatif. 

Signée le 28 novembre 2019 pour une durée de 5 ans par le ministère des Armées, le mi nistære de lɠÇducation 

nationale et de la Jeunesse, le ministære de lɠEnseignement supçrieur et de la Recherche, le ministære de la Culture, 

le ministære de lɠAgriculture et de lɠAlimentation, et le Secrçtariat dɠÇtat chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les 

hommes et de la Lutte contre les discriminations, elle poursuit les objectifs suivants  : 

¶ Piloter la politique dɠçgalitç au plus præs des çlæves et des çtudiants ; 

¶ Former lɠensemble des personnels Þ lɠçgalitç ; 

¶ Transmettre aux jeunes une culture de lɠégalité et du respect mutuel  ; 

¶ Lutter contre les violences sexistes et sexuelles  ; 

¶ Sɠorienter vers une plus grande mixitç des filiæres et des formations. 

  

  

3. Pour une meilleure autonomie économique des femmes  

  

En 2021, le ministære chargç de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes a lancé un premier appel à projets, doté 

dɠun budget de 500 000  ʁ, dont lɠobjectif çtait de valoriser des actions innovantes en matiære dɠautonomie et 

dɠinsertion çconomiques : soutien Þ lɠentrepreneuriat, insertion professionnelle des femmes ɝ notamment celles qui 

sont le plus éloignées du marché du travail, promotion de la mixité dans un ou des secteurs identifiés comme 

insuffisamment mixtes (environnement, numérique, bâtiment, aéronautique, etc.). Cet appel à projets a perm is de 

financer 16 projets innovants et ambitieux sur lɠensemble du territoire national. 

  

Cette initiative a été reproduite en 2022 avec un budget réévalué à 1  000  000  ʁ. Elle a permis de financer 28 

structures sur tout le territoire national (Outre -mer co mpris) et ainsi valoriser des actions régionales, innovantes et 

impactantes pour une meilleure insertion professionnelle et autonomie économique des femmes.  

  

En 2023, un nouvel appel Þ projets a çtç lancç, conjointement par le ministære chargç de lɠÇgalité entre les femmes 

et les hommes (SDFE -DGCS) et par le ministère chargé des Outre -mer (DGOM), sur lɠçgalitç femmes-hommes dans 

les territoires ultramarins. Il comportait un axe sur lɠautonomisation des femmes visant Þ soutenir des projets 

portant sur lɠentrepreneuriat, lɠinsertion et lɠaccæs aux droits. Dotç dɠun montant de 500 000  ʁ, il a permis de 

sélectionner et financer 38 projets lauréats.  

  

¶ Lever les freins spçcifiques Þ lɠinsertion professionnelle des femmes 

  

Lɠinsertion professionnelle et lɠautonomie économique des femmes constituent des enjeux sociétaux, sociaux et 

économiques essentiels.  Enjeu de justice sociale  et condition  de lɠçgalitç rçelle entre les femmes et les hommes, 

ces questions revêtent aussi des dimensions importantes de  performance é conomique et dɠattractivitç des 

organisations professionnelles. Favoriser  lɠentrepreneuriat fçminin et  lɠinsertion des femmes sur le marchç du 

travail  est donc au cőur des prçoccupations du ministære chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes. 

  

Depuis 2013, le ministære chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes, le ministære du Travail et France Travail 

sont signataires dɠun accord -cadre en faveur de lɠinsertion çconomique des femmes et de lɠçgalitç professionnelle 

entre les femmes et les hommes . Combinant une approche nationale et territoriale, cet accord -cadre a été 

renouvelé une quatrième fois en 2021 pour la période 2021 -2024  avec lɠobjectif de renforcer la gouvernance 

nationale et locale de la politique de lɠçgalitç femmes-hommes  en matiære dɠemploi, de lutter contre les stéréotypes 

sexistes, de  favoriser la mixité des métiers  et de  faciliter le retour Þ lɠemploi des femmes en agissant sur les freins 

spçcifiques (violences, garde dɠenfants, mobilitç, etc.). 
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Pour contribuer Þ lɠautonomie économique des femmes, des « Services Emploi  » sont progressivement créés au sein 

du réseau des CIDFF  (centre dɠinformations sur les droits des femmes et des familles), sous lɠimpulsion, le 

financement et la coordination du ministære chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes. Ces dispositifs 

proposent un accompagnement global vers lɠemploi, lɠinsertion socioprofessionnelle, la levée des freins 

pçriphçriques Þ lɠemploi. Ils apportent une véritable plus -value, par leur complémentarité avec le serv ice public 

dɠinsertion et dɠemploi de droit commun, gràce notamment Þ leur expertise reconnue en matiære 

dɠaccompagnement des femmes les plus çloignçes de lɠemploi, souvent en situation de vulnérabilité, mais aussi à 

leur capacité de capter des publics dit s « invisibles  ¹ gràce Þ leur implantation sur les territoires. ¾ la fin de lɠannçe 

2024, 88 services emploi sur 98 CIDFF existants seront opérationnels.  Le développement des Services Emploi est 

une mesure prçvue par le Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023 -2027, avec 

lɠambition, Þ terme, de doter lɠensemble des CIDFF existants. 

  

¶ Encourager lɠentrepreneuriat des femmes 

  

En 2023, toutes entreprises confondues, les femmes totalisent environ 38  % des créations dɠentreprises. Les femmes 

entrepreneures ont toutefois des projets modestes  : 59 % des femmes inscrites dans une dynamique 

entrepreneuriale poursuivent lɠobjectif dɠassurer leur propre emploi plus quɠelles ne se projettent dans une logique 

de fort développ ement de leur entreprise en termes de salariçs et dɠinvestissements. Ainsi, 12 dirigeants de PME-ETI 

sur 100 sont des femmes, ce chiffre tombe à 6 sur 100 pour les ETI (> 250 salariés).  

  

Un plafond semble ètre atteint depuis une dizaine dɠannçes en dçpit des actions gouvernementales menées et serait 

en grande partie imputable à la prégnance des stéréotypes de genres et aux représentations sociales  : la moindre 

prçsence des femmes dans lɠentrepreneuriat peut en effet sɠexpliquer par une plus grande aversion au risque et un 

manque de confiance en elles. Elle a aussi son origine dans des choix professionnels différents, puisque les femmes 

sont moins prçsentes dans les secteurs scientifiques et techniques, les plus favorables Þ la crçation dɠentreprises. 

Comme le montrent certaines études, cette situation est dommageable à la réussite économique de notre pays. A 

titre dɠexemple, selon lɠOCDE, la France pourrait gagner 0,4 % de croissance annuelle supplémentaire si autant de 

femmes que dɠhommes crçaient leur entreprise.  

  

Les politiques de soutien Þ lɠentrepreneuriat sont multiples et ont toutes une portçe universaliste. Certaines, 

toutefois, sont ciblçes sur des typologies dɠentrepreneurs : le plan «  esprit dɠentreprendre » pour les jeunes porté 

par le ministère de lɠEnseignement supçrieur et de la Recherche, le programme « Entrepreneuriat pour tous  » de 

Bpifrance pour les habitants des territoires fragiles, les Semaines de sensibilisation des jeunes ɝ Femmes et 

entreprenariat lancçes Þ lɠinitiative de lɠassociation 100  000 entrepreneurs, en partenariat avec plusieurs ministères 

dont celui de lɠÇducation nationale, etc. Toutes ces actions ont un impact significatif sur le soutien à 

lɠentrepreneuriat fçminin puisque lɠenjeu de mixitç y est intçgrç. 

  

La dynamique na tionale de soutien Þ lɠentrepreneuriat fçminin a aussi çtç renforcçe par une série de protocoles et 

dɠaccords -cadres en faveur de lɠentrepreneuriat des femmes. Le premier signç entre lɠÇtat et la Caisse des dçpòts 

et consignations contractualisé en 2012 po ur une durçe de trois ans a vu le lancement, pour la premiære fois, dɠun 

dispositif expçrimental rçgional de soutien Þ lɠentrepreneuriat fçminin, dçclinç au travers des « plans dɠactions 

régionaux  » (PAR). Ces PAR ont été pérennisés par un deuxième accord -cadre en 2015, qui a permis la mise en őuvre 

de nouvelles actions ou le renforcement de celles ayant fait leurs preuves  : développement du Fonds de garantie 

pour la crçation et la reprise dɠentreprise Þ lɠinitiative des femmes (garantie çgalitç femmes). Un 3e accord -cadre a 

été signé pour la période 2018 -2020, intégrant de nouveaux axes en faveur des territoires fragiles, du public jeunes 

et de lɠaccompagnement post-création, et associant deux réseaux bancaires  : BNP Paribas et les Caisses dɠÇpargne. 

Le 4e accord -cadre a çtç signç entre lɠÇtat et Bpifrance le 5 mars 2021 pour la pçriode 2021-2023.  Il a pour objectifs 

de  : 

¶ Faciliter lɠaccæs et dçvelopper une offre dɠaccompagnement favorable Þ la crçation/reprise et Þ la 

croissance des entreprises dirigées par  des femmes, notamment dans les territoires fragiles et auprès des 

jeunes  ; 

¶ Favoriser lɠaccroissement des financements accordçs aux femmes crçatrices et repreneures dɠentreprises ; 

¶ Contrer les stçrçotypes de genre qui peuvent affecter les acteurs de lɠçcosystème entrepreneurial  ; 
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¶ Mobiliser lɠensemble des acteurs de lɠçcosystæme de la crçation dɠentreprise et contribuer ainsi Þ la 

coordination et la promotion des actions en faveur de lɠentrepreneuriat des femmes. 

Les deux réseaux bancaires historiques, BNP P aribas et les Caisses dɠÇpargne adhærent Þ ce nouvel accord via une 

charte dɠengagement permettant dɠaccueillir toute structure financiære qui souhaite participer au dçveloppement 

de lɠentrepreneuriat par les femmes. 

  

Afin dɠaccompagner les crçatrices dɠentreprises, lɠaccord-cadre prévoit le soutien financier aux réseaux 

dɠaccompagnement Þ la crçation et reprise dɠentreprises. Depuis le 1 er janvier 2019, Bpifrance opère le 

subventionnement du fonctionnement des tètes de rçseaux dɠaccompagnement. Par ailleurs, parmi les réseaux, il 

existe des réseaux spécialisés pour les femmes entrepreneures. Au -delÞ des rçseaux dɠaccompagnement spçcialisçs 

pour les femmes entrepreneures, les rçseaux dɠaccompagnement gçnçralistes accompagnent aussi les femmes 

entrepreneures  (48 % des bénéficiaires finaux).  

  

Lɠoffre de financement actuelle est abondante et diversifiçe. Il existe de nombreux dispositifs de droit commun 

pour faciliter lɠaccæs des entrepreneurs au crçdit bancaire sans distinction de sexe : micro -crçdit, prèt dɠhonneur, 

prêts thématiques, etc. Par ailleurs, Bpifrance Financement et France Active interviennent en garantie de crédits 

bancaires pour des opérations de création, de développement, ou de renforcement de la trésorerie.  

  

En outre, de nombreux acteurs en lien avec les pouvoirs publics accompagnent les crçatrices dɠentreprise dans le 

financement de leur projet tels que lɠADIE, France Active, Initiative France et le Rçseau Entreprendre. 

  

Enfin, il existe des dispositifs dɠaide au financement spçcifiquement ciblés pour les femmes entrepreneures, telle la 

« Garantie Égalité Femmes  ¹, outil visant Þ soutenir la crçation, la reprise ou le dçveloppement dɠentreprises par les 

femmes, en facilitant leur accès au crédit bancaire. Cette garantie, mise en place par le  réseau France Active et 

dotçe par le Fonds de cohçsion sociale, est plus particuliærement dçdiçe aux entrepreneures çloignçes de lɠemploi 

ou en situation de précarité.  
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Objectifs concourant à la politique transversale de cet axe 

  

OBJECTIF DPT-71 

Répondre aux besoins de qualification supérieure par la formation initiale et continue   

  

¶ Programme 150  : Formations supérieures et recherche universitaire  

¶ Programme 142  : Enseignement supérieur et recherche agricole  

¶ Programme 138  : Emploi Outre -mer  

¶ Programme 613  : Soutien aux prestations de lɠaviation civile 

  

Dans la sociçtç de la connaissance, lɠçlçvation du niveau de qualification de la population constitue un enjeu majeur 

et la clé de la croissance économique et de la consolidati on de lɠemploi. Il convient de rappeler la meilleure rçussite 

scolaire globale des filles, phénomène connu depuis les années 1990. Cette circonstance oblige à poursuivre les 

efforts pour une plus grande mixitç dans les diffçrentes filiæres de lɠenseignement supérieur général, professionnel 

et technique afin que cette rçussite se traduise par une çgalitç professionnelle dæs lɠinsertion sur le marchç du 

travail.  

  

Programme 150  : Formation supérieures et recherches universitaires  

  

  

INDICATEUR DPT-71-252  

DPT-Pourcentage dɠune classe dɠàge titulaire dɠun diplòme de lɠenseignement supçrieur par sexe 

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

 

Précisions méthodologiques  

  

Années antérieures   

  

  
Unité de 

mesure 

Périodicité 

de mesure 

2010 2013 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022* 

réalisé réalisé réalisé réalisé réalisé réalisé réalisé réalisé réalisé réalisé 

Ensemble 

(hommes+ 

femmes) 

  

 % 

  

annuelle 

  

43,3 

  

47,7 

  

49,2 

  

50,4 

  

51,3 

  

52,9 

  

53,3 

  

56,2 

  

57,0 
50,7 

Étudiants  % annuelle 37,6 41,3 42,4 43,8 45,0 46,1 46,6 49,4 49,8 43,9 

Étudiantes  % annuelle 49,6 54,1 55,6 57,2 57,6 59,9 60,2 63,1 64,6 58,0 

Source des données  : 

Systæme dɠinformation SISE et enquète sur les çtablissements dɠenseignement supçrieur non rattachçs aux universitçs (MESR, DGESIP-DGRI-SIES), 

systæme dɠinformation SCOLARITE (MEN-Depp), estimations de population (INSEE).  

  

Mode de calcul  : 

Lɠindicateur 1.1 « Pourcentage dɠune classe dɠàge obtenant un diplòme de lɠenseignement supçrieur en formation initiale » est un 

indicateur  « synthétique  » dont la valeur est obtenue en calculant, pour chaque âge, le rapport du nombre de lauréats à la population totale de cet 

âge et en faisant la somm e de ces taux par àge, dans une tranche dɠàge de 17 Þ 33 ans. 
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Les diplòmes retenus sont les premiers diplòmes de lɠuniversitç (DUT, DEUST, licence), les BTS et les autres diplòmes : diplômes des formations 

paramédicales et sociales, des écoles supérieures dɠenseignement artistique et culturel, des çcoles dɠingçnieurs, des çcoles de commerce, 

administratives, de journalisme, juridiques, vétérinaires, etc..Les diplômes pris en compte sont hors apprentissage. Les dipl òmes de santç Þ lɠuniversitç 

ne sont pas pr is en compte.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Indicateur complémentaire  :  

 

Pourcentage dɠune classe dɠàge obtenant un diplòme de lɠenseignement supçrieur en formation initiale 

 

 

 
 

 

La forte baisse de lɠindicateur observçe en 2022 est liçe Þ plusieurs facteurs. Tout dɠabord, cet indicateur ne 

concerne que la formation initiale hors apprentissage. La forte hausse de lɠapprentissage au dçtriment des 

formations scolaires contribue Þ une baisse importante du nombre de diplòmçs depuis 2020. Dɠautre part, les 

conditions de passation des examens lors de la crise covid ont eu tendance à tirer vers le haut les taux de réussite 

des deux années concernées (2020 et 2021), avant que les taux ne reviennent vers un niveau plus proche de ce qui 

avait çtç observç jusquɠen 2019. 

¾ cela sɠajoutent des variations dçmographiques pouvant influencer le rapport du nombre de laurçats par rapport 

Þ la population totale dɠàge compris entre 20 et 24 ans, puisquɠil y a eu un surcroìt dɠçtudiants dɠàge lçgærement 

supérieur à 20 ans (e n raison dɠun pic de naissances en 2000) en dçbut de cursus dɠçtudes supçrieures, donc sans 

diplòme, relativement aux gçnçrations un peu plus àgçes susceptibles dɠètre diplòmçes. 

 

  

 

INDICATEUR P142 -702 -702  

Taux d'insertion des diplômés  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux d'insertion des diplômés dans les 24 mois 

suivant l'obtention du diplôme 

% 95,9 95,5 94 95 95 96 

Taux d'insertion des hommes diplômés dans les 

24 mois suivant l'obtention du diplôme 

% 96,9 95,4 94 95 95 96 

Taux d'insertion des femmes diplômées dans les 

24 mois suivant l'obtention du diplôme 

% 95,3 95,6 94 95 95 96 
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  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux d'insertion des diplômés dans les 12 mois 

suivant l'obtention du diplôme 

% 94 95,2 93 94 94 95 

Taux d'insertion des hommes diplômés dans les 

12 mois suivant l'obtention du diplôme 

% 94,5 95,6 93 94 94 95 

Taux d'insertion des femmes diplômées dans les 

12 mois suivant l'obtention du diplôme 

% 93,7 95 93 94 94 95 

 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Le taux dɠinsertion des diplòmçs de lɠenseignement supçrieur agronomique, vçtçrinaire et de paysage sɠçlæve en 

2023 à 95  % un an apræs lɠobtention de leur diplòme et Þ 95,5 % deux ans après cette obtention.  

  

Ces rçsultats tçmoignent dɠun moindre impact quɠanticipç de la crise sanitaire. En effet, les mçtiers auxquels 

forment lɠenseignement supçrieur agricole (ingçnieurs agronomes, vétérinaires et paysagistes) sont restés très actifs 

durant la pçriode, y compris le paysage car les entreprises ont çtç beaucoup sollicitçes pour lɠentretien et 

lɠamçnagement des parcs et jardins. Les cibles pour les prochaines annçes visent une consolidation des taux 

dɠinsertion, sous rçserve dɠune prçservation des conditions çconomiques. 

  

Les taux dɠinsertion professionnelles par genres sont difficilement interprçtables dɠune annçe Þ lɠautre car ils 

reposent sur de faibles effectifs, a minima pour les v çtçrinaires et les paysagistes. Sɠagissant spçcifiquement des 

ingénieurs, on relève une quasi -çgalitç dans lɠinsertion professionnelle Þ 24 mois entre hommes (95,4 %) et femmes 

(95,6  %) et une situation légèrement plus favorable aux hommes à 12 mois (95,6  % contre 95  %). 

  

Les femmes continuent de bçnçficier de moins bonnes conditions dɠemploi que les hommes (CDI, statut cadre, 

rémunération). Cependant, les disparités femmes/hommes observées sont principalement liées aux secteurs 

dɠactivitçs et aux fonctions dans lesquels femmes et hommes sɠinsærent. A titre dɠexemple, les femmes vçtçrinaires 

exercent davantage à temps partiel que les hommes.  

  

 

INDICATEUR DPT -71-258  

DPT-Insertion professionnelle des jeunes diplômés titulaires de BTS  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Insertion à 7 mois des jeunes diplômés titulaires 

de BTS (hommes + femmes) 

%       

Insertion à 7 mois des jeunes diplômés titulaires 

de BTS (hommes) 

%       

Insertion à 7 mois des jeunes diplômés titulaires 

de BTS (femmes) 

%       

Insertion à 24 mois des jeunes diplômés 

titulaires de BTS (hommes + femmes) 

%       

Insertion à 24 mois des jeunes diplômés 

titulaires de BTS (hommes) 

%       

Insertion à 24 mois des jeunes diplômés 

titulaires de BTS (femmes) 

%       
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Précisions méthodologiques  

Les jeunes en insertion professionnelle ayant obtenu leur diplòme sont interrogçs sur leur situation au regard de lɠemploi. Le mode de calcul (valeurs 

prises en compte au numérateur et au dénominateur) est harmonisé  : lɠindicateur est le rapport des jeunes en emploi sur la population active.  

Ne sont pas pris en compte les poursuites dɠçtudes (par voie scolaire ou apprentissage), les stages dans le cadre dɠune formation par voie scolaire et 

les situations de non recherche dɠemploi. 

Cependant les taux dɠemploi ne sont pas comparables par diplòme car les statistiques sont issues dɠenquètes diffçrentes. Les dates dɠinterrogation 

des diplòmçs varient en effet de 7 mois apræs lɠobtention du diplòme pour les BTS Þ 3 ans pour les titulaires de Doctorat. 

Lɠemploi stable correspond aux diplòmés en emploi sous contrat de CDI, sous statut de la Fonction publique ou en qualité de travailleur indépendant.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Années antérieures  

 

 

 Unité 2016 2017 2018 2019 2020 

Insertion à 7 mois des jeunes diplômés titulaires de 

BTS (hommes + femmes) 
 % 71 72 74 nd nd 

Insertion à 7 mois des jeunes diplômés titulaires de 

BTS (hommes) 
 % 72 74 76 nd nd 

Insertion à 7 mois des jeunes diplômés titulaires de 

BTS (femmes) 
 % 70 71 72 nd nd 

Insertion à 24 mois des jeunes diplômés titulaires de 

BTS (hommes + femmes) 
 % nd nd 67 71 71 

Insertion à 24 mois des jeunes diplômés titulaires de 

BTS (hommes) 
 % nd nd 68 73 71 

Insertion à 24 mois des jeunes diplômés titulaires de 

BTS (femmes) 
 % nd nd 65 70 70 

  

 

INDICATEUR DPT -71-260  

DPT-Insertion professionnelle des jeunes diplômés titulaires de DUT  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés 

titulaires de DUT (hommes + femmes) 

%       

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés 

titulaires de DUT (hommes) 

%       

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés 

titulaires de DUT (femmes) 

%       

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (hommes + femmes) 

%       

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (hommes) 

%       

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (femmes) 

%       

dont occupant un emploi stable (hommes + 

femmes) 

%       

dont occupant un emploi stable (hommes) %       

dont occupant un emploi stable (femmes) %       
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Précisions méthodologiques  

Les jeunes en insertion professionnelle ayant obtenu leur diplòme sont interrogçs sur leur situation au regard de lɠemploi. Le mode de calcul (valeurs 

prises en compte au numérateur et au dénominateur) est harmonisé  : lɠindicateur est le rapport des jeunes en emploi sur la population active. 

Ne sont p as pris en compte les poursuites dɠçtudes (par voie scolaire ou apprentissage), les stages dans le cadre dɠune formation par voie scolaire et 

les situations de non recherche dɠemploi. 

Cependant les taux dɠemploi ne sont pas comparables par diplòme car les statistiques sont issues dɠenquètes diffçrentes. Les dates dɠinterrogation 

des diplòmçs varient en effet de 7 mois apræs lɠobtention du diplòme pour les BTS Þ 3 ans pour les titulaires de Doctorat. 

Lɠemploi stable correspond aux diplòmçs en emploi sous contrat de CDI, sous statut de la Fonction publique ou en qualité de travailleur indépendant.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Années antérieures  

 

 

 Unité 2016 2017 2018 2019 2020 

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés titulaires de 

DUT (hommes + femmes) 
 % 92 90 nd 91 92 

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés titulaires de 

DUT (hommes) 
 % 91 90 nd 92 92 

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés titulaires de 

DUT (femmes) 
 % 92 90 nd 89 93 

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (hommes + femmes) 
 % 61 67 nd 61 62 

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (hommes) 
 % 70 76 nd 68 67 

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (femmes) 
 % 47 54 nd 50 55 

dont occupant un emploi stable (hommes + 

femmes) 
 % 71 76 nd 77 78 

dont occupant un emploi stable (hommes)  % 75 81 nd 80 80 

dont occupant un emploi stable (femmes)  % 64 70 nd 71 75 

  

 

INDICATEUR DPT -71-259  

DPT-Insertion des jeunes diplômés titulaires de licence professionnelle  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés 

titulaires de Licence professionnelle (hommes + 

femmes) 

%       

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés 

titulaires de Licence professionnelle (hommes) 

%       

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés 

titulaires de Licence professionnelle (femmes) 

%       

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (hommes + femmes) 

%       

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (hommes) 

%       

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (femmes) 

%       

dont occupant un emploi stable (hommes + 

femmes) 

%       

dont occupant un emploi stable (hommes) %       
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  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

dont occupant un emploi stable (femmes) %       

 

Précisions méthodologiques  

Les jeunes en insertion professionnelle ayant obtenu leur diplôme sont interrogçs sur leur situation au regard de lɠemploi. Le mode de calcul (valeurs 

prises en compte au numérateur et au dénominateur) est harmonisé  : lɠindicateur est le rapport des jeunes en emploi sur la population active. 

Ne sont pas pris en compte les pou rsuites dɠçtudes (par voie scolaire ou apprentissage), les stages dans le cadre dɠune formation par voie scolaire et 

les situations de non recherche dɠemploi. 

Cependant les taux dɠemploi ne sont pas comparables par diplòme car les statistiques sont issues dɠenquètes diffçrentes. Les dates dɠinterrogation 

des diplòmçs varient en effet de 7 mois apræs lɠobtention du diplòme pour les BTS Þ 3 ans pour les titulaires de Doctorat. 

Lɠemploi stable correspond aux diplòmçs en emploi sous contrat de CDI, sous statut de la Fonction publique ou en qualité de travailleur indépendant.  

  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Années antérieures  

 

 

 Unité 2016 2017 2018 2019 2020 

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés titulaires de 

Licence professionnelle (hommes + femmes) 
 % 93 94 92 95 95 

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés titulaires de 

Licence professionnelle (hommes) 
 % 94 95 93 95 95 

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés titulaires de 

Licence professionnelle (femmes) 
 % 93 93 91 94 95 

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (hommes + femmes) 
 % 76 78 77 78 78 

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (hommes) 
 % 83 86 85 84 84 

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (femmes) 
 % 68 69 67 69 70 

dont occupant un emploi stable (hommes + 

femmes) 
 % 83 84 85 84 85 

dont occupant un emploi stable (hommes)  % 86 87 88 87 88 

dont occupant un emploi stable (femmes)  % 79 80 80 81 82 

  

 

INDICATEUR DPT-71-261 

DPT-Insertion professionnelle des jeunes diplômés titulaires de Master LMD (hors enseignement)  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés 

titulaires de Master LMD (hommes + femmes) 

%       

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés 

titulaires de Master LMD (hommes) 

%       

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés 

titulaires de Master LMD (femmes) 

%       

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (hommes + femmes) 

%       
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  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (hommes) 

%       

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (femmes) 

%       

dont occupant un emploi stable (hommes + 

femmes) 

%       

dont occupant un emploi stable (hommes) %       

dont occupant un emploi stable (femmes) %       

 

Précisions méthodologiques  

Les jeunes en insertion professionnelle ayant obtenu leur diplòme sont interrogçs sur leur situation au regard de lɠemploi. Le mode de calcul (valeurs 

prises en compte au numérateur et au dénominateur) est harmonisé  : lɠindicateur est le rapport des jeunes en emploi sur la population active.  

Ne sont pas pris en compte les poursuites dɠçtudes (par voie scolaire ou apprentissage), les stages dans le cadre dɠune formation par voie scolaire et 

les situations de non recherche dɠemploi. 

Cependant les taux dɠemploi ne sont pas comparables par diplòme car les statistiques sont issues dɠenquètes diffçrentes. Les dates dɠinterrogation 

des diplòmçs varient en effet de 7 mois apræs lɠobtention du diplòme pour les BTS Þ 3 ans pour les titulaires de Doctorat. 

Lɠemploi stable correspond aux diplômés en emploi sous contrat de CDI, sous statut de la Fonction publique ou en qualité de travailleur indépendant.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Années antérieures  

 

 

 Unité 2016 2017 2018 2019 2020 

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés titulaires de 

Master LMD (hommes + femmes) 
 % 92 92 90 93 93 

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés titulaires de 

Master LMD (hommes) 
 % 93 93 90 93 93 

Insertion à 30 mois des jeunes diplômés titulaires de 

Master LMD (femmes) 
 % 91 92 90 93 93 

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (hommes + femmes) 
 % 90 91 90 87 91 

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (hommes) 
 % 92 90 92 92 93 

dont insérés au niveau cadre ou profession 

intermédiaire (femmes) 
 % 88 93 88 89 89 

dont occupant un emploi stable (hommes + 

femmes) 
 % 77 77 81 76 78 

dont occupant un emploi stable (hommes)  % 82 82 81 80 82 

dont occupant un emploi stable (femmes)  % 73 74 74 72 75 

  

 

INDICATEUR DPT -71-262  

DPT-Insertion professionnelle des jeunes diplômés titulaires de Doctorat  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Insertion des jeunes diplômés titulaires de 

Doctorat (hommes + femmes) 

%       
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  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Insertion des jeunes diplômés titulaires de 

Doctorat (hommes) 

%       

Insertion des jeunes diplômés titulaires de 

Doctorat (femmes) 

%       

dont insérés au niveau cadre (hommes + 

femmes) 

%       

dont insérés au niveau cadre (hommes) %       

dont insérés au niveau cadre (femmes) %       

dont occupant un emploi stable (hommes + 

femmes) 

%       

dont occupant un emploi stable (hommes) %       

dont occupant un emploi stable (femmes) %       

 

Précisions méthodologiques  

Les jeunes en insertion professionnelle ayant obtenu leur diplòme sont interrogçs sur leur situation au regard de lɠemploi. Le mode de calcul (valeurs 

prises en compte au numérateur et au dénominateur) est harmonisé  : lɠindicateur est le rapport des jeunes en emploi sur la population active. 

  

Ne sont pas pris en compte les poursuites dɠçtudes (par voie scolaire ou apprentissage), les stages dans le cadre dɠune formation par voie scolaire et 

les situations de non recherche dɠemploi. 

  

Cependant les taux dɠemploi ne sont pas comparables par diplòme car les statistiques sont issues dɠenquètes diffçrentes. Les dates dɠinterrogation 

des diplòmçs varient en effet de 7 mois apræs lɠobtention du diplôme pour les BTS à 3 ans pour les titulaires de Doctorat.  

Lɠemploi stable correspond aux diplòmçs en emploi sous contrat de CDI, sous statut de la Fonction publique ou en qualitç de travailleur indépendant.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Années antér ieures  

 

 

 Unité 2016 2017 2018 2019 2020 

Insertion des jeunes diplômés titulaires de Doctorat 

(hommes + femmes) 
 % 92,8 nd 92,1 nd nd 

Insertion des jeunes diplômés titulaires de Doctorat 

(hommes) 
 % 94,3 nd 93,1 nd nd 

Insertion des jeunes diplômés titulaires de Doctorat 

(femmes) 
 % 90,9 nd 90,7 nd nd 

dont insérés au niveau cadre (hommes + femmes)  % 95,8 nd 96,1 nd nd 

dont insérés au niveau cadre (hommes)  % 96,9 nd 96,9 nd nd 

dont insérés au niveau cadre (femmes)  % 94,2 nd 94,9 nd nd 

dont occupant un emploi stable (hommes + 

femmes) 
 % 66,5 nd 66,7 nd nd 

dont occupant un emploi stable (hommes)  % 67,6 nd 68 nd nd 

dont occupant un emploi stable (femmes)  % 65 nd 64,9 nd nd 
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INDICATEUR P138 -541-11734 

Taux d'insertion professionnelle des jeunes ayant bénéficié d'une mesure de formation professionnelle 

en mobilité, 6 mois après la sortie de la mesure  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux d'insertion professionnelle des 

bénéficiaires féminines d'une mesure de 

formation professionnelle en mobilité, 6 mois 

après la sortie de la mesure 

% 73,7 70 71 72 73 74 

Taux d'insertion professionnelle des jeunes 

ayant bénéficié d'une mesure de formation 

professionnelle en mobilité, 6 mois après la 

sortie de la mesure. 

% 73 67,2 70 71 72 73 

 

Précisions méthodologiques  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

  

 

 

OBJECTIF DPT-72 

Dynamiser la négociation collective et améliorer les conditions du dialogue social   

  

Programme 111 : Amçliorer la qualitç de lɠemploi et des relations de travail  

  

Dans le double contexte de la mondialisation et de lɠindividualisation croissante des relations du travail, la politique 

du travail a, de manière constante depuis le début des années 1980, accordé une importance croissante à la 

négociation collective dans lɠçlaboration de la norme sociale. Elle sɠest notamment illustrçe au travers de 

lɠçlargissement du champ des obligations de nçgocier (salaires, çgalitç professionnelle entre les femmes et les 

hommes, emploi des seniors, contrat de g çnçrationɨ). Lɠordonnance n¯ 2017-1385 du 22 septembre 2017 relative au 

renforcement de la négociation collective a conforté cette place en donnant une plus grande légitimité aux accords 

dɠentreprises, qui sont dçsormais conclus selon une rægle majoritaire. 

  

Lɠçgalitç professionnelle fait partie des domaines dans lesquels les stipulations nçgociçes au niveau de la branche 

priment sur les conventions et accords dɠentreprise, sauf lorsque ces derniers assurent des garanties au moins 

équivalentes.  

  

Au niveau  de lɠentreprise, lɠemployeur doit engager des nçgociations au moins une fois tous les quatre ans en vue 

de la signature dɠun accord relatif Þ lɠçgalitç professionnelle. Cɠest en lɠabsence dɠaccord que lɠemployeur peut 

recourir Þ un plan dɠaction unilatçral annuel.  

  

Par ailleurs, pour mettre fin aux écarts de rémunération injustifiés qui persistent, la loi n°  2018-771 du 5 septembre 

2018 pour la libertç de choisir son avenir professionnel soumet les entreprises dɠau moins 50 salariçs Þ une obligation 

de transparence e t de rçsultat, en instaurant lɠIndex de lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes. 

Ce dispositif a été renforcé par la loi n°  2021-1774 du 24 dçcembre 2021 visant Þ accçlçrer lɠçgalitç çconomique et 

professionnelle. Il permet, en sɠappuyant sur la négociation collective, de mesurer de façon objective les écarts de 

rçmunçration et de situation entre les femmes et les hommes, tout en mettant en çvidence les points dɠamçlioration 
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pour lesquels il convient de mettre en őuvre des mesures correctives. LɠIndex est calculç sur un baræme de 100 

points, au moyen de quatre Þ cinq indicateurs selon la taille de lɠentreprise. 

  

Ainsi, chaque année au plus tard le 1 er mars, les entreprises doivent publier la note globale ainsi que celle obtenue 

à chaque ind icateur de lɠIndex de maniære visible et lisible sur leur site Internet, et transmettre leurs rçsultats au 

comitç social et çconomique ainsi quɠÞ lɠinspection du travail. 

  

Lorsque la note globale de lɠIndex est infçrieure Þ 85 points, lɠemployeur doit fixer et publier sur son site internet, 

sur la mème page que lɠindex des objectifs de progression de chacun des indicateurs pour lesquels la note maximale 

nɠa pas çtç obtenue. De plus, lorsque la note globale de lɠindex est infçrieure Þ 75 points, lɠemployeur est tenu de 

définir et t de publier des mesures de correction adéquates et pertinentes, de manière à obtenir une note au moins 

çgale Þ 75 points dans un dçlai maximum de trois ans Þ compter de la premiære publication de lɠIndex. Ces mesures 

sont fixées pa r voie dɠaccord, ou Þ dçfaut, par dçcision unilatçrale 

  

 

OBJECTIF DPT-151 

Agir pour la réduction des inégalités professionnelles entre les femmes et les hommes   

  

Programme 111 : Amélioration de la qualité de  lɠemploi et des relations du travail 

  

Lɠçgalitç professionnelle fait partie des domaines dans lesquels les stipulations nçgociçes au niveau de la branche 

priment sur les conventions et accords dɠentreprise, sauf lorsque ces derniers assurent des garanties au moins 

çquivalentes. Au niveau de lɠentreprise, lɠemployeur doit engager des nçgociations au moins une fois tous les quatre 

ans en vue de la signature dɠun accord relatif Þ lɠçgalitç professionnelle. Ce nɠest quɠÞ dçfaut dɠaccord conclu Þ 

lɠissue de ces nçgociations que le recours Þ un plan dɠaction unilatçral annuel est possible. 

  

Par ailleurs, pour mettre fin aux écarts de rémunération injustifiés qui persistent, la loi n°  2018-771 du 5 septembre 

2018 pour la liberté de choisir son avenir professionn el soumet les entreprises dɠau moins 50 salariçs Þ une obligation 

de transparence et de rçsultat, en instaurant lɠIndex de lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes. 

Ce dispositif a été renforcé par la loi n°  2021-1774 du 24 décembre 2021 vi sant Þ accçlçrer lɠçgalitç çconomique et 

professionnelle. Il permet, en sɠappuyant sur la nçgociation collective, de mesurer de faåon objective les çcarts de 

rémunération et de situation entre les femmes et les hommes, tout en mettant en évidence les point s de progression 

pour lesquels il convient de mettre en őuvre des mesures correctives. LɠIndex est calculç sur un baræme de 100 

points, au moyen de quatre Þ cinq indicateurs selon la taille de lɠentreprise. Ainsi, chaque annçe au plus tard le 1er 

mars, les  entreprises doivent publier la note globale ainsi que celle obtenue Þ chaque indicateur de lɠIndex de 

manière visible et lisible sur leur site Internet, et transmettre leurs résultats au comité social et économique ainsi 

quɠÞ lɠinspection du travail. 

  

Lorsque la note globale de lɠIndex est infçrieure Þ 75 points, lɠemployeur est tenu de dçfinir et de publier des mesures 

de correction adéquates et pertinentes, de manière à obtenir une note au moins égale à 75 points dans un délai 

maximum de trois ans à c ompter de la premiære publication de lɠIndex. Ces mesures sont fixçes par voie dɠaccord, 

ou Þ dçfaut, par dçcision unilatçrale. De plus, lorsque la note globale est infçrieure Þ 85 points, lɠemployeur doit 

fixer et publier sur son site internet, sur la mêm e page que lɠIndex, des objectifs de progression de chacun des 

indicateurs pour lesquels la note maximale nɠa pas çtç obtenue. 
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INDICATEUR P111-20271-17522 

Part des entreprises qui déclarent l'index égalité femmes -hommes  

    (du point de vue du contribu able)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Part des entreprises qui déclarent l'index égalité 

femmes-hommes par rapport à l'ensemble des 

entreprises assujetties 

% Sans objet  86 87 88 89 

Part des entreprises dont l'index égalité femme-

homme atteint ou dépasse 75, par rapport à 

l'ensemble des entreprises déclarantes 

% Sans objet  92 92 93 93 

 

Précisions méthodologiques  

1er sous indicateur  : Nombre dɠentreprises dçclarantes / Nombre dɠentreprises assujetties x 100. 

2e sous indicateur  : Nombre dɠentreprises et dɠUES ayant un index çgal ou supçrieur Þ 75 / Nombre total dɠentreprises et dɠUES ayant un index 

calculable x 100.  

  

Source des données  : SI EGA PRO 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Le premier sous indicateur mesure le niveau de mise en őuvre du dispositif au sein des entreprises assujetties. 

Compte tenu du niveau dɠappropriation du dispositif dçjÞ constatç, une progression modérée est attendue sur la 

durée  : 86 % en 2024, puis une progression annuelle de 1  % sur la période.  

  

Le second sous indicateur mesure la qualité du résultat global des entreprises qui répondent.  

Compte tenu du niveau déjà atteint (92  % des entreprises qui répondent atteignent le niveau de 75 points en 2023), 

là aussi, une progression modérée est attendue sur la durée  : 92 % en 2024 et 2025, puis 93  % sur la période 2026 et 

2027.  

  

 

 

OBJECTIF P137-12569 

Mesurer lɠengagement financier du ministære de lɠEgalitç en faveur de lɠçgalitç professionnelle et 

lɠinsertion çconomique et lɠeffet levier des crçdits du programme 137 sur cette politique-  

  

Lɠçgalitç professionnelle sɠinscrit dans les prioritçs du Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes 2023 -2027.  

Sur les territoires, cette politique est mise en őuvre par les délégations régionales aux droits des femmes et les 

Directions régionales d e lɠçconomie, de lɠemploi, du travail et des solidaritçs. Au regard des compçtences en matiære 

de dçveloppement çconomique confiçes aux conseils rçgionaux, les actions en faveur de lɠçgalitç professionnelle 

et de lɠautonomie çconomique des femmes sɠinscrivent logiquement dans des partenariats avec les régions, tels les 

plans dɠactions rçgionaux en faveur de lɠentrepreneuriat des femmes (PAREF). 

Les crçdits du programme 137 permettent dɠimpulser des projets, en partenariat avec des collectivitçs territoriales 

et des acteurs locaux, pour dçvelopper lɠentrepreneuriat des femmes, soutenir lɠinsertion professionnelle des 

femmes les plus çloignçes de lɠemploi ou encore promouvoir la mixitç des filiæres, en particulier dans les secteurs 

professionnels en tension et /ou dɠavenir comme le secteur du numçrique. 

Ainsi, lɠaccord-cadre national entre lɠÇtat et Bpifrance, dçclinç Þ travers les PAREF, prçvoit des mesures visant Þ 

dçvelopper le mentorat, lɠaccompagnement et les rçseaux de femmes entrepreneures, Þ organiser des rencontres 
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entre professionnels et femmes entrepreneures au niveau territorial, à sensibiliser les acteurs bancaires aux outils 

financiers spçcifiques Þ lɠentrepreneuriat des femmes, Þ faciliter le passage Þ lɠentrepreneuriat des femmes dans les 

territoi res fragiles, Þ dçvelopper la sensibilisation des jeunes sur la crçation et la reprise dɠentreprise par les femmes, 

à sensibiliser les prescripteurs en contact avec le public.  

Sur le champ de lɠinsertion professionnelle, la convention pluriannuelle dɠobjectifs conclue avec la FNCIDFF prévoit 

le dçploiement de Services Emploi au sein des CIDFF sur lɠensemble du territoire. Ce dispositif propose un 

accompagnement (individuel et/ou collectif) des femmes les plus çloignçes de lɠemploi dans leurs dçmarches 

dɠinsertion professionnelle.   

Enfin, concernant la mixité des métiers et des orientations professionnelles, la déclinaison territoriale de la 

Convention interministçrielle pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, les filles et les garåons permet 

çgalement de soutenir des actions en faveur de lɠorientation des jeunes filles et de lutte contre les stçrçotypes dæs 

le plus jeune âge. Les travaux de renouvellement de cette Convention ont été engagés en 2024 avec les ministères 

concernés.  

Plus globaleme nt, le programme 137 permet de soutenir une quarantaine dɠassociations nationales promouvant 

lɠçgalitç professionnelle, lɠentrepreneuriat, lɠinsertion professionnelle ou encore la mixitç des mçtiers. La prioritç est 

donnée aux projets structurants à fort i mpact.  

 

  

INDICATEUR P137 -12569-17757 

Part des crédits du programme 137 dédiée aux projets en faveur de l'égalité professionnelle  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Part des cr®dits dôintervention du programme 

137 d®di®e ¨ lô®galit® professionnelle (service 

central et services déconcentrés) 

% Sans objet Sans objet Sans objet 11 12 12 

Précisions méthodologiques  

Mode de calcul  : 

Sous indicateur 2.1.1  : Ratio (%) = crédits du programme 137 exécutés par le service central et les DRDFE pour les actions égalité professionnelle 

(lignes mixité et entrepreneuriat des femmes  ; insertion professionnelle  ; subventions nationales dçdiçes) / montant total des crçdits dɠintervention 

exécutés du programme 137.  

Sous-indicateur 2.1.2  : Moyenne (%) des taux de cofinancement des projets dçdiçs Þ lɠçgalitç professionnelle soutenus sur le P137 - action 25.  

Source  : Suivi au niveau du service central et enquête auprès des directrices régionales et directeurs régionaux aux droits des femmes (D RDFE); 

comptes -rendus financiers des partenaires associatifs  ; consolidation DGCS -SDFE. 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Lɠindicateur de performance a çtç revu pour lɠannçe 2025 afin de matçrialiser de faåon concræte lɠengagement de 

lɠÇtat en faveur de lɠçgalitç professionnelle, deuxiæme pilier essentiel de la politique dɠçgalitç entre les femmes et 

les hommes. il sɠagit donc dɠun nouvel indicateur.  

Lɠobjectif du premier sous-indicateur est dɠapprçcier le niveau dɠengagement de cette politique afin, dɠune part, de 

garantir que les crçdits permettent dans la durçe dɠimpulser des projets dans une dynamique partenariale (« effet 

levier  ¹), et dɠautre part de poursuivre et soutenir dans la durée la structuration des dispositifs sur le territoire. La 

trajectoire reflète cet objectif.  

Le second sous -indicateur qui porte sur le taux de cofinancement des projets associatifs portés par le programme 

137 doit permettre de mesurer «  lɠeffet levier » de ce programme tout en maîtrisant les dépenses, celui -ci nɠayant 

pas vocation Þ porter des dispositifs Þ titre exclusif. Lɠeffet levier est mesurç dans la durçe par une lçgære baisse puis 

une stabilisation de l a cible, interprété comme la pérennisation et la structuration des autres partenariats financiers 

(hors P137) par les porteurs.  
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Programmes concourant à la politique transversale de cet axe   

  

PROGRAMME 

P148 ɝ Fonction publique   

Mission : Transformation et fonction publiques  

Responsable du programme : NATHALIE COLIN, Directrice générale de l'administration et de la fonction publique  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

148 ï Fonction publique 55 260 620 57 112 968 71 706 740 71 705 072 67 839 819 67 838 151 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

 

Le programme 148 «  Fonction publique  ¹ porte lɠensemble des crçdits dɠintervention de la Direction gçnçrale de 

lɠadministration et de la fonction publique (DGAFP). Il se décline en trois actions, la formation des fonctionnaires 

(action n°  1), lɠaction sociale interministçrielle (action n¯ 2) et lɠappui et innovation RH (action n¯ 3). 

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÉ 

 

La contribution de ce programme en termes de politique transversale se trouve très largement dans la stratégie de 

performance mise en place par la DGAFP en termes dɠçgalitç professionnelle dans les trois versants de la fonction 

publique.  

 

Au titre de lɠaction 1, les opérateurs dont elle exerce la tutelle (IRA[1]) et auxquels elle alloue une subvention pour 

charges de service public participent Þ la mise en őuvre de la politique transversale « égalité professionnelle  ». 

 

Sɠagissant de lɠaction 2 « Action sociale interministérielle  ¹, le programme 148 contribue Þ promouvoir lɠçgalitç entre 

les femmes et les hommes et lɠarticulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle. Cette promotion se 

traduit par le financement de prestations, telles que le  chèque emploi service CESU ɝ garde dɠenfants 0/6 ans ou le 

financement de réservations de berceaux de crèches.  

 

Sɠagissant de lɠaction 3 « appui et innovation RH  », le programme 148 porte le financement du fonds en faveur de 

lɠçgalitç professionnelle (FEP) qui, par lɠintermçdiaire dɠun appel Þ projet annuel, contribue Þ promouvoir lɠçgalitç 

entre les femmes et les hommes et notamment la mixité des métiers, la lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles, la mise en réseau de ces pol itiques et lɠarticulation entre les temps de vie professionnelle, personnelle et 

familiale. Cette action se traduit par le financement du FEP pour lequel un autofinancement sur le programme 148 

a çtç nçcessaire dæs 2019. Lɠenveloppe annuelle dçdiçe au FEP est de 1  Mʁ. Lɠobjectif est de tendre Þ un çquilibre 

de la répartition des crédits entre les trois versants de la fonction publique.  

 

 

I. LɠÇgalitç professionnelle au cőur de la professionnalisation du recrutement des IRA (action 1)  

 

La professionnalisati on des modes de recrutement dans la fonction publique sɠexerce en continu depuis son amorce 

en 2008, afin de centrer la sélection des candidats sur les compétences, les aptitudes et le potentiel plutôt que sur 

les connaissances académiques, tout en recherc hant à diversifier les profils recrutés. Cette professionnalisation 
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repose notamment sur la simplification et la rçduction du nombre dɠçpreuves et du programme qui leur est associç, 

sur lɠintroduction de la reconnaissance des acquis de lɠexpçrience professionnelle ou extra -professionnelle, ainsi que 

sur la formation des jurys et des membres des commissions de sélection.  

 

Le principe dɠune reprçsentation çquilibrçe des femmes et des hommes dans les jurys de recrutement et de 

promotion des trois versants de l a fonction publique a été renforcé en vue de prévenir les éventuels biais induits 

par la surreprçsentation dɠun seul genre dans ces jurys. Ainsi, depuis le 1er janvier 2015, la désignation des membres 

de ces jurys et comitçs de sçlection doit sɠeffectuer dans le respect dɠune proportion minimale de 40 % de 

personnes de chaque sexe, en vertu de lɠarticle L. 325-17 du code général de la fonction publique [2]. Les objectifs de 

fçminisation des jury ont çtç prolongçs par lɠinstauration du principe dɠalternance de la présidence des jurys entre 

les membres de chaque sexe, par lɠarticle 166 de la loi n¯ 2017-86 du 27 janvier 2017 relative Þ lɠçgalitç et Þ la 

citoyenneté, qui prévoit que la présidence des jurys est confiée de manière alternée à un membre de chaque se xe. 

Ce principe sɠçtend aux jurys des concours de recrutement, des examens et concours professionnels dɠavancement 

de grade et de promotion interne.  

 

Pour assurer la mise en őuvre effective de cette rægle, les membres du jury ou de lɠinstance de sçlection peuvent 

appartenir Þ une administration autre que celle qui organise le concours, lɠexamen ou la sçlection professionnelle. 

A titre exceptionnel, les statuts particuliers peuvent déroger à cette proportion minimale compte tenu des 

contraintes de recrutemen t et des besoins propres des corps ou cadres dɠemplois. 

 

Des instructions en matière de composition des jurys et de formation de leurs membres à la prévention et à la lutte 

contre les discriminations, y compris celles fondées sur le sexe, ont été communiqu çes Þ lɠensemble des 

administrations de lɠÇtat par circulaire du 3 avril 2017 relative Þ la mise en őuvre de la politique dɠçgalitç de lutte 

contre les discriminations et de promotion de la diversité dans la fonction publique (intégration systématique de 

modules de formation dédiés, appels à candidatures destinés à diversifier les profils de membres de jurys, durée de 

mandat limitée, développement de viviers de membres de jurys).  

 

Pour faciliter lɠapplication de lɠensemble des dispositions relatives Þ la composition équilibrée et à la présidence 

alternée des jurys, la loi n°  2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique procède à plusieurs 

mesures de simplification. Lɠensemble des procçdures de recrutement, dɠavancement ou de promotion interne 

concernées par ces règles sont énumérées. Enfin, pour favoriser une application de la présidence alternée qui soit 

compatible avec la mission des présidentes et présidents de jury de coordonner une équipe dans un esprit de 

transmission dɠune culture professionnelle, lɠalternance pourra sɠeffectuer au maximum Þ lɠissue de quatre sessions 

consçcutives, plutòt quɠÞ chaque renouvellement. Des dçrogations au principe de la prçsidence alternçe sont 

toutefois prévues, en vertu du décret n°  2020 -97 du 5 févri er 2020, lorsque son application nɠest pas possible ou 

serait trop contraignante Þ mettre en őuvre. 

 

Par ailleurs, afin de mieux reconnaître les talents acquis en dehors de la fonction publique, le recrutement par la 

voie des troisièmes concours est désorm ais ouvert, quelle que soit la nature de lɠexpçrience professionnelle acquise, 

en application de la loi prçcitçe du 27 janvier 2017 relative Þ lɠçgalitç et Þ la citoyennetç. La facultç de recourir par 

la voie des troisièmes concours est progressivement éte ndue. Il en va ainsi notamment pour le recrutement dans 

les corps de catçgorie C de la fonction publique de lɠÇtat depuis le dçcret n¯ 2019-491 du 21 mai 2019 instituant un 

troisiæme concours dɠaccæs Þ certains corps de catçgorie C de la fonction publique de lɠÇtat et portant diverses 

dispositions relatives au recrutement des adjoints techniques des administrations de lɠÇtat. Cette ouverture sɠest 

poursuivie pour faciliter le recrutement de candidats dotçs dɠune expçrience professionnelle dans le secteur privé, 

associatif, en qualitç dɠçlu ou de reprçsentant syndical dans les corps de catçgorie A et B de la fonction publique 

de lɠÇtat. 

 

Depuis 2017, le recours Þ la visioconfçrence pour les çpreuves orales, auditions ou entretiens organisçs pour lɠaccæs 

à la fonction publique dispose dɠun cadre juridique, fixç par dçcret n¯ 2017-1748 du 22  décembre 2017 fixant les 

conditions de recours Þ la visioconfçrence pour lɠorganisation des voies dɠaccæs Þ la fonction publique de lɠÇtat. Ce 

dispositif reconnaît notamment  aux femmes en état de grossesse qui en font la demande, un droit à bénéficier du 

recours à la visioconférence, sur production du certificat médical établi par un médecin agréé, lorsque la voie 

dɠaccæs a çtç dçclarçe compatible avec ce recours. Le dçcret n° 2024 -759 du 7 juillet 2024 fixant les conditions de 
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recours Þ la visioconfçrence pour lɠorganisation des voies dɠaccæs Þ la fonction publique a pçrennisç ce dispositif et 

a çlargi la possibilitç de recourir aux visioconfçrences pour lɠorganisation de leurs délibérations des membres du 

jury.  

 

En pratique, sɠagissant des concours dɠaccæs aux Instituts rçgionaux dɠadministration (IRA) organisçs par le ministære 

en charge de la fonction publique, la fçminisation des recrutements se maintient. Sɠagissant du concours interne le 

taux de féminisation est souvent proche ou supérieur à 70  % depuis plusieurs sessions. Il a toutefois connu une 

baisse depuis la session 2019 et depuis lɠorganisation de deux sessions de concours par an il oscille, selon les sessions, 

aut our de 60  % Þ lɠadmission. On observe toutefois une hausse du taux depuis trois sessions notamment sur la 

session dɠautomne 2023 qui atteint 68,3 %. Pour le concours externe ce taux atteint un niveau supérieur à 60  % 

depuis 2019. Lors des sessions 2021 -2 et 2022 -1, ce taux a connu une baisse importante avec respectivement 49,5  % 

et 53  % de fçminisation. On constate cependant sur les trois derniæres sessions une hausse de ce taux Þ lɠadmission 

qui se situe désormais autour de 58  % pour les sessions 2022 -2 et  2023 -1 et descend à 55  % pour la session 2023 -2. 

Sɠagissant du troisiæme concours, il sɠest longtemps çtabli autour de 60 %, le doublement du nombre de postes 

offerts depuis la session 2016 nɠayant pas modifiç cette tendance. Il a dçpassç 70 % lors des sessions 2018 et 2019, 

pour redescendre progressivement autour de 50  %, voire en deåÞ lors des sessions de printemps 2021 et dɠautomne 

2021. Sur les 3 dernières sessions, on constate une hausse sensible pour atteindre 71  % sur la session 2023 -1. 

 

Ainsi, la h ausse des postes au troisième concours intervenue en 2016 profite désormais davantage aux femmes 

quɠaux hommes, leur taux de rçussite Þ lɠoral çtant supçrieur Þ celui des hommes en continu depuis la session 2018. 

 

Par comparaison, au concours interne, femm es et hommes ont longtemps eu des taux de réussite en moyenne 

çquivalents Þ lɠoral, mais les femmes rçussissent mieux depuis la session 2018. Au concours externe, la tendance 

observçe de longue date selon laquelle les femmes rçussissent mieux lɠoral que les hommes se confirme 

globalement, avec toutefois les parenthæses de lɠannçe civile 2019, des sessions 2020 et de la session de printemps 

2022.  

 Le taux de fçminisation du recrutement dans les IRA, toutes voies confondues, sɠçtablit Þ nouveau autour de 60 % 

Þ lɠissue des six derniæres sessions (de 2020-2 à 2023 -2)) après être descendu à 55  % lors des sessions 2019 et 2020 -

1, confirmant la tendance moyenne observée depuis dix ans.  

 

Taux de féminisation des IRA ɝ sur 10 ans (2013 ɝ session automne 2023)  

 

 

Enfin, dans le cadre des dispositions du statut général visant à concourir à une représentation équilibrée des femmes 

et des hommes dans les jurys et comités de sélection, la DGAFP attache une importance toute particulière à la 

composition des jurys des IR A. Lors de la derniære session des concours, celle dɠautomne 2023, paritç totale pour 

cette session soit 50  % des membres de jury nommés par le ministre en charge de la fonction publique pour les 
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épreuves orales de cette même session, contre 52  % sur la session 2023 -1, ces proportions étant bien supérieures au 

minimum requis de 40  % prçvu Þ lɠarticle L325-17 du code général de la fonction publique.  

 

II. Le bilan genré des Prépas talents  

 

Les Prépas Talents font partie du plan Talents du service public, lan cé par le Président de la République en 2021 et 

qui vise Þ permettre Þ chaque jeune dɠavoir toutes ses chances dɠintçgrer la fonction publique. 

Ce dispositif ambitieux sɠarticule autour de deux objectifs : 

¶ Lutter contre lɠautocensure face aux concours : 

¶ Diversifier la haute fonction publique  : 

 

Les Prépas Talents sont des parcours de formation et de préparation aux concours, qui durent de plusieurs mois à 

un an. Elles sont ouvertes, sous conditions de ressources, aux çtudiants post bac, aux diplòmçs de lɠenseignement 

supçrieur et aux demandeurs dɠemploi. Chaque çlæve de Prçpa peråoit, au cours de sa scolaritç, une bourse Talents 

de 4  000  ʁ. 

 

Les Prépas Talents permettent de préparer plus de 50 concours de la fonction publique pour accéder à des emplois 

de ca tégorie A+, A et B. Elles donnent également accès à 6 concours Talents pour intégrer 5 écoles de la haute 

fonction publique  : INSP, INET, EHESP, ENSP et ENAP. 

 

Situçes au sein dɠçcoles de service public, dɠuniversitçs, dɠinstituts dɠçtudes politiques, ou de CPAG (centres de 

prçparation Þ lɠadministration gçnçrale) ou encore dɠIPAG (instituts de prçparation Þ lɠadministration gçnçrale), les 

Prçpas Talents sont prçsentes sur lɠensemble du territoire mçtropolitain et dans plusieurs dçpartements et rçgions 

dɠOutre -mer. Il existe actuellement 97 Prépas Talents.  

 

Le bilan genrç des Prçpas Talents 2021/2022 fait apparaìtre que, en moyenne et sur lɠensemble des concours, les 

femmes réussissent légèrement mieux que les hommes, et ce dans toutes les catégories. En 202 2/2023 en revanche, 

en moyenne et sur lɠensemble des concours, les hommes rçussissent lçgærement mieux que les femmes. Lɠimpact 

des Prçpas Talents sous lɠangle de la fçminisation sera rçalisç rçguliærement. Le budget 2024 des Prçpas Talents est 

le suivant  : 

 

A) Bilan des Prépas Talents 2021/2022  

 

Répartition  femmes/hommes dans les effectifs des Prépas Talents  : 

Le nombre de femmes en Prçpas Talents est plus important que le nombre dɠhommes. Sur les 948 çlæves, 582 sont 

des femmes et 366 sont des hommes. La répartition entre les femmes et les hommes par région est proche de la 

répartition au niveau national. Certaines régions affichent toutefois un écart plus marqué, notamment la région 

Nouvelle -Aquitaine (80  % / 20 %). Seules les régions Bretagne et Occitani e comptent un nombre dɠhommes plus 

important.  

 

Total  Montant LFI 2024 (CP) 
Ressource disponible 

(CP) 

Nombre de places 1948 12 174 000 ú 9 498 350 ú 

Nombre de bourses 1883 8 304 000 ú 7 847 280 ú 

 

 

 

 

Répartition par types de structure  : 

La répartition par types de structure montre que les femmes représentent la plus grande partie des élèves dans les 

ESP (398 femmes sur 626 élèves) et les universités/IPAG (136 femmes sur 223 élèves). Les hommes sont plus 

nombreux dans les IEP (51 hommes sur 9 9 élèves).  
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Pour lɠensemble des concours, quelle que soit la catçgorie (A+, A ou B), le taux moyen dɠadmissibilitç est de 41 % et 

le taux dɠadmission est de 27 %. En moyenne et sur lɠensemble des concours, les femmes rçussissent lçgærement 

mieux que les hommes.  

 

¶ Analyse des taux de réussite  

 

 

 
Taux de rçussite pour lɠensemble des concours  : 

Sur lɠensemble des 71 Prçpas, le taux moyen dɠadmissibilitç est de 41 % et le taux moyen dɠadmission est de 27 %. 

Sur lɠensemble des concours, le taux de réussite des femmes est légèrement plus élevé que celui des hommes (31  % 

dɠadmission pour les femmes et 21 % dɠadmission pour les hommes). 

 

Les femmes réussissent davantage les concours dans toutes les catégories (admission  : 18 % en A+, 34  % en A et 42  % 

en B) que les hommes (15  %, 24 % et 24  %). 

 

Taux de réussite aux concours de catégorie A+  : 

Au total, 26 Prépas ayant répondu au questionnaire préparent à des concours de catégorie A+. Le nombre total 

dɠçlæves ayant passç un concours de catçgorie A+ est de 402.  

 

Nombre de femmes Nombre dôhommes TOTAL 

238 164 402 
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--> Taux dɠadmissibilitç :  

Taux moyen Taux médian Taux maximum Taux minimum 

Nombre de Prépas 

dont le taux est > à 

50 % 

Nombre de Prépas 

dont le taux est < à 

50 % 

29 % 27 % 67 % 4 % 9 17 

 

Femmes Hommes 

27 % 33 % 

 

Le taux moyen dɠadmissibilitç est de 29 % : sur 402 élèves, 118 ont été admissibles à au moins un concours de 

catégorie A+. Parmi les 26 Prépas qui préparent à un concours de catégorie A+, 9 ont un taux supérieur à 50  %. Le 

taux dɠadmissibilitç des hommes est lçgærement supçrieur Þ celui des femmes : sur 164 hommes, 54 ont été 

admissibles Þ au moins un concours de catçgorie A+ et sur 238, 64 lɠont çtç. 

 

--> Taux dɠadmission 

Taux moyen 

dôadmission 
Taux médian Taux maximum Taux minimum 

Nombre de Prépas 

dont le taux est > à 

50 % 

Nombre de Prépas 

dont le taux est < à 

50 % 

17 % 11 % 36 % 0 % 8 17 

 

Femmes Hommes 

18 % 15 % 

 

Le taux moyen dɠadmission est de 17 % : sur 402 élèves, 68 ont été admissibles à au moins un concours de catégorie 

A+, dont 44 femmes et 24 hommes. Le taux dɠadmission des femmes est donc lçgærement supçrieur Þ celui des 

hommes (18  % / 15 %). 

 

Taux de réussite aux concours de catégorie A  : 

Au total, 53 Prépas ayant répondu au questionnaire prépare nt à des concours de catégorie A. Le nombre total 

dɠçlæves ayant passç un concours de catçgorie A est de 702. 

 

--> Répartition des élèves   

Nombre de femmes Nombre dôhommes TOTAL 

422 280 702 

--> Taux dɠadmissibilitç 

Taux moyen Taux médian Taux maximum Taux minimum 

Nombre de Prépas 

dont le taux est > à 

50 % 

Nombre de Prépas 

dont le taux est < à 

50 % 

49 % 50 % 91 % 4 % 33 20 

 

Femmes Hommes 

54 % 42 % 

 

Le taux moyen dɠadmissibilitç est de 49 % : sur 702 élèves, 344 ont été admissibles à au moins un concours de 

catégorie A. Parmi les 53 Prépas qui préparent à un concours de catégorie A, 33 ont un taux supérieur à 50  %. Le 

taux dɠadmissibilitç des femmes est supçrieur Þ celui des hommes (54 % / 42 %) : sur 422 femmes, 227 ont été 

admissibles à  au moins un concours de catçgorie A et sur 280, 117 lɠont çtç. 
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--> Taux dɠadmission 

Taux moyen Taux médian Taux maximum Taux minimum 

Nombre de Prépas 

dont le taux est > à 

50 % 

Nombre de Prépas 

dont le taux est < à 

50 % 

31 % 29 % 78 % 0 % 34 19 

 

Femmes Hommes 

34 % 25 % 

 

Le taux moyen dɠadmission est de 31 % : sur 702 élèves, 215 ont été admissibles à au moins un concours de catégorie 

A, dont 145 femmes et 70 hommes. Le taux dɠadmission des femmes est donc supçrieur Þ celui des hommes (34 % / 

25 %). 

 

Taux de réussite aux concours de catégorie B  : 

Au total, 26 Prépas ayant répondu au questionnaire préparent à des concours de catégorie b. Le nombre total 

dɠçlæves ayant passç un concours de catçgorie B est de 348. 

 

--> Répartition des élèves   

Nombre de femmes Nombre dôhommes TOTAL 

212 136 348 

 

--> Taux dɠadmissibilitç 

Taux moyen Taux médian Taux maximum Taux minimum 

Nombre de Prépas 

dont le taux est > à 

50 % 

Nombre de Prépas 

dont le taux est < à 

50 % 

44 % 33 % 100 % 4 % 9 17 

 

Femmes Hommes 

50 % 34 % 

 

--> Taux dɠadmission 

Taux moyen Taux médian Taux maximum Taux minimum 

Nombre de Prépas 

dont le taux est > à 

50 % 

Nombre de Prépas 

dont le taux est < à 

50 % 

34 % 18 % 96 % 0 % 9 17 

 

Femmes Hommes 

42 % 24 % 

 

Le taux moyen dɠadmission est de 34 % : sur 348 élèves, 120 ont été admis à au moins un concours de catégorie B, 

dont 88 femmes et 32 hommes. Le taux dɠadmission des femmes est donc supçrieur Þ celui des hommes (42 % / 

24 %). 

 

Taux de réussite aux concours Talents  : 

Les concours externes «  Talents  » sont réservés aux étudiants inscrits en Prépas Talents. Ces concours ont pour 

ambition de faciliter lɠaccæs des jeunes de condition modeste Þ la haute fonction publique. 

 

La part de femmes parmi les admissibles et admis est p lus importante que la part des hommes.  
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Les femmes réussissent davantage les concours Talents.  

 Admissibilité Admission 

Femmes 25 % 12 % 

Hommes 19 % 6 % 

 

 

--> Admissibilité  

Le taux dɠadmissibilitç est plus important pour les femmes que pour les hommes  : sur 130 femmes ayant passé au 

moins un des concours Talents, 32 ont été admissibles et sur 120 hommes ayant passé au moins un des concours 

Talents, 24 ont été admissibles.  

 

--> Admission  

Le taux dɠadmission est çgalement plus important pour les femmes que pour les hommes  : sur 130 femmes ayant 

passé au moins un des concours Talents, 15 ont été admissibles et sur 120 hommes ayant passé au moins un des 

concours Talents, 10 ont été admissibles.  

 

Taux de rçussite par concours et par catçgorie dɠçlæves : 

--> Admissibilité  : 

Concours Femmes Hommes 

INSP 20 % 24 % 

INET 28 % 11 % 

ENSP 35 % 42 % 

ENAP 19 % 0 % 

Moyenne 25 % 19 % 

 

--> Admission  : 

Concours Femmes Hommes 

INSP 4 % 8 % 

INET 20 % 9 % 

ENSP 17 % 8 % 

ENAP 5 % 0 % 

Moyenne 12 % 6 % 

 

Part des élèves femmes/hommes au sein des admissibles et des admis aux concours Talents  

Parmi les élèves admissibles, les femmes représentent la majorité  : 57 % des élèves admissibles sont des femmes et 

43 % sont des hommes. Cette répartition est cohérente avec  la proportion de femmes dans les Prépas Talents où 

elles représentent 61  % des élèves. Parmi les élèves admissibles, les femmes représentent la majorité  : 60 % des 

élèves admis sont des femmes et 40  % sont des hommes.  
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Admissibilité  Admission   

 

 

 
 

 

B) Bilan 2022/2023  

 

¶ Répartition des femmes et des hommes dans les effectifs des Prépas Talents  

Le nombre de femmes en Prçpas Talents est plus important que le nombre dɠhommes. Sur les 1 110 élèves, 660 sont 

des femmes et 450 sont des hommes.  

La proportion de femmes et dɠhommes est semblable Þ celle constatçe en 2021-2022  

¶ 41 % / 59 % en 2022 -2023  ; 

¶ 39 % / 61 % en 2021-2022  

 

 

 
La répartition entre les femmes et les hommes par région est différente de la répartition au niveau national. 

Certaines régions aff ichent un écart marqué, notamment la région Centre Val de Loire où 100  % des élèves sont des 

femmes, la région Bourgogne Franche Comté avec 80  % dɠçlæves qui sont des femmes et la rçgion Nouvelle-

Aquitaine où seulement 29  % des élèves sont des hommes.  
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Pour ces deux dernières régions, une des explications est la prédominance en leur sein de Prépas Talents préparant 

au concours de greffier (ENG de Dijon) et de magistrat de lɠordre judiciaire (ENM de Bordeaux), concours Þ forte 

participation féminine.  

 

Seules les rçgions Normandie, Occitanie et Grand Est comptent un nombre dɠhommes un peu plus important. 

 

¶ Répartition par types de structure  

 

 
 

 

La répartition par types de structure montre que les femmes représentent la plus grande partie des élèves dans les 

ESP (437 femmes sur 696 élèves) et les universités/IPAG (164 femmes sur 292 élèves). Les hommes sont plus 

nombreux dans les IEP (63 hommes sur 122 élèves).  

 

 

¶ Taux de rçussite pour lɠensemble des concours 

 

Pour lɠensemble des concours, quelle que soit la catçgorie (A+, A ou B), le taux moyen dɠadmissibilitç est de 42 % et 

le taux dɠadmission est de 29 %. Les taux sont en légère hausse par rapport à 2021 -2022 (41 %/27 %). 

 

En moyenne et sur lɠensemble des concours, les hommes rçussissent lçgærement mieux que les femmes, 

contrairement Þ lɠannçe prçcçdente o÷ les femmes prçsentaient un taux de rçussite supçrieur Þ celui des hommes 

(31 % dɠadmission pour les femmes et 21 % dɠadmission pour les hommes). 
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¶ Taux de réussite aux concours  

 

En moyenne, sur lɠensemble des concours, 466 çlæves ont çtç admissibles Þ au moins un concours prçparç par une 

Prépa Talents et 322 élèves y ont été admis.  

 

Sur lɠensemble des concours, le taux de rçussite des hommes est lçgærement plus çlevç que celui des femmes (28 % 

dɠadmission pour les hommes et 27 % dɠadmission pour les femmes). 

 

Évolution des taux de réussite (admission) entre 2021 -2022 et 2022 -2023 pour les femmes et les hommes  : 

 

 

 
 

Le taux de réussite aux concours de catégorie A+ est en baisse pour les femmes et en augmentation pour les 

hommes. Pour les concours de catégorie A, le taux est en hausse pour les deux sexes et pour la catégorie B, le taux 

est en baisse pour les femmes et en hausse pour les hommes.  

 

Les femmes réussissent davantage les concours de catégorie A (35  % dɠadmission) mais les hommes rçussissent 

davantage les concours de catégorie A+ (18  % dɠadmission). 
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¶ Taux de réussite aux concours de catégorie A+  

 

Répartition des élèves  : 

 

 
 

Taux dɠadmissibilitç : 

 

 

 

Le taux dɠadmissibilitç des hommes est lçgærement supçrieur Þ celui des femmes : sur 225 hommes, 69 ont été 

admissibles Þ au moins un concours de catçgorie A+ et sur 314 femmes, 64 lɠont çtç. 

 

Taux dɠadmission  

 

 

 

 

Le taux moyen dɠadmission est de 16 % : sur 539 élèves, 84 ont été admis à au moins un concours de catégorie A+, 

dont 43 femmes et 41 hommes. Le taux de réussite des hommes est plus élevé que celui des femmes.  

 

Comme pour lɠadmissibilitç, on constate une baisse du taux dɠadmission entre 2021-2022 et 2 022 - 2023. Cette 

baisse est particulièrement marquée pour les femmes (de 18  % à 8 %) et pour les çlæves issus dɠOutre-mer (de 19  % 

à 3 %). 
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Au sein des élèves présents, les femmes représentent la majorité (314/539). Parmi les élèves admissibles, les hommes 

représentent la majorité (69/133). Parmi les élèves admis, les femmes représentent la majorité (43/84).  

 

¶ Taux de réussite aux concours de catégorie A  

 

Au total, 79 Prépas ayant répondu au questionnaire préparent à des concours de ca tégorie A. Le nombre total 

dɠçlæves ayant passç un concours de catçgorie A est de 890 (ils çtaient 702 en 2021 - 2022).  

 

 

 

 

Taux dɠadmissibilitç 

 

 

 
 

Le taux moyen dɠadmissibilitç est de 55 % : sur 890 élèves, 490 ont été admissibles à au moins un con cours de 

catçgorie A. On constate ici une augmentation importante du taux dɠadmissibilitç comparativement Þ 2021-2022 

où il était de 49  %. Au total, ce sont 146 çlæves de plus quɠen 2021-2022 qui ont été admissibles à un concours de 

catégorie A.  

 

Le taux d ɠadmissibilitç des femmes est supçrieur Þ celui des hommes (57 % / 52 %) : sur 515 femmes, 294 ont été 

admissibles Þ au moins un concours de catçgorie A et sur 375 hommes, 196 lɠont çtç. On notera lɠaugmentation 

significative du taux dɠadmissibilitç des hommes passant de 42  % à 52 % entre 2021 -2022 et 2022 -2023.  
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Taux dɠadmission 

 

 
 

Le taux moyen dɠadmission est de 32 % : sur 890 élèves, 283 ont été admissibles à au moins un concours de catégorie 

A, dont 179 femmes et 104 hommes. Le taux dɠadmission des femmes est donc supçrieur Þ celui des hommes (35 % 

/ 28  %). 

 

 Analyse en fonction du sexe des présents/admissibles et admis  

 

 

 
 

Au sein des effectifs de présents, admissibles et admis, les femmes représentent la majorité (515 présents, 294 

admissibles et 179 admises). Comparativement, les hommes sont moins nombreux dans chacun de ces groupes et 

particulièrement parmi les admis où ils représentent seulement 37  % des élèves admis (104/283).  

 

¶ Taux de réussite aux concours de catégorie B  

 

Au total, 28 Prépas ayant répondu au questionnaire préparent à des concours de catégorie B. Le nombre total 

dɠçlæves ayant passç un concours de catçgorie B est de 352 (ils çtaient 348 en 2021 - 2022).  

 

Répartition des élèves  
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Taux dɠadmissibilitç 

 

 

 

 

Le taux moyen dɠadmissibilitç est de 47 % : sur 352 élèves, 166 ont été admissibles à au moins un concours de 

catégorie B. Ce taux est en augmentation par rapport à 2021 -2022 où il était de 44  %, notamment pour les hommes 

dont le taux est passé de 34 % à 46 % et pour les élèves issus de ZRR dont le taux est passé de 52  % à 60 %. 

 

Taux dɠadmission 

 

 

 

 

Le taux moyen dɠadmission est de 39 % : sur 352 élèves, 139 ont été admis à au moins un concours de catégorie B, 

dont 86 femmes et 53 hommes.  

 

Analy se en fonction du sexe des présents/admissibles et admis  

 

 

 
 

 

Au sein des effectifs de présents, admissibles et admis, les femmes représentent la majorité (217 présents, 104 

admissibles et 86 admises). Comparativement, les hommes sont moins nombreux dan s chacune de ces catégories 

(37 % des élèves en moyenne).  
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¶ Taux de réussite aux concours Talents  

 

Le taux de participation aux concours Talents en 2022 est de 80  % : sur 485 çlæves qui ont pu sɠy inscrire, 386 se sont 

présentés à au moins un des concours Ta lents.  

 

En proportion, les femmes réussissent davantage les concours Talents  : 

 

 
 

¶ Taux de rçussite aux concours Talents par catçgorie dɠçlæves en 2022 

 

Admissibilité  

 

 
Le taux dɠadmissibilitç des femmes est lçgærement supçrieur Þ celui des hommes (28  %/23 %) : sur 217 femmes 

présentes, 60 ont été admissibles et sur 169 hommes présents, 39 ont été admissibles, soit 23  %. 

 

Admission  
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Le taux dɠadmission des femmes est supçrieur Þ celui des hommes (13 %/6 %) : sur 217 femmes présentes, 29 on t été 

admisses et sur 169 hommes présents, 10 ont été admis.  

 

Part des élèves femmes/hommes au sein des admissibles et des admis  

 

¶ Admissibilité  

  
 

 

 

 

Au sein des candidats admissibles, les femmes représentent la catégorie la plus importante (61 %) : sur 99 

admissibles, 60 sont des femmes et 39 sont des hommes.  

 

¶ Admission  

 

 

 
 

Au sein des candidats admis, les femmes représentent la catégorie la plus importante (74  %) : sur 39 admis, 29 sont 

des femmes et 10 sont des hommes.  
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III. Fonds en faveur de lɠçgalitç professionnelle (action 3) 

 

Lɠaction 3 du programme 148 se traduit par le financement du fonds en faveur de lɠçgalitç professionnelle (FEP) pour 

lequel un autofinancement sur le programme 148 a çtç nçcessaire dæs 2019. Lɠenveloppe annuelle dédiée au FEP est 

de 1 Mʁ. Lɠobjectif est de tendre Þ un çquilibre de la rçpartition des crçdits entre les trois versants de la fonction 

publique.  

 

Le FEP, crçç en fçvrier 2019 conformçment aux engagements pris dans le cadre de lɠaccord du 30 novembre 2018 

relatif Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique, cofinance des initiatives 

dɠemployeurs publics par le biais dɠappels Þ projet visant la promotion de lɠçgalitç professionnelle entre les femmes 

et les hommes . Initialement rçservç Þ la fonction publique de lɠÇtat, le FEP a çtç çtendu Þ lɠensemble des versants 

de la fonction publique depuis 2022.  

 

Les thèmes des projets cofinancés par ordre de priorité définis dans la dernière circulaire du 3 juillet 2023 sont  : 

Constitution de viviers de femmes pour les corps fortement masculinisçs et de viviers dɠhommes pour les corps 

fortement féminisés  ; 

¶ Mixité des métiers dans la fonction publique  ; 

¶ Articulation entre la vie professionnelle et personnelle notamment en terme s dɠorganisation du temps de 

travail  ; 

¶ Prévention et la lutte contre les violences sexuelles, le harcèlement et les agissements sexistes  ; 

¶ Sensibilisation ou formation Þ lɠçgalitç professionnelle et/ou dɠoutils favorisant lɠaccæs aux formations, ayant 

un c aractère innovant et/ou immersif  ; 

¶ Partage dɠexpçriences et mutualisation des bonnes pratiques en faveur de lɠçgalitç professionnelle ; 

¶ Çtudes, travaux de recherche appliquçe visant Þ amçliorer lɠinformation sur les inçgalitçs de traitement 

entre les femme s et les hommes.  

 

Le comité de sélection chargé de sélectionner les projets à cofinancer, est composé  : 

¶ De représentantes et représentants de la DGAFP  ; 

¶ De représentantes et représentants de la DGCL  ; 

¶ De représentantes et représentants de la DGOS  ; 

¶ De repr çsentantes et reprçsentants du service des droits des femmes et de lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes/DGCS  ; 

¶ De représentantes et représentants de PFRH  ; 

¶ Dɠun ou une çlue locale. 

 

Bilan de la campagne du FEP au titre de lɠannçe 2024 : 

 

En application de la circulaire du 3 juillet 2023 relative Þ lɠappel Þ projets du fonds en faveur de lɠçgalitç 

professionnelle 2024, le comitç de sçlection, qui sɠest tenu le 7 fçvrier 2024 a retenu 117 projets dont : 

¶ 38 pour la FPE (fonction publique de lɠÇtat) pour un montant de cofinancement de 315  630 euros  ; 

¶ 55 pour la FPT (fonction publique territoriale) pour un montant de cofinancement de 315  332 euros  ; 

¶ 24 pour la FPH (fonction publique hospitalière) pour un montant de cofinancement de 304  496 euros.  

Le montant des cofinancements du FEP sɠçlæve pour lɠannçe 2024 Þ 935 000 euros.  

 

Le nombre de dossiers reåus pour le FEP au titre de lɠannçe 2024 est en hausse par rapport Þ 2023 : 190 projets reçus 

(107 pour le FEP 2023), dont 74 pour la FPE (56 en 2023), 37 pour la FPH (11 en 2023) et 79 pour la FPT (40 en 2023). 

Une des raisons rçside notamment dans lɠallongement du dçlai de candidature mais çgalement par la notoriçtç 

croissante du FEP dans les versants territoriaux et hospitaliers et un engouement des tr ois versants sur les sujets de 

lɠçgalitç professionnelle. 

Une des raisons rçside notamment dans lɠallongement du dçlai de candidature mais probablement çgalement par 

la notoriété croissante du FEP dans les versants territoriaux et hospitaliers et une impli cation croissante des 

employeurs trois versants sur les sujets de lɠçgalitç professionnelle. 
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Si les demandes émanant de la FPE étaient majoritaires les années précédentes (52  % pour le FEP 2023), pour 

lɠçdition 2024 du FEP et pour la premiære fois, la FPT est désormais la plus représentée (42  %), vient ensuite la FPE 

(39 %) et la FPH (19 %). Le montant prévisionnel des projets est proche de 2,9  Mʁ. 

 

Les projets portés par les administrations concernent majoritairement des enjeux de formation et de sensibili sation, 

la prçvention des violences sexistes et sexuelles, lɠarticulation entre les temps de vie. La FPH se dçmarque avec un 

nombre important de projets en lien avec la mixité des métiers .  

 

En matière de sélection, une attention commune est portée concern ant la représentativité parmi les lauréats  : 

¶ Des trois versants de la fonction publique  ; 

¶ Des territoires ultra -marins  ; 

¶ Des projets portés sur le territoire et par des employeurs publics divers.  

Lors de la sélection, une attention commune est portée à la représentativité parmi les lauréats  : 

¶ Des trois versants de la fonction publique  ; 

¶ Des territoires ultra -marins  ; 

¶ Des projets portés sur le territoire et par des employeurs publics divers.  

 

Bilan campagne 

2024 

Nombre de 

dossiers déposés 

Nombre de 

dossiers retenus 

Pourcentage de 

dossiers retenus 

Montant FEP 

attribués par le 

comité de sélection 

en ú 

Taux de sélectivité 

Coût moyen des 

projets financés 

en ú 

FPE 73 32 32 % 315 630 44 % 8306 

FPH 37 24 24 % 315 332 65 % 12 687,3 

FPT 79 43 43 % 304 496 54 % 5 733,3 

TOTAL 190 99 100 % 935 458 52 % 8 908,9 

 

Nombre de projets FEP dçposçs par rçgion pour lɠensemble des versants :  

 

 

 
 

Répartition des collectivités ayant déposé des candidatures FEP pour la fonction publique territoriale   

Si la DGCL a reçu un nombre important de dossiers, les montants sollicités, émanant de petites communes, sont 

peu élevés comparativement à la FPE. La moyenne des demandes de cofinancement de la fonction publique 

territoriale est de lɠordre de 4 000  ʁ. De plus, la majoritç des dossiers émane du bloc communal.  

Concernant la fonction publique hospitalière  : 

 

Rçpartition des dossiers dçposçs par type dɠçtablissement pour la fonction publique hospitaliære : 



Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  153  

 

 

 

 
 

 

Si la DGCL a reçu un nombre important de dossiers, les montants so llicités, émanant de petites communes, sont 

peu élevés comparativement à la FPE. La moyenne des demandes de cofinancement de la fonction publique 

territoriale est de lɠordre de 4 000  ʁ. De plus, la majoritç des dossiers çmane du bloc communal. 

 

Concernant la fonction publique hospitalière  : 

Rçpartition des dossiers dçposçs par type dɠçtablissement pour la fonction publique hospitaliære : 

 

 
 

En lien avec le Plan interministériel «  Toutes et tous égaux  », les membres du comité de sélection ont souhaité 

fav oriser des projets innovants et immersifs (formations et sensibilisations notamment aux violences sexistes et 

sexuelles vie des projets en réalité virtuelle ou des escapes game), tels que celui de Bordeaux métropole, la commune 
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du Pré Saint -Gervais, le con seil rçgional de La Rçunion, le conseil dçpartemental du Val dɠOise et la commune 

dɠAubervilliers. 

 

Les autres projets suivants ont ainsi notamment été retenus  : 

¶ Direction nationale garde -côtes des douanes ɝ Prépa pour Elles visant à inciter les femmes à p résenter et à 

réussir le concours de contrôleur de maintenance navale afin de permettre une féminisation de ce métier 

très masculin  ; 

¶ Musçe de lɠAir et de lɠEspace - Attractivité, fidélisation  : former les managers du musçe de lɠAir et de lɠEspace 

à la parentalitç dont lɠobjectif est dɠaccompagner les agents dans la conciliation de leur vie professionnelle 

et personnelle, de lutter contre les discriminations  ; 

¶ Direction interrégionale des services pénitentiaires Lyon / Centre Est - Égalité et déontologie do nt le projet 

consiste Þ mettre en place une crçation artistique sous forme dɠune action-recherche afin de réfléchir en 

quoi les normes en vigueur peuvent produire des situations genrées.  

¶ Centre de gestion de la fonction publique territoriale (CDG) 35 qui présente un projet partenarial pour ses 

agents et ceux des autres collectivités dont elle dépend visant à aborder à grande échelle la culture 

çgalitariste dans le dçpartement dɠIlle et Vilaine. 

¶ Le centre long/moyen séjour de de la fondation Roguet visa nt Þ toucher lɠensemble des agents avec des 

moyens pédagogiques différents  : affichage, support vidéo, exposition, jeu, communication directe, réalité 

virtuelle, conférence.  

¶ Le CHRU de Tour visant Þ crçer un MOOC pour lɠensemble des agents du CHRU de Tours et qui pourra par 

la suite ètre diffusç Þ lɠensemble des çtablissements publics de santç et mçdico-sociaux.  

 

 

IV. Lɠindex relatif Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes 

 

Lɠindex de lɠçgalitç professionnelle dans la fonction publique, crçç par lɠarticle 9 de la loi du 19 juillet 2023 visant Þ 

renforcer lɠaccæs des femmes aux responsabilitçs dans la fonction publique et codifiç aux articles L. 132-9-3 à L. 132-

9-5 du CGFP sɠimpose en 2023 aux seuls employeurs de la fonction publique de lɠÉtat comptant au moins 50 agents 

en gestion (dçpartements ministçriels, çtablissements publics de lɠÇtat). Ces administrations doivent publier, 

chaque annçe, leur niveau de rçsultat en termes dɠçgalitç entre les femmes et les hommes et les actions mises en 

őuvre pour supprimer ces çcarts. 

 

Ce niveau de rçsultat est calculç Þ partir dɠindicateurs de mesure des çcarts portant sur les rçmunçrations des 

fonctionnaires et des agents contractuels, sur les promotions et sur lɠaccæs aux postes les mieux rçmunçrçs. 

 

Le décret n°  2023 -1136 du 5 décembre 2023 concerne la mesure et à la réduction des écarts de rémunération entre 

les femmes et les hommes dans la fonction publique de lɠÇtat. 

Les index «  égalité professionnelle  » des employeurs de la FPE ont été publié sur  le portail de la fonction publique. 

Les rçsultats des premiers index de lɠçgalitç professionnelle se rapportant Þ lɠannçe 2022 ont çtç publiçs par les 

ministères et leurs établissements publics administratifs (EPA) sur leurs sites internet. Tous les minis tères ont obtenu 

plus de 75 points et 20 EP sur 119 ont obtenu une note inférieure.  

 

Les dçcrets dɠapplication de ce dispositif Þ la fonction publique territoriale sont entrçs en vigueur le 14 juillet 

2024[3]. Ils prçcisent notamment le champ dɠapplication, la cible ainsi que les quatre indicateurs retenus pour ce 

versant. Les employeurs de la fonction publique territoriale doivent ainsi publier leur index en septembre 2024. Les 

dçcrets dɠapplication relatifs Þ la mise en őuvre de lɠindex dans la fonction publique hospitalière sont en cours 

dɠadoption. 

 

V. Les campagnes de testing lɠHorty 

 

Le plan national de lutte contre le racisme, lɠantisçmitisme, et les discriminations liçes Þ lɠorigine 2023-2026 de la 

DILCRAH comporte une mesure relative à la systématis ation des testings  sur les discriminations Þ lɠembauche dans 

le secteur privé comme dans le secteur public.  
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Afin de pouvoir objectiver les discriminations dans lɠaccæs Þ lɠemploi public, la DGAFP sɠest engagçe dæs 2016 dans 

des campagnes de testings . Depui s cette date, 4 testings  ont été réalisés[4] . Le programme de recherche 

« Discriminations Þ lɠembauche dans la sphære publique : effets respectifs de lɠadresse et de lɠorigine » 

(DESPERADO), le seul, en France, Þ mesurer les discriminations Þ lɠembauche dans le public et dans le privé et de 

suivre leurs çvolutions dans le temps, Þ lɠaide dɠun protocole de test rçpçtç tous les deux ans. 

 

Ces testings sont rçalisçs par lɠçquipe du professeur Yannick LɠHorty de lɠUniversitç Gustave Eiffel. Afin dɠassurer 

lɠexemplarité des trois versants de la fonction publique en matière de lutte contre les discriminations, ces  testings  

permettent dɠobjectiver des discriminations, de faire preuve de transparence, de sensibiliser les managers et les 

collectifs de travail aux bi ais discriminatoires via la mise en place de formations dédiées et de proposer des mesures 

correctrices.  

 

Chaque annçe, le critære du sexe est testç au mème titre que lɠorigine gçographique (lieu de rçsidence et 

patronyme). Un nouveau critère méconnu de la  part des employeurs est ajouté (exemple  : orientation sexuelles, 

handicap etc.).  

 

Fin 2021 et au début 2022, une nouvelle vague de tests a été réalisée. La campagne Desperado IV réalisée à la 

demande de la DGAFP, a exploré un nouveau critère de discrimina tion  : lɠçtat de grossesse et, pour un homme, le 

signal dɠune future parentalitç. 

 

Dans le rapport final[5], il est indiqué que  : « lɠçtat de grossesse, la maternitç et plus gçnçralement la parentalitç sont 

des situations personnelles qui ont parfois des répercussions professionnelles. Elles peuvent en effet induire des coûts 

organisationnels et financiers pour les entreprises parce que les consçquences de lɠabsence du salariç, les coùts 

dɠembauche et les coùts de formation de son remplaåant, les effets çventuels sur la productivitç et lɠabsentçisme des 

salariés futurs parents, sont sans doute insuffisamment compensés par le niveau de prise en charge public de la 

parentalité  ¹. Pour autant, la discrimination en matiære dɠembauche ou de licenciement en raison de lɠçtat de 

grossesse et de la maternité est prohibée tant par le Code du travail que le Code général de la fonction publique 

que par la jurisprudence française et européenne.  

 

Lɠobjet du testing  était de vérifier si ce cadre juridique de pr ohibition des discriminations était de nature à annuler 

lɠexposition des recruteurs au risque de traitement inçgal lors du recrutement Þ la fois Þ lɠemploi privç et Þ lɠemploi 

public.  

 

Pour y parvenir, un test par correspondance a été réalisé entre novembr e 2021 et mars 2022 dans la région Île -de-

France et a consisté à envoyer 3  440 candidatures fictives en rçponse Þ 688 offres dɠemploi dans deux domaines 

professionnels  : celui des cadres administratifs, domaine majoritairement masculin pour des niveaux de 

qualifications équivalents à des agents de catégorie A de la fonction publique et celui des aides -soignantes, domaine 

féminisé correspondant à des niveaux de qualifications de catégorie C.  

 

Chaque recruteur a été confronté à un jeu de cinq candidatures fic tives qui ne se distinguaient que par une seule 

caractéristique particulière  : un patronyme évoquant une origine maghrébine, une adresse dans un quartier 

prioritaire, un sexe différent du sexe modal dans le domaine professionnel testé et enfin, de façon al ternée, le signal 

dɠun çtat de grossesse ou dɠune parentalitç future pour un homme, avec lɠannonce explicite dɠune absence pour 

cause de congç maternitç ou pour un congç de naissance suivi dɠun congç de paternitç et dɠaccueil de lɠenfant. Le 

résultat princ ipal de cette expçrience est que le signal dɠun çtat de grossesse ou, pour un homme, dɠune future 

parentalitç, produit un effet nçgatif sur les chances dɠaccçder Þ un entretien dɠembauche. 

 

Lɠordre de grandeur est celui dɠune baisse de 15 % des chances dɠobtenir une réponse positive à une candidature en 

rçponse Þ une offre dɠemploi, semblable pour les deux professions testçes. Si lɠon suit les conclusions des campagnes 

de test effectuçes par le passç selon le mème protocole, lɠeffet nçgatif dɠun signal de parentalité est comparable à 

celui dɠune origine maghrçbine, particuliærement pçnalisçe sur le marchç du travail franåais (Challe et al., 2020), lui-

mème comparable Þ celui dɠune situation de handicap, (LɠHorty et al., 2022). Cette pçnalitç associçe Þ un çtat de 

grossesse et Þ une future parentalitç existe tant dans lɠemploi privç que dans la fonction publique. 
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Lɠçtude montre quɠune femme enceinte a intçrèt Þ tenter de dissimuler sa situation pour conserver ses chances 

dɠaccçder Þ un emploi. Elle montre aussi que lɠeffet de signal dɠune future parentalitç parait tout autant nçgatif pour 

un homme qui indiquerait dans sa lettre de motivation son souhait dɠutiliser son droit au congç de naissance et au 

congç de paternitç. Certes, il est possible que lɠemployeur juge par trop atypique la prçsence dɠune telle indication 

dans une lettre de motivation, qui rçvæle çgalement que le candidat Þ lɠembauche Þ une connaissance extensive de 

ses droits de salarié et de la volonté de les utiliser.  

 

Cette étude est la première  Þ utiliser la mçthode du test par correspondance pour mesurer les effets dɠun çtat de 

grossesse sur lɠaccæs Þ lɠemploi et pour mesurer çgalement les effets dɠune parentalitç future, pour un homme. Les 

limites de cette mçthodologie mçritent dɠètre rappelçes. Les rçsultats sont partiels parce quɠils ne portent que les 

deux univers professionnels testés, celui des cadres administratifs et celui des aides -soignants.  

 

Ils sont spécifiques à la période de cinq mois pendant laquelle les données ont été collectées  et ne sont sans doute 

valables que pour la région Île -de -France. Ils gagneraient donc Þ ètre complçtçs par dɠautres çtudes portant sur 

dɠautres rçgions que lɠÌle-de -France, sur dɠautres pçriodes, sur dɠautres critæres de discriminations et/ou sur dɠautres 

professions. [Ces rçsultats montrent quɠil apparaìt nçcessaire de mettre en place une action de sensibilisation des 

employeurs sur lɠintçrèt de mieux accompagner les salariçs vis-à-vis de leur future parentalité, à la fois dans le privé 

et dans le public. ] 

 

 

 

 

Une nouvelle étude devrait être lancée en 2023 selon la même méthodologie qui permettra tout à la fois 

dɠapprçhender lɠçvolution dans le temps des discriminations fondçes sur des critæres prçcçdemment çtudiçs (sexe, 

origine et lieu de résidence) e t de mesurer les discriminations fondées sur un nouveau critère prohibé.  

 

Les rçsultats pour la campagne de test 2024 seront connus Þ lɠautomne. 

 

Ce partenariat avec le Professeur Yannick lɠHorty est renouvelç tous les deux ans par le biais dɠune convention de 

partenariat avec lɠUniversitç Paris-Est Marne -la-Vallée (UPEM), pour un montant de 20  000 euros par campagne (titre 

3) auquel sɠajoutent 8400 ʁ de rçmunçration de collaborateurs exceptionnels (titre 2). 

 

Année 2016 2018 2020 2022 2024 

Coût global par campagne (en 

euros) 
28 400 28 400 28 400 28 400 28 400 

 

 

VI. Les guides relatifs aux violences sexistes et sexuelles publiés par la DGAFP  

 

La DGAFP a publié deux guides à destination des employeurs publics  : 
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VI.1. Le guide «  Lutter contre les violences sexistes et sexuelles dans la fonction publique - guide des outils 

statutaires et disciplinaires  » publié le 25 novembre 2022.  

 

Lɠaccord relatif Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique signç le 30 

novembre 2018, a permis dɠengager une dynamique forte et durable en faveur de lɠçgalitç professionnelle dans les 

administrations, collectivitçs territoriales et çtablissements publics. Le cinquiæme axe de cet accord sɠinscrit dans la 

volonté du Gouv ernement et des signataires de mettre en őuvre une politique active de prçvention et de 

traitement des situations de violences sexuelles, de harcælement moral et sexuel, et dɠagissements ou dɠambiances 

sexistes. 

 

La loi n°  2019-828 du 6 août 2019 de transf ormation de la fonction publique a rendu obligatoire la mise en place par 

les employeurs publics de dispositifs de signalement et de suivi des violences sexistes et sexuelles, de harcèlement 

moral et de discrimination. Ces dispositifs ont ainsi largement é tç dçployçs dans lɠensemble des collectivitçs 

publiques.  

 

Lɠefficacitç des actions de prçvention, de traitement et de sanction de ces agissements peut ètre amçliorçe en 

favorisant la diffusion dɠune meilleure connaissance et appropriation des moyens, procçdures et options à la 

disposition des acteurs publics.  

Ce guide pratique, conåu dans un souci pçdagogique et dɠaccompagnement, prçsente les bonnes attitudes Þ 

adopter, mais expose aussi les outils statutaires et disciplinaires susceptibles dɠètre mobilisçs. Il vise à améliorer la 

prise en charge des signalements en favorisant une bonne compréhension de ce que sont ces comportements 

illicites et en rappelant clairement et prçcisçment le ròle de lɠemployeur, ainsi que les garanties apportçes aux 

agentes et ag ents.  

En repartant du cadre juridique et de la jurisprudence la plus récente, le guide, qui se compose de deux parties 

(partie 1  : connaître les faits  ; partie 2  : réagir aux faits)  : 

¶ décrit et illustre les propos et comportements qui peuvent constituer de s faits de violences sexistes et 

sexuelles  ; 

¶ présente les bonnes attitudes à adopter  ; 

¶ expose les outils statutaires et disciplinaires qui peuvent être mobilisés face aux violences sexistes et 

sexuelles.  

 

Il permet dɠinformer et accompagner tant les employeurs, les services de ressources humaines et les acteurs de la 

prévention, que les agents victimes et témoins de ces actes inacceptables qui nous concernent tous. Il est de notre 

responsabilité collective de rendre effectif le principe de «  tolérance  zéro  » en matière de violences sexistes et 

sexuelles.  

 

VI.2. Le guide relatif à la prise en charge par les employeurs publics des violences conjugales et intrafamiliales 

« Violences conjugales et intrafamiliales. Comprendre, alerter, accompagner  »  

 

Publi é le 24 novembre 2023, ce guide vise à fournir aux employeurs publics un mode opératoire pour la prise en 

compte des violences dɠorigine extra-professionnelles détectées sur le lieu de travail.  

 

Il propose une définition des violences conjugales et intrafa miliales ainsi quɠune analyse de leur impact sur les 

organisations de travail. Il détaille les outils et les dispositifs pouvant être mobilisés afin de sensibiliser les agentes 

et agents, faciliter la détection et favoriser un climat propice à la libératio n de la parole. Il contient des informations 

essentielles Þ propos de lɠaccueil, de la mise en sçcuritç des victimes, des aides mobilisables (logement et garde 

dɠenfant), mais aussi concernant lɠaccompagnement psychologique et juridique des victimes et de leurs collègues. 

Il fournit enfin une liste exhaustive de contacts utiles en annexe.   

 

Il sɠadresse Þ tous les employeurs publics, agentes et agents, reprçsentantes et reprçsentants du personnel, services 

RH, managers ainsi quɠÞ lɠensemble des acteurs de prévention.  
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Il a çtç çlaborç avec lɠappui dɠexpertes et experts du service du droit des femmes (SDFE), de la mission 

interministérielle pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains 

(MIPROF) et de Mme Sév erine Lemiære, maìtresse de confçrences en gestion des ressources humaines Þ lɠIUT Paris 

Descartes, membre du rçseau de recherche MAGE Marchç du travail et Genre et prçsidente de lɠassociation FIT Une 

femme Un toit. Il a été soumis aux employeurs publics e t aux représentants du personnel.  

 

 

VII. Le rapport annuel relatif Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes  

 

Le rapport annuel sur lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction est prçvu par lɠarticle 

L.132-11 du CGFP. Il permet de suivre les mesures globales mises en place en faveur de lɠçgalitç professionnelle dans 

la fonction publique.  

 

Le rapport annuel dans son édition 2023 comprenait  : 

¶ Un bilan de la mise en őuvre de lɠaccord du 30 novembre 2018 et de la loi du 6 août 2019 de transformation 

de la fonction publique en matiære dɠçgalitç professionnelle ; 

¶ Un bilan sur la labellisation égalité professionnelle  ; 

¶ Un bilan sur lɠaccompagnement des femmes dans leur parcours professionnel (dispositif des nominations 

équilibrées, programme Talentueuses, coaching/mentorat dans la filière du numérique, bilan genré des 

concours Talents  ; 

¶ Ainsi quɠun retour dɠexpçrience dans les trois versants de la fonction publique concernant la 

communication, les formations, sensibili sations, la lutte contre les violences sexuelles et sexistes, le FEP, la 

prise en compte de la parentalité.  

 

Le prochain rapport, édition 2024, sera soumis en octobre 2024 à la formation spécialisée du conseil commun de la 

fonction publique en vue dɠune publication avant fin 2024. 

 

 

VIII. Le dispositif des nominations équilibrées  

 

Le dispositif des nominations équilibrées (DNE) est désormais suivi depuis fin 2022 par la DIESE. Pour rappel, 

lɠobjectif fixç par la loi est le suivant : 40 % de primo -no minations féminines. Les primo -nominations concernent 

lɠensemble des nominations Þ un premier type dɠemploi dɠencadrement supçrieur pour un employeur donnç. Elles 

excluent le renouvellement dans un mème emploi ou une nomination dans un mème type dɠemploi. Sɠils 

nɠatteignent pas lɠobjectif des 40 %, les employeurs publics doivent payer une contribution financière.  

 

Ce dispositif a été mis en place pour inciter les employeurs publics à féminiser les emplois supérieurs de la fonction 

publique. 7000 emplois dɠencadrement supérieur et dirigeant sont concernés par ce dispositif dans les trois versants 

de la fonction publique.  

 

Bilan du DNE dans les trois versants de la fonction publique  en 2022  : 

 

En 2022, sur 6  605 emplois concernés par le DNE, 2  481 (37,5 %) étaient occupés par des femmes.  

Il y a eu 2  115 nominations sur ces postes, dont 806 femmes (38  %) 

Parmi ces nominations, il y a eu 1147 primo -nominations, dont 487 femmes (42,5  %) 

Pour la quatriæme annçe consçcutive, lɠobjectif de 40 % au moins de primo -nomi nations de chaque sexe est dépassé 

dans lɠensemble de la fonction publique, sur un pçrimætre rçguliærement çlargi. 
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Fonction publique de lɠÇtat : 

 

En 2022, sur 3  652 emplois concernés par le DNE, 1  297 (35,5  %) étaient occupés par des femmes.  

Il y  a eu 1 252 nominations sur ces postes, dont 457 femmes (36,5  %). 

Parmi ces nominations, il y a eu 698 primo -nominations, dont 299 femmes (43  %). 

Pour la troisiæme annçe consçcutive, lɠobjectif de 40 % au moins de primo -nominations de chaque sexe est dépas sé 

dans la fonction publique dɠÇtat. 

En 2021, tous les ministères ont atteint les objectifs de DNE.  

En 2022, seuls deux employeurs nɠont pas rçussi Þ atteindre cet objectif : le ministære de lɠEurope et des Affaires 

étrangères, (4 unités manquantes), et le s Services du premier ministre (1 unité manquante).  

 

 

  
 

Fonction publique territoriale  : 

 

En 2022, sur 2  357 emplois concernés par le DNE, 919 (39  %) étaient occupés par des femmes.  

Il y a eu 713 nominations sur ces postes, dont 293 femmes (41 %). 

Parmi ces nominations, il y a eu 390 primo -nominations, dont 162 femmes (42  %). 

Pour la quatriæme annçe consçcutive, lɠobjectif de 40 % au moins de primo -nominations de chaque sexe est dépassé 

dans la fonction publique territoriale.  

En 2021, 3 collectivitçs nɠavaient pas atteint lɠobjectif de 40 %. 

En 2022, sur les 482 collectivitçs tenues Þ lɠobligation de nominations çquilibrçes, 51 % ont achevé un cycle de au 

moins 4 nouvelles nominations. Parmi elles, 2 collectivitçs nɠont pas atteint lɠobjectif des 40  % 
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Fonction publique hospitalière  : 

 

En 2022, sur 596 emplois concernés par le DNE, 265 (44,5  %) étaient occupés par des femmes.  

Il y a eu 150 nominations sur ces postes, dont 56 femmes (37  %). 

Parmi ces nominations, il y a eu 59 primo -no minations, dont 26 femmes (44  %). 

Lɠobjectif de 40 % au moins de primo -nominations de chaque sexe est atteint dans la fonction publique hospitalière.  

 

 

  
 

Bilan 2023  : 

En 2023, sur 3  706 emplois concernés par le DNE, 1  341 (36 %) étaient occupés par des femmes. Il y a eu 1  388 

nominations sur ces postes, dont 513 femmes (37  %). Parmi ces nominations, il y a eu 682 primo -nominations, dont 

278 femmes (40,8  %). Seul le Ministære de la Transition çcologique nɠa pas rçussi Þ atteindre lɠobjectif de 40 % de 

primo -nominations (4 unités manquantes).  
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A compter du 1 er janvier 2024 (chiffres mesurés à fin 2024)  : élargissement du périmètre  

¶ Mise en cohérence avec la réforme de la fonction publique  ; 

¶ Élargissement aux établissements publics  ; 
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¶ Élargissement pour la fonction publique hospitalière.  

 

A compter du 1 er janvier 2026 (chiffres mesurés à fin 2026)  : révision des objectifs de primo -nominations  

¶ Objectif de 50  % de chaque sexe pour les primo -nominations  ; 

¶ Des mesur es de progressivité pour les ministères trop éloignés de la cible.  

 

A compter du 1 er janvier 2027 (chiffres mesurés à fin 2027)  : introduction des objectifs sur les emplois  

¶ Objectif de au moins 40  % de chaque sexe sur les emplois  ; 

¶ Des mesures de progressi vité pour les ministères trop éloignés de la cible.  

¶ Obligation de publication des chiffres au 30 juin de lɠannçe n+1 

 

IX. Lɠaction sociale (action 2) 

 

¶ CESU 

 

Afin de faciliter la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale, lɠÇtat employeur a mis en place au bénéfice 

de ses agents, une prestation unique «  CESU ɝ garde dɠenfant 0/6 ans ». Versée sous la forme de chèques emploi -

service universels préfinancés, cette prestation est destinée à prendre en charge une partie des frais engag és par les 

agents pour la garde de leurs enfants de moins de six ans.  

 

Depuis la circulaire du 5 novembre 2019 une tranche dɠaide supplçmentaire Þ 200 ʁ en plus des tranches de 400 et 

700  ʁ a çtç crççe, ainsi quɠune revalorisation du baræme des ressources de 5  %. La dotation consacrée au dispositif 

en 2024 sɠçlæve Þ 40,1 Mʁ en AE et en CP correspondant Þ environ 95 000 bénéficiaires attendus.  

 

¶ Places en crèches  

 

Mis en place avec lɠappui de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF), le dispositif permet aux agents de 

bénéficier prioritairement de places en crèches implantées dans des aires géographiques adaptées à leurs besoins 

(et non exclusivement dans leur commune de résidence). Les réservations, dont la gestion est confiée aux préfets, 

font l ɠobjet dɠun contrat avec les structures dɠaccueil dont le financement est assurç sur une base annuelle. 

 

Rçactivçe en 2007, la prestation connaìt une rçelle dynamique. En 2024, le parc est constituç dɠenviron 5 050 places, 

soit 120 places de plus quɠen 2023. 

 

Le montant consacrç en 2024 Þ cette prestation sɠçlæve Þ 29,6 Mʁ en AE et 29,6 Mʁ en CP. A cette dotation 

sɠajoutent 6 Mʁ de crçdits ouverts sur fonds de concours.  

 

 

X. La plateforme de formation Mentor  

 

Enfin, la plateforme Mentor [6], participe à fac iliter la formation professionnelle des agents de lɠÇtat par la mise Þ 

disposition des ministæres dɠune plateforme de formation Þ distance sur laquelle des formations Þ lɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes sont rendues accessibles.  

 

La plateforme, ouve rte depuis mai 2021 et financée en partie par le P148, permet une mutualisation de la production 

et de la diffusion dɠoffre de formation sur les compçtences transverses (plus de 110 actuellement[7]). Fondç sur une 

adhésion volontaire des ministères qui sig nent une convention de partenariat, lɠaccæs Þ Mentor par les agents de la 

fonction publique dɠÇtat couvre dçsormais la totalitç des ministæres[8]. 

 

En matiære dɠçgalitç professionnelle, 4 formations Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes sont publiçes sur la 

plateforme. Ces formations demeurent accessibles pour une durçe indçterminçe, Þ lɠappui des politiques 

ministérielles et interministérielles de formation.  
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[1] La tutelle de lɠInstitut national du service public est assurçe par la DIESE (dçlçgation interministérielle à 

lɠencadrement supçrieur de lɠÇtat) depuis le dçcret n¯ 2021-1175 du 24 dçcembre 2021 (6¯ de lɠarticle 2). 

[2] Conformçment Þ un engagement du protocole dɠaccord du 8 mars 2013 prçcitç, les modalitçs dɠapplication de 

cette obligation ont  été précisées par le décret modifié n°  2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de 

dçsignation des membres des jurys et des instances de sçlection pour le recrutement, lɠavancement ou la promotion 

interne des fonctionnaires relevant de la fonctio n publique de lɠÇtat, de la fonction publique territoriale et de la 

fonction publique hospitalière.  

[3] Décret n°  2024 -801 du 13 juillet 2024 relatif à la mesure et à la réduction des écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes dans la fonction publique territoriale et Décret n°  2024 -802 du 13 juillet 2024 relatif aux 

modalités de calcul des indicateurs relatifs à la mesure et à la réduction des écarts de rémunération entre les femmes 

et les hommes dans la fonction publique territoriale  

[4] Le testing consiste à faire constater, toute forme de discrimination. Cette méthode soumet deux ou plusieurs 

profils comparables Þ une mème demande sauf en ce qui concerne le critære susceptible dɠexposer aux 

discriminations et, dans le cas prçsent lɠaccæs Þ un entretien dɠembauche. 

[5] Connaître et mesurer la diversité dans la fonction publique | Le portail de la fonction publique (fonction -

publique.gouv.fr)  

[6] Le programme Mentor sɠappuie sur le schçma directeur de la formation professionnelle des agents tout au long 

de la vie de la fonction publique dɠÇtat. Il prçvoit la mise Þ disposition dɠune plateforme, la co-construction dɠune 

offre interministérielle et la montée en compétences des acteurs de la formation.  

[7] Lɠoffre interministçrielle de formation est coconstruite par les administrations et les ministères partenaires 

incluant lɠensemble des çcoles de service publics, les services centraux et dçconcentrçs, les directions 

interministçrielles, les PFRH et les IRA. Lɠoffre est accessible Þ partir de lɠadresse suivante : 

https  ://mentor.gouv.fr/offre  

[8] Tous les ministères  : ministæres sociaux, de la Culture et de lɠAgriculture en mai 2021, de la Justice, des services 

de la Premiære ministre et de la Transition çcologique en juin 2022, de lɠIntçrieur en septembre 2022, puis des 

Armçes en fçvrier 2023, de lɠÇducation nationale, de lɠEnseignement supçrieur et Recherche, de lɠEurope et des 

Affaires çtrangæres depuis 2023, les ministæres çconomique et financiers depuis Juin 2024. Dɠautres institutions 

(Conseil dɠÇtat, Cour des comptes, Prçsidence de la Rçpublique et Caisse des dçpòts et consignations) sont 

également embarquées.  

  

 

PROGRAMME 

P613 ɝ Soutien aux prestations de l'aviation civile   

Mission : Contr ôle et exploitation aériens  

Responsable du programme : Aline PILLAN, Secrétaire générale de la direction générale de l'aviation civile  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

613 ï Soutien aux prestations de l'aviation 

civile 

832 502 943 050 1 123 000 1 123 000 1 123 000 1 123 000 
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PRESENTATION DU PROGRAMME   

 

Il convient de noter que, par rapport aux données présentées dans le DPT 2023  : 

¶ Lɠestimation çtç 2023 a çtç modifiçe avec le vote du budget CCAS en fin dɠexercice 2023 ; 

¶ Lɠaugmentation des crçdits inscrits en 2024 est issue de la signature du protocole social 2023 -2027 

postérieure à la rédaction du précédent DPT.  

 

Les dçpenses rçalisçes par la DGAC en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes sont principalement des 

dépenses de formation.  

 

Un module de e-learning  de huit séquences sur la lutte contre les violences sexuelles et sexistes, dont une qui 

sɠintçresse spçcifiquement au contexte de la DGAC est disponible en ligne et tous les agents sont invitçs Þ le suivre. 

 

Lɠengagement financier au titre des actions de lutte contre les violences sexistes et sexuelles est de de 18 000  ʁ pour 

2024.  

 

La DGAC déclinera en 2025 la formation «  valeurs de la République  » conçue par la Fonction publique, qui contient 

des modules relatifs à la prévention et la lutte contre les di scriminations.  

 

La DGAC poursuit çgalement sa dynamique visant Þ accentuer lɠoffre de garde dɠenfants et de berceaux afin de 

mieux lɠadapter pour les agents en horaires atypiques et les familles. Le marchç nouvellement dçployç prçvoit une 

offre de garde dɠenfants «  dɠurgence ¹. Ce dispositif vise Þ trouver une solution temporaire de garde lorsquɠun ou 

des parents se retrouvent en grande difficulté de solutions immédiates.  

 

Par ailleurs, la DGAC, pour répondre à une demande croissante des agents, a renforcé son offre de berceaux sur le 

territoire métropolitain. Ainsi, au 01/09/2024, le nombre de places en crèche a été porté à 90, soit 8 places 

supplémentaires par rapport au marché précédent. En 2025, dans le cadre du nouveau marché national de 

réservation de berceaux, la DGAC, soucieuse de renforcer son implication sur le plan égalité femmes/hommes, 

souhaite faire jouer de manière optimale sa capacité à faire évoluer la répartition géographique des berceaux afin 

de répondre au mieux aux besoins de ses agents. Dans la même optique, un renforcement de la gestion en 

« berceaux sécables  ¹, a çtç mise en place pour permettre Þ plusieurs enfants de se rçpartir le volume dɠheures 

hebdomadaire dɠun berceau. Lɠintçgration de ces deux options dans le nouveau marchç a pu être possible grâce à 

une augmentation de près de 200  kʁ par rapport au budget 2023.  

 

En termes de prévisions budgétaires, les crédits alloués pour 2025 demeureront stables.  

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 

 

La DGAC conti nue de sɠinscrire dans les actions mençes par le Ministære de la Transition çcologique et de la 

Cohçsion des Territoires (MTECT) en matiære dɠçgalitç entre les femmes et les hommes et du plan pluriannuel 

adopté en comité technique de réseau en 2021 autour de 7 axes  : 

¶ Renforcer la gouvernance transverse de la politique dɠçgalitç et le dialogue social ; 

¶ Crçer les conditions dɠun çgal accæs aux mçtiers et aux responsabilitçs ; 

¶ Supprimer les situations inégalitaires de rémunération et de déroulement de carrière  ; 

¶ Mieux articuler les temps de vie professionnelle et privée  ; 

¶ Soutenir lɠçgalitç professionnelle par lɠaction sociale ; 

¶ Renforcer la prévention et la lutte contre les violences sexuelles, le harcèlement et les agissements sexistes  ; 

¶ Expérimenter en faveu r de lɠçgalitç professionnelle. 

 

Lɠannçe 2024 a vu la mise en place ou la poursuite des actions suivantes : 

¶ Actions de communication et adhçsion Þ lɠassociation « Femmes en mouvement  » (fin 2022)  ; 
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¶ Renforcer les vocations féminines pour les métiers dɠingçnieurs dans lɠaçronautique, et adhçsion Þ « Elles 

bougent  » (depuis 2023)  ; 

¶ Mise en őuvre des rægles de respect des promus/promouvables pour les avancements de corps ; 

¶ Poursuite du plan de lutte contre les violences sexuelles et sexistes (LVSS), dont  les formations sur le sujet  ; 

¶ Participation au réseau «  diversité & inclusion  ¹ de la Confçrence europçenne de lɠaviation civile ; 

¶ Participation au sommet intitulé Global Aviation Gender Summit  organisç par lɠorganisation de lɠaviation 

civile internationa le (OACI).  

¶ Index des rémunérations  : production des indicateurs.  

¶ Renouvellement du marché des berceaux avec une augmentation de 8 places.  

¶ Nomination dɠun rçfçrent çgalitç et participation au rçseau des rçfçrents çgalitç, animç par la Haute 

fonctionnaire à lɠçgalitç entre les femmes et les hommes et Þ la lutte contre les discriminations et les haines 

du MTECT.  

 

 Pour 2025  sont prévues les actions suivantes  : 

¶ Action sociale  : soutien à la parentalité et aux aidants (déploiement du nouveau marché des berceaux qui 

favorise lɠaccueil des enfants en bas àge Þ proximitç du domicile ou sur le trajet domicile-travail des agents, 

prolongation de lɠexpçrimentation dɠune prestation dɠaide aux aidants, finalisation dɠun nouveau dispositif 

pour accompagner le soutien scol aire)  ; 

¶ Plan de communication et actions coordonnées avec le réseau des référents DGAC  ; 

¶ Formation à la lutte contre les discriminations  ; 

¶ Index des rémunérations  : analyse et plan dɠaction ; 

¶ Mentorat  ; 

¶ Professionnalisation des procédures de recrutement co ncourant à la prévention des discriminations  ; 

¶ Poursuite du plan de lutte contre les violences sexuelles et sexistes (LVSS), dont les formations sur le sujet  ; 

¶ Poursuite de la participation au réseau «  diversité & inclusion  » de la Conférence européenne de  lɠaviation 

civile.  

 

Dçpenses rçalisçes en faveur de la politique transversale de lɠçgalitç 

 

Les dçpenses rçalisçes par la DGAC en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes sont principalement des 

dépenses de formation.  

 

Lɠengagement financier au titre des actions LVSS est de de 18  000  ʁ pour 2024. 

 

En termes de prévisions budgétaires, les crédits alloués pour 2025 demeureront stables.  

 

Services et opçrateurs participant Þ la mise en őuvre du programme 

 

Prçsentation de lɠENAC 

 

Créée en 1949, lɠENAC (Çcole Nationale de lɠAviation Civile) est un EPSCP-GE (établissement public à caractère 

scientifique, culturel et professionnel - Grand Établissement) depuis le 1 er mai 2018, sous tutelle de la direction 

gçnçrale de lɠAviation civile (DGAC). Elle bçnçficie dɠune subvention pour charges de service public financçe par le 

programme 613 «  Soutien aux prestations de lɠaviation civile ». 

 

Plus grande école aéronautique européenne, implantée sur neuf sites géographiques et dont le siège est à Toulouse, 

lɠENAC délivre des diplômes propres et des diplômes nationaux dans les domaines du transport aérien. Les trois 

thçmatiques principales de formation de lɠçtablissement sont le contròle açrien, le pilotage et lɠingçnierie 

aéronautique.  

 

Contribution de lɠENAC Þ la politique en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 
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La dçmarche çgalitç femmes/hommes a çtç initiçe dæs 2013 avec la crçation de la charte çgalitç et la dçfinition dɠun 

premier plan çgalitç en 2014. Le plan dɠaction çgalitç professionnelle actuel (2021 -2023) a été défini dans la 

continuitç des prçcçdents afin de mettre en place des actions permettant Þ moyen et Þ long terme dɠaugmenter le 

nombre de femmes dans les formations dispensçes par lɠENAC mais aussi de traiter tous les enjeux en matière 

dɠçgalitç professionnelle. 

 

Une rçfçrente çgalitç et une chargçe de mission çgalitç portent la politique çgalitç de lɠENAC, sa mise en place et 

son suivi. Elles font partie du pôle TES (Transition Environnementale et Sociétale) dépendant directement d u 

Directeur gçnçral de lɠÇcole. Elles animent le rçseau de correspondants çgalitç dans les services et encadrent le 

dçploiement et la mise en őuvre des actions proposçes par les çlæves et les associations de lɠENAC. 

 

LɠENAC adhære au groupe çgalitç de la CGE (Conférence des Grandes Écoles) et à la CPED (Conférence Permanente 

des chargés de mission Égalité et Diversité). Elle est membre du RESO (Réseau Égalité, une Stratégie en Occitanie) 

mis en place par la Prçfecture. LɠENAC est çgalement partenaire de « Elles Bougent  » depuis 2011, offrant la 

possibilitç Þ lɠensemble des çtudiantes ENAC (ingçnieures, pilotes, contròleuses açriennes, etc.) dɠadhçrer Þ 

lɠassociation. Lɠçcole et lɠassociation mænent ensemble un certain nombre dɠactions, et plus de 40 diplòmçes de 

lɠENAC sont marraines. 

 

Par ailleurs, et conformément à la circulaire de mars 2018, le travail de la cellule de veille contre le sexisme et les 

violences sexistes et sexuelles sɠest poursuivi. Une plate-forme de signalement en ligne (pour les personne ls, 

étudiant.es, personnes extérieures) a été déployée en mars 2022 afin de libérer la parole et favoriser les signalements 

sur tous les campus, 24h/24 et en version multilingue.  

 

 Les actions majeures rçalisçes durant lɠannçe 2023-2024  sont les suivantes  : 

 

¶ Rçdaction et publication dɠun Plan dɠAction Çgalitç Femmes-Hommes 2024 -2026  

¶ Formations des présidents ou présidentes de la campagne BDE  (bureau des élèves) à la prévention des 

risques dans la vie étudiante avec Cpas1option (ENAC signataire de la charte) . 

¶ Désignation de rçfçrents VSS (Violences sexistes et sexuelles) dans chaque association et club de lɠENAC, 

dçfinition de sa fiche de poste et identification dɠune formation obligatoire. 

¶ Crçation dɠun pòle TES (Transition environnementale et sociétale) au BDE 2024/2025 (bureau des élèves).  

¶ Formations de prévention VSS à destination des présidents et des référents VSS dans toutes les 

associations et clubs de lɠENAC. 

¶ Formations VSS Þ destination des instructrices et dɠinstructeurs pilotes (centres ENAC de Grenoble, Saint -

Yan, Carcassonne et Montpellier).  

¶ Formation VSS à destination des instructeurs au contrôle aérien  (test dɠune nouvelle formation sur un 

échantillon de 10 instructeurs avant déploiement sur tous les instructeurs).  

¶ Formations de prévention VS S à destination des présidents et des référents VSS dans toutes les 

associations et clubs de lɠENAC. 

¶ Fresque de Femmes dans lɠAçronautique crççe et prçsentçe par lɠassociation çtudiante, ENVOL, dans le 

cadre de #JamaisUnAvionSansElles . 

¶ Atelier violentomètre à destination des membres du BDE.  

¶ Formation de prévention VSS  Þ destination de lɠassociation European Aerostudent Games.  

¶ Mixité au bureau du BDE (bureau des élèves) ɝ 2 femmes, 3 hommes.  

¶ Identification des dispositifs afin de former les bureaux des organisations associatives à la déconstruction 

des stéréotypes . 

¶ Rçalisation dɠun bilan des actions de pré vention des VSS  mises en place lors du WEI (week -end dɠintçgration) 

du BDE ainsi que des autres week -end intégration des autres associations, et des événements phares 

associatifs annuels (Breaks, soirée du Gala...).  

¶ Dçfinition et dçploiement dɠun plan dɠaction afin de prévenir les VSS lors de ces évènements.  

¶ Actions de communication visant à sensibiliser  tout au long de lɠannçe via des quiz, informations (çgalitç 

femmes -hommes, violences sexistes et sexuelles, sexisme...).  
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¶ Rçalisation dɠune exposition sur les femmes pionniæres dans lɠaçronautique composée de 9 portraits en 

collaboration avec lɠISAE-Supaero. Exposition présentée le 8 mars.  

¶ Réception de 100 élèves de collèges  avec visite de lɠexposition, atelier dçconstruction des stçrçotypes et 

quiz sur lɠçgalité le 7 mars.  

¶ Journçe du 7 mars fçminisons les mçtiers de lɠaçronautique et du spatial organisée à Paris.  

¶ Pilotesse Party  organisée le 13 avril à Saint -Yan. 

¶ Atelier de négociation salariale à destination des étudiantes  en collaboration avec ISAE -Supaero.  

¶ Sensibilisation de la communauté des correspondantes et correspondants  égalité aux violences sexistes et 

sexuelles, mise en place dɠun guide concernant leur ròle, accæs Þ des capsules de sensibilisations aux 

violences sexistes et sexuelles et déconstructi on des stéréotypes.  

¶ Production dɠun guide dɠçcriture non stçrçotypçe. 

¶ Production de  3 vidéos sur la procédure ENAC concernant les violences sexistes et sexuelles.  

¶ Semaine de rentrée climat et enjeux sociétaux  : avril et octobre 2024 avec des interventions notamment 

sur lɠçgalitç (violences sexistes et sexuelles, vie affective et santç sexuelle...). 

¶ Mise à jour de la formation des écoutantes et écoutants concernant les violences sexistes et sexuelles  le 21 

juin.  

¶ Recherche  : Çvolution de la revue dɠoffre afin de prendre en compte les sujets TES.  

¶ Production du nouvel Index égalité Femmes -Hommes  (année 2022).  

 

 Pour 2025  sont prévues les actions suivantes  : 

 

¶ Formations des présidents ou présidentes de la campagne BDE (bureau des élèves) à la prévention des 

risques dans la vie étudiante avec Cpas1option (ENAC signataire de la charte)  ; 

¶ Dçsignation de rçfçrents VSS dans chaque association et club de lɠENAC 

¶ Formations de prévention VSS à destination des présidents et des référents VSS dans toutes les associations 

et clubs de lɠENAC 

¶ Atelier violentomètre BDE  

¶ Rçalisation dɠune enquète afin dɠçvaluer la bonne mise en őuvre des actions favorisant lɠçgalitç femmes-

hommes Þ destination de la communautç çtudiante dont notamment lɠexposition aux violences sexuelles 

et sexistes.  

¶ Formation des bureaux des organisations associatives à la déconstruction des stéréotypes  

¶ Pérennisation de la désignation de responsables VSS dans les associations avec une fiche mission et 

accompagnement durant lɠannçe 

¶ Formation de p révention VSS à destination des managers  

¶ Formation de prçvention VSS Þ destination des inspecteurs dɠçtudes 

¶ Formation de prévention VSS à destination des instructrices et instructeurs pilotes  

¶ Formation de prévention VSS à destination des instructrices et i nstructeurs au contrôle aérien  

¶ Formation de prévention VSS à destination des enseignantes et enseignants  

 

Dçpenses rçalisçes en faveur de la politique transversale de lɠçgalitç 

 

Lɠensemble des dçpenses engagçes sur lɠannçe en faveur de la politique transversale de lɠçgalitç reprçsente un 

montant de 33  000  ʁ. 
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PROGRAMME 

P205 ɝ Affaires maritimes, pêche et aquaculture   

Mission : Écologie, développement et mobilité durables  

Responsable du programme : Eric BANEL, Directeur général des affaires maritimes, de la pêche et de l'aquaculture  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

205 ï Affaires maritimes, pêche et 

aquaculture 

447 000 258 000 60 000 191 000 60 000 80 000 

  

  Exécution 2023 LFI + LFR 2024 PLF 2025   

Numéro et intitulé 

du programme 

Autorisations Crédits Autorisations Crédits Autorisations Crédits 

dôengagement de paiement dôengagement de paiement dôengagement de paiement 

205 - Affaires 

maritimes, pêche 

et aquaculture 

447 000 258 000 60 000 191 000  60 000  80 000 

Subventions 

versées 
18 000 18 000 20 000 20 000 20000 20 000, 

Fonds 

dôintervention 

maritime 

359 000 170 000 0 131 000 0  20 000 

Observatoire 

« Cap sur 

lô®galit® 

professionnelle » 

40 000 40 000 30 000 30 000 30000 30 000 

Trophée de la 

mixité 
0 0 5 000 5 000  5000  5 000 

Actions de lutte 

contre les 

violences 

sexistes et 

sexuelles 

30 000 30 000 5 000 5 000  5000  5 000 

  

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 205 «  Affaires maritime, pêche et aquaculture  » porte les crédits budgétaires qui visent à 

accompagner lɠaction rçgulatrice de lɠÇtat concernant le navire, la mer et ses ressources. Ses actions portent ainsi 

sur : 

¶ un soutien Þ lɠçconomie maritime ; 

¶ une politique de sécurité et de sûreté ma ritimes civiles  ; 

¶ le soutien Þ lɠemploi maritime ainsi quɠÞ la qualitç et au dçveloppement du pavillon franåais ; 

¶ la participation Þ la protection de lɠenvironnement ; 

¶ la recherche dɠun meilleur çquilibre entre les diffçrents usagers de la mer ; 

¶ une exploitation durable des ressources maritimes et aquacoles.  

  

MANIÈRE DONT LE PROGRAMME CONTRIBUE À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  

En 2023, la DGAMPA a animé la co -construction de la Stratégie Nationale Mer et Littoral 2024 -2030 (SNML) par les 

différents serv ices de lɠÇtat, les collectivitçs locales et les diffçrents acteurs des filiæres, associations, usagers ou 

encore syndicats ou scientifiques, sous lɠçgide du Conseil National de la Mer et des littoraux. Cette stratçgie 

constitue le cadre de référence pour lɠensemble des acteurs et en premier lieu des politiques publiques concernant 
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la mer et le littoral, en sɠarticulant avec toutes les stratçgies sectorielles existantes. Elle sɠapplique dans lɠhexagone, 

et dans les territoires ultramarins en fonction de leu rs compétences propres.  

  

La SNML 2024 -2030 inscrit lɠçgalitç femmes-hommes dans son objectif 9 «  Affirmer les dimensions sociale et durable 

des activitçs maritimes et consolider les formations initiales et continues pour rçpondre Þ lɠçvolution des besoins », 

notamment par les mesures et actions suivantes  : 

¶ Dçvelopper des formations, amçliorer lɠattractivitç des mçtiers et adopter une gestion dynamique des 

besoins et garantir lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes. 

¶ Poursuivre les actions d ɠinformation dans les collæges et les lycçes concernant lɠaccæs aux mçtiers de la mer, 

et sɠassurer notamment dɠune reprçsentation des femmes exeråant ces mçtiers afin dɠencourager la paritç 

femme -homme dans ces domaines.  

¶ Encourager lɠinclusion des femmes dans le domaine maritime en favorisant leur présence à bord des navires 

et en les soutenant dans lɠexercice de divers mçtiers liçs Þ la mer. 

¶ Assurer de bonnes conditions de travail et de vie aux salariçs du maritime et garantir lɠçgalitç professionnelle 

entre les femmes et les hommes.  

De nombreux métiers demeurent en tension dans tous les segments maritimes (transport maritime, logistique, ports, 

chantiers navals, produits de la mer) et demeurent peu exercçs par des femmes. En effet, aujourdɠhui, les femmes 

ne représentent en France que 21  % de lɠemploi maritime, selon les chiffres de lɠObservatoire Cap sur lɠçgalitç 

professionnelle Femme -Homme du Cluster Maritime Français.  

  

Lɠobjectif dɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans le secteur maritime est dɠailleurs porté par les travaux 

préparatoires au comité interministériel de la mer (CIMER) 2023 prévoyant un grand plan de mixité femmes -

hommes, incluant la prévention et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles (VSS).  

Dans ce cadre, les actions suivantes ont çtç lancçes et sont exçcutçes ou en cours dɠexçcution pour la pçriode 2024-

2027  : 

¶ refonte de lɠoutil permettant de mesure les çvolutions du secteur au regard de lɠobjectif dɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes  ; 

¶ accompagnement des institut ions et associations őuvrant pour la promotion de la mixitç du secteur 

maritime  ; 

¶ mise en őuvre des actions complçmentaires de lutte contre les violences sexistes et sexuelles. ¾ ce titre, a 

été lancée le 25 juin 2024 (date de célébration de la journée int ernationale des gens de mer), la campagne 

nationale de lutte contre toutes les formes de harcèlement à bord des navires, diffusée au niveau national 

et international. Cette campagne est le fruit de la mise en commun de la grande expertise de la France en 

matiære dɠaccompagnement mçdical (physique avec le service des gens de mer et psychologique avec le 

CRAPEM), social et de prévention (Service social des gens de mer et Institut maritime de prévention) en la 

matiære. Outre la production dɠune vidço de communication et sensibilisation, cette campagne sɠinscrit 

dans un temps long par la mise Þ disposition dɠun kit matçriel et dçmatçrialisç de prçvention de toutes les 

formes de harcèlement et de discrimination à destination des employeurs de marins et des gens d e mer, en 

tant que victimes, témoins ou auteurs.  

  

Au sein de lɠadministration maritime et de ses çtablissements de formation, la féminisation progresse 

favorablement mais de manière inégale selon les structures.  

  

Dans les lycées professionnels maritimes et aquacoles (LPM) , la mixitç est encore faible bien quɠen progression. 

Ainsi, dans lɠenseignement secondaire, la part des lycçennes varie de 6 Þ 9 % selon les années. Cette part est plus 

importante dans lɠenseignement supçrieur, soit entre 11 et 14 %. 

  

À lɠÇcole nationale supçrieure maritime (ENSM), sous tutelle de la direction générale des affaires maritimes, de la 

pèche et de lɠaquaculture (DGAMPA), une rçfçrente çgalitç professionnelle est nommçe depuis 2020. En outre, la 

DRH de lɠENSM aura une adjointe en charge notamment de cette question à compter du 1 er septembre 2024.  

  

Un plan dɠaction sur lɠçgalitç professionnelle a çtç mis en place en 2021 avec 4 axes de travail : les écarts de 

rçmunçration, de carriære, lɠarticulation entre la vie personnelle et la vie professionnelle et la lutte contre les 



170  Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  

 

 

violences sexuelles et sexi stes (VSS). Les agents et des étudiants sont formés systématiquement par un organisme 

de formation spçcialisç dæs leur arrivçe Þ lɠENSM sur la question des VSS. Une cellule dɠçcoute a çtç mise en place, 

ainsi quɠun dispositif de traitement des signalements de VSS. 

  

LɠENSM participe par ailleurs Þ un groupe de travail organisç par le Cluster maritime qui fçdære les acteurs de 

lɠçconomie maritime, en prçsence de nombreux armements pour promouvoir la place des femmes (çchange sur 

lɠçgalitç salariale, la mixitç, les VSS, les conditions de travailɨ). 

  

De plus, la rçglementation interne Þ lɠENSM a çtç enrichie sur la question de lɠçgalitç (charte des çvçnements festifs, 

mise Þ jour du ræglement intçrieur). Enfin, un index portant sur lɠçgalitç professionnelle pour identifier les voies 

dɠamçlioration a çtç çtabli sur une base volontaire. 

Si la paritç dans les formations suivies Þ lɠENSM nɠest pas atteinte, lɠçvolution sur les 5 derniæres annçes est 

significative. Ainsi, la part des femmes dans les formations initi ales et continues est passée de 9,2  % lors de lɠannçe 

scolaire 2018/2019 à 14,8  % en 2023/2024. On retrouve cette évolution sur les seules formations initiales  : 10,7 % en 

2018/2019 contre 16,3  % en 2023/2024. Après cette nette progression, les chiffres pr évisionnels actuellement 

disponibles semblent toutefois montrer une stabilisation de la part des femmes en formation initiale et continue 

pour lɠannçe scolaire 2024/2025. 

Le Secrçtariat dɠÇtat chargç de la mer et de la biodiversitç sɠest donc attachç, avec la campagne de communication 

« La Mer embauche  » à mettre en avant des étudiantes et étudiants suivant une formation maritime ainsi et des 

jeunes professionnels travaillant dans plusieurs filières. Cette campagne, diffusée sur les réseaux sociaux entre la  fin 

2023 et le premier semestre 2024 et présentée via le site  https  ://formations.mer.gouv.fr/la -mer -embauche -137, vise 

à mieux faire connaître et valoriser la diversité des formations et métiers de la mer, auprès des élèves et de leurs 

parents.  

  

En comp lçment, le SE Mer a souhaitç çgalement sɠappuyer sur le fonds dɠintervention maritime (FIM) pour favoriser 

la féminisation des métiers de la mer. Ce fonds, mis en place en 2022, vise à favoriser la réalisation de projets dans 

de nombreux champs du maritime  dont la formation des métiers de la mer ainsi que les actions «  favorisant 

lɠattractivitç des mçtiers et notamment leur fçminisation ». 

  

Lɠçdition 2023 du FIM avait dçsignç comme laurçats plusieurs projets dont les 4 projets suivants pour un montant 

tota l de 359  kʁ : 

¶ parcours éducatif lié à la maritimisation dans une «  approche intégrée du genre  » en Nouvelle -Calédonie  ; 

¶ campagne de sensibilisation dans les établissements scolaires en Bretagne pour la féminisation des métiers 

de la mer  ; 

¶ lɠodyssçe des possibles, « porter la voix des femmes auprès des décideurs  » ; 

¶ dispositif dɠe-learning ciblé pour «  renforcer les compétences de leadership des femmes  ». 

  

En 2024, 24 projets ont été retenus au titre de cette thématique, parmi lesquels plusieurs projets con tribueront à la 

politique de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. 

  

Enfin, via le programme 205 «  Affaires maritimes, pêche et aquaculture  » verse annuellement des subventions à des 

associations sɠinvestissant dans la paritç (18 kʁ en 2023). 
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PROGRAMME 

P142 ɝ Enseignement supérieur et recherche agricoles   

Mission : Recherche et enseignement supérieur  

Responsable du programme : Benoît BONAIMÉ, Directeur général de l'enseignement et de la recherche  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

142 ï Enseignement supérieur et recherche 

agricoles 

            

  

Les actions associçes Þ la politique dɠçgalitç entre les femmes et les hommes sont financçes sur les dotations de 

fonctionnement et en personnels des çcoles et ne font pas lɠobjet de crçdits individualisés.  

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

  

Le programme 142 - Enseignement supérieur et recherche agricoles, piloté par la Direction générale de 

lɠenseignement et de la recherche (DGER) du ministære chargç de lɠagriculture, regroupe les moyens destinés à 

assurer la formation dɠingçnieurs, de paysagistes, de cadres spçcialisçs, dɠenseignants et de chercheurs ainsi que 

celle des vétérinaires. Il vise également à soutenir la cohérence et la valorisation de la recherche, le développement 

dɠoutils et le transfert de connaissances et de technologies dans les domaines agricole, agroalimentaire, forestier et 

rural.  

Lɠenseignement supçrieur long agronomique, vçtçrinaire et de paysage est constituç dɠun rçseau de 16 

établissements (10 établissements public s et 6 çtablissements privçs sous contrat avec lɠÇtat) rçpartis en quatre 

grandes familles  : çcoles dɠingçnieurs, çcoles vçtçrinaires, çcole de paysage et çcole de formation dɠenseignants. Ils 

assurent la formation de plus de 16  600 étudiants, en cursus de  référence, appelés à exercer dans les domaines 

vétérinaire, agronomique, forestier, agro -industriel, agroalimentaire, de lɠenvironnement, de lɠamçnagement rural 

et de la conception paysagære, auxquels sɠajoutent 650 çtudiants en suspension temporaire des çtudes dɠingçnieurs 

principalement (cçsure). Les çcoles forment çgalement præs de 3000 çtudiants dans dɠautres formations dont des 

cadres supçrieurs techniques du ministære chargç de lɠagriculture et de lɠalimentation ainsi que les professeurs de 

lɠenseignement technique agricole public. Lɠenseignement supçrieur agricole voient ainsi ses effectifs augmenter en 

continu avec +15  % sur les 5 dernières années et +26  % sur 10 ans. 

La part de femmes dans les cursus ingénieur, vétérinaire et paysagiste est élevée  : les formations de lɠenseignement 

supérieur agricole comptent 61  % de femmes en 2023 -2024, ce qui est comparable aux formations universitaires en 

sciences de la vie, de la santç, de la terre et de lɠunivers et notablement supçrieur aux 30 % de femmes dans  

lɠensemble des formations dɠingçnieur sur le plan national Þ la rentrçe 2022 (Source : MESRI-SIES, « RERS 2023 »). 

Les rçsultats de lɠindicateur sur lɠinsertion professionnelle par genre des diplòmçs sont prçsentçs au sein de lɠaxe 3 

du DPT «  Promouvoir l ɠçgalitç professionnelle et lɠautonomisation économique des femmes  ». 

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 

  

Pour dçconstruire les stçrçotypes, lɠenseignement supçrieur agricole dçveloppe de nombreuses actions en faveur 

de lɠçgalitç des chances entre les femmes et les hommes, et de la sensibilisation des apprenants et des enseignants 

Þ lɠapproche liçe au genre. Ces dispositifs sɠinscrivent dans le cadre des diffçrents comitçs interministçriels pour 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes et de la convention interministçrielle pour lɠçgalitç entre les filles et les 

garçons, les femmes et les hommes dans le système éducatif  que le ministære chargç de lɠagriculture signe 

régulièrement depuis le début des années 2000 et qui a été  renouvelée pour la période 2019 -2024. Celle -ci sɠarticule 

autour de 5 grands domaines dɠactions, dçclinçs en objectifs, eux-mêmes précisés par des mesures concrètes et qui 

pourront ètre çvaluçs gràce Þ la mise en place dɠindicateurs communs : 

¶ Piloter la p olitique dɠçgalitç au plus præs des çlæves et çtudiants ; 

¶ Former lɠensemble des personnels Þ lɠçgalitç ; 
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¶ Transmettre aux jeunes une culture de lɠçgalitç et du respect mutuel ; 

¶ Lutter contre les violences sexistes et sexuelles  ; 

¶ Sɠorienter vers une plus grande mixité des filières de formation.  

  

Les çtablissements de lɠenseignement supçrieur mettent en őuvre le plan dɠaction en faveur de lɠçgalitç 

professionnelle entre les hommes et les femmes adoptç par les conseils dɠadministration. Le plan est articulé au tour 

des mesures prçvues Þ lɠarticle 80 de la loi du 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique 

avec différentes actions réparties entre 5 axes  : 

¶ Axe 1 : Prévenir et traiter les écarts de rémunération  

¶ Axe 2  : Garantir lɠçgal accæs des hommes et des femmes aux emplois  

¶ Axe 3  : Favoriser lɠarticulation entre vie professionnelle et vie personnelle et vie familiale 

¶ Axe 4  : Lutter contre les violences sexistes et sexuelles  

¶ Axe 5  : Gouvernance du plan dɠaction 

  

Le plan, dont le bilan pourra  ètre communiquç lɠan prochain, prçvoit des actions pour chaque axe avec des 

indicateurs.  

A titre dɠillustration, lɠInstitut Agro Rennes-Angers a procédé à la nomination des référents Égalité (communauté 

çtudiants et agents) qui ont la charge de lɠanimation du plan dɠaction (axe 5) et a entrepris plusieurs mesures en 

faveur de la lutte contre les violences sexuelles et sexistes  : 

¶ Lɠçlaboration des enquètes afin de mesurer la question de violences sexuelles et sexistes (indicateurs). 

¶ La formation des cadres de lɠçtablissement afin de les sensibiliser. 

¶ La sensibilisation de la communautç par lɠorganisation des spectacles avec une compagnie thçàtrale. 

¶ Lɠinstauration dɠune cellule chargçe de recueillir et de traiter les signalements de violences sexuelles et 

sexistes en lien avec la direction de lɠçcole. 

¶ La promotion de la juste place des femmes marquantes dans le domaine des sciences en procédant, en 

partenariat avec une association étudiante, à la féminisation des dénominations des bâtiments et salles.  

¶ La participation à différents appels à projets (ingénieuses, journée «  Égalité et diversité  » et appels à projets 

« Soutien aux çtablissements dɠenseignement supçrieur et de recherche dans la lutte contre les violences 

sexistes et sexuelles  »). 

  

Par ailleurs, lɠÇcole nationale du gçnie de lɠeau et de lɠenvironnement de Strasbourg (ENGGES) a par exemple mis en 

place des formations à la non -discrimination lors des recrutements destinçs Þ lɠencadrement, aux rçfçrents 

« Égalité  » et aux membres des jurys ainsi que des formations des étudiants aux stéréotypes genrés, dans le cadre 

de lɠaxe 2 (« Crçer les conditions dɠçgal accæs aux emplois ¹). Lɠçcole a aussi diffusç une note afin de sensibiliser Þ 

lɠutilisation des formules discriminantes dans les documents administratifs.  

Enfin, les fonctionnaires formçs par les çcoles dɠapplication du ministære sont sensibilisçs Þ toutes les discriminations 

et Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. Ainsi, des formations systçmatiques Þ lɠçgalitç ont çtç introduites 

dans le s cursus et une journée de formation «  Violences sexuelles  : connaître les infractions, les prévenir et savoir 

agir  ¹ a çtç rçalisçe en partenariat avec lɠassociation « Colosse aux pieds dɠargile ». Cette formation destinée aux 

directeurs des études et de  la vie étudiante des écoles du ministère a été rendue obligatoire dans le cadre du plan 

« égalité diversité  » du ministère.  
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PROGRAMME 

P150 ɝ Formations supérieures et recherche universitaire   

Mission : Recherche et enseignement supérieur  

Responsable du programme : Olivier GINEZ, Directeur gçnçral de lɠenseignement supçrieur et de lɠinsertion professionnelle 

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

150 ï Formations supérieures et recherche 

universitaire 

5 615 906 5 149 998 3 902 308 3 995 606 1 205 000 1 205 000 

  

DPT de lô®galit® entre les femmes et les hommes 2025 

chiffrages des cr®dits du programme 150 d®di®s ¨ la politique dô®galit® hommes femmes 

Intitulé des actions 
Exécution 2023 LFI 2024 PLF 2025 

Commentaires 
AE CP AE CP AE CP 

Coordination du réseau des correspondants égalité 

des ®tablissements de lôESR  
15 000 ú 15 000 ú 15 000 ú 15 000 ú 15 000 ú 15 000 ú  

Prix Irène Joliot-Curie 40 000 ú 40 000 ú 40 000 ú 40 000 ú 40 000 ú 40 000 ú  

Soutien aux associations et fondations 215 000 ú 215 000 ú 221 400 ú 221 400 ú 

900 000 ú 900 000 ú 

 

Plan national 

pluriannuel de 

lutte contre les 

violences sexistes 

et sexuelles 

(VSS) 

AAP 
Établissements 80 000 ú 80 000 ú - - Plus dôAAP depuis 2024 

Associations 564 586 ú 564 586 ú - - Plus dôAAP depuis 2024 

Soutien  
Établissements - - 93 298 ú 93 298 ú  

Associations 1 483 357 ú 1 483 357 ú 290 000 ú 290 000 ú  

Communicatio

n 
 467 963 ú 2 055 ú 585 908 ú 585 908 ú  

36 Postes VSS 

rectorat  
 2 500 000 ú 2 500 000 ú 2 500 000 ú 2 500 000 ú   

Transfert des crédits relatifs aux 

postes VSS dans les rectorats 

vers le P214 fait en gestion 

2024 

Total 5 365 906 ú 4 899 998 ú 3 652 308 ú 3 745 606 ú 955 000 ú 955 000 ú  

 

 

Intitulé des 

actions 

2023 2024 2025 
Commentaires  

AE CP AE CP AE CP 

Personnels 

DGESIP-DGRI 

contribuant au 

volet égalité 

250 000 ú 250 000 ú 250 000 ú 250 000 ú 250 000 ú 250 000 ú 

 ETP MESR 

DGESIP DGRI 

pour information 

(hors PLF) 

 

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

 

Le programme 150 a pour objectif principal de permettre Þ chaque çtudiante et çtudiant dɠacquçrir les 

connaissances et les compçtences indispensables Þ lɠautonomie que doit possçder une citoyenne/un citoyen, de 

la/le former dans un but dɠinsertion professionnelle, et de former les futurs enseignants.  

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DɠÇGALITÇ 

 

Lɠçgalitç entre les femmes et les hommes a çtç dçclarçe par le prçsident de la Rçpublique « grande cause nationale  » 

de son deuxième quinquennat. L e ministære de lɠEnseignement supçrieur et de la Recherche inscrit pleinement ses 
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actions autour de cet enjeu prioritaire, en poursuivant le dçploiement des politiques en faveur de lɠçgalitç, au sein 

des çtablissements de lɠenseignement supçrieur et de la recherche, publics ou privçs. Lɠengagement du ministære se 

traduit notamment par la mise à disposition de données chiffrées qui contribuent à objectiver les inégalités qui 

persistent. Si on constate Þ certains çgards des avancçes significatives, suivre lɠçvolution des données permet, en 

tout çtat de cause, de renforcer la politique du ministære autour dɠaxes prioritaires. 

 

Identifier et objectiver les inégalités entre les femmes et les hommes par la production de données chiffrées  

 

Depuis 2016, le ministère  a renforcç la production de donnçes et dɠindicateurs genrçs. Dçsormais, il publie chaque 

année la brochure statistique «  Vers lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans lɠESR, chiffres clçs ». Cet état des 

lieux constitue une référence pour tous les ac teurs qui participent Þ la mise en őuvre des politiques en faveur de 

lɠçgalitç mais aussi pour tous les publics qui souhaitent avoir connaissance des progræs rçalisçs et des inçgalitçs 

persistantes dans lɠenseignement supçrieur et la recherche. Ces donnçes révèlent des avancées notables malgré des 

inégalités persistantes, tant parmi les étudiants et étudiantes que parmi les personnels des établissements 

dɠenseignement supçrieur et de recherche. 

 

Avant leur accès aux études supérieures, les filles réussissent mieux que les garçons  : au baccalauréat, leur taux de 

réussite est plus élevé, 85  % contre 75  % pour les garçons, soit un écart de 10 points en faveur des filles en 2022[1]. 

Toutefois, les filles choisissent moins dɠenseignements de spçcialitç scientifique que les garçons. À la rentrée 2022, 

49 % des filles nɠont choisi aucun enseignement de spçcialitç scientifique contre 28 % des garçons. 32  % des filles 

ont pris deux enseignements de spécialité scientifique contre 50  % des garçons. 29  % des fi lles ont présenté la 

spécialité maths au baccalauréat 2022 contre 53  % des garçons[2].  

 

Ces disparitçs se retrouvent dans les choix dɠorientation des çtudiantes en poursuite dɠçtudes dans lɠenseignement 

supérieur  : si les filles poursuivent leurs études da ns le supérieur presque aussi souvent que les garçons, elles ne 

sɠorientent pas vers les mèmes filiæres. 

 

A la rentrée universitaire 2022 -2023, plus de la moitié (56  %) des çtudiants de lɠenseignement supçrieur sont des 

femmes[3]. A la session de juin 2022 , 60 % des diplômés du cursus master en université sont des femmes. Elles 

représentent 71  % dans les disciplines de lettres, langues et sciences humaines, 67  % en médecine, odontologie, 

pharmacie et 66  % en droit, sciences politiques. Cependant, les femmes  restent minoritaires dans les formations les 

plus sélectives (30  % dans les formations dɠingçnieurs, 40 % en BUT et 41 % en CPGE) et dans les filières universitaires 

à caractère scientifique (43  %). Parmi les disciplines scientifiques, la part des femmes sɠçlæve Þ 66 % dans les sciences 

de la vie et à 32  % dans les sciences fondamentales. Il convient néanmoins de souligner une nette progression dans 

le nombre de femmes âgées de 25 à 34 ans qui ont obtenu un diplôme égal à bac +2  : elles étaient 28  % en 2011 et 

42 % en 2021. Sɠagissant des doctorantes, la situation nɠa pas çvoluç au cours des dix derniæres annçes. La part des 

femmes parmi les doctorants et les doctorantes est légèrement moins élevée que celles des hommes, sauf en 

biologie, médecine et santé.  En 2022 -2023, la part des femmes en première inscription est de 46  % et de 44  % dans 

les soutenances.  

 

Côté enseignants -chercheurs, en 2022, 31  % des professeurs dɠuniversitçs (PR) sont des femmes contre 12 % en 1992. 

Les femmes représentent 45  % des maît res de conférences (MCF) en 2022 contre 35  % en 1992. Bien que 

lɠaugmentation de la part des femmes parmi les enseignants-chercheurs soit sensible au cours des dix dernières 

années, un déséquilibre sexué perdure, au niveau national, dans des proportions pr oches de celles constatées au 

niveau européen[4].  

 

Ce dçsçquilibre nɠest pas uniquement le rçsultat des recrutements passçs puisque la part des femmes dans les 

recrutements actuels demeure encore en -dessous du seuil de 50  % (45 % en 2022 pour les MCF et 42  % pour les 

PR[5]), ces proportions étant proches de celles des femmes effectivement candidates pour le recrutement dans ces 

corps. Les çcarts entre le corps des PR et celui des MCF sɠexpliquent principalement par le fait que les femmes MCF 

soutiennent moi ns souvent lɠhabilitation Þ diriger des recherches (HDR) que les hommes et candidatent 

relativement moins aux fonctions de PR. Ces diffçrences trouvent leur origine avant lɠentrçe dans le monde 

professionnel universitaire  : dès le doctorat, la proportion d e femmes diffère sensiblement selon les disciplines[6] . 
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Selon une note de la Direction générale des ressources humaines (DGRH) du 10 novembre 2021, les femmes 

universitaires ont des rçmunçrations infçrieures Þ celles des hommes dans tous les types dɠçtablissement, ainsi que 

dans la plupart des autres filiæres et corps enseignants du supçrieur. Lɠoutil de calcul dɠindicateurs dɠçcart de 

rçmunçration entre les femmes et les hommes, conåu par la Direction gçnçrale de lɠadministration et de la fonction 

publiqu e (DGAFP), montre que parmi les universitaires, les femmes ont une rémunération brute moyenne inférieure 

de 406  ʁ par mois[7]. En 2022, cet çcart sɠest lçgærement rçduit, pour sɠçtablir Þ 379 ʁ. 

 

Comme lɠindiquent les çtudes statistiques de la Direction gçnérale des ressources humaines du ministère, les écarts 

les plus importants entre la part des femmes dans les viviers et celle parmi les laurçats sɠobservent au niveau de 

lɠhabilitation Þ diriger des recherches (prçalable Þ la qualification comme PR) et de la prime dɠencadrement doctoral 

et de recherche (PEDR)[8].  

 

Dɠune maniære plus gçnçrale, au fur et Þ mesure que lɠon sɠçlæve dans la hiçrarchie des postes universitaires, la 

proportion des femmes diminue  : en 2021, 45  % des MCF, 34 % des PR de 2e classe, 30 % des PR de 1ere classe, 23 % 

de PR classe exceptionnelle[9].  

 

Comme pour les étudiants, la part des femmes varie selon les disciplines  : en 2022, pour les enseignants - chercheurs, 

la part des femmes est de 64  % en langues et littératures, 49  % en biolo gie et biochimie, 46  % en sciences humaines, 

46 % en droit et science politique, 14  % en mathématiques, 24  % en informatique et physique et 20  % en sciences 

de lɠingçnieur[10]. 

 

Enfin, pour les personnels non enseignants de lɠenseignement supçrieur, la part des femmes est de 63  % déclinée 

comme suit  : 88 % pour les adjoints administratifs, 86  % pour les secrétaires administratifs, 75  % de bibliothécaires 

à 53 % pour les ingçnieurs dɠçtudes et 40 % pour les ingénieurs de recherche.  

 

La politique dɠÇgalitç menée par le MESR : des actions concrètes en faveur des étudiants, des personnels et  des 

acteurs du terrain  

 

Face Þ ces constats dɠinçgalitç persistantes entre les femmes et les hommes dans lɠenseignement supçrieur et la 

recherche, le ministère a renforcé le  dçploiement de ses politiques dɠçgalitç professionnelle femmes- hommes, de 

prévention et de lutte contre les discriminations. Il a notamment obtenu la double labellisation «  Égalité et 

Diversité  ¹ en 2022. Ces labels tçmoignent de lɠengagement du ministære en faveur des politiques dɠçgalitç et surtout 

de la qualitç de ces actions en faveur des personnels. A lɠhiver 2023, les trois ministæres (çducation nationale et 

jeunesse, enseignement supérieur et recherche, sports et jeux olympiques et paralympiques) o nt fait lɠobjet dɠun 

audit de surveillance qui devra aboutir Þ une confirmation de la labellisation selon le rapport provisoire de lɠaudit. 

 

Au-delà de la production de données chiffrées genrées, le ministère soutient une approche globale et transversale 

des politiques dɠçgalitç. Lɠobjectif est de mobiliser diffçrents leviers afin de promouvoir un environnement dɠçtude 

et de travail respectant la libertç et lɠçgalitç de chaque personne. Le ministære veille çgalement Þ inscrire la politique 

dɠçgalitç franåaise dans une démarche européenne en portant ses positions auprès de la commission européenne.  

 

Le ministære met en őuvre cette politique autour de 3 axes prioritaires : la lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles (VSS), la promotion de la mixité ent re les femmes et les hommes dans les filières, notamment scientifiques 

et lɠçgalitç professionnelle. 

 

AXE 1 : Amplifier la prévention et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles (VSS)  

 

Créés dans la totalité des établissements publics dɠenseignement supçrieur et de recherche dans le cadre de la 

politique ministçrielle de lɠESR, les dispositifs de signalement des violences sexistes et sexuelles et des 

discriminations sont désormais exigés par la loi du 6 août 2019 de transformation de la  fonction publique. Si les 

dispositifs prennent bien en compte les violences sexistes et sexuelles, lɠaspect relatif aux discriminations doit 

encore être développé.  
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Le ministère accompagne les établissements dans la création et le bon fonctionnement de ce s dispositifs pour 

lɠensemble des çtablissements sous sa tutelle. Le ministære produit ainsi des outils et ressources en collaboration 

avec une pluralitç dɠacteurs de lɠESR : réseau de formations spécialisées sur les VSS, campagnes de communication, 

produc tion de guides.  

Le ministære a çgalement travaillç en çtroite collaboration avec lɠObservatoire de la vie çtudiante (OVE) Þ 

lɠintçgration dɠun module dçdiç au sein de leur enquète nationale « Conditions de vie des étudiants  » dont 

lɠexploitation des rçsultats a été financée par le ministère en 2021. Les résultats sont parus en 2023 (cf. ouvrage de 

lɠOVE sur lɠenquète 2020). 

 

Depuis 2021, le ministære est pleinement engagç dans la mise en őuvre du plan national de lutte contre les violences 

sexistes et sexue lles (VSS) dans lɠenseignement supçrieur et la recherche. Ce plan, çlaborç collectivement avec les 

çtablissements, les associations spçcialisçes, le monde de la recherche et lɠensemble des acteurs de la communautç 

impliquée (étudiants, organisations syndic ales, etc.) a mobilisé une enveloppe de 7  Mʁ sur la pçriode 2021-2025. 

Cette enveloppe a çtç doublçe par la Ministre dæs lɠannçe 2023, passant ainsi de 1,7 Þ 3,5 Mʁ par an. 

 

Le plan comporte 21 mesures, structurées selon quatre axes principaux  : 

¶ la formati on et la sensibilisation de lɠensemble de la communautç de lɠenseignement supçrieur et de la 

recherche  ; 

¶ le renforcement des dispositifs de signalement  ; 

¶ la communication sur lɠexistence des dispositifs de signalement ; 

¶ la valorisation de lɠengagement des étudiantes, étudiants et des personnels.  

 

En matière de formation , 79 sessions de formation ont été proposées à tous les établissements publics et privés de 

lɠenseignement supçrieur et de la recherche (ESR) depuis octobre 2021. Ces sessions couvrent divers aspects, tels 

que la prise en charge des VSS, les enquêtes administratives, le rôle et le fonctionnement des dispositifs de 

signalement, la procédure disciplinaire. Réalisées par les réseaux VSS -Formation, Jurisup, et lɠIGESR, elles ont permis 

de former p lus de 3200 agents et se poursuivront tout au long de lɠannçe 2024-2025.  

En 2023, un module de formation pour la communautç çtudiante a çtç dçveloppç par lɠIMT Atlantique. Soutenu 

financièrement par le ministère, ce module est accessible à tous les établis sements publics et privçs de lɠESR 

désireux de former leurs étudiantes et étudiants sur les VSS. Actuellement, il est diffusé dans plus de 70 

établissements. De plus, des outils de sensibilisation, comme une fiche -réflexe à destination des victimes et témo ins 

de VSS dans lɠESR, ont çtç mis Þ disposition. 

 

En matière de renforcement des dispositifs de signalement , une mission permanente dédiée aux VSS a été créée au 

sein de lɠIGESR. Cette mission, composçe de deux inspecteurs, a un ròle dɠappui, dɠexpertise et de conseil aupræs 

des çtablissements. Ces inspecteurs ont travaillç Þ lɠçlaboration de deux modules : lɠun sur les enquètes 

administratives susceptibles de suites disciplinaires (ou enquètes internes) et lɠautre destinç aux gouvernances 

dɠçtablissements. Ces formations sont proposées gratuitement à tous les établissements sous forme de webinaires 

organisés depuis mars 2023.  

Par ailleurs, un nouvel appel Þ projets a çtç lancç en 2022 pour les çtablissements de lɠenseignement supçrieur et 

de la  recherche. Cet appel Þ projet visait Þ soutenir la structuration de leur cellule dɠçcoute. Au total, 42 projets ont 

été soutenus à hauteur de 0,95  Mʁ. Au-delà de ces appels à projets, le ministère a soutenu la création de réseaux 

dɠçtablissements en matiære dɠçgalitç et de lutte contre les violences sexistes et sexuelles, afin de faciliter la 

mutualisation de leurs politiques. En 2023, les sites de Lyon -Saint -Étienne et de Caen -Normandie ont ainsi bénéficié 

dɠun soutien financier de respectivement 0,07 Mʁ et 0,02  Mʁ. 

En parallèle, le ministère a décidé de renforcer la coopération entre les acteurs dans la lutte contre les VSS. Ainsi, 

depuis le dçbut de lɠannçe 2024, les çquipes des rectorats de rçgion acadçmique ont çtç renforcçes par la crçation 

de 37 post es de coordination. Ces postes sont dédiés à deux missions complémentaires  : la lutte contre les VSS et 

le bien -ètre des çtudiants. Lɠobjectif est de pourvoir au mieux, aux besoins de lɠensemble des çtablissements publics 

et privçs, dɠassurer un maillage territorial solide, de favoriser la cohçsion et lɠhomogçnçitç des pratiques, et de 

garantir lɠobjectivitç et la transparence des procçdures. Le financement de ces postes Þ hauteur de 2,5 Mʁ par an 

relève désormais du programme 214 «  Soutien de la politique de lɠçducation nationale ». 
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En matière de communication , une cartographie nationale des cellules dɠçcoute et une page ressources ont çtç 

mises en ligne sur le site du ministère. En octobre 2022, une campagne de communication sur le consentement 

sexuel a étç lancçe en partenariat avec lɠassociation Sexe & Consentement et le mçdia Konbini (plus de 3,5 millions 

de vues sur les réseaux sociaux). En 2023, le ministère a relancé une campagne média sur les violences sexistes et 

sexuelles (VSS), en utilisant les m êmes supports de communication que la campagne précédente pour optimiser 

son impact.  

 

En matière de valorisation des initiatives étudiantes , le ministère a lancé en 2023 une nouvelle campagne de 

financement, dans la continuité de celle de 2022, axée sur la  « Valorisation de lɠengagement des çtudiantes, des 

étudiants et des personnels dans la lutte contre les violences sexistes et sexuelles  ». Dans ce cadre, 51 projets ont 

bçnçficiç dɠun soutien financier total de 0,5 Mʁ. 

 

Enfin, le ministère a intensifié et  structuré son soutien aux associations nationales spécialisées  dans la lutte contre 

les violences sexistes et sexuelles (VSS) et les LGBTphobies, dans une perspective pluriannuelle. Plusieurs 

associations, telles que «  En Avant Toutes  », la Conférence per manente des chargés de mission égalité -diversité 

(CPED), France Victimes et SOS Homophobie, ont bçnçficiç dɠun soutien financier dɠenviron 1,5 Mʁ pour la pçriode 

2023 -2024.  

 

AXE 2 : Favoriser la mixité des filières  

 

Le MESR sɠattache Þ promouvoir la mixitç des filiæres et lɠçgalitç professionnelle au travers de plusieurs actions : 

 

¶ Lɠaccessibilitç de lɠinformation sur les formations et leurs dçbouchçs constitue un levier indispensable pour 

ouvrir les horizons des lycéennes, lutter contre les stéréotyp es et lɠautocensure. 

 

Au-delÞ des actions pçrennes qui couvrent lɠensemble du champ ministçriel, une action particuliære est conduite 

sur lɠaccæs au 1er cycle. Lɠaccessibilitç de lɠinformation sur les formations constitue ainsi lɠun des objectifs poursuivis 

par la procçdure Parcoursup, avec la volontç de limiter lɠautocensure et de favoriser les parcours ambitieux, en 

continuitç avec les dispositifs dɠaccompagnement Þ lɠorientation de type Cordçes de la rçussite qui sont mis en 

place dans le secondaire. Dan s le cadre dɠune enquète rçalisçe par le MESR aupræs des çtablissements 

dɠenseignement supçrieur impliquç dans une Cordçe de la rçussite en 2021, 65,5 % des répondants considéraient 

que le programme dɠactions de leur cordçe contribuait Þ lɠçgalitç filles-garåons. Et plusieurs mentionnaient quɠelles 

étaient attentives à la parité dans le «  recrutement  », tant des élèves et des étudiants tuteurs que des intervenants 

extérieurs (professionnels par exemple).  

Pour garantir la qualitç de lɠinformation, est ainsi mise à disposition de tous les candidats sur la plateforme, pour 

chaque formation, une fiche contenant des informations précises et essentielles permettant des choix éclairés, 

notamment sur le contenu des programmes, les dçbouchçs et les perspectives dɠinsertion. Pour leur part, les 

établissements de formation inscrits sur Parcoursup disposent, dans les outils mis à leur disposition sur la 

plateforme, de donnçes genrçes qui leur permettent de conduire une politique volontariste en faveur de lɠçgalitç 

filles -garçons.  

 

Plus globalement, les donnçes produites par le ministære chargç de lɠenseignement supçrieur permettent aux 

acteurs nationaux, acadçmiques et aux chefs dɠçtablissements de produire des stratçgies dɠçvolution. Les bilans 

Parcoursup par formation, publiçs en opendata chaque dçbut dɠannçe civile, intægrent ainsi des donnçes genrçes, 

tout comme les bilans Parcoursup par acadçmie, publiçs Þ lɠçtç (approche par candidats ; approche par formation). 

Lɠensemble de ces donnçes est tçlçchargeable sur DataESR. Ces données constituent des outils essentiels à une 

meilleure compréhension, notamment, des freins à la réduction des stéréotypes.  

Le ministære chargç de lɠÇducation nationale et le ministære chargç de lɠEnseignement supçrieur ont conjointement 

confié à lɠInspection gçnçrale de lɠçducation, du sport et de la recherche, la mission de suivre la prise en compte de 

la diversitç des profils dans les vőux, les classements des formations supçrieures et les choix de formation des 

lycéens, en particulier en regard  de la problçmatique de lɠçgalitç filles-garçons.  

Il en ressort que la rçorganisation de la voie gçnçrale nɠa pas engendrç de modifications profondes de la rçpartition 

femmes/hommes dans les grands champs de formation.  
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Les donnçes analysçes par lɠIGESR montrent une stabilitç globale sur les trois derniæres annçes (lɠannçe 2020 çtant 

la dernière année avant la réforme du bac général et technologique) de la part des filles dans les filières scientifiques 

post -bac. On observe cette stabilité dans les formatio ns non sélectives comme les licences, mais aussi dans les 

formations sçlectives comme les CPGE. Seule exception notable, la formation des çcoles dɠingçnieurs post-bac voit 

la part des femmes admises baisser depuis trois ans, passant de 30,6  % en 2020 à 27, 9 % en 2022 (directement liée 

à la diminution des candidatures). Cette tendance est évidemment suivie de près par les services responsables des 

formations en question. Un regard plus prçcis sur les chiffres montre que, plus quɠune dçsaffection des femmes (la 

baisse de leur nombre suit la baisse dçmographique globale), on observe une hausse sensible de lɠintçrèt des 

hommes (à toutes les étapes du processus) pour ce type de formation (cf étude IGESR 

https  ://eduscol.education.fr/document/48209/download).  

 

Au regard de lɠimportance des enjeux de mixitç, la mission IGESR prçconise, au-delà des actions de sensibilisation 

indispensables en amont, lɠaffichage dɠobjectifs de mixitç, dans la mème logique que celle prçconisçe pour le lycçe 

par le rapport «  Faire de lɠégalité filles -garåons une nouvelle çtape dans la mise en őuvre du lycçe du XXIe siècle  », 

voire une çvolution rçglementaire permettant la prise en compte de ce critære par les commissions dɠexamen des 

vőux. 

 

¶ Les outils favorisant une orientation non genré e 

 

Le MESR est impliqué dans les actions du Plan interministériel Toutes et Tous égaux (2023 -2027) en faveur de la 

mixité des filières et principalement sur 2 mesures  : 

 

¶ Programme «  Tech pour toutes  », moteur de la féminisation dans la Tech  

 

Le MESR est engagç dans lɠaxe 4 du plan « Culture de lɠçgalitç ¹ dont lɠun des objectifs est dɠagir pour davantage de 

mixitç dans les filiæres dɠavenir. Annoncçe en juin 2023 par la Premiære ministre Çlisabeth Borne au salon VivaTech, 

la mesure vise à accompagner 10  000  filles dans les filiæres du numçrique jusquɠau premier emploi dɠici 2026, en 

collaboration avec les ministères partenaires (MENJ, MEFH, Minum) et la Fondation Inria, mandatée pour la mise en 

őuvre du projet. Il sɠagit dɠapporter aux jeunes femmes dçsireuses de commencer ou poursuivre des études 

supçrieures dans le numçrique, en particulier les plus dçmunies dɠentre elles, lɠensemble des moyens qui leur 

manquent (confiance en soi, réseaux, ressources matérielles...) pour définir leur projet, accéder aux for mations 

visçes, y rçussir pleinement (en çvitant les dçcrochages), et sɠinsçrer dans lɠunivers professionnel. 

Afin de soutenir le portage de lɠaction, le MESR et la Fondation Inria ont signç une convention de partenariat 2023-

2024 (0,2  Mʁ/an) en novembre 2023. Une demande de financement a également été déposée dans le cadre de 

lɠappel Þ manifestation dɠintçrèt « Compçtences et mçtiers dɠavenir » (AMI CMA).  

 

¶ Le programme de recherche «  Santé des femmes, santé des couples  ¹ pilotç par lɠINSERM 

 

Le MESR est çgalement engagç dans lɠaxe 2 « Santé des femmes  » du Plan Toutes et Tous égaux  » et participe 

activement Þ la mise en őuvre du programme de recherche « Santé des femmes, santé des couples  » piloté par 

lɠINSERM, dotç de 30 Mʁ. 

La Direction Générale de la R echerche et de lɠInnovation (DGRI) a mis en place des groupes de travail sur lɠinfertilitç 

et lɠendomçtriose. Plusieurs rçalisations sont en dçveloppement : rçdaction dɠun document de cadrage, rçalisation 

dɠun benchmarking sur lɠçtat de la recherche en France, rçdaction dɠun appel Þ manifestation dɠintçrèt. Les 

discussions budgétaires sont en cours.  

 

¶ La Loi Rixain  : un pas supplémentaire pour lever les freins à la mixité des filières  

 

Dans le cadre de la mise en őuvre de la loi du 24 dçcembre 2021 visant Þ accçlçrer lɠçgalitç çconomique et 

professionnelle, trois dçcrets dɠapplication ont çtç publiçs le 29 dçcembre 2023 : 

¶ décret n°  2023 -1398 relatif aux modalitçs de publication des indicateurs relatifs Þ lɠçgalitç des 

chances entre les femmes et les hommes da ns les établissements publics de recherche  ; 
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¶ décret n°  2023 -1399 relatif aux modalités de publication des indicateurs permettant de mesurer la 

répartition par sexe des élèves dans les classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE)  ; 

¶ décret n°  2023 -1400 relatif aux modalitçs de publication des indicateurs relatifs Þ lɠçgalitç des 

chances entre les femmes et les hommes dans les çtablissements dɠenseignement supçrieur. 

 

Ces textes sont le résultat de consultations approfondies avec divers acteurs, incluant le s services ministériels et 

dɠautres ministæres qui exercent une cotutelle sur les çtablissements concernçs (le ministære de lɠAgriculture et de 

la Souveraineté alimentaire, le ministère de la Culture, le ministère des Armées, et les ministères sociaux).  

Les trois décrets publiés visent précisément à contribuer à réduire ces disparités en imposant la transparence des 

donnçes et lɠobligation de publier des indicateurs relatifs Þ lɠçgalitç des chances entre les femmes et les hommes 

dans divers champs de lɠenseignement supérieur et de la recherche. La publication comprend également les actions 

mises en őuvre aux fins de rçduire les inçgalitçs que permettront de constater les indicateurs. 

A lɠinstar des indicateurs mis en place pour les entreprises, lɠobjectif principal de ces décrets est donc de garantir 

que les çtablissements publics de recherche, les CPGE et les çtablissements dɠenseignement supçrieur mettent en 

őuvre des actions concrætes pour rçduire les inçgalitçs entre les sexes et publient rçguliærement des données pour 

suivre les progrès réalisés.  

Lɠintçrèt des indicateurs rçside çgalement dans lɠinstauration dɠune mçthodologie commune Þ toutes les institutions 

qui y sont soumises.  

Le ministère participera activement à cette démarche en collaborant avec le s établissements pour fournir un 

soutien mçthodologique et valider la fiabilitç des donnçes. A cet effet, une note dɠinformation destinçe aux 

çtablissements sera çlaborçe en collaboration avec le service statistique ministçriel dɠici la fin de lɠannçe 2024. 

 

En synthæse, lɠanalyse des indicateurs publiçs devra permettre de : 

¶ suivre la progression de lɠçgalitç des chances entre les sexes dans les diffçrents çtablissements ; 

¶ identifier les bonnes pratiques et les partager entre établissements pour favoriser l ɠçmulation 

positive  ; 

¶ ajuster les politiques et les actions du MESR en fonction des résultats obtenus pour améliorer 

lɠçgalitç des chances. 

 

¶ Le prix Irène Joliot -Curie, la mise en lumière des femmes scientifique engagées  

Afin de promouvoir la place des femmes dans la recherche et la technologie en France, le ministère organise chaque 

année le Prix Irène Joliot -Curie. Créé en 2001, ce prix vise à mettre en lumière la carrière de femmes scientifiques 

qui allient excellence et dynamisme. Le Prix est organis ç par le ministære avec le soutien de lɠAcadçmie des sciences 

et de lɠAcadçmie des technologies. En 2023, la catçgorie « Jeune Femme scientifique  » a évolué en récompensant 

trois jeunes femmes, au lieu dɠune dans les çditions prçcçdentes. 

Créé en 2020, le « Prix spçcial de lɠEngagement ¹ est pçrennisç, tout en faisant lɠobjet dɠun processus de sçlection 

diffçrent. Comme en 2023, ce prix rçcompensera une femme scientifique au parcours exceptionnel qui sɠest par 

ailleurs distinguée en étant particulièrement i nvestie dans lɠorientation des jeunes filles vers les sciences. 

 

¶ Le ministère en soutien des associations pour agir sur le terrain  

 

Le ministære apporte un soutien financier Þ diverses associations dont lɠobjectif est de sensibiliser les jeunes filles Þ 

la mixitç des mçtiers et dɠaccompagner les femmes dans le dçroulement de leur carriære. Ces associations, 

notamment Femmes et Sciences ou encore Femmes Ingénieurs organisent du mentorat et des actions de 

sensibilisation dans les établissements scolaires et u niversitaires. De mème, le MESR soutient lɠAssociation pour les 

Femmes Dirigeantes de lɠEnseignement Supçrieur de la Recherche et de lɠInnovation (AFDESRI) dont lɠobjet est 

dɠaccompagner les femmes de lɠenseignement supçrieur et de la recherche, qui souhaitent accéder à des postes à 

haute responsabilité.  

 

AXE 3 : Le ministære pleinement engagç en faveur de lɠçgalitç professionnelle 

 

¶ Lɠaccompagnement des çtablissements dans lɠçlaboration et le suivi de leur plan dɠaction pour lɠçgalitç 

professionnelle  
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Le MESR poursuit lɠaccompagnement des çtablissements dans le suivi des Plans dɠaction pour lɠçgalitç 

professionnelle. En parallæle, une discussion est mençe avec le Haut Conseil de lɠçvaluation de la recherche et de 

lɠenseignement supçrieur (Hcçræs) pour lɠçvaluation des plans dɠaction. En effet, lɠarticle 114-3-1 du code de la 

recherche prévoit que le Hcéres est désormais chargé «  dɠçvaluer la mise en őuvre des mesures visant Þ favoriser 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans les çtablissements contribuant au service public de lɠenseignement 

supérieur et au service public de la recherche  ». 

Les futurs plans dɠaction çgalitç 2024ɝ2026 des établissements doivent être transmis au plus tard le 1 er mars 2025.  

 

¶ Lɠanimation du rçseau des rçfçrents çgalitç de lɠESR 

 

Le ministère poursuit la structuration et la pérennisation du réseau des chargés de mission et des référents «  égalité  » 

de lɠensemble des çtablissements dɠenseignement supçrieur et de recherche. Il organise des rencontres annuelles 

et des ateliers thé matiques dans un objectif de partage des bonnes pratiques et de formation. La 9 e journée 

nationale, co -organisçe avec lɠUniversitç Clermont Auvergne a eu lieu le 13 juin 2024 sur la thçmatique de 

lɠengagement des çtudiants et çtudiantes dans les enjeux dɠçgalité et de lutte contre les discriminations.  

 

¶ Lɠindex çgalitç professionnelle du MESR 

 

Le ministère déploie un nouveau moyen de mesure des origines des écarts de rémunération entre les femmes et les 

hommes, lɠoutil DGAFP de mesure des çcarts de rçmunçrations entre les fonctionnaires. Cet outil permet aux 

employeurs publics de décomposer les différentes causes des écarts de rémunération. Les données recueillies en 

2022 ont permis dɠçtablir le premier index çgalitç professionnelle du ministære de lɠEnseignement supérieur et de la 

Recherche, qui sɠçtablit Þ 95. 

Lɠarticle 9 de la loi n¯ 2023 -623 du 19 juillet 2023 visant Þ renforcer lɠaccæs des femmes aux responsabilitçs dans la 

fonction publique (codifié aux articles L. 132 -9-3 à L. 132-9-5 du code général de  la fonction publique) oblige 

notamment les dçpartements ministçriels et çtablissements publics de lɠÇtat gçrant au moins cinquante agents Þ 

publier, chaque année, sur leur site internet, les indicateurs relatifs aux écarts de rémunération entre les femmes  et 

les hommes ainsi quɠaux actions mises en őuvre pour les supprimer. 

Le décret n°  2023 -1136 du 5 décembre 2023 relatif à la mesure et à la réduction des écarts de rémunération entre 

les femmes et les hommes dans la fonction publique de lɠÇtat prçcise que lɠindex çgalitç professionnelle doit ètre 

publiç, pour lɠannçe civile prçcçdente, au plus tard le 30 septembre sur le site internet de chaque administration et 

au plus tard le 31 décembre de chaque année sur le site internet du ministère de la fonction pu blique.  

Les donnçes relatives Þ lɠindex du MESR pour lɠannçe 2022, comprennent les six indicateurs suivants : 

1. Écart global de rémunération entre les femmes et les hommes, pour les fonctionnaires, calculé à partir de 

la moyenne de la rémunération des femmes comparée à celle des hommes, à corps, grade et échelon 

équivalents  ; 

2. Écart global de rémunération entre les femmes et les hommes, pour les agents contractuels, calculé à partir 

de la moyenne de la rémunération des femmes comparée  à celle des hommes, à catégorie hiérarchique 

équivalente  ; 

3. Écart de taux de promotion de corps entre les femmes et les hommes  ; 

4. Écart de taux de promotion de grade entre les femmes et les hommes  ; 

5. Nombre dɠagents publics du sexe sous-représenté p armi les dix agents publics ayant perçu les plus hautes 

rémunérations  ; 

6. Taux dɠagents publics du sexe sous-représenté parmi les 10  % dɠagents publics les mieux rçmunçrçs 

occupant les emplois de type 1 à 5 prévus par le décret du 30 avril 2012.  

 

Toutefoi s, le meilleur moyen dɠapprçhender la rçalitç des çcarts de rçmunçration entre les femmes et les hommes 

dans lɠenseignement supçrieur et la recherche est de consulter les index propres Þ chaque çtablissement public 

dɠenseignement supçrieur et de recherche. Ces index sont publiés sur leur site ainsi que sur le site internet de la 

DGAFP. 

Enfin, le ministære contribue, Þ lɠçchelle europçenne Þ affermir la position volontariste de la France en matiære 

dɠçgalitç. Dans le cadre de la prçparation du programme stratçgique de lɠEspace Europçen de la Recherche (EER) le 
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ministære a soutenu le portage de lɠaction « Promouvoir lɠçgalitç des genres et favoriser lɠinclusion en prenant acte 

de la déclaration de Ljubljana  ¹. Il participe au groupe de travail de lɠAction 5. Les nouvelles exigences européennes 

dɠHorizon Europe pour les appels Þ projets donnent une nouvelle dimension Þ la prise en compte des enjeux 

dɠçgalitç dans la recherche. Lɠobligation dɠavoir un plan dɠaction en faveur de lɠçgalitç professionnelle pour les 

çtablissements est dçsormais un critære dɠçligibilitç pour pouvoir dçposer un projet. Lɠçquilibre femmes-hommes 

dans les çquipes est un critære de classement et lɠintçgration de la dimension sexe/genre dans la recherche est un 

critære dɠexcellence et un enjeu de qualité scientifique de la recherche. Le ministère diffuse les appels à projet sur 

la thçmatique du genre, sensibilise les çtablissements aux nouveaux critæres dɠHorizon Europe et participe Þ des 

groupes de travail sur le genre et lɠinclusivitç qui permettent la circulation des bonnes pratiques et dɠalimenter les 

réflexions.  

 
[1]MESR, ESR - Vers lɠçgalitç femmes - hommes  ? Chiffres clés 2024  

[2] DEPP, 2023, Rçsultats dçfinitifs de la session 2022 du baccalaurçat, Note dɠinformation 

[3] MESR, ESR- Vers lɠçgalitç femmes - hommes  ? Chiffres clés 2024  

[4] Commission européenne, 2015, She Figures, Figure 6.1 et Tableau 6.1, p. 127 et 129  

[5] DGRH, 2021, note n°  10 

[6] DGRH, Note n°  8 « Les personnels enseignants de lɠenseignement supçrieur du ministære de lɠEnseignement supçrieur et de la recherche, 

Année  2022  », Octobre 2023  

[7] DGRH, 2021, note n°  10 

[8] DGRH, 2021, note n°  10 

[9] DGRH, 2021, note n°  10 

[10] MESR, ESR - Vers lɠçgalitç femmes - hommes  ? Chiffres clés 2024  

  

 

PROGRAMME 

P172 ɝ Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires   

Mission : Recherche et enseignement supérieur  

Responsable du programme : Claire GIRY, Directrice générale de la recherche et de l'innovation  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

172 ï Recherches scientifiques et 

technologiques pluridisciplinaires 

152 000 152 000 252 000 252 000 252 000 252 000 

  

  Exécutés 2023 LFI 2024 PLF 2025 

RECHERCHES SCIENTIFIQUES ET 

TECHNOLOGIQUES PLURIDISCIPLINAIRES 

(N° 172) 

Autorisations 

dôengagemen

t 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagemen

t 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

Action 1 - Pilotage et animation 

Promotion des femmes scientifiques 132 000 132 000 132 000 132 000 132 000 132 000 

Soutien aux associations et établissements  20 000 20 000 120 000 120 000 120 000 120 000 

 TOTAL P. 172 action 1  152 000 152 000 252 000 252 000 252 000 252 000 

  

Les organismes de recherche financés sur le programme 172 contribuent à la mise en őuvre dɠactions en faveur de 

lɠçgalitç et de soutien Þ la recherche scientifique sur le genre, notamment au CNRS. Ce dernier a consacrç en 2021, 

180 000 euros Þ la mise en őuvre de son plan dɠaction, dont 27 000 euros sur les ressources propres de la Mission 

pour la place des femmes au CNRS. Les autres ressources proviennent du MESR, du «  Fond égalité professionnelle  » 

du Ministère de la transformation et de la fonction publiques, des instituts, des délégations régionales et des 

laboratoires.  
  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME  



182  Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  

 

 

  

Le programme 172 constitue un instrument majeur pour le pilotage du système français de recherche et 

dɠinnovation ainsi que pour la mise en őuvre des politiques nationales placçes sous lɠçgide du ministære de 

lɠenseignement supçrieur et de la recherche, chef de file de la politique de recherche mise en őuvre par 

lɠintermçdiaire de lɠensemble des programmes de la mission interministçrielle (MIRES). 

  

Le programme 172 vise à permettre la production de connaissances et de savoir -faire dans tous les champs 

disciplinaires, et ce à tous les niveaux de la recherche, de la plus théorique et fondamentale à la plus appliquée, ainsi 

quɠÞ favoriser leur diffusion aupræs de lɠensemble des acteurs de la sociçtç, dont les acteurs çconomiques, dans un 

contexte international de compétition intense.  

  

Pour ce faire, le programme  : 

  

¶ soutient les organismes publics de recherche placés sous la tutelle ou la cotutelle du ministère chargé de la 

recherche, lɠactivitç de leurs personnels et leur coopçration avec les çtablissements dɠenseignement 

supçrieur et de recherche ainsi quɠavec les partenaires scientifiques publics et privçs franåais, europçens et 

internationaux  ; 

¶ finance de la recherche sur projets via lɠAgence nationale de la recherche (ANR) ; 

¶ finance les infrastructures et çquipements nçcessaires au dçveloppement de la recherche dɠexcellence ; 

¶ favorise lɠeffort de recherche et dɠinnovation des entreprises sur le territoire national. 

  

Le programme 172, dotç de plus de 8 milliards dɠeuros, permet de financer  : 

  

¶ les organismes nationaux de recherche couvrant la quasi -totalité des champs disciplinaires, qui collaborent 

avec les çtablissements dɠenseignement supçrieur et de recherche dans le cadre des unitçs mixtes de 

recherche et plus large ment des contrats de site qui ont été rénovés depuis 2019  ; 

¶ les grandes infrastructures de recherche et les contributions de la France aux organisations scientifiques 

internationales (OSI)  ; 

¶ lɠAgence nationale de la recherche (ANR), qui joue un ròle essentiel dans la mise en őuvre des prioritçs 

stratçgiques de lɠÇtat et des plans gouvernementaux en matiære de recherche et dɠinnovation (par exemple 

lɠintelligence artificielle, les technologies quantiques, lɠantibiorçsistance, lɠautisme, la recherche 

translat ionnelle en santé, etc.)  ; 

¶ le soutien à la recherche partenariale et au transfert de technologie, à travers les instituts Carnot et les 

incubateurs  ; 

¶ les moyens et dispositifs ministériels (action 1) nécessaires au pilotage du système français de recherche  et 

dɠinnovation. 

  

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

  

A ce jour, malgrç les progræs effectuçs ces derniæres annçes et les actions mises en őuvre, le monde de la recherche 

nɠest pas encore paritaire. A la rentrçe 2022, les femmes ne représentent que 32  % des étudiants en sciences 

fondamentales tandis quɠelles reprçsentent 66 % en sciences de la vie.  

  

En 2022 -2023, les femmes représentent 46  % des nouveaux inscrits (46  % en 2011) et 44  % ont soutenu leur thèse 

(contre 42  % en 2010). Au sein des çtablissements dɠenseignement supçrieur et de recherche, elles occupent 63 % 

des postes non -enseignants, dont seulement 40  % des postes dɠingçnieurs de recherche. 

En 2022, la part des femmes ne dépasse pas 40  % parmi les chercheurs du secteur pu blic. Cependant, leur effectif 

a progressç plus vigoureusement que lɠeffectif masculin. De 2010 Þ 2017, le nombre de femmes chercheurs a 

augmenté de 27  % dans les universitçs quand le nombre dɠhommes nɠy a progressç que de 2 %. 
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En 2022, dans les organism es de recherche, 38  % des chercheurs sont des femmes. Elles représentent 54  % des 

chercheurs dans les sciences humaines et 22  % dans les domaines des mathçmatiques et de lɠinformatique. 67 % 

des postes de direction sont confiés à des hommes, et seulement 2 6 % des PDG sont des femmes.  

  

Des çcarts sɠobservent çgalement selon les domaines en recherche et dçveloppement. En effet, en 2021, les femmes 

représentent 63  % des effectifs de R&D dans les industries pharmaceutiques et 21  % dans les télécommunications.  

  

Parmi les 228  385 participations dɠinventeurs ayant donnç lieu entre 2010 et 2023 Þ une ou plusieurs demandes de 

brevet en France ou Þ lɠçtranger dans le domaine de la chimie et de la mçtallurgie, 24 % ont été identifiées comme 

étant des participations de femmes.  

  

Enfin, entre 2000 et 2022, quatre organismes publics de recherche ont accordé 1924 distinctions, dont 38  % à des 

femmes.  

  

La politique dɠÇgalitç mençe par le MESR : des actions concrètes en faveur des personnels et des acte urs du terrain  

  

Face Þ ces constats dɠinçgalitç persistantes entre les femmes et les hommes dans lɠenseignement supçrieur et la 

recherche, le ministære a renforcç le dçploiement de ses politiques dɠçgalitç professionnelle femmes-hommes, de 

prévention et d e lutte contre les discriminations. Il a notamment obtenu la double labellisation «  Égalité et 

Diversité  ¹ en 2022. Ces labels tçmoignent de lɠengagement du ministære en faveur des politiques dɠçgalitç et surtout 

de la qualité de ces actions en faveur des personnels.   

  

Au-delà de la production de données chiffrées genrées, le ministère soutient une approche globale et transversale 

des politiques dɠçgalitç. Lɠobjectif est de mobiliser diffçrents leviers afin de promouvoir un environnement dɠçtude 

et de trav ail respectant la libertç et lɠçgalitç de chaque personne. Le ministære veille çgalement Þ inscrire la politique 

dɠçgalitç franåaise dans une dçmarche europçenne en portant ses positions aupræs de la Commission europçenne. 

  

Le ministære met en őuvre cette politique autour de 3 axes prioritaires  : la lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles (VSS), lɠçgalitç professionnelle et la promotion de la mixitç entre les femmes et les hommes dans les filiæres, 

notamment scientifiques.   

  

  

AXE 1 : Amplifier l a prévention et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles (VSS)    

  

Crççs dans la totalitç des çtablissements publics dɠenseignement supçrieur et de recherche dans le cadre de la 

politique ministçrielle de lɠESR, les dispositifs de signalement des violences sexistes et sexuelles et des 

discriminations sont devenus, avec la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, une obligation 

lçgale. Si les dispositifs prennent bien en compte les violences sexistes et sexuelles, lɠaspect relatif aux 

discriminations doit encore être développé.  

  

Le ministère accompagne les établissements dans la création et le bon fonctionnement de ces dispositifs pour 

lɠensemble des çtablissements sous sa tutelle. Le ministære produit ainsi des outils et ressources en collaboration 

avec une pluralitç dɠacteurs de lɠESR : réseau de formation spécialisé sur les VSS, campagnes de communication, 

production de guides.  

  

Dçbut 2021, de nombreux tçmoignages de situations de VSS au sein dɠçtablissements dɠenseignement supérieur 

alertent sur le chemin quɠil reste Þ parcourir en matiære dɠçcoute, dɠaccompagnement des victimes et de traitement 

disciplinaire des situations.  

  

Dans cette optique, la ministre a rçuni les confçrences dɠçtablissement au sein dɠun groupe de travail qui a 

auditionnç durant le printemps 2021 une sçrie dɠacteurs et dɠactrices de lɠESR : associations spécialisées, 

organisations étudiantes, chargées de mission égalité des établissements, organisations syndicales, équipes de 

recherche... Les travaux d u groupe, ainsi que les conclusions de lɠInspection gçnçrale de lɠenseignement supçrieur 
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et de la recherche (IGESR) relatives à la lutte contre les VSS, ont permis de construire le Plan national pluriannuel 

dɠaction contre les VSS dans lɠESR, lancç Þ la rentrçe 2021. Une enveloppe initiale de 1,7 million dɠeuros par an a çtç 

allouçe Þ la mise en őuvre de ces mesures. Le 9 octobre 2022, la Ministre a annoncç le doublement de ce budget, 

qui est passç Þ 3,5 millions dɠeuros par an depuis 2023. 

  

Le plan compor te 21 mesures, structurées selon quatre axes principaux  :  

  

¶ la formation et la sensibilisation de lɠensemble de la communautç de lɠenseignement supçrieur et de la 

recherche  ; 

¶ le renforcement des dispositifs de signalement  ; 

¶ la communication sur lɠexistence des dispositifs de signalement ; 

¶ la valorisation de lɠengagement des çtudiantes, çtudiants et des personnels. 

  

En matière de formation , plus de 80 sessions de formation ont été proposées à tous les établissements publics et 

privçs de lɠenseignement supérieur et de la recherche (ESR) depuis octobre 2021. Ces sessions couvrent divers 

aspects, tels que la prise en charge des VSS, les enquêtes administratives, le rôle et le fonctionnement des dispositifs 

de signalement, la procédure disciplinaire. Réalisées par les réseaux VSS -Formation, Jurisup, et lɠIGESR, elles ont 

permis de former plus de 3200 agents et se poursuivront tout au long de lɠannçe 2024-2025.  

  

De plus, des outils de sensibilisation, comme une fiche -réflexe à destination des victimes et témoins de VSS dans 

lɠESR, ont çtç mis Þ disposition. 

  

En matière de renforcement des dispositifs de signalement , une mission permanente dédiée aux VSS a été créée au 

sein de lɠIGESR. Cette mission, composçe de deux inspecteurs, a un ròle dɠappui, dɠexpertise et de conseil auprès 

des çtablissements. Ces inspecteurs ont travaillç Þ lɠçlaboration de deux modules : lɠun sur les enquètes 

administratives susceptibles de suites disciplinaires (ou enquètes internes) et lɠautre destinç aux gouvernances 

dɠçtablissements. Ces formations sont proposées gratuitement à tous les établissements sous forme de webinaires 

organisés depuis mars 2023.  

  

En matière de communication , une cartographie nationale des cellules dɠçcoute et une page ressources ont çtç 

mises en lign e sur le site du ministère. En octobre 2022, une campagne de communication sur le consentement 

sexuel a çtç lancçe en partenariat avec lɠassociation Sexe & Consentement et le mçdia Konbini (plus de 3,5 millions 

de vues sur les réseaux sociaux). En 2023, le  ministère a relancé une campagne média sur les violences sexistes et 

sexuelles (VSS), en utilisant les mêmes supports de communication que la campagne précédente pour optimiser 

son impact.  

  

AXE 2 : Favoriser la mixité des filières  

  

Le MESR sɠattache Þ promouvoir la mixitç des filiæres et lɠçgalitç professionnelle au travers de plusieurs actions : 

  

¶ Le programme «  Tech pour toutes  », moteur de la féminisation dans la Tech  

  

Le MESR est engagç dans lɠaxe 4 du plan « Culture de lɠçgalitç ¹ dont lɠun des objectifs est dɠagir pour davantage de 

mixitç dans les filiæres dɠavenir. Annoncçe en juin 2023 par la Premiære ministre Çlisabeth Borne au salon VivaTech, 

la mesure vise à accompagner 10  000 filles dans les filiæres du numçrique jusquɠau premier emploi dɠici 2026, en 

collaboration avec les ministères partenaires (MENJ, MEFH, Minum) et la Fondation Inria, mandatée pour la mise en 

őuvre du projet. Il sɠagit dɠapporter aux jeunes femmes dçsireuses de commencer ou poursuivre des çtudes 

supérieures dans le numéri que, en particulier les plus dçmunies dɠentre elles, lɠensemble des moyens qui leur 

manquent (confiance en soi, réseaux, ressources matérielles...) pour définir leur projet, accéder aux formations 

visées, y réussir pleinement (en évitant les décrochages), et sɠinsçrer dans lɠunivers professionnel. 

  

Afin de soutenir le portage de lɠaction, Le MESR et la Fondation Inria ont signç une convention de partenariat 2023-

2024 (200  kʁ/an) en novembre 2023. Une demande de financement a çgalement çtç dçposçe dans le cadre de 
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lɠappel Þ manifestation dɠintçrèt « Compçtences et mçtiers dɠavenir » (AMI CMA). Le projet a été validé lors du CPMo 

de juillet pour un montant accordé de 9,2  Mʁ (contre 15 Mʁ demandçs initialement). Le MESR devra poursuivre 

lɠaccompagnement de la Fondation INRIA dans le déploiement du projet.  

  

¶ Le programme de recherche «  Santé des femmes, santé des couples  ¹ pilotç par lɠINSERM 

  

Le MESR est çgalement engagç dans lɠaxe 2 « Santé des femmes  » du Plan Toutes et Tous égaux  » et participe 

activement Þ la mise en őuvre du programme de recherche « Santé des femmes, santé des couples  » piloté par 

lɠINSERM, dotç de 30 Mʁ. 

  

La Direction Gçnçrale de la Recherche et de lɠInnovation (DGRI) a mis en place des groupes de travail sur lɠinfertilitç 

et  lɠendomçtriose. Plusieurs rçalisations sont en dçveloppement : rçdaction dɠun document de cadrage, rçalisation 

dɠun benchmarking sur lɠçtat de la recherche en France, rçdaction dɠun appel Þ manifestation dɠintçrèt. Les 

discussions budgétaires sont en cour s. 

  

¶ La Loi Rixain  : un pas supplémentaire pour lever les freins à la mixité des filières  

  

Dans le cadre de la loi du 24 dçcembre 2021, visant Þ accçlçrer lɠçgalitç çconomique et professionnelle, trois dçcrets 

dɠapplication ont çtç publiçs le 29 dçcembre 2023  : 

¶ décret n°  2023 -1398 relatif aux modalitçs de publication des indicateurs relatifs Þ lɠçgalitç des 

chances entre les femmes et les hommes dans les établissements publics de recherche  ; 

¶ décret n°  2023 -1399 relatif aux modalités de publication des ind icateurs permettant de mesurer la 

répartition par sexe des élèves dans les classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE)  ; 

¶ décret n°  2023 -1400 relatif aux modalitçs de publication des indicateurs relatifs Þ lɠçgalitç des 

chances entre les femmes et les h ommes dans les çtablissements dɠenseignement supçrieur. 

  

Ces textes sont le résultat de consultations approfondies avec divers acteurs, incluant les services ministériels et 

dɠautres ministæres qui exercent une cotutelle sur les çtablissements concernçs (le Ministære de lɠAgriculture et de 

la Souveraineté alimentaire, le Ministère de la Culture, le Ministère des Armées, et les ministères sociaux).  

  

Les trois décrets publiés visent précisément à contribuer à réduire ces disparités en imposant la transparen ce des 

donnçes et lɠobligation de publier des indicateurs relatifs Þ lɠçgalitç des chances entre les femmes et les hommes 

dans divers champs de lɠenseignement supçrieur et de la recherche. La publication comprend çgalement les actions 

mises en őuvre aux fins de réduire les inégalités que permettront de constater les indicateurs.  

  

A lɠinstar des index mis en place pour les entreprises, lɠobjectif principal de ces dçcrets est donc de garantir que les 

établissements publics de recherche, les CPGE et les établ issements dɠenseignement supçrieur mettent en őuvre 

des actions concrètes pour réduire les inégalités entre les sexes et publient régulièrement des données pour suivre 

les progrès réalisés.  

  

Lɠintçrèt des index rçside çgalement dans lɠinstauration dɠune méthodologie commune à toutes les institutions qui 

y sont soumises.  

Le ministère participera activement à cette démarche en collaborant avec les établissements pour fournir un 

soutien méthodologique et valider la fiabilité des données. A cet effet, une note  dɠinformation destinçe aux 

çtablissements sera çlaborçe en collaboration avec le service statistique ministçriel dɠici la fin de lɠannçe 2024. 

  

En synthæse, lɠanalyse des indicateurs publiçs permettra en particulier de : 

¶ suivre la progression de lɠçgalité des chances entre les sexes dans les différents établissements  ; 

¶ identifier les bonnes pratiques et les partager entre çtablissements pour favoriser lɠçmulation 

positive  ; 

¶ ajuster les politiques et les actions du MESR en fonction des résultats obtenus po ur améliorer 

lɠçgalitç des chances. 

  



186  Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  

 

 

¶ Le prix Irène Joliot -Curie, la mise en lumière des femmes scientifique  

  

Afin de promouvoir la place des femmes dans la recherche et la technologie en France, le ministère organise chaque 

année le Prix Irène Joliot -Curie. Créé en 2001, ce prix vise à mettre en lumière la carrière de femmes scientifiques 

qui allient excellence et dynamisme. Le Prix est organisç par le ministære avec le soutien de lɠAcadçmie des sciences 

et de lɠAcadçmie des technologies. En 2023, la catégorie «  Jeune Femme scientifique  » a évolué en récompensant 

trois jeunes femmes, au lieu dɠune dans les çditions prçcçdentes. 

  

Créé en 2020, le «  Prix spçcial de lɠEngagement ¹ est pçrennisç, tout en faisant lɠobjet dɠun processus de sçlection 

diffçrent. Comme en 2023, ce prix rçcompensera une femme scientifique au parcours exceptionnel qui sɠest par 

ailleurs distinguçe en çtant particuliærement investie dans lɠorientation des jeunes filles vers les sciences. 

  

¶ Le ministère en soutien des associa tions pour agir sur le terrain  

  

Le ministære apporte un soutien financier Þ diverses associations dont lɠobjectif est de sensibiliser les jeunes filles Þ 

la mixitç des mçtiers et dɠaccompagner les femmes dans le dçroulement de leur carriære. Ces associations, 

notamment Femmes et Sciences ou encore Femmes Ingénieurs organisent du mentorat et des actions de 

sensibilisation dans les çtablissements scolaires et universitaires. De mème, le MESR soutient lɠAFDESRI dont lɠobjet 

est dɠaccompagner les femmes de lɠenseignement supérieur et de la recherche, qui souhaitent accéder à des postes 

à haute responsabilité.  

  

AXE 3 : Le ministære pleinement engagç en faveur de lɠçgalitç professionnelle  

  

  

¶ Lɠaccompagnement des çtablissements dans lɠçlaboration et le suivi de leur plan dɠaction pour lɠçgalitç 

professionnelle  

  

 Le MESR poursuit lɠaccompagnement des çtablissements dans le suivi des Plans dɠaction pour lɠçgalitç 

professionnelle. En parallæle, une discussion est mençe avec le Haut Conseil de lɠçvaluation de la recherche et de 

lɠenseignement supçrieur (Hcçræs) pour lɠçvaluation des plans dɠaction. En effet, lɠarticle 114-3-1 du code de la 

recherche prévoit que le Hcéres est désormais chargé «  dɠçvaluer la mise en őuvre des mesures visant Þ favoriser 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans les çtablissements contribuant au service public de lɠenseignement 

supérieur et au service public de la recherche  ». 

  

Les futurs plans dɠaction çgalitç 2024 ɝ 2026 des établissements doivent être transmis au plus tard le 1 er mars 2025.  

  

¶ Lɠanimation du rçseau des rçfçrents çgalitç de lɠESR 

  

Le ministère poursuit la structuration et la pérennisation du réseau des chargés de mission et des référents «  égalité  » 

de lɠensemble des çtablissements dɠenseignement supçrieur et de recherche. Il organise des rencontres annuelles 

et des ateliers thématiques dans un objectif de partage des bonnes pratiques et de formation. La 9 e journée 

nationale, co -organisçe avec lɠUniversitç Clermont Auvergne a eu lieu le 13 juin 2024 sur la thçmatique de 

lɠengagement des çtudiants et çtudiantes dans les enjeux dɠçgalitç et de lutte contre les discriminations. 

  

¶ Politique dɠçgalitç Þ lɠçchelle europçenne 

  

Enfin, le ministære contribue, Þ lɠçchelle europçenne, Þ affermir la position volontariste de la France en matière 

dɠçgalitç. Dans le cadre de la prçparation du programme stratçgique de lɠEspace Europçen de la Recherche (EER) le 

ministære a soutenu le portage de lɠaction « Promouvoir lɠçgalitç des genres et favoriser lɠinclusion en prenant acte de 

la déclaration de Ljubljana  ¹. Il participe au groupe de travail de lɠAction 5. Les nouvelles exigences europçennes 

dɠHorizon Europe pour les appels Þ projets donnent une nouvelle dimension Þ la prise en compte des enjeux 

dɠçgalitç dans la recherche.  
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Lɠobligation dɠavoir un plan dɠaction en faveur de lɠçgalitç professionnelle pour les çtablissements est dçsormais un 

critære dɠçligibilitç pour pouvoir dçposer un projet. 

Lɠçquilibre femmes-hommes dans les équipes est un critère de classement et lɠintçgration de la dimension 

sexe/genre dans la recherche est un critære dɠexcellence et un enjeu de qualitç scientifique de la recherche. Le 

ministère diffuse les appels à projet sur la thématique du genre, sensibilise les établissements aux nouveaux critères 

dɠHorizon Europe et participe Þ des groupes de travail sur le genre et lɠexclusivitç qui permettent la circulation des 

bonnes pratiques et dɠalimenter les rçflexions. 

  

 

PROGRAMME 

P111 ɝ Amélioration d e la qualité de l'emploi et des relations du travail   

Mission : Travail, emploi et administration des ministères sociaux  

Responsable du programme : Pierre RAMAIN, Directeur général du travail  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

111 ï Amélioration de la qualité de l'emploi 

et des relations du travail 

            

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

La nomenclature par destination du programme 111 ne permet pas dɠisoler les crçdits concourant Þ cette politique 

transversale.  

 

La loi n°  2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, complétée par la loi 

n° 2021-1774 du 24 dçcembre 2021 visant Þ accçlçrer lɠçgalitç çconomique et professionnelle, dont les dispositions 

dɠapplication sont dçfinies par les dçcrets n¯ 2019-15 du 8 janvier 2019, n°  2019-382 du 29 avril 2019, n°  2021-265 du 

10 mars 2021 et n°  2022 -243 du 25 fçvrier 2022, prçvoit lɠobligation pour les entreprises dɠau moins 50 salariçs de 

mesurer et publier les écarts de rémunération et de situation entre les femmes et les hommes.  

 

La mise en őuvre du dispositif a été échelonnée dans le temps en fonction de la taille des entreprises  : les 

entreprises dɠau moins 1 000 salariçs çtaient assujetties Þ lɠobligation de publier leur Index dæs le 1er mars 2019, celles 

de 251 Þ 999 salariçs lɠont çtç au 1er septembre 2019 et lɠensemble des entreprises dɠau moins 50 salariçs au 1er mars 

2020.  

 

Un dispositif dɠaccompagnement des entreprises a çtç lancç en 2019. Le coùt de ce dispositif sɠest çlevç Þ 1,7 Mʁ en 

AE et CP. Ce dispositif a été interrompu en 2022 , sur la base du constat de lɠappropriation globale de la dçmarche 

par lɠensemble des entreprises concernçes. En 2021, on dçcomptait plus de 1700 entreprises aidçes et plus de 2150 

stagiaires formés.  

 

Par ailleurs, dans le cadre des crédits déconcentrés du  P111, les pòles travail des directions rçgionales de lɠçconomie, 

de lɠemploi, du travail et des solidaritçs (DREETS) financent des actions visant Þ promouvoir lɠçgalitç femme/homme. 

Ces actions sont réalisées par des acteurs locaux identifiés dans les dom aines de la qualité de vie au travail et de 

lɠaide au dçveloppement de la nçgociation collective. Les montants pouvant ètre isolçs sont les suivants : 
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Enfin, lɠaction de lɠAgence nationale pour lɠamçlioration des conditions de travail (Anact) en matiære dɠçgalitç entre 

les femmes et les hommes ne peut être isolée. Les crédits sont estimatifs sur les temps de mobilisation (coût moyen 

jour/homme) pour rçaliser des actions sur lɠçgalitç professionnelle. Ainsi : 

 

¶ En 2020, le nombre de jours sɠçlæve Þ 5383 jours x 394  ʁ/j = 2 120 902  ʁ 

¶ En 2021, le nombre de jours est de 5326 jours x 395  ʁ/j = 2 103 770  ʁ 

¶ En 2022, le changement de système de gestion de projets et de suivi des temps ne permet plus de sortir 

une donnée pertinente même semestrielle sur les mèmes bases. Aussi, on estime quɠil y a continuitç avec 

lɠannçe 2021. 

¶ En 2023, sur la base du nouveau système de gestion de projets/temps, la mission Égalité intégrée a consacré 

1068 jours à la thématique.  A cela, il sɠagit dɠajouter : 

¶ Les séminaires Aract  dçdiçs Þ lɠçgalitç intçgrçe, 160 jours ; 

¶ Les jours de la mission Fact (Fonds pour lɠamçlioration des conditions de travail), qui a intçgrç dans 

le cahier des charges des AAP la notion dɠçgalitç professionnelle, et qui traite donc de cet enjeu 

directement et de manière proactive. On considère que 15  % des jours «  Fact  » sont dédiés à 

lɠÇgalitç professionnelle, soit 105 jours ; 

¶ Les projets dçveloppçs en rçgion, du fait de lɠenjeu transversal de la thçmatique portçe par la 

mission Égalité Intégrée, consacrent  10 % des jours projets à la thématique, soit 1  009 jours.  

¶ Au total, le nombre de jours consacrés à la thématique en 2023 atteint 2  342.  

PRESENTATION DU PROGRAMME 

Le programme «  Amçlioration de la qualitç de lɠemploi et des relations du travail » est un le vier essentiel de la 

politique du travail qui se déploie selon quatre actions  : 

ɧ La santç et sçcuritç au travail ; 

ɧ La qualitç et lɠeffectivitç du droit ; 

ɧ Le dialogue social et la dçmocratie sociale ; 

ɧ La lutte contre le travail illçgal. 

 

Sa responsabilitç incombe au directeur gçnçral du travail qui sɠappuie sur les services centraux de la direction 

générale du travail, les services déconcentrés ( ɝ Directions Rçgionales de lɠÇconomie, de lɠEmploi, du Travail et des 

Solidarités ɝ DREETS), ainsi que sur les opérateurs du programme (Agence nationale de sécurité sanitaire de 

lɠalimentation, de lɠenvironnement et du travail -ANSES- et Agence nationale pour lɠamçlioration des conditions de 

travail -ANACT -). 

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME A LA POLITIQUE TRANSVERSA LE EN FAVEUR DE LɠÇGALITE 

La contribution du programme Þ la politique de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes sɠintægre principalement 

dans les actions «  Qualité et effectivité du droit  » et « Dialogue social et démocratie sociale  ». 

 

¶ La négociation collective  

Le législateur a ainsi fait de la négociation collective le levier central de la prise en compte des problématiques de 

lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes (cf. prçsentation de lɠobjectif 12). 

La contribution du p rogramme Þ la politique de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes se traduit donc dɠabord 

par des actions dɠaccompagnement et de sensibilisation des acteurs de la nçgociation collective.  
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Ainsi, lors de lɠexamen des accords de branche relatifs Þ lɠçgalité professionnelle dans le cadre de la procédure 

dɠextension, des observations sont rçguliærement formulçes par la direction gçnçrale du travail, sous la forme de 

rçserves. Pour la plupart, elles rappellent aux signataires que la nçgociation nɠest pas achevée dès lors que les 

mesures proposçes au niveau de la branche nɠont pas fait lɠobjet de transmission et dɠexamen prçalable dɠçlçments 

quantitatifs ou qualitatifs de diagnostic sur la situation comparée des femmes et des hommes.  

 

¶ Lɠindex de lɠçgalitç professionnelle  

Afin de parvenir Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes, la loi n°  2018-771 du 5 septembre 2018  

pour la liberté de choisir son avenir professionnel, complétée par la loi n°  2021-1774 du 24 décembre 2021 visant à 

accçlçrer lɠçgalitç çconomique et professionnelle, ainsi que ses dçcrets dɠapplication n¯ 2019-15 du 8 janvier 2019, 

n° 2019-382 du 29 avril 2019, n°  2021-265 du 10 mars 2021 et n°  2022 -243 du 25 février 2022, ont soumis en outre les 

entreprises dɠau moins 50 salariçs Þ une obligation de transparence et de rçsultat, en instaurant lɠIndex de lɠçgalitç 

professionnelle. Ce nouveau cadre juridique permet aux entreprises de mesurer de façon objective les écarts de 

rémunération et de situation entre les femmes et les hommes, t out en identifiant les leviers sur lesquels agir pour 

mettre fin à ces écarts dans un délai maximum de trois ans.  

Un dispositif complet dɠaccompagnement des entreprises a par ailleurs été mis en place dès 2019. En 2024, plusieurs 

dispositifs et outils dɠaccompagnement des entreprises Þ lɠapplication des obligations liçes Þ lɠIndex, qui avaient çtç 

mis en őuvre depuis 2019, perdurent : 

¶ Une foire aux questions en ligne, permettant de répondre aux interrogations des employeurs les plus 

fréquentes et de les aid er Þ rçsoudre les çventuelles difficultçs dɠapplication de leurs nouvelles obligations, 

¶ Un simulateur accompagnç dɠun module de dçclaration en ligne, permettant aux entreprises de calculer et 

de déclarer leur Index de façon simple et rapide, tout en profit ant dɠun module dɠaide sur les dçtails du 

calcul,  

¶ Des référents «  égalité professionnelle  ¹ dçsignçs dans les directions rçgionales de lɠçconomie, de lɠemploi, 

du travail et des solidarités (DREETS) pour accompagner les entreprises dans le calcul de leur I ndex et la 

définition, le cas échéant, de mesures de correction,  

¶ Des chefs dɠentreprises nommçs ambassadeurs de lɠçgalitç professionnelle, dont la mission consiste Þ porter 

le sujet de lɠçgalitç professionnelle aupræs de leurs pairs et de diffuser des bonnes pratiques en la matière.  

¶ Un groupe de travail dçdiç au suivi de la mise en őuvre de lɠIndex a çtç constituç avec les principaux 

éditeurs de logiciels de paie afin de proposer aux entreprises des solutions simplifiées de calcul de leur 

Index.  

Par ailleur s, des outils dɠaccompagnement Þ destination des petites et moyennes entreprises ont été 

spçcifiquement prçvus afin de les aider dans le calcul et la dçclaration de leur Index, ainsi que dans lɠçlaboration de 

mesures correctives. Plus de 120 référents «  égalité professionnelle  » ont ainsi été nommés dans chaque DREETS  et 

des rçunions dɠinformation ont çtç organisçes afin de rçpondre aux questions des entreprises concernant le calcul 

de lɠIndex et la dçfinition, le cas çchçant, de mesures de correction. Ont également été mis en place des ateliers en 

prçsentiel et des classes virtuelles ainsi quɠun module dɠauto-formation en ligne afin dɠaccompagner les entreprises 

dans le calcul de leur Index et la définition de mesures de correction le cas échéant. Par aille urs, une vingtaine de 

chefs de petites et moyennes entreprises ont çtç nommçs ambassadeurs de lɠçgalitç professionnelle afin de porter 

le sujet de lɠçgalitç professionnelle aupræs de leurs pairs et de diffuser des bonnes pratiques en la matiære. Enfin, 

une  assistance tçlçphonique a çtç mise en place afin de permettre aux chefs dɠentreprises et aux personnels chargçs 

de calculer lɠIndex de poser des questions sur le calcul ou la dçclaration de lɠIndex. 

Les problçmatiques liçes Þ lɠçgalitç professionnelle et salariale sont régulièrement abordées lors des réunions 

dɠinformation et de formation des prçsidents des commissions mixtes paritaires. 

 

¶ La représentation équilibrée des femmes et des hommes dans les postes de direction des grandes 

entreprises  

Par ailleurs, afin dɠaccçlçrer la participation des femmes Þ la vie çconomique et professionnelle, la loi n°  2021-1774 

du 24 dçcembre 2021 visant Þ accçlçrer lɠçgalitç çconomique et professionnelle, et son dçcret dɠapplication 

n° 2022 -680 du 26 avril 2022, ont instaur é une obligation de représentation équilibrée entre les femmes et les 

hommes dans les postes de direction des entreprises qui emploient au moins 1000 salariés pour le troisième exercice 

consécutif.  

Celles-ci doivent désormais calculer et publier leurs éca rts éventuels de représentation entre les femmes et les 

hommes parmi leurs cadres dirigeants et les membres de leurs instances dirigeantes, chaque année au plus tard le 
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1er mars. Pour la premiære annçe dɠapplication, les entreprises avaient jusquɠau 1er septembre 2022 pour mettre en 

őuvre cette obligation. En 2023 et en 2024, les entreprises avaient jusquɠau 1er mars pour procéder au calcul et à la 

publication de leurs résultats.  

Les entreprises devront atteindre un objectif de 30  % de femmes et dɠhommes cadres dirigeants et de 30  % de 

femmes et dɠhommes membres dɠinstances dirigeantes Þ partir du 1er mars 2026. Cet objectif sera de 40  % à partir 

du 1er mars 2029  : les entreprises disposeront alors dɠun dçlai de deux ans pour se mettre en conformitç avec ces 

objectifs, sous peine de pénalité financière.  

Afin dɠaccompagner les entreprises dans lɠappropriation de ce nouveau dispositif, une foire aux questions a été 

mise en ligne en 2022 sur le site du ministère en charge du travail,  elle permet de répondre aux interrogations des 

employeurs les plus fréquentes. En outre, un portail permettant aux entreprises de déclarer leurs écarts éventuels 

de représentation a été mis en ligne en novembre 2022.  

 

¶ Lɠinspection du travail 

Lɠçgalitç professionnelle constitue lɠun des sujets incontournables du systæme dɠinspection du travail, dçfini dans le 

plan national dɠaction 2023-2025.  Chaque DREETS établit une feuille de route qui comprend des actions 

dɠaccompagnement Þ visçe pçdagogique Þ destination des entreprises et des partenaires sociaux, un renforcement 

du contrôle (avec un ciblage des entreprises) ajusté à la situation régionale, la mobilisation de mises en demeure et 

sanctions, avec comme objectif une augmentation du taux de couverture des entreprises par un accord ou u n plan 

dɠaction, et le respect de la nouvelle ræglementation relative Þ lɠIndex de lɠçgalitç professionnelle entre les femmes 

et les hommes.  

Il sɠagit, Þ terme, de sɠassurer du respect de lɠimpçratif de transparence sur les çcarts de rémunération puis du 

rattrapage effectif des écarts constatés . Lɠaccent est çgalement mis sur la formation initiale et continue des agents 

de contròle sur ces questions. En outre, un systæme dɠinformation a çtç dçveloppç au profit des agents de contròle 

af in de cibler les entreprises qui ne respectent pas leurs obligations.  

 

¶ Les conditions de travail et la santé des femmes au travail - ANACT  

Lɠçgalitç professionnelle est souvent abordçe sous lɠangle des discriminations dans lɠemploi (rçmunçration, 

carriæreɨ). Pourtant, les inégalités entre les femmes et les hommes concernent aussi les conditions de travail et 

donc la santé au travail . Lɠexposition Þ lɠusure psychique et physique des femmes dans leurs emplois a çtç longtemps 

invisibilisée, avec toutes les con sçquences que lɠon documente de plus en plus sur la santç au travail des femmes et 

sur lɠactivitç de lɠentreprise (progression des accidents de travail, de trajet, absentçisme, turn-over, inaptitudes, 

baisse de performance, etcɨ). 

Plusieurs rapports public s ont en 2023 et en 2024 mis en lumière cette sous -évaluation des risques aboutissant à un 

déficit de prévention  : rapport du Senat sur la santç des femmes au travail (2 auditions de lɠAnact Þ ce sujet) et de 

lɠAssemblçe Nationale sur la santç mentale, rapport de Santé Publique France notamment sur la prévalence de la 

souffrance psychique des femmes au travail.  

Lɠintervention de lɠAgence nationale pour lɠamçlioration des conditions de travail tournçe vers lɠamçlioration du 

dialogue social et lɠamçlioration de lɠorganisation du travail, vise Þ mettre en lumiære depuis 2008 ces enjeux sur la 

santé et la qualité de vie au travail des femmes et des hommes en mobilisant  : 

¶ Une analyse diffçrenciçe selon le sexe des situations de travail et de lɠexposition aux risques professionnels  

(obligation lçgale du DUERP depuis 2014) ou des impacts dɠun projet de transformation (Ex : télétravail, IA, 

TEɨ), prenant en compte la rçpartition sexuçe des mçtiers / parcours et un certain nombre de diffçrences 

biologiques (tailles , morphologie, force musculaire, métabolisme au chaud et au froid, grossesse, 

endomçtriose, cancer du seinɨ) et sociales (cumul des activitçs hors travail, sur exposition aux violences 

sexistes et sexuellesɨ) 

¶ Une approche universelle de la prévention , visant  dans la conception des systèmes et des organisations de 

travail Þ prçserver la santç Þ la fois des femmes et des hommes. Il sɠagit dɠadapter le travail et son 

organisation aux hommes et aux femmes pour améliorer les conditions de travail de toutes et tous . Un 

exemple en est lɠabaissement du port de charges Þ 15 kg comme le propose la norme europçenne (NF X35-

109) par rapport aux limites du code du travail à 25 kg pour les femmes et 55 kg pour les hommes.  

Dans le contrat dɠobjectifs et de performance (COP) 2022 -2025 entre lɠANACT et lɠÇtat, adopté le 16 mars 2022, les 

questions dɠçgalitçƵ sont positionnçes en amont de lɠaxe programmatique dans lɠobjectif dɠune intçgration 

transversale  : « De faåon plus spçcifique, les questions dɠçgalitçƵ qui constituent une  préoccupation majeure du 

réseau, seront intégrées Þ chacune des trois prioritçs de lɠaxe programmatique que ce soit en termes de prçvention 



Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  191  

 

 

(par exemple lɠapproche diffçrenciçe des risques selon le sexe), ou en termes dɠinvestissements et de 

transformati ons favorisant la performance en la matière (accès Þ la QVCT pour toutes et tous, numérique et 

inclusion...).  » 

Par ailleurs, lɠAnact en mai 2022 a mis en place la « Mission Égalité Intégrée  » pour,  au-delÞ dɠobjectifs Çgalitç 

spécifiques, viser des objec tifs Égalité transversaux  : 

¶ Dçvelopper et mettre en őuvre une programmation thçmatique qui intægre les enjeux dɠçgalitç/inçgalitç 

sur toutes les thématiques  ; 

¶ Systçmatiser lɠintçgration de lɠçgalitç en tant que geste professionnel tout au long du cycle dɠun projet  ; 

¶ Capitaliser pour intçgrer les questions dɠçgalitç dans lɠoffre de service (publications, transfert outils et 

méthodes).  

Ainsi  : 

1/ Dans le cadre de son objectif Égalité spécifique , lɠAnact dçveloppe des actions sur 3 volets : 

Volet Index Négocia tion  :  

¶ Publication dɠun numçro spçcial de la revue  des CT : https  ://www.anact.fr/que -peut -faire -le-travail -pour -

renforcer -legalite -professionnelle  

¶ LɠAnact a mis Þ disposition sur anact.fr en mai 24 pour les acteurs du dialogue social des PME un support  

fruit de la capitalisation dɠactions collectives en rçgion Provence-Alpes -Còte dɠAzur avec des entreprises 

ayant eu moins de 75 comme note dɠIndex « De lɠIndex de lɠçgalitç professionnelle aux mesures correctives : 

guide de bonnes pratiques pour les PME  » 

¶ En 2024 - 2025, une ingénierie de formation interne  concernant «  lɠanalyse des donnçes sociales notamment 

selon le sexe  » dans lɠintervention est prçvue. 

Volet Prévention  :  

¶ DUERP Analyse différenciée  : LɠAnact a dçveloppç des points de repæres mçthodologiques pour actualiser 

les documents uniques dɠçvaluation des risques professionnels (DUERP) des entreprises avec une analyse 

différenciée en fonction du sexe. Les éléments consignés dans le document de travail ont été présentés 

dans le cadre du GT dɠarticulation du plan national de santç au travail (PST) et fera lɠobjet 

dɠexpçrimentations dans les plans rçgionaux de santç au travail (PRST) ou dans des grandes entreprises qui 

commencent à demander de la méthodologie sur le sujet à la demande par leurs IRP. Ce travail fera lɠobjet 

dɠun guide mçthodologique Þ destination des prçventeurs publiç fin 24/25 et sans doute dɠun support de 

transfert à destination des PME en 2026 suite à la capitalisation des expérimentations.  

¶ Endométriose et travail  : En mars 24, élabor é avec la DGT, a été publié le kit « Endométriose et Travail  » à 

destination des employeurs composç dɠune affiche, dɠun quizz et dɠun guide notamment destinç aux 

managers afin de mieux adapter lɠactivitç et le poste de travail en lien avec le collectif de travail.  

¶ Prévention des VSST  : Une formation «  Catalogue  » Prévention du sexisme au travail a été animée en ligne 

les 27 et  29 juin 23. LɠAnact rçalise par ailleurs dans le cadre de lɠappel Þ projets du Ministære chargç de 

lɠÇgalitç 2022-24 un Kit pour les  Référents CSE (comité social et économique) et Employeur en matière de 

lutte contre le Harcælement Sexuel et les agissements sexistes. En 2023 un retour dɠexpçriences Þ partir 

dɠateliers rassemblant dɠune part des rçfçrents et dɠautre part des consultants a permis de cerner les 

besoins. Lɠannçe 2024 est consacrçe Þ la rçdaction de 5 monographies / çtudes de cas dɠentreprises dont 4 

accompagnçes par les Aract (Agences rçgionales pour lɠamçlioration des conditions de travail), qui seront 

publiées sous forme de livret sur le site de lɠAnact en 2024 et 35 fiches repære outil ou ressources pour aider 

les référents à mettre en place leur mission sur les 3 niveaux de prévention primaire, secondaire, tertiaire. 

Le kit sera publiç fin 2024 ou dçbut 25 et fera lɠobjet dɠun plan de communication sous format webinaires. 

2025 sera lɠoccasion de tester une ingçnierie de formation pour les rçfçrents sur la base de ce kit qui pourrait 

être déployée en 2026.  

 

Volet Transitions  :  

¶ En 2023, lɠAnact a communiquç Þ 2 reprises lors de colloques (ETUI SELF) sur les enjeux à prendre en compte 

le genre dans la transition écologique . En 2024, elle prépare le colloque «  Transition Écologique et Genre  : 

quelles transformations du travail  ? » les 6 et 7 novembre prochain qui investiguera 3 secteurs  : agriculture, 

métiers de services, métiers verts.  

¶ Un colloque du même type «  Intelligence artificielle, travail et genre  » est envisagé en 2025/26.  

 

2/ Dans le cadre de lɠobjectif Çgalitç intçgrçe : 
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Un dispositif a été mis en place par la Mission Égalité intégrée pour monter en compétences les professionnels de 

lɠAnact afin de prendre en compte dans leur geste professionnel les questions dɠçgalitç dans les thçmatiques, projets 

et partenariats, concep tion des outils et méthodes et communication.  

 

¶ 25 « séminaires Égalité intégrée  » auront été animés pour les Aract, les principales thématiques, les 

départements du siège entre octobre 22 et octobre 24, ainsi que 3 formats courts de communication 

interne w ebinaire pour tout le personnel «  Open Café Égalité  » (mars, mai, septembre 23).  

¶ Une séquence Égalité a été intégrée dans les 3 Sessions dɠIntçgration (avril, juin, septembre 23 qui se 

poursuivent en 24).  

¶ Une formation interne de 2 jours  sur les conditions  et la santé au travail des femmes et des hommes les 13 

et 14 septembre 2023.  

¶ Une boite à outils Égalité Intégrée  a çtç rçalisçe. A usage interne de lɠAnact, elle contient des outils dont un 

relatif au modæle Çgalitç santç de lɠAnact (selon les 4 hypothæses : mixité, travail, parcours et temps) et une 

grille de questionnement Þ chaque çtape dɠun projet. Le guide de lɠexpçrimentation, à usage interne des 

chargçs de mission, inclut çgalement des incontournables Çgalitç pour lɠaccompagnement des projets. 

 

En 2025, sont envisagés la sensibilisation des Comités paritaires régionaux  des Aract. A terme la prise en compte 

systçmatique de lɠçgalitç (qui se traduirait par un indicateur dɠintçgration graduçe de lɠÇgalitç avec des niveaux 0, 1, 

2, 3 comme lɠAFD) pourrait ètre mise en őuvre dans la programmation des Aract et de lɠAnact. La charte de 

dçontologie de lɠAnact pourrait Þ terme aussi çvoluer en prenant en compte lɠÇgalitç. 

 

3/ Le Plan Santé au Travail N°  4 2021-2025 vise dans son action 3.3 à faire des démarche s QVCT (Qualité de Vie et 

des Conditions de Travail) de vçritables leviers dɠçgalitç femme-homme  au travers notamment de 2 leviers  : la prise 

en compte des expositions différenciées des hommes et des femmes (DUERP et avec les Services de Santé au Travail) 

et la prévention des violences sexistes et sexuelles (outillage ad hoc pour les TPE PME).  

De fait lɠaction 3.3 sɠest en 2023 et 2024 traduite par le lancement et lɠanimation par lɠAnact avec le soutien de la 

DGT de 2 groupes de travail  : 

¶ Un GT National ras semblant les acteurs de la prévention (INRS, Anses, CNAM, CCMSA, Dares, Dgefp, 

Prçsanse et autre SPST, SDFE, Ministæres Travail, Agriculture, Santç ɨ) qui travaille sur 5 axes : production 

consolidée de données sexuées, axes de recherche, règlementation et  normalisation, appui et 

professionnalisation, communication  ; 

¶ Un GT dɠarticulation des actions des PRST rçgionaux (7 rçgions ayant actç des actions sur la santç des F/H 

dans leurs plans dɠactions ; depuis 3 nouvelles régions ont développé des actions même  si non prévues dans 

leur plan, ou sans plan).  

 

4/ En ce qui concerne le Fact , sur 2023 -2024, la prise en compte de la dimension çgalitç professionnelle sɠest intçgrçe 

progressivement Þ chaque çtape de lɠappel Þ projet du cadrage amont Þ la capitalisation. 

 

Lɠintçgration de cet enjeu est notifiçe et explicitçe dans les attentes pour chaque appel Þ projet national et ajoutçe 

systématiquement dans les critères de décisions (avec la grille de cotation Égalité à 4 niveaux) et axes de 

capitalisation. Un atelier Égalité est proposé systématiquement aux porteurs de projet pour en 4 étapes leur faire 

identifier des çlçments de diagnostic, des leviers dɠaction Çgalitç et les principes de mçthodes Þ mettre en őuvre 

pour progresser. En 2023, cela a concerné les appels à projets Attractivité et Industrie.  

En 2025, un appel à projets Fact national sur la santé des femmes au travail est envisagé. Dans les 2 appels à projets 

territoriaux, les Aract intégreront la dimension Égalité.  

 

¶ La formation  

Par ailleurs, dans le cadre de la formation économique, sociale, environnementale et syndicale (FESES) réalisée par 

les instituts du travail et centres agréés (1,5  Mʁ par an), ainsi que par les OS et OP (31,48 Mʁ par an), les conventions 

triennales avec les Instituts du travail  et les centres agréés incluent des annexes à la convention afin notamment 

dɠintçgrer des thçmatiques en matiære de droits des femmes et de lutte contre les discriminations sexuelles et 

sexistes. Ainsi, les instituts du travail doivent rendre compte annuel lement des formations rçalisçes sur lɠçgalitç et 

la discrimination (çgalitç professionnelle, àge, handicap, origine, orientation sexuelleɨ), sur la violence sexuelle et 

sexiste sur lieu de travail. Ainsi en 2022, les instituts et centres agréés ont organis é 334 journées -stagiaires consacrées 
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au thème de la violence sexuelle et sexiste sur lieu de travail et 513,5 journées -stagiaires sur celui de lɠçgalitç et de 

la discrimination.  

 

Enfin, dans le cadre de la formation continue des conseillers prudɠhommes (43,4 Mʁ pour la pçriode 2023-2025)  

délivrées par les organismes de formation des organisations syndicales et patronales et les instituts du travail, les 

thçmatiques telles que lɠçgalitç de traitement ou la lutte contre la discrimination sur le lieu de travail sont bien 

intçgrçes aux programmes des stages de formation. A lɠoccasion du renouvellement des agrçments des organismes 

de formation et des instituts du travail par lɠ arrètç du 30 janvier 2023 fixant la liste des organismes et çtablissements 

publics dɠenseignement supçrieur agrççs au titre de lɠarticle R. 1442-2 du code du travail pour assurer la formation 

continue des conseillers prudɠhommes et du renouvellement des conventions financiæres pour le cycle de formation 

prudɠhomale 2023-2025, la priorité de vant être accordée à ces thématiques a été rappelée aux acteurs des 

formations.  

  

 

PROGRAMME 

P131 ɝ Création   

Mission : Culture  

Responsable du programme : Christopher MILES, Directeur général de la création a rtistique  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

131 ï Création 502 230 753 502 196 768 525 261 548 525 261 551 517 261 547 521 261 547 

  

EVALUATION DES CREDITS CONSACRES A LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Il nɠest pas possible Þ ce stade dɠisoler prçcisçment les crçdits concourant Þ la politique transversale. Toutefois, 

lɠinsertion dans les conventions pluriannuelles dɠobjectifs dɠune obligation de mettre en place une politique de lutte 

contre les Violences et Harcælement Sexistes et Sexuels (VHSS) conditionne lɠaccæs aux aides financiæres pour les 

labels et le s rçseaux. La lutte contre les VHSS nɠest quɠun volet dɠune politique Çgalitç, mais elle est, nçanmoins, træs 

significative. Ainsi, on peut considçrer que les subventions accordçes dans ce cadre (crçdits dɠintervention en 

fonctionnement) contribuent fortem ent Þ la promotion dɠune politique en faveur de lɠçgalitç Femme-Homme.  

 

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 131 «  Création  » vise à assurer la diversité et le renouvellement de la création, ainsi que sa diffusion 

auprès des publics les plus larges. La richesse de la création et la capacité du public à y accéder et à y participer 

constituent lɠune des clçs de la cohçsion de la sociçtç et, en son sein, de lɠçpanouissement de chaque individu. 

 

Lɠaction du ministære de la Culture en matiære de soutien Þ la création repose sur une offre publique aux modalités 

variçes, dans le cadre dɠune intervention directe, dçlçguçe, autonome ou partenariale. Le pçrimætre budgçtaire du 

programme «  Création  » couvre les interventions du ministère dans les champs du spectacle  vivant (action 1), des 

arts plastiques (action 2), ainsi quɠen faveur du soutien Þ lɠemploi et de la structuration des professions (action 6). 
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CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

Les indicateurs présentés au PAP du programme 131 ne sont pas des indicateurs genrés. Toutefois, la direction 

gçnçrale de la crçation artistique (DGCA) sɠest engagçe dans la dçmarche ministçrielle dɠobservation et de collecte 

des donnçes relatives Þ lɠçgalitç pour ce qui concerne notamment lɠencadrement des çtablissements culturels de 

lɠÇtat, la nomination des directeurs et la programmation des principales structures de la crçation. 

 

Depuis plusieurs annçes, une attention particuliære est portçe Þ lɠamçlioration de la paritç femmes-hommes à l a tête 

des principales institutions labellisçes implantçes sur le territoire. La paritç et lɠçgalitç des chances dans le champ 

artistique sont des principes inscrits dans la loi du 7 juillet 2016 relative Þ la libertç de la crçation, Þ lɠarchitecture et 

au patrimoine. Dans le cadre des textes dɠapplication de cette derniære, lɠobjectif de la paritçƵ dɠaccæs Þ la 

programmation a été intégré dans les cahiers des charges des établissements labellisés de la création artistique.  

 

La lutte contre les violences e t le harcælement sexistes et sexuels (VHSS) dans le secteur culturel constitue lɠaxe n¯ 2 

des axes de travail «  Égalité  » 2023 -2027 du ministère de la Culture. Depuis 2022, le ministère conditionne ainsi le 

versement des aides du programme 131 à la mise en  place dɠun plan de lutte contre les VHSS par les bçnçficiaires 

de subvention, sur le champ du spectacle vivant et des arts visuels. Cinq engagements sont attendus de la part des 

structures demandeuses de subvention, visant à prévenir et traiter les cas de  VHSS (par des actions de formation 

des dirigeants et référents des structures, de sensibilisation des équipes, de mise en place de procédure de 

signalement et de traitement des signalements de faits de VHSS).  

 

Des efforts importants ont été réalisés. Ils doivent se poursuivre mais des résultats positifs sont déjà perceptibles  : 

malgrç dɠimportantes disparitçs entre les disciplines ainsi que dans lɠaccæs aux moyens de production et de diffusion 

artistiques, les femmes sont, à chaque appel à candidatures, pl us nombreuses à se présenter et à accéder aux postes 

de direction, depuis lɠinstauration de prçsçlections paritaires dans les nominations. 

 

¶ Part des femmes à la tête des structures culturelles soutenues financièrement par le programme 131  

Pour les 15 opéra teurs  relevant du programme 131 pour le spectacle vivant et les arts visuels, le nombre de femmes 

aux postes de direction sɠçlæve Þ 4 en 2024 (Centre national de la danse, Centre national des arts plastiques, Thçàtre 

national de Strasbourg, Établissement p ublic du parc et de la grande Halle de la Villette) soit 27 % des postes de 

direction.  

 

La part des femmes à la tête des structures labellisées  sɠçlæve Þ 39 % au 1er janvier 2024 (sur 381 labels). La parité a 

progressé au total de 5 points par rapport à 20 19, gràce notamment Þ lɠinstauration de prçsçlections paritaires dans 

les nominations. De fortes disparités sont toutefois constatées selon les disciplines  : les directions étant davantage 

féminisées sur le champ des arts visuels (64  % en FRAC, 55 % en centres dɠart) et dans les centres de dçveloppement 

chorégraphique nationaux (62  % en CDCN) que dans les centres chorégraphiques nationaux (16  % en CCN) et dans 

les scènes de musiques actuelles (23  % dans les SMAC, avec cependant une progression de 10 points par rapport à 

2019. Cɠest particuliærement vrai pour les postes de chefs dɠorchestres, avec 2 femmes cheffes dɠorchestre pour 14 

orchestres en 2023. Dans le champ du théâtre, la part des femmes à la tête des Centres dramatiques nationaux 

progresse fortemen t entre 2019 et 2023 (de 27  % à 42 %), de même pour les centres nationaux des arts de la rue et 

de lɠespace public (de 36 Þ 46 % en Cnarep) et dans une certaine mesure pour les Pôles nationaux de cirque (de 32 

à 38 %). 

 

¶ Présence des femmes dans les program mations artistiques  
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Le cahier des missions et des charges attachç Þ chaque label impose aux directions dɠètre attentives Þ la paritç entre 

les femmes et les hommes dans les projets artistiques quɠelles portent, dans la programmation de spectacles et 

dɠexpositions dans les lieux et dans la répartition des moyens de production.  

 

Dans le réseau des lieux labellisés du spectacle vivant (hors musique), les femmes réalisent en moyenne 40  % des 

reprçsentations programmçes, quɠelles interviennent en matiære dɠçcriture, dɠadaptation, de scçnographie, de mise 

en scène, de chorégraphie ou de traduction. Parmi les différentes fonctions, ce sont les autrices qui sont le moins 

bien représentées (34  %), mais les femmes chorégraphes le sont davantage (48  %). Les femmes rest ent minoritaires 

dans la direction musicale, lɠçcriture des livrets et surtout dans la composition. 

 

Dans les arts plastiques, les acquisitions dɠőuvres dɠartistes femmes par le Fonds national dɠart contemporain ont 

progressé en 2022 (dernières données con nues), représentant 60  % des acquisitions (contre 47  % en 2019). Les 

őuvres de femmes acquises par les fonds rçgionaux dɠart contemporain (FRAC) sɠçtablissent Þ 54 % en 2022 (contre 

38 % en 2019). La part des artistes femmes exposées dans les FRAC progress e en 2022, elles représentent 51  % des 

őuvres exposçes (contre 30 % en 2019, 1212 femmes artistes exposées seules en 2022 contre 1671 hommes exposés, 

et 52 collectifs mixtes). Dans les centres dɠart, les artistes femmes seules reprçsentent 44 % des artiste s exposés, 

soit 710 artistes femmes exposçes seules pour un total de 1683 artistes exposçs dont 70 collectifs dɠartistes mixtes. 

 

¶ Soutien aux équipes artistiques indépendantes dirigées par des femmes  

Lɠarticle 1er du décret régissant les aides déconcentrée s au spectacle vivant (ADSV) rappelle lɠobjectif de paritç entre 

les femmes et les hommes  : « Ces aides visent à favoriser la diversité des esthétiques et à renforcer le volume et la 

qualitç de lɠemploi. Elles sont allouçes en recherchant une çgale attribution aux femmes et aux hommes  ». La 

mobilisation des directions rçgionales des affaires culturelles (DRAC) dans lɠapplication de cet objectif a çtç 

réaffirmée en 2022 dans le cadre de la réforme du dispositif, avec une sensibilisation également des membres  des 

commissions consultatives sur la nécessité de lutter contre toute forme de discrimination liée au genre dans les avis 

formulés.  

 

Lɠaugmentation significative des moyens financiers mobilisçs sur le P131 depuis 2021 aux ADSV a permis çgalement 

dɠouvrir ce dispositif à davantage de compagnies dirigées par des artistes femmes, mais également de favoriser le 

dçveloppement dɠun vivier de candidates Þ la direction des structures labellisçes. Un effort de rççquilibrage dans 

lɠattribution des subventions est ainsi Þ lɠőuvre pour les aides en faveur des compagnies artistiques dirigçes par des 

femmes dans le spectacle vivant. La proportion de compagnies dirigées par des femmes et subventionnées par le 

ministère de la Culture progresse, passant de 31  % en 2018 à 34  % en 2022 en nombre dɠaides accordçes, et de 25 % 

à 27 % en montants, avec toutefois des disparités entre disciplines (45  % des aides en danse contre 19  % pour la 

musique, et une progression de 10 points en théâtre pour les conventionnements et 48  % des aides accordées en 

2022). Cet effort de rççquilibrage se poursuit dans lɠattribution des aides en 2023 et 2024. 

 

Expérimentation du «  budget intçgrant lɠçgalitç » 

 

Le programme 131 a çtç retenu pour expçrimenter la mise en place dɠun « budget intçgrant lɠçgalitç » depuis le 

printemps 2018.  

 

Lɠçgalitç entre les femmes et les hommes fait, depuis 2013, lɠobjet dɠun rapport annuel du ministære de la Culture. 

Nç dɠune volontç dɠobjectiver les donnçes dans la profession et de mesurer les avancçes en matière de parité 

femmes -hommes, lɠobservatoire de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans la culture et la communication 

publie chaque année des données relatives à la présence des femmes aux postes de direction des lieux culturelles, 

dans les progr ammations artistiques, dans lɠaccæs aux moyens de production, tant au sein des çtablissements 

publics nationaux sous tutelle du ministære que dans lɠensemble des structures culturelles quɠil accompagne 

financièrement.  

 

Part des femmes dirigeant des institu tions labellisées du programme 131 au 1 er janvier 2024  
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Aides à la création artistique accordées aux équipes artistiques par le ministère de la Culture, 2018 -2022  

 

 

 
Répartition des spectacles programmés selon le sexe de la personne les ayant écri ts, traduits, mis en scène, 

scénographiés et chorégraphiés, saison 2023 -2024  
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Part des őuvres rçalisçes par des femmes dans les acquisitions du Fonds national dɠart contemporain (FNAC) et 

des fonds rçgionaux dɠart contemporain (FRAC) 

 

 

 

 

Part des femmes exposçes par les artistes exposçs dans les FRAC et centres dɠart de 2016 Þ 2022 
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PROGRAMME 

P224 ɝ Soutien aux politiques du ministère de la culture   

Mission : Culture  

Responsable du programme : Aude ACCARY -BONNERY, Secrétaire générale adjointe  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

224 ï Soutien aux politiques du ministère 

de la culture 

944 327 954 138 818 006 870 778 858 000 858 000 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

A compter du PLF 2021, les politiques de lɠÇtat dans le domaine culturel portçes auparavant, dɠune part, par le 

programme 186 «  Recherche culturelle et culture scientifique  ¹ et, dɠautre part, par le programme 224, sont 

regroupées au sein du nouveau programme 361 «  Transmission des savoirs et démocratisation de la cult ure  ». Le 

programme 224 est désormais nommé «  Soutien aux politiques du ministère de la Culture  » et regroupe au sein du 

ministère les politiques de soutien au développement de la coopération européenne et internationale en matière 

culturelle, le financeme nt des çtudes et statistiques, les politiques transversales en matiære de diversitç et dɠçgalitç, 

et de transition écologique, le numérique et les dépenses de fonctionnement.  
 

MANIÈRE DONT LE PROGRAMME CONTRBUE À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Le ministère de l a Culture contribue Þ la politique de lɠçgalitç femmes-hommes, consacrée «  grande cause 

nationale  » du quinquennat, à travers deux actions  : lɠaction 1 du programme 361 «  Soutien aux établissements 

dɠenseignement supçrieur et insertion professionnelle » et  lɠaction 7 du programme 224 «  Soutien aux politiques du 

ministère de la Culture  ». Le ministère de la Culture a, en outre reçu, en octobre 2017 les labels Diversité et Égalité 

professionnelle, dçlivrçs par lɠAssociation franåaise de la normalisation (AFNOR) après avis des commissions de 

labellisation, et attestant de son engagement en faveur de lɠçgalitç professionnelle. Ces labels ont çtç tous les deux 

renouvelés en mai 2022.  

 

  Exécution 2023   LFI 2024   PLF 2025  
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  AE   CP   AE   CP   AE   CP  

Fonctionnement Mission Diversité Égalité 680 439 627 567 650 006 702 778 690 000 690 000 

Cellule externe de signalement 173 988 244 171 218 800 296 100 300 000 300 000 

Formations (en 1/2 année en 2023) 89 900 82 400 168 000 168 000 168 000 168 000 

dont Formation égalité F/H 6 860  3 980  13 000  13 000  13 000  13 000  

dont Prévention contre les discriminations 17 540  11 420  25 000  25 000  25 000  25 000  

dont Lutte contre les violences sexuelles et sexistes 65 500  67 000  130 000  130 000  130 000  130 000  

Total 944 327  954 138  818 006  870 778  858 000  858 000  

 

1. Lɠaction de la Mission Diversitç - Égalité  

 

¶ Cadre général  : 

 

La conception et la mise en őuvre de la politique dɠçgalitç du ministære de la Culture sont assurées par une mission 

pilotçe par la haute fonctionnaire Þ lɠçgalitç, la diversitç et la prçvention des discriminations. Cette action 

transversale et intçgrçe irrigue lɠensemble des services, çtablissements et institutions relevant du Ministære et 

sɠçtend Þ tous les champs des politiques culturelles, en sɠappuyant sur ses nombreux partenaires (associations, 

collectivitçs locales, entreprises privçesɨ) et sur un rçseau de responsables de la prçvention des discriminations, 

désormais également désigné.e.s r éférentes et référents Égalité en application de la circulaire du Premier ministre 

du 30 novembre 2019.  

 

¶ Structures aidées  : 

 

Au total, 59 entitçs juridiques ont bçnçficiç dɠun soutien de la MDE, dont certaines Þ deux reprises au cours de 

lɠannçe, expliquant la diffçrence entre le nombre de subventions et le nombre dɠentitçs soutenues. La majoritç de 

ces entitçs sont des associations (48 dɠentre elles), suivies de 6 entreprises privçes et de 5 çtablissements publics Þ 

caractère industriel et commercial (EPI C), établissements publics administratifs (EPA), ou établissements publics à 

caractære scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) tels que le Thçàtre national de lɠOpçra-Comique et le CNRS.  

 

¶ Montant des subventions  et secteurs concernés  : 

 

Dans le cad re de ses actions dçdiçes Þ lɠçgalitç, la haute fonctionnaire assure la mise en place du plan interministçriel 

« Toutes et Tous égaux  », ainsi que la feuille de route ministérielle «  Axes de travail Égalité 2023 -2027  ». Elle soutient 

également de nombreuse s actions favorisant lɠçgalitç gràce aux dotations de crçdits qui lui sont accordçes chaque 

année. En 2023, 68 subventions ont été octroyées par la Mission Diversité - Égalité -Prévention des discriminations 

(MDE) dirigée par la haute fonctionnaire en faveur  des projets dɠçgalitç femmes-hommes. Ces dépenses 

représentent 96  % des subventions versées au titre des crédits de la MDE, soit 602  464  ʁ, traduisant un engagement 

très fort du ministère sur cette question. Cette priorité a permis à la MDE de se distingu er comme un service reconnu 

et sollicitç par les acteurs et actrices des secteurs culturels et artistiques engagçs pour lɠçgalitç 

 

 

A titre dɠexemple, le Service livre et lecture (SLL) a sollicitç la haute fonctionnaire çgalitç-diversitç afin quɠelle 

parti cipe, pour la deuxième année consécutive, au financement de La Charte des auteurs et illustrateurs jeunesse. 

Dans le cadre de cette convention, la MDE subventionne à hauteur de 2  500  ʁ cette association, dont lɠun des 

projets est «  dɠorganiser des sessions de formations Þ la nçgociation afin dɠoutiller les autrices et illustratrices dans 

la négociation financière et contractuelle  ». En 2023, la subvention de la MDE avait permis de créer une série de 9 

podcasts sur lɠçgalitç et la diversitç chez les auteurs et autrices de livre pour la jeunesse.  

 

Par ailleurs, la MDE a également dépensé  : 

¶ 92 396  ʁ au titre du paiement des prestations du cabinet accompagnant le ministære dans le processus de 

labellisation Afnor en matiære de diversitç et dɠçgalitç. Le ministære, labellisé en 2017 et de nouveau en 2022, 

couvre les coûts des démarches effectuées par ses établissements publics et services déconcentrés.  
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¶ 180 000  ʁ ont çtç attribuçs pour le financement de la convention triennale que le ministære de la culture a 

signée en 2023 avec lɠassociation Archives of Women Artists Research and Exhibitions (AWARE). Depuis 

2017, la MDE soutient AWARE dans sa mission de mise en valeur des artistes femmes, particulièrement dans 

le secteur des arts plastiques.  

 

2. Le soutien aux étud es et travaux permettant de mieux cerner les déséquilibres entre les femmes et les 

hommes  

 

Les travaux menés par le département des études, de la prospective et des statistiques (DEPS), service statistique 

ministériel, permettent de contribuer à une approc he par sexe des pratiques culturelles et des professions du 

secteur.  

 

La 12e çdition de lɠObservatoire de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes du ministære de la Culture a çtç publiçe 

le 8 mars 2024. Coordonné par le DEPS avec le concours de la mission  Diversité -Çgalitç et de lɠensemble des 

directions du ministère de la Culture, le rapport livre une photographie chiffrée de la répartition des hommes et 

des femmes dans les diverses activités et professions de la culture. Les données présentées couvrent l ɠensemble des 

professions et secteurs culturels, tant dans les services du ministære de la Culture quɠau sein de ses opçrateurs. 

 

Si, dans lɠçdition de 2024, des progræs sont constatçs vers une meilleure reprçsentation des femmes dans les 

instances de la v ie culturelle, dans la programmation des őuvres et dans la consçcration artistique, ils ne sont pas 

homogænes selon les disciplines et ne reflætent pas toujours lɠimportance du nombre de femmes faisant le choix 

dɠexercer une profession dans le domaine de la culture. De lɠentrçe dans la vie active Þ la reconnaissance des talents, 

lɠensemble des indicateurs rassemblçs dans cet Observatoire permet de rendre compte du chemin vers lɠçgalitç. 

 

Conscient de la nçcessitç dɠidentifier objectivement la place des femmes pour objectiver les ressentis, circonscrire 

les inçgalitçs et cibler les prioritçs dɠaction, le ministære de la Culture encourage et soutient les initiatives dɠenquètes 

spécifiques sur le sujet dans les différents secteurs de la culture, en particul ier dans les secteurs (création numérique, 

collections des musées...) qui manquent encore de données genrées quantitatives et qualitatives abouties et 

nationales pour objectiver les ressentis. Les opérateurs du Ministère poursuivent par ailleurs leur produ ction de 

donnçes, dɠçtudes et de statistiques genrçes. De nombreuses recherches et initiatives sont soutenues et organisçes 

par secteurs dɠactivitçs : 

 

A - Les çtudes dans le cinçma et lɠaudiovisuel 

 

1. Dans le cinéma  

 

Lors des premiæres Assises pour lɠçgalité, la parité et la diversité dans le cinéma, en 2018,  le CNC sɠest engagç Þ 

genrer systématiquement les données statistiques relatives aux équipes techniques et à la masse salariale dans les 

dossiers dɠagrçment des films pour mieux informer sur la place des femmes  ; aux deuxiæmes Assises, en 2019, il sɠest 

engagé à appliquer le même dispositif à la production audiovisuelle. Depuis le 1 er janvier 2023,  tous les producteurs 

dɠőuvres audiovisuelles aidçs financiærement par le CNC devront fournir le nombre dɠhommes et de femmes 

occupant des postes clçs de la production de lɠőuvre. 

 

Lɠçtude 2022 du CNC consacrçe aux films dɠinitiative franåaise rçalisçs par des femmes en 2021 fournit des données 

prçcises quant aux çquipes artistiques dans le cinçma. Sur lɠensemble des longs mçtrages dɠinitiative franåaise 

agréés en 2021, 30,6  % ont été réalisés ou coréalisés par des femmes  : cɠest le plus haut niveau jamais atteint. En 

2021, la réalisation de films documentaires tend vers la parité, avec 47,7  % de documentaires  réalises ou coréalisés 

par des femmes, contre 31,3  % en 2020. Pour la première fois, une majorité de premiers films, 55,5  %, est réalisée ou 

coréalisée par des femmes. Les films réalisés par des femmes en 2021 coûtent par ailleurs en moyenne 48,2  % de 

moins que pour les hommes, tendance allant en sɠaccentuant : à partir de 2009, le devis moyen des films réalisés 

par des femmes observe une baisse continue.  
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En termes dɠemploi, le bilan parité du CNC  montre que le salaire moyen des femmes reste inférieur à ceux des 

hommes, et elles sont moins nombreuses à occuper des postes à haute responsabilité. Enfin, lɠçtude du CNC portant 

sur lɠemploi des femmes dans la production de films de fiction, datant de m ars 2022, montre que les effectifs 

demeurent polarisés selon les types de métiers. En 2020, sept professions sont occupées en grande majorité par des 

femmes, dont lɠexemple le plus marquant est celui des scriptes, Þ 97,4 % fçminin. A lɠinverse, la part de femmes dans 

les professions dites «  techniques  » est extrêmement faible, malgré une augmentation tendancielle de la part des 

femmes dans leurs effectifs dans la dernière décennie. Seules deux professions tendent vers la parité  : les assistants 

réalisateur (hors premiers assistants) et les monteurs. Une étude spécifique sur la revalorisation du métier de scripte 

est soutenue en 2023 par la mission Diversité -Égalité -Prçvention des Discriminations, mençe par lɠassociation Les 

Scriptes Associés et la Commission  Supçrieure Technique de lɠimage et du son (CST). 

 

En ce qui concerne les contenus, lɠçtude Cinégalités , soutenue par le Ministère, est parue début 2022 pour dresser 

un çtat des lieux de lɠçgalitç et de la diversitç dans la production cinçmatographique française. Elle vise à objectiver 

les écarts en termes de visibilité et identifier les stéréotypes dans les 100 films les plus soutenus et les 100 films les 

plus vus en 2019, en prenant en compte les donnçes sur le genre, lɠorigine peråue, la catçgorie socioprofessionnelle, 

lɠàge, le handicap, lɠorientation sexuelle, etc. 

 

Elle démontre notamment la corrélation positive entre présence de femmes dans les équipes de création et part de 

personnages fçminins Þ lɠçcran. Les femmes restent globalement sous-représent ées et sont quasi -inexistantes après 

50 ans. Enfin, la caractçrisation des femmes diffære de celle des personnages masculins, puisquɠelles sont plus 

souvent reprçsentçes dans leur foyer que dans leur environnement professionnel, dans lɠaccomplissement de tâches 

domestiques, et plus souvent caractérisées par leur situation amoureuse que les hommes.  

 

Le collectif 50/50, soutenu par la MDE et le CNC, prévoit au premier semestre 2023 de renouveler, consolider et 

pérenniser ses études publiées entre 2018 et 2020 , afin notamment de quantifier les effets des actions menées par 

le collectif, et de générer des indicateurs réguliers afin de sensibiliser la profession, les institutions et les pouvoirs 

publics sur la situation préoccupante au sein du secteur. Les études  visées porteront sur la parité derrière la caméra, 

les nominations et rçcompenses aux Cçsars et les sçlections des festivals de Cannes, Berlin et Venise, avec lɠobjectif 

de créer une brochure  « Chiffres -clés ¹ dans une logique dɠObservatoire des çtudes publiées par les autres 

organisations du secteur.  

 

2. Dans lɠaudiovisuel et les mçdias 

 

Chaque annçe, sur le fondement de lɠarticle 20-1 A de la loi du 30 septembre 1986, lɠAutorité de régulation de la 

communication audiovisuelle et numérique  (Arcom) fait ét at dans un rapport de la représentation des femmes sur 

les ondes et les écrans.  

 

Le dernier rapport en date, portant sur lɠexercice 2022, a soulignç les progræs rçalisçs par les çditeurs, qui sɠillustrent 

notamment par un taux record de femmes présentes da ns les programmes télévisés et radiophoniques (44  % toutes 

catçgories dɠintervenants confondus). Lɠautre motif majeur de satisfaction concerne les expertes qui sont dçsormais 

représentées à hauteur de 45  %, soit une hausse de 15 points par rapport à 2016.  

 

Pour autant, des disparités subsistent, illustrant la marge de progression qui demeure dans de nombreux domaines. 

Ainsi, la présence des femmes est globalement plus importante à la télévision (46  %) quɠÞ la radio (42 %), ou encore 

sur le service public qu e sur les services privés (écart de 2 points). Par ailleurs, tandis que la parité est atteinte dans 

les magazines (51  % de femmes), les programmes sportifs restent largement inégalitaires (21  %). Les femmes sont 

également inégalement représentées selon le ròle occupç Þ lɠantenne : alors que la parité est respectée parmi les 

présentateurs (50  %), la part des invitées politiques demeure très basse (32  %). Enfin, même si une nette progression 

a été constatée en ce qui concerne les expertes ( cf . supra), les thé matiques sur lesquelles celles -ci sont invitées à 

sɠexprimer Þ lɠantenne illustrent des inçgalitçs persistantes : 62 % de femmes expertes sur les sujets judiciaires, 52  % 

pour les sujets éducatifs, mais à peine 38  % pour lɠinternational (thçmatique la plus traitée par les experts en 2022), 

31 % pour le sport et 25  % sur les sujets ayant trait à la technologie.  
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Lɠçtude du CNC portant sur les őuvres audiovisuelles aidçes entre 2016 et 2020 rçalisçes et çcrites par des femmes, 

publiée en juin 2022, permet de porter un regard plus prçcis sur la production des őuvres audiovisuelles. Le coùt 

horaire moyen des őuvres strictement rçalisçes par des femmes est moindre que celui des őuvres strictement 

réalisées par des femmes quel que soit le genre. Une heure de docum entaire strictement réalisée par une femme 

coûte ainsi en moyenne 7,8  % de moins quɠune heure rçalisçe par un homme. Ces çcarts se constatent plus 

particuliærement au sein des őuvres les plus onçreuses, majoritairement rçalisçes par des hommes, quɠelles soient 

des fictions, de lɠanimation ou des documentaires. 

 

Par ailleurs, concomitamment Þ la publication de son rapport au titre de lɠexercice 2022, lɠArcom a publiç une étude 

portant sur la représentation des femmes dans les publicités télévisées.  Cette étude, 2 e du genre après une 

première réalisée en 2017, est la traduction concræte de la compçtence que lɠArcom tire de lɠarticle 14 de la loi du 

30 septembre 1986. Les évolutions observées sont globalement positives, puisque la part des femmes dans les 

messages publicitaires atteint désormais 51  % et que la part d es expertes (cɠest-à-dire les personnes occupant la 

position du «  sachant  » ou apportant des connaissances sur le produit ou le service dont il est fait la promotion) a 

fortement progressé (34  % en 2022 contre seulement 18  % en 2017). Néanmoins, cette évol ution positive ne doit 

pas occulter la reprçsentation, toujours faible, des femmes dans ce ròle. De mème, si lɠon constate moins de nuditç 

en 2022 quɠen 2017, les personnages concernçs demeurent træs majoritairement des femmes. Par ailleurs, si les 

écarts tendent globalement Þ se rçduire, les proportions dɠhommes et de femmes restent souvent inçgales lorsquɠon 

les observe au sein dɠune catçgorie de produits ou de services. Ainsi, les hommes reprçsentent 70 % des personnages 

figurant dans des publicités pour  des jeux dɠargent. A lɠinverse, les femmes sont reprçsentçes Þ hauteur de 76 % 

dans les publicités relevant de la catégorie «  Entretien du corps  ». Les activités des personnages renforcent 

généralement les stéréotypes de genre, de même que les champs lexi caux employés (les mots les plus prononcés 

par les femmes visent davantage Þ dçcrire lɠapparence, alors que les hommes ont plus recours Þ des verbes, qui 

évoquent donc des actions).  

 

Parallèlement, lɠInstitut National de lɠAudiovisuel (INA) a lancé en 2023  une étude sur la place des femmes dans le 

documentaire, dont les résultats ont été présentés au Festival International du Documentaire (FIPADOC) en 2024.  

 

B - Les études dans le spectacle vivant  

 

Depuis 2018, les aides aux équipes du spectacle vivant font  lɠobjet dɠune observation annuelle qui comprend, entre 

autres donnçes, une vigilance sur la question de la paritç. Ce suivi prçcis de lɠattribution de aides selon le genre de 

la direction artistique permet dɠobjectiver la situation, de travailler Þ son amélioration avec les conseillères et les 

conseillers en DRAC et les commissions dɠexpertes et dɠexperts et dɠalimenter le dialogue avec les organisations et 

association professionnelles.  

 

En 4 ans (entre 2018 et 2021), on observe un rééquilibrage en faveur des femmes Þ lɠçchelle des trois disciplines du 

spectacle vivant (danse, musique, théâtre et arts associés)  : +5 points pour le nombre dɠçquipes dirigçes par des 

femmes soutenues (de 31 à 36  %), -6 points pour les équipes dirigées par des hommes (de 59 à 5 3 %). Ainsi, le 

dçsçquilibre de genre entre le nombre dɠçquipes aidçes se rçduit progressivement. 

 

Nçanmoins cette progression varie fortement selon les disciplines et selon les types dɠaide. Ainsi, si les aides au 

projet sont paritaires en danse et en thé âtre et arts associés, des progrès sont à accentuer dans le secteur musical 

pour amplifier la progression entamée (28  % à 30 %). Pour les trois disciplines, un effort supplémentaire doit 

prioritairement être mené pour assurer un égal accès au conventionnem ent , notamment à 3 ans, et assurer ainsi 

des moyens de production plus consçquents aux femmes, ainsi quɠune reconnaissance et une visibilitç accrues au 

sein du secteur et auprès des publics. En effet en 2021, 28  % des équipes conventionnées sont dirigées p ar des 

femmes, contre 58  % par des hommes. Lɠobjectif dɠaccentuer davantage la part des conventionnements dɠçquipes 

fçminines est le principal levier pour quɠun rççquilibrage paritaire des moyens soit Þ lɠőuvre. En effet, si la 

progression est assez marqué e en nombre dɠçquipes aidçes, lɠçcart au niveau des crçdits allouçs se rçduit de 

manière plus timide  (+2 points pour les équipes dirigées par des femmes entre 2018 et 2021, de 25  % à 27 %). Lɠaccæs 

au conventionnement et Þ des moyens dɠaccompagnement et de structuration plus conséquent est aussi un des 

leviers pour favoriser lɠaccession des femmes aux postes de direction de lieux labellisçs. 
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Aux çtudes mençes ou soutenues par le ministære de la Culture sɠadditionnent de træs nombreuses initiatives tierces. 

Dans le secteur du spectacle vivant, le Syndicat Des Entreprises Artistiques et Culturelles (Syndeac) a effectué un 

travail pionnier et structurant,  en comptant et analysant annuellement la part des metteuses en scène, autrices et 

artistes au plateau dans  la programmation de lɠensemble des scænes labellisçes par lɠÇtat, de certains festivals 

dɠampleur et de tous leurs adhçrents. Lɠçtude publiçe en 2022 concernant la saison 2020-2021 souligne des écarts 

importants. Seuls 38  % des spectacles sont mis en scèn e par des femmes, avec un écart disciplinaire important, 

puisque lɠçcart est plus important dans le cirque (environ 70 % de metteurs en scène), mais une parité atteinte pour 

les spectacles de marionnette ou jeune public. 33  % des auteurs programmés sont de s autrices, et 42  % des 

personnes au plateau sont des actrices.  

 

C - Les études dans la musique  

 

En fçvrier 2023, Þ lɠoccasion des Assises de lɠçgalitç femmes-hommes dans la musique 2023, le Centre National de 

la Musique a dçvoilç la premiære çdition dɠun nouveau baromætre, dont lɠobjectif est dɠobserver la place des femmes 

au sein de la filiære musicale, Þ lɠçchelle artistique, technique et administrative, dans le spectacle vivant aussi bien 

que la musique enregistrée. Cet état des lieux de la présence des  femmes dans la filière musicale  met notamment 

en évidence que les femmes artistes sont deux fois moins visibles que leurs pairs masculins, tandis que dans les 

entreprises, bien que les effectifs soient davantage paritaires notamment sur les postes permane nts, les écarts de 

salaire sont toujours prçsents et sɠintensifient avec lɠàge. 

 

Par ailleurs, le  groupe de travail sur les musiques actuelle  (GTMA)  coordonné par la DGCA lance une Observation 

Participative et Partagée (OPP) avec les réseaux et fédérations  dɠacteurs de la filiære musicale sur la reprçsentation 

genrçe dans les diffçrentes structures de musique (festivals, lieux, çquipes artistiques, enseignements artistiquesɨ). 

Elle permettra dɠçtablir un çtat des lieux de la place des femmes aux diffçrents échelons de la gouvernance et parmi 

les artistes programmçes dans lɠensemble du secteur en 2022, gràce Þ des donnçes comparables. Un questionnaire 

commun sera diffusç, Þ partir dɠavril 2023 aux adhçrents des rçseaux et fçdçrations participant Þ lɠOPP. Les premiers 

rçsultats seront disponibles en dçbut dɠannçe 2024. La vingtaine de questions qui compose le questionnaire a 

vocation à être enrichie dans les prochaines éditions.  

 

Du còtç des esthçtiques classiques, lɠAssociation française des Orchestres  réalise  régulièrement, depuis 2018, des 

enquêtes statistiques sur la place des femmes  : au sein des personnels artistiques, des équipes administratives et 

techniques des orchestres  ; dans la programmation des orchestres  ; dans la gouvernance des orchestresɨ Depuis 

2018, onze enquêtes ont ainsi été publiées.  

 

LɠAFO soutient çgalement PRODiGe, le Projet de Recherche sur les Orchestres, les Discriminations et le Genre, 

conduite par Audrey Étienne, Reguina Hatzipetrou -Andronikou, Maxime Parodi, Hélène Périvier et Hyac inthe Ravet  ; 

fruit dɠun partenariat entre lɠObservatoire franåais des conjonctures çconomiques (Ofce)-Sciences Po) et lɠInstitut 

de recherche en musicologie (IReMus -Sorbonne Université, CNRS, Ministère de la Culture, Bibliothèque nationale 

de France)  ; et  financç par lɠAgence nationale de la recherche (ANR). Lors des concours de recrutement des 

instrumentistes au sein des orchestres permanents franåais, lɠusage du paravent au premier tour a pour objet 

principal un «  élagage » des candidatures. Les premiers  rçsultats de lɠenquète Prodige montrent que lɠusage du 

paravent à partir du deuxième tour semble avoir un fort effet sur les instruments dont la pratique est la plus 

masculinisçe ou la plus fçminisçe. Les musiciens et musiciennes qui jouent dɠun instrument dont la pratique et 

lɠimage ne sont pas « conformes  » à leur genre et qui candidatent pour un poste semblent réaliser de meilleures 

performances que les autres candidates ou candidats  ; un autre effet semble sɠobserver : en lɠabsence de paravent, 

les mem bres des jurys accordent une préférence aux candidates ou candidats  qui jouent dɠun instrument 

« conforme  » à leur genre  ; étant donné que les instruments très féminisés sont peu nombreux, les biais de genre 

identifiés par la recherche jouent plus souvent en défaveur des femmes.  

 

La multiplicité des études dans le secteur permet donc désormais non seulement de faire un état des lieux de 

lɠçgalitç dans les filiæres professionnelles, mais aussi dɠçvaluer de la maniære la plus prçcise possible les bonnes 

prati ques.  

 

D - Les études dans les arts visuels  
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Projet dɠenvergure, la plateforme Elles font la culture  a été impulsée par le ministère en 2022. Elle comprend 

notamment des pages dɠinfographie regroupant les donnçes des inçgalitçs de genre dans la photographie. La 

plateforme propose également un index parité  : un outil fondé sur les données collectées par l e ministère de la 

Culture, mais çgalement participatif mettant en çvidence la part des femmes dans les espaces dɠexpositions et 

festival de photos. Pour chaque structure exposante, il est donc possible de consulter la part de femmes dans les 

équipes dirige antes et la part de femmes photographes exposées.  

 

Par ailleurs, des recherches de recensement sont également en cours de préparation, avec la publication toujours 

soutenue par la MDE de lɠanthologie de lɠassociation SOME OF US, qui effectue un travail conséquent de recherches 

iconographiques afin de concrçtiser un ouvrage sous la forme dɠune anthologie des őuvres et des expositions 

(monographies et rétrospectives) de plus de 400 artistes contemporaines en France entre 2000 et 2020.  

 

Enfin, des recherches q ualitatives sɠajoutent Þ ces recueils de donnçes. Lɠçtude qualitative et quantitative 

« [Re]production, penser la maternitç dans lɠart contemporain » lancée en 2020 par les plasticiennes Émilie 

McDermott et Nour Awada est également soutenue par la MDE. Ell e interroge lɠimpact de la maternitç sur les 

carriæres artistiques, au moment clef o÷ lɠinterruption est souvent la pçriode de lɠçmergence. Aux còtçs de la 

Délégation aux Arts Visuels de la DGCA, la mission Diversité ɝ Égalité ɝ Prévention des discriminati ons soutient 

çgalement la FRAAP, la Fçdçration des Rçseaux et Associations dɠArtistes Plasticiennes et plasticiens. La FRAAP 

rçalisera Þ lɠautomne une çtude sur les rapports de genre qui peuvent, ou non, se jouer autour de lɠaccæs aux 

machines -outils et au x moyens de production techniques dans les collectifs dɠartistes plasticiennes et plasticiens. 

 

E - Les études dans le numérique  

 

Le rapport  Numérique  : le sexisme en liberté , publié en septembre 2021 par la Fondation des femmes  en partenariat 

avec Science s Po, actualise une étude du CSA de 2018 pour étudier à nouveau la représentation des femmes dans 

les vidéos les plus regardées en France sur la plateforme YouTube. Il en ressort une présence écrasante des premiers 

rôles masculins, et une dégradation de la  représentation des femmes entre 2019 et 2020, avec des contenus 

stéréotypés en hausse (75  % en 2020 contre 62  % en 2019). 

 

Un partenariat avec Sciences Po et le Haut Conseil Þ lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes (HCE) a çgalement 

permis la réalisatio n de lɠçtude « La représentation des femmes dans le numérique  », dont les résultats ont été 

partagés en avril 2023. En analysant les contenus les plus visionnés sur TikTok, YouTube et Instagram en 2022, on 

découvre un environnement encore très genré. La pr oportion de créatrices reste faible  ; les crçateurs sɠadressent Þ 

un public neutre ou Þ dɠautres hommes, tandis que les crçatrices de ces contenus les plus visionnçs ne sɠadressent 

jamais explicitement aux femmes mais bien à un public neutre également.  

 

F - Les çtudes dans les patrimoines et lɠarchitecture 

 

Dans le prolongement du colloque sur le même thème organisé en 2021, une étude quantitative sur les dynamiques 

de genre dans lɠarchitecture, les pratiques professionnelles et les inçgalitçs est lancée en  2023 Þ lɠinitiative du 

Laboratoire Espaces Travail (LET) en partenariat avec le conseil rçgional de lɠOrdre des architectes dɠÌle-de -France 

(CROAIF). Réalisée avec le concours financier du Département des études, de la prospective, des statistiques et de 

la documentation (DEPSD), de la MDE, ainsi que du Service de lɠarchitecture, cette çtude est mençe dans le cadre 

des travaux de lɠObservatoire de lɠçconomie de lɠarchitecture et fait appel aux donnçes issues de ses diffçrents 

partenaires. Lɠobjectif de cette recherche est dɠçlaborer un çtat des lieux exhaustif des donnçes disponibles pour 

comprendre les phçnomænes Þ lɠőuvre, dɠçvaluer les explorations rçalisçes ces derniæres annçes et de produire de 

nouvelles donnçes, en vue dɠenvisager des actions visant Þ réduire les différences identifiées.  

 

Lɠçtude Archigraphie, publiçe tous les deux ans par lɠOrdre des architectes, a montrç en 2022 que la paritç a çtç 

atteinte chez les jeunes architectes, puisque 49,7  % des inscrits Þ lɠOrdre de moins de 35 ans sont des femmes en 

2021 ɝ paritç pas encore atteinte pour lɠensemble de la profession. Lɠçcart entre le revenu moyen des hommes et 

des femmes reste træs important malgrç une tendance vers plus dɠçgalitç : en 2020, lɠçcart est de 39 points, sɠçlevant 

même à 66 poin ts pour la tranche dɠàge des 45-54 ans. 



Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  205   

 

 

 

G - Les çtudes dans lɠçdition et la lecture 

 

En collaboration avec le ministère de la Culture, la FILL (Fédération Interrégionale du Livre et de la Lecture) a publié 

le dossier numérique «  Lɠçgalitç femmes-hommes da ns la filière du livre  : en route  ! ». Regroupant des témoignages, 

des documents de comptage et des entretiens avec des personnalités qualifiées, ce dossier est un point de départ 

pour une observation plus partagçe du monde du livre. La FILL sɠest par engagçe Þ lɠoccasion de la publication de 

ce dossier Þ intçgrer des indicateurs sur lɠçgalitç entre les femmes et les hommes pour chaque chiffre-clç quɠelle 

publiera.  

Du côté associatif, la MDE, en collaboration avec la DG2TDC, soutient en 2023 Lecture Jeuness e, pour la valorisation 

de leur étude «  Lɠinfluence des objets et pratiques culturelles sur lɠorientation des filles dans des filiæres 

scientifiques  ¹. La vulgarisation de cette çtude aura notamment pour objet dɠorganiser des çvænements autour de 

la lectur e et des vocations scientifiques chez les filles.  

 

3. La politique dɠçgalitç de gestion des ressources humaines promues par le ministære de la Culture 

 

En matière de politique de gestion des ressources humaines, différents leviers sont activés pour promouv oir une 

çgalitç rçelle au sein de lɠadministration du ministære, que ce soit par la formation de lɠencadrement, la recherche 

systçmatique de paritç dans les jurys, la mise en őuvre rigoureuse de la nouvelle procçdure de recrutement qui 

garantit la transpar ence et lɠobjectivation des choix, etc. 

 

Tous ces çlçments sont abordçs par le protocole dɠaccord sur lɠçgalitç professionnelle signç en novembre 2018 par 

le ministre de la Culture et la totalité des organisations syndicales représentatives. Il est mis en őuvre par un comitç 

de suivi spçcifique qui rçunit lɠadministration et les reprçsentantes et reprçsentants du personnel. Depuis mai 2021, 

le plan dɠaction ministçriel çgalitç professionnelle, çlaborç au titre de la loi n¯ 2019-828 du 6 août 2019 de 

transfo rmation de la fonction publique, précise les engagements et mesures sur ce thème en leur apposant des 

indicateurs précis  ; il est suivi par le même comité.  

 

Ce plan dɠaction est çlaborç pour une durçe de 3 ans, soit de 2021 Þ 2024, avec une progressivité des actions à 

mettre en őuvre. La gouvernance du plan implique plusieurs entitçs, dont lɠinstance de reprçsentation des 

personnels compétente (comité social ministériel et la formation spécialisée de ce comité). Le comité social 

ministériel e st informç chaque annçe de lɠçtat dɠavancement des actions inscrites dans le plan dɠaction. Il concerne 

lɠensemble des dçpartements ministçriels et chaque çtablissement public administratif. Les çtablissements publics 

administratifs sous la tutelle du mini stære de la Culture ont çlaborç leurs propres plans dɠaction dɠçgalitç 

professionnelle sur la base du plan ministériel. Le nouveau plan pour la période 2024 -2027 sera bientôt négocié.  

 

Par ailleurs, le ministære de la Culture applique lɠindex dɠÇgalitç professionnelle à partir de cette année 2023. Cet 

index, initialement créé pour le secteur privé en 2019, est étendu à la fonction publique cette année. Il est composé 

de cinq grands critæres qui çvaluent les inçgalitçs entre femmes et hommes sous la forme dɠune note sur 100  : 

¶ Les écarts de rémunération  ; 

¶ Les écarts de répartition des augmentations individuelles  ; 

¶ Les écarts de répartition des promotions  ; 

¶ Le nombre de salariées augmentées à leur retour de congé maternité  ; 

¶ La parité parmi les 10 plus hautes r émunérations.  

 

Il concerne ainsi non seulement les ministères mais également les établissements publics sous tutelle dont les 

effectifs sont supçrieurs Þ 50 salariçs. Les modalitçs de mise en őuvre de cet index sont dçfinies par deux dçcrets 

n° 2023 -1136 et n°  2023 -1137 du 5 décembre 2023 précisent les indicateurs à calculer et la pondération de chacun 

dɠentre eux dɠune part pour les ministæres et dɠautre part pour les çtablissements publics. Avec une note de 95/100, 

le ministère de la Culture obtient la me illeure note de la fonction publique dɠÇtat, selon des chiffres communiquçs 

par le ministære de la Transformation et de la Fonction publiques Þ lɠoccasion de la Journçe internationale des droits 

des femmes du 8 mars 2024.  
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En termes dɠçvaluation et dɠobservation de lɠçgalitç professionnelle au sein du ministære de la Culture, le plan 

dɠaction ministçriel dɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes pour 2021 a fait lɠobjet de bilans 

dɠçtape trimestriels. En date du 5 juillet 2023, sur les 80 indicateurs de suivi et dɠçvaluation du plan dɠaction dɠçgalitç 

entre les femmes et les hommes, 78  % sont réalisés, 19  % sont en cours de réalisation, 1  % sont à mener et 1  % sont 

à venir.  

 

Le suivi de la situation des femmes au sein du ministère est égalemen t assuré par la production régulière de bilans. 

En application de lɠarticle L231.1 du code gçnçral de la fonction publique, le ministære de la Culture çlabore chaque 

année un rapport social unique alimenté par une base de données sociales. Le rapport socia l unique présente un 

chapitre dçdiç Þ la diversitç et Þ lɠçgalitç professionnelle qui fait, notamment çtat de lɠçgalitç des genres, dresse 

lɠçtat de la situation comparçe des femmes et des hommes au sein du ministære en termes dɠeffectifs, de part aux 

postes dɠencadrement et de direction ainsi quɠau niveau des rçmunçrations. Il fait çgalement çtat du traitement 

des signalements recueillis tant par la cellule externe de signalement que par les canaux internes őuvrant au sein 

des différentes structures du min istère.  

 

Le ministære de la Culture sɠest çgalement engagç fortement dans le dçveloppement de la prçvention et de la lutte 

contre les violences sexistes et sexuelles, avec la mise en place dɠune cellule externe de recueil et de traitement des 

signalements et la structuration de canaux internes, dɠune part, et le dçploiement des formations de lɠensemble de 

ses agents et de ses encadrants, dɠautre part. 

 

Cɠest ainsi que depuis le lancement des formations en 2019, 9 651 agents ont été formés fin 2023. Depuis 2 021, a 

par ailleurs été mise en place une offre de formation spécifiquement dédiée aux encadrants et 799 encadrants ont 

suivi ces formations depuis 2021 dont 259 au sein des codir. Le ministère a mis en place un parcours de formation 

spécifique à destinati on des «  nouveaux encadrants  », proposé à tout agent prenant pour la première fois des 

fonctions dɠencadrement : des modules de formation sur le «  management inclusif  » et la «  lutte contre les violences 

sexistes et sexuelles  » sont inscrits dans ce parcou rs. En 2024, le service des ressources humaines a de nouveau inscrit 

dans son plan de formation les formations relatives Þ lɠçgalitç, la diversitç et au handicap, en sɠappuyant sur le 

marché interministériel piloté par les ministères sociaux. Cette offre e st complétée par la formation «  mener un 

entretien sensible  » à destination de ses canaux internes de signalement, dont les référents prévention des 

discriminations et lutte contre les violences sexuelles et sexistes (RPD).  

 

Le ministère est particulièreme nt vigilant Þ lɠçgard de la nomination de femmes aux postes de responsabilitç, en 

administration centrale et déconcentrée, dans les services à compétence nationale, dans les établissements publics 

placés sous sa tutelle, y compris dans les établissements d ont il partage la tutelle avec dɠautres ministæres, et dans 

lɠensemble des structures labellisçes. Ainsi, la part des femmes progresse dans lɠencadrement de lɠadministration 

centrale du ministère et de celui de ses opérateurs. Au 1 er janvier 2024, on recen se au sein de lɠadministration 

centrale du ministære plus de femmes que dɠhommes aux postes de chefferie de bureau (52 %) et de département 

(60 %). 

 

Cependant, au niveau de la sous -direction, la part des femmes est de 35  % ; et elle est de 27  % parmi les p ostes de 

chefferie de service. Enfin, quatre postes de direction sur les dix que compte lɠadministration centrale sont occupçs 

par des femmes, équivalent au 1 er janvier 2023. Dans lɠensemble, les femmes occupent 46 % des postes 

dɠencadrement de lɠadministration centrale. Dɠautres corps se fçminisent : 

¶ La part des femmes sɠçtablit Þ 50 % aux postes de direction générale des affaires culturelles au 1 er janvier 

2024, contre 25  % en 2020. Elles sont le plus souvent secrétaires générales (77  %), et sont dans lɠensemble 

majoritaires aux postes les plus élevés des DRAC (53  %). 

¶ La parité est parfaite aux postes de direction des services à compétence nationale, contre 32  % en 2020.  

¶ La part des femmes aux postes de direction les plus élevés des établissements publics se stabilise  : alors que 

lɠon y comptait 30 % de femmes au 1 er janvier 2017, elles sont désormais 42  %, contre 41  % au 1er janvier 

2023 et 38  % au 1er janvier 2022. Lɠhçtçrogçnçitç entre domaines est malgrç tout forte, le spectacle vivant 

ne comptant quɠune femme pour huit hommes au 1 er janvier 2024 à la direction de ses établissements 

publics.  
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Du côté des écoles, au 1 er janvier 2024, elles sont 44  % Þ la direction des 99 çtablissements de lɠenseignement 

supçrieur Culture, avec un çquilibre atteint dans toutes les disciplines, sauf dans lɠarchitecture o÷ elles ne sont que 

25 % de directrices. Au -delà de la question des ca rriæres, cette rçpartition impacte lɠimage renvoyçe aux çtudiantes 

et étudiants. Ces taux sont en légère progression depuis 2019.  

 

En application du Dispositif de nomination équilibrée (DNE), une attention toute particulière est également portée 

aux primo -nominations et aux nominations aux postes à responsabilité au sein du ministère de la Culture. Au 31 

décembre 2023, les primo -nominations et les nominations (incluant le renouvellement) étaient en faveur des 

femmes à 56  % au sein de lɠadministration centrale. Quant aux services déconcentrés, les femmes représentent 38  % 

des primo -nommées et des nommées au 31 décembre 2023. Il est à noter que 50  % des primo -nommées pour les 

emplois de directions des DRAC sont des femmes et quɠelles sont, comme indiquç prçcçdemment majoritaires aux 

postes les plus élevés des DRAC (53  %). 

 

Le ministære sɠattache Þ la rçsorption progressive des disparitçs salariales qui existent en son sein. En 2020, le service 

des ressources humaines a adapté aux métiers et statuts de la Cultur e les indicateurs des disparités salariales mis au 

point en 2019 par la Direction gçnçrale de lɠadministration et de la fonction publique (DGAFP) afin dɠidentifier les 

causes des inçgalitçs. Lɠçcart moyen de rçmunçration entre agentes et agents de la Culture a ainsi pu être calculé à 

294  ʁ en 2023 (soit 7 % du salaire moyen masculin). Les principaux facteurs pesant dans cet écart entre les salaires 

sont lɠeffet « démographique  » (à un âge identique, les femmes se trouvent statistiquement dans des grades et 

échelons inférieurs à ceux des hommes) et la ségrégation des corps (les femmes sont sous -représentées dans les 

corps les mieux rémunérés).  

 

Lɠobjectivation de ces çcarts de rçmunçration et le constat de telles inçgalitçs entre les agentes et les agents 

tit ulaires et contractuels ont permis au ministære dɠobtenir une enveloppe de 500 000  ʁ (100 000  ʁ par an) sur la 

période 2018 -2022 en vue de commencer à résorber ces disparités. Dans un premier temps, 263  000  ʁ ont çtç 

consacrçs Þ lɠattribution, en 2020, dɠune indemnité exceptionnelle de revalorisation décernée aux agentes et agents 

à temps partiel. En 2023, cette mesure dite «  temps partiel  » a bénéficié à 494 agentes et agents, dont 85  % de 

femmes, pour un montant moyen de 361  ʁ par agente et agent. Cette mesure a été reconduite pour le même 

périmètre et pour un montant équivalent en 2021. Depuis 2022, la mesure est autofinancée.  

 

Toutefois, les principaux leviers de résorptions des inégalités salariales résident dans des changements de plus long 

terme, afin  de corriger les effets liçs Þ la carriære, notamment par lɠattention aux processus et habitudes de 

recrutement, lɠencouragement des femmes Þ passer les concours internes, la formation des femmes nommçes et 

promues.  

 

En outre, depuis 2018, les établissemen ts publics industriels et commerciaux (EPIC) ont demandé et obtenu du 

ministære de lɠAction et des Comptes publics quɠune enveloppe spçcifique leur soit allouçe au moment des 

négociations annuelles obligatoires (NAO), au -delÞ du cadrage dɠçvolution de leur masse salariale, en vue de 

compenser les inégalités constatées dans les rémunérations versées aux femmes et aux hommes. Ce surcadrage, 

évalué chaque année, a permis de résorber très significativement les inégalités dans les établissements concernés 

(notam ment Þ lɠOpçra national de Paris, Þ la Rçunion des musçes nationaux ɝ Grand Palais, et à Universcience).  

 

La promotion de lɠçgalitç dans la gestion des ressources humaines repose çgalement sur le rçseau « CulturɠElles », qui 

fédère les femmes du ministère de la Culture et őuvre Þ ce que celles-ci évoluent dans leurs carrières et 

environnement de travail.  

 

Par ailleurs, des groupes de travail spécifiques associent les professionnels de différents domaines artistiques et 

culturels (architecture, photographie,  cirque, musiques actuelles, mçdias, publicitç, industrie musicale, archivesɨ), 

fédérations et associations, pour identifier les problématiques propres à chaque profession et définir des plans 

dɠaction spçcifiques. Les partenaires territoriaux (FNCC, France Urbaine, AMF, Villes de France, CNFPT, etc.) sont 

également impliqués dans la réflexion.  

 

Bilan des actions en 2023 et 2024  

 



208   Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  

 

 

¶ Lɠextension de la dçmarche de labellisation « Égalité professionnelle  » et « Diversité  » est poursuivie. 

Plusieurs établissements  publics et services Þ compçtence nationale (SCN) ont çmis la volontç dɠobtenir ces 

labels.  

 

Le ministère de la Culture a été, en 2017, le premier ministère à obtenir les labels «  Égalité professionnelle  » et 

« Diversité  ¹ dçlivrçs par lɠAgence franåaise de normalisation (Afnor) , qui pourvoient un cadre méthodologique 

permettant de structurer, de professionnaliser, de rendre visible et dɠçvaluer sa dçmarche. En mai 2022, le ministære 

a obtenu le renouvellement de sa double labellisation pour quatre nouvelle s années, preuve de son engagement 

manifeste et pérenne sur ces principes.  

Avec lɠaide dɠun cabinet de conseil, les procçdures et outils çlaborçs Þ la faveur de ses candidatures aux labels, sans 

cesse perfectionnçs, permettent de donner un cadre Þ lɠaction du ministère et de confirmer les efforts et les succès 

des diffçrents services en matiære dɠçgalitç. Des efforts ont notamment çtç soulignçs en termes de formalisation 

des engagements en matiære dɠçgalitç entre les femmes et les hommes et de lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles, de communication et sensibilisation interne, de politiques de ressources humaines, dɠachats et des 

relations avec les fournisseurs ou encore de mesures et de partenariats en matiære dɠçgalitç dans les politiques 

culture lles. Nçanmoins, lɠaudit a çgalement pointç certaines insuffisances et pistes dɠamçlioration en matiære de 

diffusion des processus au sein des équipes territoriales (DAC, DRAC, SCN), de formalisation de la politique 

diversitç, qui a fait depuis lɠobjet dɠune Feuille de route distincte, de suivi de la formation des cadres à la lutte contre 

les discriminations,  mais également de diffusion des bilans  sur les politiques égalité et diversité. Ces points de 

vigilance sont actuellement en cours de traitement afin que le ministère demeure exemplaire et constant dans son 

engagement en matière de responsabilité sociale et sociétale.  

Par ailleurs, le ministère accompagne les établissements publics (EP), services à compétence nationale (SCN) et 

institutions culturelles,  lorsquɠils souhaitent bçnçficier de son expçrience pour çlaborer leurs propres plans dɠaction 

en matiære dɠçgalitç et lorsquɠils souhaitent entreprendre une dçmarche de labellisation par lɠAfnor. Gràce Þ cet 

accompagnement, une première vague de 13 EP dép endant du ministère ont obtenu le label Égalité professionnelle 

au moment de la première labellisation du ministère. A la mi -juillet 2023, 13 EP ont obtenu le renouvellement de 

leur label Diversité pour quatre nouvelles années, 14 pour le label Égalité pro fessionnelle, et trois dɠentre eux sont 

en cours de démarche pour obtenir le renouvellement de leurs labels. De plus, on compte 5 premières labellisations 

Égalité professionnelle pour des EP sur la période 2022 -2023. Enfin, une dizaine de nouveaux EP sont en cours de 

prçparation de leur candidature, ce qui reprçsente au total une trentaine dɠçtablissements publics engagçs dans 

cette démarche volontariste.  

 

¶ Le ministære poursuit lɠaccompagnement et le financement dɠçtudes et dɠenquètes Þ lɠinitiative des acteurs 

et actrices des secteurs afin dɠaffiner la connaissance de la place des femmes dans chaque secteur de la 

culture et de la création, et de formuler des solutions appropriées et efficaces.  

 

¶ De nombreux chantiers, ouverts ou en cours dɠouverture, sont poursuivis en 2024 : travail sur les stéréotypes 

sexistes dans les manuels scolaires  ; incitation au dçveloppement de collections et dɠoutils de mçdiation 

promouvant lɠçgalitç dans la lecture publique ; labellisation éthique des chantiers  dɠarchçologie ; 

rapprochement avec les fondations et associations őuvrent pour lɠaccæs des femmes aux mçtiers 

scientifiques et du numérique, dont notamment le jeu vidéo  ; poursuite de la lutte contre les violences 

sexistes et sexuelles  ; etc.  
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PROGRAMME 

P334 ɝ Livre et industries culturelles   

Mission : Médias, livre et industries culturelles  

Responsable du programme : Florence PHILBERT, Directrice générale des médias et des industries culturelles  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

334 ï Livre et industries culturelles 1 750 000 1 750 000 1 950 000 1 950 000 1 950 000 1 950 000 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

Créé en loi de finances pour 2011, le programme 334 «  Livre et industries culturelles  » regroupe, au sein de la mission 

« Médias, livre et industries culturelles  ¹, les crçdits spçcifiquement attribuçs par lɠÇtat, dɠune part, Þ sa politique en 

faveur du livre et de la lecture (action 1) et, dɠautre part, aux prioritçs du ministære de la Culture en matiære 

dɠindustries culturelles, et plus spçcialement dans le domaine de la musique enregistrée (action 2).  

Sɠagissant du livre et de la lecture, la politique de lɠÇtat consiste Þ favoriser le dçveloppement de la crçation littçraire 

et la diffusion la plus large possible du livre et des pratiques de  lecture, Þ travers lɠaction des diffçrents acteurs 

concernés  : auteurs, éditeurs, libraires, collectivités territoriales, bibliothèques.  

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

 

Action 1 «  Livre et lecture  » : 

 

Actions du Service livre et lecture (SLL) en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

En collaboration avec la Haute fonctionnaire égalité diversité et lutte contre les discriminations, le SLL a constitué 

en dçcembre 2023, un groupe de travail dçdiç aux enjeux dɠçgalitç entre les femmes et les hommes. Cette initiative 

fait suite Þ lɠadoption du plan interministçriel « Toutes et tous égaux  », dont la mesure 7 encourage les collectivités 

Þ dçvelopper des collections et des mçdiations favorisant lɠçgalitç femmes-hommes dans le cadre des politiques 

contractuelles entre lɠÇtat et les collectivitçs territoriales. Ce groupe, composç de membres du SLL, de la Haute 

fonctionnaire, de conseillers Livre des DRAC, de reprçsentants de la Bibliothæque publique dɠinformation et 

dɠhomologues internationaux (Canada), sɠest rçuni Þ trois reprises depuis sa crçation. Son objectif est dɠidentifier 

des leviers dɠaction, tels que la formation des professionnels, et de formuler des premiæres recommandations dɠici 

fin 2024. Un des objectifs fixés est également de recenser le nombre de contrats de lecture incluant un volet sur 

lɠçgalitç femmes-hommes, avec des rçsultats attendus courant 2024. De plus, il est prçvu dɠintçgrer une mention 

spçcifique sur lɠçgalitç, la diversitç et lɠinclusion dans les conventions de mise à disposition des collectivités 

territoriales des conservateurs de bibliothèque, concernant environ cinquante établissements.  

 

Action 2 «  Industries culturelles  » : 

 

Actions du Centre national de la musique (CNM) en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

 

1. Politique dɠçgalitç de gestion des ressources humaines 

Le CNM a dçployç une politique RH volontariste en faveur de lɠçgalitç. Chaque annçe les rçsultats de son index de 

lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes permettent de témoigner des effets concrets de son 

action, avec un résultat global 2024 (au titre des données 2023) de 98 sur 100.  

 

Cet index est calculç et rendu public par toutes les entreprises et çtablissements publics dɠau moins 50 salariçs. Il 

permet de comparer les employeurs entre eux sur leur capacitç Þ promouvoir lɠçgalitç professionnelle, dans le mème 

esprit que celui qui guide les actions du CNM en direction de la filière musicale.  
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En matière de formation du personnel, une attention  particulière est portée à la formation des salariés notamment 

à la prévention des VHSS. En matière de communication, un travail pour «  dégenrer  » les documents (rapport 

dɠactivitç, intitulçs des formations, site internet et, depuis janvier 2024, le ræglement général des aides) a été 

effectué pour que toutes et tous se sentent inclus et incluses dans les actions proposées par le CNM.  

 

Au sein de sa feuille de route diversité et inclusion établie en 2024, le CNM se donne pour objectif  dɠçtablir un 

processus de recrutement inclusif et sans discrimination, de former ses salariés notamment pour les sensibiliser aux 

enjeux de lutte contre les violences sexuelles et sexistes, et lɠçgalitç professionnelle et de favoriser lɠinclusion de 

tous les salariés au sein du CNM et dans les contenus proposçs par lɠçtablissement (festival, table-rondeɨ) 

 

1. Études et travaux permettant de mieux cerner les inégalités entre les femmes et les hommes  

En fçvrier 2023, Þ lɠoccasion des Assises de lɠçgalitç Femmes-Hommes dans la musique 2023 le Centre National de 

la Musique a dçvoilç la premiære çdition dɠun nouveau baromætre, dont lɠobjectif est dɠobserver la place des femmes 

au sein de la filiære musicale, Þ lɠçchelle artistique, technique et administrative, dans le spectacle vivant aussi bien 

que la musique enregistrée. Cet état des lieux de la présence des femmes dans la filière musicale met notamment 

en évidence que les femmes artistes sont deux fois moins visibles que leurs pairs masculins, tandis que dans les 

entreprises, bien que l es effectifs soient davantage paritaires notamment sur les postes permanents, les écarts de 

salaire sont toujours prçsents et sɠintensifient avec lɠàge. 

 

1. Soutien aux actions en faveur de lɠçgalitç hommes-femmes  

Le CNM est dotç par la loi dɠune mission dɠçgal accès des femmes et des hommes aux métiers de la musique, ce qui 

constitue une mission prioritaire de lɠçtablissement depuis sa crçation. 

 

Au niveau non financier, lɠaccæs Þ ses dispositifs de soutien est conditionnç au respect du protocole visant Þ prçvenir 

et traiter les situations de violences et dɠharcælement sexuelles et sexistes (VHSS), thçmatique sur laquelle il propose 

par ailleurs des formations accessibles à tous. Il a également publié en 2024 une feuille de route donnant les grandes 

orientatio ns de lɠçtablissement en la matiære, et organise tous les deux ans des Assises de lɠçgalitç femmes-hommes, 

permettant de faire le bilan des avancées dans le secteur et actions menées par le CNM en la matière.  

 

Au niveau financier, le CNM a mis en place un dispositif destiné à soutenir les structures professionnelles 

dçveloppant des projets structurants dans le secteur musical et spçcifiquement liçs notamment Þ lɠçgalitç 

femmes/hommes et Þ la prçvention des violences sexistes et sexuelles. Accessible Þ lɠensemble des affiliés du CNM, 

cette aide vise Þ prendre en charge les dçpenses des structures dont lɠactivitç principale est de favoriser lɠçgalitç, la 

diversitç et lɠinclusion dans le secteur musical, ou les dçpenses liçes Þ des projets dɠobservation, de sensibilisation, 

de formation, dɠaccompagnement professionnel et de visibilitç. En 2023, le CNM a soutenu Þ ce titre 87 projets 

őuvrant en faveur de lɠçgalitç femmes hommes et de la lutte contre les violences sexistes et sexuelles pour un 

montant de 1,65  Mʁ. 

 

Pour complçter ce dispositif, un systæme dɠincitation financiære a çtç lancç Þ titre expçrimental en 2022 sur les aides 

Þ la production phonographique de lɠçtablissement. Il vise Þ encourager la prise en compte des enjeux çgalitçs 

hommes -femmes via lɠattribution dɠun bonus sɠadditionnant au montant de la subvention versçe par le CNM. 

Lɠçtablissement se donne pour objectif dɠçlargir cette mesure Þ lɠensemble des dispositifs apræs finalisation dɠun 

bilan dɠimpact de lɠexpçrimentation, laquelle a dçjÞ bçnçficié à 154 projets pour un montant de plus de 100  kʁ. 
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PROGRAMME 

P361 ɝ Transmission des savoirs et démocratisation de la culture   

Mission : Culture  

Responsable du programme : Noël CORBIN, Délégué général à la transmission, aux territoires et à la démocratie culturelle  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

361 ï Transmission des savoirs et 

démocratisation de la culture 

179 900 179 900 178 400 178 400 200 000 200 000 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

 

Le programme 361 «  Transmission des savoirs et démocratisation de la culture  », créé en PLF 2021, regroupe 

lɠensemble des crçdits liçs Þ lɠaction culturelle, au soutien Þ la langue franåaise et aux langues de France, ainsi quɠaux 

politiques dɠenseignement supçrieur et de recherche, auparavant rçpartis sur deux programmes budgétaires.  

 

La stratçgie du programme 361 sɠarticule autour de cinq grandes prioritçs : 

ɧ permettre la participation de tous les habitants, tout au long de leur vie et sur lɠensemble du territoire, Þ la vie 

culturelle  ; 

ɧ dçfinir et piloter la stratçgie ministçrielle de lɠenseignement supçrieur Culture qui regroupe 99 çcoles ; 

ɧ dçfinir et piloter la stratçgie ministçrielle de la recherche qui concerne plus de 240 structures de recherche ; 

ɧ promouvoir et dçvelopper la politique linguistique de lɠÇtat par la valorisation du franåais, des langues et du 

plurilinguisme  ; 

ɧ produire des connaissances scientifiques et techniques au meilleur niveau europçen et international ; 

ɧ promouvoir, aupræs du public le plus large, la recherche culturelle ainsi que la culture scientifique et technique, en 

sɠappuyant notamment sur lɠÇtablissement public du palais de la Dçcouverte et de la Citç des sciences et de 

lɠindustrie (EPPDCSI) « Universcience  », opérateur référent en la matière.  

 

Ces prioritçs sont mises en őuvre au plus præs des publics et des territoires et en lien avec les collectivitçs 

territoriales, les opérateurs de la Culture et les ministères concernés. Ce processus de déconcentration permet ainsi 

lɠamçlioration du service rendu Þ lɠusager et un dçploiement plus efficace et plus visible des politiques culturelles. 

 

MANIÈRE DONT LE PROGRAMME CONTRIBUE À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 

Le ministære de la Culture contribue Þ la politique de lɠçgalitç femmes-hommes, consacrée «  grande ca use 

nationale  » du quinquennat, à travers deux actions  : lɠaction 1 du programme 361 «  Soutien aux établissements 

dɠenseignement supçrieur et insertion professionnelle ¹ et lɠaction 7 du programme 224 «  Fonctions de soutien du 

ministère  ». Le ministère de la Culture a, en outre, reçu en octobre 2017 les labels Diversité et Égalité professionnelle, 

dçlivrçs par lɠAssociation franåaise de la normalisation (AFNOR), apræs avis des commissions de labellisation, et 

attestant de son engagement en faveur de lɠçgalité professionnelle.  

 

En 2019, le ministære de la Culture a çtç retenu comme expçrimentateur[1] pour tester la mise en place dɠun budget 

intçgrant lɠçgalitç. Le terme de « budget intçgrant lɠçgalitç » (BIE) ou « budgétisation sensible au genre  » (gender 

sensitive budgeting ) suppose lɠapplication systçmatique dɠoutils et de procçdures dɠanalyse des effets du genre, en 

tant quɠçtape ordinaire du processus budgçtaire. Lɠobjectif est de comprendre en quoi la collecte et la distribution 

des deniers publics renfor cent ou diminuent les inégalités entre les sexes, et de proposer, au regard des résultats, 

des ajustements et des modifications budgçtaires pour garantir lɠçgalitç rçelle. Cette mçthode dɠanalyse des 

dépenses et des recettes des budgets publics a été expér imentée sur les deux programmes 131 («  Création  ») et 224 

(alors « Transmission des savoirs et démocratisation de la Culture  »). Cette expérimentation devait fournir des 
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conclusions pour une généralisation envisagée dès le projet de loi de finances 2021, m ais la crise sanitaire a repoussé 

cette échéance. En 2023, le Premier ministre a confirmé sa volonté de voir mis en place un BIE et a confié en 2024 

Þ lɠIGF et Þ lɠIGAS une mission pour en dçfinir les modalitçs dɠapplication. 

 

Au titre de lɠaction 1, lɠenseignement supérieur Culture (ESC) est acteur du renouvellement des formes artistiques 

et concepteur dɠusages et de techniques en matiære çconomique et sociçtale. 

 

1. Çgalitç, paritç et lutte contre les discriminations dans lɠorganisation des çcoles 

 

Depuis 20 20, les responsables de la prévention des discriminations (RPD) présents dans chaque service et 

établissement public national du ministère de la Culture ont à charge de nouvelles missions concernant la 

prévention et la lutte contre les violences sexuelles et sexistes, en vertu de la circulaire du 30 novembre 2019 relative 

Þ la mise en place de rçfçrents et rçfçrentes Çgalitç au sein de la fonction publique de lɠÇtat. Ceux-ci ont vu leurs 

missions élargies grâce à une nouvelle lettre de mission, signée par l e Ministre, en mars 2020. Afin de les 

accompagner dans cette nouvelle tâche, les RPD sont formés sur ces sujets et ont accès à un accompagnement 

psychologique assurç par la cellule dɠçcoute Concept RSE. Ce rçseau est animç par la haute fonctionnaire Çgalité, 

diversité et prévention des discriminations du ministère de la Culture, en lien avec la direction des ressources 

humaines.  

 

La procçdure dɠaccrçditation des « çtablissements dɠenseignement supçrieur de la crçation » à délivrer les diplômes 

nationaux du ministære de la Culture, incombant dçsormais au Conseil national de lɠenseignement supçrieur et de 

la recherche artistiques et culturels (CNESERAC), permet notamment de vérifier chaque année le respect des 

principes relatifs Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes et à la lutte contre le harcèlement et les violences 

sexistes et sexuelles dans le monde de lɠenseignement supçrieur de la crçation artistique. Ces principes doivent ètre 

intégrés dans les différents documents contractuels  : lettre de mission d es directrices et directeurs, contrats 

dɠobjectifs, ræglements intçrieurs des çtablissements, maquettes pçdagogiques, ræglement des çtudes, etc. Le 

CNESERAC a par ailleurs formulç des recommandations afin dɠinciter les çcoles de lɠenseignement supçrieur Culture 

à candidater aux deux labels Égalité et Diversité.  

 

Parallælement, le ministære de la Culture poursuit lɠharmonisation et la restructuration de la gouvernance des 

établissements  : modification des règlements intérieurs, mixité des équipes et des inte rvenants extérieurs, parité 

dans les conseils dɠadministration, etc. Depuis la feuille de route « Égalité 2018 -2022  », enrichie chaque année, le 

ministære sɠengage Þ atteindre une paritç rçelle Þ la tète des çtablissements publics relevant du ministære de la 

Culture. Les chiffres sont en progression, puisquɠau 1er janvier 2024, 44  % des postes de direction des établissements 

dɠenseignement supçrieur Culture çtaient occupçs par des femmes, contre 31 % en 2017. Au sein des écoles 

nationales, 49  % des postes d e direction sont occupés par des femmes. Ce pourcentage retombe toutefois à 41  % 

sɠagissant des çcoles territoriales. 

 

En juillet 2022 , 18 établissements publics placés sous la tutelle du ministère de la Culture ont obtenu le Label 

« Diversité  » délivré pa r lɠAFNOR, et 15 dɠentre eux ont çgalement obtenu le Label Çgalitç professionnelle. Lɠannçe 

2024 est marquçe par lɠaudit de mi-parcours des çtablissements ayant obtenus un ou deux labels. Lɠenseignement 

supérieur Culture, tous domaines et statuts confondus , figure déjà en bonne place dans ce processus de 

labellisation  : le Conservatoire national supçrieur de musique et de danse de Paris (CNSMDP), lɠÇcole nationale 

supçrieure dɠarts de Paris-Cergy, le Conservatoire National Supçrieur dɠArt Dramatique ainsi que deux 

établissements publics dans lesquels se trouvent des écoles (Théâtre national de Strasbourg et Opéra de Paris) 

détiennent les deux labels Diversité et Égalité.  

 

Le ministère de la Culture (administration centrale, services déconcentrés, services à compétence nationale) a quant 

à lui obtenu le renouvellement de ses deux labels «  Égalité  » et « Diversité  ¹ lors de lɠaudit dɠoctobre 2021 et du 

passage devant les deux commissions de lɠAFNOR en avril et mai 2022. Un audit de mi-parcours a été mené en jui n 

2024 et prévoit un audit intermédiaire en 2025 pour le label Diversité. De manière générale, ce chantier de 

labellisation, accompagnç par le cabinet de conseil ALTIDEM, a fait lɠobjet de 63 121,59 ʁ de dçpenses sur lɠannçe 

2021, et de 91  860  ʁ sur lɠannçe 2023.  
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Des chantiers de labellisation sont actuellement en discussion, notamment avec le Château, Musée et domaine de 

Versailles, avec le Musçe national Picasso et avec lɠOpçrateur du patrimoine et des projets immobiliers de la Culture. 

 

2. La rédaction et la promotion de chartes çthiques dans lɠenseignement supçrieur de la Culture 

 

Le ministære de la Culture impulse, encourage et valorise les initiatives et les plans dɠactions mis en place dans les 

çtablissements de lɠESC en faveur de lɠçgalitç et de la lutte contre les violences et harcèlements sexistes et sexuels. 

Le ministære poursuit lɠaccompagnement des 99 çcoles de lɠESC dans lɠçlaboration dɠune charte pour lɠçgalitç entre 

les femmes et les hommes, en y intégrant la prévention de toute forme de viol ence ou de harcèlement envers les 

femmes, comme envers les hommes. Le ministère de la Culture coordonne les travaux et accompagne les écoles 

dans cette démarche. À ce titre, il a piloté des réunions de travail avec les écoles et proposé un tronc commun 

servant de cadre de référence, des outils de communication et des fiches pratiques à caractère juridique. Le 

ministære a aussi coordonnç des campagnes dɠinformation et de communication dans ces çcoles. 

 

Ces chartes ont vocation à définir un plan dɠaction visant Þ favoriser la transmission dɠune culture de lɠçgalitç aux 

çtudiants et çtudiantes pour changer les reprçsentations. Il sɠagit dɠassurer le respect de la paritç au sein des çquipes 

pédagogiques (enseignants comme intervenants) et des commis sions pçdagogiques. Il sɠagit aussi de veiller Þ 

lɠçlargissement des « modèles  » donnés, de fournir une information diversifiée sur les métiers pour ouvrir le champ 

des possibles aux étudiants et étudiantes, et de leur permettre de se projeter dans des car rières plus diversifiées, y 

compris à rebours des stéréotypes genrés. En particulier, les écoles doivent être en mesure de sensibiliser 

spécifiquement les jeunes femmes à la gestion de leur carrière et de les préparer à surmonter les obstacles 

discriminato ires qui les attendent.  

 

En juin 2022, 46 çcoles se sont dotçes dɠune charte, dont 86 % des 40 établissements publics nationaux, 31  % des 

établissements publics de coopération culturelle et 25  % des associations. Les écoles du patrimoine ainsi que celles 

du cinçma, de lɠaudiovisuel et du multimçdia ont toutes finalisç leurs chartes çthiques. Dans le secteur de 

lɠarchitecture et du paysage, 14 çtablissements ont rçdigç une charte, soit les deux-tiers des écoles de cette 

discipline. 27 écoles de la création a rtistique sur 74 ont mené à bien cette mission, soit 36  % des écoles relevant de 

la Direction générale de la création artistique (DGCA) du ministère de la Culture.  

 

Ces chartes dɠengagement çthique ont çtç diffusçes au-delÞ de lɠenseignement supçrieur Culture, dans des écoles 

ne dépendant pas directement de la tutelle du ministère de la Culture. Au sein de la Conférence des écoles de 

journalisme (CEJ) a ainsi çtç mis en place un groupe de travail sur lɠçgalitç, pilotç et animç par Pascale Colisson et 

Sandy Montañola, groupe qui a notamment adapté aux 14 grandes écoles publiques de journalisme qui constituent 

la CEJ le tronc commun des chartes çgalitç de lɠESC. 

 

3. Lutte et prévention contre les violences et les harcèlement sexuels et sexistes dans les établi ssements de lɠESC 

 

Dæs janvier 2017, le ministære sɠest dotç dɠune double cellule externe dɠçcoute et dɠaide juridique et psychologique. 

La cellule de signalement externe sɠintægre Þ un dispositif de signalement rçnovç dans le cadre de lɠarrètç relatif au 

dispositif de recueil et de traitement des signalements des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 

dɠagissements sexistes au sein du ministære de la Culture, publiç le 13 juin 2022, tel que prçvu par la loi du 6 aoùt 

2019 de transformation  de la fonction publique et du décret n°  2020 -256 du 13 mars 2020. Cet arrêté détaille la 

procédure ministérielle de recueil et de traitement des signalements transmis par un des canaux de signalement 

internes ou externes par les autorités compétentes en a dministration centrale, dans les services déconcentrés, ou 

dans les établissements publics. De 2017 à octobre 2022, cette cellule externe gérée par un cabinet extérieur, a 

traitç plus 500 saisines de signalement de discrimination, de harcælement sexuel, dɠagissement sexiste, de viol et 

dɠagression sexuelle. 

 

Une nouvelle cellule de signalement externe a été mise en service le 8 octobre 2022, à la suite du renouvellement 

du marché ministériel. Elle est gérée par un autre prestataire externe. La cellule exter ne est à la disposition des 

30 000 agents et des 37  000 élèves,  inscrits au sein du rçseau des çtablissements dɠenseignement supçrieur Culture. 

Les principaux points dɠçvolution sont les suivants : 
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¶ Élargissement du champ de compétence de la cellule externe  au recueil et au traitement des situations de 

harcælement moral, menaces et toute acte dɠintimidation et aux victimes de violences conjugales et 

intrafamiliales  ; 

¶ Élargissement des bénéficiaires sans limite temporelle  ; 

¶ Crçation dɠune prestation dɠinformation et dɠaccompagnement dçdiçe Þ lɠadministration. Le titulaire peut 

être sollicité par les acteurs en charge du traitement des signalements des structures bénéficiaires du 

marchç pour des conseils relatifs Þ des situations individuelles nɠayant pas fait lɠobjet dɠun signalement 

auprès de la cellule (encadrants, bureaux des ressources humaines et référents diversité et violences et 

harcælements sexuels et sexistes de lɠAC, DRAC/DAC, SCN, EP, SCN). 

 

On note une augmentation du nombre de signalements (18 en 2019 contre 57 en 2023), qui pourrait être liée à une 

meilleure connaissance de la cellule par les bénéficiaires et les canaux internes de signalement. Un important travail 

de communication a été mené auprès des agents et des étudiants (flash infos pour le s agents, mise à disposition de 

plaquettes de prçsentation, campagnes dɠaffichage, intranet), ainsi quɠaupræs des RRH, RPD, encadrants, 

reprçsentants des OS (webinaires, FAQ, rçunions dɠinformation, Intranet). 

 

Par ailleurs, un plan de formation spécifique  à la lutte et à la prévention contre les violences et le harcèlement 

sexistes et sexuels a été mis en place dès 2019 au sein du ministère de la Culture, des établissements publics sous sa 

tutelle et de lɠenseignement supçrieur de la Culture. 9 556 personn els du ministère de la Culture ont été formés 

entre 2019 et 2023. Ces formations sont dispensçes, depuis lɠautomne 2023, dans le cadre du nouveau marchç 

Valeurs de la République travers des 4 thématiques suivantes  : 

¶ Laïcité et neutralité des agentes  ; 

¶ Lutt e contre la racisme et lɠantisçmitisme, la lutte contre la haine anti-LGBT+, la diversité et la lutte contre 

les discriminations  ; 

¶ Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles  ; 

¶ Handicaps vis ibles et invisibles.  

 

Ces formations correspondent Þ la mise en őuvre de politiques publiques de prioritç nationale, avec lɠobjectif de 

fçdçrer les agents publics autour dɠune conception partagçe des valeurs de la Rçpublique et des principes du service 

public. Elles sɠadressent Þ lɠensemble des agents des ministæres (administrations centrales et services dçconcentrçs) 

dont lɠadhçsion au marchç est obligatoire et aux agents des çtablissements publics volontaires. Pour accçder aux 

actions de formation du marc hé, les agents des établissements concernés doivent suivre le dispositif classique 

dɠinscription aux sessions de formations proposçes dans la programmation du bureau de la formation 

professionnelle et du développement des compétences du Secrétariat général . 

 

Une note signçe par le ministre a dɠailleurs çtç envoyçe en juin 2020 aux directions des çtablissements de lɠESC pour 

leur rappeler lɠexistence de ces formations, la possibilitç dɠy recourir pour les çtudiants comme pour le personnel, 

et leur prise en c harge financière par le ministère, quel que soit leur statut. Une note a été renvoyée par la DG2TDC 

au premier semestre 2024 pour rappeler lɠexistence de ces formations. De plus, ce sujet a çtç intçgrç au Schçma 

Ministçriel de lɠEnseignement Supçrieur Culture 2024 -2029. Divers formats sont proposés pour correspondre aux 

besoins des différents publics (encadrement, personnel enseignant, ressources humaines, responsables de la 

prévention des discriminations, étudiants, etc.). Les sessions sont organisées dire ctement par les services et 

établissements, dans leurs locaux, et peuvent être mutualisées entre les structures géographiquement proches, y 

compris avec les sept autres ministères ayant adhéré à ce même marché.  

 

Chaque année, la délégation générale à la transmission, aux territoires et à la démocratie culturelle alloue une aide 

financière aux écoles pour financer des sessions de sensibilisation à la prévention et à la lutte les discriminations au 

profit des étudiants. Un montant forfaitaire est ainsi octr oyé aux établissements en fonction des effectifs allant de 

1300 ʁ Þ 4200 ʁ, pour un montant total de 178 400  ʁ en 2024. Dans ce cadre, le ministære de la Culture prçconise 

que chaque çtudiant de lɠESC bçnçficie dɠune session de sensibilisation Þ la prçvention et à la lutte contre les VHSS 

au moins une fois durant sa formation, de préférence au moment de son admission ou au cours de sa première 

année de formation.  

 

4. Insertion professionnelle des diplòmçs et diplòmçes de lɠenseignement supçrieur de la Culture  
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Sɠagissant de la paritç entre diplòmçs de lɠEnseignement supçrieur de la Culture insçrçs dans la vie active, 

lɠindicateur de performance 1.1 du programme 361 relatif au taux dɠinsertion professionnelle des diplòmçs de 

lɠenseignement supçrieur Culture permet dɠapprçcier cette proportion dans le champ du diplòme. 

 

Les donnçes sont collectçes au moyen dɠune enquète mise en place depuis 2008, conduite trois ans apræs 

lɠobtention du diplòme, et en çtroite collaboration avec lɠensemble des directions gçnçrales et des établissements 

publics concernçs. Lɠenquète dɠinsertion professionnelle en 2023 qui a concernç les diplòmçs de 2020 fait 

apparaître les résultats suivants  : 

 

Taux dɠinsertion des diplòmçs de lɠESC selon le sexe 

 

Architecture, 

patrimoine bâti, 

urbanisme et 

paysage 

Arts plastiques et 

design (art, design, 

communication) 

Cinéma, 

audiovisuel, 

multimédia 

Patrimoine 

Spectacle vivant 

(musique, danse, 

théâtre, cirque, 

marionnettes) 

Total général 

 F M F M F M F M F M F M 

En activité 91 % 93 % 83 % 82 % 90 % 97 % 90 % 85 % 97 % 96 % 90 % 91 % 

En recherche 

dôemploi 
8 % 6 % 13 % 16 % 10 % 3 % 9 % 8 % 3 % 4 % 9 % 8 % 

Aucune activité 1 % 1 % 3 % 2 % 0 % 0 % 1 % 8 % 0 % 0 % 2 % 1 % 

Total général 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

 

Source : enquête DESC, DEPS, ministère de la culture  

Champ  : Diplòmçs 2020 de lɠESC 

 

Le tableau fait ressortir un taux dɠinsertion professionnelle çlevç aussi bien pour les hommes que pour les femmes, 

respectivement 91  % et 90  % et un taux de personnes en recherche dɠemploi subsçquemment bas (8 % pour les 

hommes et 9  % pour les femmes).  

 

En matiære dɠinsertion par filiære, il convient de noter une insertion diffçrenciçe entre les femmes et les hommes 

dans le milieu du cinéma (90  % pour les femmes, 97  % pour les hommes). Dans les filiæres de lɠarchitecture et des 

arts plastiques et du spectacle vivant, elle est presque paritaire (91  % pour les femmes et 93  % pour les hommes en 

architecture, 83  % pour les femmes et 82  % pour les hommes en arts plastiques, 97  % pour les femmes et 96  % pour 

les hommes pour le spectacle vivant). Par ailleurs, dans le domaine du patrimoine, les femmes sɠinsærent mieux 

professionnellement que les hommes (90  % pour les femmes et 85  % pour les hommes).  

 

La dernièr e publication de lɠObservatoire de lɠçgalitç entre femmes et hommes dans la culture et la communication 

publiç par le DEPS a dçmontrç que ces taux dɠinsertion çtaient quasiment identiques pour lɠannçe 2023. Par ailleurs, 

une enquète sur lɠinsertion professionnelle des diplòmçs de lɠenseignement supçrieur Culture a çgalement çtç 

publiçe par le DEPS le 23 juillet 2024. Lɠenquète est disponible sur le site du ministære. 
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Pour ce qui est du nombre dɠçtudiants ayant suivi un cursus dɠenseignement supçrieur Culture pour lɠannçe 

universitaire 2022 -2023, le taux de féminisation est de 63  %. Le tableau ci -dessous détaille la part des femmes selon 

les çcoles de lɠenseignement supçrieur Culture. 

 

Effectifs çtudiants de lɠESC selon la spçcialisation disciplinaire des écoles (2022 -2023)  

Discipline des ®coles de lôESC Effectifs étudiants dont femmes 
dont étudiants 

internationaux 

Architecture et patrimoine 20 914 63 % 14 % 

dont architecture (ENSA et Chaillot) 19 259 61 % 15 % 

dont patrimoine 1 655 81 % 4 % 

Arts visuels 9 982 70 % 14 % 

Pluridisciplinaire 1 385 70 % 15 % 

Spectacle vivant 3 684 54 % 20 % 

dont musique et danse 3 254 54 % 20 % 

dont théâtre, cirque et marionnettes 430 54 % 20 % 

Cinéma et audiovisuel 337 57 % 5 % 

Total 36 302 63 % 15 % 

 

Source : Enquête SISE 2022-2023 (MESR-Ministère de la Culture)  
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5. Partenariats institutionnels et associatifs pour coordonner les actions en faveur de lɠçgalitç dans lɠenseignement 

en général  

 

Au-delà du partenariat étroit avec le ministære de lɠEnseignement supçrieur, de la Recherche et de lɠInnovation 

(groupes de travail, campagne de communication commune), le ministère de la Culture développe des actions 

communes spécifiques avec des établissements du monde universitaire et du  monde éducatif en général. Le 

ministère de la Culture travaille de concert avec la Conférence permanente des chargé·e·s de mission Égalité et 

Diversitç (CPED) qui rçunit les çtablissements publics dɠenseignement supçrieur et de recherche, et participe 

systçmatiquement aux sçminaires de lɠAssociation des femmes dirigeantes de lɠenseignement supçrieur, de la 

recherche et de lɠinnovation (AFDESRI), dans un souci de partage des bonnes pratiques et de rapprochement avec 

les établissements situés sur le même ter ritoire. Depuis la rentrée 2019, le Conservatoire national des arts et métiers 

(CNAM) propose une unitç dɠenseignement « Genre et travail  », accessible à tous, y compris aux personnels et 

étudiants du ministère de la Culture. Un certificat de spécialisatio n « Égalité professionnelle et mixité au travail  » est 

également en cours de développement.  

 

Le ministære de la Culture a contribuç en 2018 Þ la rçdaction et Þ lɠalimentation de la Convention interministçrielle 

pour lɠçgalitç entre les filles et les garåons, les femmes et les hommes dans le système éducatif 2019 -2024, et a fait 

partie des ministères signataires fin 2019. Cette convention poursuit plusieurs objectifs  : piloter la politique dɠçgalitç 

au plus près des élèves et de la population étudiante  ; former lɠensemble du personnel Þ lɠçgalitç ; transmettre aux 

jeunes une culture de lɠçgalitç et du respect mutuel ; lutter contre les violences sexistes et sexuelles  ; et sɠorienter 

vers une plus grande mixité des filières de formation. La convention sera rég ulièrement suivie et évaluée par un 

comité de pilotage associant les représentantes et les représentants des ministères signataires, dont le ministère de 

la Culture.  

 

Le ministère de la Culture agit également en matière de déconstruction des stéréotypes en  soutenant les initiatives, 

en dçveloppant des partenariats et en incitant les professionnels du champ de lɠçducation Þ amçliorer leurs 

pratiques. Le ministære collabore ainsi avec lɠassociation « Les Çditeurs dɠçducation » (qui réunit les organismes 

édite urs de manuels scolaires), avec lɠassociation Passeurs dɠimages (qui pilote les actions « École et cinéma  », 

« Collège et cinéma  » et « Lycéens et apprentis au cinéma  »), avec la Charte des auteurs et illustrateurs jeunesse, 

avec lɠassociation Lire et faire lire (afin de mettre en place un plan de sensibilisation des coordinations 

départementales) et avec le réseau Canopé. Lors de la crise sanitaire de 2020, le ministère de la Culture a 

subventionné la création de parcours thématiques sur le site internet d ɠAWARE offrant aux çlæves de lycçe, aux 

parents, aux enseignants et au grand public des entrées ciblées à travers des mouvements, des époques et des lieux 

artistiques parmi les fiches biographiques consacrçes aux femmes artistes rçalisçes par lɠassociation. Ces parcours 

de formation ont été financés à hauteur de 5  000  ʁ en CP sur lɠannçe 2020. 

 

 

[1] Aux còtçs du ministære de lɠAgriculture et de lɠAlimentation, du ministære des Affaires sociales et du ministære de 

la Cohésion des territoires.  
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PROGRAMME 

P308 ɝ Protection des droits et libertés   

Mission : Direction de l'action du Gouvernement  

Responsable du programme : Claire LANDAIS, Secrétaire générale du Gouvernement  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

308 ï Protection des droits et libertés 983 864 938 981 1 072 540 996 830 1 002 247 968 914 

 

 Exécution 2023 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du 

programme 

Autorisations 

dôengagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

308 ï Protection des droits 

et libertés 
983 864 ú 938 981 ú 1 072 540 ú 996 830 ú 1 002 247 ú 968 914 ú 

Effectifs consacrés à la 

politique transversale 
699 791 ú 699 791 ú 736 817 ú 736 817 ú 714 347 ú 714 347 ú 

Fonctionnement et 

intervention 
284 073 ú 239 190 ú 335 723 ú 260 013 ú 287 900 ú 254 567 ú 

 

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 308 «  Protection des droits et libertés  » regroupe les crédits de sept autorités administratives 

indçpendantes (AAI), dɠune autoritç publique indçpendante (lɠAutoritç de rçgulation de la communication 

audiovisuelle et numérique - ARCOM), du Comitç consultatif national dɠçthique (CCNE) et de la Commission 

nationale consultative des droits de lɠhomme (CNCDH). 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À L A POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 

En 2023  

Plusieurs administrations relevant du programme 308 ont contribuç Þ la politique transversale de lɠçgalitç. 

¶ Défenseur des droits (DDD)  

En plus des interventions des JADE Égalité (Jeunes Ambassadeurs du Droit e t de lɠÇgalitç) et de la proratisation des 

coûts associés au fonctionnement et de la promotion de la plateforme antidiscriminations.fr, une attention a été 

portçe en 2023 au temps consacrç aux productions qui contribuent Þ promouvoir lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes, notamment  : 

¶ Lɠavis de lɠinstitution adressçe au Comitç pour lɠçlimination des discriminations Þ lɠçgard des femmes dans 

le cadre de lɠexamen de la France ; 

¶ La contribution au rapport 2023 relatif à la lutte contre les discriminations et  à la prise en compte de la 

diversité de la société française dans la fonction publique.  

 

Un effort particulier a aussi été réalisé pour identifier les nouvelles études ou guides intégrant une part dédiée à la 

politique dɠçgalitç et le temps consacrç. en effet, la programmation des çtudes sɠest attachçe Þ intçgrer la 

dimension transversale du genre dans les travaux de recherche soutenus par lɠinstitution, notamment au sein des 

projets consacrçs aux dispositifs de recours dans lɠenseignement supçrieur ou Þ lɠanalyse de la protection des jeunes 

majeurs, du regard des professionnels de lɠinsertion sur les jeunes, ou encore des trajectoires professionnelles des 

descendants dɠimmigrçs diplòmçs du supçrieur. 
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Les actions suivantes ont aussi un lien direct avec la mise en őuvre de la politique transversale dɠçgalitç femmes-

hommes  : 

 

¶ 16e Barom¯tre du D®fenseur des droits et de lôOIT, les personnes atteintes de maladies chroniques + ®v®nement associ® 

¶ Avis 23-03 du 23 février 2023 sur la proposition de loi relative au régime juridique des actions de groupe 

¶ Avis 23-06 du 13 novembre 2023 relatif à la proposition de loi visant à lutter contre les discriminations par la pratique de tests 

individuels et statistiques 

¶ Diffusion du kit de communication sur la plateforme antidiscriminations.fr aupr¯s de lôensemble des partenaires 

¶ Décisions sur des situations de discriminations fondées sur le sexe ou sur des atteintes aux droits impliquant les enjeux de 

genre : 

Par exemple : 

¶ Décision 2023-035 du 15 mars 2023 relative ¨ des faits de harc¯lement sexuel et sexiste et au manquement ¨ lôobligation de 

sécurité (Fonction Publique) 

¶ Règlement amiable RA-2023-010 du 14 mars 2023 relatif ¨ refus dôembauche discriminatoire suppos® en raison de la situation de 

famille 

¶ Décision 2022-182 du 23 janvier 2023 relative aux difficultés rencontrées par un enfant de quatre ans au sein de son école privée 

sous contrat dôassociation avec lô£tat en raison des demandes de la direction de modifier son apparence physique, en 

lôoccurrence sa coupe de cheveux de type « afro è pour poursuivre sa scolarit® au sein de lô®tablissement ; 

¶ Décision 2022-230 du 21 février 2023 relative au harc¯lement sexuel subi par une militaire de la part dôun sup®rieur hi®rarchique, 

aux lacunes dans la conduite de lôenqu°te administrative et ¨ lôabsence de mesures de r®paration du pr®judice. 

¶ Décision 2022-231 du 15 mars 2023 relative ¨ des faits de harc¯lement sexuel subis par une fonctionnaire dô£tat dans lôexercice 

de ses fonctions 

¶ Décision 2023-131 du 20 juillet 2023 relative à des faits de harcèlement sexuel subis par une professeure des écoles et à 

lôabsence de protection de la part du rectorat 

¶ Décision 2022-230 du 21 février 2023 relative au harc¯lement sexuel subi par une militaire de la part dôun sup®rieur hi®rarchique, 

aux lacunes dans la conduite de lôenqu°te administrative et ¨ lôabsence de mesures de r®paration du pr®judice 

¶ Décision 2023-042 du 5 mai 2023 relative au d®faut de valorisation comme p®riode dôaffiliation, par lôassurance ch¹mage, des 

jours de congé paternité pris par des intermittents du spectacle, contrairement aux jours de congé maternité ou de congé 

dôadoption 

¶ Règlement amiable RA-2023-036 du 24 juillet 2023 relatif ¨ une discrimination suppos®e en raison de lô®tat de grossesse et/ou du 

sexe 

¶ Règlement amiable RA-2023-007 du 8 mars 2023 relatif ¨ une discrimination suppos®e en raison de lô®tat de grossesse 

¶ Décision 2022-015 du 28 janvier 2022 relative au traitement discriminatoire pratiqu® ¨ lô®gard des jeunes filles int®grant un centre 

de formation de football et pour lesquelles la signature dôune convention de formation, propos® aux jeunes garons, leur est 

refus®e. Par jugement en date du 29 novembre 2023, le tribunal judiciaire de Lyon a jug® que la discrimination ¨ lô®gard de la 

jeune fille est établie et condamne le club sportif à verser 3 000 ú de dommages et int®r°ts en r®paration du pr®judice moral et 

500 ú en r®paration du pr®judice r®sultant dôune perte de chance. 

¶ Décision n° 2023-280 du 27 décembre 2023 relative à des propos discriminatoires à connotation sexiste tenus par le maire dans 

le cadre dôune proc®dure de recrutement 

¶ £tude REACTAsie sur lôexp®rience du racisme et des discriminations des personnes originaires dôAsie de lôEst et du Sud-Est en 

France, étude qui montre que le racisme ne se manifeste pas de la même façon selon le sexe de la victime (dans le monde du 

travail, par exemple, les femmes asiatiques doivent faire face ¨ lôimbrication du racisme et du sexisme) 

¶ Étude « Discriminations économiques des ménages pauvres dans le parc locatif social » (enjeu des familles monoparentales) 

¶ R®unions annuelles du comit® dôentente ®galit® femmes/hommes (x2) et du coll¯ge ç lutte contre les discriminations et promotion 

de lô®galit® » (x3) 

¶ Contribution du Défenseur des droits concernant le suivi de la Convention sur lô®limination de toutes les formes de discrimination 

¨ lô®gard des femmes (CEDAW) 

¶ Contribution au Rapport bi-annuel de la DGAFP sur la diversité et la lutte contre les discriminations dans la fonction publique 

(rapport 2023 à publier par la DGAFP) 

¶ Colloque « Précarité et pauvreté : lôenjeu de lôacc¯s aux droits. Obstacles et leviers dôaction » du 19 octobre 2023 

¶ Rapport annuel d®di® aux droits de lôenfant : Édition 2023 sur le droit au repos, aux loisirs qui traite notamment des enjeux de 

discriminations et dô®galit® filles/garons dans lôacc¯s aux sports et ¨ la culture (+ consultation nationale et ®v®nement du 15 

novembre) 

 

La mise en őuvre du dispositif « place aux droits  » qui sɠest dçployç sur Trappes avec la tenue de diffçrents 

événements animçs par les çquipes de lɠinstitution (stands, rencontres avec les acteurs locaux ɝinstitutionnels, 

associatifs) sur lɠensemble des champs du Dçfenseur des droits et en particulier sur les enjeux de discrimination, 

doit être signalée également.  
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Lɠannçe 2023 a çgalement çtç lɠoccasion pour lɠinstitution de collaborations renforcées avec ses partenaires 

institutionnels ou professionnels en matiære dɠçgalitç femmes-hommes, dans le cadre dɠinterventions ou dɠauditions 

parmi lesquelles  : 

¶ Une intervention aupræs du rçseau des entreprises engagçes pour lɠçgalitç (entreprises ayant obtenu le label 

çgalitç) du Service des droits des femmes et de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (SDFE) sur : 

« Comment mieux lutter contre les discriminations  en entreprise  ? » ; 

¶ Une audition du Défenseur des droits par le HCE sur la revalorisation des métiers à prédominance féminine  ; 

¶ Une audition sur la mise en place des cours dɠçducation Þ la vie affective, relationnelle et sexuelle, par un 

collectif dɠassociations  ; 

¶ La participation de la Dçfenseure aux rencontres de lɠunion des jeunes avocats (UJA) sur la lutte contre les 

discriminations et lɠçgalitç femmes-hommes  

 

Par ailleurs, ont abouti plusieurs chantiers visant Þ conforter la contribution de lɠinstitution en faveur de la 

promotion de lɠçgalitç femmes/hommes et la notoriçtç de son action en la matiære : 

¶ Le déploiement de nouveaux outils numériques , mieux adaptés à la situation de chaque réclamant, par 

champ de discrimination notamment (évolution du formu laire et du parcours réclamant pour saisir 

lɠinstitution, refonte du site internet avec une orientation plus pçdagogique sur les discriminations et 

lɠçgalitç) ; 

¶ Le déploiement de campagnes de communication  spçcifiques visant Þ promouvoir lɠçgalitç et la lutte contre 

les discriminations auprès du public jeune (15 -25 ans) et populaire (CSP -). 

 

Enfin, au niveau interne, lɠinstitution a organisç, le 25 novembre 2023, une confçrence sur les violences sexistes et 

sexuelles (VSS) et le consentement Þ lɠattention de ses agents. 

 

Lɠeffort financier sur les crçdits de fonctionnement a ainsi çtç estimç Þ 164 611 ʁ en AEet 119 728  ʁ en CP pour 2023.  

 

¶ Autorité de régulation des communications audiovisuelle et numérique (ARCOM)  

 

LɠARCOM, nçe le 1er janvier 2022 de la fusi on entre le Conseil supçrieur de lɠaudiovisuel (CSA) et la Haute Autoritç 

pour la diffusion des őuvres et la protection des droits sur Internet (Hadopi), a poursuivi en 2023 sa contribution 

active Þ la politique de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. Cela sɠest manifestç notamment par sa candidature 

Þ lɠobtention du double label « Diversité/Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes  ». Lɠçvaluation a 

eu lieu au mois de novembre 2023. La commission Çgalitç aura lieu Þ une date qui nɠa pas encore été définie.  

 

Outre de nombreuses actions de sensibilisation réalisées en interne et des actions de formation obligatoires pour 

les encadrants (formations managçriales, prçvention des discriminations etc.), lɠARCOM veille Þ la conduite dɠune 

politiqu e RH garantissant lɠçgalitç de traitement entre les femmes et les hommes. 

 

Cela se traduit notamment en matière de carrière et de rémunération. En effet, une attention particulière est portée 

Þ lɠçgalitç de traitement en matiære de rçmunçration et de perspectives professionnelles entre les femmes et les 

hommes. Ainsi, en 2023, lɠARCOM dçnombre 5 femmes et 5 hommes dans les 10 plus hautes rçmunçrations de 

lɠinstitutions (hors membres du collæge). 

 

LɠARCOM sɠest çgalement dotçe dɠun règlement de gestion  auque l sont annexées des grilles indiciaires qui 

permettent de fixer la rémunération des nouveaux arrivants de façon transparente et objective, quel que soit leur 

sexe, et dɠoffrir Þ chacune et chacun la mème çvolution de parcours. En complçment, depuis 2019, le régime 

indemnitaire des agents de lɠARCOM a çtç rçformç ; il a çtç instituç un dispositif dɠIFSE et de CIA qui garantit Þ tous 

les agents dɠun mème groupe de fonctions et dɠun mème grade un niveau de primes çquivalent. 

 

Lɠessentiel des çcarts de rçmunçration entre femmes et hommes provient de la structure dɠemploi et des parcours 

professionnels individuels des agents concernés (notamment pour les agents de catégorie A+, les hommes ont 
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gçnçralement connu davantage de mobilitçs Þ lɠextçrieur avant dɠoccuper leurs fonctions, et la plupart des postes 

de catégorie A impliquant une haute expertise technique informatique sont occupés par des hommes en raison de 

la rareté des candidatures féminines). Une étude est en cours pour analyser ces écarts et les corriger , conformément 

au plan dɠaction en matiære dɠçgalitç professionnelle annexç Þ son dossier de candidature en vue de lɠobtention du 

label.  

 

Les rçmunçrations des membres du collæge sont prçvues par la rçglementation commune Þ lɠensemble des autoritçs 

publiques indépendantes. Les rémunérations des agents (en dehors des agents dits «  hors catégorie  ») sont 

encadrées par des grilles indiciaires fixées par la délibération portant règlement de gestion des personnels de 

lɠARCOM. Le rçgime indemnitaire relæve également du règlement de gestion et est attribué sur la base de critères 

objectifs.  

 

Par ailleurs, les travaux en cours concernant les lignes directrices RH  permettront dɠintçgrer la question de lɠçgalitç 

femmes/hommes dans lɠensemble des pratiques RH. 

 

En matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes , lɠARCOM a externalisç, en 2023, sa 

cellule dɠçcoute et de traitement des situations de discrimination et dɠatteinte Þ la personne. Les agents, en activitç 

ou non, ainsi que les c andidats non retenus peuvent ainsi contacter le prestataire Allodiscrim afin dɠètre mis en 

relation avec des juristes et avocats experts qui les accompagneront dans la qualification des faits dont ils ont été 

victimes ou témoins et dans le traitement de ce s situations.  

 

LɠARCOM a par ailleurs mis en place un dispositif de signalement des actes de harcèlement moral ou sexuel, de 

violences et dɠagissements sexistes impliquant quɠune enquète soit systçmatiquement diligentçe en cas de 

signalement. Le médecin du  travail, les représentants du personnel et Allodiscrim sont parties prenantes de ce 

dispositif, en liens çtroits avec lɠadministration. 

 

Enfin, lɠARCOM a mis en place un questionnaire interne  anonyme relatif Þ la perception quɠont les agents de la 

politiq ue de lɠinstitution en matiære de lutte contre les discriminations, notamment liçes au sexe. 

En vertu de lɠarticle 3-1 de la loi du 30 septembre 1986 , lɠARCOM assure le respect des droits des femmes dans les 

médias audiovisuels . Depuis 2014, lɠautoritç est intervenue 36 fois en matière de droits des femmes (dont trois mises 

en demeure et deux sanctions).  

 

Chaque année, en vertu des articles 3 -1 et 20 -1 A de la loi du 30 septembre 1986 et de la délibération n°  2015-2 du 

4 février 2015 relative au respect des  droits des femmes, les éditeurs de télévision et de radio rendent compte de la 

reprçsentation des femmes et des hommes dans leurs programmes. De surcroìt, ils ont lɠobligation de diffuser des 

programmes luttant contre les stéréotypes de genre et les viole nces faites aux femmes. LɠARCOM rend ces rçsultats 

publics dans le cadre de son rapport sur la représentation des femmes à la télévision et à la radio.  Par ailleurs, le 

baromètre de la représentation de la société française , publiç par lɠARCOM depuis 2009, donne une mesure 

complémentaire de la représentation des femmes dans les programmes de services de télévision, notamment en la 

recoupant avec dɠautres critæres (origine, àge, handicapɨ). De plus, lɠautoritç publie ponctuellement des çtudes 

thématiques sur  la représentation des femmes dans les médias (représentation des femmes dans les programmes 

sportifs, en temps de pandémie, dans les vidéos YouTube).  

 

Depuis 2014, lɠARCOM promeut lɠexposition mçdiatique du sport fçminin gràce Þ des opérations annuelles d e 

communication telles que «  Sport Féminin Toujours  », organisées en partenariat avec le ministère des Sports et avec 

le soutien du ministære en charge de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes, du Comitç national olympique sportif 

français (CNOSF) et du  Comité paralympique sportif français (CPSF).  

 

Enfin, en vertu de la loi du 27 janvier 2017 sur lɠçgalitç et la citoyennetç, les compçtences de lɠARCOM concernant 

la lutte contre les stéréotypes de genre ont été élargies aux messages publicitaires.  Depuis,  lɠautoritç a publiç deux 

études sur la représentation des femmes dans les publicités (une en 2017 et une en 2023) et elle mobilise les acteurs 

du secteur afin quɠils sɠengagent dans la lutte contre ces stçrçotypes. 

 

¶ Commission nationale de lɠinformatique et des libertés (CNIL)  
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En 2023, la référente «  signalement harcèlement  ¹ de la CNIL a bçnçficiç dɠune formation sur la prçvention des 

violences sexistes, morales, sexuelles et des discriminations.  

 

¿ lɠoccasion de la journçe internationale des droits des femmes, le 8 mars , une série de portraits sur le thème «  Les 

femmes qui ont faåonnç lɠHistoire numçrique » a été réalisée par le service de la communication. Celle -ci a été 

exposée dans les locaux de la CNIL ainsi que dans le bâtiment Ségur à la demande de  la DSAF. 

 

Dans le cadre de la journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes,  un mailing interne 

dɠinformation et de sensibilisation a çtç diffusç Þ lɠensemble des agents, prçsentant lɠhistoire de cette journçe, un 

rappel des diffé rentes formes de violences sexistes et sexuelles, des chiffres clés, et des ressources pédagogiques 

pour approfondir le sujet.  

 

Sur la base du bilan réalisé en 2022 sur le dispositif de télétravail en vigueur à la CNIL, un groupe de travail a été mis 

en pl ace en vue de réviser le dispositif existant vers éventuellement plus de télétravail et plus de souplesse afin de 

favoriser lɠarticulation des temps de vie professionnelle et personnelle. Suite aux conclusions de ce groupe de travail, 

une nouvelle décision  tçlçtravail a çtç adoptçe Þ la fin de lɠannçe. Elle prévoit plus de jours télétravaillés et plus de 

flexibilité (100 jours flottants/an).  

 

Un çtat des lieux de lɠçgalitç professionnelle entre les hommes et les femmes au sein de la CNIL a ainsi été présenté 

au CSA en juin 2023. Le sujet a vocation Þ ètre en discussion avec les organisations syndicales afin dɠçventuellement 

formaliser un plan dɠactions çgalitç. 

 

¶ Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HA TVP)  

 

La HATVP continue de dçployer une politique de recrutement qui assure, depuis lɠexpression de besoin de 

recrutement à la prise de décision finale, une traçabilité et un traitement égal de tous les candidats. Cette procédure 

permet de garantir lɠçgal accès des femmes et des hommes aux emplois de la Haute Autorité et prévenir, le cas 

échéant, les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes.  

 

La HATVP mæne une politique en faveur de lɠçgalitç professionnelle par des actions de formation et de valorisation 

de carriære qui bçnçficient Þ lɠensemble de ses agents. A ce titre, les formations destinçes Þ soutenir le passage dɠun 

concours ou dɠune sçlection interne ont permis Þ plusieurs femmes et hommes de bçnçficier dɠune telle progression 

de carrièr e. La HATVP peut çgalement se prçvaloir dɠune parfaite çquitç dans la rçpartition des postes 

décisionnaires  : sur six directions, trois sont dirigées par des femmes. Cette représentation équilibrée se retrouve 

également parmi les membres du collège.  

 

Enfin , des actions de communication et sportives sont organisçes en faveur de lɠçgalitç. Une équipe mixte de futsal , 

football en salle, a çtç crççe au sein de la Haute Autoritç, qui participe de lɠinclusion et de la convivialitç des agents 

de la structure.  

 

En 2024   

 

¶ Défenseur des droits (DDD)  

 

En 2024, lɠinstitution a poursuivi sa mission en faveur de la lutte contre les discriminations et de la promotion de 

lɠçgalitç, quɠil sɠagisse du traitement des rçclamations çvidemment, de lɠanimation de la plateforme 

ant idiscriminations.fr, et des interventions des JADE Égalité.  

 

Parallælement, les actions suivantes ont aussi un lien direct avec la mise en őuvre de la politique transversale 

dɠçgalitç femmes-hommes  : 

R®unions annuelles du comit® dôentente ®galit® femmes/hommes (x2) et du collège « lutte contre les discriminations et promotion de lô®galit® » 

(x3) 
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Publication et valorisation des études suivantes : 

¶ DEST1 : Représentations des professionnels en contacts avec les jeunes 

¶ QPV_UBER : Lôub®risation et les repr®sentations des jeunes des QPV dans le recrutement et lôemploi : lôub®risation 

¶ ADOPRIVACY : Sensibiliser les jeunes à la protection de la vie privée sur les plateformes numériques 

¶ ACADISCRI 2 : Explorer les conditions et les effets des recours aux dispositifs institutionnels des victimes de discrimination dans 

lôenseignement sup®rieur et la recherche. 

¶ DEREDUC 2 : « Comment jôai tra´n® mon Universit® en justice. » Jeunesses étudiantes et accès au droit au temps de Parcoursup 

¶ INEJeM : Les territoires de la protection des jeunes majeurs : disparités et inégalités 

Colloque : « Lutter contre les discriminations : du recours individuel aux leviers systémiques » (8 février 2024) 

Publication du livret : « Lutter contre les discriminations : les recommandations transversales du Défenseur des droits » (février) 

Publication de la fiche : « Lutter contre les discriminations fond®es sur le sexe et garantir lô®galit® salariale et de carri¯re entre les femmes et 

les hommes » (8 mars 2024) 

Contribution ¨ lôExamen de la France dans le cadre de « Beijing +30 » 

Avis sur la proposition de loi « visant ¨ encadrer les pratiques m®dicales mises en îuvre dans la prise en charge des mineurs en 

questionnement de genre » (mai 2024) 

Événement « Place aux droits », organisé à Marseille du 3 au 5 octobre 2024. 

Avis sur la transposition de la Directive européenne « Transparence salariale è qui vise ¨ renforcer le principe de lô®galit® des r®mun®rations 

entre hommes et femmes pour un même travail (novembre 2024) 

Baromètres DDD-OIT sur les discriminations dans lôemploi li®es ¨ lô©ge (avec une ®tude de lôimpact du genre, dans une approche 

intersectionnelle). (décembre 2024) 

D®cisions en mati¯re dô®galit® femmes-hommes, parmi lesquelles : 

¶ Règlement amiable RA 2024-001 du 9 janvier 2024 relatif au refus oppos® ¨ un coll®gien de porter des boucles dôoreilles dans 

lôenceinte de lô®tablissement scolaire, le r¯glement int®rieur de lô®tablissement pr®voyant que le port de boucles dôoreilles 

discrètes est toléré pour les filles uniquement. 

¶ Règlement amiable RA-2024-038 du 16 avril 2024 relatif à une discrimination supposée en raison de la grossesse 

¶ Décision 2024-051 du 4 avril 2024 relative ¨ un refus dôembauche discriminatoire dôune candidate ¨ un poste dôh¹tesse pour un 

salon en raison de son refus de porter des talons 

¶ Décision 2024-049 du 4 avril 2024 relative au nonïrenouvellement du contrat ¨ dur®e d®termin®e dôune agente dôun 

®tablissement public quôelle estime li® ¨ son ®tat de grossesse et ¨ sa situation familiale 

¶ Décision 2024-078 du 6 juin 2024 relative à une ancienne chargée de la direction générale des services employée en CDD au 

sein dôune commune qui a fait lôobjet dôagissements de harc¯lement moral discriminatoires de la part du maire ¨ son ®gard en lien 

avec son état de grossesse et son état de santé. 

Les actions suivantes en matière de formation des professionnels : 

¶ Finalisation dôun parcours dôe-learning sur les discriminations avec lôinstitut des hautes ®tudes de lô®ducation et la formation. 

¶ Co-élaboration, avec des organisations syndicales, dôune formation de formateurs en mati¯re de lutte contre les discriminations et 

égalité femmes-hommes à destination des syndicats. 

¶ Renouvellement de la formation, organis®e en partenariat avec le Conseil de lôEurope, sur les biais discriminatoires dans lôusage 

de lôintelligence artificielle. 

 

Lɠannçe 2024 a par ailleurs çtç lɠoccasion de multiplier les interventions visant Þ promouvoir lɠçgalitç femmes-

hommes, avec notamment  : 

 

¶ Une intervention dans un colloque sur le genre et la santé , sur les discriminations intersectionnelles dont 

les femmes font lɠobjet dans lɠaccæs aux soins ; 

¶ Une audition de la DDD par la Mission interministérielle sur les violences sexistes et sexuelles sous relation 

dɠautoritç et de pouvoir ; 

¶ La poursuite des travaux sur lɠçducation Þ la vie affective et sexuelle par lɠenvoi dɠune contribution aux 

travaux du CESE sur le sujet.  

Enfin, de nouveaux chantiers prioritaires ont çtç initiçs qui contribuent Þ conforter la contribution de lɠinstitution 

en faveur de cette politique et la lisibilité de son action  : 

¶ La rççdition de lɠenquète « Inçgalitçs dɠaccæs aux droits et discriminations en France » de 2016 qui permet 

dɠçtablir, en population gçnçrale, un çtat des lieux des atteintes aux droits relatives aux différents champs 

de compétences du Défenseur des droits, notamment sur les champs de la discrimination, avec une 

attention portçe aux effets du genre et enjeux dɠintersectionnalitç ; 
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¶ La poursuite du déploiement de nouveaux outils numériques , mieux ada ptés à la situation de chaque 

rçclamant, par champ de discrimination notamment en matiære dɠaccessibilitç (franåais simplifiç (çvolution 

du formulaire, des courriers de rçponse de lɠinstitution, de la prçsentation des dçcisions de lɠinstitutionɨ) ; 

¶ Des tra vaux sur les cellules de signalement  au sein des entreprises et administrations, obligatoires pour 

certains employeurs notamment pour les situations de violences sexuelles et sexistes et de discrimination.  

Lɠensemble de ces actions, chantiers rçcurrents et nouveaux, conduisent Þ valoriser lɠeffort prçvisionnel de 

lɠinstitution sur les crçdits de fonctionnement en 2024 Þ 216 565  ʁ en AE et 140 855  ʁ en CP.  

 

¶ Autorité de régulation des communications audiovisuelle et numérique (ARCOM)  

 

Dans le cadre du double  label «  Diversité/Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes  », lɠARCOM a 

poursuivi les actions prçcçdemment mençes en matiære dɠçgalitç salariale, de carriære et de lutte contre le 

harcèlement sexuel et les agissements sexistes  (formation, co mmunication, études thématiques...).  

 

Enfin, comme chaque annçe, les çditeurs de tçlçvision et de radio rendront compte Þ lɠARCOM de la reprçsentation 

des femmes et des hommes dans leurs programmes. LɠARCOM rendra ces rçsultats publics dans le cadre de son 

rapport sur la représentation des femmes à la télévision et à la radio. Par ailleurs, la publication du baromètre de la 

représentation de la société française permettra de mesurer, de façon complémentaire, la représentation des 

femmes dans les programmes de services de télévision.  

 

¶ Commission nationale de lɠinformatique et des libertçs (CNIL) 

En 2024, les agents de la CNIL ont pu participer à plusieurs événements organisés par la DSAF (projection du film 

« Touchées  » et autres animations durant la semaine du 8 mars 2024  ; présentation de dispositifs liés à la parentalité 

et à la sensibilisation aux violences faites aux femmes  ; lɠatelier-jeu « Sexisme, sans façon  », etc.) et ont pu bénéficier 

du cycle de formation «  Double label 360°  » dans le cadre  de la démarche de la DSAF de double labellisation 

« égalité professionnelle entre les hommes et les femmes  » et « diversité  ». Dans ce cadre, ils ont pu assister à la 

conférence «  lɠçconomie permet-elle de construire une société plus égalitaire entre les hommes et les femmes  ? ». 

 

La CNIL poursuit sa politique de formation de ses agents afin de promouvoir lɠçgalitç professionnelle entre les 

femmes et les hommes  : 

 

¶ La référente «  signalement harcèlement  » et la référente «  handicap  » ont suivi une formation sur «  Le 

traitement des signalements de violence, de discrimination, de harcælement moral ou sexuel, dɠagissements 

sexistes ou de menaces  » ; 

¶ La formation «  Sensibilisation à la lutte contre les violences sexistes et sexuelles  » a été mise en pla ce pour 

le personnel dɠencadrement. 

 

Dɠautres sessions de formation seront organisçes au 2d semestre  2024  : 

¶ Un module E -learning «  Non -discrimination, diversité et inclusion - agents publics  » sera disponible pour tous 

les agents  ; 

¶ La formation «  Trajectoi re professionnelle  : dépasser sexisme et autocensure  » sera proposée à tous les 

agents  ; 

¶ La formation «  Intçgrer la politique dɠçgalitç professionnelle dans les pratiques et procçdures RH » est 

prévue pour les agents des RH.  

 

Par ailleurs, la CNIL continue  de sensibiliser ses agents grâce à des actions de communication  : un article traitant du 

sexisme a çtç publiç dans sa lettre dɠinformation interne, pour donner suite Þ la journçe nationale contre le sexisme 

du 25 janvier 2024.  

 

De plus, sɠçtant inspirç du concept de lɠexposition organisçe lɠannçe prçcçdente pour la journçe du 8 mars, le service 

communication a présenté une série de portraits de femmes célèbres  : informaticiennes, ingénieures, chercheuses 
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et enseignantes . Ces portraits retracent lɠhistoire des droits des femmes depuis les annçes 60 jusquɠÞ nos jours, tout 

en sɠçloignant des stçrçotypes de genre souvent associçs au secteur numçrique. Une frise chronologique illustrant 

ces portraits a été installée de manière permanente dans les locaux, accomp agnçe dɠun mailing interne et de la 

publication dɠune actualitç sur cnil.fr. 

 

Pour le 2 d semestre 2024, la CNIL prçvoit de rçaliser une plaquette dɠinformation dçdiçe Þ lɠendomçtriose. De plus, 

lɠachat du jeu « Sexisme sans façon  ¹ rçalisç par lɠANACT permettra aux agents de la CNIL dɠy jouer. 

 

En 2025   

 

¶ Défenseur des droits (DDD)  

En 2025, lɠinstitution poursuivra sa mission en faveur de la lutte contre les discriminations et la promotion de lɠçgalitç 

entre les hommes et les femmes Þ travers lɠinstruction des réclamations en lien avec le sujet par les personnels du 

siège et en région et la continuation des actions récurrentes listées sur les exercices antérieurs (proratisation des 

moyens de la plateforme anti -discriminations et des JADE Égalité), mais aussi  : 

¶ De la relance du programme Éducadroit  ; 

¶ Du renforcement dɠactions de terrain en faveur de la promotion de lɠçgalitç (conférences, colloques et 

collégiales par région, manifestation type place aux droits).  

 

Lɠannçe 2025 verra par ailleurs la promotion et la valorisation de lɠavis de lɠinstitution sur la transposition de la 

Directive sur la transparence salariale visant Þ lɠçgalitç professionnelle. 

 

Sont également prévues les productions et contributions suivantes  : 

¶ La publication des premiers volets de lɠenquète Accæs aux droits, avec notamment  

¶ Le volet «  Dçontologie et contròles dɠidentitçs » (juin 2025)  

¶ Le volet «  Services publics  » (septembre 2025)  

¶ Le baromætre sur les discriminations dans lɠemploi (dçcembre 2025) ; 

¶ La publication de la décision -cadre  sur les enquêtes internes  et sa valorisation auprès des professionnels 

concernés  ; 

¶ La contribution de lɠinstitution au Rapport bi-annuel de la DGAFP sur la diversité et la lutte contre les 

discriminations dans la fonction publique  ; 

¶ La publication de rapp orts sur les droits de lɠenfant et la jeunesse, qui pourront inclure une approche 

genrée, portant sur  : 

¶ Lɠorientation scolaire 

¶ Le droit Þ lɠçducation (Rapport annuel enfants 2025) 

¶ Les discriminations en raison de lɠorigine 

¶ La publication dɠune çtude sur lɠaccueil des usagers dans les commissariats et les gendarmeries , avec une 

approche genrée  ; 

¶ Le renouvellement de la formation sur lɠintelligence artificielle et les discriminations, en collaboration avec 

le Conseil de lɠEurope. 

Lɠensemble de ces actions, chantiers rçcurrents et nouveaux, conduisent Þ estimer lɠeffort prçvisionnel de 

lɠinstitution sur les crçdits de fonctionnement en 2025 Þ 153 000  ʁ en AE et 119 667  ʁ en CP. 

 

¶ Commission nationale de lɠinformatique et des libertçs (CNIL) 

En 2025, la CNIL va renforcer sa politique de formation  en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, avec 

lɠambition de former tous ses agents Þ ce sujet, et de former de maniære plus approfondie et spçcifique des publics 

cibles (encadrants, RH et RP).  

En termes de c ommunication, lɠorganisation dɠun « escape game  » dans les locaux de la CNIL est en projet sur lɠune 

des thématiques suivantes  : « égalité femmes -hommes et lutte contre les violences faites aux femmes  » ou 

« harcèlement et cyberharcèlement  ». 
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PROGRAMME 

P129 ɝ Coordination du travail gouvernemental   

Mission : Direction de l'action du Gouvernement  

Responsable du programme : Claire LANDAIS, Secrétaire générale du Gouvernement  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

129 ï Coordination du travail 

gouvernemental 

3 411 232 3 354 232 3 153 375 3 153 375 3 417 056 3 417 056 

  

 Exécution 2023 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du 

programme 

Autorisations 

dôengagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

129 ï Coordination du 

travail 

gouvernemental 

3 411 232 ú 3 354 232 ú 3 153 375 ú 3 153 375 ú 3 417 056 ú 3 417 056 ú 

Effectifs consacrés à 

la politique 

transversale 

1 940 352 ú 1 940 352 ú 1 720 789 ú 1 720 789 ú 1 893 340 ú 1 893 340 ú 

Fonctionnement et 

intervention 
1 470 880 ú 1 413 880 ú 1 432 586 ú 1 432 586 ú 1 523 716 ú 1 523 716 ú 

 

 

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Sous la responsabilité de la secrétaire générale du Gouvernement, le programme 129 «  Coordination du travail 

gouvernemental  ¹ regroupe, au sein dɠun ensemble budgçtaire rationalisç, les crçdits relatifs aux fonctions dɠçtat-

major, de stratégie et de prospective, de coordination et de soutien exercées par le s services du Premier ministre 

(SPM). Il intægre çgalement les subventions versçes Þ la Grande Chancellerie de la Lçgion dɠhonneur, Þ lɠInstitut 

national du service public (INSP) et Þ lɠInstitut des hautes çtudes de la dçfense nationale (IHEDN). 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 

Lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes est un enjeu largement portç par les services du Premier 

ministre, leurs multiples entités et services ainsi que par les organisations syndica les. 

La Direction des services administratifs et financiers du Premier ministre (DSAF) pilote la politique de double 

labellisation conduite dans les SPM avec lɠappui des rçfçrents double labellisation dçsignçs dans les diffçrents 

services du périmètre. Les labels Çgalitç et Diversitç ont çtç attribuçs par lɠAFNOR en 2020 puis remis Þ la secrçtaire 

générale du Gouvernement le 9 juin 2021  en présence de la ministre chargée de la fonction publique et de la ministre 

chargçe de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes.  

Le pçrimætre de la dçmarche de labellisation regroupe lɠensemble des services du Premier ministre Þ lɠexclusion des 

cabinets ministériels, du secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN), en raison des 

particularités de ses procédures de recrutement, et du secrétariat général des affaires européennes (SGAE), rattaché 

aux ministères économiques et financiers (lui -mème labellisç). Dans le cadre du renouvellement des labels, lɠInstitut 

national du service p ublic (INSP), hors çlæves, sɠest associç Þ la dçmarche en 2023. Les opçrateurs et les autoritçs 

administratives indépendantes peuvent candidater pour leur propre compte.  

En vue de lɠaudit de renouvellement des labels prçvu au second semestre 2024, lɠensemble des services du Premier 

ministre se sont fortement impliquçs dans un processus dɠamçlioration continue des procçdures de gestion des 
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ressources humaines et de diffusion, Þ tous les niveaux hiçrarchiques, dɠune culture de lɠçgalitç et de la diversitç afin 

dɠatteindre des rçsultats concrets. Au sein de la sous-direction des ressources humaines, plusieurs agents de 

catégorie A, correspondant à trois équivalents temps plein, sont mobilisés sur les thématiques égalité et diversité.  

 

En 2023  

Lɠannçe 2023 a çtç marquée par la poursuite de la nçgociation du premier protocole dɠaccord collectif relatif Þ 

lɠçgalitç professionnelle avec les organisations syndicales. La nçgociation sɠest inscrite dans le cadre du dçcret 

n° 2021-904 du 7 juillet 2021 relatif aux modal ités de la négociation et de la conclusion des accords collectifs dans 

la fonction publique. Des groupes de travail se sont constitués afin de coconstruire avec les organisations syndicales 

représentées au CSA ministériel, le futur accord cadre et le plan dɠactions 2024-2026 sur lɠçgalitç professionnelle. 

Cette nçgociation collective a permis de poursuivre et accroìtre la diffusion de la culture de lɠçgalitç professionnelle 

dans lɠensemble des services du Premier ministre. En effet, le protocole dɠaccord a été alimenté et structuré par les 

propositions des entités et des organisations syndicales ministérielles afin de définir des actions opérationnelles 

concrètes, traçables et mesurables.  

Cette nçgociation a par ailleurs çtç le vecteur dɠune extension du pér imètre de labellisation , notamment par 

lɠintçgration de lɠInstitut national du service public (INSP) Þ la dçmarche en 2023, et de faåon plus progressive, du 

secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN).  

Outre lɠextension du pçrimætre de labellisation, lɠouverture de cette nçgociation a permis : 

¶ Une responsabilisation accrue des employeurs du périmètre ministériel au -delà du périmètre labellisé  ; 

¶ La mise en place dɠune co-construction et dɠun dialogue social approfondi sur lɠçgalitç professionnelle  ; 

¶ Le dçploiement dɠun nouveau plan dɠactions sur lɠçgalitç professionnelle, structurç autour de 5 axes. 

 

Enfin, au cours de lɠannçe 2023, des sessions de formations  portant sur les sujets dɠçgalitç et de diversitç, et 

notamment sur la lutte  contre les violences sexistes et sexuelles, se sont poursuivies dans les différentes entités 

composant le programme 129.  

 

¶ Direction des services administratifs et financiers du Premier ministre (DSAF)  

En 2023, la DSAF a poursuivi la négociation, initiée e n 2022, de lɠaccord collectif sur lɠçgalitç professionnelle entre 

les femmes et les hommes. Un groupe de travail ad hoc a notamment été consacré à la question de la résorption 

des écarts de rémunération. Ces travaux ont permis de coconstruire, en lien avec  les organisations syndicales, un 

nouveau plan dɠactions 2024-2026 visant à résorber les écarts de rémunérations.  Il sɠest dçclinç autour de ses 4 

axes : 

 

¶ Axe 1 : Évaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes  

Lɠannçe 2023 a çtç consacrçe Þ la poursuite des travaux interministçriels en lien avec la DGAFP, portant notamment 

sur lɠçlaboration de lɠindex çgalitç femmes/hommes dans la fonction publique. Dans le cadre de ce travail, un chargç 

dɠçtudes RH a çtç pleinement mobilisé sur le sujet. Le 29 décembre 2023, le premier index égalité des services du 

Premier ministre, portant sur les donnçes de lɠannçe 2022, a çtç publiç. 

Dans le cadre de cet index, les services du Premier ministre atteignent, et même dépassent, l a barre de 75 points 

sur 100, en -deåÞ de laquelle ils auraient eu lɠobligation de dçfinir et adopter des mesures de rattrapage spçcifiques. 

Des mises Þ jour annuelles sont prçvues, le RSU devant ètre çtabli chaque annçe au titre de lɠannçe civile çcoulçe. 

 

¶  Axe 2 : Garantir lɠçgal accæs des femmes et des hommes aux corps, grades et emplois de la fonction publique 

En 2023, deux sessions de formation, en juin et octobre, ont été organisées pour former les recruteurs aux 

recrutements non -discriminatoires. Au t otal, 38  % des managers de la DSAF ont suivi la formation «  Recruter sans 

discriminer  », pour un coût total de 6 843  ʁ en AE et CP. 

Dans le cadre du dçploiement de la rçforme de lɠencadrement supçrieur, lancçe en juin 2021 et complçtçe par les 

lignes direc trices de gestion interministérielle du 20 avril 2022, les services du Premier ministre ont adopté, en 2023, 

une feuille de route triennale  qui comprend huit actions destinçes Þ la promotion de lɠçgalitç et qui visent Þ 

lɠatteinte des objectifs de primo-nominations et de répartition équilibrées sur les emplois fonctionnels de direction . 

Le plan managçrial de lɠencadrement supçrieur, adoptç au mème moment que la feuille de route, dçcline ces actions 

en offre de service. Ainsi, en 2023, 6 femmes ont été primo -nommées sur des emplois supérieurs sur 14 emplois soit 

un taux de 42,86  %. 



228   Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  

 

 

Les revues des cadres et des talents mençs au cours du second trimestre 2023 par le dçlçguç Þ lɠencadrement 

supçrieur des SPM ont permis dɠidentifier les femmes pour lesquelles un accompagnement individuel est 

systçmatiquement proposç dans le cadre de leur çvolution professionnelle. Sɠajoute Þ cette offre la poursuite du 

programme inter -fonctions publiques «  Talentueuses  ¹ portç par la Dçlçgation interministçrielle Þ lɠencadrement 

supçrieur de lɠÇtat (DIESE). Du fait du doublement du nombre de places de ce programme, passant de 50 à 100 

pour 2023, les cadres fçminins des SPM peuvent bçnçficier dɠune dizaine de places. En 2023, le renforcement des 

actions de repçrage et dɠaccompagnement individualisç mençes par le dçlçguç Þ lɠencadrement supçrieur, sous 

lɠçgide de la DIESE, conduit Þ la constitution dɠun vivier de talents fçminins qui participe Þ la rçalisation des objectifs 

de nominations équilibrées sur les postes à haute responsabil ité.  

 

¶ Axe 3 : Favoriser lɠarticulation des temps de vie professionnelle et personnelle 

Au 31 décembre 2023, le développement du télétravail  a bénéficié à 864 agents, dont 482 femmes (soit 56  % de 

femmes) au sein de la DSAF, pour un montant de  59 683  ʁ dɠindemnitçs de tçlçtravail. Au niveau de lɠensemble des 

services du Premier ministre, 1  113 femmes ont bénéficié du télétravail, sur un total dɠagents tçlçtravailleurs de 2 171 

(soit 51  %). 

La crèche Ségur -Fontenoy , située sur le site de Ségur, dispose de 34 berceaux au bénéfice des enfants, âgés de 0 à 

4 ans, dɠagents rçmunçrçs par les services du Premier ministre. Elle accueille çgalement les plus grands, entre 4 et 6 

ans, pendant les vacances scolaires et les mercredis, en fonction des places libçrçes par les plus petits. Lɠexploitation 

de la crèche de Ségur Fontenoy a coûté 166 383  ʁ en AE et CP en 2023.  

Conformçment au plan dɠaction çgalitç professionnelle 2021 -2023 qui formalisait les engagements des services du 

Premier ministre, une attention particulière est portée à la situation des femmes enceintes comme à celle des 

parents adoptants afin de garantir que la parentalitç nɠaura pas dɠimpact négatif ni sur la carrière ni sur la 

rémunération des intéressés. En 2023, sur un total de 15 femmes ayant déclaré leur grossesse, 6 femmes ont 

bénéficié dɠentretiens avant leur dçpart en congç maternitç et 4 à leur retour.  

Enfin, la conciergerie  des services du Premier ministre est un service proposç par la DSAF dans lɠobjectif de favoriser 

la conciliation des temps de vie et de contribuer Þ lɠamçlioration de la qualitç de vie au travail des agents des services 

du Premier ministre et des entités présente s sur le site de Ségur -Fontenoy. En 2023, le coût du service de 

conciergerie est de 26 000  ʁ en AE et en CP.  

 

¶ Axe 4 : Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violences sexuelles, de harcèlement sexuel et les 

agissements sexistes 

Lɠobligation de mise en őuvre par les employeurs publics dɠun dispositif de signalement, de traitement et de suivi 

des violences sexuelles et sexistes a été réaffirmée par la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 

2019 et son dçcret dɠapplication du 13 mars 2020 qui prévoit que les procédures relatives au dispositif de 

signalement soient fixées par arrêté ministériel. Dans les services du Premier ministre, il a été décidé de créer, en 

2021, deux missions dédiées  : 

¶ Vigisexisme, compétente pour tous les a gents victimes ou tçmoins dɠactes de violence Þ caractære sexuel, 

de discrimination, de harcælement sexuel et dɠagissements sexistes ; 

¶ Vigisouffrance , compçtente pour tous les agents victimes ou tçmoins dɠactes de violence, de 

discrimination, de harcèlemen t et de souffrance au travail.  

La complémentarité de ces deux dispositifs dédiés à la prévention des actes de violences sexuelles, de harcèlement 

sexuel et aux agissements sexistes permet aux services du Premier ministre de proposer une offre complète et 

dɠinstaurer un climat de « tolérance zéro  ¹. En 2023, la mission Vigisouffrance a fait lɠobjet de 44 saisines et la mission 

Vigisexisme a fait lɠobjet dɠune saisine. 

En 2023, les marchçs des cellules dɠçcoute reprçsentent un coùt de 43 833  ʁ en AE et CP.  

Enfin, dans le cadre de la journée internationale des droits des femmes, la DSAF a proposé un programme à 

lɠattention des agents pour les sensibiliser aux enjeux de lɠçgalitç professionnelle et mettre en lumiære les 

stéréotypes envers les femmes et les homm es et leurs conséquences sur la vie professionnelle. Ces animations ont 

été complétées par des ateliers de mise en situation au cours desquels les agents ont pu se projeter dans des 

situations concrètes dans le cadre professionnel pour leur apprendre à réa gir face à certains comportements. Les 

actions mises en place Þ lɠoccasion de cette journçe ont reprçsentç un coùt de 4 000  ʁ.  

Le baromètre social des services du Premier ministre , dont le marché a été confié à IPSOS, a représenté un coût 

total de 52 297  ʁ. Ce baromètre a pour objet de mesurer le ressenti des agents sur la qualité de vie au travail au sein 
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des entités relevant du périmètre des services du Premier ministre. Il comporte des questions multiples relatives à 

lɠarticulation des temps de vie professionnelle et personnelle  : 

¶ 82 % des agents des services du Premier ministre ont indiqué arriver à concilier vie professionnelle et vie 

personnelle  ; 

¶ 85 % des agents ont déclaré être en capacité de gérer, de manière générale, leur charge de travail.  

 

 

¶ Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN)  

En 2023, le SGDSN a participç aux nçgociations collectives du protocole dɠaccord sur lɠçgalitç entre les femmes et 

les hommes aux côtés des autres services du périmètre de labellisation.  

Au titre de la politique transversale de lɠçgalitç femmes-hommes, diverses actions de formation et de sensibilisation 

ont été menées par le SGDSN en 2023  : 

¶ Dix sessions de formations de 3 heures portant sur la lutte contre les violences sexistes et sexuelles ont été 

programmées. Celles -ci ont touché 136 agents, pour un coût total de 13 000  ʁ ; 

¶ La référente égalité -diversité du SGDSN a pu suivre le module de f ormation de la gendarmerie nationale de 

deux jours «  animer le réseau référent égalité diversité  » ; 

¶ Lɠensemble des acteurs RH de proximitç, du rçseau de prçvention et des reprçsentants du personnel, ainsi 

que les correspondants égalité -diversité ont été m obilisçs autour de lɠçlaboration dɠune campagne de 

sensibilisation aux agissements sexistes et violences sexuelles en milieu professionnel.  

¾ lɠoccasion de la campagne annuelle des revalorisations pçrennes 2023, portant exclusivement sur le rçgime 

indemnit aire des agents titulaires et contractuels, le SGDSN a introduit de nouveaux critères permettant un 

rééquilibrage salarial.  

Pour les personnels titulaires, le rééquilibrage a été étudié selon deux axes  : 

¶ Lɠçgalitç salariale entre les femmes et les hommes : les directions ont veillé à ce que leurs propositions 

contribuent Þ lɠçquitç de rçmunçration entre les femmes et les hommes Þ niveaux de responsabilitç 

comparables, à mérites équivalents et à anciennetés égales dans le métier pratiqué)  ; 

¶ Le lissage des di sparités salariales dans les métiers «  en tension  » ayant pu contribuer en 2023 à la hausse 

des rémunérations féminines.  

Pour les personnels contractuels, la rçmunçration des agents employçs Þ durçe indçterminçe fait lɠobjet dɠune 

réévaluation au moins tou s les trois ans, notamment au vu des résultats des entretiens professionnels, de la manière 

de servir, de lɠatteinte des objectifs fixçs ou dɠune çvolution significative des fonctions. La rçmunçration des agents 

recrutés sur contrat à durée déterminée aupr ès du même employeur, en application des articles 4 et 6 de la loi du 

11 janvier 1984, fait lɠobjet dɠune rççvaluation selon une pçriodicitç çquivalente, sous rçserve toutefois que cette 

durée de 3 ans ait été effectuée de manière continue, notamment au vu  des rçsultats ou dɠune çvolution des 

fonctions.  

 

Par équité de traitement entre personnels de statuts distincts, il a été proposé dɠappliquer les dispositions de la 

circulaire IFSE, pour les agents titulaires comme pour les contractuels , afin notamment de  ne pas creuser les écarts 

de rémunération existants entre les femmes et les hommes.  

 

¶ Direction interministérielle du numérique (DINUM)  

En 2023, la réorganisation de la DINUM a eu, notamment, pour objectif de renforcer le positionnement de la 

direction en tant que «  DRH interministérielle du numérique  ». La DINUM mobilise une agente sur les questions 

dɠçgalitç entre les femmes et les hommes au niveau interministçriel, sur les questions des femmes et du numérique.  

Lɠannçe 2023 est çgalement marquçe par lɠorganisation dɠune deuxiæme session dɠaccompagnement des « Femmes 

du numérique  ». Il sɠagit dɠun programme de coaching professionnel individuel et collectif pour les agents publics 

de sexe féminin qui aspirent à poursuivre leur carrière dans la filière numér ique de lɠÇtat. En 2023, 12 femmes de 

différents ministères ont participé au programme. Lors de la deuxième édition du programme «  Femmes du 

numérique  ¹ un plan dɠaction personnalisç de dçveloppement professionnel a çtç çlaborç par les participantes. Les 

N+1 ont également participé au programme.  

Ces actions représentent un budget de 172 715 ʁ pour lɠannçe 2023. 

 

¶ Service dɠinformation du Gouvernement (SIG) 



230   Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  

 

 

Dans le cadre de la rçaffirmation de lɠçgalitç femmes/hommes en tant que « Grande cause  » du second qui nquennat 

dɠEmmanuel Macron, le Gouvernement a dçcidç dɠçlargir ses dispositifs en matiære de communication. Cet 

çlargissement vise Þ mettre en valeur les quatre axes du plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes  : la culture de lɠçgalitç, lɠçgalitç professionnelle et çconomique, la santç des femmes, ainsi que la lutte 

contre les violences sexistes et sexuelles. Deux  ETP y ont été consacrés.  

Afin de faire vivre la «  Grande cause  ¹ tout au long de lɠannçe, le SIG valorise, chaque trimestre, lɠun des 4 axes du 

plan, Þ travers la crçation dɠun temps fort agrçgeant des prises de parole multiples ɝ acteurs publics et privés, autour 

dɠun mème message. Cela a permis dɠaboutir Þ plusieurs dispositifs de communication, incluant des crçations de 

contenus, des campagnes et la recherche de partenaires  : 

¶ Le premier temps fort avait vocation Þ valoriser lɠaxe « santé des femmes  » par le lancement du site 

Ivg.gouv.fr en mars 2023  afin de mettre en avant une information fiable et objective sur lɠinterruption 

volontaire de grossesse (FAQ, vidços, articlesɨ). 

 

¶ Le second temps fort a mis en avant la «  culture de lɠçgalitç » le 21 avril 2023, 79 e anniversaire du droit de 

vote et dɠçligibilitç des femmes. Pour cette occasion, une campagne digitale autour du message « Parce 

quɠon est femme, notre voix ne compte pas  » a été relayée plus 152 fois sur les réseaux sociaux et a touché 

7,8 millions dɠutilisateurs. 

 

¶ Le troisiæme temps fort, autour de lɠçgalitç professionnelle, a çtç dçployç le 18 septembre 2023, Þ lɠoccasion 

de la journçe mondiale pour lɠçgalitç de rçmunçration. Quatre partenaires se sont associçs au 

Gouvernement pour mener une campagne de communicati on destinée à mettre en avant les enjeux autour 

de lɠçgalitç de rçmunçration entre les femmes et les hommes. 

 

¶ Le quatriæme temps fort, autour de lɠaxe « violences sexistes et sexuelles  ¹, a fait lɠobjet dɠun partenariat 

avec les opérateurs de transport RAT P et SNCF en novembre 2023. À cet effet, un site dédié a été déployé 

(outils, tçmoignages, podcasts, quizz, etc.) ainsi quɠun Guide « Levons les yeux  » afin de sensibiliser les 

usagers des transports en commun aux violences sexistes et sexuelles.  

Chaque an née, un budget dɠun million dɠeuro est dçdiç Þ la mise en őuvre de ces actions par le SIG. 

 

¶ Commissariat général à la stratégie et à la prospective («  France Stratégie  ») 

Toutes les actions de formation relatives Þ lɠçgalitç femmes/hommes dispensçes aux agents de France Stratégie et 

de son rçseau sɠintægrent aux formations dçdiçes proposçes par la DSAF. 

France Stratçgie sɠassocie çgalement rçguliærement aux actions de sensibilisation conduites par la DSAF (Þ titre 

dɠexemple, lors de la journçe internationale des droits des femmes ɝ 8 mars 2023) et participe aux comités de 

pilotage de la démarche égalité -diversité.  

De plus, des actions de sensibilisation  sont fréquemment réalisées en interne  : 

¶ Publication rçguliære dɠarticles dçdiçs dans « lɠEssentiel », la newsletter interne (ex  : lɠarticle publiç le 6 mars 

2023 «  Et si on parlait sexisme  » a permis de communiquer auprès des agents sur les agissements sexistes et 

des violences à caractère sexuel au travail)  ; 

¶ Actualisation en 2023 du livret, «  le Mag Diversit é Égalité  ». Ce support, largement diffusé au sein de France 

Stratçgie, passe notamment en revue les diffçrentes actions et les çvçnements de promotion de lɠçgalitç 

organisés sur le périmètre SPM et en interne.  

¶ En 2023, France Stratégie a également déployé  son propre baromætre social Þ lɠattention de tous les agents, 

y compris ceux de son réseau, afin de mesurer la qualité de vie au travail, les modalités de management et 

le contexte de travail. Ce baromætre social, incluant un large volet sur lɠçgalitç femmes ɝ hommes, a été 

élaboré à la suite des échanges avec le groupe de travail égalité et validé par le comité de direction de 

France Stratçgie. Il a çtç diffusç Þ lɠensemble des agents du 4 juillet au 8 septembre 2023. Il comportait 4 

volets  : le double la bel égalité -diversitç, les situations conflictuelles, les cellules dɠçcoute et le tçlçtravail. Les 

rçsultats ont çtç prçsentçs en comitç de direction le 13 novembre 2023 et ont fait lɠobjet dɠun point Þ 

lɠordre du jour du CSA du 19 dçcembre 2023. Sur la base des résultats et des préconisations qui ont été 

prçsentçes, un plan dɠactions sera finalisç pour la fin du 1er semestre 2024.  

En 2023, France Stratégie a également publié des rapports, notamment  : 
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¶ Inégalité des chances  : ce qui compte le plus (rapport publié le 5 avril 2023 qui aborde les écarts de revenu 

entre les hommes et les femmes parmi dɠautres situations) - 

https  ://www.strategie.gouv.fr/publications/inegalite -chances -compte -plus.  

¶ Lɠimpact de la prestation partagçe dɠçducation de lɠenfant sur le congç parental des pæres, lɠemploi des 

mères et le mode de garde (rapport publié le 17 avril 2023) - 

https  ://www.strategie.gouv.fr/publications/limpact -de -prestation -partagee -deducation -de -lenfant -

prepare -conge -parental -peres  

 

¶ Délégation intermin istçrielle Þ lɠencadrement supçrieure de lɠÇtat (DIESE) 

Depuis la fin 2022, la DIESE a pris en charge lɠanimation et le suivi du dispositif des nominations çquilibrçes et sɠest 

impliquçe dans son çvolution, afin dɠassurer une remontçe plus rçguliære des chiffres. Les chiffres sont publiés 

chaque année sur le site internet de la DIESE.  

Un important travail de concertation interministérielle et de coordination avec la fonction publique territoriale et 

la fonction publique hospitaliære a çtç menç sur lɠçvolution du dispositif des nominations équilibrées. La loi du 19 

juillet 2023 élargit le périmètre sur lequel portent les obligations, revoit à la hausse les objectifs à atteindre pour 

les primo -nominations Þ compter de 2026, et introduit un objectif dɠçquilibre sur lɠoccupation des emplois Þ 

compter de 2027 . Le premier dçcret dɠapplication de cette loi, qui prçcise le pçrimætre ainsi que les sanctions en 

cas de non publication ou de non atteinte des objectifs, est paru fin décembre 2023.  

Le programme «  Potentiel les » nɠa pas çtç relancç en 2023, son organisation se rçvçlant inadaptçe au public visç. Le 

programme «  Talentueuses  » sɠest poursuivi pour la promotion recrutçe en 2022 ; Þ lɠissue du programme collectif, 

des mentors ont été mobilisés (notamment parmi le s anciens bénéficiaires du CHESP) pour appuyer les Talentueuses 

dans la poursuite de leur parcours.  

Les Talentueuses des deux premières promotions (2021 et 2022) ont été réunies en présence du ministre de la 

transformation et de la fonction publiques et on t bçnçficiç dɠune prçsentation du secrçtariat gçnçral Þ la 

planification écologique (SGPE). Le programme a été relancé en 2023, pour un effectif doublé  : 2 promotions de 50 

bçnçficiaires. Une attention particuliære a çtç portçe Þ lɠaccueil effectif de bçnçficiaires de la fonction publique 

hospitalière et de la fonction publique territoriale  : sur les 100 bénéficiaires, 15 sont issues de la fonction publique 

hospitalière et 16 de la fonction publique territoriale.  

 

En 2024  

En 2024, les entitçs des services du Premier ministre se sont prçparçes Þ lɠaudit de renouvellement du double label 

Égalité / Diversité. À ce titre, plusieurs formations et sensibilisations Þ la thçmatique de lɠçgalitç femmes-hommes , 

notamment aux enjeux d e diversitç et dɠçgalitç professionnelle et aux violences sexistes et sexuelles ont çtç 

organisées au sein des entités du programme 129. Une internalisation de ces formations a en outre été réalisée afin 

de mieux adapter le contenu du programme aux spécifi cités des entités. Les personnels RH, cadres et cadres 

supérieurs ont été particulièrement ciblés. De plus, les nouveaux arrivants sont systématiquement formés à ces 

sujets dans le cadre des journçes dɠaccueil. 

 

¶ Direction des services administratifs et fin anciers du Premier ministre (DSAF)  

 

En matiære dɠçgalitç professionnelle, lɠannçe 2024 a çtç marquçe par la signature, le 8 mars, du premier protocole 

dɠaccord collectif relatif Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes dans les services du Premier 

ministre. Cet accord est le fruit dɠune nçgociation approfondie, conduite par la Direction des services administratifs 

et financiers et les organisations syndicales du périmètre, et menée à un rythme soutenu depuis la publication du 

dçcret dɠapplication du 7 juillet 2021 fixant les modalités de négociation et de conclusion des accords collectifs 

dans la fonction publique.  

Lɠaccord reprend les axes du prçcçdent plan dɠaction çgalitç professionnelle 2021-2023 et en définit des nouveaux. 

Il couvre la  période 2024 -2026 et sɠapplique Þ lɠensemble des services du Premier ministre. 

Il est structuré autour de 5 axes  : 

 

¶ Axe 1 : Poursuivre et dçvelopper la diffusion de la culture dɠçgalitç professionnelle dans les services du Premier 

ministre  

Le réseau des Femmes des services du Premier ministre a çtç constituç en 2018. Il est ouvert Þ lɠensemble des femmes 

des services du Premier ministre, titulaires, contractuelles, de catégorie A, B et C. Ce réseau offre un espace sécurisé 
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où les femmes des entités des SPM  peuvent partager leurs expçriences, çchanger des idçes et bçnçficier dɠun soutien 

mutuel. Les actions du rçseau incluent lɠorganisation de confçrences-dçbats, lɠanimation dɠateliers de co-

développement, le mentorat et le coaching.  

En 2024, le pilotage du rçseau a çtç confiç Þ la haute fonctionnaire en charge de lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes et de la diversité des services du Premier ministre.  

Aussi, Þ lɠoccasion de la semaine qui entoure le 8 mars (Journçe internationale des droits des femmes), le réseau des 

Femmes des services du Premier ministre a été relancé. Au 15 avril 2024, 280 femmes ont adhéré au réseau.  

Un projet de feuille de route du rçseau a çtç proposç Þ lɠoccasion dɠun comitç de pilotage organisç au mois de juin 

2024, afin de déterm iner les actions prioritaires Þ mettre en őuvre. 

 

¶ Axe 2 : Mettre en őuvre le plan dɠactions visant Þ lutter contre les çcarts de rçmunçration  

Afin de poursuivre la lutte contre les çcarts de rçmunçrations, un chargç dɠçtudes RH est pleinement mobilisç, pour 

la deuxiæme annçe consçcutive, sur la rçalisation de lɠindex çgalitç professionnelle pour lɠannçe 2024 portant sur les 

donnçes de lɠannçe 2023. 

En 2024, un nouveau programme est lancç, destinç aux jeunes talents avec lɠambition forte dɠencourager et dɠaider 

des femmes au dçbut de leur carriære Þ construire un parcours professionnel leur permettant dɠaccçder aux emplois 

supçrieurs. Ce programme complæte lɠoffre que constitue « Talentueuses  », le programme inter -fonctions publiques, 

porté par la DIESE. De plus, lɠaccompagnement individualisç des cadres fçminins se dçveloppe çgalement gràce au 

renforcement de la dçlçgation Þ lɠencadrement supçrieur (+2 ETP en 2024). 

En parallæle de lɠaccompagnement des cadres fçminins, des actions visant la formation des recruteurs et leur 

professionnalisation pour la promotion de lɠouverture, de lɠçgalitç et de la diversitç sont prçvues tout au long de 

lɠannçe 2024. 

 

¶ Axe 3 : Poursuivre le développement des actions visant à mieux articuler les temps de vie professionnelle et 

personnelle  

En 2024, le coût pour les SPM du service de conciergerie  est estimé à 26 000  ʁ en AE et en CP. Le budget prévisionnel 

pour lɠexploitation de la crèche  de Ségur Fontenoy en 2024 est de 175 000  ʁ en AE et en CP.  

Les marchés de la cellule dɠçcoute RPS et des dispositifs Allo -Discrim et Allo -Sexisme devraient représenter un coût 

de 43  833  ʁ en AE et CP.  

Un baromètre Diversité -Égalité est réalisé en interne. Il ne génère donc pas de coût spécifique mis à part le coût 

annuel de lɠabonnement Þ lɠoutil de sondage (soit 3  000  ʁ en AE et CP, cet outil çtant utilisç pour une dizaine dɠautres 

enquêtes). La cinquième vague du baromètre Diversité -Égalité a par ailleurs été lancée en 2024.  

Le coût estimé du baromètre social  est quant à lui de 15 000  ʁ en AE et en CP pour lɠannçe 2024, notamment en 

raison de la passation dɠun nouveau marchç avec lɠinstitut de sondage CSA. 

Enfin, les services du Premier ministre poursuivent une politique volontariste en faveur des agents ayant  des besoins 

spçcifiques, visant Þ dçployer de nouvelles mesures de soutien et dɠaccompagnement, tel que la rçdaction et la 

diffusion dɠun guide du proche-aidant,  sur le modèle du guide existant au sein de la DILA. Deux ateliers de travail, 

associant le ré seau des référents égalité -diversitç, ont permis dɠentamer une rçflexion autour de la rçdaction du 

guide. Ce travail a vocation Þ se poursuivre tout au long de lɠannçe 2024, en lien avec le bureau de la qualitç de vie 

au travail (BQVT) de la DSAF. Lɠorganisation dɠun çvçnement de sensibilisation est çgalement prçvue lors de la 

journée nationale des aidants, le 6 octobre 2024.  

 

¶ Axe 4 : Poursuivre les actions de lutte contre les discriminations, les actes de violences sexuelles, de 

harcèlement sexuel et les a gissements sexistes 

En 2024, plusieurs formations et sensibilisations  Þ la thçmatique de lɠçgalitç femmes-hommes ont été et seront 

menées, pour un coût estimé à 6 000  ʁ dans le cadre des formations et 10 000  ʁ pour les actions de sensibilisation. 

Au premie r semestre 2024, 88  % des managers et 61  % des agents de la DSAF ont çtç formçs aux enjeux dɠçgalitç 

professionnelle.  

¾ lɠoccasion de la journçe internationale des droits des femmes, la DSAF a proposç un programme sur cinq jours, 

sɠarticulant autour de la signature de lɠaccord çgalitç femmes-hommes 2024 -2026, de la projection du film 

« Touchées  ¹ dɠAlexandra Lamy suivie dɠune table ronde, dɠune exposition sur les femmes et le sport sur plusieurs 

sites des SPM et dɠactions dɠinformations et de sensibilisation. 
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¾ lɠoccasion de la journçe internationale de lutte contre les violences faites aux femmes, la DSAF prçvoit dɠorganiser, 

au mois de novembre, la diffusion dɠun film qui serait suivie dɠune table ronde, sur le modæle de la semaine du 8 

mars.  

 

¶ Axe 5 : Renforcer la gouvernance transverse de la politique dɠçgalitç et le dialogue social 

Pour favoriser la promotion de lɠçgalitç professionnelle, les services du Premier ministre ont mis en place un pilotage 

dçdiç au suivi de la politiquç çgalitç, ainsi quɠun dialogue social rçgulier Þ travers les rçunions de lɠensemble des 

instances représentatives mais aussi de réunions thématiques dédiées.  

Au cours des prochains mois, lɠobjectif sera de crçer un comitç de suivi de lɠaccord çgalitç qui devra se rçunir au 

moins de ux fois par an, mobiliser les responsables des entités et expérimenter de nouvelles actions en matière 

dɠçgalitç femmes-hommes.  

Enfin, depuis le mois de mars 2024, le réseau «  Femmes des SPM » a été relancé sous le pilotage de la haute 

fonctionnaire Þ lɠçgalitç et la diversitç. Un sçminaire organisç en ateliers a permis dɠçlaborer une feuille de route et 

un plan dɠactions sur la base des propositions formulçes par les membres du rçseau. 

 

¶ Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN)  

Le 8 mars 2024, le SGDSN a signç le protocole dɠaccord sur lɠçgalitç entre les femmes et les hommes aux côtés des 

autres services du périmètre de labellisation.  

Les mesures de rééquilibrage salarial ont été reconduites pour les fonctionnaires et les contra ctuels. Le coût de la 

mesure «  rééquilibrage salarial  » a été porté à 31  428  ʁ en 2024 pour 13 agents titulaires toutes catégories 

confondues, ce qui reprçsente un pourcentage dɠaugmentation globale çquivalent Þ 4,86 %. Pour les agents 

contractuels, le coû t de la mesure «  rééquilibrage salarial  » a été porté à 287  515 ʁ pour 132 agents toutes catégories 

confondues, ce qui reprçsente un pourcentage dɠaugmentation çquivalent Þ 4,49 %. Le coût global des 

revalorisations accordçes au motif dɠun rççquilibrage est égal à 318 943  ʁ pour 145 bénéficiaires, essentiellement 

contractuels.  

Enfin, les actions de formation et de sensibilisation  ont été reconduites en 2024. Dix sessions de formations de 3 

heures portant sur la lutte contre les violences sexistes et sexuell es sont programmées. Celles -ci devraient toucher 

120 agents, pour un coût total de 13 500  ʁ. 

 

¶ Direction interministérielle du numérique (DINUM)  

Lɠannçe 2024 est marquçe par lɠçlaboration dɠune nouvelle feuille de route sur les questions dɠçgalitç femmes-

ho mmes dans le numérique. Un nouvel  ETP dédié aux questions de mixité au sein de la filière du numérique a 

également été créé.  

La feuille de route a permis une redéfinition des actions prioritaires de la DINUM. Le programme de coaching 

professionnel des femm es du numérique  (appelé «  Programme ADA  ¹) a çtç totalement internalisç afin dɠassurer 

une meilleure maìtrise des coùts et une plus grande flexibilitç dans lɠingçnierie pçdagogique du programme. En 2024, 

24 femmes de catégories A et A+ sont accompagnées su r 5 mois.  

En juin 2024, la DINUM a procçdç Þ une refonte de son programme dɠaccueil de stagiaires de seconde visant Þ 

sensibiliser les jeunes filles aux enjeux du numérique et les attirer dans la filière. Ce programme a lui aussi été 

internalisé et sera ad aptç en fin dɠannçe 2024 pour les stagiaires de troisiæme. Il pourra se dçcliner dans les 

ministères volontaires.  

Une enquête destinée à étudier la situation  professionnelle  des agentes des filières numériques  de lɠÇtat (profil, 

conditions de travail, cons tat vis -à-vis de la place des femmes dans ce secteur) sera également lancée en octobre 

2024. Une restitution est prévue en décembre 2024.  

 

Enfin, un groupe de travail interministçriel se rçunira de faåon bimestrielle Þ partir dɠoctobre 2024 pour çchanger 

sur les problçmatiques communes de mixitç au sein de la filiære numçrique de lɠÇtat. Le groupe de travail sera animç 

et coordonné par la DINUM, régulateur et vigie stratégique dans la réflexion interministérielle.  

 

Ces actions représentent un budget de 88 508  ʁ pour lɠannçe 2024. 

 

¶ Service dɠinformation du Gouvernement (SIG) 
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Une enveloppe dɠun million dɠeuros a été reconduite pour renouveler les actions trimestrielles de communication 

autour des quatre axes du plan in terministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. Deux  ETP y ont été 

consacrés.  

¶ La première action trimestrielle concerne la mise en avant de lɠentrepreneuriat Þ lɠoccasion de la journçe 

du 8 mars 2024.  En partenariat avec Le Parisien et Les Éc hos, le plan «  lɠentrepreneuriat se conjugue au 

féminin pluriel  ¹ a mis Þ lɠhonneur 50 lettres dɠentrepreneuses franåaises. Un concours national pilotç par 

Bpifrance a été organisé. À cette occasion, 101 entrepreneures ont été récompensées et reçues à Mati gnon 

le 8 mars 2024.  

¶ La seconde action trimestrielle a été dédiée à la santé des femmes. À lɠoccasion de la « Semaine dɠaction 

pour la santé des femmes  », le SIG a mené, le 28 mai 2024, une campagne de communication sur la santé 

mentale, la cardiologie, lɠoncologie, la gynécologie et toutes les étapes du parcours de soin (prévention, 

dépistage, consultation et traitement).  

¶ Les troisième et quatrième actions trimestrielles sont en cours de réflexion.  

Enfin, Þ lɠoccasion des 80 ans de la Libçration, le SIG a mis en lumière les femmes qui se sont battues pour la France 

dans le cadre dɠun çvçnement nommç « Engagées dans la Résistance  ». 

 

¶ Commissariat général à la stratégie et à la prospective («  France Stratégie  ») 

En 2024, France Stratçgie sɠest fortement engagçe dans les travaux de renouvellement du double label Çgalitç et 

Diversitç des services du Premier ministre. ¾ ce titre, plusieurs actions en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes ont été menées, notamment en matière de communication et de sensibilisation . ¾ titre dɠexemple, France 

Stratçgie sɠest associçe Þ la DSAF dans le cadre de la journçe internationale des droits des femmes du 8 mars 2024. 

 

En matière de sensibilisation, plusieurs événements ont par ailleurs été organisés par France Stratégie  : 

¶ Organisation dɠun hors-champ «  Parole experte et media  : une question de genre  ? », le 6 juin 2024, dans le 

cadre du partenariat de France Stratégie avec Les Expertes, plateforme qui recense, via des ba ses de 

donnçes et sous forme dɠannuaire numçrique, des femmes expertes de tous secteurs professionnels. Elle 

vise Þ amçliorer la visibilitç des femmes dans lɠespace public et dans les mçdias. Lɠobjectif du hors-champ 

est dɠçchanger sur la place des femmes dans les médias et de fournir notamment des outils pour référencer 

les domaines dɠexpertise et rçdiger sa biographie ; 

¶ Organisation dɠune prçsentation interne « Lutte contre les stéréotypes filles -garçons  : quels progrès depuis 

dix ans, quelles priorités d ɠici 2030 ? », le 4 juillet 2024, afin de sɠinterroger sur lɠçvolution de lɠadhçsion aux 

stéréotypes et des inégalités entre les filles et les garçons ainsi que sur la place donnée à ces enjeux dans les 

politiques publiques.  

 

Par ailleurs, en 2024, la réfé rente Égalité et Diversité de France Stratégie a participé aux réunions du réseau des 

rçfçrents Çgalitç et Diversitç o÷ les diffçrentes actions liçes Þ la politique dɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

sont Þ lɠordre du jour. France Stratçgie a çgalement participç au groupe de travail sur lɠçvolution de la charte des 

temps le 11 avril 2024, à la synthèse du dernier baromètre Égalité et Diversité des services du Premier ministre et la 

relance du réseau des femmes le 29 mai 2024.  

 

Enfin, en janvier 2024, France Stratçgie a publiç une note dɠanalyse « Séparation des parents  : quel impact sur le 

niveau de vie des enfants  ? » : https  ://www.strategie.gouv.fr/publications/separation -parents -impact -niveau -de-vie-

enfants  

 

La publication dɠun rapport sur les stçréotypes de genre  est prévue pour le 2 e semestre 2024.  

 

¶ Dçlçgation interministçrielle Þ lɠencadrement supçrieure de lɠÇtat (DIESE) 

En 2024, le dispositif de nominations équilibrées portera pour la première fois sur le périmètre élargi par la loi du 19 

juillet 2023. Cet élargissement augmente de plus de 50  % le nombre dɠemplois concernçs. 

Le programme «  Talentueuses  » a été poursuivi. Les 100 bénéficiaires ont été réparties en 2 groupes de 50. Chaque 

groupe a bénéficié de 8 journées de coaching collectif , entre début mars et fin juin. Des évaluations ont été menées 

Þ lɠissue de chaque module. 
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Le travail portç par la DIESE avec les ministæres (rçseau des hauts fonctionnaires Þ lɠçgalitç des droits et dçlçguçs Þ 

lɠencadrement supçrieur) a confirmç lɠutilitç du programme et a permis de revoir les modalités de sélection des 

bénéficiaires, chaque employeur étant appelé à faire une première sélection, en cohérence avec les actions de 

repçrage et dɠaccompagnement dçjÞ portçes dans le cadre de lɠaccompagnement des cadres supérieurs. La DIESE 

veillera Þ la cohçrence dɠensemble. Les 100 nouvelles bçnçficiaires devraient ètre identifiçes avant la fin du mois 

dɠoctobre 2024. 

Le budget consacrç au programme correspond au budget dɠaccompagnement de 2 promotions, soit 400  000  ʁ. 

 

En 2025  

Lɠannçe 2025 sera celle du dçploiement et de la mise en őuvre de la feuille de route du réseau «  Femmes des SPM » 

dont les actions sont soit autonomes, soit complémentaires à celles conduites au titre des différents plans RH 

(égalité, form ation et QVCT).  

 

¶ Direction des services administratifs et financiers du Premier ministre (DSAF)  

Dans la continuitç des travaux mençs, lɠannçe 2025 sera ainsi consacrçe au dçploiement du nouveau plan dɠaction 

égalité, à savoir  : 

 

¶ Axe 1 : Poursuivre et dével opper la diffusion de la culture de lɠçgalitç professionnelle dans lɠensemble des 

services du Premier ministre  

En 2025, des actions de perception sur des thçmatiques spçcifiques seront mençes pour çvaluer lɠimpact de la 

politique égalité ainsi que les atte ntes des agents. Ces rçsultats permettront dɠadapter les actions Þ mettre en őuvre 

(ex : enquête dédiée aux jeunes parents des services du Premier ministre).  

Les actions de communication sur lɠçgalitç femmes-hommes et les stéréotypes seront également inten sifiées afin 

de lutter contre les discriminations.  

 

¶ Axe 2 : Mettre en őuvre un plan dɠaction visant Þ rçsorber les çcarts de rçmunçration femmes/hommes 

Un nouvel index sur lɠçgalitç professionnelle dans les services du Premier ministre sera rçalisç en 2025, basé sur les 

donnçes de 2024. Les donnçes sur les çcarts de rçmunçration et les travaux dɠanalyse seront ainsi suivis dans la 

durçe afin de sɠassurer de lɠçquitç de rçmunçration entre les femmes et les hommes. 

Des indicateurs annuels  seront également mis  en place dans le cadre du suivi de lɠaccord çgalitç professionnelle 

(part de femmes et dɠhommes dans les CODIR, àge moyen des femmes et des hommes chefs de bureaux etc.). 

Enfin, il est prévu, en 2025, la poursuite de la constitution dɠun « vivier  » de fem mes à haut potentiel.  

 

¶  Axe 3 : Poursuivre le développement des actions visant à mieux articuler les temps de vie professionnelle et 

personnelle  

En 2025, une attention particulière sera accordée aux agents ayant des besoins spécifiques, notamment les proch es 

aidants. À ce titre, le recrutement de personnel en renfort sera permis afin de suppléer des agents en situation de 

proche aidant.  

Il est çgalement prçvu la crçation dɠune « communauté de parents des SPM  » et dɠinclure les congçs paternitç au 

sein du dispositifs dɠentretiens prç-post congés.  

 

¶ Axe 4 : Poursuivre les actions de lutte contre les discriminations, les actes de violences sexuelles, de 

harcèlement sexuel et les agissements sexistes  

Dès 2025 seront dé ployées des formations obligatoires pour les acteurs RH et les organisations syndicales dédiées 

à la lutte contre les actes de violences sexuelles, au harcèlement sexuel et aux agissements sexistes.  

Des outils «  VSS » propres aux SPM (charte, vademecum, gu ides, listes de contacts clefs) seront élaborés afin de 

permettre la diffusion des bonnes informations.  

La question des violences intrafamiliales  sera également prise en compte dans le cadre du baromètre égalité -

diversité.  

 

¶ Axe 5 : Renforcer la gouvernance  transverse de la politique dɠçgalitç et le dialogue social 

La mobilisation des responsables des entités, du réseau des secrétaires généraux et des référents égalité -diversité 

dans toute la sphère ministérielle sera renforcée en 2025.  
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La fonction de référe nt sera valorisée dans le cadre du déroulement de carrière, notamment en  dotant lɠensemble 

des rçfçrents dɠune lettre de mission, en créant une lettre recognitive retraçant les actions portées par les référents 

et en valorisant la fonction dans le cadre de  lɠentretien dɠçvaluation annuel. 

Enfin, lɠçmergence de projets susceptibles dɠètre financçs par les deux fonds pilotçs par la DGAFP (le FIACT et le 

FEP) sera facilitée en 2025.  

 

¶ Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN)  

En 2025 , le SGDSN poursuivra les mesures de rééquilibrage salarial pour les fonctionnaires et les contractuels.  Les 

actions de sensibilisation  Þ lɠçgalitç femme-hommes seront conduites dans le cadre de la formation à la lutte contre 

les discriminations et les sté réotypes. Sur 2025, la programmation prévoit à ce stade 15 sessions, de 3 heures 

chacune, Þ destination de lɠencadrement, des agents de la fonction RH et de lɠensemble des agents pour un coùt 

total estimé de 14 000  ʁ. 

 

¶ Direction interministérielle du numér ique (DINUM)  

En 2025, les 24 femmes de lɠçdition 2024 du Programme ADA intçgreront le programme interministçriel 

« Ambassadeur  » afin de rçpondre aux objectifs dɠattractivitç en matiære de fçminisation de la filiære numçrique de 

lɠÇtat. Elles seront formçes pour devenir animatrices de sessions de co -développement auprès de la communauté 

« Mixité numérique  ¹ dont le lancement est prçvu en mars 2025. Lɠobjectif de cette communautç sera de favoriser 

une meilleure comprçhension des enjeux liçs Þ lɠçgalitç femmes-hommes.  

La DINUM prçvoit çgalement dɠorganiser un çvçnement interministçriel en mars 2025 Þ lɠoccasion de la journçe 

internationale des droits des femmes. Cet çvçnement sera lɠoccasion de valoriser les actions mençes en faveur de 

la mixité au sein de la filiære numçrique de lɠÇtat. 

Au deuxiæme semestre 2025, le Programme ADA proposera dɠaccompagner 2 promotions de 24 femmes de tous les 

ministères.  

 

¶ Service dɠinformation du Gouvernement (SIG) 

Une enveloppe dɠun million dɠeuros devrait être reconduite pour renouveler les actions de communication autour 

des quatre axes  du plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes : culture et égalité, égalité 

professionnelle, violences et santé. Deux  ETP y seront consacrés.  

 

¶ Commissariat général à la stratégie et à la prospective («  France Stratégie  ») 

En 2025, France Stratégie prévoit de poursuivre des actions de communication et de sensibilisation, notamment 

par lɠorganisation de groupes de travail dçdiçs Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. La diffusion du livret mis 

à jour «  le Mag Diversité Égalité  » auprès de tous les agents de France Stratégie  doit également se poursuivre.  

 

¶ Dçlçgation interministçrielle Þ lɠencadrement supçrieure de lɠÇtat (DIESE) 

Le dispositif de nominations çquilibrçes ne devrait pas connaìtre dɠçvolution de fond en 2025. Les rçsultats de 

lɠannçe 2024, qui seront connus en 2025, permettront de mesurer le premier impact de lɠçlargissement du pçrimætre 

visé par le dispositif.  

Le programme «  Talentueuses  » sera poursuivi en 2025 . 100 nouvelles bénéficiaires seront identifiées au 3 e trimestre 

2024  ; le programme de formation se déroulera sur le premier semestre 2025. Il bénéficiera des évolutions qui seront 

décidées au vu des évaluations portées en 2024. Le budget  consacré à ce programme sera de 437  000  ʁ. 

Sɠagissant des cadres du vivier 1 et des cadres dirigeants, le besoin dɠun accompagnement spçcifique est avçrç. Les 

modalités seront redéfinies pour tenir compte des contraintes et besoins spécifiques de ce publi c. 
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PROGRAMME 

P624 ɝ Pilotage et ressources humaines   

Mission : Publications officielles et information administrative  

Responsable du programme : Anne DUCLOS -GRISIER, Directrice de l'information légale et administrative  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

624 ï Pilotage et ressources humaines 133 033 133 033 138 233 138 233 138 233 138 233 

  

 Exécution 2023 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du 

programme 

Autorisations 

dôengagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

624 ï Pilotage et 

ressources humaines 

 

133 033 ú 

 

133 033 ú 138 233 ú 138 233 ú 138 233 ú 138 233 ú 

Effectifs consacrés à 

la politique 

transversale 

120 433 ú 120 433 ú 120 433 ú 120 433 ú 120 433 ú 120 433 ú 

Fonctionnement et 

intervention 
12 600 ú 12 600 ú 17 800 ú 17 800 ú 17 800 ú 17 800 ú 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 624 «  Pilotage et ressources humaines  » intègre la totalité des dépenses de personnel de la Direction 

de lɠinformation lçgale et administrative (DILA) ainsi que celles de la Sociçtç anonyme de composition et 

dɠimpression du Journal officiel (SACIJO). 

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 

En 2023  

 

La DILA  déploie une politique de recrutement respectant les principes posés par le guide du recrutement , de 

lɠexpression de besoin de recrutement jusquɠÞ la dçcision finale. Une attention particuliære est portçe Þ la prçvention 

des discriminations liées au sexe.  

En 2023, les sessions de formations portant sur les sujets dɠçgalitç et de diversitç, et notamment en matière de lutte 

contre les violences sexistes et sexuelles, se sont intensifiées au sein de la DILA. Ainsi, au 31 décembre 2023, 100  % 

des membres du comité de direct ion de la DILA, 85  % des managers et 77  % des agents étaient formés aux enjeux 

dɠçgalitç professionnelle. 

Une attention particulière est portée à la situation des femmes enceintes comme à celle des parents adoptants. En 

effet, la grossesse et lɠentrçe dans la parentalité peuvent être des étapes complexes sur le plan professionnel et 

constituer des sources de blocage ou de retard dans les parcours professionnels, voire le début de mécanismes 

dɠçviction. 

Afin de mieux accompagner ces situations, la DILA a mis  en place des entretiens (entretiens surnommés pré/post -

maternité)  rçalisçs par le responsable hiçrarchique avec lɠappui des services RH de proximitç, avant le dçpart en 

congç de maternitç ou dɠadoption, puis Þ la reprise dɠactivitç. 

Il sɠagit de sɠinscrire dans une gestion anticipçe de ces congçs de faåon Þ faciliter le dçpart puis le retour de lɠagent 

et sa rçintçgration dans lɠçquipe apræs le congç ainsi que de garantir que la parentalitç nɠaura pas dɠimpact nçgatif 

ni sur la carrière ni sur la rémunérat ion des intéressés.  
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Des travaux ont été initiés par la Direction des services administratifs et financiers (DSAF) en mars 2023 afin de 

formaliser une cartographie exhaustive des risques des processus RH, achats et communication au regard des 25 

critères de  discrimination fixçs par la loi. Ces travaux portant y compris sur le critære du sexe, ont permis dɠaffiner 

les orientations stratégiques de la secrétaire générale du Gouvernement dans son engagement et sa politique 

diversité et égalité professionnelle. A fin de mener Þ bien ce projet, le recours Þ des ressources internes plutòt quɠÞ 

un cabinet de consultants a çtç privilçgiç. La DILA est un acteur engagç de la dçmarche et participe Þ lɠensemble 

de ces ateliers afin de construire une analyse exhaustive de s es processus.  

 

En 2024  

Tout dɠabord, lɠçvaluation des effectifs dçdiçs aux actions en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

pour lɠannçe 2024 a çtç lçgærement augmentçe en prçvision des actions nçcessaires Þ la dçmarche de 

renouvellement de l a double labellisation égalité / diversité.  

Par ailleurs, la préparation au renouvellement en 2024, du double label «  Égalité professionnelle entre les femmes 

et les hommes  » / « Diversité  » a conduit à lɠinstauration de comitçs de pilotage (COPIL) dçdiçs aux thématiques 

égalité et diversité . Ces COPIL réunissent les équipes du DRH, la direction, le département de la communication, la 

référente égalité / diversité et la référente handicap.  

En 2024, la DILA a également poursuivi ses efforts de formation . Ainsi, à la fin du premier semestre 2024, 84  % des 

membres du comité de direction, 84  % des managers et 79  % des agents çtaient formçs aux enjeux de lɠçgalitç 

professionnelle.  

 

Au sein de la DILA , lɠenjeu dɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes est rappelé dans les notes de 

cadrage des campagnes annuelles  de revalorisation des rémunérations , de primes et de promotions au choix  : 

¶ Procçdure de rçduction dɠanciennetç des agents de droit privç 

¶ Procédure de promotion au choix des fonctionnaires  

¶ Primes annuelles des fonctionnaires (complément indemnitaire annuel)  

¶ Part variable des contractuels de droit public  

¶ Revalorisation triennale du régime indemnitaire des fonctionnaires et de la rémunération des contractuels 

de droit public  

 

Les décisions prise s sɠappuient sur lɠanalyse des situations comparçes hommes/femmes. 

Afin de poursuivre le travail engagé par la DILA en matière de maîtrise et de réduction des écarts de rémunération, 

une étude spécifique est réalisée chaque année permettant dɠidentifier les causes précises des écarts et de 

comprendre leur çvolution. La DILA, gçrçe dans le cadre dɠun budget annexe et autonome au sein des services du 

Premier ministre pour la gestion de la paie de ses agents, procède à cette étude parallèlement à celle conduit e par 

la DSAF sur le programme 129.  

Deux actions sont menées pour maîtriser et réduire les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes  : 

¶ Lors des recrutements  : fixation des rémunérations en fonction de logiques métiers (grilles de références, 

comparaison avec les rémunérations des agents occupant des postes équivalents), attention portée au fait 

de ne pas «  internaliser  » au sein de la DILA des inégalités de traitement entre hommes et femmes qui 

préexisteraient  ; 

¶ Dans le cadre des p rocessus de révision des rémunérations et de promotion  : analyse comparative des 

évolutions des rémunérations des femmes et des hommes et rattrapage éventuel.  

 

En tant quɠçditeur public, la DILA diffuse également de nombreux contenus en lien avec les polit iques publiques en 

faveur de lɠçgalitç. Le site vie -publique.fr offre lɠaccæs Þ tous les rapports et discours publics sur ce thæme ainsi quɠÞ 

des bræves dɠactualitç, des interviews, des dossiers (« Les droits des femmes  : une politique de lɠçgalitç », « Lutte 

contre les violences faites aux femmes  : une politique publique récente  », « Droits LGBT+  : lutte contre les 

discriminations et politique de lɠçgalitç ¹ɨ). Certains ouvrages publiés à la Documentation française concernent 

également ces politiques.  

 

En 2025   

Les actions précédemment déployées en matière de communication, de sensibilisation, et de formations 

obligatoires seront reconduites pour lɠannçe 2025. La DILA mobilisera ses différents canaux de communication 
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internes (DILANET, La Gazette, écrans TV ) et poursuivra des actions Þ lɠoccasion dɠçvçnements (journçe 

internationale des droits des femmes, etc.) afin de sensibiliser aux enjeux de lɠçgalitç professionnelle. Les efforts de 

formation seront également poursuivis.   

Les écarts de rémunération entre  les femmes et les hommes feront lɠobjet dɠune nouvelle çtude spçcifique afin 

dɠanalyser lɠefficacitç des actions mençes lors des recrutements et dans le cadre des processus de rçvision des 

rémunérations et de promotion.  

  

 

PROGRAMME 

P218 ɝ Conduite et pilotage des politiques économiques et financières   

Mission : Gestion des finances publiques  

Responsable du programme : Anne BLONDY -TOURET, Secrétaire générale  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

218 ï Conduite et pilotage des politiques 

économiques et financières 

        250 000 250 000 

  

Ces montants correspondent au budget de fonctionnement de la Dçlçgation ministçrielle Þ la diversitç et Þ lɠçgalitç 

professionnelle (DDEP), hors frais de personnel. Ils comprennent aussi le coût des actions en matière de lutte contre 

les discriminations et en faveur de la diversitç et lɠinclusion. 

Les montants imputés sur les autres programmes (156, 302, 220, 134 notamment) et portant précisément sur les 

actions conduites en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes nɠont pas pu ètre identifiçs. 

  

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

  

Le programme «  Conduite et pilotage des politiques économiques et financières  ¹ assure lɠimpulsion des politiques 

publiques mençes par le ministære de lɠçconomie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique 

(MEFSIN). Il regroupe les moyens consacrçs aux activitçs de conception, dɠexpertise, de rçgulation, de conseil et de 

contròle, au soutien de lɠadministration centrale ainsi quɠÞ lɠanimation et Þ la mise en őuvre des politiques 

ministérielles transversales et, dans certains cas, interministérielles.  

  

La coordination des chantiers de modernisation internes au MEFSIN prçvoit lɠamçlioration des conditions dɠemploi 

des personnels. A ce titre, la mise en őuvre des actions engagées dans le cadre de la loi n°  2019-828 du 6 août 2019 

de transformation de la fonction publique se poursuit et notamment lɠaffirmation de lɠçgalitç professionnelle entre 

les femmes et les hommes avec le dçveloppement dɠune politique ministçrielle forte et engagée.  

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 

I. Actions menées en interne au ministère 2022 -2024  

  

Les ministères économiques et financiers sont résolument engagés depuis de nombreuses années en faveur de 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes sur lɠensemble du pçrimætre ministçriel. Apræs avoir obtenu le label 

« Diversité  ¹ en 2010, les ministæres çconomiques et financiers sɠest vu attribuer le label dɠÇtat « Égalité 

professionnelle  » en 2018. Un audit u nique et commun de renouvellement des deux labels attribuçs par lɠAFNOR a 

eu lieu en juin 2023 et a permis dɠaboutir Þ leur renouvellement pour une durçe de 4 ans. 
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Ces derniæres annçes ont çtç træs riches dɠengagements et dɠactions mençes, le maintien du label Égalité 

professionnelle permet de valider la politique mençe et de maintenir un træs haut niveau dɠengagement pour 

poursuivre le développement de différentes actions.  

Lɠçgalitç entre les femmes et les hommes est Þ prçsent un vçritable enjeu intçgrç et transverse  : au-delà des 

politiques RH qui constituent le fer de lance des actions menées, et de la communication, il est apparu essentiel 

dɠintçgrer les enjeux de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans les politiques internes relatives aux conditions 

de travail, au bien -ètre des agents, Þ lɠattractivitç et la fidçlisation, et en agissant sur les problçmatiques liçes au 

cőur de mçtier des diffçrentes directions. 

  

En ce sens, des messages institutionnels clairs et réguliers sont adressés aux agent s du ministære par lɠensemble des 

cadres dirigeants de lɠadministration. 

  

1. Une politique dɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes  

concertée, structurée et partagée  

  

En 2020, la politique ministçrielle sɠest traduite par le lancement dɠun 3 e plan rçalisç dans le cadre dɠune dçmarche 

participative pilotée par le secrétariat général, en particulier par la délégation diversité et égalité professionnelle 

dçdiçe Þ la politique dɠçgalitç femmes hommes. Ces travaux ont fait lɠobjet dɠune large consultation des agents et 

dɠun dialogue social nourrit avec les organisations syndicales. Signç par les ministres, les directeurs et directrices 

dɠadministration du ministære, il a ensuite çtç dçclinç par des plans adaptçs au sein des directions du ministère 

(DGFIP, DGDDI, DGT, et un accord spécifique en administration centrale signé par la Secrétaire générale et toutes 

les fédérations syndicales en février 2022).  

  

Cette mobilisation Þ tous les niveaux de lɠadministration constitue une avancée majeure dan s le pilotage de la 

politique égalité entre les femmes et les hommes au sein du ministère économiques et financiers. Cela permet à la 

fois de sɠinscrire collectivement dans des axes de travail structurant tels quɠils sont dçfinis dans le 3e plan ministérie l 

mais également de traduire ces axes de travail de façon opérationnelle dans les travaux engagés par les directions 

dont les diagnostics relatifs Þ lɠçgalitç professionnelle et les problçmatiques sont træs diffçrentes. 

  

Cette déclinaison permet de prendr e en compte des spécificités directionnelles mais favorise aussi le déploiement 

et lɠappropriation de la politique sur lɠensemble du territoire. Elle est rendue possible gràce au rçseau des référents 

diversité et égalité professionnelle  au niveau national (animç par la Dçlçgation ministçrielle Þ la diversitç et lɠçgalitç 

professionnelle) et des rçfçrents locaux prçsents sur lɠensemble du territoire pour correspondre au maillage des 

services. La place, le rôle et les missions de ces référents diversité et ég alité professionnelle du ministère sont décrits 

et formalisçs dans deux modæles de lettres de mission, lɠune pour les rçfçrents nationaux, lɠautre Þ destination des 

référents locaux.  

  

Le dialogue social permet,  au niveau ministçriel comme dans lɠensemble des directions, de partager les constats et 

diagnostics, dçfinir des actions, prçsenter les orientations et agir en faveur dɠune çgalitç rçelle entre les femmes et 

les hommes du ministère.  

  

Des réseaux de femmes se développent et ont été renforcés , à comm encer par le réseau ministériel Femmes de 

Bercy, constituç en association, qui a çtç renouvelç en 2023. Il travaille sur la base dɠune feuille de route partagç 

avec le secrétariat général. Dans les directions, des réseaux se créent et permettent de renforc er les actions de 

sensibilisation autour des enjeux de lɠçgalitç (cɠest le cas de Femmes de la DGFIP, BudgɠElles au sein de la direction 

du budget, DGɠELLES pour la direction gçnçrale des entreprises, Women@IGF). 

  

Différents partenariats  ont par ailleurs été développés avec des acteurs spécifiques permettant à la fois de 

bénéficier de leur expertise, de partager les expériences et de développer des actions ciblées  conjointement  : cɠest 

le cas du partenariat avec lɠassociation #JamaisSansElles et de lɠengagement en faveur de lɠinitiative « #StOpE au 

sexisme ordinaire  ¹ au sein de lɠAssociation Franåaise des Managers de la Diversitç. 

  

2. Des axes de travail concrets  
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Ces dernières années, la politique ministérielle a donc été articulée autour des cinq axes  du 3 e plan ministériel qui 

structurent les actions engagées dans toutes les directions . Ce plan a fait lɠobjet dɠun bilan concertç en septembre 

2023. Outre lɠaxe dçdiç Þ la gouvernance et aux acteurs (cf. supra), les actions rçalisçes intægrent également 

lɠensemble des dispositions de lɠaccord relatif Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes dans la 

fonction publique du 30 novembre 2018.  

  

¶ Favoriser lɠarticulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle 

Des actions en faveur de la parentalité ont permis de renforcer cette thématique autour de laquelle le ministère 

sɠattache Þ affirmer rçguliærement son engagement. 

  

Des actions relatives à la maternité ont été développées, et le principe de non -discrimination  dans les processus RH 

rçaffirmç. Des amçnagements des postes et dɠhoraires sont mis en őuvre, des informations sur les autorisations 

dɠabsence diffusçes et des entretiens spçcifiques en amont et au retour du congç de maternitç rçalisçs. 

  

Un travail a été  conduit pour renforcer le dispositif ministçriel dɠaction sociale en matiære dɠaide Þ la parentalitç, 

qui se décline en plusieurs prestations  : gestion de crèches ministérielles et réservation de berceaux dans des 

crèches publiques ou privées, aides finan cières directes sous forme de chèque emploi service universel (CESU). 

Sɠagissant du respect du temps de travail, la prise en compte du droit Þ la dçconnexion pour un grand nombre 

dɠagents sɠest traduite par la crçation et la diffusion de chartes dçdiçes. Ce droit a çtç rçaffirmç dans lɠaccord 

ministériel du 11 juillet 2022 relatif au télétravail.  

  

Une semaine de la parentalité a été mise en place au sein du ministère et relayée dans les directions. Cet évènement 

inédit a permis de réaffirmer la volonté du ministære dɠaccompagner la parentalitç et permettre un partage plus 

égal des responsabilités parentales dans toutes leurs composantes.  

  

Lɠobservatoire interne, baromætre ministçriel annuel menç aupræs de chaque agent, permet notamment de mesurer 

le sentim ent de discrimination liç au sexe et/ou Þ la situation de famille. Dɠautres enquètes sont par ailleurs mençes 

ponctuellement en complçment, par exemple lɠenquête ministérielle  sur la parentalité menée en 2022 en 

partenariat avec IPSOS et lauréat du Fonds à  lɠÇgalitç Professionnelle de la DGAFP. Spçcifiquement orientçe sur les 

parents dɠenfants en bas àge, lɠenquète sɠest adressçe spçcifiquement Þ præs de 10 000 agents, parents (femmes et 

hommes) et avait pour objectif dɠçvaluer la connaissance des dispositifs dɠaccompagnement existants, leur mise en 

őuvre dans lɠorganisation du travail, dɠidentifier les difficultçs çventuelles rencontrçes en amont et apræs lɠarrivçe 

de lɠenfant, leurs impacts dans la situation de travail). 

  

Des outils ont été développés tel s que le guide de la parentalité  et celui des proches aidants  regroupant ainsi dans 

un seul et même document les droits, dispositifs accessibles et leurs conséquences juridiques et financières (impact 

du temps partiel sur la pension de retraite par exemple ). 

  

¶ Lutter contre les stéréotypes de genre pour favoriser la mixité des métiers  : 

Une campagne nationale de lutte contre les stéréotypes «  Au travail, dépassons nos idées reçues  » a été lancée en 

janvier 2023 et poursuivie en 2024  (Þ lɠoccasion de la journée nationale de lutte contre le sexisme ordinaire) et 

diffusçe rçguliærement lors des campagnes de communication. Elle est constituçe dɠun livret pçdagogique et 

dɠaffiches exposant des situations professionnelles discriminatoires crççes sur la base de tçmoignages dɠagents et 

invitant au dialogue. Les supports sont régulièrement diffusés et développés à de nombreuses occasions en lien 

avec les sujets des préjugés. En décembre 2023, une Conférence sur les stéréotypes de genre,  animée par un 

directeur de rech erche au CNRS en sciences cognitives et destinée à tous les agents, avait pour objectifs de faire 

prendre conscience des stéréotypes, de comprendre leurs mécanismes et leurs effets, pour les déconstruire et les 

dépasser mais aussi de les mesurer grâce à un  test spécifique. Le ministère travaille actuellement pour poursuivre 

les travaux avec ce laboratoire de recherche pour permettre, en 2024 et 2025, la prise en compte de ses propres 

biais de genre Þ un maximum dɠagents. 

  

Sur ce thème, un comité ministérie l de mixités (mixité verticale, horizontale, sociale) regroupant les DRH des 

directions du ministère ainsi que différentes personnalités externes expertes dont la Haute fonctionnaire du 
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ministære de lɠÇducation nationale. Ce comitç rçpond Þ lɠambition de conduire une réflexion collégiale et 

opérationnelle sur la mixité des métiers au sein des ministères économiques et financiers.  

  

¶ Garantir lɠçgalitç salariale et lɠçgalitç effective dans les parcours professionnels  

Un important travail a été réalisé sur les calculs et lɠanalyse des çcarts de rçmunçration au sein du ministère sur la 

base de lɠoutil de calcul des çcarts de rçmunçration crçç par la DGAFP et un çtat des lieux a fait lɠobjet dɠune 

prçsentation et dɠun çchange avec les organisations syndicales. Lɠçcart ministçriel qui tend Þ se rçduire chaque 

année est de 7,8  % en 2022 pour les agents titulaires du ministère. La grande majorité de cet écart (6,8  %) est 

principalement dù Þ lɠeffet de sçgrçgation de corps qui mesure la moindre prçsence des femmes au sein des corps 

les mieux rémunérés.  

  

Ces travaux se poursuivent actuellement en collaboration avec lɠensemble des directions pour çtablir un plan 

dɠaction permettant dɠagir sur les diffçrents facteurs qui expliquent les çcarts Þ court et moyen terme. 

  

En parallèle, le ministère a publié les résultats du 1 er index égalité femmes -hommes de la fonction publique dɠÇtat 

conformçment aux dispositions lçgislatives. Au titre de lɠannçe 2022, lɠindex est de 87/100. 

  

Lɠensemble des processus de recrutement et de promotions font lɠobjet dɠune attention spçcifique afin que la 

répartition effective des parcours et des évolutions de carrière soit équilibrée. En ce sens, les membres de jury et 

les recruteurs sont formés à la lutte contre les stéréotyp es et doivent respecter des procédures formalisées et 

objectivées.  

  

La place des femmes dans les emplois de direction progresse et atteint plus de 40  % des nominations genrées dans 

les emplois de direction depuis 2021 . Pour favoriser les nominations de fe mmes sur les emplois fonctionnels, 

plusieurs dispositifs ont été mis en place et renforcés ces dernières années  : les revues des cadres pour identifier de 

maniære anticipçe des femmes Þ haut potentiel et pour mieux les accompagner, les comitçs dɠaudition pour les 

emplois de direction composçs systçmatiquement de faåon mixte et lɠaudition au minimum dɠun reprçsentant de 

chaque sexe pour tous les postes de direction.  

  

Le ministære a dçveloppç un dispositif ministçriel dɠaccompagnement des femmes cadres. Le programme VirtuOses  

pilotç conjointement par la dçlçgation Þ lɠencadrement supçrieur, la dçlçgation Þ la diversitç et lɠçgalitç 

professionnelle et lɠIGPDE sɠadresse aux femmes cadres confirmçes et dirigeantes et vise Þ travailler sur des 

mçcanismes dɠauto censure, la confiance, le leadership ainsi que sur la prise de parole et la mise en réseau. 60 

femmes sont accompagnées dans ce cadre chaque année depuis 2023 . 

  

¶ Prévenir et lutter contre les violences sexistes et sexuelles  

Identifier les violences sexistes  et sexuelles  (VSS) : cɠest lɠobjet des supports dɠinformation diffusçs plusieurs fois 

par an, tels que le guide ministériel « Comprendre et agir contre les VSS  », un dépliant dédié, un quizz, et des 

campagnes dɠaffichages dans tous les services qui permettent dɠètre informç des diffçrentes formes de violences y 

compris le sexisme dit «  ordinaire  ¹ qui est bien souvent banalisç et quɠil est important de dçconstruire dans les 

services comme partout ailleurs. Ces supports de sensibilisation sont accessibles s ur lɠintranet ministçriel et relayçs 

sur les intranets directionnels. La journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes est chaque 

année un moment de grande mobilisation ministérielle (ex  : un webinaire sur les cyberviolences sexist es et sexuelles 

par une experte du Centre Hubertine Auclert ou bien un webinaire sur le sujet des VIF, des ateliers de réalité virtuelle 

dans le monde professionnel et confrontçe Þ des situations de sexisme, une exposition dɠune artiste engagçe 

travaillant  avec des femmes victimes de violences réalisant des portraits reconstitués avec la technique ancestrale 

japonaise du Kintsugi).  

  

Former  : un plan de formation  inédit est en cours de déploiement. Dans le cadre du marché interministériel dédié, 

les format ions sont dçployçes dans lɠensemble des directions Þ lɠattention des cibles prioritaires (responsables RH, 

acteurs de prévention, organisations syndicales, managers, les nouveaux arrivants dans les écoles mais aussi tous les 

agents sont régulièrement sensi bilisés sur cette politique), et près de 55  000 agents ont été formés depuis 2021.  
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En parallèle, le ministære sɠattache Þ tester des nouvelles modalitçs de sensibilisation, par lɠacquisition de casques 

de réalité virtuelle comportant des modules de forma tion dédiés aux thèmes du handicap, du management inclusif 

et de la lutte contre les violences sexistes et sexuelles. Le module destiné aux comportements sexistes permet 

dɠçvoquer diverses situations auxquelles une femme peut ètre confrontçe : du sexisme o rdinaire au harcèlement 

sexuel, de la prçsentation Þ sa nouvelle çquipe Þ lɠannonce de sa grossesse, la charge mentale liçe Þ la parentalitç, 

lɠaccæs Þ une promotion interne ou la confrontation Þ des avances sexuelles. Le point de vue de la victime et 

lɠinteractivitç de lɠoutil permettent de mieux faire ressentir le malaise et la culpabilitç çprouvçs face Þ un 

management toxique, des collègues passifs ou complices et des pratiques installées. Cet investissement permet de 

mettre en place des actions de sensi bilisation dans les services et directions avec une approche immersive et 

innovante, un impact renforcé qui vient compléter les formations classiques dédiées.  

  

Signaler les violences sexistes et sexuelles  : les dispositifs de signalement  ont été mis en pl ace conformément au 

dçcret du 13 mars 2020, çlargi par la loi du 24 aoùt 2021. Lɠarrètç dçdiç (octobre 2022) et lɠinstruction ministçriels 

(septembre 2023) formalisent et dçtaillent les procçdures mises en őuvre. Les diffçrents dispositifs de signalement 

sont communiquçs et accessibles sur lɠintranet ministçriel et relayçs dans les directions. La cellule externe de 

signalement des situations de discriminations, de sexisme et des violences sexistes et sexuelles pour les agents 

sɠestimant victimes ou tçmoins dɠactes de discrimination, dɠagissements ou de violences sexistes et sexuelles est 

externalisçe depuis 2020 et couvre lɠensemble des agents du ministære (y compris les agents ayant quittç le ministære 

et les candidats au recrutement dans un délai de 6 mois ). Une fiche interne de signalement est également mise à 

disposition de tous les agents dans lɠensemble des directions. 

  

Traiter et sanctionner les auteurs de violences ou dɠagissements sexistes et sexuels : chaque situation, lorsquɠelle 

est identifiée, f ait lɠobjet dɠune analyse, et dɠune enquète si nçcessaire, et mobilise les hiçrarchies concernçes afin 

quɠelle soit traitçe justement. 

  

Accompagner les victimes  : les médecins du travail et assistants de service social travaillent en lien avec des 

associations spécialisées qui permettent un accompagnement renforcé dans certaines situations. Les référents 

directionnels diversité et égalité professionnelle et les responsables RH sont également des accompagnateurs dans 

le suivi de la procédure de signalement pour informer et conseiller les victimes à chaque étape de celle -ci. 

  

Depuis janvier 2022, le ministære est signataire de lɠinitiative #StOpE qui contribue à lutter contre le sexisme 

ordinaire en milieu professionnel et fédère de nombreuses organisations privçes souhaitant sɠengager sur ce thæme. 

Cela sɠaccompagne de la participation Þ un baromætre sur le sexisme ordinaire, destinç Þ mesurer et Þ çvaluer lɠçtat 

du sexisme au travail tous les 2 ans. Le 8 mars 2023, Þ lɠoccasion de la journçe internationale des droits des femmes, 

le baromètre #StOpE au sexisme ordinaire  a çtç lancç de faåon inçdite aupræs de lɠensemble des agents du 

ministære. Lɠobjectif çtait de rçcolter lɠavis des femmes et des hommes du ministære sur leur vçcu au quotidien, au 

cours de leu r vie professionnelle et de mesurer précisément le sexisme dans les services au -delà des signalements 

effectués via les dispositifs, tels que la cellule externalisée. Le baromètre sera reconduit en 2025.  

  

¶ Des actions continues et transverses  

Le ministère  a contribuç financiærement aux travaux internationaux mençs depuis le dçbut de lɠannçe 2022 en 

faveur de la création de la Norme AFNOR ISO 53800 relative Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes au sein de 

164 pays de lɠISO (organisation internationale de normalisation) qui est parue en mai 2024.  

  

II. Perspectives au titre de lɠannçe 2025 

Cette annçe sera marquçe par lɠadoption et la mise en őuvre dɠun nouveau plan ministçriel, le 4e. Il sɠinscrira Þ la 

fois dans la continuité du précédent dont les axes  restent essentiels et structurants. Ils seront toutefois ajustés pour 

une meilleure lisibilité  et une approche élargie tenant compte des politiques publiques conduites et de thématiques 

sociétales importantes telles que  : les violences intrafamiliales, le s familles monoparentales, la santé des 

femmesɨmais aussi lɠentreprenariat des femmes, la budgçtisation intçgrant lɠçgalitç. 

  

  

Cette nouvelle feuille de route prévoit de maintenir une dynamique forte à travers notamment, la poursuite des 

actions  déjà engagées telles que  : 
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¶ la prévention et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles à travers le déploiement de formations de s 

agents et de la ligne managçriale, la mise en place dɠoutils et dɠçvænements visant Þ sensibiliser sur les enjeux 

et consçquences, le lancement du deuxiæme baromætre sur lɠçtat du sexisme ordinaire aupræs de lɠensemble 

des agents du ministère en partenar iat avec lɠinitiative #StOpE, 

¶ la lutte contre toutes les formes de discrimination visant à poursuivre le travail étroit et coordonné avec les 

acteurs de prévention internes et le prestataire en charge de la cellule de signalement dédiée aux situations 

de d iscriminations et de violences sexistes et sexuelles  ; 

¶ la garantie de lɠçgalitç salariale, lɠçgalitç effective dans les parcours professionnels, et favoriser la mixitç des 

métiers notamment en poursuivant de nombreuses actions menées telles que le parcours  

dɠaccompagnement ministçriel des femmes VirtuOses ; 

¶ la volonté de travailler étroitement avec des partenaires internes et externes  : subventionnement de 

lɠassociation ministçrielle Femmes de Bercy, subvention de lɠAssociation Franåaise des Managers de la 

Diversitç, etcɨ ; 

  

Les ministæres çconomiques et financiers mettront çgalement en őuvre de nouvelles actions  telles que  : 

¶ la dçfinition dɠun protocole interne dɠaccompagnement des violences intra-familiales avec les acteurs de 

prévention  ; 

¶ le développemen t dɠoutils spçcifiques permettant de dɠidentifier les biais de genre et ainsi participer Þ la 

culture de lɠçgalitç en collaboration avec un laboratoire de recherche du CNRS spçcialisç sur la stçrçotypie ; 

¶ la mise en place dɠun parcours de formation commun et dɠoutils collaboratifs au sein du rçseau des rçfçrents 

nationaux et locaux de la diversitç et de lɠçgalitç professionnelle pour renforcer la professionnalisation du 

réseau ministériel  ; 

¶ le dçveloppement dɠactions en faveur de la parentalitç sous toutes ses formes, dɠactions visant Þ çviter le 

décrochage dans la carrière des femmes à partir du premier enfant en ayant une approche systémique sur 

le temps de vie et les conditions de travail.  

  

 

PROGRAMME 

P134 ɝ Développement des entreprises et régulations   

Mission : Économie  

Responsable du programme : Anne BLONDY - TOURET, Secrétaire générale  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

134 ï Développement des entreprises et 

régulations 

            

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONTRIBUANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

 

Le ministère nɠest pas en capacitç de dçtailler les crçdits concourant Þ la politique dɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes.  

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Les politiques publiques retracées par le programme 134  visent à développer la compétitivité des entreprises et à 

favoriser un environnement çconomique propice Þ la croissance et Þ lɠemploi, dans une dimension nationale et 

internationale.  

 

Mesures Égalité de la Direction générale des entreprises (DGE)  
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Dans le cadre du plan interministçriel pour lɠçgalité entre les femmes et les hommes 2023 -2027 et plus 

particuliærement des axes liçs Þ lɠçgalitç professionnelle et Þ la culture de lɠçgalitç, la DGE pilote le déploiement 

opçrationnel de plus dɠune quinzaine de mesures relevant de son pçrimætre, concernant lɠentreprenariat fçminin, 

la mixité des métiers  (de lɠindustrie et du numçrique notamment) ou  encore la paritç dans lɠçcosystæme des start-

ups.  

 

Sɠagissant de lɠentrepreneuriat fçminin, les ministæres çconomiques et financiers prennent en charge diffçrentes 

mesures, permettant de lever les freins spécifiques et de sensibiliser les femmes à la création ou à la reprise 

dɠentreprise. En 2022, selon lɠInsee, 39 % des crçations dɠentreprises sont portçes par des femmes (flux) et en 2021, 

40 % des entreprises i ndividuelles sont dirigçes par une femme (stock). Afin de favoriser lɠentrepreneuriat par les 

femmes, concourant notamment à leur émancipation économique, la DGE pilote les principales mesures suivantes  : 

 

¶ le dçveloppement dɠun programme de mentorat pour les crçatrices dɠentreprises ou les porteuses de 

projet, en lien avec la plateforme WeMentoring lancée par le SDFE/DGCS  ; 

¶ la systçmatisation de lɠinformation sur la possibilitç pour les crçatrices dɠentreprises de dçfiscaliser une 

partie de leur adhésion à un rçseau dɠentrepreneurs ; 

¶ le renforcement de lɠoffre de coaching bancaire et financier proposçe par la Banque de France en faveur 

des entrepreneures  ; 

¶ la crçation dɠun baromætre annuel de lɠentrepreneuriat fçminin, en partenariat avec Bpifrance, permettant 

de pallier le manque de données disponibles, de mesurer les écarts de représentation entre les femmes et 

les hommes parmi les crçateurs et les repreneurs dɠentreprises et de valoriser la part des femmes dans la 

création  ; 

¶ le renforcement de lɠaccompagnement vers lɠentreprenariat des femmes demandeuses dɠemploi, en lien 

avec la DGEFP et France Travail  ; 

¶ lɠintensification des actions favorisant la paritç dans lɠçcosystæme des start ups, par la Mission French Tech ; 

¶ la proposition à chaque femme projetant d e reprendre une entreprise dɠun accompagnement par un rçseau 

dçdiç Þ la crçation/reprise dɠentreprise et la promotion du recours Þ un rçseau dɠaccompagnement, 

notamment auprès de publics féminins, en lien avec Bpifrance  ; 

¶ la constitution dɠun rçseau dɠambassadrices de femmes entrepreneures chargées de la promotion de 

lɠentrepreneuriat aupræs de tout public, en lien avec Bpifrance et le SDFE/DGCS, via lɠorganisation du 

concours «  101 Femmes de Matignon  ». 

 

La promotion de la mixité dans secteurs spécifiqueme nt identifiés comme insuffisamment mixtes (notamment dans 

les mçtiers du numçrique et lɠindustrie), est un enjeu primordial pour la Direction Gçnçrale des Entreprises, qui 

pilote plusieurs projets en ce sens.  

 

Le conseil national de lɠindustrie (CNI), sɠest dotç depuis 2019 dɠun conseil pour la mixitç dans lɠindustrie, qui a pour 

objectif de mettre en őuvre un programme dɠactions concrætes pour augmenter le nombre de femmes dans 

lɠindustrie, faciliter leur accæs Þ des fonctions de responsabilitç ou Þ des fonctions opérationnelles et de R&D. Cette 

dçmarche rçpond au souci dɠoffrir aux femmes des carriæres professionnelles attrayantes, leur permettant de 

valoriser leur potentiel et dɠçlargir le vivier de compçtences de lɠindustrie, dans un contexte de difficultés de 

recrutement et dɠamçlioration de la compçtitivitç de lɠçconomie. 

 

Le Conseil National de lɠIndustrie a ainsi relancç et redynamisç le Collectif IndustriElles, qui a pour objectif de 

rendre visible les talents fçminins dans lɠindustrie, quels que soient leurs niveaux de responsabilitç, et dɠen faire des 

ambassadrices et des rôles modèles auprès des jeunes générations. Il réunit également toutes celles et ceux qu i 

souhaitent contribuer Þ la promotion des femmes dans lɠindustrie. Le collectif compte dçsormais præs de 5 000 

membres, professionnels de lɠindustrie, et sa nouvelle marraine, Catherine MacGregor, directrice gçnçrale dɠENGIE, 

a été nommée lors du salon Gl obal Industrie fin mars 2024. En 2023, 1  480 événements ont été dédiés à la mixité 

des mçtiers et Þ la sensibilisation des jeunes filles Þ lɠindustrie lors de la Semaine de lɠindustrie 2023. 

 

La Direction Générale des Entreprises souhaite par ailleurs favo riser lɠorientation des jeunes filles et des femmes 

vers les mçtiers du numçrique, et est pleinement mobilisçe sur les sujets dɠattractivitç et de dçcouverte des mçtiers, 

en contribuant notamment au sein de lɠappel Þ manifestation dɠintçrèt « Compétences e t mçtiers dɠavenir » de 
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France 2030. Aujourdɠhui, seulement 27 % de femmes évoluent dans les métiers du numérique en France, et 15  % 

dans ceux de la tech. La DGE suit ainsi plus particulièrement le programme «  Tech pour Toutes, qui a pour ambition 

de faire  du numérique un secteur pleinement égalitaire entre les femmes et les hommes, et qui se présente comme 

un programme dɠaccompagnement ayant pour objectif dɠaccompagner 10 000 jeunes femmes dɠci 2026, souhaitant 

commencer ou poursuivre des études supérieure s dans le numérique.  

  

 

PROGRAMME 

P212 ɝ Soutien de la politique de la défense   

Mission : Défense  

Responsable du programme : Christophe Mauriet, Secrétaire général pour l'administration  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

212 ï Soutien de la politique de la défense 72 520 633 72 520 633 84 308 186 84 308 186 93 006 464 93 006 464 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

  

Au sein de la mission «  Défense  », le programme 212 «  Soutien de la politique de la défense  », sous la responsabilité 

du secrétaire général pour lɠadministration, rassemble les fonctions transverses de direction et de soutien mutualisç 

au profit du ministère des Armées.  

Il regroupe les missions portçes par le secrçtariat gçnçral pour lɠadministration (pilotage des politiques transverses 

du ministèr e, réalisation de prestations de soutien aux personnels et aux services du ministère et la mission générale 

de modernisation de lɠadministration du ministære). 

Le programme porte çgalement lɠensemble des crçdits de personnel (T2) du ministære afin dɠassurer une meilleure 

maîtrise de la masse salariale et une adéquation entre emplois et compétences.  

  

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE EN FAVEUR DE LɠÇGALITÇ 

  

Numéro et intitulé du 

programme 

Exécution 2023 LFI + LFR 2024 PLF 2025 

Autorisation 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

Autorisation 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

Autorisation 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

P212 - Soutien de la 

politique de la défense 
72 520 633 72 520 633 84 308 186 84 308 186 93 006 464 93 006 464 

Dont titre 2 38 334 563 38 334 563 42 880 469 42 880 469 43 833 909 43 833 909 

  

Près de 50  % des dépenses consacrées à cette politique correspondent aux crédits de masse salariale (T2), y compris 

CAS « Pensions ». 

  

Disposant de structures de pilotage dçdiçes Þ la politique de lɠçgalitç (un  observatoire de la parité  et une directrice 

de projet mixité ), le ministère des Armées, engagé dans la politique publique élaborée par le ministère chargé de 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, poursuit sa politique volontariste 

visant Þ renforcer son action en matiære de mixitç et dɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes. 

Le ministère a accordé une attention particulière aux femmes  et aux hommes qui servent les armées et à leur famille 

à travers le plan Famille. Lancé par la ministre des Armées le 31 octobre 2017, il participe de manière importante à 

la politique mençe par le ministære en matiære dɠçgalitç professionnelle, dans le domaine de la parentalité dont les 

femmes portent encore lɠessentiel de la charge. Cet effort est menç au travers de mesures facilitant les gardes 

dɠenfants, telle que lɠincitation des assistantes maternelles agrççes Þ travailler au profit de la communautç de 
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dçfense, des mesures favorisant le rapprochement familial des militaires, lɠaide au droit de visite et dɠhçbergement, 

ou encore en renforçant les prestations offertes aux conjoints par Défense Mobilité. Ces actions représentent une 

part importante de lɠeffort du ministère pour cette politique publique.  

Cette dçmarche se poursuit avec la mise en őuvre du plan Famille 2 lancç officiellement le 1er janvier 2024. Celui -

ci vise à alléger les contraintes qui pèsent sur les familles, en favorisant une meilleure  conciliation entre vie 

personnelle et professionnelle par un soutien renforcç Þ la parentalitç, lɠaide lors des mobilitçs et lɠadaptation aux 

charges familiales spçcifiques. Il participe donc Þ lɠeffort ministçriel en matiære dɠçgalitç essentiellement au travers 

de 12 mesures qui portent notamment sur des services de garde dɠenfants (place en cræches, convention avec des 

assistantes maternelles, etc.) sur une offre dɠintermçdiation digitale pour les services Þ la personne (Yoopies) et sur 

la simplification  des inscriptions dans les établissements scolaires. Certaines mesures du plan Famille 1 sont 

çgalement pçrennisçes. Cɠest notamment le cas du dispositif de soutien psychologique « Écoute défense  » qui vise 

notamment à apporter une écoute dans des situatio ns de harcèlement et de souffrance au travail. Le plan Famille 

vise çgalement Þ favoriser la reconnaissance et le soutien aux personnes en situation de handicap ainsi quɠaux 

familles dont un des membres est en situation de handicap.  

Concernant plus spécifi quement le personnel militaire, le ministère des Armées a lancé en mars 2019 un plan Mixité  

dont lɠobjectif est dɠapporter des rçponses, visibles et concrætes, pour mieux aider chaque militaire, femme et 

homme, à conduire la pleine réalisation de sa carriè re. Il fixe trois axes dɠeffort prioritaires : 

¶ le recrutement  : afin dɠçlargir le vivier de recrutement des femmes militaires ; 

¶ la gestion  : pour apporter plus de souplesse en gestion et mieux fidéliser les talents  ; 

¶ la valorisation de la mixité  : pour donner envie aux femmes de rejoindre lɠinstitution, mais çgalement pour 

renforcer la culture de la mixité.  

  

Ces trois axes sont déclinés en 22 mesures dont les principales sont les suivantes  : 

¶ diversifier les profils recrutçs notamment dans les corps dɠofficiers  ; 

¶ assouplir la gestion pour lɠaccæs aux grades et aux responsabilitçs ; 

¶ dçvelopper le mentorat pour lɠensemble des militaires ; 

¶ assouplir les conditions dɠaccæs aux examens et concours, notamment celui de lɠÇcole de guerre ; 

¶ généraliser à toutes le s armées, directions et services la mise en place de «  référents mixité  » ; 

¶ renforcer la féminisation du haut encadrement militaire.  

  

Un nouveau plan Mixité  visant à renforcer les mesures en faveur du recrutement, de la fidélisation et de la promotion 

des femmes militaires va ètre lancç dans le cadre du Plan interministçriel pour lɠçgalitç professionnelle entre les 

femmes et les hommes 2023 -2027 «  Toutes et tous égaux  », diffusé le 8 mars 2023.  

  

Afin de répondre aux objectifs de ce nouveau plan (virage so cial avec une attention portée à tous les corps et tous 

les grades, accent mis sur la fidçlisation, etc.), le ministære a choisi de rçaliser, avec lɠappui de chercheurs du centre 

dɠçtudes politiques de Sciences Po (CEVIPOF) et en lien avec les armçes, une enquête qualitative (43  500  ʁ) pour 

identifier et comprendre les points de difficultçs afin de disposer dɠun çtat des lieux sur les raisons de lɠengagement 

et du désengagement des personnels féminins. À partir de ce rapport, un ensemble de mesures sera éla boré visant 

à recruter et à fidéliser le personnel féminin et constituer des viviers, qui formeront le plan mixité 2024.  

  

Sɠagissant du personnel civil, le ministære avait initialement çlaborç un protocole égalité professionnelle entre les 

femmes et les h ommes civils de la défense , signé le 16 décembre 2015. Les mesures de ce protocole ont été mises 

en őuvre de faåon progressive. 

  

En prenant appui sur lɠaccord interministçriel relatif Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes dans 

la fonc tion publique du 30 novembre 2018, et conformçment Þ lɠarticle 80 de la loi n¯ 2019-828 du 6 août 2019 de 

transformation de la fonction publique, le ministære des Armçes a rçaffirmç son engagement Þ travers lɠçlaboration 

dɠun nouveau plan çgalitç professionnelle  entre les femmes et les hommes civils du ministère des Armées (2021 -

2023) en cinq axes  : 

¶ assurer la gouvernance du plan pour un dçploiement efficace de la politique dɠçgalitç ; 

¶ garantir lɠçgalitç salariale ; 

¶ garantir lɠçgal accæs des femmes et des hommes civils du ministère aux corps, grades et emplois  ; 
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¶ favoriser une meilleure articulation entre vie professionnelle et vie personnelle  ; 

¶ renforcer la lutte contre les violences sexuelles et sexistes, les harcèlements et les discriminations.  

  

Ce plan d ɠaction est en cours de renouvellement sur le fondement des orientations du Plan interministçriel 2023-

2027 «  Toutes et tous Égaux  ». 

  

Au titre de lɠaxe sur la santç des femmes du Plan « Toutes et tous égaux  », le ministère a présenté une mesure portée 

par le Service de santé des Armées, visant à «  expçrimenter dɠautres offres de santç Þ destination des femmes 

militaires et conjointes de militaires  » : rçdaction dɠun guide sur les besoins spçcifiques et les questions propres au 

personnel féminin d ans les armées, sur le territoire national ou en opération extérieure (65  000  ʁ), crçation dɠun 

rçseau avec les partenaires civils dans le cadre de lɠInscription territoriale (non chiffrable), prçvention, çpidçmiologie 

et veille sanitaire conduite par les mçdecins des forces armçes sur les contraintes inhçrentes Þ lɠçtat militaire mais 

aussi sur les violences, formation des personnels soignants en gynécologie (médicaux ou péri -paramédicaux, sages -

femmes, etc.) pour garantir un diplôme universitaire en gynéc ologie chez au moins un personnel de chacun des 20 

centres médicaux des armées et centres médicaux interarmées, estimée à 20  000  ʁ. 

  

Par ailleurs, tant en interne quɠen externe, le ministære des Armçes contribue, par des actions de formation et/ou 

de sensibilisation, à la promotion de cette politique.  

Ainsi, au titre de la prévention et en lien avec la cellule Thémis, chargée de traiter les cas de harcèlement sexuel, de 

violences sexuelles, dɠoutrages sexistes et de discriminations de toute sorte (HDV-S) et de veiller à ce que les cas 

avérés soient sanctionnés de façon adaptée, tout personnel militaire ou civil (en école, centre de formation ou en 

emploi) doit, au moins une fois dans sa carrière, recevoir une sensibilisation aux HDV -S adaptée à son grade et  à son 

niveau de responsabilité.  

  

En outre, un plan de formation  dɠune durçe de quatre ans, lancç en 2021, prçvoit que chaque agent du ministære 

des Armées (civil et militaire) puisse recevoir, au moins une fois dans sa carrière, une sensibilisation et/ou  une 

formation Þ la diversitç et Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. Le contenu de ce plan repose sur lɠoffre de 

formation ministérielle proposée par les deux centres de formation du ministère, le Centre de formation au 

management du ministère de l a défense et le Centre de formation de la défense, ainsi que par les formations ou 

modules de sensibilisation Þ lɠçgalitç et la diversitç dispensçs par les armçes, directions et services. 

  

Le ministère des Armées veille également à communiquer et à transm ettre ses valeurs dɠçgalitç professionnelle et 

de diversité à la jeunesse, notamment à travers des modules de sensibilisation diffusés lors des journées de défense 

et citoyenneté et des classes de défense. Il a reconduit en 2023 lɠopçration « Classes de dé fense au féminin  », 

organisçe par la Direction du service national et de la jeunesse. Lɠensemble des armçes, directions et services y 

prennent part, en partenariat avec les 767 classes de défense recensées en métropole et outre -mer.  

  

Au sein des lycées de  la Dçfense, les armçes çquilibrent le profil dɠencadrement des çlæves en affectant davantage 

de personnels militaires féminins pour offrir des conditions de vie en internat adaptées aux lycéennes et ainsi 

favoriser leur scolarisation dans ces établissemen ts ainsi quɠun çventuel engagement au sein des forces apræs le 

baccalauréat.  

  

Le ministère conduit également des actions spécifiques en faveur des femmes et du numérique notamment en 

soutenant la communauté Combattantes@numerique.  

  

Par ailleurs, le minis tære fait mener tous les ans, sous le pilotage de la Dçlçgation Þ lɠinformation et Þ la 

communication de la Défense, des sondages vers des publics internes et externes sur les thèmes de la mixité et de 

lɠçgalitç, ainsi que sur lɠaction de la cellule Thçmis. 

  

Son engagement lui a ainsi permis dɠobtenir en 2020 le label dçlivrç par Afnor Certification « Égalité 

professionnelle  » sur un périmètre pilote représentant 53  000 agents. Il a ensuite obtenu les deux labels «  Égalite  » 

et «  Diversité  » en mai 2022. U n audit de suivi a été conduit en 2024 pour le maintien des labels.  
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Enfin, le ministère poursuit son action pour faire entendre la position de la France sur les questions de mixité sur la 

scæne internationale, notamment Þ travers un partage dɠexpçrience avec les organisations internationales (OTAN, 

UE, etc.) et avec les pays alliés. Il a organisé un colloque international en mars 2024 ayant pour thème «  La mixité 

dans les armées françaises et alliées  : regards croisés  ». Il accueillera le programme European orientations on global 

security  (EOGS) en France en novembre 2024, séminaire de formation politico -militaire dɠofficiers supçrieurs 

fçminins alliçs et partenaires de lɠOTAN, dans le cadre du Halifax Security Forum . 

  

 

PROGRAMME 

P178 ɝ Préparation et emploi des forces   

Mission : Défense  

Responsable du programme : Général d'armée Thierry Burkhard, Chef d'état -major des armées  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

178 ï Préparation et emploi des forces         2 015 500 2 015 500 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Placç sous lɠautoritç du chef dɠçtat-major des Armées (CEMA), le programme 178 «  Préparation et emploi des 

forces  ¹ recouvre lɠensemble des ressources nçcessaires Þ lɠemploi opçrationnel et Þ la prçparation des forces ɝ 

armées, directions et serv ices ɝ tels que définis par les contrats opérationnels déclinés des ambitions de la revue 

stratégique de défense et de sécurité nationale et de la loi de programmation militaire.  

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE EN FAVEUR DE LɠÇGALITÇ 

Le programm e 178 contribue Þ la politique de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes en finanåant notamment 

des campagnes de recrutement à destination spécifiquement des femmes et par la participation aux frais de 

formation du personnel militaire.  

  

 

 





 

 

  

AXE 5 

: Construire la culture de l'égalité des sexes, dès le plus 

jeune âge  
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Présentation   

Les inégalités entre les femmes et les hommes se construisent et se reproduisent dès le plus jeune âge, à travers les 

stéréotypes assignant un sexe ou un genre à une activité, une capacité ou un trait de caractère. Les inégalités et les 

violences Þ lɠencontre des femmes rçsultent de ces rapports hiçrarchisçs profondçment enracinçs dans nos 

sociçtçs. Elles sont dæs lors largement dɠordre structurel et/ou rçpondent Þ des biais genrés. Ces situations étant 

ancrçes dans nos systæmes dɠorganisation, elles se perpçtuent car elles sont soutenues par les individus eux-mêmes, 

de maniære consciente ou non, quɠils en soient les victimes ou les bçnçficiaires. Ces stçrçotypes de genre sont le 

terreau de toutes les formes de discriminations, inçgalitçs, violences, qui sɠexercent Þ lɠencontre des filles et des 

femmes.  

 

Dæs lors, afin de transformer ces pratiques, il est primordial dɠimpulser et de diffuser une culture de lɠçgalitç qui 

puisse agir en profondeur sur les représentations, les croyances, les mentalités et donc aussi sur les systèmes. Il 

sɠagit donc dɠun axe essentiel de la politique dɠçgalitç entre les femmes et les hommes.  

 

Elle passe par lɠçducation au respect mutuel et Þ lɠçgalitç entre les filles et les garåons ainsi quɠentre les femmes et 

les hommes. Elle vise à déconstruire et à lutter contre les stéréotypes sexistes présents dans de nombreux domaines 

ɝ Þ lɠçcole, au travail, dans les mçdias, le sport, la publicitç, etc. ɝ qui induisent et favorisent des comportements 

discriminatoires, voire des violences Þ lɠencontre de femmes. 

 

Parce que cɠest lɠensemble des champs de la vie sociale qui est concernç, la lutte contre les stçrçotypes de genre 

constitue une priorité car ces derniers sɠancrent dans la rçalitç et influent sur les trajectoires individuelles, au sein 

des familles et sur les structures de notre société. Cet enfermement dans des rôles convenus brise les élans 

individuels, contrevient Þ lɠçgalitç et prive lɠensemble de la société de talents et de compétences précieux.  

 

Pour promouvoir cette culture de lɠçgalitç, qui constitue lɠun des axes du Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre 

les femmes et les hommes «  Toutes et tous égaux  ¹, le ministære chargç de lɠÇgalité entre les femmes et les hommes 

intervient sur différents champs  : 

¶ Dans le système éducatif  ; 

¶ Sur la mixité des orientations scolaires, professionnelles et des métiers  ; 

¶ Sur le secteur de la jeunesse, hors système scolaire  ; 

¶ Dans les secteurs des médi as, de la culture et du sport.  

 

 

1. Lɠçgalitç dans le systæme çducatif 

 

Les différences entre les sexes et les stéréotypes de genre se mettent en place dès le plus jeune âge et influent sur 

la manière dont les filles et les garçons construisent leur identi té, leur scolarité et leur orientation professionnelle. 

On constate lɠenracinement de reprçsentations erronçes sur la « nature  » des filles et des garçons, puis des femmes 

et des hommes, portant sur leurs traits de personnalité, leurs compétences respectiv es, le comportement que lɠon 

attend dɠeux en fonction de leur sexe, ainsi que le ròle qui leur est assignç au sein de la sphære familiale, 

professionnelle et sociçtale. Malgrç des progræs notables, le systæme çducatif reste lɠun des premiers vecteurs de 

tr ansmission des stéréotypes de sexe (utilisation genrée des espaces scolaires, manuels scolaires et pratiques 

pédagogiques comportant des représentations et des biais sexistes, prises de paroles au sein des classes différentes 

en fonction des sexes, orienta tion scolaire non mixte, etc.).  

¶ Dæs la petite enfance, lɠabsence de mixitç des professionnels constitue pour les enfants un apprentissage 

de la division sexuée des rôles sociaux  : 3 % des éducateurs de jeunes enfants sont des hommes, 1  % des 

auxiliaires de  puériculture, 2  % des agents de service des écoles, 3  % des assistants maternels  ; 

¶ Les garçons ont plus de probabilités que les filles de jouer avec des jeux qui développent leur logique et leur 

intelligence spatiale (lego, puzzlesɨ) ; 
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¶ 70 % des personnage s qui sont représentés dans les manuels scolaires faisant la cuisine et le ménage sont 

des femmes;  

¶ Les filles sont plus nombreuses à obtenir leur baccalauréat (84  % de bachelières pour 73  % de bacheliers), 

mais sont globalement moins bien insérées professi onnellement 30 mois apræs lɠobtention de leurs 

diplômes que les hommes  ; 

¶ Les lycéennes sont deux fois plus souvent confrontées que les garçons aux violences graves et aux 

cyberviolences à caractère sexuel.  

 

Le ministære de lɠÇducation nationale (MEN) est engagç dans une politique çducative qui promeut lɠçgalitç entre les 

filles et les garçons afin de déconstruire les stéréotypes qui se mettent en place dès le plus jeune âge, et influent 

sur la manière dont les garçons et les filles construisent leur identit é et leur parcours au fil des années.  

 

La politique dɠçgalitç mençe par le ministære sɠinscrit dans le cadre des mesures du Plan interministériel pour 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023-2027, prçsentç le 8 mars 2023, qui engagent lɠinstitution scolaire sur 

chacun des quatre axes  qui le constituent, et plus particuliærement sur lɠaxe 4 consacrç Þ la culture de lɠçgalitç. Les 

mesures du plan viennent souligner et renforcer le ròle essentiel que joue lɠçcole dans la diffusion et la transmission 

dɠune culture de lɠçgalitç dans chaque situation dɠapprentissage tout au long de la scolaritç de lɠçlæve. 

 

Le ministære de lɠÇducation nationale sɠengage Þ « irriguer les enjeux dɠçgalitç filles/garåons sur lɠensemble de la 

chaîne éducative  » avec le Conseil supérieur des programmes et les éditeurs de manuels, dans la formation, la 

production de ressources, le développement de partenariats avec la société civile ou encore en veillant à la mise en 

őuvre effective de lɠçducation Þ la sexualitç. Il sɠengage çgalement Þ « favoriser la mixité des filières  », en 

actionnant notamment le levier de lɠaccompagnement Þ lɠorientation et de la découverte des métiers.  

 

La mise en őuvre des actions du plan se dçploie progressivement, en lien çtroit avec les ministæres concernçs et 

avec comme prioritç, notamment, de rçpondre aux enjeux çconomiques et dçmocratiques dɠune plus grande mixité 

dans les mçtiers dɠavenir et dɠune çgalitç professionnelle qui reste Þ atteindre. 

 

Cette politique sɠappuie çgalement, depuis 1984, sur les conventions interministérielles «  pour lɠçgalitç entre les 

filles et les garçons, les femmes et les homme s dans le système éducatif  ». La dernière convention, couvrant la 

période 2019 -2024, privilçgie une approche intçgrçe de lɠçgalitç, associant six ministæres ayant la responsabilitç de 

politiques çducatives et articulant lɠensemble des enjeux pour lɠçcole. Elle définit ainsi cinq grands axes 

dɠintervention, dçclinçs en objectifs, eux-mêmes précisés par des mesures concrètes et évaluables  : 

¶ Un pilotage de la politique de lɠçgalitç au plus præs des çlæves et des çtudiants ; 

¶ La formation de lɠensemble des personnels  ; 

¶ La transmission dɠune culture de lɠçgalitç et du respect mutuel ; 

¶ Lutte contre les violences et cyberviolences sexistes et sexuelles  ; 

¶ Une politique dɠorientation en faveur dɠune plus grande mixitç des filiæres et des mçtiers. 

 

Cette convention a é té déclinée en 10 conventions régionales, impliquant 17 académies  : Auvergne -Rhône -Alpes, 

Bourgogne -Franche -Comté, Bretagne, Centre Val -de -Loire, Guyane, La Réunion, Normandie, Nouvelle -Aquitaine, 

Occitanie, PACA. La déclinaison territoriale de la conventi on constitue un outil de mise en őuvre, de visibilitç et de 

portage politique Þ travers le dçploiement dɠactions partenariales avec les collectivitçs locales, le monde de 

lɠentreprise, le secteur de la santç et du social et la sociçtç civile.  

 

Le bilan de  la convention 2019 -2024 est en cours et son renouvellement est prévu en 2025.  

 

Depuis la rentrée 2022 -2023, les établissements du second degré peuvent par ailleurs postuler au Label «  égalité 

filles -garçons  », un dispositif issu dɠune proposition du rapport intitulé «  Faire de lɠçgalitç filles-garçons une nouvelle 

çtape dans la mise en őuvre du lycçe du XXIe siècle  ¹ de juin 2021. Lɠobjectif de ce label est de permettre une plus 

grande cohçrence de lɠaction pçdagogique et çducative au service de lɠçgalitç filles -garåons, Þ lɠçchelle de 

lɠçtablissement scolaire. Le cahier des charges, publiç au Bulletin officiel de lɠçducation nationale le 10 mars 2022, 
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sɠappuie sur cinq leviers dɠaction : le pilotage de lɠçtablissement, la formation des personnels, la politique éducative 

et vie scolaire, la pédagogie mixte et égalitaire, les partenariats et le rayonnement.  

 

A lɠissue des deux premiæres campagnes de labellisation, plus de 550 établissements ont été labellisés , dans 

lɠensemble des acadçmies. Le plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023-2027 prévoit 

que la totalitç des collæges et lycçes soient engagçs dans la dçmarche dɠici 2027. Cette ambition se traduit, dans les 

académies, par un renforcement de la formation, notamment des réfé rents égalité des collèges et lycées, dont le 

rçseau sɠçtoffe, ainsi que par lɠaccompagnement des çtablissements par les missions acadçmiques. En deux annçes 

scolaires, 1  099 labels ont été attribués  : 684 relèvent du niveau 1 «  Engagement  » et 357 du nive au 2 

« Approfondissement  », décernés par un comité de sélection académique  ; 58 relèvent du niveau 3 «  Expertise  », 

attribués par un comité de sélection national.  

 

Le ministære de lɠÇducation nationale poursuit son action de formation de lɠensemble des personnels , notamment 

enseignants et dɠçducation. Lɠçgalitç filles-garçons est ainsi une thématique inscrite dans le Schéma directeur de la 

formation continue des personnels 2022 -2025 (Axe 1, priorité 4).   

 

Le ministère a également renforcé la formation des c adres, personnels dɠinspection et de direction, décisive pour 

rçduire les çcarts de parcours entre les filles et les garåons (en termes de rçussite et de choix dɠorientation) et pour 

garantir à tous les élèves, filles et garçons, un climat scolaire sans se xisme ni violence sexuelle. LɠInstitut des hautes 

çtudes du professorat et de lɠçducation (IHEEF) met en place, pour la troisiæme annçe consçcutive, un cycle de 

formation destiné à des personnels de direction, dans la perspective de développer une approche  systémique, à 

lɠçchelle de lɠçtablissement scolaire, de lɠensemble des enjeux. Un travail est çgalement en cours, en lien avec la 

DGESCO, pour la mise en ligne dɠun parcours en auto-formation.  

 

Lɠçgalitç filles-garçons est par ailleurs depuis plusieurs an nées un sujet récurrent du dialogue stratégique de gestion 

et de performance conduit avec les académies,  notamment à travers la systématisation des indicateurs sexués. 

Cette dynamique consistant Þ systçmatiser lɠutilisation dɠindicateurs sexuçs et Þ intçgrer la problématique de 

lɠçgalitç dans lɠensemble des politiques çducatives est un levier fort pour faire progresser lɠçgalitç « filles -garçons  » 

dans lɠinstitution scolaire. Le dialogue est notamment un levier pour suivre les engagements du ministære Þ faire de 

lɠensemble des çtablissements scolaires, Þ lɠhorizon 2027, des lieux dɠapprentissage et dɠexpçrience de lɠçgalitç. 

 

En outre, lɠeffort pour le dçveloppement des sçances dɠçducation Þ la sexualitç, dçfinies par le Code de lɠçducation 

et les circulaire s du 12 septembre 2018 et du 30 septembre 2022, se poursuit dans le cadre de la démarche «  école 

promotrice de santé  ». Elle prend notamment appui sur le développement des compétences psychosociales et vise 

Þ favoriser lɠestime de soi, le respect de soi et dɠautrui, ainsi que lɠacceptation des diffçrences. Son approche globale 

et positive est adaptçe Þ chaque àge et Þ chaque niveau dɠenseignement. Lɠçducation Þ la sexualitç se fonde sur les 

valeurs laïques et humanistes  ; les principes éthiques définis par la circulaire du 12 septembre 2018 rappellent la 

nçcessitç dɠassurer les sçances dans un climat de confiance. Afin dɠassurer lɠeffectivitç de la mise en őuvre de ces 

séances, un groupe de travail réunissant les acteurs institutionnels et associatifs qui co ntribuent Þ lɠçducation Þ la 

sexualitç a çtç installç en 2023. A la suite de la saisine du ministre de lɠÇducation nationale et de la Jeunesse, le 

Conseil Supérieur des Programmes  (CSP) a publiç, au printemps 2024, un projet de programme dɠçducation Þ la 

sexualité depuis le cours prçparatoire jusquɠÞ la classe de terminale. Ce programme se fonde sur une progression 

adaptçe Þ lɠàge des çlæves et vise notamment la promotion de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes et la 

prévention des violences et cybervio lences sexuelles et sexistes. La mise en őuvre de ces sçances prçvoit la 

contribution de lɠensemble des personnels de lɠÇducation nationale, soit via des sçances dçdiçes, soit dans le cadre 

des séances disciplinaires.  

 

Lɠçducation Þ la vie affective, relationnelle et sexuelle est portçe par de nombreux acteurs, notamment les espaces 

de vie affective, relationnelle et sexuelle (EVARS). Pilotçs par le ministære chargç de lɠÇgalitç et portçes par des 

structures associatives , ces espaces ont pu toucher environ 175  000 élèves et étudiants dans le cadre de séances 

dédiées en 2022.  

 

Depuis 2020, le ministære chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes finance des expçrimentations dans 

différents établissements scolaires, visant à mettre à disposition des élèves des protections périodiques gratuites et 
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à organiser des actions de sensibilisation sur la santé menstruelle et la santé sexuelle . Ces expérimentations sont 

déployées par les déléguées départementales aux droits des  femmes, en partenariat avec les conseils 

dçpartementaux et lɠÇducation nationale dans les collæges de 9 dçpartements (Landes, Seine-Saint -Denis, Alpes -

Maritimes, Mayotte, Ardennes, Ain, Allier, Aveyron et Indre -et -Loire).  

 

 

2. La mixité des filières  

 

La promotion de la mixitç dans les filiæres de formation et les mçtiers a constituç une prioritç de lɠaction du 

ministære chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes dæs 2014, en lien avec le ministære de lɠÇducation 

nationale . Elle sɠest appuyçe sur les initiatives des collectivités territoriales, les actions des universités et celles des 

branches professionnelles. Elle concerne les filles comme les garåons et sɠapplique aux voies de formation initiale ʌ 

dont lɠapprentissage ʌ et continue, ainsi que pour les emplois aidés. Certains secteurs particulièrement marqués par 

les déséquilibres ont été sensibilisés  : petite enfance, social et médico -social, métiers du développement durable, 

informatique et sciences, etc.  

 

Le Plan interministériel «  Toutes et tou s Égaux » comprend de nombreuses mesures visant à développer une plus 

grande mixité des métiers et des orientations professionnelles . Lɠun des objectifs principaux de lɠaxe 3 relatif Þ 

lɠçgalitç professionnelle et çconomique, est de favoriser une plus grande mixité des métiers, par exemple 

en çvaluant lɠimpact de lɠIndex Çgalitç sur le secteur industriel, les effets sur le secteur industriel de la loi du 24 

dçcembre 2021 visant Þ accçlçrer lɠçgalitç çconomique et professionnelle, ainsi que le nombre de projets portés par 

des femmes soutenus dans le cadre de la stratçgie France 2030 ou encore en relanåant le collectif Industriɠelles, 

destinç Þ fçdçrer et soutenir les femmes de lɠindustrie. 

 

De plus, lɠun des objectifs principaux de lɠaxe 4 du Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

est dɠagir dæs lɠçcole via, par exemple, le dispositif « Tech pour toutes  » qui propose un accompagnement global à 

10 000 jeunes femmes désirant poursuivre des études supérieures dans les filières de la T ech et du numérique, en 

agissant sur lɠensemble des freins identifiçs (ressources financiæres, confiance en soiɨ), ou encore en encourageant 

les actions favorisant la dçcouverte des mçtiers et lɠorientation non genrçe dans les filiæres non mixtes ou peu mixtes 

(forums, rencontres avec des rôles modèles, stages, découverte des métiers).  

 

 

3. Auprès de la jeunesse  

 

Cette culture de lɠçgalitç a vocation Þ sɠintçgrer dçsormais dans les Journées Défense et citoyenneté  à laquelle 

participent les jeunes de 16 à 2 5 ans, ainsi que dans le Service National Universel (SNU)  lancé en 2019. Parmi les 

thçmatiques abordçes lors de la phase de cohçsion, lɠçgalitç femmes-hommes est traitée dans le module 

« citoyenneté et institutions nationales et européennes  » et est déclin ée par des actions concrètes en faveur du 

vivre ensemble. Les çquipes dɠencadrement sont paritaires et leur sensibilisation Þ lɠçgalitç et Þ la lutte contre les 

violences sexistes et sexuelles  est inscrite au cahier des charges national.  

 

Le service civiqu e sɠinscrit dans un objectif de dçveloppement des politiques de jeunesse innovantes en favorisant 

notamment lɠinsertion des jeunes dans la citç Þ travers leur engagement, tout en leur permettant de dçvelopper 

leurs compétences dans un continuum éducatif. I l a vocation à faire émerger une génération de citoyens engagés 

souhaitant consacrer du temps au service de la collectivité à travers une expérience reconnue et valorisée dans leur 

parcours dɠinsertion dans la sociçtç. 

 

En janvier 2024, le ministære de lɠÇducation nationale, en lien avec le ministære chargç de lɠÇgalitç, a lancç un appel 

Þ projets pour la promotion de lɠçgalitç filles-garçons lors des temps périscolaires et extrascolaires  dotç dɠ1,2 Mʁ. 

Mesure phare du Plan Égalité 2023 -2027, il poursuit le s deux objectifs suivants  : 

¶ Sensibiliser et former les professionnels et lɠensemble des acteurs de la communautç çducative Þ lɠçgalitç 

filles -garçons, à la déconstruction des stéréotypes de genre, à la prévention des violences sexistes et 

sexuelles dans le s temps périscolaires et extrascolaires  ; 
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¶ Encourager et favoriser la mixité dans les pratiques culturelles, sportives et de loisirs des filles et des garçons 

dans les temps périscolaires et extrascolaires.  

 

Lɠobjectif est de prolonger lɠaction de lɠçcole dans le pçriscolaire et lɠextrascolaire pour garantir un continuum de 

de lɠçducation Þ lɠçgalitç. 

 

10 projets ont été retenus et concerneront plus de 30  000 bénéficiaires  : les enfants et les jeunes scolarisés de la 

maternelle au secondaire, les jeunes sous  statut scolaire, lɠentourage des jeunes, notamment leur famille et les 

acteurs de terrain. Les projets démarrent en septembre 2024 pour une période de trois ans.  

 

 

4. Dans le sport et les médias  

 

Les stéréotypes et représentations sexistes sont encore træs prçsents dans la sociçtç et notamment Þ lɠçcole, y 

compris dans le sport, dans la culture, les médias et la publicité. Ils enferment les femmes et les hommes dans des 

attitudes et des rôles sexués, conduisent les filles et les garçons à faire d es choix, qui ne sont pas toujours en 

adéquation avec leurs capacités ou leurs aspirations profondes.  

 

Lɠaction aupræs de la jeunesse est fondamentale pour changer la sociçtç. Elle doit par ailleurs, pour ètre efficace, 

ètre relayçe par dɠautres initiatives dans les médias, la publicité, le sport ou les pratiques culturelles.  

 

Dans le champ culturel et des médias,  lɠaction mençe vise Þ donner toute leur place aux femmes dans la sphære 

culturelle, quɠil sɠagisse de la direction des institutions culturelles, de la participation aux activités culturelles et dans 

les médias ou encore de lutter contre les représentations sexistes et les violences sexistes et sexuelles dans les 

secteurs audiovisuel et numçrique. La loi du 4 aoùt 2014 pour lɠçgalitç rçelle entre les femmes et les hommes a ainsi 

accompagnç cette çvolution en donnant notamment de nouvelles attributions Þ lɠAutoritç de rçgulation de la 

communication audiovisuelle et numçrique (ARCOM, anciennement Conseil supçrieur de lɠaudiovisuel). 

 

La pratique sporti ve concourt çgalement Þ lɠinsertion sociale des jeunes, filles et garåons. De nouvelles modalitçs 

de coopçration avec les çtablissements scolaires ont çtç mises en őuvre Þ lɠoccasion du dçploiement du label 

« Génération 2024  ¹. Il sɠagit dɠun enjeu dçterminant pour dçvelopper une culture de la pratique dɠactivitçs 

physiques et sportives chez les jeunes filles et tout au long de la vie.  

 

La promotion de la pratique sportive des jeunes  filles et des femmes contribue à la lutte contre les stéréotypes 

sexistes . Le déploiement des plans de féminisation par chaque fédération sportive a permis de réelles avancées. Les 

travaux conduits Þ cet çgard par la direction des sports en lien avec lɠAgence nationale du sport (ANS) et les acteurs 

du sport visent à ancrer la st ratégie de féminisation dans une politique plus globale de prise en compte de la 

diversité. Ces travaux associent de nombreuses institutions et médias.  

 

La visibilitç du sport fçminin dans lɠaudiovisuel est également renforcée via des opérations de communi cation 

dçdiçes, des conventions conclues avec le service public, la promotion de la diffusion dɠçvçnements sportifs 

fçminins majeurs, ainsi que par le maintien, avec lɠAgence nationale du sport, du fonds dɠaide Þ la production 

audiovisuelle, qui vise à acc ompagner la médiatisation du sport  féminin ainsi que de la pratique para -sport.  
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Objectifs concourant à la politique transversale de cet axe  

  

OBJECTIF DPT-81 

Conduire le maximum d'élèves aux niveaux de compétences attendues en fin d e scolarité et à 

l'obtention des diplômes correspondants   

  

Cet objectif renvoie Þ la responsabilitç de lɠçcole de conduire le maximum dɠçlæves Þ lɠobtention de diplòmes qui 

attestent, à différents niveaux, des compétences acquises, en réduisant lɠimpact des facteurs sociaux et des 

stéréotypes de genre sur les parcours scolaires. Les filles réussissent en moyenne mieux que les garçons pendant 

leur scolaritç, mais au moment des grands paliers dɠorientation, elles sont encore peu nombreuses Þ se diriger vers 

les formations les plus valorisées sur le marché du travail. Les stéréotypes constituent des barrières à la réalisation 

des choix individuels, tant des femmes que des hommes. Ils contribuent à la persistance des inégalités en influant 

sur les choix des filiæres dɠçducation, de formation et dɠemploi. 

 

Renforcer les compçtences des filles en mathçmatiques et celles des garåons en franåais, dæs lɠçcole çlçmentaire 

puis au collège, faire connaître, dès la classe de 5 e, la diversité des métiers, ouver ts aux femmes comme aux 

hommes, contribuera à une plus grande mixité des filières de formation au lycée. Depuis la rentrée 2022, la 

dçcouverte des mçtiers a fait lɠobjet dɠune mesure visant Þ la rendre obligatoire et systçmatique pour tous les 

collégiens a u cycle 4. Une prévention accrue du décrochage scolaire au collège et dans la voie professionnelle 

permettra en outre dɠamçliorer les taux dɠaccæs au diplòme national du brevet (DNB) puis au baccalaurçat et de 

réduire les écarts entre filles et garçons à c es deux niveaux.  

 

À la rentrée 2023, les évaluations de début de sixième montrent un score moyen aux évaluations exhaustives plus 

élevé pour les filles en français (264 contre 250 pour les garçons), mais plus élevé pour les garçons en mathématiques 

(259 co ntre 249 pour les filles). Cet écart en mathématiques, au détriment des filles, est visible en début de CE1, pas 

en début de CP.  

 

¾ lɠinverse, le taux dɠaccæs au diplòme national du Brevet (DNB) des filles sɠçlæve Þ 90 %, celui des garçons à 82  % en 

2023 ( 85,9  % pour lɠensemble des çlæves). Cet çcart, de 8 points en fin de collæge (en lçgære hausse par rapport Þ 

2022), sɠaccroìt au niveau du baccalaurçat, avec un taux dɠaccæs des filles Þ 84 % contre 75  % pour les garçons en 

2023 (79,6  % pour lɠensemble des élèves). 

 

Plus de la moitiç dɠune gçnçration de filles accæde Þ un baccalaurçat gçnçral, pour moins de 40 % des garçons 

(37,3  % en 2023). Les proportions sont proches pour lɠaccæs Þ un baccalaurçat technologique (15,0 % des garçons et 

16,5 % des filles en  2023), mais lɠaccæs Þ un baccalaurçat professionnel concerne præs dɠun quart dɠune gçnçration 

de garçons (22,8  % en 2023) pour moins de 20  % des filles (17,3  % en 2023).  

 

Quelle que soit la voie de formation au lycée, la part de filles, très différente se lon les spécialités, préfigure leurs 

choix futurs dans lɠenseignement supçrieur ou de mçtiers, comme le montrent les donnçes 2023 prçsentçes dans 

« Filles et garåons sur le chemin de lɠçgalitç. De lɠçcole Þ lɠenseignement supçrieur » (DEPP 2024). 

 

Dans la voie gçnçrale, la part de filles en terminale dans lɠensemble des deux spçcialitçs conservçes atteint : 

¶ Humanités littérature et philosophie ɝ Langues, littérature et cultures étrangères et régionales  : 86 % ; 

¶ Histoire -géographie, géopolitique et sciences politiques - Humanités littérature et philosophie  : 76 % ; 

¶ Histoire -géographie, géopolitique et sciences politiques - Langues, littérature et cultures étrangères et 

régionales  : 72 % ; 

¶ Langues, littérature et cultures étrangères et régionales ɝ Sciences éc onomiques et sociales  : 71 %. 

Mais seulement  : 
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¶ Mathématiques ɝ Physique -chimie, 37  % (un point de plus quɠen 2022) ; 

¶ Mathématiques ɝ Sciences de lɠingçnieur, 14 % (un point de plus quɠen 2022) ; 

¶ Mathématiques ɝ Numérique, sciences informatiques, 12  % (un point de plus quɠen 2022). 

 

Lɠindicateur concernant la mixitç des filles et des garåons en terminale vise Þ mesurer lɠimplication de lɠinstitution 

scolaire pour une plus grande mixité des filières de formation et pour augmenter la p art des femmes dans les métiers 

à caractère scientifique et technique. Il présente la part des filles ou des garçons dans deux séries de la voie 

technologique et deux spçcialitçs de la voie gçnçrale parmi les quatre choisies par le plus grand nombre dɠçlæves. 

  

INDICATEUR P141-325 -325  

Mixité des filles et des garçons en terminale  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Proportion de filles en terminale STI2D % 8,8 10,1 14 11,5 12 14 

Proportion de garçons en terminale ST2S % 15,3 16,2 18 18 19 20 

Proportion de filles en terminale professionnelle 

des spécialités de production 

% 12,9 13,8 15 15 16 17 

Proportion de garçons en terminale 

professionnelle des spécialités plurivalentes 

sanitaires et sociales 

% 9,9 10,5 13 11,5 12 13 

Part de filles inscrites dans la spécialité 

Mathématiques 

% 40,6 41,6 46 44 45 46 

Part de garçons inscrits dans la spécialité 

Histoire-géographie-géopolitique-sciences 

politiques 

% 37,9 36,9 42 40 41 42 

 

Précisions méthodologiques  

Précisions méthodologiques  

Source des données  : MENɝDEPP 

 

Champ  : enseignement public, France métropolitaine + DROM  

 

Mode de calcul  : 

Pour les premier et troisième sous -indicateurs , il sɠagit du rapport entre le nombre de filles inscrites dans les classes terminales visçes * 100, et les effectifs 

totaux de ces classes. Pour le cinquième sous -indicateur, il sɠagit du rapport entre le nombre de filles ayant choisi la spçcialitç indiquée (parmi les deux 

choix Þ effectuer) et lɠeffectif total dɠçlæves de terminale gçnçrale ayant choisi cette spçcialitç. 

Symétriquement, pour les deuxième et quatrième sous -indicateurs, il sɠagit du rapport entre le nombre de garåons inscrits dans les classes terminales 

visées * 100, et les effectifs totaux de ces classes.  Pour le sixième sous-indicateur, il sɠagit du rapport entre le nombre de garåons ayant choisi la spçcialitç 

indiquçe (parmi les deux choix Þ effectuer) et lɠeffectif total dɠçlæves de terminale générale ayant choisi cette spécialité.  

 

Les cinquième et sixième sous -indicateurs sont en lien avec la réforme du lycée déployée à la rentrée scolaire 2020 en terminale générale.  

 

STI2D : sciences et technologies de lɠindustrie et du développement durable.  

ST2S : sciences et technologies de la santé et du social.  

 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

La confiance et la rçussite de tous les çlæves sont subordonnçes Þ lɠinstallation durable dɠune culture de lɠçgalitç 

entre les sexes et du respect mu tuel qui garantit à chaque élève, fille ou garçon, un traitement égal et une même 

attention portée à ses compétences, son parcours scolaire, sa réussite et son bien -ètre. Les choix dɠorientation 

restent cependant fortement liés au genre, et ce dans toutes les filières, générale, technologique ou professionnelle. 

Cɠest pourquoi le systæme çducatif se doit dɠoffrir aux filles et aux garåons non seulement une information complæte 
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sur les mçtiers, mais aussi de contribuer Þ la construction dɠune image professionnelle dçnuçe dɠa priori en luttant 

contre les stçrçotypes de genre, y compris en termes dɠaccæs aux mçtiers. La convention interministçrielle 2019-

2024 pour lɠçgalitç entre les filles et les garåons, les femmes et les hommes dans le systæme çducatif a porté par 

ailleurs des objectifs de formation des personnels et de sensibilisation des çlæves aux enjeux de lɠçgalitç et de la 

mixitç dans lɠorientation.  

 

La mixité des filles et des garçons dans les filières technologiques (STI2D et ST2S), dans les filières  professionnelles 

(filières production et sanitaire et social) et dans la spécialité mathématiques en terminale générale a encore 

progressé en 2023, prolongeant la hausse observée depuis 2021. Cette mixité baisse cependant dans la spécialité 

histoire, géog raphie, gçopolitique et sciences politiques (HGGSP) en terminale gçnçrale. Lɠaugmentation continue 

de la mixité filles/garçons observée dans les différentes filières ou spécialités témoigne des efforts fournis pour lutter 

contre les stéréotypes de genre et  lɠautocensure des çlæves, notamment des filles vers la voie menant aux çtudes 

scientifiques ou des garçons vers une orientation dans les métiers du sanitaire et du social.  

Ainsi,  les trajectoires positives de ces sous -indicateurs autorisent des objectifs ambitieux pour les cibles 2025 à 2027, 

en cohçrence avec lɠobjectif dɠaugmentation de la mixitç dans ces filiæres ou spçcialitçs. 

  

 

 

OBJECTIF DPT-82 

Favoriser la poursuite d'études ou l' insertion professionnelle des jeunes à l'issue de leur scolarité 

secondaire   

  

Ƶ Programme  141 : Enseignement scolaire public du second degré  

Ƶ Programme  143 : Enseignement technique agricole  

  

Cet objectif renvoie Þ la responsabilitç de lɠÇcole dɠçlever au maximum le niveau de qualification et de diplomation 

des çlæves et des apprentis, pour favoriser leur insertion professionnelle apræs une poursuite dɠçtudes ou Þ la fin de 

leur scolaritç secondaire. En 2023, les taux dɠemploi, six mois apræs la sortie de formation, sont en effet dɠenviron 

31 % avec un CAP (18 % sans le diplôme), 44  % avec un baccalauréat professionnel (34  % sans le diplôme) et 60  % 

avec un BTS (55  % sans le diplôme).  

  

Dans le cadre de la continuité Bac -3/ Bac+3, la préparation Þ lɠorientation mise en őuvre pendant les trois annçes 

de lycçe, favorise une poursuite dɠçtudes supçrieures rçussie : les choix des élèves, notamment de spécialités en 

classe de Premiære, puis de Terminale gçnçrale, sɠeffectuent ainsi progressivement sur la base dɠune connaissance 

des mçthodes de travail dans lɠenseignement supçrieur, des formations visçes et de leurs dçbouchçs. 

  

Dans la voie professionnelle, la mise en őuvre, en terminale, dɠun module de prçparation Þ la poursuite dɠçtudes 

vise la réussi te de ces bacheliers dans un cursus post -bac. Le module de prçparation Þ lɠinsertion professionnelle 

soutient les çlæves visant un accæs plus rapide Þ lɠemploi. Cette insertion, variable selon les spçcialitçs de formation 

et les besoins dɠun territoire, peut ètre favorisçe par lɠacquisition dɠun certificat de spçcialisation (nouvel intitulç du 

diplòme Mention complçmentaire Þ compter de 2025) et par lɠensemble des dispositifs mis en őuvre dans le cadre 

de lɠobligation de formation des jeunes entre 16 et 18 ans, grâce à une coordination renforcée des acteurs.  

  

Lɠindicateur « Poursuite dɠçtudes des nouveaux bacheliers » vise une amélioration continue atteignant 83  % en 2027. 

Sans fixer de cibles particuliæres pour la poursuite dɠçtude respective des filles et des garåons, lɠobjectif dɠune mixitç 

accrue des filiæres de formation doit contribuer Þ rçduire progressivement lɠçcart actuel. 
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INDICATEUR P141-336 -335  

Poursuite d'études des nouveaux bacheliers  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux de poursuite des nouveaux bacheliers 

dans lôenseignement sup®rieur. 

% 78,4 78,9 83 81 82 83 

Pour information : Taux de poursuite des filles % 80,5 81,5 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

Pour information : Taux de poursuite des 

garçons 

% 76,2 76,1 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

Taux de poursuite dans les 4 filières de 

l'enseignement supérieur des nouveaux 

bacheliers issus de familles appartenant à des 

PCS défavorisées 

% 61,6 61,5 66 63 64.5 66 

Proportion d'élèves de familles appartenant aux 

PCS défavorisées parmi les élèves de CPGE 

% 12,3 12.3 17 13.5 15 17 

 

Précisions méthodologiques  

Source des données  : MESR-DGESIP-DGRI SIES et MENJ-DEPP 

  

 Taux de poursuite des nouveaux bacheliers dans lɠenseignement supçrieur 

Champ  : Bacheliers des établissements publics et privés France métropolitaine + DROM.  

Mode de calcul  : Çtablissements dɠenseignement supçrieur, ne tient pas compte des bacheliers çtudiant dans lɠenseignement supçrieur Þ lɠçtranger. 

Biais possibles  : Bacheliers inscrits dans un çtablissement supçrieur lɠannçe suivant lɠobtention du baccalaurçat. Un mème çtudiant pouvant sɠinscrire 

dans plusieurs filiæres, les taux dɠaccæs çlçmentaires par filiære ne sont pas additifs. 

  

ɝ Taux de poursuite dans les 4 principales filiæres de lɠenseignement supçrieur des nouveaux bacheliers issus de familles appartenant à des P CS 

défavorisées  

Champ  : Bacheliers des çtablissements publics et privçs de France mçtropolitaine + DROM (hors ceux qui relævent du ministære de lɠagriculture).  

Mode de calcul  : Bacheliers inscrits dans un çtablissement dɠenseignement supçrieur lɠannçe suivant lɠobtention du baccalaurçat dans une des quatre 

filières principales  : université, IUT, STS ou CPGE ayant un parent appartenant à la catégorie PCS défavorisée.  

Biais possibles  : Cet indicateur est à différencier du taux de poursuite des nouveaux bache liers dans lɠenseignement supçrieur pour toutes les filiæres. 

Il ne comprend pas les çcoles dɠingçnieurs, les çcoles de commerce, les çcoles sanitaires et sociales, les çcoles dɠarts, les apprentis inscrits en BTS et 

les bacheliers agricoles.  

  

ɝ Proportio n dɠenfants de familles appartenant aux PCS dçfavorisçes parmi les çlæves de classes prçparatoire aux grandes çcoles (CPGE) 

Champ  : public, France métropolitaine + DOM, étudiants en première et seconde année de CPGE.  

Mode de calcul  : il sɠagit de la proportion dɠçtudiants en classes prçparatoires et issus de familles appartenant aux professions et catçgories 

socioprofessionnelles (PCS) dçfavorisçes parmi lɠensemble des çtudiants en classes prçparatoires. 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

La politique dɠorientation des lycçens vers lɠenseignement supçrieur est ambitieuse et mise en őuvre dans le cadre 

dɠun continuum de formation qui articule les trois annçes qui prçcædent et les trois annçes qui suivent le 

baccalauréat (Bac -3/ Bac+3). Elle est dçployçe sur lɠensemble du territoire dans une perspective de renforcement 

du niveau de la qualification des jeunes.  

  

À la rentrée scolaire 2024, la découverte des métiers au collège est poursuivie tout au long du cycle 4  : visites 

dɠentreprises, mini-stages, rencontres avec des  professionnels de diffçrents secteurs dɠactivitç, exploitation de 

ressources conåues par lɠOffice national dɠinformation sur les enseignements et les professions (Onisep). 

La promotion de lɠçgalitç entre les filles et les garåons et la prçvention des stçréotypes sociaux ou de genre seront 

au cőur de ces dçmarches. Ces activitçs se dçploient avec lɠappui des Campus des mçtiers et des qualifications, 

incitçs Þ çlargir leurs actions Þ lɠanimation de la relation entre lɠçcole et le monde professionnel. 

Ce dispositif complæte lɠaccompagnement Þ lɠorientation au collæge, Þ travers les 36 heures dçdiçes en classe de 

3e et les 12 heures en classe de 4 e. Au lycée, ce sont les 54 heures annuelles dédiées et une attention particulière au 
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droit au retour en formation q ui sont les leviers permettant de donner à chaque jeune la possibilité de construire 

son avenir professionnel, y compris pour les jeunes qui ont interrompu leur parcours de formation en cours de 

cursus.  

Le « taux de poursuite dɠçtudes des nouveaux bacheliers ¹ dans lɠenseignement supçrieur augmente lçgærement entre 

2022 et 2023 (après une baisse de 0,2 point entre 2021 et 2022).  

  

Le « taux de poursuite dans les quatre filiæres de lɠenseignement supçrieur des nouveaux bacheliers issus de familles 

appartenan t à des PCS défavorisées  » a augmenté entre 2021 et 2022 (+1,4 point) mais marque un arrêt dans sa 

progression ( -0,1 % entre 2022 et 2023). Lɠobligation de formation pour les jeunes àgçs de 16 Þ 18 ans et le 

dçveloppement des diffçrents dispositifs dɠaccompagnement Þ lɠorientation soutiennent la trajectoire volontariste 

retenue pour cet indicateur avec une cible 2027 à 66  %. 

La « proportion dɠçlæves de familles appartenant aux PCS dçfavorisçes parmi les çlæves de CPGE » a baissé depuis 2020, 

mais est stable  entre 2022 et 2023. Cependant, les enjeux dɠçgalitç des chances et lɠintensification du dispositif des 

Cordées de la réussite invitent à un ciblage volontariste pour les années 2025 à 2027. Le dispositif «  Cordées de la 

réussite  » permet de lutter contre lɠautocensure et dɠinformer les çlæves des milieux modestes sur des perspectives 

dont ils nɠavaient pas connaissance. Adossç Þ la mise en place des systæmes de tutorat par des çtudiants, 

il  encourage les élèves des milieux défavorisés à faire des choix de poursuite dɠçtudes en fonction de leurs 

appétences et de leur potentiel et les accompagne dans cette optique.  

  

 

INDICATEUR P143 -404 -405  

Taux d'emploi après la sortie de formation selon le diplôme préparé  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux dôemploi 6 mois apr¯s la sortie de 

formation des élèves de BTSA ayant obtenu le 

diplôme 

% 71,2 73,9 71 71 72 73 

Taux dôemploi 6 mois apr¯s la sortie de 

formation des élèves de bac pro ayant obtenu le 

diplôme 

% 57 58,5 60 61 62 63 

Taux dôemploi 6 mois apr¯s la sortie de 

formation des élèves de CAP ayant obtenu le 

diplôme 

% 27,8 35 30 31 32 33 

Taux dôemploi 18 mois après la sortie de 

formation des élèves de BTSA ayant obtenu le 

diplôme 

% Sans objet Sans objet 92 92 93 94 

Taux dôemploi 18 mois apr¯s la sortie de 

formation des élèves de bac pro ayant obtenu le 

diplôme 

% 87,3 Sans objet 90 90 91 92 

Taux dôemploi 18 mois apr¯s la sortie de 

formation des élèves de CAP ayant obtenu le 

diplôme 

% Sans objet 80,7 76 76 77 78 

 

Précisions méthodologiques  

Précisions méthodologiques  : Le résultat affiché comme çtant celui de lɠannçe N correspond Þ lɠenquète rçalisçe au cours de lɠannçe N-1. Lɠenquète 

dɠinsertion des çlæves et çtudiants 7 mois apræs leur sortie du cursus est rçalisçe chaque annçe pour lɠensemble des diplòmes. Lɠenquète dɠinsertion Þ 33 

mois est r éalisée pour un seul diplôme par an.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Lɠefficacitç du systæme dɠenseignement se mesure par sa capacitç Þ rçpondre Þ la demande de formation et Þ 

conduire les jeunes vers lɠemploi. Sur le plan national, le taux dɠinsertion professionnelle de lɠenseignement agricole 
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technique est çlevç, puisquɠil peut dçpasser 95 % selon les filiæres. ¾ titre dɠexemple, le taux dɠinsertion Þ 33 mois 

des diplômés du BTSA «  Analyse, conduite et stratçgie de lɠentreprise agricole » (ACSE), le premier des BTSA de 

lɠenseignement agricole en termes de nombre de diplòmçs, est de 96 % et celui des diplômés du BTSA «  Agronomie 

- production végétales  » est de 97  %. 

Le niveau dɠinsertion dans lɠemploi des jeunes est dɠautant plus important que le niveau de diplòme obtenu est 

élevé  : sur lɠinsertion Þ court terme (7 mois) lɠinsertion des jeunes diplòmçs BTSA demeure çlevçe (73,9 %) et 

supérieure aux diplômés du bac professionnel (58,5  %) et aux CAPA (35  %) qui ont été particulièrement touchés par 

les impacts de la c rise sanitaire. Lɠçcart dɠinsertion entre les femmes et les hommes diminue avec lɠçlçvation du 

diplôme  : de 11,2 % pour le CAPA, il demeure équivalent pour le bac pro (11,7  %) mais baisse à 7,5  % pour le BTSA. 

Les hommes et les femmes ont accès à un même t aux dɠinsertion professionnelle Þ 33 mois, tandis que lɠçcart est 

de 10 points sur lɠinsertion Þ 7 mois. Cet çcart a rçcemment augmentç en raison des impacts de la crise sanitaire. 

Lɠobjectif de la DGER est de revenir Þ un çcart prç-crise sanitaire en renf oråant davantage encore lɠinsertion 

professionnelle des jeunes filles afin de leur offrir les mêmes débouchés professionnels.  

  

Les cibles genrçes Þ 3 mois nɠont pas çtç dçfinies car un seul des trois diplòmes suivis par lɠindicateur est enquètç 

chaque année pour ce taux.  

Il est Þ noter que lɠintçgration prochaine de lɠenseignement agricole technique dans InserJeunes, lɠapplication 

informatique interministçrielle, dçveloppçe par lɠçducation nationale, de mesure des taux dɠinsertion 

professionnelle  pour lɠenseignement secondaire, entraìnera une rupture dans les sçries de donnçes du fait de 

changements de méthode.  

  

 

INDICATEUR P143 -404 -404  

Taux de réussite aux examens  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

BTSA % 78,8 80,1 75 76 77 78 

Bac général et technologique % 97,3 97,1 95 95 96 96 

Bac Pro % 86,4 87 85 86 87 87 

CAPA % 96,1 96 92 93 94 95 

Moyenne pondérée % 86,6 87,5 83 85 86 87 

Ecart de réussite aux examens des femmes par 

rapport à l'ensemble des élèves 

% +1,9 +1,1 +1,3 +1,3 +1,1 +1 

Ecart de réussite aux examens des hommes par 

rapport à l'ensemble des élèves 

% -1,6 -0,9 -1,1 -1,1 -1,1 -1 

 

Précisions méthodologiques  

Source des données  : Dispositif dɠaccæs aux donnçes de lɠenseignement agricole OpenDataSoft, alimentç par la base nationale de donnçes des 

examens (DECIEA en juin et septembre, INDEXA2 pour la session dçcalçe de dçcembre) de la direction gçnçrale de lɠenseignement et de la recherche 

(DGER) du ministære de lɠAgriculture et de la Souverainetç alimentaire. A ces chiffres, sont ajoutçes les donnçes des apprenants de lɠenseignement 

agricole inscrits au baccalaurçat scientifique organisç par lɠçducation nationale (donnçes DEPP). 

  

Mode de calcul  : 

¶ numérateur  : nombre de candidats admis  ; 

¶ dénominateur  : nombre de candidats présents aux examens.  

Les données concernent lɠensemble des candidats scolarisçs en çtablissement (çlæves, adultes et apprentis) prçsents aux examens par çpreuves 

terminales, avec ou sans contrôle en cours de formation (CCF).  

Les taux de réussite sont calculés par type de diplôme. Un taux de réussite  global est ensuite calculé en faisant la moyenne des taux de réussite à 

chaque examen, pondçrçe par la part des prçsents Þ chaque examen dans lɠensemble des prçsents. Lɠçcart de rçussite aux examens par genre est 

mesuré par rapport à la moyenne des résult ats aux examens des çlæves et çtudiants de lɠenseignement technique agricole.  
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Le brevet dɠçtudes professionnelles agricoles (BEPA) est devenu un diplòme dçlivrç en CCF pendant les deux premiæres annçes du baccalauréat 

professionnel en 3 ans  : il nɠest donc plus publié depuis 2013. Les données ne prennent pas en compte les examens par unités capitalisables (relatifs 

seulement Þ lɠapprentissage et Þ la formation continue) qui ne sont pas encore intçgrçs au logiciel de suivi des examens. 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

La rçussite aux examens et lɠobtention du diplòme traduisent la rçussite du cycle de formation pour lɠçlæve ou 

lɠçtudiant mais çgalement pour lɠçquipe pçdagogique et lɠçtablissement qui lɠont accompagnç tout au long de son 

parcours. Lɠenseignement agricole vise Þ sɠassurer dɠune bonne orientation et dɠune insertion scolaire et sociale 

optimale des jeunes femmes et hommes quɠil forme pour mener Þ terme leur projet professionnel. 

 

Le taux de rçussite aux examens des çlæves et çtudiants de lɠenseignement technique agricole sɠest çlevç Þ 87 % en 

2023 (session de septembre 2023, dite «  définitive  ¹) sur lɠensemble de ses diplòmes, de la certification dɠaptitude 

professionnelle (CAP) au brevet de technicien supérieur agricole (BTSA). Ce taux de réussite aux ex amens est 

satisfaisant en ce quɠil est supçrieur aux objectifs de long terme dçterminçs avant la crise sanitaire. En effet, les 

rçsultats de la session 2022 sont en baisse par rapport aux deux sessions prçcçdentes qui sɠçtaient caractçrisçes par 

des chiffr es historiquement træs çlevçs en raison de la modification des conditions dɠorganisation des çpreuves et 

des modalités de délivrance des diplômes à la suite de la crise sanitaire qui a perturbé les enseignements et 

lɠorganisation des çpreuves. 

  

 

 

OBJECTIF DPT-83 

Réduire les inégalités d'accès à la pratique du sport   

  

Programme 219  : Sport  

 

Conformément aux dispositions du code du sport (articles L.100 -1 et L.100-2), lɠçgal accæs des hommes et des 

femmes aux activitçs sportives est dɠintçrèt gçnçral. LɠÇtat, les collectivitçs territoriales et leurs groupements, les 

fédérations sportives, les associations et les clubs locaux participent au développement de la pratique s portive. Le 

ministære des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative (MSJVA) intervient pour initier et mettre en őuvre cette 

politique en faveur du sport en renforåant la connaissance et lɠanalyse des pratiques sportives, en attribuant des 

concours f inanciers et humains, en assurant la qualitç de lɠencadrement, en contribuant Þ la rçalisation 

dɠçquipements sportifs et en soutenant lɠorganisation de grands çvçnements internationaux qui ont un impact 

certain sur le nombre des licences.  

 

Le premier indic ateur rend compte des subventions allouçes par lɠAgence nationale du sport (ANS). Ces subventions 

constituent un soutien Þ des associations locales dont lɠaction met en őuvre les prioritçs ministçrielles de rçduction 

des inçgalitçs dɠaccæs Þ la pratique sportive, de développement du sport comme facteur de santé, de soutien à la 

professionnalisation de lɠencadrement et de protection des usagers. Ces associations locales constituent le maillage 

le plus adapté à des politiques de proximité.  

 

Le développement d u sport pour tous nécessite un soutien renforcé aux actions visant les publics les plus éloignés 

de la pratique et les territoires carencçs. Ainsi, lɠAgence nationale du sport apporte un soutien particulier aux projets 

à destination de publics prioritaires . Le MSJVA mesure la proportion des subventions des crédits déconcentrés de 

lɠANS affectçs Þ ces publics, en distinguant les projets en direction des personnes en situation de handicap, des 

jeunes filles et des femmes, des publics socialement défavorisés. Les évolutions, notamment des taux de licences 

fçminines, de maniære gçnçrale et dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), font lɠobjet dɠun 

suivi rigoureux permettant dɠidentifier et de mettre en çvidence les çcarts de pratique par rapport au taux de 

licences délivrées au plan national.  

 

Un indicateur mesure le nombre de licences délivrées par les fédérations sportives. Il constitue un instrument 

pertinent de mesure de lɠefficacitç de lɠaction publique conduite par le ministære chargé des sports. Ce nombre 



264   Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  

 

 

permet dɠapprçcier, in fine, lɠimpact des actions volontaristes de dçveloppement mençes (information, formation, 

rçglementation visant Þ garantir la qualitç de lɠoffre, etc.) ou soutenues, dɠune part, au plan national, par le biais de 

projets faisant lɠobjet de conventions dɠobjectifs, dɠautre part, au plan local, par le biais des projets sportifs 

fédéraux.  

  

INDICATEUR P219 -775 -11955 

Proportion des crédits déconcentrés de l'agence nationale du sport (instruits au plan local et dan s le 

cadre des projets sportifs fédéraux) affectée aux publics, territoires ou thématiques prioritaires  

    (du point de vue de l'usager)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Moyens financiers consacrés à des actions en 

direction des personnes handicapées / total des 

moyens mobilisés 

% 8,9 9,4 14 14 14 14 

Moyens financiers consacrés à des actions en 

direction des jeunes filles et des femmes / total 

des moyens mobilisés 

% 9,3 9,4 16 16 16 16 

Moyens financiers consacrés à des actions en 

direction des territoires socialement défavorisés 

/ total des moyens mobilisés 

% 48,9 47,7 60 60 60 60 

Moyens financiers consacrés à des actions en 

direction de la professionnalisation du 

mouvement sportif / total des moyens mobilisés 

% 38,3 35,8 40 40 40 40 

Moyens financiers consacrés à des actions en 

direction du sport santé / total des moyens 

mobilisés 

% 11,8 11,4 15 15 15 15 

 

Précisions méthodologiques  

Source des données  : Agence nationale du sport (base de données OSIRIS)  

- Sous-indicateur 1.2.1  : Statistique OSIRIS «  Public en situation de handicap  » dans la rubrique «  Type de public  ¹. Sɠagissant des crédits alloués en 

faveur des personnes en situation de handicap, il a été décidé de cumuler la totalité des crédits attribués aux 2 fédérations  spécifiques (handisport 

et sport adapté) mais aussi les crédits attribués pour le développement des actions des autres fédérations (valides) à destination des personnes en 

situation de handicap afin dɠavoir une vision plus exhaustive des actions rçalisçes en la matiære. 

- Sous-indicateur 1.2.2  : Statistique OSIRIS «  Féminin  » dans la rubrique «  Genre du public bénéf iciaire  ». 

- Sous-indicateur 1.2.3  : Statistique OSIRIS «  Quartiers politique de la ville (QPV)  », « Communes ZRR  », « Quartier Ultra Prioritaire (PNRU)  », « autres 

territoires ruraux / et urbains carencés en Outre -mer  », « Communes ZRR./bassins de vie pop  > 5 % ZRR » et « Communes en contrats de ruralité  » 

dans la rubrique «  statut du territoire  ». 

- Sous-indicateur 1.2.4  : Statistique OSIRIS «  Emploi  » / « Emploi 1 jeune 1 solution  » dans la rubrique «  Sous-types de financement  » (les aides à 

lɠapprentissage ne sont pas comptabilisçes dans cette statistique). 

- Sous-indicateur 1.2.5  : Statistique OSIRIS ɝ objectif opérationnel «  Promotion du sport santé  » qui comprend les items «  actions sport sur 

ordonnance  », « plans régionaux sport santé bie n-être  », « préservation santé par le sport  », « action partenariale avec les ARS  », « opération Sentez -

Vous sport  » ainsi que les items relatifs au sport santé dans les PSF.  

 

Mode de calcul  : part de crédits de la part territoriale consacré aux publics, t erritoires et thématiques prioritaires, en  % (hors Polynésie française, 

Wallis et Futuna et Corse).  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Pour lɠensemble des sous-indicateurs, il est prévu une stabilité des cibles.  
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INDIC ATEUR P219-775 -775  

Pratique sportive des publics prioritaires  

    (du point de vue de l'usager)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux de licences des jeunes de 14 à 20 ans % 44 48,4 60 60 60 60 

Taux de licences des seniors (plus de 55 ans) % 9,7 10,5 12.5 13,5 14 15 

Taux de licences féminines % 16,7 18,6 23 26 26 26 

Taux de licences dans les quartiers prioritaires 

de la politique de la ville (QPV) 

% 9,1 non observé 16 17 17 17 

Taux de licences dans les zones de 

revitalisation rurales (ZRR) 

% 18,2 non observé 26 27 27 27 

Nombre de clubs garantissant l'accueil de 

personnes en situation de handicap 

Nb 3000 4000 13000 6000 7000 8000 

Nombre de clubs partenaires des maisons sport 

santé et garantissant lôaccueil des personnes 

atteintes dôune maladie chronique, pr®sentant 

des facteurs de risque ou en perte dôautonomie, 

dans un parcours sport santé 

Nb 527 Non 

renseigné 

1 200 1300 2 500 2800 

Pour information : Taux de licences au plan 

national 

% 22,6 24,8 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

 

Précisions méthodologiques  

Source des données  : Institut National de la Jeunesse et de lɠÇducation Populaire (INJEP) - Mission «  Enquêtes, données et études statistiques  » 

(MEDES) ; site internet «  HandiGuide des sports  » ; dispositifs de référencement / labellisation des DRAJES et ARS «  Sport -Santé  ». 

Mode de calcul  : Le champ gçographique est la France entiære pour lɠensemble des taux de licences, Þ lɠexception du sous-indicateur «  taux de 

licences dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville dont le champ est la France entière hors Mayotte  ».  

  

Le recensement des licences porte sur les licences annuelles des clubs sportifs a ffiliés à une fédération française sportive agréée. Un  individu peut 

dçtenir plusieurs licences annuelles au sein dɠune fçdçration (pratique du sport en compçtition, fonctions dɠencadrement, etc). Le nombre de 

licences est obtenu Þ partir dɠun recensement annuel effectué auprès des fédérations sportives par la mission «  Enquêtes, données et études 

statistiques  ¹ (MEDES) de lɠInstitut national de la jeunesse et de lɠçducation populaire (INJEP). 

  

Le calcul de lɠindicateur du taux de licences dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), et du taux de licences dans les zones de 

revitalisation rurales (ZRR), sɠappuient sur les fichiers transmis par les fçdçrations sportives agrççes par le ministære chargé des sports. Le traitement 

des donné es consiste en une affectation du code commune Þ lɠadresse de chaque licence et Þ la gçolocalisation des adresses pour dçterminer les 

licences dans les quartiers prioritaires. Les indicateurs de licences en QPV et ZRR de lɠannçe correspondent aux donnçes 2023, ceux de 2023 sont 

issus des donnçes 2022. Ce dçcalage dɠun an est dù au traitement des fichiers par lɠINSEE et par le ministære chargç des sports.  

  

Le site internet «  HandiGuide des sports  » permet de cibler les structures accueillant réellement des personnes en situation de handicap.   

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Les indicateurs relatifs à la «  Pratique sportive des publics prioritaires  ¹ mesurent lɠeffort rçalisç par les fçdçrations 

sportives en particulier pour amçliorer lɠaccæs des publics les plus éloignés à la pratique sportive.  

Les sous-indicateurs relatifs aux divers taux de licences restent des repères tendanciels intéressants à suivre sans 

pour autant ètre exclusifs dɠautres donnçes. Le dispositif PassɠSport, par exemple, sɠadresse à des pratiquants 

sportifs  mais nɠest pas uniquement rçservç aux fçdçrations sportives. Les donnçes sont corrçlçes sans ètre 

entièrement dépendantes. Par ailleurs, les taux de licences par public reflètent aussi la répartition des licenciés au 

sein des fé dérations  ; le maintien dɠun indicateur constant peut aussi montrer, dans un contexte dɠaugmentation 

générale des licenciés, les efforts sur des populations cibles, plus éloignées de la pratique.  

 

Sɠagissant de la gçographie prioritaire, le maintien dɠun indicateur traduit la préservation des efforts engagés pour 

favoriser lɠaccæs aux çquipements sportifs et garantir une offre diversifiçe au public les plus çloignçs de la pratique 

sportive.  
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Les deux sous -indicateurs relatifs au nombre de clubs engagés, soit  auprès des personnes en situation de handicap 

(PSH), soit auprès du réseau des Maisons sport santé (MSS), traduisent la capacité des fédérations à engager leur 

club dans une dçmarche plus inclusive pour lɠensemble des publics. 

 

Les cibles 2025, 2026 et 20 27 sont appréhendées à ce stade avec une progression significative par rapport au 

constat 2023. Les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 suscitent un véritable engouement populaire qui 

engendrera, comme après chaque olympiade, une envie renforcée  de pratique sportive en club. Lɠenjeu sera ensuite 

dɠçviter les effets de baisse qui sont gçnçralement observçs en N+1. 

 

Concernant les sous -indicateurs relatifs au nombre de clubs garantissant lɠaccueil de personnes en situation de 

handicap et au nombre de clubs partenaires des maisons sport santç et garantissant lɠaccueil des personnes 

atteintes dɠune maladie chronique, prçsentant des facteurs de risque ou en perte dɠautonomie, dans un parcours 

sport santé, les données de 120 fédérations sportives agréée s ont pu ètre traitçes, 117 dɠentre elles dçlivrant des 

licences annuelles pour la saison 2023 ou 2022/2023.  

Le nombre de licences annuelles est de 16,5  millions en 2023.  

  

 

 

OBJECTIF DPT-84 

Faciliter l'insertion sociale des jeunes   

  

Programme 163  : Jeunesse et vie associative  

  

Le Service Civique contribue Þ faciliter lɠinsertion sociale des jeunes et constitue une solution particuliærement 

adaptée permettant aux volontaires de prendre conscience de leurs acquis et de développer leurs compétences.  

  

Il repose sur trois principes fondamentaux  : lɠaccessibilitç, la mixitç et la non-substitution Þ lɠemploi. Il doit 

permettre Þ tout jeune, sur la base du volontariat, de sɠengager en faveur dɠun projet dɠintçrèt gçnçral et de 

contribuer ainsi à la cohésion nationale.  

  

Ainsi, chaque jeune qui émet le souhait de réaliser une mission de Service Civique doit pouvoir obtenir satisfaction.  

De plus, la mixité sociale suppose de permettre aux  jeunes, quelles que soient leurs difficultés, leur niveau de 

qualification et leur lieu dɠhabitation, de sɠengager au service dɠun projet collectif. 

  

Lɠindicateur 163-2289 -12357 permet de vérifier que le Service Civique est accessible à tous les jeunes, notamment 

aux jeunes considérés comme en étant éloignés.  

  

INDICATEUR P163 -2289 -12357 

Part des jeunes considérés comme éloignés parmi les jeunes engagés dans une mission de service 

civique  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Part des jeunes résidant dans les quartiers 

politiques de la ville en mission de service 

civique au cours d'une année n 

% 12,8 12,7 15 15 15 15 

Part des volontaires percevant l'indemnité 

complémentaire en mission de service civique 

au cours d'une année n 

% 7,2 6,1 9 9 9 9 
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Précisions méthodologiques  

Sous-indicateur 1.1  

Source des données  : les données sont issues de la base de données «  Élisa ¹ alimentçe par lɠAgence des services et de paiement (ASP) sur la base 

des notifications (dçclarations sur lɠhonneur) adressçes par les organismes dɠaccueil. 

Mode de calcul   : nombre de missions démarrant en année n et issues des QPV /nombr e de missions démarrant en année n.  

Les Quartiers Prioritaires de la Ville (PV)  sont définis par la loi du 21 février 2014 de programmation pour la Ville et pour la cohésion urbaine.  

  

Sous-indicateur 1.2  

Source des données  : les données sont issues de la base de données «  Élisa ¹ alimentçe par lɠAgence des services et de paiement (ASP) sur la base 

des notifications (dçclarations sur lɠhonneur) adressçes par les organismes dɠaccueil et ajustçes sur la tranche 18-24 ans. 

Mode de calcul  : nombre de missions d émarrant en année n, réalisées par des volontaires ne détenant aucun diplôme (niveau VI et V hors CAP 

BEP)/nombre de missions démarrant en année n.  

  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Les cibles prévisionnelles pour 2025, 2026  et 2027  prennent pour référence les do nnées constatées en 2022  et 2023, 

en cohçrence avec le Contrat dɠobjectifs de performance (COP) de lɠAgence du service civique signç en mars 2022. 
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Programm es concourant à la politique transversale de cet axe   

  

PROGRAMME 

P140 ɝ Enseignement scolaire public du premier degré   

Mission : Enseignement scolaire  

Responsable du programme : Caroline PASCAL, Directrice générale de l'enseignement scolaire  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

140 ï Enseignement scolaire public du 

premier degré 

115 578 747 115 578 747 115 973 766 115 973 766 118 808 286 118 808 286 

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  

La contribution financière du programme «  Enseignement scolaire public du premier degré  » porte principalement 

sur la rçmunçration des enseignants pour lɠenseignement moral et civique (EMC) et les compçtences transversales 

enseignées.  

  

La formation de lɠensemble des personnels, levier essentiel pour la mise en őuvre dɠune pçdagogie çgalitaire dans 

les classes, se renforce avec la poursuite de la mise en őuvre du « cahier des charges pour un continuum de 

formation obligatoire des personnels enseignants et dɠçducation Þ lɠçgalitç », à la fois en formation initiale dans les 

Instituts natio naux supçrieurs du professorat et de lɠçducation (INSPÇ) et en formations continue. Lɠçgalitç filles-

garçons est, par ailleurs, une thématique inscrite dans le Schéma directeur de la formation continue des personnels 

2022 -2025 (Axe I, priorité 4).  

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

  

Lɠçcole primaire transmet les bases dɠune culture commune faite des savoirs fondamentaux, des valeurs et des 

compçtences indispensables Þ une poursuite dɠçtudes rçussie, Þ lɠexercice de la citoyennetç et Þ la vie dans une 

société démo cratique. Lɠexigence du respect de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes est inscrite dans les 

objectifs du socle commun de connaissances, de compçtences et de culture. Elle est mise en őuvre de maniære 

transversale dans lɠensemble des matiæres enseignçes et des activités.  

  

Publiç en juin 2024, le nouveau programme dɠEMC entre en vigueur progressivement Þ partir de la rentrçe scolaire 

2024. Il fixe les contenus dɠenseignement pour chaque annçe Þ partir du CP, dans une approche progressive. 

  

Le nouveau programme se situe dans la continuité des thèmes identifiés de formation à la citoyenneté républicaine  : 

les principes et valeurs de la Rçpublique, notamment lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, la laícitç ou encore 

la culture institutionnelle et juri dique. Pour lɠçcole çlçmentaire, une attention particuliære est portçe au 

développement des compétences psychosociales (empathie, lutte contre les préjugés, etc.), en articulation avec 

lɠçducation Þ la vie affective et relationnelle. 

  

Par ailleurs, lɠçducation Þ la sexualitç fait partie des actions çducatives et doit ètre mise en őuvre Þ raison de trois 

sçances annuelles par groupe dɠàge homogæne, soit dans le cadre des enseignements, soit via des sçances dçdiçes. 

Le développement des compétences psychosoc iales (premier levier de lɠçducation Þ la sexualitç et Þ la promotion 
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de relations çgalitaires et de qualitç) fait çgalement lɠobjet dɠune politique volontariste dans le cadre de la mise en 

őuvre de la stratçgie interministçrielle de dçveloppement des compétences psychosociales chez les enfants et les 

jeunes sur la période 2022 -2037. Dans ce cadre, lɠexpçrimentation de cours dɠempathie sɠest dçroulçe dans plus de 

1 000 çcoles entre janvier et juin 2024. Elle a permis dɠorganiser des sçances visant Þ dçvelopper les comportements 

altruistes et prosociaux et à lutter contre toutes les formes de harcèlement.  

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

  

Le programme 140 participe Þ la mise en őuvre des mesures du plan interministçriel 2023-2027, anno ncé le 8 mars 

2023, qui engagent lɠinstitution scolaire sur chacun des quatre axes suivants : 

¶ la lutte contre les violences faites aux femmes  ; 

¶ la santé des femmes  ; 

¶ lɠçgalitç professionnelle et çconomique ; 

¶ la culture de lɠçgalitç. 

  

Lɠaxe 4, consacrç Þ la culture de lɠçgalitç, engage le ministære pour « irriguer les enjeux dɠçgalitç filles/garåons sur 

lɠensemble de la chaìne çducative » du Conseil supérieur des programmes aux éditeurs de manuels, dans la 

formation, la production de ressources, le développ ement de partenariats avec la société civile ou encore en veillant 

Þ la mise en őuvre effective de lɠçducation Þ la sexualitç. 

  

Le programme 140 contribue çgalement Þ rçpondre aux objectifs de la convention interministçrielle pour lɠçgalitç 

entre les fill es et les garçons, les femmes et les hommes dans le système éducatif (2019 -2024), et dont les cinq axes, 

qui rejoignent ceux du plan interministériel, sont les suivants  : 

¶ un pilotage de la politique de lɠçgalitç au plus præs des çlæves ; 

¶ la formation de lɠensemble des personnels ; 

¶ la transmission dɠune culture de lɠçgalitç et du respect mutuel ; 

¶ la lutte contre les violences et cyber -violences sexistes et sexuelles  ; 

¶ une politique dɠorientation en faveur dɠune plus grande mixitç des filiæres et des métiers.  

  

  

 

PROGRAMME 

P141 ɝ Enseignement scolaire public du second degré   

Mission : Enseignement scolaire  

Responsable du programme : Caroline PASCAL, Directrice générale de l'enseignement scolaire  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

141 ï Enseignement scolaire public du 

second degré 

85 820 654 85 820 654 85 528 475 85 528 475 87 979 568 87 979 568 

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 

La valorisation financière du programme «  Enseignement scolaire public du second degré  » prend en compte 

plusieurs éléments  : 

¶ le temps consacrç par les enseignants dɠhistoire-gçographie, dans le cadre de lɠenseignement moral et 

civique (EMC), Þ la sensibilisation Þ lɠçgalitç entre les sexes et Þ la lutte contre les discriminations, depuis la 

6e jusquɠÞ la terminale  ; 
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¶ le pilotage académique de la politique égalité  : dans chaque académie, un référent académique (parfois un 

binòme, voire un trinòme) est chargç de mettre en őuvre la politique de lɠçgalitç entre les filles et les 

garåons et de mobiliser lɠensemble des parties prenantes en lien çtroit avec les çtablissements. Lɠune de 

leurs missions consiste à animer le réseau des référentes et référents égalité filles -garçons des 

çtablissements, de les former et dɠaccompagner lɠengagement des collæges et des lycées dans la 

labellisation «  égalité filles -garçons  » ; 

¶ la formation de lɠensemble des personnels, levier essentiel pour la mise en őuvre dɠune pçdagogie çgalitaire 

dans les classes, se renforce avec la poursuite de la mise en őuvre du « cahier des charg es pour un 

continuum de formation obligatoire des personnels enseignants et dɠçducation Þ lɠçgalitç », à la fois dans 

les Instituts nationaux supçrieurs du professorat et de lɠçducation (INSPE) et en formation continue. 

Lɠçgalitç filles-garçons est, par ai lleurs, une thématique inscrite dans le Schéma directeur de la formation 

continue des personnels 2022 -2025 (Axe I, priorité 4)  ; 

¶ le temps consacrç Þ la mise en őuvre des sçances dɠçducation Þ la sexualitç. 

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

 

Le programme 141 a pour premier objectif de conduire le maximum de jeunes au niveau de compétences attendu 

en fin de formation initiale et Þ lɠobtention des diplòmes correspondants. Il a çgalement pour objet de participer Þ 

la formation de futurs citoyens.  

 

Publié en juin 20 24, le nouveau programme dɠEMC entre en vigueur progressivement Þ partir de la rentrçe scolaire 

2024. Il fixe les contenus dɠenseignement pour chaque annçe du CP Þ la terminale, dans une approche progressive, 

et porte une même ambition pour tous les lycéen nes et lycéens avec un programme commun aux voies générale, 

technologique et professionnelle. Le nouveau programme se situe dans la continuité des thèmes identifiés de 

formation à la citoyenneté républicaine  : principes et valeurs de la République, notamme nt lɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes, laícitç, culture institutionnelle et juridique. Ce nouveau programme sɠaccompagne dɠune 

redçfinition du cadre plus gçnçral de lɠçducation Þ la citoyennetç, inscrite dans un parcours citoyen comprenant 

des compét ences civiques et citoyennes à développer pour acquérir une culture de la démocratie.  

Dans le second degré (en particulier en 5 e et en 1 re), la thçmatique de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes est 

clairement identifiçe comme un sujet dɠçtudes. 

 

Au cycle 4, lɠEMC est complçtç par 18 heures annuelles consacrçes Þ des projets dɠçducation Þ la citoyennetç, aux 

mçdias et Þ lɠinformation. Un guide dɠaccompagnement, publiç en juillet 2024, propose des çlçments de cadrage et 

des exemples de projets à mener en  classe ou Þ lɠçchelle de lɠçtablissement (concours, temps forts, interventions de 

partenaires institutionnels et associatifs).  

 

Lɠengagement des çlæves dans de tels projets de pçdagogies actives est une dçmarche consacrçe par le programme 

dɠEMC, Þ tous les niveaux de la scolarité. Il offre un cadre pour éduquer contre le sexisme et les agissements à 

caractère discriminatoire.  

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

 

Le programme 141 participe çgalement Þ la mise en őuvre des mesures du plan interministériel 2023 -2027, annoncé 

le 8 mars 2023, qui engagent lɠinstitution scolaire sur chacun des quatre axes citçs plus haut, et plus particuliærement 

sur lɠaxe 4, dont les mesures ont pour objectif dɠ « irriguer les enjeux dɠçgalitç filles/garåons sur lɠensemble de la 

chaîne éducative  », et pour «  favoriser la mixité des filières  » en actionnant notamment le levier de 

lɠaccompagnement Þ lɠorientation et de la dçcouverte des mçtiers. 

 

Le plan interministériel 2023 -2027 fixe notamment comme objectif qu e la totalité des collèges et des lycées 

sɠengagent dans la dçmarche de labellisation « égalité filles -garçons  ¹ dɠici 2027. En effet, depuis 2022, les 

çtablissements du second degrç disposent dɠun outil permettant de mettre en cohçrence lɠaction pçdagogique et 

çducative au service de lɠçgalitç filles-garçons, en agissant sur le pilotage, la formation, les pratiques en classe et 

hors la classe, lɠengagement des çlæves ainsi que sur les partenariats. Le label « égalité filles -garçons  », dans lequel 

plus de 1  000 collæges et lycçes se sont dçjÞ engagçs, doit se dçployer dɠici 2027 pour servir de rçfçrentiel Þ 
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lɠensemble des çtablissements. Lɠexpertise et lɠengagement des rçfçrents çgalitç filles-garçons aux côtés des équipes 

çducatives et de direction, Þ lɠçchelle académique et au sein des établissements, sont indispensables au 

développement du label «  égalité filles -garçons  ». 

 

Par ailleurs, la mise en őuvre des sçances dɠçducation Þ la sexualitç contribue au dçveloppement de cette politique. 

 

Enfin, le progra mme 141 participe Þ lɠatteinte des objectifs fixçs par la convention interministçrielle pour lɠçgalitç 

entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes dans le système éducatif (2019 -2024) dont les cinq axes, qui 

rejoignent ceux du plan interminis tériel, tels que mentionnés pour le programme 140 à savoir  : 

¶ un pilotage de la politique de lɠçgalitç au plus præs des çlæves et des çtudiants ; 

¶ la formation de lɠensemble des personnels ; 

¶ la transmission dɠune culture de lɠçgalitç et du respect mutuel ; 

¶ la lutte contre les violences et cyber -violences sexistes et sexuelles  ; 

¶ une politique dɠorientation en faveur dɠune plus grande mixitç des filiæres et des mçtiers. 

 

Les parcours scolaires comparés des filles et des garçons sont bien connus, notamment grâce  à la publication 

chaque annçe, par la direction de lɠçvaluation, de la prospective et de la performance (DEPP) du ministære, dɠune 

brochure intitulée «  Filles et garåons sur le chemin de lɠçgalitç de lɠçcole Þ lɠenseignement supçrieur ». Elle actualise 

les principales données statistiques en la matière  : rçpartition sexuçe selon les niveaux dɠenseignement, choix 

dɠorientation, types dɠçtablissement ou encore rçussite aux examens. 

 

Ce document est proposé aux académies comme outil de référence. Il leur four nit, Þ lɠçchelle nationale, des 

çlçments de comparaison, dɠanalyse et de dçcision pour impulser des actions en faveur dɠune orientation positive 

des jeunes et mieux construire lɠçgalitç des filles et des garåons Þ lɠçcole. 

 

Ces statistiques montrent la permanence dɠune distinction des parcours scolaires des filles et des garåons, ainsi 

quɠune diffçrence dans lɠacquisition des compçtences de base. Les filles rçussissent en moyenne mieux que les 

garçons, redoublent moins souvent et obtiennent p lus souvent le baccalaurçat. Elles sɠengagent dans des filiæres 

moins rentables professionnellement que celles choisies par les garçons et perdent ainsi une partie du bénéfice de 

cette meilleure réussite scolaire.  

 

¾ la fin du collæge, les filles sɠorientent plus vers lɠenseignement gçnçral et technologique que vers lɠenseignement 

professionnel, et træs rarement dans les sections industrielles, indçpendamment de leur milieu social dɠorigine ou 

de leur rçussite scolaire. Dans lɠenseignement gçnçral et technologique, elles délaissent plus facilement les filières 

scientifiques et techniques. Ces choix ont des conséquences ultérieures sur les inégalités professionnelles et 

salariales entre les femmes et les hommes  

 

Pour accompagner tous les élèves et lutter effi cacement contre les inégalités sexuées, sociales, culturelles et 

territoriales, un accompagnement Þ lɠorientation au collæge et au lycçe redçfinit et complæte le « parcours Avenir  ». 

Depuis 2015, il permet aux élèves de construire progressivement, tout au long de leurs études secondaires, une 

vçritable compçtence Þ sɠorienter, Þ dçvelopper lɠesprit dɠinitiative et Þ innover au contact dɠacteurs çconomiques. 

Chaque çlæve bçnçficie dɠheures dçdiçes annuellement Þ lɠorientation : au collæge dɠabord (12 h en 4e ; 36 h en 3 e) 

puis au lycée, quelle que soit sa voie de formation, générale, technologique ou professionnelle (54 h au LEGT et 265 

h sur les trois annçes du LP dont une partie pour lɠorientation). Un questionnement des stçrçotypes sociaux et 

sexués, qui e nferment garçons et filles dans des choix prédéterminés, est explicitement inscrit dans le descriptif des 

spçcificitçs du parcours et a fait lɠobjet de la production de ressources ciblçes et mises Þ disposition de lɠensemble 

des personnels.  

 

Lɠaccompagnement Þ lɠorientation est renforcç avec un nouveau partage des compçtences Çtat-région à la suite de 

la promulgation de la loi n°  2018-771 du 5 septembre 2018 pour la libertç de choisir son avenir professionnel. Lɠarticle 

18 précise que la région organise des  actions dɠinformation sur les mçtiers et les formations aux niveaux rçgional, 

national et europçen ainsi que sur la mixitç des mçtiers et lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes 

en direction des élèves et de leurs familles, des apprentis ainsi que des étudiants. De plus, la convention cadre du 
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28 mai 2019 prçcise que la rçgion doit dçlivrer une information qui contribue Þ la mixitç des mçtiers et Þ lɠçgalitç 

professionnelle entre les femmes et les hommes.  

 

¾ la rentrçe 2022, lɠinstauration obligatoire dɠactivitçs de dçcouverte des mçtiers au cycle 4 du collæge vise Þ faire 

découvrir la diversité des métiers et à ouvrir les horizons des élèves. Cette mesure contribue à lutter contre les 

déterminismes de genre, sociaux, géographiques ou ceux liés aux situations de handicap intervenant dans les choix 

dɠorientation. 

 

À compter de la rentrée 2023, le pacte enseignant permet de valoriser les missions «  découverte des métiers  au 

collège  ¹ et contribue de faåon plus affirmçe Þ lɠorientation non genrée. 

 

Dans ce cadre, deux missions peuvent être prises en charge par les enseignants volontaires pour la découverte des 

métiers  : 

- Une mission «  intervenant  » en cycle 4 (24h) = 3  600 pactés en collège  ; 

- Une mission «  coordinateur  » (engagement annuel fo rfaitaire) = 4  500 pactés en collège.  

8 200 professeurs en lycée (6  000 pour la mission Intervention et 2  200 pour la mission Coordination) interviennent 

également, soit un total de 16  300 professeurs pactés au titre des missions «  découverte des métiers a u collège  ». 

  

 

PROGRAMME 

P230 ɝ Vie de l'élève   

Mission : Enseignement scolaire  

Responsable du programme : Caroline PASCAL, Directrice générale de l'enseignement scolaire  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

230 ï Vie de l'élève 1 050 410 1 050 410 1 050 410 1 050 410 1 050 410 1 050 410 

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 

Sont notamment valorisçs les financements dɠactions dɠassociations mençes aupræs des çlæves et des personnels. 

Ces subventions sɠadressent Þ la fois aux associations de défense des droits des femmes et à celles promouvant la 

mixitç et lɠçgalitç professionnelle, ainsi quɠaux associations gçnçralistes et mouvements dɠçducation populaire 

menant des actions en faveur de lɠçgalitç entre les filles et les garåons. En outre, elles sɠadressent çgalement aux 

associations intervenant dans le cadre de lɠçducation Þ la sexualitç. 

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

 

Le programme 230 «  Vie de lɠçlæve ¹ concourt Þ faire respecter lɠçcole et favoriser lɠapprentissage de la 

responsabilité et de la citoyenneté. Il vise également à promouvoir la santé des élèves et à améliorer leur qualité de 

vie. ¾ ce titre, il valorise lɠaction et lɠexpertise des personnels sociaux et de santç, tant sur le champ de la promotion 

de pratiques f avorables Þ la santç que sur celui des interventions dans le cadre des sçances dɠçducation Þ la 

sexualitç. Cette expertise peut se rçaliser dans le cadre dɠactions collectives de prçvention ou dɠçducation, mais 

également lors de séances individuelles qui p eut permettre le repérage de situations de souffrance, leur prise en 

charge, mais aussi des temps dɠçducation personnalisçs. 

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 
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Le ministære de lɠÇducation nationale mobilise lɠensemble de la communauté éducative afin de promouvoir et 

soutenir, chez les élèves, des comportements responsables et de prévenir les manifestations de violence, 

notamment, sexistes et sexuelles qui font lɠobjet dɠune attention particuliære. Les rçfçrents « violence  » des 

acadçmies ont dɠailleurs çtç formçs sur cette question en mai 2024, ainsi que les conseillers techniques sociaux et 

de santç. Les actions mençes dans les çcoles et çtablissements scolaires sɠinscrivent dans le cadre des mesures 

déployées par le minist ère dans le prolongement du Grenelle contre les violences conjugales de 2019, de la 

convention interministçrielle pour lɠçgalitç entre les filles et les garåons, les femmes et les hommes, dans le systæme 

éducatif (2019 -2024) et du plan interministériel pou r lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023-2027.  

 

La lutte contre les stéréotypes de genre qui alimentent les violences faites aux femmes passe par un apprentissage 

du respect mutuel tout au long de la scolarité, dans les enseignements, les actions éd ucatives et la vie scolaire. Y 

concourent  : 

 

¶ les enseignements, les actions éducatives et la vie scolaire. Le socle commun de connaissances, de 

compçtences et de culture intægre le respect des autres et de lɠautre genre, ainsi que le refus des 

discriminati ons, dans les attitudes à acquérir par tout élève au cours de sa scolarité obligatoire  ; 

¶ lɠçducation Þ la sexualitç en milieu scolaire, inscrite Þ lɠarticle L312-16 du Code de lɠçducation, et qui est 

conçue comme une composante essentielle de la constructi on de la personne et de lɠçducation du citoyen. 

Les objectifs çducatifs dçveloppçs dans le programme dɠçducation Þ la sexualitç, attendu pour le dçbut de 

lɠannçe scolaire 2024-2025, intægrent lɠapprentissage du respect mutuel, des rægles sociales et des valeurs 

communes, lɠacceptation des diffçrences, la connaissance et le respect de la loi ; 

¶ la poursuite dɠune politique active de prçvention des violences et du harcælement en milieu scolaire. ¾ cet 

égard, le prix «  Non au harcèlement  » comporte une catégori e de participation sur le harcèlement sexiste 

et sexuel qui donne lieu Þ des travaux dɠçlæves de collæge et de lycçe ; 

¶ la politique de soutien aux associations complçmentaires de lɠenseignement public, par des subventions et 

la dçlivrance dɠagrçments nationaux et/ou académiques. Des subventions ont été accordées, au niveau 

national, Þ des associations spçcialisçes sur lɠçgalitç entre les filles et les garåons et la prçvention du sexisme. 

Sɠy ajoutent une part des moyens accordçs aux grandes associations gçnçralistes, dont lɠune des prioritçs 

dɠintervention, fixçe par le ministære, est celle de lɠçgalitç entre les filles et les garåons. 

  

 

PROGRAMME 

P219 ɝ Sport   

Mission : Sport, jeunesse et vie associative  

Responsable du programme : Fabienne BOURDAIS, Directrice des sports  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

219 ï Sport     1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 

  

Début des  notes  de travail  

07/10/2024 - 12:48:43 -  TM-SORET : màj 07/10/24 

Fin  des  notes  de travail  

 

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 

Les crçdits concourant Þ cette politique transversale sont, depuis 2020, portçs par lɠAgence nationale du Sport 

(ANS), opérateur du programme 219 chargé du soutien financier des fédérations sportives aux plans national et 
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local. Cɠest pourquoi aucun crçdit budgçtaire du programme 219 nɠçtait rattachç Þ cette politique jusquɠen 2023. 

En cours de gestion 2023, 2  Mʁ ont çtç dçdiçs Þ lɠAgence nationale du sport en faveur de la promotion de la pratique 

féminine sportive. Ce montant est de 1,5  Mʁ en LFI 2024, reconduit au PLF 2025.  

 

Le ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative (MSJVA) accompagne des projets innovants 

permettant de dçployer des mesures nouvelles en faveur des prioritçs dɠaction ministçrielle vers les publics 

féminins.  

 

Afin de m ettre en őuvre les prioritçs dçfinies par la direction des sports, lɠAgence nationale du sport a consacrç, 

en 2023, 9,4  % de la part territoriale (regroupant les enveloppes liées aux projets sportifs fédéraux [PSF] et projets 

sportifs territoriaux [PST]), soit près de 12,8  Mʁ (sur 135,9 Mʁ), au soutien Þ des actions spçcifiques liçes au 

dçveloppement de la pratique sportive fçminine ainsi quɠÞ lɠaccæs aux responsabilitçs des femmes et des jeunes 

filles.  

 

De plus, il avait été demandé aux fédérations, notamm ent dans le cadre des projets sportifs fédéraux (PSF), de 

porter une attention particuliære aux actions dçveloppçes en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. 

En 2023, les fédérations ont ainsi attribué 9,5  Mʁ Þ des actions en faveur des femmes et des jeunes filles, contre 

10 Mʁ en 2022, soit -5,3 % (après avoir enregistré une hausse de près de +41,4  % de 2020 à 2022).  

 

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

 

Le développement et la promotion de la place des femmes dans le sport constituent un enjeu majeur p our le sport 

franåais et la sociçtç en gçnçral. Le ministære sɠengage depuis plusieurs annçes Þ identifier les leviers de 

développement du sport au féminin, que ce soit pour le développement du sport pour toutes, du sport de haut 

niveau ou de lɠengagement des femmes dans les fonctions dirigeantes ou dɠarbitrage. 

 

Si lɠon observe le taux de pratique fçminine et la part des licences dçlivrçes aux femmes, on note un çcart significatif 

avec les hommes, dont la réduction est lente et fragile.  

 

Le taux de pratiqu e en 2023 (hommes et femmes) se stabilise Þ un niveau plus çlevç quɠavant la crise sanitaire. En 

revanche, alors que lɠçcart entre hommes et femmes parmi les pratiquants rçguliers sɠamenuisait en 2022, il se creuse 

à nouveau en 2023. 63  % des hommes ont un e pratique régulière (+1 point en 2023), contre 55  % des femmes, soit 

un écart de 8 points, supérieur à celui observé avant la crise sanitaire (6 points en 2018).  

 

Mème si la part des licences dçlivrçes Þ des femmes sɠest fortement accrue ces 15 derniæres années, le socle de cette 

population reste fragile. Le taux des licences féminines a, en effet, progressé de 37  % à 38,1 % entre 2012 et 2022, 

soit une augmentation de 1,1 point. Après une baisse de 0,9 point entre 2020 et 2022, on observe une progression 

en 2023 avec une proportion de licenciçes chez les femmes qui sɠçlæve Þ 38,6 %. 

 

 

Le caractère persistant de ces écarts appelle une mobilisation accrue des acteurs concernés afin de soutenir et 

accompagner des actions concrètes pour promouvoir la pratique sportive fçminine. Plus que jamais, lɠenjeu est 

dɠinnover dans lɠoffre de pratiques, donner aux sportives les conditions pour quɠelles puissent dçcider de leur 

pratique, quelle que soit la discipline, sans craindre de se sentir illégitimes et enfin accompa gner les clubs et les 

associations pour enrichir lɠoffre de services sportifs pour le public fçminin. 

 

Cette politique sɠappuie sur un cadre lçgislatif et rçglementaire renforcç par la loi n¯ 2022 -296 du 2 mars 2022 visant 

à démocratiser le sport en France . 

 

Par ailleurs, et afin de renforcer les actions en faveur du développement et la promotion de la place des femmes 

dans le sport, le ministære chargç des Sports a organisç un atelier dɠimpulsion politique et de coordination 

stratégique (IPCS) le 6 mars 20 23 sur cette thçmatique, aboutissant Þ la publication dɠune feuille de route dçdiçe. 
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Plusieurs chantiers ont été ainsi réalisés ou sont engagés  : 

 

1/ Le dçveloppement des pratiques afin de corriger les inçgalitçs dɠaccæs 

 

Les politiques publiques visant Þ favoriser lɠaccæs aux activitçs physiques et sportives tout au long de la vie 

sɠattachent Þ cibler les personnes qui en sont les plus çloignçes, et notamment les filles et les femmes. Ainsi, dans le 

cadre du dçveloppement du sport Þ lɠçcole, vçritable enjeu de santç, dɠçpanouissement, dɠçgalitç et de rçussite 

pour les élèves, le ministère a porté depuis 2023 le programme «  2 heures supplémentaires de sport au collège  » qui 

cible prioritairement les jeunes filles. Également, afin de lutter contre le s stéréotypes de genre, qui jouent un rôle 

dçterminant dans les inçgalitçs dɠaccæs Þ la pratique, le ministære soutient la crçation et la diffusion dɠune formation 

gratuite à distance (MOOC) à destination des éducateurs sportifs.  

Pour que la cour de récréa tion soit pleinement un lieu propice Þ la pratique de lɠactivitç physique, et non le terreau 

des premiæres inçgalitçs de genre, 170 cours dɠçcole actives et non genrçes sont en cours de dçploiement sur le 

territoire national, à travers un appel à projet po rtç par lɠAgence nationale du Sport (ANS). En 2024, les cours 

dɠçcoles (depuis la maternelle Þ lɠuniversitç) sont financçes au titre de lɠaxe 2 du Plan 5 000 équipements - 

Génération 2024 (design actif et petits équipements sportifs) avec un budget de 2,5  Mʁ. Un bilan sera rçalisç en fin 

dɠannçe, Þ lɠissue de la clòture de lɠappel Þ projets en cours. 

 

Les plans de féminisation sont un levier fort pour structurer la politique des fédérations sportives en matière 

dɠçgalitç entre les femmes et les hommes. Toutes les fédérations sportives ont intégré un plan de féminisation en 

2022. Dans le cadre des bilans des contrats de dçlçgation, des temps dɠçchanges ont çtç organisçs tout au long de 

lɠannçe 2023. Lɠçvaluation des fçdçrations porte notamment sur la thçmatique « paritç et promotion de lɠçgalitç 

entre les femmes et les hommes  », dont les sujets suivants  : féminisation de la pratique sportive, sport de haut niveau 

et mixité, place des femmes et des hommes au sein des instances/commission, offre compétitive pour  les femmes 

et les hommes.  

 

Les crédits PSF et PST : 

En 2023, sur une enveloppe dçdiçe aux PSF dɠun montant de 75 Mʁ, 9,5 Mʁ (soit 12,7 %) ont été accordés à des 

projets visant uniquement un public «  strictement féminin  » et 64  Mʁ (soit 85,3 %) ont été acc ordés à des projets 

mixtes masculin/féminin.  

 

En 2023 çgalement, sur une enveloppe dçdiçe aux PST dɠun montant de 61 Mʁ, 3,3 Mʁ (soit 5,4 %) ont été accordés 

à des projets visant uniquement un public «  strictement féminin  » et 55,4  Mʁ (soit 90,8 %) ont été  accordés à des 

projets mixtes masculin/féminin.  

 

Dans le cadre de lɠappel Þ projets (AAP) Impact 2024 : 

 

En 2023, sur une enveloppe dédiée à «  Impact 2024  ¹, dɠun montant de 3,85 Mʁ, 0,07 Mʁ (soit 1,8 %) ont été 

accordés à des projets visant uniquement un  public «  strictement féminin  » et 3,78  Mʁ (soit 98,2 %) ont été accordés 

à des projets mixtes masculin/féminin.  

 

En 2023, sur une enveloppe dédiée à «  Impact 2024 ɝ Savoir Nager  ¹, dɠun montant de 1 Mʁ, la totalitç a çtç 

accordée à des projets mixtes masc ulin/féminin.  

 

En 2023, sur une enveloppe dçdiçe Þ la formation Þ lɠenseignement de lɠaisance aquatique, dɠun montant de 

0,96  Mʁ, la totalitç a çtç accordçe Þ des projets mixtes. 

 

En 2023, sur une enveloppe dçdiçe Þ la transformation numçrique, dɠun montant de 1,6  Mʁ, 0,03 Mʁ (soit 1,9 %) ont 

été accordés à des projets visant uniquement un public «  strictement féminin  » et 1,57 Mʁ (soit 98,1 %) ont été 

accordés à des projets mixtes masculin/féminin.  

 

Dɠautre part, la politique de soutien Þ la crçation dɠçquipements sportifs veille Þ ce quɠils soient accessibles et 

adaptçs aux femmes dans des lieux de flux et çclairçs. Il sɠagit, par exemple, de la hauteur des modules dans les aires 
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de sport de plein air, ou encore de la création ou de la rénovation de vestia ires séparés. Certains dispositifs, tels le 

Plan 5 000 terrains de sport 2022 -2023 et le Plan 5  000 équipements Génération 2024, donnent une priorité 

dɠexamen aux dossiers qui apportent une attention particuliære Þ ce sujet. 

 

2/ La féminisation des instanc es dirigeantes des fédérations sportives  

 

Suite aux élections fédérales pour la période 2020 -2024, le taux de fçminisation de lɠensemble des instances 

dirigeantes des fçdçrations sportives agrççes sɠçtablissait Þ 38,5 % en juin 2022 contre 35,3  % en juin 2 018. Des 

progræs restent Þ faire sur lɠaccæs aux postes clçs tels que ceux des prçsidents, parmi lesquels on ne trouve que 19 

femmes pour 119 fédérations sportives.  

 

Lɠarticle 29 de la loi n¯ 2022 -296 du 2 mars 2022 visant à démocratiser le sport en France  impulse une rénovation en 

profondeur de la gouvernance des fédérations en exigeant désormais la parité dans les instances dirigeantes du 

Comité national olympique et sportif français (CNOSF), du Comité paralympique et sportif français (CPSF) et des 

fédéra tions sportives dès 2024, au niveau national et à partir de 2028, au niveau régional.  

 

Dans ce cadre, le ministære soutient lɠassociation FemixɠSports pour son action de formation des femmes identifiçes 

à haut potentiel, et le programme «  Club des 300  ¹ du CNOSF qui a pour but dɠaccompagner des femmes aux 

fonctions dirigeantes gràce Þ des sessions dɠaccompagnement Þ distance, des temps de rassemblement et de la 

mise en réseau.  

 

3/ La fçminisation de lɠencadrement technique des activitçs physiques et sportives et de la fonction dɠarbitre 

 

Afin de renforcer lɠencadrement technique, quɠil soit bçnçvole ou rçmunçrç, les fçdçrations devront garantir lɠaccæs 

effectif des femmes à tout type de formation et augmenter le nombre de formatrices.  

 

Un groupe de t ravail sur lɠarbitrage au fçminin a çlaborç un plan dɠaction associant lɠensemble des parties prenantes 

pour féminiser le corps arbitral et engager le mouvement fédéral via une charte ambitieuse. Cette dernière vise à 

optimiser le parcours de fidélisation des jeunes officiels, de lɠçcole Þ lɠenseignement supçrieur (et vers le milieu 

fédéral), notamment les jeunes filles.  

 

Les femmes sont sous -représentées dans les emplois salariés de la filière sport (11 codes NAF représentant différents 

métiers), avec 37,9  % des emplois occupés (source INSEE, enquête emploi en continu 2020). Elles sont également 

minoritaires dans lɠaccæs aux diplòmes conduisant Þ la profession ræglementçe dɠçducateur sportif. Sur les plus de 

214 000 éducateurs sportifs déclarés, seules 34  % sont des femmes.  

 

Le ministære a souhaitç en 2023 la tenue dɠun Grenelle de lɠemploi et des mçtiers du sport, qui sɠest dçroulç le 5 juin, 

en prçsence de lɠensemble des acteurs de lɠemploi dans le sport. Afin de pallier cette inçgalitç dɠaccæs aux diplòmes 

et aux emplois dans le sport, la ministre a annoncç la mise en place dɠun travail dçdiç Þ la dçfinition de solutions 

durables. Un groupe de travail partenarial a çtç lancç en 2024 et ses travaux se poursuivront tout au long de lɠannçe 

2025.  

 

4/ Lɠaccompagnement des sportives professionnelles et de haut niveau  

 

Le secteur professionnel féminin poursuit sa structuration avec notamment la création de la ligue féminine 

professionnelle de football en 2024 et la mise en őuvre dɠaccords sectoriels pour garantir les droits sociaux des 

sportives, par exemple dans le handball et le basket.  

 

Une cellule opçrationnelle, constituçe de la direction des sports du MSJVA, de lɠINSEP et de lɠANS, a çtç installçe 

afin de renforcer lɠaccompagnement Þ la maternitç et de rendre plus visibles les ressources existantes ou à 

développer (guides, formations, etc.). Parallèlement, une évolution règlementaire est en cours afin de garantir le 

maintien pour deux ans, et non plus dɠun an, sur les listes des sportifs de haut niveau pour les femmes qui nɠauraient 

pas pu réaliser les performances nécessaires dans les délais impartis pour raison de grossesse et de maternité.  
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Par ailleurs, une meilleure prise en compte de la parentalité pour les sportifs (hommes et femmes) de haut niveau 

se traduit notamment par des aides personnalisçes dçdiçes, versçes par lɠANS. Ainsi, en 2023, 48 athlætes ont 

bénéficié de ces aides pour un montant de 145  000  ʁ. Cette mesure a çtç reconduite avec une dotation ouverte en 

LFI 2024 de 0,5  Mʁ. 

 

5/ Le soutien à la  visibilité du sport féminin  

 

Le sport féminin représente à peine 20  % du volume horaire total de diffusion et de retransmissions sportives à la 

télévision. La visibilité des sportives est déterminante pour inciter les filles et les femmes à pratiquer. Acc roître la 

place des sportives dans les médias est une responsabilité des diffuseurs soutenue par le ministère.  

 

LɠAutoritç de rçgulation de la communication audiovisuelle et numçrique (Arcom) et le MSJVA organisent depuis 

plusieurs annçes lɠopçration « Sport Féminin Toujours  ¹. ¾ cette occasion, lɠArcom invite les antennes Þ mettre en 

valeur la pratique sportive, professionnelle ou amatrice, des femmes. En 2024, cette opçration nɠa pas eu lieu. 

 

La visibilitç du sport fçminin dans lɠaudiovisuel est çgalement renforcée via le fonds de soutien à la production 

audiovisuelle, opçrç par lɠAgence nationale du Sport (ANS), qui vise Þ accompagner la mçdiatisation du sport 

féminin ainsi que la pratique para -sport (handisport et sport adapté).  

 

En 2023, sur une envelo ppe dɠun montant de 2,5 Mʁ, 0,9 Mʁ (soit 36 %) ont été accordés à des projets visant 

uniquement un public «  strictement féminin  » et 1,46 Mʁ (soit 58,4 %) ont été accordés à des projets mixtes 

masculin/féminin.  

 

Le décret n°  2004 -1392 du 22 dçcembre 2004 sur les çvçnements dɠimportance majeure (EIM) dont la diffusion est 

protçgçe a çtç modifiç le 7 juillet 2024. Cela a permis dɠajouter Þ la liste des çvænements devant faire lɠobjet dɠune 

retransmission en accès libre, plusieurs compétitions s portives fçminines dɠampleur, comme le Tour de France 

cycliste fçminin, les matchs de lɠçquipe de France fçminine de football inscrits au calendrier de la FIFA ou encore la 

finale du championnat de France féminin de rugby à XV.  

 

Enfin, souligner lɠexpertise des femmes dans le domaine du sport et contribuer à la valorisation de celles qui en 

parlent et sont engagçes (quɠelles soient sportives, journalistes, universitaires, çlues, techniciennes, arbitres) est une 

nécessité. Afin de répondre à cette exigence, le MSJVA apporte sa contribution et son soutien au projet SpeakHer, 

un annuaire digital impulsé par les Sportives, groupe de médias français de référence dans le sport au féminin, dédié 

au référencement et à la promotion des expertes du sport (femmes cherc heuse, entrepreneures, journalistes, 

cheffes dɠentreprises, prçsidentes dɠassociation, sportives ou responsables dɠinstitutions) dans lɠçcosystæme du 

sport.  

 

6/ La garantie du respect et de lɠintçgritç des pratiquantes dans les clubs 

 

Des politiques de pré vention et des actions de police administrative sont mises en őuvre sur lɠensemble du territoire 

pour lutter et prévenir toutes les formes de violences et de discriminations dans le sport.  

 

Les politiques publiques relatives Þ la prçvention sɠappuient sur lɠaction coordonnçe et complçmentaire de 

lɠensemble des trois rçseaux du ministære, par lɠintermçdiaire de rçfçrents : au sein des fédérations, des 

établissements publics, et des services déconcentrés. Ils assurent ainsi le déploiement de plans stratégique s de 

prévention portant sur les stratégies de communication, la mise en place de sessions de sensibilisation et/ou de 

formations, ainsi que lɠaccompagnement des victimes. 

 

Afin dɠassurer la mise en place de ces actions, le ministære propose depuis plusieurs années un appel à manifestation 

dɠintçrèt permettant de soutenir des associations identifiçes comme çtant spçcialistes de la prçvention de toutes 

les formes de violences et de discriminations dans le sport. Cette année, 27 associations ont été financées par cet 

intermédiaire pour un montant de 0,6  Mʁ, soit une augmentation de 63 % par rapport à la période 2022 -2023 (12 

associations soutenues pour un total de 0,4  Mʁ). 
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Des sessions de sensibilisation et de formation sont également organisées au niveau terri torial par les services 

déconcentrés, ou bien par les fédérations qui, pour certaines, ont intégré des modules en ligne dans le cadre de 

leurs formations fédérales.  

 

Les çtablissements publics, par lɠintermçdiaire de leurs stratçgies çthique et intçgritç, ont conçu des programmes 

de sensibilisation et de formation en direction de lɠensemble des publics prçsents au sein de leurs structures : 

sportifs de haut niveau, agents, encadrement sportif et médical, formateurs, ainsi que les stagiaires pour lesquels la  

loi du 2 mars 2022 a rendu obligatoire lɠintçgration dɠun module consacrç Þ la prçvention des violences et des 

discriminations pour les formations professionnelles de la filiære JEPS (de la jeunesse, de lɠçducation populaire et du 

sport), délivrées par to us les organismes publics ou privés.  

 

Par ailleurs, plus de 1  500 signalements, dont 80  % concernent des femmes, ont été reçus par la cellule Signal Sports, 

mise en place en février 2020 au MSJVA pour traiter les signalements de violences dans le sport et particulièrement 

ceux liés aux violences à caractère sexuel[1]. Ces signalements ont donné lieu, après traitement par les services 

dçconcentrçs du ministære, Þ plus de 620 mesures administratives temporaires ou pçrennes dɠinterdiction dɠexercer 

ou dɠincapacitçs Þ destination dɠçducateurs. 

 

Le dçploiement du contròle dɠhonorabilitç des çducateurs, permettant de vçrifier quɠils nɠont pas commis 

dɠinfractions, notamment sexuelles, incompatibles avec leurs missions, a çgalement çtç renforcç. Cela peut 

conduire,  le cas çchçant, Þ prononcer Þ lɠencontre de toute personne dont le maintien en activitç constituerait un 

danger pour la santç et la sçcuritç des pratiquants, lɠinterdiction dɠexercer tout ou partie de ses activitçs. 

Initialement limité aux éducateurs prof essionnels, ce contrôle a été étendu aux éducateurs bénévoles. La loi du 24 

aoùt 2021 confortant le respect des principes de la Rçpublique lɠa çtendu aux personnes exeråant des missions 

dɠarbitres et de juges sportifs, aux personnels qualifiçs titulaires dɠun diplòme dçlivrç par lɠÇtat surveillant les 

baignades et aux personnes intervenant aupræs de mineurs au sein des çtablissements dɠactivitçs physiques et 

sportives. Cette loi a çgalement prçcisç quɠune personne ne peut pas enseigner, animer ou encadrer une activité 

physique ou sportive si elle a été définitivement condamnée par le juge pour crime ou délit à caractère terroriste.  

 

Enfin, la loi n°  2021-1109 du 2 mars 2022 a prçvu que lɠautoritç administrative peut prononcer Þ lɠencontre de toute 

personne d ont le maintien en activité constituerait un danger pour la santé et la sécurité des pratiquants 

lɠinterdiction dɠexercer tout ou partie de ses activitçs. Ainsi, præs de 250 000 éducateurs sportifs professionnels ont 

fait lɠobjet dɠun tel contròle, ainsi que près de deux millions de bénévoles.  

 

Le MSJVA soutient également financièrement (40  000  ʁ) et diffuse les actions des associations qui travaillent Þ la 

résilience et la reconstruction physique et psychologique des femmes victimes de violences sexuelles par des 

ateliers sportifs thérapeutiques, en pluridisciplinarité  : karatç thçrapeutique avec lɠassociation Fight For Dignity , 

ateliers dɠescrime thçrapeutique avec lɠassociation Active ton potentiel par lɠescrime (ATPE), dans le milieu sportif, 

lɠçqui-thér apie par lɠassociation Stop aux violences sexuelles (SVS). 

 

7/ La mise en place dɠun label « Terrain dɠçgalitç » 

 

Ce label sɠadresse aux organisateurs de grands çvçnements sportifs internationaux (GESI). Son objectif est double : 

promouvoir lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dɠune part, et, dɠautre part, prçvenir et lutter contre les 

discriminations et les violences sexistes et sexuelles dans le domaine de lɠçvçnementiel sportif. 

 

Sa crçation sɠinscrivait dans le cadre du Plan Hçritage de lɠÇtat pour Paris 2024, coordonné par la délégation 

interministçrielle aux jeux Olympiques et Paralympiques (DIJOP), et rçsulte dɠune collaboration entre des 

reprçsentants de lɠÇtat et du mouvement sportif, des personnalitçs qualifiçes du monde sportif et du parasport 

ainsi que des membres reprçsentant la sociçtç civile engagçs dans la promotion de lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes, la lutte contre les discriminations et les violences sexistes et sexuelles dans le sport.  

 

Le label «  Terrain dɠçgalitç ¹ permet dɠaccompagner les comitçs dɠorganisation qui souhaitent : 

 



Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  279   

 

 

- faire progresser concrætement lɠçgalitç entre les femmes et les hommes lors de lɠaccueil et lɠorganisation de grands 

événements sportifs en France, notamment en veillant à une parité dans les différentes composantes de 

lɠorganisation et en mettant en place des dispositifs de prçvention contre les discriminations et les violences ; 

- sɠinscrire dans une logique dɠexemplaritç en matiære dɠçgalitç et de diversitç lors des grands çvénements sportifs, 

tant Þ lɠçgard des bçnçvoles engagçs dans lɠorganisation que des dçlçgations sportives mais aussi du public ; 

- faire rayonner ces causes sur le plan national et international, notamment auprès du mouvement sportif 

international.  

 

Le lab el « Terrain dɠçgalitç » a déjà été attribué à France 2023 pour la Coupe du monde de rugby et à Paris 2024 

pour les Jeux Olympiques et Paralympiques.  

 

Dɠautres organisateurs ont manifestç leur intçrèt pour ce label, notamment dans le cadre des Jeux Olympiques et 

Paralympiques dɠhiver 2030, des championnats dɠEurope de natation Þ Saint-Denis en 2026 ou encore des 

championnats du monde de cyclisme en 2027.  

 
[1]Plus de 800 signalements suivis par la cellule nationale dédiée du ministère chargé des sports et tr aités localement par les services déconcentrés, 

dont la grande majorité des victimes sont des femmes.  

 

  

 

PROGRAMME 

P163 ɝ Jeunesse et vie associative   

Mission : Sport, jeunesse et vie associative  

Responsable du programme : Thibaut de SAINT POL, Directeur de la jeunesse, de lɠçducation populaire et de la vie associative 

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

163 ï Jeunesse et vie associative             

  

EVALUATION DES CREDITS CONSACRES A LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Il est impossible dɠisoler lɠensemble des crçdits concourant Þ cette politique transversale. Ainsi, seuls les montants 

des subventions allouées aux associations ayant pour projet la lutte pour les droits des femmes sont identifiés dans 

les dév eloppements ci -dessous. 

PRESENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 163 «  Jeunesse et vie associative  » regroupe une partie des crédits alloués aux politiques en faveur de 

la jeunesse, de lɠçducation populaire et du dçveloppement de la vie associative. Ces politiques publiques engagent, 

par nature, de multiples intervenants. Ces politiques font, en effet, lɠobjet dɠune mobilisation interministçrielle 

importante et revêtent également une forte dimension partenariale, car elles sont construites en lien avec 

lɠensemble des échelons des collectivités territoriales mais aussi en étroite collaboration avec les acteurs associatifs.  

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

Dans ce contexte, le programme 163 «  Jeunesse et vie associative  ¹ permet Þ lɠÇtat de jouer un ròle dɠimpulsion, 

dɠinnovation, de coordination interministçrielle, dɠexpertise et de rçgulation. 
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1) Dans le champ des politiques de jeunesse  

 

Le ministære des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative (MSJVA) et lɠInstitut national de la jeunesse et de 

lɠçducation populaire (INJEP) en son sein, apportent via le Fonds dɠExpçrimentation pour la Jeunesse (FEJ), un soutien 

à des expérimentations qui traitent des difficultés et des situations rencontrées par les jeunes.  

 

En 2024,  le FEJ a sçlectionnç 10 projets dans le cadre dɠun appel Þ projets Þ destination des acteurs de terrain, intitulç 

« Promotion de lɠçgalitç filles-garçons lors des temps périscolaires et extrascolaires  », lancé en collaboration avec le 

ministère chargé de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes et de Lutte contre les discriminations. 

Lɠappel Þ projets visait Þ soutenir des dispositifs sɠinscrivant dans les deux axes suivants : 

¶ Axe 1 : Sensibiliser et former les professionnels et lɠensemble des acteurs de la communauté éducative à 

lɠçgalitç filles-garçons, la déconstruction des stéréotypes de genre, à la prévention des violences sexistes et 

sexuelles dans le temps péri et extra -scolaires  ; 

¶ Axe 2  : Encourager et favoriser la mixité dans les pratiques culturel les, sportives et de loisirs des filles et des 

garçons dans le temps péri et extra -scolaires.  

Les projets, dont la liste et les descriptifs sont disponibles sur le site de lɠINJEP[1], démarrent en septembre 2024 pour 

une durée de 3 ans. Les financements du FEJ consacrçs Þ ces expçrimentations sɠçlævent Þ 1,2 millions dɠeuros dont, 

20 % consacrçs Þ lɠçvaluation. 

 

Le programme 163 finance lɠOffice franco-allemand pour la Jeunesse (OFAJ) ainsi que lɠOffice franco-québécois pour 

la Jeunesse (OFQJ), dont les fonctionnements sont régis par des accords bilatéraux. Les principales missions de ces 

deux offices sont de dçvelopper les actions dɠçchanges collectifs dans les cadres scolaire et extrascolaire ainsi que 

lɠapprentissage pour les jeunes dans des champs træs diversifiçs. Selon le principe de subsidiaritç, lɠOFAJ et lɠOFQJ 

nɠinterviennent pas dans le recrutement des participants, qui est du ressort des porteurs de projets. De plus, lɠOFAJ 

ne récolte plus de statistiques genrées depuis 2023. Néanmo ins, la parité dans les projets est un objectif 

pédagogique systématiquement réaffirmé par les deux opérateurs dans leurs actions de communication et 

promotion de leur programme.  

 

LɠOFAJ est par ailleurs dotç dɠun plan un plan diversitç et çgalitç en faveur de lɠçgalitç des sexes et de la lutte contre 

les discriminations. Il sɠapplique au sein de lɠOFAJ et donne des orientations dans le cadre des projets mis en place 

par les partenaires. Au -delà de ce cadre général, certains projets financés tendent express ément à promouvoir 

lɠçgalitç homme femme. ¾ noter cependant, lorsque lɠobjectif du projet le justifie, certaines activitçs peuvent 

sɠadresser exclusivement aux femmes, comme par exemple, la mise en place de mentorat pour les jeunes femmes 

dans le secteur c ulturel (OFAJ) ou dɠactions dans le champ du « leadership  ¹ ou de lɠentreprenariat fçminin et 

lɠinclusion (OFQJ). 

 

Par ailleurs, le programme européen «  Erasmus + Jeunesse » et le programme «  Corps européen de solidarité 2021 -

2027  » sont placés en France s ous lɠautoritç du MSJVA, et gçrçs par lɠAgence Erasmus+ France Jeunesse & Sport, 

intçgrçe Þ lɠAgence du service civique (ASC). Ils soutiennent plusieurs types dɠactions : 

¶ mobilité des jeunes et des professionnels de la jeunesse  ; 

¶ coopçration en matiære dɠinnovation et dɠçchanges de bonnes pratiques et soutien Þ la rçforme des 

politiques de la jeunesse.  

 

Ils sɠadressent Þ tous les jeunes de 13 Þ 30 ans, sans conditions de diplòme ou de formation. Conformçment aux 

articles 8 et 10 du traité sur le fonctionnem ent de lɠUnion europçenne (TFUE) et aux articles 21 et 23 de la Charte 

des droits fondamentaux de lɠUE, ces programmes promeuvent notamment lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes. Cet objectif doit être respecté dans les projets. Il est signalé que les c rédits de ces programmes européens 

ne sont pas inscrits sur le programme 163 «  Jeunesse et vie associative  ». 

Au niveau des programmes européens, on note, parmi les jeunes ayant répondu, une participation féminine de 50  % 

pour le programme «  Erasmus + jeun esse et sport  », et 57  % pour le programme «  Corps européen de solidarité  ». 

 

Pour ces trois opérateurs, on note entre 48  % et 62  % de participation féminine, selon les programmes.  
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2) Dans le champ des politiques éducatives locales  

 

Le dispositif «  Colos apprenantes  ¹ a çtç initiç en 2020, dans le cadre de lɠopçration « Vacances apprenantes  », par 

le des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative (MSJVA) afin de faire face aux conséquences de la crise sanitaire 

Covid -19 sur les publics jeunes.  

Face au succès de la première édition, les «  Colos apprenantes  » ont été reconduites depuis 2021. Elles poursuivent 

lɠobjectif de faire partir un maximum de jeunes dans les sçjours labellisçs par les services de lɠÇtat, en sɠappuyant en 

priorité sur les collectiv ités locales, en lien avec les opérateurs de loisirs socio -éducatifs.  

Dans ce cadre, une attention particulière est apportée aux enjeux de lutte contre les discriminations et de 

citoyenneté. Un objectif de parité est fixé, la moitié des inscrits devant êtr e des jeunes filles.  

 

3) Dans le champ du dçveloppement de lɠengagement au service de lɠintçrèt gçnçral 

 

Mis en place en 2010, le Service Civique permet aux jeunes de 16 à 25 ans (30 ans pour les personnes en situation de 

handicap), sans aucune condition de compçtence ou de diplòme, de sɠinvestir dans une mission de six mois Þ un an, 

au service de lɠintçrèt gçnçral au sein dɠorganismes agrççs. En 2023, les femmes représentent 62  % des volontaires. 

Elles se dirigent massivement vers des missions d ans les domaines de lɠçducation pour tous (41 % des missions des 

femmes, contre 24  % de celles des hommes) et de la solidarité (28  % contre 24  %). 

Une partie des missions de Service Civique dans les associations est consacrçe Þ la promotion de lɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes dans différents secteurs.  

 

Par ailleurs, le Service national universel (SNU) sɠadresse aux filles et aux garåons. Ce dispositif a çtç gçnçralisç Þ 

lɠensemble des dçpartements franåais en 2021 et sɠest poursuivi en 2022 avec lɠorganisation de 3 sessions sur 

lɠensemble du territoire. Depuis 2019, præs de 140 000 jeunes ont réalisé un séjour de cohésion, dont 49  000 au 

premier semestre 2024. Selon lɠINJEP, 96 % des jeunes se disent satisfaits de leur séjour. La part des filles est plus 

élevée que celle des garçons au cours des séjours (56  % contre 44  %) en 2023, comme lors des sessions précédentes.  

Le ministære des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative (MSJVA), qui pilote la mise en őuvre du SNU, travaille, 

depuis la préfi guration de 2019, en lien çtroit avec le Service des droits des femmes et de lɠçgalitç entre les femmes 

et les hommes (SDFE) pour que le SNU permette la diffusion de la culture de lɠçgalitç Þ tous les jeunes. 

 

 

Cette collaboration permet de définir les thé matiques abordées lors du séjour de cohésion  telles que lɠçgalitç entre 

les femmes et les hommes, qui est au cőur du traitement de la thçmatique « Citoyenneté et institutions nationales 

et européennes  »), la prévention des violences sexuelles et sexistes a insi que la sensibilisation des encadrants et 

encadrantes Þ lɠensemble de ces problçmatiques. 

 

Des structures associatives őuvrant dans le champ de lɠçgalitç sont associçes aux projets visant Þ diffuser la culture 

de lɠçgalitç, sensibiliser jeunes et encadrants et prévenir les violences faites aux jeunes filles dans le cadre des séjours 

de cohçsion. Elles proposent çgalement des missions dɠintçrèt gçnçral. 

 

4) Dans le champ du développement de la vie associative  

 

La dçlivrance de lɠagrçment en qualitç dɠassociation de jeunesse et dɠçducation populaire est notamment 

subordonnçe Þ lɠexistence et au respect de dispositions statutaires permettant lɠçgal accæs des hommes et des 

femmes aux instances dirigeantes. Lɠobjectif est de tendre vers lɠçgalitç femmes-homme s tant dans la composition 

des instances que dans les fonctions exercées.  

 

Des associations dédient leur projet associatif à la lutte pour les droits des femmes. La direction de la jeunesse, de 

lɠçducation populaire et de la vie associative (DJEPVA) a ainsi soutenu en 2023  : 

 

¶ lɠassociation Femmes solidaires  (FMSO) pour lɠensemble de son activitç pour un montant annuel de 32 000 ʁ 

et de 4 postes FONJEP (28  656  ʁ) ; 
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¶ lɠassociation Mouvement Français pour le Planning Familial  (MFPF) notamment pour ses actions d ont certains 

contenus spçcifiques portent sur les droits des jeunes et notamment lɠçgalitç femmes-hommes, bénéficiant 

dɠun montant annuel de 50 000  ʁ et de 2 postes FONJEP (14 328  ʁ) ; 

¶ le Mouvement du Nid  est soutenu à hauteur de 16  000  ʁ en 2023 au titre de la prévention des violences 

sexistes et sexuelles ainsi que de la prostitution  ; 

¶ lɠassociation Fédération des associations générales étudiantes  (FAGE), pour une action dɠaccompagnement 

du rçseau favorisant notamment la promotion des droits et de lɠçgalité par la lutte contre les violences 

sexistes et sexuelles et la mesure du temps de parole des femmes, pour un montant annuel de 29  700  ʁ et 

3 postes FONJEP (21 492  ʁ) ; 

¶ lɠassociation Centres dɠentraìnement aux mçthodes dɠçducation active (CEMEA) au titre dɠactions favorisant 

lɠaccæs Þ lɠinformation et aux droits, permettant lɠaccæs au parcours citoyen afin dɠaccompagner et de 

faciliter lɠentrçe dans la vie professionnelle de tous les jeunes sur tous les territoires, pour un montant annuel 

de 125 000  ʁ et 2 unités de postes FONJEP (14  328  ʁ) ; 

¶ lɠassociation Fédération Léo Lagrange  pour la mise en őuvre du programme dɠçgalitç de chances pour tous 

les jeunes pour un montant annuel de 50  000  ʁ ; 

¶ lɠassociation Planète Sciences  favorise notamment la participation  des filles aux activités scientifiques 

(48 000 euros).  

Dɠautres associations de jeunesse et dɠçducation populaire peuvent aussi ponctuellement travailler sur les questions 

dɠçgalitç femmes- hommes.  

 

LɠInstitut de formation, dɠanimation et de conseil (IFAC), çgalement dans le cadre pluriannuel, promeut lɠçgalitç 

femmes -hommes qui sɠinscrit dans la lutte contre toutes les formes de discriminations. ¾ ce titre, lɠassociation IFAC 

est soutenue à hauteur de 25  000  ʁ pour lɠaccompagnement des tètes de rçseau afin de favoriser lɠaccæs des femmes 

aux responsabilités.  

Lɠassociation Réseau national des juniors associations  (RNJA) qui encourage la libertç dɠexpression des jeunes, lɠesprit 

dɠinitiative et le renouvellement de la vie associative, dans le respect des valeurs de la République favorise également 

la lutte contre les discriminations et le sexisme.  

 

Lɠenjeu de la sensibilisation Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes et aux violences sexistes et sexuelles est 

également traité par les associati ons agréées jeunesse et éducation populaire partenaires de la DJEPVA, notamment 

dans le cadre des formations BAFA/BAFD et des accueils collectifs de mineurs.  

En 2023, lɠassociation lɠUnion Rempart őuvre Þ favoriser lɠaccæs des garåons comme des filles aux chantiers de 

bçnçvoles. Lɠassociation est financçe par la DJEPVA Þ hauteur de 60 000  ʁ et de 7 postes FONJEP (50 148 ʁ). Elle a 

en outre bçnçficiç dɠune subvention exceptionnelle dɠun montant de 40 000  ʁ pour lutter contre toutes les formes 

de discriminati on.  

 

5) Dans le champ des études et des recherches   

 

LɠINJEP, observatoire et service statistique ministçriel en matiære de jeunesse, de sport, de vie associative et 

dɠçducation populaire, intægre la dimension du genre Þ lɠensemble de ses travaux sociologiques ou statistiques, et 

conduit çgalement certaines çtudes spçcifiquement sur la problçmatique de lɠçgalitç fille-garçon.  

 

LɠINJEP est mobilisç sur la problçmatique de lɠçgalitç fille-garçon au travers de plusieurs études  : 

¶ une étude relative au passage à  la majorité civile des jeunes incarcérés [2], sɠintçressant spçcifiquement au 

cas des jeunes femmes incarcérées  ; 

¶ une enquête intitulée #metoo dans les espaces ruraux  : formes de mobilisation et dɠengagement des 

jeunes  ; 

¶ une çtude sur lɠçducation Þ la sexualité en milieu scolaire  : attentes des adolescents et des adolescentes  ; 

¶ une enquête sur la construction des féminités et des masculinités juvéniles dans le sport dans la revue de 

recherche Agora Débats/Jeunesses  ; 

¶ une étude visant à comprendre pourquoi l es femmes demeurent encore largement minoritaires à la 

présidence des associations  ; 

¶ une enquête exploratoire sur les échanges économico -sexuels Þ lɠadolescence. 
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[1] La liste des projets sélectionnés et leurs fiches descriptives sont disponibles https  ://i njep.fr/le -fonds -dexperimentation -pour -la-

jeunesse/promotion -de -legalite -filles -garcons -lors -des-temps -periscolaires -et -extrascolaires -apega/  

[2] https  ://injep.fr/publication/avoir -18-ans-en-prison/  

  

 

PROGRAMME 

P143 ɝ Enseignement technique agricole   

Mission : Enseignement scolaire  

Responsable du programme : Benoît BONAIMÉ, Directeur général de l'enseignement et de la recherche  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

143 ï Enseignement technique agricole 14 824 767 14 824 767 15 019 775 15 019 775 15 277 822 15 277 822 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

  

Lɠenseignement technique agricole, pilotç par la direction gçnçrale de lɠenseignement et de la recherche (DGER) au 

sein du ministære de lɠAgriculture et de la Souverainetç alimentaire, a formç præs de 200  000 apprenants aux métiers 

du vivant (environ 154  000 élèves et étudiants au titre de la formation initiale scolaire et près de 45  000 apprentis), 

en contact avec la nature ou les personnes, pour lɠannçe scolaire 2023-2024. Ces effectifs sont de nouvea u en 

progression par rapport Þ lɠannçe prçcçdente (+0,9 %), soit une hausse cumulée de près de 5  % depuis 5 ans, alors 

quɠentre 2013 et 2019, les effectifs avaient chutç de 6 %. En complçment, plus de 12,7 millions dɠheures-stagiaires 

de formation continue  ont été délivrées auprès de 114  000 stagiaires. Ces enseignements sont assurés au sein de 

plus de 800 çtablissements qui couvrent lɠensemble du territoire mçtropolitain ainsi que les territoires ultramarins : 

220  lycées  agricoles publics regroupés au sein  de 173 EPLEFPA et 582 établissements privés.  

  

Lɠoriginalitç de lɠenseignement technique agricole rçside, outre sa mission de formation initiale et continue au sein 

du service public national dɠçducation et de formation, dans la mise en őuvre de quatre autres missions, inscrites 

dans la loi (Code rural et de la pêche maritime)  : la participation Þ lɠanimation et au dçveloppement des territoires ; 

la contribution Þ lɠinsertion scolaire, sociale et professionnelle ; la contribution Þ lɠinnovation et Þ lɠexpçrimentation 

agricole et alimentaire  ; et la participation aux actions de coopération internationale.  

  

Lɠenseignement agricole a çgalement pour mission dɠaccompagner les transitions agroçcologique et climatique en 

lien avec lɠenjeu de renouvellement des gçnçrations et donc dɠaccompagner les jeunes dçsirant se tourner vers les 

mçtiers de lɠagriculture et de lɠagroalimentaire, dɠaccompagner les transitions dans les territoires et dans les secteurs 

professionnels concernés, et de participer à la réponse aux en jeux liés à la production agricole, à la souveraineté 

alimentaire et à la préservation des ressources, dans un contexte de défi climatique majeur.  

  

Les dçbouchçs professionnels de lɠenseignement agricole sont multiples, sans diffçrence de genre mème si certains 

stçrçotypes restent prçsents lors de lɠorientation des filles et des garåons vers les filiæres dɠemploi. La rçpartition 

par genre des effectifs de lɠenseignement agricole en formation initiale scolaire et du supçrieur court selon les 

secteurs profes sionnels et en formation générale est la suivante  : 

  

  
Effectifs dô®l¯ves et ®tudiants ¨ la rentr®e 2023-2024 

Femmes Hommes 

Formations générales 44 % 56 % 

Formations professionnelles 

dont : 
53 % 47 % 

Production 40 % 60 % 
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Aménagement 18 % 82 % 

Transformation 57 % 43 % 

Services 77 % 23 % 

Autres formations (diplômes EN) 65 % 35 % 

TOTAL GÉNÉRAL 50 % 50 % 

Source : DECIEA (MASA-DGER) ; les données incluent Wallis -et -Futuna et la Nouvelle -Calédonie . 

  

En comparant les données sur un temps long avec les données de la rentrée scolaire 2015 -2016, on observe que les 

femmes reprçsentent toujours la moitiç des effectifs de lɠenseignement agricole technique mais que leur 

représentation a tendance à se rééquili brer au sein des filières qui peuvent sembler genrées  : +3 % de femmes dans 

la filière production et -5 % dans la filière services. Ces données confirment une évolution lente mais progressive 

vers davantage dɠçquilibre entre les femmes et les hommes au sein des différentes filières.  

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 

  

Pour dçconstruire les stçrçotypes, lɠenseignement technique agricole conduit de nombreuses actions en faveur de 

lɠçgalitç des chances entre les femmes et les hommes, et de la sensibilisation des apprenants et des enseignants à 

lɠapproche liçe au genre. Ces dispositifs sɠinscrivent dans le cadre de la convention interministçrielle pour lɠçgalitç 

entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes dans le système éducatif dont le ministre chargé de 

lɠagriculture est cosignataire depuis le dçbut des annçes 2000 et qui a çtç renouvelçe pour la pçriode 2019-2024. 

Celle -ci sɠarticule autour de cinq grands domaines dɠactions, dçclinçs en objectifs, eux-mêmes pré cisés par des 

mesures concrætes et qui pourront ètre çvaluçs gràce Þ la mise en place dɠindicateurs communs : 

¶ Piloter la politique dɠçgalitç au plus præs des çlæves et des çtudiantes et çtudiants ; 

¶ Former lɠensemble des personnels Þ lɠçgalitç ; 

¶ Transmettre aux jeunes une culture de lɠçgalitç et du respect mutuel ; 

¶ Lutter contre les violences sexistes et sexuelles  ; 

¶ Sɠorienter vers une plus grande mixitç des filiæres de formation. 

  

La DGER est particuliærement investie dans le cadre de lɠaxe 4 « Culture de lɠçgalitç », du plan interministériel pour 

lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes 2023-2027.  

  

Au sein des çtablissements, lɠenseignement agricole veille Þ la sensibilisation des apprenants Þ lɠçgalitç entre les 

filles et les garçons, au respe ct pour autrui ou encore à la lutte contre les discriminations . Cette contribution du 

programme 143 «  Enseignement technique agricole  » se concrétise à travers la rémunération des professeurs 

dɠçducation socio-culturelle dont 10  % de cet enseignement est p ris en compte pour ce DPT . Lɠçducation socio-

culturelle est un enseignement spçcifique Þ lɠenseignement agricole qui a notamment pour but de former un futur 

citoyen en lui donnant les moyens de comprendre le monde qui lɠentoure et dɠagir et de communiquer selon les 

valeurs dçmocratiques de notre sociçtç. En complçment, les cours dɠçducation morale et civique Þ raison de 25 % 

de lɠenseignement consacrç Þ cette thçmatique ainsi que les cours dɠçducation Þ la santç et Þ la sexualitç sur lɠannçe 

scolaire entièr e pour tous les niveaux de lɠenseignement agricole technique (de la 4e au cycle terminal).  

  

Le volume dɠheures dɠenseignements correspondant a reprçsentç un coùt de 14,8 Mʁ en 2023 et de 15 Mʁ en 2024 

et est estimé à 15,3  Mʁ en 2025. 

  

La DGER met en plac e une politique volontariste en matiære dɠçgalitç entre les genres et sɠappuie sur son rçseau 

« insertion -égalité  » coordonné par une animatrice nationale, qui accompagne les chargés de mission au sein du 

service (régional) de la formation et du développem ent (SRFD/SFD) des directions (rçgionales) de lɠalimentation, de 

lɠagriculture et de la forèt (DRAAF/DAAF). Ces chargçs de mission soutiennent les çquipes des çtablissements en 

participant à la création de ressources, en encourageant et valorisant les init iatives locales, en proposant des appels 

Þ projets, des formations ou encore des relais avec des partenaires nationaux ou locaux. Lɠanimation du rçseau et 

ses frais de fonctionnement sont comptabilisés à 50  % pour ce document, reprçsentant un coùt dɠun peu plus de 

44 000  ʁ en 2023 et præs de 45 000  ʁ en 2024. 
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Dans le cadre de lɠactivitç de ce rçseau, des formations Þ destination des acteurs de lɠorientation çvoquant les 

aspects genrçs de lɠorientation ont çtç mises en place. Les conseillers principaux dɠçducation formés au sein de 

lɠENSFEA (Çcole nationale supçrieure de formation de lɠenseignement agricole) sont sensibilisçs aux enjeux de 

lɠçducation Þ lɠçgalitç. Des ressources sont rçguliærement mises Þ disposition de lɠensemble de ces acteurs sur le site 

dçdiç Chlorofil.fr, et via lɠespace collaboratif des agents de lɠenseignement agricole. Dɠautre part, des interventions 

dɠassociations partenaires sont organisçes dans le cadre de projets pçdagogiques en classe et dans des projets 

transversaux en lien ave c la politique éducative des établissements. Les thématiques abordées sont diverses  : vie 

affective et sexuelle, vivre -ensemble, estime de soi, LGBT -phobies, violences faites contre les femmes.  

  

Au-delà de ce réseau, des actions nationales sont mises en p lace Þ destination des çtablissements de lɠenseignement 

agricole pour favoriser lɠçgalitç entre les femmes et les hommes au travers de thématiques diverses  : citoyenneté, 

sport, développement durable et insertion professionnelle.  

  

A titre dɠexemple : 

¶ La DGER a initiç en 2022 un partenariat avec lɠassociation « 100 000 entrepreneurs  » pour sensibiliser les 

jeunes de lɠenseignement agricole Þ lɠentrepreneuriat fçminin. Des temps forts sont organisçs au sein des 

établissements agricoles avec un accent fort en  mars de chaque annçe, Þ lɠoccasion de la journçe 

internationale des droits des femmes. Il sɠagit dɠinsuffler, au travers de rencontres avec des femmes 

entrepreneuses, un esprit positif sur la volontç dɠentreprendre et les capacitçs de chacune et chacun Þ y 

parvenir, en permettant de faire évoluer la représentation des métiers et du monde professionnel agricole 

afin dɠoffrir des nouveaux modæles dɠidentification aux jeunes femmes de lɠenseignement agricole. 

¶ Depuis lɠannçe scolaire 2022-2023, la DGER collabo re avec lɠassociation Matilda Çducation sur la 

thématique «  Buzzons contre le sexisme  ». Un prix spécial «  Enseignement agricole  » sur le sujet des 

violences sexistes et sexuelles est décerné aux jeunes inscrits dans les établissements agricoles.  

¶ La situat ion de lɠaccueil des jeunes transgenres et LGBT+ fait lɠobjet dɠactions et de travaux Þ plusieurs 

niveaux Þ travers des partenariats avec des associations, de la rçdaction dɠune fiche-repære sur lɠaccueil des 

jeunes trans dans les çtablissements de lɠenseignement agricole afin dɠaccompagner les çquipes. 

¶ Au cours de lɠannçe scolaire 2022-2023, la DGER a proposç aux çtablissements de lɠenseignement agricole 

un appel à projets intitulé «  Tous égaux, on parie  ? ! » sur la lutte contre les stéréotypes et les 

discriminations envers les personnes LGBT +. Il sɠagissait de donner la parole aux jeunes en leur permettant 

de mettre en place des projets çducatifs et de crçer, Þ partir dɠőuvres littçraires abordant les thçmatiques 

liçes Þ lɠidentitç de genre et Þ lɠorientation sexuelle, un projet photo ou un podcast visant Þ favoriser lɠçgalitç 

et à lever les stéréotypes envers les personnes LGBT +. Les apprenants retenus dans le cadre de cet appel à 

projets ont pu prçsenter leurs actions lors dɠun regroupement le 16 mai 2023 devant les autres jeunes 

impliqués, et des personnalités telles que la Déléguée Interministérielle à la Lutte contre le Racisme, 

lɠAntisçmitisme et la Haine anti-LGBT (DILCRAH).  

¶ En 2024 -2025, une nouvelle çdition de lɠappel Þ projets « Tous égaux, on p arie  ? ! », propose un focus sur 

lɠçgalitç et la diversitç dans les pratiques physiques et sportives. Il vise Þ favoriser la sensibilisation, 

lɠexpression et la rçflexion des jeunes sur les questions de lɠçgalitç dans le sport. Les travaux sont mençs en 

plusieurs çtapes tout au long de lɠannçe scolaire et les çtablissements sçlectionnçs devront organiser une 

journée sur la thématique durant la semaine du 19 au 23 mai 2025.  

  

Malgrç une çvolution en matiære dɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans les formations de lɠenseignement 

agricole, il en ressort que certaines filières restent encore trop fortement genrées.  En 2022, la DGER a lancé, en 

partenariat avec lɠÇcole nationale supçrieure de formation de lɠenseignement agricole (ENSFEA) dans le cadre du 

dispositif national dɠappui de lɠenseignement agricole (DNA), une çtude sociologique sur les dçterminants 

dɠorientation. Lɠobjectif est de comprendre les freins et les leviers dans et hors lɠçcole et les facteurs rçels qui sont 

en jeu lors des choix dɠorientation des filles et des garçons. Cette étude, dont le rapport a été remis au directeur 

gçnçral de lɠenseignement et de la recherche, contribue Þ lɠçlaboration dɠun plan dɠactions dɠenvergure de lutte 

contre les stçrçotypes en matiære dɠorientation et de promotion pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans 

le systæme dɠçducation et de formation agricole. 
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Lɠensemble des actions mençes au sein de lɠenseignement technique agricole en faveur de lɠçgalitç femmes-hommes 

peuvent ainsi être estimées à 15  Mʁ en 2023, 15,2 Mʁ en 2024 et 15,4 en 2025 au titre du programme 143 

« Enseignement technique agricole  ».  

  

  

 

PROGRAMME 

P215 ɝ Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture   

Mission : Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales  

Responsable du programme : Cécile BIGOT -DEKEYZER, Secrétaire générale 

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

215 ï Conduite et pilotage des politiques de 

l'agriculture 

843 189 843 189 724 002 724 002 714 845 714 845 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 215 «  Conduite et pilotage des politiques de lɠagriculture ¹ est un programme dɠappui Þ lɠensemble 

des services ministériels, plus spçcifiquement consacrç au pilotage et Þ la mise en őuvre opçrationnelle sur tout le 

territoire des politiques publiques portçes par le ministære chargç de lɠAgriculture. Il regroupe pour lɠessentiel les 

moyens en personnel et en fonctionnement de lɠadministration centrale et de certains services déconcentrés 

départementaux (directions départementales interministérielles) ou régionaux (DRAAF/DAAF). Le programme 

comporte çgalement les crçdits relatifs Þ lɠçvaluation de lɠimpact des politiques publiques et Þ lɠinformation 

statistique ainsi que certains crçdits faisant lɠobjet dɠun pilotage national, dans le cadre du dçveloppement de 

programmes informatiques ou immobiliers, de la formation continue, de lɠaction sanitaire et sociale, de 

lɠinformation et de la communication institutionnelle du ministère.  

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE DE LɠÇGALITÇ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

Lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, la promotion de la diversitç et la prçvention des discriminations sont des 

orientati ons fondamentales dans lesquelles les services du ministære chargç de lɠAgriculture sont fortement 

impliqués depuis plusieurs années.  

Dans le cadre de la démarche de labellisation «  Égalité professionnelle et diversité  ¹, lɠAFNOR a reconnu en octobre 

2020 lɠengagement et les mesures concrætes en faveur de lɠçgalitç professionnelle et de la diversitç mises en place 

par le ministære, en lui dçlivrant le double label Çgalitç/Diversitç jusquɠen 2024. LɠAFNOR a rçalisç un bilan Þ mi-

parcours en mars 2023 et suit e Þ lɠaudit, les membres du Bureau du label « égalité professionnelle  » ont validé le 

maintien du label pour le ministære chargç de lɠAgriculture. Le ministære souhaite Þ nouveau demander la 

certification AFNOR en matiære dɠçgalitç professionnelle et de diversité en 2024.  

Les crçdits du programme 215 concourant Þ la politique en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

financent à titre principal des actions de formation (Lutte contre les violences sexuelles et sexistes, égalité 

professionnelle fe mme ɝ homme, diversité / recruter sans discriminer). Ils financent également le budget afférent à 

la rçalisation des missions de la Haute fonctionnaire en charge de lɠçgalitç des droits femmes-hommes et de la 

diversité.  

En services déconcentrés (DRAAF/DAAF ) et en administration centrale, un réseau de trente référents est mobilisé. 

Leur lettre de mission prçvoit que lɠanimation du plan sur lɠçgalitç professionnelle et la diversitç reprçsentent jusquɠÞ 

10 % de leur temps de travail.  

Des actions de sensibilisa tion sont ainsi menées en administration centrale et auprès des services déconcentrés.  
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Lɠensemble de ces dçpenses relæve de lɠaction 1 « Moyens de lɠadministration centrale » et 3 «  Moyens des directions 

rçgionales de lɠalimentation, de lɠagriculture et de la forèt, des directions de lɠalimentation, de lɠagriculture et de la 

forêt et directions départementales des territoires (et de la mer)  » du programme 215.  

  

 

PROGRAMME 

P175 ɝ Patrimoines   

Mission : Culture  

Responsable du programme : Jean -François Hebert, Directeur général des patrimoines et de l'architecture  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

175 ï Patrimoines             

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

Bien que ce programme contribue Þ la politique dɠçgalitç entre les femmes et les hommes, il nɠest pas possible 

dɠisoler les crçdits du programme 175 qui y sont dçdiçs. 

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

 

La politique de lɠÇtat en matiære de patrimoine culturel et architectural sɠarticule autour des objectifs suivants : 

¶ Sauvegarder, protéger, conserver, restaurer, étudier, mettre en valeur et enrichir ce patrimoine  ; 

¶ Placer lɠçducation artistique et culturelle au cőur du patrimoine : rendre le patrimoine et sa compréhension 

plus accessible à tous les publics (monuments historiq ues, création, patrimoine artistique, urbain, paysager, 

scientifique, technique, archéologique, archivistique, ethnologique)  ; 

¶ Participer au dçveloppement des territoires et Þ lɠamçlioration du cadre de vie, en favorisant la protection 

et la mise en valeur  des sites présentant une grande valeur patrimoniale (sites patrimoniaux remarquables, 

patrimoine mondial, monuments historiques et leurs abords, etc.) et en encourageant la qualité de la 

construction et de lɠarchitecture sur lɠensemble du territoire ; 

¶ Soutenir la création architecturale dans sa capacité à répondre aux enjeux de la société et encourager la 

qualitç de la construction sur tout le territoire, accompagner la formation et lɠexercice professionnel des 

architectes, favoriser lɠappropriation de lɠarchitecture contemporaine par le grand public.  

Elle sɠappuie sur le dçveloppement des synergies entre les diffçrents acteurs des politiques culturelles et tout 

particuliærement sur les partenariats entre lɠÇtat et les collectivitçs territoriales. Dans ce cadre, le programme 175 

« Patrimoines  » finance les politiques publiques destinées à constituer, préserver, enrichir et mettre en valeur les 

monuments historiques, les sites patrimoniaux, le patrimoine muséal, archéologique, archivis tique, immatériel et le 

dçveloppement de lɠarchitecture et Þ en assurer la diffusion aupræs du public le plus large. 

 

 

Contribution du programme À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

 

Rçalisation, par les services publics dɠarchives, dɠexpositions et de publications sur le thæme de lɠçgalitç femmes-

hommes et la lutte contre les stéréotypes de genre  : 

- Présentation à Pierrefitte -sur-Seine (2022) puis au MUCEM Þ Marseille (2023) de lɠexposition des Archives nationales 

sur le Salon des arts ménagers, incluant une séque nce sur la déconstruction des stéréotypes de genre.  

- Exposition, aux Archives nationales, de lɠordonnance de 1944 qui a accordç le droit de vote aux femmes dans le 

cadre du cycle «  Les Essentiels » (automne -hiver 2022 -2023)  ; 
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- Exposition, aux Archives na tionales, du discours de 1974 de Simone Veil sur lɠIVG, avec, en regard, la plaidoirie de 

Gisèle Halimi et la déposition de Simone de Beauvoir au procès de Bobigny (1972) dans le cadre du cycle «  Les 

Remarquables  » (printemps -été 2024).  

- Exposition, aux A rchives nationales du monde du travail, intitulée «  Patrons  », exposition de blouses de travail 

crççes par lɠartiste plasticienne Josçphine Kaeppelin, inspirçe par des documents conservçs dans ce service 

dɠarchives (2022). 

- Exposition itinérante, conçue p ar les Archives nationales du monde du travail, intitulée «  Fibre féminine  », qui offre 

un regard sur la prçsence des femmes dans le secteur textile Þ travers les fonds conservçs dans ce service dɠarchives 

(XIX e-XXe siècles). 

- Exposition virtuelle, conçue  par les Archives nationales du monde du travail, intitulée «  Les femmes dans le monde 

du travail  : histoire dɠune paradoxale çmancipation » (2020).  

- Conception par les Archives nationales dɠun dossier numçrique sur Josçphine Baker Þ lɠoccasion de sa 

pant héonisation (novembre 2021).  

- Publications, par les Archives nationales du monde du travail, de dossiers consacrés aux travailleuses  : cheminotes 

(2020), agricultrices (2021), employées du textile (2022), munitionnettes (2023), trieuses de charbon polonai ses 

(2024)ɨ 

- Publications, par les Archives nationales du monde du travail, de trois dossiers pédagogiques sur le travail des 

femmes (à paraître en 2024).  

 

Mise en visibilitç des femmes dans les instruments de recherche, des services dɠarchives : 

- Constr uction, par les Archives nationales, dɠune base de donnçes nominative identifiant les femmes dans les 

dossiers de censure des pièces de théâtre au XIX e siècle (2023 -2024).  

- Pour une meilleure exploitation des archives en ligne à travers le genre, plus de 100 000 dossiers individuels des 

employés des mines de charbon des Archives nationales du monde du travail ont été indexés sur le genre grâce à 

un traitement automatisé (2023).  

 

Dans le domaine des musées de France  

Dans le cadre de lɠanimation du rçseau des 1 200 « musées de France  », la direction générale des patrimoines et de 

lɠarchitecture (DGPA) a diffusç une fiche intitulçe « Promouvoir lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans les 

musées de France  ». Cette fiche, rédigée dans la continuité des réf lexions dɠun groupe de travail rçunissant une 

quinzaine de musées de France, est en ligne sur le site du ministère de la Culture depuis mai 2022. Cette «  boîte à 

outils  » vise à passer des intentions aux actes dans la gestion des collections, la programmat ion culturelle, la 

politique des publics et la vie quotidienne du musée. La fiche est relayée via différents réseaux professionnels 

comme celui de la FEMS (fçdçration des çcomusçes de sociçtç). Par ailleurs, pour lɠattribution du label « Exposition 

dɠintçrêt national  ¹, le ministære de la Culture accorde chaque annçe, ainsi que le prçcise lɠappel Þ projet, une 

attention particulière aux projets mettant en valeur les thématiques de la parité femmes -hommes ou les artistes 

femmes.   

 

Dans le cadre des instances  de la direction gçnçrale des patrimoines et de lɠarchitecture (DGPA)  

Dans le respect des textes applicables, la DGPA est attentive au respect de la parité, notamment pour ce qui 

concerne les nominations dans les instances des opérateurs placés sous sa tut elle (personnalités qualifiées pour les 

conseils dɠadministration, conseils scientifiques, etc.). Elle veille çgalement Þ ce que les çquipes dirigeantes de ces 

opçrateurs soient le plus possibles paritaires quand bien mème les textes ne lɠimposent pas (prçsident.e / 

administrateur.trice général.e).  
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PROGRAMME 

P334 ɝ Livre et industries culturelles   

Mission : Médias, livre et industries culturelles  

Responsable du programme : Florence PHILBERT, Directrice générale des médias et des industries culturelles  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

334 ï Livre et industries culturelles 1 750 000 1 750 000 1 950 000 1 950 000 1 950 000 1 950 000 

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

  

Créé en loi de finances pour 2011, le programme 334 «  Livre et industries culturelles  » regroupe, au sein de la mission 

« Médias, livre et industries culturelles  ¹, les crçdits spçcifiquement attribuçs par lɠÇtat, dɠune part, Þ sa politique en 

faveur du livre et de la lecture (action 1) et, dɠautre part, aux prioritçs du ministère de la Culture en matière 

dɠindustries culturelles, et plus spçcialement dans le domaine de la musique enregistrçe (action 2). 

Sɠagissant du livre et de la lecture, la politique de lɠÇtat consiste Þ favoriser le dçveloppement de la crçation littéraire 

et la diffusion la plus large possible du livre et des pratiques de lecture, Þ travers lɠaction des diffçrents acteurs 

concernés  : auteurs, éditeurs, libraires, collectivités territoriales, bibliothèques.  

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE  TRANSVERSALE 

  

Action 1 «  Livre et lecture  » : 

  

Actions du Service livre et lecture (SLL) en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

En collaboration avec la Haute fonctionnaire égalité diversité et lutte contre les discriminations, le SLL a c onstitué 

en dçcembre 2023, un groupe de travail dçdiç aux enjeux dɠçgalitç entre les femmes et les hommes. Cette initiative 

fait suite Þ lɠadoption du plan interministçriel « Toutes et tous égaux  », dont la mesure 7 encourage les collectivités 

à développer  des collections et des mçdiations favorisant lɠçgalitç femmes-hommes dans le cadre des politiques 

contractuelles entre lɠÇtat et les collectivitçs territoriales. Ce groupe, composç de membres du SLL, de la Haute 

fonctionnaire, de conseillers Livre des DRA C, de reprçsentants de la Bibliothæque publique dɠinformation et 

dɠhomologues internationaux (Canada), sɠest rçuni Þ trois reprises depuis sa crçation. Son objectif est dɠidentifier 

des leviers dɠaction, tels que la formation des professionnels, et de formuler des premiæres recommandations dɠici 

fin 2024. Un des objectifs fixés est également de recenser le nombre de contrats de lecture incluant un volet sur 

lɠçgalitç femmes-hommes, avec des rçsultats attendus courant 2024. De plus, il est prçvu dɠintçgrer une mention 

spçcifique sur lɠçgalitç, la diversitç et lɠinclusion dans les conventions de mise Þ disposition des collectivitçs 

territoriales des conservateurs de bibliothèque, concernant environ cinquante établissements.  

  

Action 2 «  Industries culturelles  » : 

  

Actions du Centre national de la musique (CNM) en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

  

1. Politique dɠçgalitç de gestion des ressources humaines 

Le CNM a dçployç une politique RH volontariste en faveur de lɠçgalitç. Chaque année les résultats de son index de 

lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes permettent de tçmoigner des effets concrets de son 

action, avec un résultat global 2024 (au titre des données 2023) de 98 sur 100.  

Cet index est calculé et rendu public par toutes les entreprises et çtablissements publics dɠau moins 50 salariçs. Il 

permet de comparer les employeurs entre eux sur leur capacitç Þ promouvoir lɠçgalitç professionnelle, dans le mème 

esprit que celui qui guide les actions du CNM en direc tion de la filière musicale.  
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En matière de formation du personnel, une attention particulière est portée à la formation des salariés notamment 

à la prévention des VHSS. En matière de communication, un travail pour «  dégenrer  » les documents (rapport 

dɠactivité, intitulés des formations, site internet et, depuis janvier 2024, le règlement général des aides) a été 

effectué pour que toutes et tous se sentent inclus et incluses dans les actions proposées par le CNM.  

Au sein de sa feuille de route diversité et i nclusion établie en 2024, le CNM se donne pour objectif  dɠçtablir un 

processus de recrutement inclusif et sans discrimination, de former ses salariés notamment pour les sensibiliser aux 

enjeux de lutte contre les violences sexuelles et sexistes, et lɠçgalitç professionnelle et de favoriser lɠinclusion de 

tous les salariçs au sein du CNM et dans les contenus proposçs par lɠçtablissement (festival, table-rondeɨ) 

  

2. Études et travaux permettant de mieux cerner les inégalités entre les femmes et les hommes  

  

En fçvrier 2023, Þ lɠoccasion des Assises de lɠçgalitç Femmes-Hommes dans la musique 2023 le Centre National de 

la Musique a dçvoilç la premiære çdition dɠun nouveau baromætre, dont lɠobjectif est dɠobserver la place des femmes 

au sein de la filière musica le, Þ lɠçchelle artistique, technique et administrative, dans le spectacle vivant aussi bien 

que la musique enregistrée. Cet état des lieux de la présence des femmes dans la filière musicale met notamment 

en évidence que les femmes artistes sont deux fois moins visibles que leurs pairs masculins, tandis que dans les 

entreprises, bien que les effectifs soient davantage paritaires notamment sur les postes permanents, les écarts de 

salaire sont toujours prçsents et sɠintensifient avec lɠàge. 

  

3. Soutien aux a ctions en faveur de lɠçgalitç hommes-femmes  

  

Le CNM est dotç par la loi dɠune mission dɠçgal accæs des femmes et des hommes aux mçtiers de la musique, ce qui 

constitue une mission prioritaire de lɠçtablissement depuis sa crçation. 

Au niveau non financier,  lɠaccæs Þ ses dispositifs de soutien est conditionnç au respect du protocole visant Þ prçvenir 

et traiter les situations de violences et dɠharcælement sexuelles et sexistes (VHSS), thçmatique sur laquelle il propose 

par ailleurs des formations accessibles  à tous. Il a également publié en 2024 une feuille de route donnant les grandes 

orientations de lɠçtablissement en la matiære, et organise tous les deux ans des Assises de lɠçgalitç femmes-hommes, 

permettant de faire le bilan des avancées dans le secteur e t actions menées par le CNM en la matière.  

Au niveau financier, le CNM a mis en place un dispositif destiné à soutenir les structures professionnelles 

dçveloppant des projets structurants dans le secteur musical et spçcifiquement liçs notamment Þ lɠçgalitç 

femmes/hommes et Þ la prçvention des violences sexistes et sexuelles. Accessible Þ lɠensemble des affiliçs du CNM, 

cette aide vise Þ prendre en charge les dçpenses des structures dont lɠactivitç principale est de favoriser lɠçgalitç, la 

diversitç et lɠinclusion dans le secteur musical, ou les dçpenses liçes Þ des projets dɠobservation, de sensibilisation, 

de formation, dɠaccompagnement professionnel et de visibilitç. En 2023, le CNM a soutenu Þ ce titre 87 projets 

őuvrant en faveur de lɠçgalitç femmes hommes et de la lutte contre les violences sexistes et sexuelles pour un 

montant de 1,65  Mʁ. 

Pour complçter ce dispositif, un systæme dɠincitation financiære a çtç lancç Þ titre expçrimental en 2022 sur les aides 

Þ la production phonographique de lɠçtablissement. Il vise à encourager la prise en compte des enjeux égalités 

hommes -femmes via lɠattribution dɠun bonus sɠadditionnant au montant de la subvention versçe par le CNM. 

Lɠçtablissement se donne pour objectif dɠçlargir cette mesure Þ lɠensemble des dispositifs apræs finalisation dɠun 

bilan dɠimpact de lɠexpçrimentation, laquelle a dçjÞ bçnçficiç Þ 154 projets pour un montant de plus de 100 kʁ. 
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PROGRAMME 

P180 ɝ Presse et médias   

Mission : Médias, livre et industries culturelles  

Responsable du programme : Florence PHILBERT, Directrice générale des médias et des industries culturelles  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

180 ï Presse et médias             

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

 

La vitalité, le pluralisme et le développement de la presse et des médias sous toutes leurs formes, notamment les 

mçdias locaux dont lɠancrage territorial est essentiel, constituent plus que jamais des enjeux majeurs de notre vie 

démocratique. Le programme 180 «  Presse et médias  » regroup e, dans cette perspective, les moyens budgétaires 

permettant de soutenir la presse et les mçdias dans toute leur diversitç dɠexpression. ¾ cette fin, ce programme 

comporte cinq actions respectivement consacrçes aux relations financiæres de lɠÇtat avec lɠAgence France -Presse 

(AFP) (action 1), aux aides directes à la presse écrite (action 2), au soutien aux médias de proximité (action 5), au 

soutien Þ lɠexpression radiophonique locale (action 6) et au soutien Þ la Compagnie internationale de radio et 

télévisi on (CIRT) (action 7).  

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

Si le programme 180 ne comporte pas de crçdits spçcifiquement dçdiçs Þ la politique dɠçgalitç entre les femmes et 

les hommes, il peut ètre utile dɠçvoquer les projets qui concourent à cet objectif ainsi que les bons résultats du 

secteur concernant lɠindex de lɠçgalitç professionnelle. 

 

1. Le fonds de soutien Þ lɠçmergence et Þ lɠinnovation dans la presse (FSEIP) a soutenu des projets en lien 

avec la promotion de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes  

 

GenderedNews  : en 2023, le FSEIP a soutenu un projet de dçveloppement de lɠoutil GenderedNews portç par 

lɠUniversitç de Grenoble en partenariat avec Mediapart, lɠAgence France Presse et lɠassociation Prenons La Une. Une 

subvention dɠexploitation dɠun montant maximal de 334 625  ʁ lui a çtç attribuçe via lɠaide aux programmes de 

recherche et dçveloppement. Lɠoutil a pour objet de relever les inçgalitçs liçes au genre au sein des mçdias, en 

définissant notamment de nouveaux indicateurs e t de nouveaux outils dɠanalyse utilisant lɠintelligence artificielle 

(IA). Il se donne pour objectif dɠidentifier les biais et stçrçotypes de genre dans les mçdias. La date prçvisionnelle 

dɠachævement du programme est fixçe au 31 dçcembre 2027. 

Maison Mère  : En 2023, le FSEIP a soutenu le programme «  Médias Émergents  ¹ portç par lɠincubateur Maison Mære. 

Ce programme est exclusivement destinç Þ des projets de mçdias portçs par des femmes. Il prçvoit dɠaccompagner 

deux promotions de médias émergents pendant 6 mois dans le secteur de la presse et des médias. Le programme 

se donne pour objectif dɠencourager les femmes dans leur projet entrepreneurial et, ainsi, de faire progresser la 

paritç au sein des çquipes dirigeantes des mçdias. Une subvention dɠexploitation dɠun montant maximum de 

218 066  ʁ lui a çtç attribuçe. 

 

2. Les index de lɠçgalitç professionnelle du secteur de la presse en gçnçral et de lɠAgence France Presse (AFP) 

présentent de bons résultats  

 

Paritç au sein de lɠAFP : Lɠindex de lɠçgalitç professionnelle est un outil visant à calculer les écarts de rémunération 

entre les femmes et les hommes dans lɠentreprise. Il est obligatoire pour toute entreprise prçsentant au moins 50 

salariés. Les entreprises de plus de 1  000 salariés doivent également calcul er et publier leurs écarts éventuels de 

représentation entre les femmes et les hommes parmi leurs cadres dirigeants et les membres de leurs instances 
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dirigeantes. Ces rçsultats sont transmis aux services du ministære chargç du Travail ainsi quɠau CSE. Les entreprises 

ayant obtenu une note globale inférieure à 85/100 doivent fixer des objectifs de progression et les publier sur leur 

site internet. Celles ayant obtenu une note inférieure à 75/100 doivent définir des mesures adéquates et pertinentes 

de correct ion par accord ou, à défaut, par décision unilatérale, et publier ces mesures.  

LɠAgence a obtenu la note de 98/100 et fait çtat de progræs en 2023, notamment en ce qui concerne la part des 

femmes parmi les 10 plus hautes rémunérations (4 femmes et 6 hommes  vs 3 femmes et 7 hommes en 2022). Lɠçcart 

dɠaugmentation de rçmunçration et de promotion lɠa çtç en faveur des femmes, ce qui traduit selon lɠagence une 

démarche volontariste de résorption des écarts de salaire entre femmes et hommes. La proportion des fe mmes 

dans lɠencadrement est de 38 % en 2023 (34  % en 2021) et 41  % au niveau de lɠensemble de lɠagence (40 % en 2021). 

Index Égalité professionnelle du secteur de la presse  : parmi les bçnçficiaires des aides Þ la presse, lɠindex çgalitç 

professionnelle en tre les femmes et les hommes moyen sɠçlæve Þ 87,5 /100, soit 1,5 point de plus que la note 

moyenne tous secteurs confondus.  

Les données présentées concernent ici 135 entreprises, dont 111 éditeurs.  

 

Moyenne Index (sur 100) 

Moyenne éditeurs (journaux + magazines) 87,6 

Moyenne imprimeurs 78,5 

Moyenne marchands 86,7 

Moyenne générale 87,5 

 

  

 

PROGRAMME 

P303 ɝ Immigration et asile   

Mission : Immigration, asile et intégration  

Responsable du programme : Éric JALON, Directeur général des étrangers en France  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

303 ï Immigration et asile 1 110 330 1 110 330 1 423 500 1 423 500 1 423 500 1 423 500 

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  

Le programme 303 «  Immigration et asile  » (P303) consacre une part de ses crédits au soutien des dispositifs 

dɠhçbergement des demandeurs dɠasile et des rçfugiçs, spçcialisçs pour les victimes de la traite des ètres humains 

et pour les femme s victimes de violences. Cette enveloppe sɠçlæve dçsormais Þ 1 423  500  ʁ Þ la suite du transfert, 

dans le cadre de la LFI 2024, de la dotation affectçe aux centres provisoires dɠhçbergement (CPH) du programme 

104 « Intégration et accès à la nationalité fra nçaise  » (P104) vers le P303. 

  

  Exécution 2023 LFI 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du 

programme Autorisations 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 
ou de lôaction 

Programme 303 

(action 02) 
1 110 330 1 110 330 1 423 500 1 423 500 1 423 500 1 423 500 

Programme 104 

(action 15) 
313 170 313 170 0 0 0 0 

TOTAL 1 423 500 1 423 500 1 423 500 1 423 500 1 423 500 1 423 500 
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

  

La mise en őuvre de la politique de lɠimmigration, de lɠasile et de lɠintçgration est portçe par la mission 

« Immigration, asile et intégration  ». Elle est composée des programmes 303 «  Immigration et asile  » et 104 

« Intégration et accès à la nationalité fra nçaise  ¹. Cette mission se structure autour de trois grands axes dɠaction : la 

maìtrise des flux migratoires, lɠintçgration des personnes immigrçes en situation rçguliære et la garantie du droit 

dɠasile. 

  

Les dispositifs dɠhçbergement des demandeurs dɠasile et des réfugiés, spécialisés pour les victimes de la trate des 

êtres humains et pour les femmes victimes de violences.   

Le comitç interministçriel Þ lɠintçgration du 5 juin 2018 a validç la mesure, portçe par la direction de lɠasile, de 

spécialiser des places dɠhçbergement pour les victimes de traite des ètres humains et les femmes victimes de 

violences en demande dɠasile ou rçfugiçes hçbergçes au sein du dispositif national dɠaccueil. Cette mesure, qui 

figure dans le second plan dɠaction national contre la traite des êtres humains 2019 -2021, est également inscrite 

dans le plan national de mai 2021 porté par la Direction générale des étrangers en France (DGEF) pour renforcer la 

prise en charge des vulnçrabilitçs des demandeurs dɠasile et des rçfugiçs. Cette mesure vise à faire évoluer le 

dispositif national dɠaccueil qui revèt encore un caractære gçnçraliste, vers des dispositifs dɠhçbergement plus 

spçcialisçs Þ mème dɠoffrir un accompagnement renforcç et une mise Þ lɠabri sçcurisçe pour les personnes 

demandeuses dɠasile et rçfugiçes victimes de traite et/ou de violences. Lɠorientation des personnes est gçrçe par 

lɠOffice franåais de lɠimmigration et de lɠintçgration (OFII), en lien avec les rçfçrents vulnçrabilitçs dçsignçs au sein 

des directions territori ales de lɠopçrateur, qui peuvent orienter la personne dans un centre dçdiç. Une dotation 

supplémentaire de 13  ʁ par jour et par place est allouçe Þ la structure dɠhçbergement pour lɠaccompagnement 

spécialisée de ces personnes. Ce dispositif compte 300 plac es réparties sur quatre régions (Île -de -France, Auvergne -

Rhône -Alpes, Nouvelle Aquitaine, Provence -Alpes - Còte dɠAzur). 

  

Ces places se répartissent comme suit  : - Centres dɠaccueil des demandeurs dɠasile (CADA) : 75 places. - 

Hçbergements dɠurgence des demandeurs dɠasile (HUDA) : 159 places. - Centres provisoires dɠhçbergement (CPH) 

pour réfugiés  : 66 places.  

La dotation de ces 300 places représente 1  423  500  ʁ dont 355 875  ʁ pour les CADA, 754 455  ʁ pour les HUDA et 

313 170 ʁ pour les CPH. 

  

 

PROGRAMME 

P104 ɝ Intégration et accès à la nationalité française   

Mission : Immigration, asile et intégration  

Responsable du programme : Éric JALON, Directeur général des étrangers en France  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

104 ï Intégration et accès à la nationalité 

française 

313 170 313 170         

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

  

A la suite du transfert, dans le cadre de la LFI 2024, de la dotation affectçe aux centres provisoires dɠhçbergement 

(CPH) du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française  » (P104) vers le programme 303 

« Immigration et asile  ¹, il nɠa pas çtç possible dɠisoler les crçdits du programme contribuant Þ la politique 

transversale portée par le DPT Égalité.  

  

PRÉSENTATION DU PROGRA MME 
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La mise en őuvre de la politique de lɠimmigration, de lɠasile et de lɠintçgration est portçe par la mission 

« Immigration, asile et intégration  ». Elle est composée des programmes 303 «  Immigration et asile  » et 104 

« Intégration et accès à la nation alité française  ¹. Cette mission se structure autour de trois grands axes dɠaction : la 

maìtrise des flux migratoires, lɠintçgration des personnes çtrangæres en situation rçguliære et la garantie du droit 

dɠasile. 

  

Indicateur «  Part des personnes ayant bé nçficiç dɠune orientation vers le SPE » 

  

Lɠorientation des signataires dɠun contrat dɠintçgration rçpublicaine vers lɠopçrateur du service public de lɠemploi 

(SPE) compçtent a çtç renforcçe depuis le comitç interministçriel Þ lɠintçgration du 5 juin 2018. 

  

Pour lɠannçe 2023, 41 % des signataires déclarent occuper un emploi. Cela concerne en très grande majorité les 

hommes, puisque 24,5  % des femmes déclarent travailler à la signature du CIR contre 54,1  % des hommes.  

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 

  

Les femmes primo -arrivantes, quɠelles soient bçnçficiaires dɠune protection internationale ou admises Þ sçjourner 

en France Þ un autre titre (familial, professionnel) sɠengagent dans un parcours dɠintçgration rçpublicaine dont la 

premiære çtape essentielle est le contrat dɠintçgration rçpublicaine (CIR). Lɠentretien dɠaccueil et lɠentretien de bilan 

de fin de CIR, tous deux rçalisçs par lɠOffice franåais de lɠimmigration et de lɠintçgration (OFII) permettent de 

connaîtr e ce public, et de repçrer ses difficultçs particuliæres afin de lɠorienter vers les services de proximitç et de 

mettre en őuvre des actions adaptçes. 

  

Lɠintçgration des femmes, en particulier sur le plan professionnel, constitue une prioritç dɠaction de la direction de 

lɠintçgration et de lɠaccæs Þ la nationalitç (DIAN) et des services de lɠÇtat en charge de la politique dɠintçgration sur 

les territoires.  

  

1. Præs de la moitiç des signataires du contrat dɠintçgration rçpublicaine (CIR) sont des femmes 

  

La proportion de femmes signataires du CIR est en baisse en 2023 avec 45,5  % des CIR signés, contre 47  % en 2022. 

Elle rejoint le mème niveau quɠen 2021 (45 %). 

  

Parmi ces femmes  : 

¶  38 % dçtenaient un diplòme de lɠenseignement supçrieur et 9 % dɠentre elles nɠavaient jamais çtç 

scolarisées  ; 

¶  62 % ont dçclarç avoir eu une expçrience professionnelle dans leur pays dɠorigine et 55 % ont déclaré 

souhaiter travailler après leur arrivée France.  

  

2. Les femmes étrangères rencontrent plus de difficultés que les hommes pour sɠinsçrer professionnellement 

  

De lɠçtude longitudinale ELIPA 2 conduite par le ministære de lɠintçrieur, il ressort que les femmes sont plus 

diplòmçes que les hommes, en particulier du supçrieur, quelle que soit leur tranche dɠàge : 

¶ 30 % des hommes et 23  % des femmes dçclarent nɠavoir aucun diplòme ; 

¶ 35 % des femmes sont diplômées du supérieur contre 25  % des hommes  ; 

¶ les femmes sont surreprésentées par rapport aux hommes dans les diplômes des lettres et arts, ainsi que 

dans les secteurs de la  santé et de la protection sociale.  

Au total, 42  % des nouveaux migrants déclarent être en emploi en 2019, 2020, 2022. 38  % des femmes primo -

arrivantes nɠont exercç aucune activitç sur la mème pçriode. Les hommes occupent dɠavantage des postes dans 

lɠindustrie ou le BTP comme ouvriers. Les femmes travaillent plus souvent dans le tertiaire, en CDD à temps partiel 

subi et comme employées.  
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Par ailleurs, lɠçtude de la trajectoire professionnelle  des femmes primo -arrivantes met en exergue les multiples freins 

pçriphçriques Þ lɠemploi qui entravent leur insertion professionnelle : 

¶ faible maîtrise de la langue française  ; 

¶ difficultés liées à la mobilité, en particulier dans les zones rurales  ; 

¶ difficultés à faire reconnaître leurs qualifications  ; 

¶ mçconnaissance du service public de lɠemploi ; 

¶ difficultés de garde de jeunes enfants  ; 

¶ difficultçs liçes Þ lɠçtat de santç, notamment mentale ; 

¶ difficultés liées à des violences basées sur le genre.  

  

Pour rçpondre Þ lɠobjectif dɠçvaluation des dçcisions du comitç interministçriel Þ lɠintçgration (C2I) du 5 juin 2018, 

une mission composçe de membres de lɠinspection gçnçrale de lɠadministration (IGA), de lɠinspection gçnçrale des 

affaires sociales (IGAS) et de lɠinspection gçnçrale de lɠçducation, du sport et de la recherche (IGESR) a remis en 

avril 2021 un rapport consacré à «  lɠinsertion par lɠemploi des çtrangers primo-arrivants  : reconnaissance des 

diplòmes et des qualifications, validation des acquis de lɠexpçrience professionnelle ». Ce rapport incite à une prise 

en compte des difficultçs dɠintçgration des femmes par la mise en place de dispositifs spçcifiques comme des 

programmes dɠaccompagnement spçcialement adaptçs aux femmes, avec notamment la mise en place de solutions 

de garde dɠenfants et dɠateliers de parole et de socialisation destinçes Þ accompagner les femmes vers lɠemploi. 

  

3. Lɠinsertion professionnelle des femmes primo-arrivantes, prioritç de la politique dɠintçgration  

  

Le Comitç interministçriel sur lɠimmigration et lɠintçgration (C3I) du 6 novembre 2019 fait de lɠinsertion 

professionnelle des femmes étrangères primo -arrivantes une priorité gouvernementale inscrite dans sa mesure 14 

et fixe deux objectifs  principaux  : 

¶ un meilleur accès à la reconnaissance des diplômes, qualifications et expériences professionnelles des 

primo -arrivants  ; 

¶ la promotion de lɠactivitç des femmes migrantes. 

  

Cette prioritç est Þ nouveau rçaffirmçe dans lɠinstruction ministçrielle du 26 mars 2024, relative Þ la politique 

dɠintçgration des çtrangers primo-arriva nts dont les bénéficiaires de la protection internationale, qui fait de 

lɠintçgration par lɠemploi des çtrangers une prioritç absolue et cible les femmes çtrangæres par la mise en place 

dɠactions visant Þ lever les freins Þ leur insertion professionnelle. 

En vertu de la loi «  plein emploi  » du 18 décembre 2023, France Travail doit contribuer à atteindre le plein emploi 

pour tous les publics, qui pourraient en être éloignés. Cet objectif concerne également les étrangers primo -arrivants. 

Ainsi, le service pub lic de lɠemploi collabore avec lɠOFII pour inscrire automatiquement ce public aupræs du service 

public de lɠemploi. A lɠissue dɠun comitç stratçgique insertion professionnelle qui sɠest rçuni le 4 mars 2024, une 

feuille de route partagée entre la DGEF et l a DGEFP fixe Þ lɠhorizon 2026 lɠobjectif de lɠinscription systçmatique Þ 

France Travail, des çtrangers dçclarant souhaiter travailler dæs la signature de leur CIR Þ lɠOFII. 

Ces liens renforcçs entre lɠOFII et France travail ont intçgrç deux prioritçs : lɠaccès à la validation des acquis de 

lɠexpçrience et Þ la reconnaissance des qualifications notamment par la mise en place depuis 2021 de programmes 

adaptçs dɠune part, ainsi que lɠaccæs au marchç du travail des femmes çtrangæres primo-arrivantes dɠautre part.  

Lɠaccord-cadre conclu entre lɠÇtat, lɠOFII et les acteurs du Service public de lɠemploi (SPE), signç le 1er mars 2021 et 

dçclinç au niveau local, a permis le dçveloppement dɠactions spçcifiques afin de favoriser lɠaccæs Þ lɠemploi, 

notamment des démarch es dɠaller-vers. Ce partenariat fait lɠobjet de travaux pour son renouvellement, en prenant 

en considçration les obstacles spçcifiques Þ lɠemploi des femmes. 

  

4. Dispositifs nationaux participant Þ lɠintçgration des femmes primo-arrivantes  : 

  

Plusieurs p rojets nationaux sont financés sur les crédits du programme 104, tels que  : 

  

¶ Le projet structurant «  Expérience sans frontières  », soutenu de manière interministérielle (MENJ et MI) et 

financé en partie par des fonds européens (FAMI) dont près de 70  % des bénéficiaires sont des femmes.  
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¶ Le projet «  Ambassadrices de lɠçgalitç ¹ portç conjointement par le ministære de lɠIntçrieur et le ministære 

des Solidaritçs qui est inscrit dans lɠaxe çgalitç professionnelle et çconomique du Plan interministçriel pour 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (2023-2027). Il consiste Þ dçvelopper une offre dɠinformation sur 

lɠçgalitç Þ destination des primo-arrivants par des pairs engagées et avancées dans leur parcours 

dɠintçgration. 

¶ Le projet «  insertion femmes étrangèr es (IFE) ¹ portçe par la fçdçration nationale des centres dɠinformation 

sur les droits des femmes et des familles (FNCIDFF) se décline en deux axes  : sensibilisation des 

professionnels à la question des violences faites aux femmes primo -arrivantes et accom pagnement global 

vers lɠemploi des femmes çtrangæres primo-arrivantes. En 2023, le projet IFE sɠest dçployç dans sept 

territoires et a proposé aux femmes étrangères primo -arrivantes un parcours dɠaccompagnement vers 

lɠemploi encadrç par les çquipes pluridisciplinaires du CIDFF ou de partenaires au niveau local. Il vise à la 

valorisation des compçtences acquises et lɠçlargissement des choix professionnels par lɠçlaboration dɠun 

diagnostic des freins Þ lɠemploi et la mise en place dɠateliers thçmatiques dont lɠobjectif est de lever de ces 

freins  : atelier sur lɠarticulation des temps de vie et la parentalitç, atelier sur la citoyennetç et les valeurs de 

la Rçpublique, atelier sur la construction du projet professionnel, etc. Lɠaccompagnement comprend 

également  lɠaccæs Þ au moins un module complçmentaire parmi les deux modules suivants : lutter contre la 

fracture numérique et favoriser la mobilité. En 2024, le projet «  insertion femmes étrangères  » vise à 

favoriser lɠintçgration et lɠinsertion professionnelle des femmes primo -arrivantes, en particulier les mères en 

situation de monoparentalitç, dans les territoires dɠoutre-mer.  

¶ Le projet «  women for women France  ¹ soutenu par le ministære de lɠIntçrieur vise au dçploiement dɠune 

plateforme multilingue destinée au x personnes victimes de violences conjugales et aux professionnels qui 

les accompagnent. Il doit permettre dɠapporter des solutions pratiques et juridiques aux professionnels et 

aux victimes afin que celles -ci puissent mobiliser correctement les outils leu r permettant de sɠengager dans 

un processus de protection puis de retour Þ lɠindçpendance. 80 guides pratiques traduits dans les 20 langues 

étrangères les plus parlées en France sont publiés sur cette plateforme en ligne.  

¶ Le dispositif «  ouvrir lɠçcole aux parents pour la réussite des enfants (OEPRE)  », copiloté par le ministère de 

lɠIntçrieur et le ministære de lɠÇducation nationale depuis 2008, vise Þ offrir aux parents dɠçlæves primo-

arrivants volontaires, un espace dɠapprentissage au sein des çtablissements scolaires centré sur 

lɠenseignement du franåais, la dçcouverte des valeurs de la Rçpublique et le fonctionnement du systæme 

çducatif. Le bilan de cette action, pour lɠannçe 2021-2022, indique la participation au travers de 1  079 

ateliers de 16  863 par ents, dont 37  % primo -arrivants. En 2022 -2023, 1 049 ateliers ont accueilli 19  470 

bénéficiaires. Les femmes sont les principales bénéficiaires de ces ateliers, elles représentent entre 87  % et 

90 % des inscrits selon les années.  

  

5. Lɠçgalitç entre les femmes et les hommes est un des «  fils rouges  » des quatre journées de formation civique, avec 

notamment la laïcité  

  

La formation civique est prescrite Þ tous les çtrangers signataires du contrat dɠintçgration rçpublicaine (CIR). 

  

Le contenu de la formati on est identique pour lɠensemble des signataires. Elle comprend lɠapprentissage des 

principes et valeurs de la République, et des thèmes relatifs à la vie quotidienne (santé, emploi, parentalité et 

logement).  

  

Le service des droits des femmes et de lɠçgalité entre les femmes et les hommes (SDFE) au sein de la direction 

générale de la cohésion sociale (DGCS), ainsi que la mission interministérielle pour la protection des femmes contre 

les violences et la lutte contre la traite des êtres humains (MIPROF) ont  été associés aux travaux de rénovation de la 

formation civique conduits Þ partir du comitç interministçriel Þ lɠintçgration de juin 2018 et dispensçe depuis mars 

2019. 

  

Les sujets liçs Þ la prçvention des violences faites aux femmes, lɠçgalitç entre les femmes et les hommes et lɠçvolution 

des droits des femmes occupent une place essentielle dans la formation. A titre dɠexemple, lɠinterdiction de 

lɠexcision et des mariages forcçs, la libertç de choisir son partenaire et la libertç de contraception et dɠavortement 

sont spécifiquement traitées lors de la troisième journée de formation civique.  

  



Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  297   

 

 

Le livret de synthèse, qui est remis à chaque stagiaire à la fin de la formation civique, comprend des informations 

sur les dispositifs nationaux de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes comme le numéro 

national 3919 et le site arrêtonslesviolences.gouv.fr.  

  

Par ailleurs, dans le cadre de la quatriæme journçe de la formation civique, lɠaccent est mis sur lɠinsertion 

professionnelle. Les acteurs  du SPE mobilisçs dans ce cadre, doivent intçgrer les enjeux de lɠinsertion professionnelle 

des femmes primo -arrivantes.  

  

Enfin la DIAN organise depuis 2021 des sessions de formation spécifiques à destination des formateurs de la 

formation civique sur les  sujets de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes et des violences sexistes et sexuelles en 

partenariat avec lɠagence de dçveloppement des relations interculturelles pour la citoyennetç (ADRIC), la FNCIDFF 

et la fédération nationale GAMS. En 2024, 5 sess ions de formation sont programmées (environ 90 personnes 

formées).  

  

En 2023, un guide a été élaborée conjointement avec la DGCS (SDFE) et la MIPROF pour outiller les formateurs de 

la formation civique du contrat dɠintçgration rçpublicaine sur les diffçrentes formes de violences faites aux femmes, 

les réflexes à adopter et les acteurs ressources.  

  

 

PROGRAMME 

P182 ɝ Protection judiciaire de la jeunesse   

Mission : Justice  

Responsable du programme : Caroline NISAND, Directrice de la protection judiciaire de la jeunesse  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

182 ï Protection judiciaire de la jeunesse 366 957 366 957 377 966 377 966 376 832 376 832 

  

Évaluation des crédits consacrés à la politique transversale  : 

 

La contribution financière du programme 182 à la politique dɠçgalitç entre les femmes et les hommes recense le 

montant des subventions versées aux associations menant des actions auprès des mineurs visant à lutter contre les 

discriminations de sexe et de genre. Il sɠagit de dçpenses dɠintervention (titre 6). 

PRESENTATION DU PROGRAMME 

La direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ) est chargée au sein du ministère de la Justice de 

lɠensemble des questions intçressant la justice des mineurs [1] et de la concertation avec les acteurs de la jus tice et 

les institutions partenaires. En liaison avec les directions compétentes, elle en conçoit les normes et les cadres 

dɠorganisation. Depuis le dçcret du 25 avril 2017 [2], elle anime et contròle lɠaction du ministære public en matiære 

de protection d e lɠenfance. 

La DPJJ garantit et assure, directement ou par les associations quɠelle habilite et finance, dɠune part, la prise en 

charge des mineurs et jeunes majeurs qui lui sont confiçs par les magistrats et, dɠautre part, une aide aux dçcisions 

de lɠautoritç judiciaire en matiære civile et pçnale. Elle contròle et çvalue lɠensemble des structures publiques et 

associatives accueillant les mineurs sous mandat judiciaire.  

Les moyens allouçs Þ la DPJJ sont employçs dans le souci dɠune amçlioration continue de la qualitç de lɠaction mençe 

en veillant notamment Þ lɠinsertion sociale des jeunes confiçs par lɠautoritç judiciaire. 

 

La DPJJ dispose, au 1er juin 2024 de 1  227 çtablissements, services et lieux de vie et dɠaccueil : 
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¶ 226 autorisés en gestion directe relevant du secteur public (SP)  ; 

¶ 1 001 autorisçs et habilitçs par lɠÇtat et contròlçs par lɠÇtat et le ministære de la justice (dont 256 financçs 

exclusivement par lɠÇtat), relevant du secteur associatif (SAH). 

 

La DPJJ veille, dans un cadre inter ministériel, à ce que les politiques publiques à destination des jeunes prennent en 

compte les besoins du public qui lui est confié.  

La DPJJ se donne pour ambition de garantir la continuité du parcours éducatif de chaque jeune pris en charge  [3]  : 

¶ en renfo råant lɠindividualisation de son projet au regard des besoins çvaluçs et lɠadaptabilitç des modalitçs 

de prise en charge  ; 

¶ en positionnant le service intervenant dans lɠenvironnement naturel du mineur (service de milieu ouvert) 

comme garant de la cohérence  de lɠintervention çducative ; 

¶ en affirmant le nçcessaire travail dɠarticulation entre les diffçrents intervenants au bçnçfice des jeunes 

confiés.  

 

En outre, la DPJJ affirme lɠimportance dɠune gouvernance rçnovçe. ¾ ce titre, elle confirme la place et le rôle des 

directions interrégionales (DIR) et territoriales (DT) dans le pilotage et la participation aux politiques transversales 

en faveur de la jeunesse dans les champs judiciaire, social ou éducatif  [4].  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME A LA POLITIQUE TRANSVERS ALE 

La DPJJ développe depuis de nombreuses années des actions de lutte contre toutes les formes de discriminations 

aupræs des mineurs qui lui sont confiçs. Ces actions sɠinscrivent notamment dans les orientations nationales « PJJ 

promotrice de santé  ». Dans la continuité de la convention cadre de partenariat en santé publique de 2017, la DPJJ 

a signç une charte dɠengagement de partenariat en santç publique 2022-2026 avec la direction générale de la santé 

(DGS). Elle inscrit lɠengagement des agences rçgionales de santé (ARS) dans la promotion de la santé des adolescents 

et des jeunes pris en charge par la PJJ.  

Des actions sont mençes par la PJJ, tout particuliærement sur lɠçducation affective et sexuelle. Dans ce cadre, la DPJJ 

est signataire de conventions n ationales, notamment avec lɠassociation nationale des maisons des adolescents, la 

fédération française des centres ressources pour intervenants auprès des auteurs de violences sexuelles (FFCRIAVS) 

qui regroupe les CRIAVS. La convention pluriannuelle 2023 -2027 entre la DPJJ et la FFCRIAVS portant sur la 

formation et lɠaccompagnement, par les CRIAVS, des professionnels de la DPJJ concernant la prise en charge des 

mineurs auteurs dɠinfractions Þ caractære sexuel est en cours de renouvellement. De plus, des actions de formation 

des professionnels de la PJJ peuvent ètre rçalisçes en lien avec lɠÇcole nationale de protection judiciaire de la 

jeunesse (ENPJJ). Les axes Þ traiter portent notamment sur lɠaccompagnement des mineurs en recherche de leur 

identité sexuel le, les représentations et la non -discrimination des professionnels envers ces mineurs et également 

envers les adultes. Les liens entre les DIR et les conseils rçgionaux permettent lɠaccæs des jeunes au dispositif « Pass 

contraception  ». 

 

Avec la société c ivile et ses partenaires institutionnels (ministères de la Culture, des Sports, etc.) et ses partenaires 

associatifs nationaux ou locaux, la DPJJ participe au soutien de nombreux projets qui promeuvent, de façon directe 

ou indirecte, lɠçgalitç entre les femmes et les hommes et le respect mutuel. Les axes dɠinterventions privilçgiçs sont 

la citoyenneté, le vivre -ensemble, la mixitç et lɠacceptation des diffçrences. ¾ titre dɠexemple, il est possible de 

citer  le projet culturel «  MixɠArt ¹ portç par lɠassociation ARIANA qui sensibilise les mineurs en détention aux valeurs 

citoyennes du vivre -ensemble au travers des arts plastiques.  

 

Dans le champ de lɠinclusion par le sport, la DPJJ travaille avec de nombreux partenaires afin de garantir la prise en 

compte de la mixitç dans lɠensemble des conventions nationales signçes. Ces derniæres invitent, entre autres, Þ 

développer la pratique sportive féminine et/ou mixte. Pour aborder cette thématique avec les jeunes pris en charge, 

la DPJJ sɠappuie sur ses deux manifestations nationales à dominante sportive et citoyenne, le challenge Michelet et 

le Trophée Sport Aventure. Ils intègrent par exemple, différentes dispositions pour assurer la mixité comme des 

stands et/ou ateliers dédiés, des formations spécifiques consacrée s Þ lɠinclusion par le sport pour toutes et tous, ou 

encore la mixitç des çpreuves. Suivant les annçes, certaines font de lɠçgalitç femmes-hommes leur thématique 

centrale. Dans le cadre de la prévention des violences sexuelles, du bizutage et du harcèlemen t dans le sport, la DPJJ 
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a signç une convention avec lɠassociation Colosse aux Pieds dɠargile qui prçvoit des temps de sensibilisations et de 

formation à destination des jeunes pris en charge et des professionnels de la PJJ.  

 

La mixité des établissements e t services du secteur public est un principe prévu par le décret du 6 novembre 2007, 

la dérogation à celui -ci devant ètre prçvue dans lɠarrètç de crçation des structures. Le portage de la mixitç comme 

levier dɠintçgration sociale constitue un enjeu majeur pour lɠinstitution. En effet, le faible nombre de filles (10 % des 

prises en charge) rend parfois difficile leur intégration dans des structures collectives. Dans le cadre de la mise en 

őuvre des projets dɠaccompagnement individualisç, la prise en compte de la mixitç est lɠaffaire de lɠensemble des 

professionnels et participe Þ lɠçducation des adolescents et adolescentes en vue de leur entrçe prochaine dans la 

vie adulte.  Aussi, la DPJJ a publié en février 2017 un document thématique au soutien des pratique s professionnelles 

relatif à la mixité garçons -filles dans les services et établissements. Ce document vient donc réaffirmer le principe 

de la mixité pour toutes les structures tout en donnant aux équipes des outils adaptés pour la gérer.  

 

En lien étroit a vec lɠÇducation nationale, la DPJJ participe Þ la gçnçralisation des sçances dɠçducation Þ la 

citoyenneté en développant la question du respect mutuel entre les sexes et la prévention des violences à caractère 

sexiste ou sexuel. Cet engagement se traduit é galement par des actions de prévention complémentaires, 

notamment en intégrant des séquences sur le thème du respect entre les sexes aux peines, aux mesures éducatives 

ainsi quɠaux mesures alternatives aux poursuites et de composition pçnale. En effet, les structures de la PJJ sont 

mobilisçes sur cette problçmatique par la mise en őuvre des stages de lutte contre le sexisme et de sensibilisation 

Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, de responsabilisation pour la prçvention et la lutte contre les violences 

sexistes et au sein du couple, de sensibilisation Þ la lutte contre lɠachat dɠactes sexuels. Ils le sont çgalement avec le 

stage de citoyennetç, le stage de formation civique et les animations pçdagogiques sur lɠaccæs au droit par le biais, 

notamment,  des expositions «  13/18, questions de justice  » ou « Moi jeune citoyen  ». 

La dépêche direction des affaires criminelles et des grâces (DACG) -DPJJ du 15 juin 2021, relative au développement 

de lɠoffre des alternatives aux poursuites et des mesures de composition pénale applicables aux mineurs dans le 

cadre de la mise en őuvre de la justice de proximitç, vient conforter le recours aux stages de lutte contre le sexisme 

et de sensibilisation Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, au principe de non-discri mination fondée sur le sexe 

ou sur le genre, et aux conséquences de la marchandisation du corps.  

 

Les notes DPJJ/direction de lɠadministration pçnitentiaire (DAP) des 23 mai 2011, 24 mai 2013 et 9 dçcembre 2014 

déclinent les dispositions relatives aux cond itions dɠaccueil et aux modalitçs de prise en charge des jeunes filles 

mineures incarcçrçes. Pour rçpondre Þ lɠisolement et au manque dɠintervention çducative continue aupræs des 

jeunes filles dçtenues, la liste des çtablissements habilitçs Þ lɠaccueil des mineures a çtç actualisçe Þ lɠoccasion de 

lɠentrçe en vigueur du Code de la justice pçnale des mineurs (CJPM) dans lɠobjectif dɠçviter leur isolement et de 

maintenir une relative proximité avec les familles. Sept établissements pénitentiaires sont habilit és à les accueillir, 

dont quatre dɠentre eux accueillent Þ la fois des garåons et des jeunes filles. Ils sont donc Þ mème de mettre en 

place une organisation incluant la question de la mixitç. Dans une note du 24 aoùt 2017, relative Þ lɠaction çducative 

conduite par le milieu ouvert aupræs des jeunes dçtenus, la DPJJ a rappelç quɠune attention particuliære doit ètre 

portçe Þ lɠincarcçration des publics minoritaires, dont les jeunes filles font partie. Dans le cadre des travaux conjoints 

avec la DAP, la pris e en charge des jeunes filles dçtenues a fait lɠobjet dɠune attention spçcifique et notamment 

concernant la cartographie des lieux de détention pour les mineurs. Ainsi, dans le cadre du programme immobilier 

pénitentiaire de 15  000 places, la création de de ux quartiers mineurs «  mixtes  » a été retenue.  

 

Dans le cadre du plan de lutte antiterroriste, la DPJJ a crçç, en avril 2015, la cellule dɠaccompagnement Þ la laícitç et 

de prçvention de la radicalisation (CALPRA). Cette mission est composçe dɠun rçseau de 74 référents laïcité et 

citoyennetç rçpartis sur lɠensemble du territoire. Au-delà de lutte contre la radicalisation, la CALPRA a également 

pour mission de poursuivre le travail engagé par la PJJ au titre de la citoyenneté et, notamment, partager et tente r 

de faire adhérer les mineurs pris en charge à une conception de la société basée sur les valeurs de respect de soi et 

de lɠautre, de vivre ensemble, de solidaritç, de tolçrance. Dans ce cadre, certaines actions mises en place dans le 

cadre des financemen ts du plan de lutte contre les actes de terrorisme visent à sensibiliser aux discriminations, 

notamment celles liées au genre.  

 

Enfin, concernant le dispositif relatif aux mineurs non accompagnés (MNA), la proportion de filles a fortement 

augmentç depuis 2022 et cette tendance sɠest confirmçe durant lɠannçe 2023. Il convient de rappeler que les 
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mineurs non accompagnés sont particul iærement exposçes aux rçseaux de traite des ètres humains (TEH). Cɠest 

pourquoi, des actions visant à mieux identifier et protéger les victimes de traite des êtres humains se développent, 

en lien avec lɠautoritç judiciaire, les conseils dçpartementaux et en partenariat avec la mission interministérielle 

pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains. Aussi, plusieurs 

dçpartements ont mis en place des structures dɠhçbergement dçdiçes Þ lɠaccueil de jeunes filles MNA. Des 

appartements permettant lɠaccueil de jeunes filles avec leurs enfants ont çgalement pu ètre crççs. 

 

 

[1] Tant en ce qui concerne les mineurs dçlinquants (avec lɠentrçe en vigueur le 30 septembre 2021, du Code de 

justice pénale des mineurs, qu i reprend les grands principes de lɠordonnance de 1945 et favorise lɠefficacitç des 

prises en charge au travers dɠune refonte de la procçdure pçnale) que les mineurs en danger (articles 375 et suivants 

du code civil, articles L226 -1 et suivants du Code de lɠaction sociale et des familles). 

[2]  Décret n°  2017-634 du 25 avril 2017 modifiant le décret n°  2008 -689 du 9 juillet 2008 relatif Þ lɠorganisation du 

ministère de la Justice.  

[3]  Note dɠorientation du 30 septembre 2014 complçtçe par les notes la dçclinant.  

[4]  Note du 22 septembre 2016 dite note «  organisation territoriale  ». 

  

 

PROGRAMME 

P147 ɝ Politique de la ville   

Mission : Cohésion des territoires  

Responsable du programme : Cécile RAQUIN, Directrice gé nérale des collectivités locales  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

147 ï Politique de la ville 129 846 285 129 846 285 131 462 199 131 462 199 140 950 981 140 950 981 

 

 Exécution 2023 LFI 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du 

programme ou de 

lôaction 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 
Autorisations 

dôengagement 

Crédits 
Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement de paiement de paiement 

01 - Actions 

territorialisées et 

Dispositifs spécifiques de 

la politique de la ville 

118 509 839 118 509 839 120 191 340 120 191 340 128 751 034 128 751 034 

Internats de la réussite 2 170 444 2 170 444 2 170 444 2 170 444 2 296 766 2 296 766 

Villes Vie Vacances 1 245 337 1 245 337 1 245 337 1 245 337 1 317 817 1 317 817 

École de la deuxième 

chance 
188 107 188 107 188 107 188 107 199 055 199 055 

École Ouverte 56 633 503 56 633 503 60 424 348 60 424 348 65 781 278 65 781 278 

Réussite éducative (cités 

éducatives comprises) 
2 292 681 2 292 681 2 292 681 2 292 681 2 426 118 2 426 118 

Adultes-relais 55 979 767 55 979 767 53 870 423 53 870 423 56 730 000 56 730 000 

02 - Revitalisation 

économique et emploi 
11 336 446 11 336 446 11 270 859 11 270 859 12 199 947 12 199 947 

EPIDE 11 336 446 11 336 446 11 270 859 11 270 859 12 199 947 12 199 947 

 Total 129 846 285 129 846 285 131 462 199 131 462 199 140 950 981 
140 950 981[BC(D

DDFED1]  
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

 

Le programme 147 «  Politique de la ville  » de la mission «  Cohésion des territoires  ¹ est chargç dɠassurer lɠçgalitç 

entre les territoires, de réduire les écarts de d éveloppement entre les quartiers défavorisés et leurs unités urbaines 

et dɠamçliorer les conditions de vie de leurs habitants. 

 

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 a eu pour objectifs de revoir en 

profondeur les instruments de la politique de la ville, de davantage concentrer les moyens sur les territoires où les 

habitants connaissent le plus de difficultés, notamment sociales, et de mobiliser efficacement les politiques dites 

« de droit commun  » dans les quartier s. 

 

Le programme 147 vise principalement, à travers le dispositif des contrats de ville  : 

¶ À lutter contre les inégalités de tout ordre et les concentrations de pauvreté  ; 

¶ ¾ garantir aux habitants des quartiers dçfavorisçs lɠçgalitç rçelle, dɠune part entre les femmes et les hommes 

et, dɠautre part, dans lɠaccæs aux droits, Þ lɠçducation, Þ la culture, aux services et aux çquipements publics ; 

¶ ¾ agir pour le dçveloppement çconomique, la crçation dɠentreprises et lɠaccæs Þ lɠemploi par les politiques 

de forma tion et dɠinsertion professionnelle ; 

¶ À favoriser la pleine intégration des quartiers dans leur unité urbaine.  

 

Ces contrats reposent sur trois piliers et trois axes transversaux  : 

¶ Un pilier «  cohésion sociale  », avec pour objectifs prioritaires le soutien aux familles monoparentales et la 

solidarité entre les générations. Il se traduit par un investissement supplémentaire dans les domaines de la 

petite enfance, de lɠçducation, de la santç, de la culture et du dçveloppement des activités physiques et 

sportives. Il se traduit çgalement par une stratçgie territoriale dɠaccæs aux droits et aux services, de 

promotion de la citoyennetç par lɠapprentissage du franåais et de lutte contre les discriminations ; 

¶ Un pilier «  cadre de vie et renouvellement urbain  », avec pour objectif une amélioration tangible de la vie 

quotidienne des habitants, en particulier de ceux qui résident dans le logement social. Les contrats de ville 

programment les crçations dɠçquipements, la mobilitç dans le parc rçsidentiel et lɠinstallation de nouvelles 

activitçs dans les quartiers. Ils dçtaillent les initiatives prises pour lɠamçlioration des relations entre la police 

et la population  ; 

¶ Un pilier «  dçveloppement de lɠactivitç çconomique et de lɠemploi  », avec pour objectif la réduction des 

çcarts de taux dɠemploi entre les territoires prioritaires et lɠagglomçration de rçfçrence, en particulier au 

bénéfice des femmes et des jeunes.  

 

Les thçmatiques de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, de la lutte contre les discriminations et de la jeunesse 

reprçsentent les trois axes transversaux Þ dçcliner sur lɠensemble des prioritçs du contrat de ville et Þ travers ses 

trois piliers dɠintervention. 

 

435  contrats de ville ont été signés en  2015 pour une pçriode de cinq ans et ont çtç prorogçs jusquɠau 31 dçcembre 

2023.  

 

Intitulée «  Engagements Quartiers 2030  ¹, la nouvelle gçnçration des contrats de ville sɠçtend sur la pçriode 2024-

2030. Une circulaire du 31 août 2023 est venue préciser leurs modalités dɠçlaboration. Ces contrats doivent 

répondre à un triple objectif  : simplifier et accçlçrer lɠaction publique pour produire des rçsultats tangibles et 

mesurables pour les habitants, assurer des réponses de qualité aux attentes des habitants et maximiser la  

mobilisation des acteurs publics et privçs tout en rendant plus lisible le ròle de lɠÇtat. 

 

En parallèle, deux décrets du 28 décembre 2023 ont actualisé la liste des quartiers prioritaires de la politique de la 

ville en métropole. La réforme de la géograp hie prioritaire en outre -mer en prévue en 2024.  

 

Une instruction du 4 janvier 2024 fixe les orientations de leur gouvernance autour de trois objectifs  : une 

mobilisation partenariale çlargie Þ lɠçchelle de chaque territoire, la participation citoyenne Þ prendre en compte 
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pour lɠçlaboration des contrats de ville et leur articulation avec lɠensemble des contractualisations existantes sur le 

territoire.  

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 

 

La politique de la ville a historiqueme nt fait de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (avec la lutte contre les 

discriminations et la jeunesse) un des trois axes transversaux des contrats de ville et sɠest engagçe depuis 2019 

notamment, de manière volontariste, dans  lɠexpçrimentation de la mise en őuvre de lɠapproche budgçtaire 

intégrée . Dans le cadre de lɠattribution de subventions aux porteurs de projet, il sɠagit dɠanalyser et de renforcer les 

subventions qui contribuent à diminuer les inégalités entre les sexes.  

 

A lɠissue dɠun groupe de travail associant des acteurs du niveau national et territorial, ainsi que des experts, une 

instruction a çtç adressçe aux prçfets le 7 aoùt 2019 dçclinant les quatre axes principaux de la mise en őuvre de 

cette démarche  : 

¶ La sensibilisation et la format ion des acteurs aux enjeux de lɠçgalitç femmes-hommes  avec une mise à 

disposition dɠune prçsentation prçparçe par le Service des droits des femmes et de lɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes (SDFE -Direction générale de la cohésion sociale)  ; 

¶ La mise en place dɠune procçdure dɠanalyse et de cotation des dossiers de demande de subventions au 

regard de la prise en compte de ces enjeux avec notamment la diffusion dɠune grille indicative facilitant le 

travail des instructeurs permettant des arbitrages éclairé s sur cette dimension dɠçgalitç femmes-hommes  ; 

¶ Des pistes de rçflexion sur une mise en place çventuelle dɠun bonus financier pour inciter Þ certaines 

actions  ; 

¶ Et la dçtermination dɠobjectifs et dɠindicateurs permettant de mesurer les effets de la dçmarche. 

 

En termes de gouvernance, lɠobservatoire national de la politique de la ville (ONPV) a produit et mis Þ disposition 

des acteurs locaux un «  kit  » de données sexuées sur chaque QPV.  

 

A partir de ces données, en 2023, le projet annuel de performance du programme 147 «  Politique de la Ville  » a 

introduit trois indicateurs genrés dont les éléments sont commentés de manière littéraire, à savoir  : 

¶ Écart du taux de réussite, par genre, au brevet des collèges des élèves scolarisés en collège REP + dans un 

QPV, 

¶ Çcart du taux de rçussite, par genre, au brevet pour les collæges inclus dans le pçrimætre dɠune citç 

éducative,  

¶ Écart du poids du chômage en QPV par genre.  

Pour 2025, ces indicateurs sont mentionnés au niveau de la mission «  Cohésion des te rritoires  ». 

 

Plus gçnçralement, certains dispositifs animçs au titre de la politique de la ville contribuent notablement Þ lɠçgalitç 

entre les femmes et les hommes  : 

 

En matiære de dçmarche dɠçgalitç femmes-hommes  

Lɠinstruction du 22 janvier 2019 et la circulaire du 7 mars 2019 donnent des orientations et des moyens 

dɠintervention de la politique de la ville en matiære dɠçgalitç femmes-hommes. Dans ce prolongement, la note 

technique du 7 août 2019 impulse la mise en place de «  lɠexpçrimentation du budget intçgrant lɠçgalitç dans les 

contrats de ville (BOP 147)  ¹. En introduisant la question de lɠçgalitç Þ travers la lecture dɠun budget dɠune action, 

lɠobjectif est dɠçvaluer les crçdits favorables, dçfavorable ou neutre par rapport Þ lɠçgalitç femmes- homm es. Cette 

méthode a pour objectif de dresser un état des lieux en termes de discrimination. A cet effet, en 2021, 26 services 

dɠadministrations ont çtç auditionnçs. Pour un tiers dɠentre eux une grille dɠanalyse a çtç produite, puis transmise 

aux associati ons et a permis de sensibiliser les structures associatives Þ lɠçgalitç. Le binòme Dçlçguç du 

prçfet/Dçlçguç Þ lɠçgalitç femmes-hommes est dçcisif dans lɠimpulsion de la dçmarche. Pour dɠautres, la crise 

sanitaire nɠa pas permis de sɠapproprier la dçmarche. 

 

En matiære dɠaccæs aux droits et dɠaccompagnement des victimes de violences (violences intrafamiliales et 

harcèlement)  
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Un certain nombre dɠactions sont rçalisçes en faveur des femmes, par exemple des actions de sensibilisation et 

dɠaccueil pour les victimes de violence. Des actions en faveur de la lutte contre le sexisme ou encore de la promotion 

des femmes dans le sport sont çgalement mises en őuvre. Dɠautre part, des partenariats associatifs sont construits 

localement et nationalement pour renforcer lɠaccueil des femmes et leur accompagnement.  

 

En matière éducative  

Le programme de rçussite çducative (PRE) repose sur lɠapproche globale des difficultçs rencontrçes par les enfants 

repérés dans le cadre scolaire par une équipe pluridisciplinaire de soutien.  La construction de parcours individualisés 

dɠaccompagnement social et çducatif pour les enfants (2 Þ 16 ans), avec leur famille, vise Þ surmonter ou attçnuer 

les obstacles sociaux, familiaux, psychologiques ou sanitaires qui sɠopposent Þ la rçussite scolaire et éducative des 

jeunes concernçs. En 2023, des crçdits dɠun montant de 61,9 Mʁ ont çtç consacrçs Þ ce programme. 

Des « cités éducatives  » se déploient sur tout le territoire depuis la rentrée 2019. Des stratégies ont été élaborées 

pour améliorer les c onditions dɠçducation dans les quartiers : accueil petite enfance, santé et action sociale, temps 

péri -et extrascolaires, PRE, etc. Ces cités éducatives sont financées par le programme 147 à hauteur de 350  000  ʁ 

par an et par citç en moyenne, auxquels sɠajoutent les financements des collectivités signataires pour un montant 

équivalent. 208 cités sont déployées depuis 2022 et une généralisation du dispositif est engagée à partir de 2024 

pour atteindre un total de 850 cités en 2027.  

 

En matiære dɠemploi 

Les femmes représentent 52  % de la population des QPV. Elles sont plus çloignçes de lɠemploi et, lorsquɠelles sont 

actives, subissent plus souvent des conditions de travail précaires ou le sous -emploi, en assumant, parfois seules, la 

responsabilité du ménage da ns les situations de familles monoparentales. En conséquence, elles peuvent rencontrer 

des difficultçs liçes Þ lɠarticulation entre vie professionnelle et vie familiale. 

 

Les femmes habitant en QPV sont confrontçes Þ des difficultçs dɠinsertion professionnelle  : 

¶ Elles sont moins présentes sur le marché du travail que les hommes habitant en QPV, le taux 

dɠactivitç des femmes est ainsi infçrieur de 16,2 points infçrieur Þ celui des hommes. 

¶ Par ailleurs, elles sont plus exposçes Þ des difficultçs dɠinsertion professionnelle que les femmes des 

autres quartiers des unitçs urbaines englobantes. En QPV, præs dɠune femme sur deux est en dehors 

de lɠemploi contre præs dɠune femme sur trois dans les quartiers environnants. 

 

Nçanmoins, lorsquɠelles sont actives, les femmes sont moins au chômage que les hommes dont le taux de chômage 

est 1,1 fois plus élevé que celui des femmes, en QPV comme dans les autres quartiers des unités urbaines 

environnantes.  

 

En cinq ans, le taux de chômage a diminué en QPV et ho rs QPV, pour les hommes et pour les femmes. Pour les 

femmes, la baisse est plus importante dans les autres quartiers des unitçs urbaines environnantes. A lɠinverse, pour 

les hommes, la diminution est plus forte en QPV.  

 

Sur le champ de lɠemploi, des actions assurant un premier niveau de repçrage des femmes en recherche dɠemploi 

qui çchappent aux circuits traditionnels dɠaccompagnement gràce Þ des actions de parrainage, de 

lɠaccompagnement renforcç et de lɠinsertion par lɠactivitç çconomique sont mises en place. 

 

Dans le même temps, le dispositif des adultes -relais, doté de 6  514 postes, contribue Þ lɠemploi des femmes. Ainsi, 

au 31 décembre 2023, 61,2  % des adultes -relais étaient des femmes.  

 

Sɠagissant du dispositif FONJEP, qui finance une aide au poste dans le domaine de lɠçducation populaire Þ hauteur 

de 1 520 postes par à la suite du doublement du nombre de postes en 2019, les femmes occupent 65  % des postes 

mis à disposition des associations en 2022.  

 

Dans le champ de lɠinsertion sociale et professionnelle, le public féminin accueilli dans les Écoles de la deuxième 

chance (E2C) représente 46  % des 15 000 stagiaires, dont près de 28  % sont issus des quartiers prioritaires de la 

politique de la ville (QPV).  
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Enfin, en 2023,  3 879 jeunes ont çtç admis Þ lɠÇpide, reprçsentant un taux dɠoccupation de 90 %. La durée moyenne 

du parcours dɠintçgration au sein de lɠÇpide sɠçtablissant Þ 18 mois, et les admissions sɠeffectuant au rythme des 

dçparts, le nombre dɠadmission sɠest avçrç plus faible en 2023 quɠen 2022, o÷ 4 250 avaient été admis. Néanmoins, 

le taux dɠoccupation a progressç de 6 points. 

 

LɠEPIDE porte un regard attentif au taux de jeunes femmes intçgrçes. Le contrat dɠobjectifs et de performance (COP) 

pour 2022 -2024, signé en avril 2022, comporte un objecti f dɠadaptation des infrastructures et de lɠoffre de lɠEPIDE 

pour accueillir davantage de femmes. Dans cette optique, et pour permettre la parité femmes/hommes, les 

capacitçs dɠhçbergement et les lieux dɠhygiæne dçdiçs aux femmes ont çtç augmentçs sur la durée du COP et des 

partenariats ont été par ailleurs établis afin de faciliter la continuité du parcours des volontaires en situation de 

grossesse. 

 

Enfin, une directrice de projet a été recrutée en 2023 pour élaborer une stratégie de recrutement spécifique ment 

orientçe vers les jeunes issus de QPV, ainsi quɠune stratçgie transversale Þ lɠattention des jeunes femmes. Parmi les 

outils formalisés dans cette stratégie figurent notamment des stages immersifs, certains étant entièrement 

consacrés aux jeunes femme s. Ces initiatives ont conduit à une augmentation de la part des femmes au sein de 

lɠçtablissement, qui est passçe de 27 % à 30 %. 

 

En matière de promotion de la citoyenneté des femmes  

La circulaire du 15 octobre 2014 relative aux modalitçs de mise en őuvre des contrats de ville reprend trois des 

principes encadrant lɠaction des conseils citoyens : lɠautonomie, la composition (paritç femmes/hommes, deux 

collèges) et leur représentation dans les instances du contrat de ville.  

Enfin, la place des femmes dans lɠespace public est particuliærement abordçe au travers des marches exploratoires 

(diagnostics de terrain mençs par des groupes de femmes dans leur quartier dɠhabitation) qui sont promues et 

développées en partenariat avec le réseau associatif, les acteurs  locaux.  

 

En matiære de politique associative et dɠactivitç de loisirs 

Le programme «  Ville Vie Vacances  ¹ (VVV) contribue Þ la prçvention de lɠexclusion, favorise lɠçgal accæs aux loisirs 

éducatifs et permet aux enfants les moins favorisés et/ou les plus en difficultés de bénéficier de vacances. Une 

attention particuliære est portçe Þ la promotion des offres dɠactivitç intçgrant lɠçgalitç entre les filles et les garåons. 

En 2023, præs de 5 millions dɠeuros ont çtç consacrçs au soutien de 1 369 actions au n iveau local. Le critère de mixité 

est obligatoire pour ce dispositif avec un objectif de 50  % de filles bçnçficiaires des actions mises en őuvre. Le bilan 

2023 de lɠappel Þ projets « Explore lɠEurope » ANCT -ANCV fait apparaître une représentation des fille s à hauteur de 

44 %. 

  

 

 



 

 

  

AXE 6 

: Agir contre la pauvreté et l'exclusion sociale  
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Présentation   

La pauvretç et lɠexclusion sociale, quelle quɠen soit la forme, touchent davantage, et de maniære disproportionnçe, 

les femmes.  

 

Les inégalités entre les femmes et  les hommes régulièrement constatées sont largement issues de représentations 

sexuçes, de normes sociales et dɠune spçcialisation des ròles, en particulier dans le partage des tàches domestiques 

et familiales, qui est une source majeure de ces inégalités. La répartition sexuée des tâches au sein du couple, 

lɠorganisation des services publics comme les organisations de travail font essentiellement peser sur les femmes 

lɠarticulation des diffçrents temps de vie. Elles exposent fortement les femmes au temps partiel contraint et à la 

prçcaritç, dans la vie professionnelle comme Þ la retraite, en particulier lorsquɠelles ne vivent pas en couple. Les 

femmes sont enfin plus nombreuses parmi les travailleurs modestes.  

 

Le taux de pauvreté des femmes est supérieur à celui des hommes  : 15 % des femmes sont pauvres au seuil de 60  % 

du niveau de vie médian, contre 14,1  % des hommes, ce qui représente 4,9 millions de femmes pour 4,3 millions 

dɠhommes (2019). Les femmes seules et les femmes mæres de familles monoparentales sont particulièrement 

concernées  : pour ces dernières, le taux de pauvreté atteint près de 35  %, soit 1 femme sur 3.  

 

Les femmes adultes sont plus touchçes par la pauvretç, quel que soit lɠàge, mème si elle ne touche pas les hommes 

et les femmes de la mème faåon selon les tranches dɠàge. Avant 18 ans, le taux de pauvreté des filles (sous le seuil à 

50 % du niveau de vie médian) est équivalent à celui des garçons (11  %) : les enfants sont touchés de la même manière 

par la pauvretç de leurs parents. Lɠçcart se creuse pour les jeunes adultes. Chez les seniors (hors ceux vivant en 

institution), le taux de pauvreté des femmes augmente fortement autour de 75 ans. Le taux de pauvreté des femmes 

de 75 ans ou plus est plus élevé que celui des femmes de 65 à 74 an s. Cɠest lɠinverse chez les hommes. En effet, le 

dçcæs du conjoint, lɠhomme dçcçdant souvent le premier, peut entraìner une dçgradation de la situation financiære 

des femmes.  

 

Les femmes sont cinq fois plus souvent que les hommes Þ la tète dɠune famille monoparentale,  avec pour seules 

ressources une allocation ou un salaire Þ temps partiel. Les pensions alimentaires reprçsentent præs dɠun cinquiæme 

des revenus de ces familles. Pour de nombreuses femmes cheffes de famille monoparentales avec enfant de moins 

de 3 ans, souvent jeunes, lɠexclusion professionnelle et sociale se cumule avec les contraintes de la monoparentalitç 

(difficultçs matrimoniales, charges çducatives nouvelles Þ assumer, modes dɠaccueil, etc.). Les femmes seules 

représentent 48,7  % des foye rs allocataires du RSA, pour 38,1  % dɠhommes seuls. 62,0 % dɠentre elles ont au moins 

une personne à charge (contre 6,8  % dɠhommes seuls avec un enfant Þ charge). Les femmes seules reprçsentent 

46 % des foyers bçnçficiaires de la prime dɠactivitç en mars 2019. 19 % de ces foyers sont composçs dɠune mære 

célibataire avec enfant(s) à charge.  

 

Les femmes représentent près de deux sans -domiciles sur cinq (2012).  Les hébergements en hôtels ou en logement 

accueillent une plus forte proportion de femmes et de pers onnes, en couple ou non, accompagnçes dɠenfants. Les 

femmes seules bçnçficient de conditions dɠhçbergement plus stables : elles sont moins souvent sans abri que les 

hommes seuls et plus rarement hçbergçes dans des centres que lɠon doit quitter dans la journée (6  % contre 20  %). 

Elles sont plus fréquemment hébergées en logement associatif (31  %) contre 19  % des hommes seuls. Les femmes 

étrangères sont souvent hébergées en particulier quand elles ont des enfants  ; elles sont moins souvent en logement 

associat if.  

 

De nombreux travaux et études ont montré que les femmes et les hommes en situation de précarité sont confrontés 

Þ des obstacles et contraintes spçcifiques Þ leur genre, et ne disposent pas des mèmes possibilitçs dɠamçlioration 

de leur condition. Il es t ainsi nécessaire de prendre en compte la question du genre dans les politiques publiques 

de lutte contre la pauvreté. À ce titre,  le système socio -fiscal français est essentiel dans la prévention de la pauvreté 

et lɠexclusion sociale des femmes, quelle que soit leur condition, les effets de la redistribution étant 

proportionnellement plus importants pour les femmes.  



Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  307   

 

 

Le Président de la République a annoncé, le 13 septembre 2018, une nouvelle stratégie de prévention et de lutte 

contre la pauvreté qui porte  deux ambitions majeures dɠinvestissement social, dans lɠÇducation et la formation, 

dɠune part, pour rompre avec le dçterminisme de la pauvretç, et dans lɠaccompagnement et lɠçmancipation sociale 

par lɠemploi, dɠautre part. 

 

Dans la continuité de cette str atégie, le ministre des Solidarités a présenté en septembre 2023 le Pacte des 

solidarités  devant les fçdçrations et associations de lutte contre la pauvretç. Coconstruit avec lɠensemble des 

acteurs du secteur, il est entré en vigueur au 1 er janvier 2024. L e Pacte des Solidarités 2023 -2027 a pour objectif 

dɠapprofondir la dynamique de prçvention et de lutte contre la pauvretç du prçcçdent quinquennat. En effet, le 

système social français, bien que fortement redistributif et solidaire, est confronté à des fra gilités persistantes  : une 

forte reproduction de la pauvreté entre les générations et des difficultés à sortir de la précarité rapidement et 

durablement, aggravées par un non -recours aux droits et aux aides disponibles.  

 

Complétant les grands chantiers de transformation portés par le Gouvernement (France Travail, Service public de 

la petite enfance, solidaritç Þ la source, etc.), le Pacte des solidaritçs amplifie et renouvelle lɠambition 

transformatrice de la précédente Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté conduite depuis 

2018 avec comme leviers dɠaction majeurs : la prévention de la pauvreté à travers une politique de lutte contre les 

inçgalitçs Þ la racine dæs la petite enfance, et la sortie de la pauvretç, par lɠaccompagnement au retour au travail 

pour tous.   

 

Il met en avant 4 grandes orientations prioritaires,  avec un certain nombre dɠaction Þ destination des femmes 

précaires  :  

¶ Prévention de la pauvreté et lutte contre les inégalités à la racine par une action dès le plus jeu ne âge  ; 

¶ Amplification de la politique dɠaccæs au travail pour tous, en levant les freins au retour Þ lɠemploi et en 

renforåant les dispositifs dɠaccompagnement vers lɠemploi, notamment la garde dɠenfants ; 

¶ Prévention de la bascule dans la pauvreté et lutt e contre la grande exclusion , notamment des femmes 

prçcaires par lɠamçlioration de leur repçrage et de leur accompagnement et la pçrennitç de 1 500 places 

dɠhçbergement dɠurgence pour celles qui sortent de maternitç ; 

¶ Organisation solidaire de la transitio n écologique . 

 

Pour assurer son déploiement,  le Pacte mobilise lɠensemble de la sociçtç : associations partenaires de lɠaction 

publique, professionnels, entreprises et personnes directement concernçes pour sɠinspirer de leurs savoirs 

expérientiels. Le Pact e sɠappuie sur un partenariat renouvelç entre lɠÇtat et les collectivitçs dans le champ des 

politiques sociales et sur un plan dɠaction en faveur de lɠOutre-mer pour répondre aux spécificités de ces territoires.   

 

 

1. En direction des familles monoparental es 

 

Depuis le 1 er janvier 2017, les modalités de calcul du Revenu de solidarité active (RSA) ont été modifiées pour 

permettre le versement dɠun montant stable de prestation pendant trois mois sauf dçrogations limitçes. Un effort 

particulier a été réalisé e n direction des familles nombreuses et des parents isolés avec une revalorisation nette de 

deux prestations sociales  destinées à ce type de public  : 

¶ Lɠallocation de soutien familial, prestation exclusivement dédiée aux situations de séparation et qui est 

versçe aux parents qui çlævent seuls leur(s) enfant(s) et pour lesquels il nɠy a pas ou plus de pension 

alimentaire versée  ; elle qui atteint au 1 er avril 2024  261,07 ʁ par mois et par enfant. 

¶ Le complément familial,  attribué aux familles nombreuses modestes selon le niveau de ressources, 

également revalorisé au 1 er avril 2024.  

 

Afin dɠapporter aux parents sçparçs et notamment aux familles monoparentales une rçponse globale et un meilleur 

accès à leurs droits, une agence de recouvrement des impayés de pension alimentaire (ARIPA),  adossée à la caisse 

nationale des allocations familiales (CNAF) a été créée le 1 er janvier 2017. Aussi, de nouvelles modalités de 

recouvrement des pensions alimentaires impayçes ont çtç mises en place Þ partir de la fin de lɠannçe 2020 pour un 

dçploiement complet dçbut 2021. Lɠobjectif est de passer dɠune logique de recouvrement Þ une logique de 
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prévention des impayés avec la crçation dɠun service public de versement des pensions alimentaires, confié à la 

CNAF.  

 

Afin de renforcer la prévention et la lutte contre les impayés de pension alimentaire, sauf refus des parents, depuis 

le 1er mars 2022 toutes les pensions alimentaires nouvellement fixçes seront dçsormais versçes par lɠARIPA. Ce 

service dɠintermçdiation sɠapplique pour les divorces devant la justice fixant une pension alimentaire et depuis le 

1er janvier 2023, aux autres types de décisions de justice concernant une pension alimentaire et aux divorces par 

consentement mutuel.  

 

Concernant la garde dɠenfants, le complément de libre choix du mode de garde (CMG) est une aide financière  

versée par la CAF à toute famille faisant appel à u n ou une assistante maternelle agréée, à une garde à domicile, à 

une micro cræche ou Þ une cræche familiale pour financer une partie des dçpenses liçes Þ la garde dɠun enfant de 

moins de 6 ans. Or, le plan interministériel  « Toutes et Tous égaux  » prévoit dans son axe 3 relatif Þ lɠçgalitç 

professionnelle et économique et sa mesure 25 le fait  : dɠ« étendre le complément mode de garde (CMG) aux 

familles monoparentales ayant des enfants âgés de 6 à 11 ans  ». Ainsi, la loi de financement de la sécurité sociale  

(LFSS) du 23 dçcembre 2023 a actç lɠextension de ce dispositif aux enfants de 6 Þ 12 ans. Cet élargissement 

permettra notamment dɠallçger les charges çconomiques et mentales pour les familles monoparentales, en 

particulier pour les femmes isolées. Cette m esure devrait entrer en vigueur au plus tard le 1 er juillet 2025.  

 

 

2. En direction des personnes âgées et des personnes en situation de handicap  

 

Lɠallocation de solidaritç aux personnes àgçes (Aspa, anciennement  minimum vieillesse ) est versée aux personn es 

retraitées disposant de faibles ressources. Cette allocation a été revalorisée de 5,3  % au 1er janvier  2024. Étant 

donné que les allocataires du minimum vieillesse sont majoritairement des femmes (56  %) en raison, notamment 

pour les anciennes génération s, dɠune participation infçrieure au marchç du travail et de carriæres moins favorables, 

et que les femmes représentent 70  % des bénéficiaires isolées, ces revalorisations sont plus importantes pour les 

femmes.  

 

Afin de soutenir les personnes en situation de handicap, lɠarticle 10 de la loi n¯ 2022 -1158 du 16 août 2022 portant 

mesures dɠurgence pour la protection du pouvoir dɠachat a actç la dçconjugalisation de lɠallocation adulte 

handicapé (AAH)  en excluant les ressources du conjoint de la base -ressource utilisée pour le calcul de son montant 

et en supprimant la majoration du plafond de ressources applicable aux couples. La disposition prévoit également 

un maintien du calcul actuel de la prestation pour les bénéficiaires en couple qui seraient perdants à l a 

dçconjugalisation, afin de ne pas les pçnaliser. En 2024, la dçconjugalisation de lɠAAH bçnçficiera Þ 120 000 

allocataires (dont 80  000 nouveaux entrants dans la prestation) pour un gain moyen de 350  ʁ par mois. Elle a çtç 

mise en őuvre au 1er octobre 20 23. 

 

Les femmes en situation de handicap sont plus çloignçes de lɠemploi que leurs homologues masculins. Celles qui 

travaillent subissent aussi des discriminations  : elles sont concentrçes dans certains secteurs dɠactivitçs et accædent 

difficilement à des postes à responsabilités. La politique de lɠemploi des personnes en situation de handicap repose 

notamment loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 

parcours professionnels a introduit un disposi tif dɠemploi accompagnç qui a vocation Þ sɠadresser tant aux salariçs 

quɠaux employeurs en milieu ordinaire. Les modalitçs en ont çtç prçcisçes par un dçcret du 27 dçcembre 2016 et la 

mise en őuvre a dçbutç au second semestre 2017. 

 

Les structures dɠemploi accompagné ont évolué en plateformes départementales de services intégrés mutualisant 

les moyens et savoir -faire des acteurs du médico -social et de lɠemploi, sur un mème territoire, pour 

lɠaccompagnement des personnes handicapçes vers et dans lɠemploi ordinaire. Cette évolution est combinée à 

lɠextension au service public de lɠemploi de la possibilitç de prescrire le dispositif emploi accompagnç directement 

sans dçcision de la commission des droits et de lɠautonomie des personnes handicapçes. 
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3. En direc tion des femmes les plus précaires  

 

La santç menstruelle et lɠaccæs Þ des protections pçriodiques constituent un sujet majeur dɠçgalitç entre les femmes 

et les hommes. Selon une étude Opinion Way pour Règles élémentaires de 2023, près de 4 millions de femm es âgées 

de 18 à 50 ans seraient concernées par la précarité menstruelle. 44  % des 18-24 ans rencontreraient des difficultés 

à se procurer des protections en quantité suffisantes et 330  000 jeunes nɠont rçguliærement pas accæs Þ des 

protections périodiques . Une enveloppe de 5  Mʁ a çtç dçdiçe Þ cet effet, pour atteindre des publics spçcifiques et 

précaires, tels que les femmes détenues et les femmes en situation de précarité et les élèves du secondaire dans les 

quartiers prioritaires ou ruraux.  

 

En outre, le  ministære chargç de lɠÇgalitç finance des expçrimentations dans diffçrents çtablissements qui visent Þ 

sensibiliser les jeunes collégiens et collégiennes en mettant à disposition des protections périodiques gratuites. 

Cette mesure figure parmi les mesures  phare du Plan interministériel de 2023 de même que le remboursement des 

protections pçriodiques rçutilisables vendues en pharmacie jusquɠÞ 25 ans dɠici 2024. 

 

4. En direction des travailleurs modestes  

 

Le ministære du Travail et de lɠEmploi a pour objectif de  favoriser lɠaccæs ou le retour Þ lɠemploi des demandeurs 

dɠemploi, en particulier ceux dɠentre eux qui en sont les plus çloignçs : chômeurs de longue durée, allocataires du 

RSA, jeunes sans qualification, travailleurs handicapés, et tous ceux q ui rencontrent des difficultés spécifiques 

dɠaccæs ou de maintien sur le marchç du travail. 

 

Le taux de chômage est au plus bas depuis 15 ans. Pour autant, de nombreuses personnes restent durablement 

éloignées du marché du travail, y compris parmi les jeun es, et lɠaccæs au marchç du travail reste plus difficile pour 

les personnes en situation de handicap. Pour répondre à lɠobjectif de plein emploi, et dans le contexte de la mise 

en place de France Travail, le Gouvernement maintiendra en 2024 ses efforts cib lés pour favoriser le retour à 

lɠactivitç des personnes les plus çloignçes de lɠemploi et en direction des territoires les plus en difficultç. 

 

Lɠannçe 2025 sera ainsi marquçe par la poursuite, dɠune part, des efforts de remobilisation et dɠaccompagnement 

des publics les plus éloignés du marché du travail, par le biais notamment du contrat dɠengagement jeune (CEJ) et 

de lɠinsertion par lɠactivitç çconomique (IAE), et, dɠautre part, de la transformation de la politique de lɠɠemploi des 

travailleurs handicapé s.. 
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Objectifs concourant à la politique transversale de cet axe  

  

OBJECTIF DPT-77 

Favoriser l'accès et le retour à l'emploi   

  

Lɠobjectif poursuivi est dɠamçliorer les perspectives dɠaccæs ou de retour Þ lɠemploi des personnes Þ la recherche 

dɠun emploi. 

  

INDICATEUR P102 -914-2910 

Taux de retour à l'emploi de tous les publics  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Tous publics % 9,1 8,9 8,7 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Tous publics (retour à l'emploi durable 

uniquement) 

% 37,0 35,0 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Demandeurs dôemploi de longue dur®e % 7,4 7,2 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Bénéficiaires du RSA et de l'ASS % 3,7 3,5 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Seniors de plus de 50 ans % 5,6 5,7 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Travailleurs handicapés % 4,5 4,3 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Personnes résidant en QPV % 7,8 7,6 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Jeunes -25 ans % 13,6 12,6 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Femmes % 8,8 8,6 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

 

Précisions méthodologiques  

Source des données  : Opérateur France Travail ɝ Fichier historique, Statistiques du marché du travail  

  

Mode de calcul  : 

Chaque indicateur est calculé en faisant le ratio du nombre total de demandes dɠemploi de catçgories A et B ayant accæs Þ lɠemploi (selon la 

mçthodologie de lɠindicateur prçcçdent) entre octobre de lɠannçe N-1 et septembre de lɠannçe N sur le nombre de demandeurs dɠemploi de 

catégorie A et B inscrits sur les  listes Þ la fin du mois qui prçcæde lɠaccæs Þ lɠemploi. 

  

Numérateur  : nombre de reprises dɠemploi entre octobre de lɠannçe N-1 et septembre de lɠannçe N, 

  

Dénominateur  : nombre de personnes inscrites en catégorie A et B à la fin du mois qui précède le m ois dɠaccæs Þ lɠemploi, 

  

Focus « emploi durable  » : 

  

Source des données  : Opérateur France Travail - Enquête Panel entrants,  
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Mode de calcul  : le taux de personnes accçdant Þ lɠemploi durable est calculç en faisant le ratio du nombre de personnes inscrites en mois M, sans 

avoir çtç prçsentes sur les listes de lɠopçrateur France Travail le mois qui prçcæde, qui accædent Þ un emploi de type CDI ou CDD dɠune durçe de 6 

mois ou plus dans les 6 mois qui suivent lɠinscription, sur le nombre de personnes inscrites sur ces critères le mois M.  

  

Numérateur  : nombre de personnes ayant accçdç Þ un emploi durable dans les 6 mois qui suivent lɠinscription, 

  

Dénominateur  : nombre de personnes inscrites sans ètre prçsentes le mois prçcçdent lɠinscription, 

  

Point dɠattention  : 

Les donnçes administratives ne permettent pas de catçgoriser comme durable certains retours Þ lɠemploi qui donneraient lieu ensuite à un contrat 

durable. Par ailleurs, les cas dɠemploi non-salariçs 6 mois apræs lɠentrçe sont mal mesurçs avec les donnçes administratives. Enfin, lɠaccæs Þ lɠemploi Þ 

lɠemploi durable dans le secteur public ou aupræs dɠun particulier employeur nɠest pas soumis au dçpòt dɠune DPAE. 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Lɠindicateur 1.2 « taux de retour Þ lɠemploi de tous les publics » est la traduction dans le PAP du premier indicateur 

stratçgique de retour Þ lɠemploi de la convention tripartite 2024-2027 entre lɠÇtat, lɠUnçdic et lɠopçrateur France 

Travail («  taux dɠaccæs Þ lɠemploi de lɠensemble des demandeurs dɠemploi »). 

  

Succéd ant à la convention tripartite 2019 -2023 entre lɠÇtat, lɠUnçdic et Pòle Emploi, la convention tripartite 2024-

2027 a fixç de nouveaux indicateurs stratçgiques et dɠçclairage. Dans le cadre du pilotage et de la gouvernance de 

lɠopçrateur France Travail, le comitç de suivi (COSUI) est lɠinstance stratçgique en charge de la validation de la 

construction des indicateurs stratçgiques et des cibles. La fixation des cibles pour lɠannçe 2025 et suivantes sera 

dçterminçe par le COSUI dɠici la fin du second semestre 2024, comme le prévoit la convention.  

  

  

 

INDICATEUR P102 -2700 -17057 

Taux d'accès à l'emploi 6 mois après la fin d'une formation prescrite par France Travail  

    (du point de vue de l'usager)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux d'accès à l'emploi 6 mois après la fin d'une 

formation prescrite par France Travail - tous 

publics 

% 57,1 56,1 57,2 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Taux d'accès à l'emploi des femmes 6 mois 

après la fin d'une formation prescrite par France 

Travail 

% 55,1 53,5 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Taux d'accès à l'emploi des hommes 6 mois 

après la fin d'une formation prescrite par France 

Travail 

% 59,2 58,5 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

 

Précisions méthodologiques  

Source  : 

Appariement du fichier des sortants de formation de lɠopçrateur France Travail et du Fichier National des Allocataires (FNA) pour le repçrage des 

sortants de formation et du Fichier Historique (FH) et des DPAE pour lɠidentification des reprises dɠemploi. 

  

Champ  :  

Ensemble des formations suivies par les de mandeurs dɠemploi inscrits Þ lɠopçrateur France Travail, Þ lɠexclusion des formations de remise Þ 

niveau/savoirs de base et remobilisation, quɠelles soient financçes par lɠopçrateur France Travail ou par une autre structure, et quelle que soit la 

rémunérat ion peråue par le demandeur dɠemploi. Les formations de « Remise à niveau  » et «  (Re)mobilisation  ¹ sont identifiçes Þ partir dɠune 

nomenclature CNEFOP / CARIF -OREF (les modalitçs 4 et 5 de la variable relative Þ lɠobjectif du plan de formation sont exclues du champ de cet 

indicateur).  

  

Mode de calcul  : 
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Numérateur  : demandeurs dɠemploi ayant achevç au mois M une formation prescrite par lɠopçrateur France Travail (hors formations de remise à 

niveau/savoirs de base et remobilisation).et qui, entre les mois M +1 et M+6, ont  : 

¶ eu une dçclaration prçalable Þ lɠembauche (DPAE) en CDI ou CDD de 6 mois ou plus ; 

¶ basculç en catçgorie E (crçation dɠentreprises ou contrats aidçs, dont la durçe ne peut ètre infçrieure Þ 6 mois) 

¶ basculé en catégorie C (ont déclaré une ac tivité réduite de plus de 78h) sans être en catégorie A ou B le mois suivant.  

  

Dénominateur  : demandeurs dɠemploi ayant achevç au mois M une formation prescrite par lɠopçrateur France Travail 

  

Lɠçvaluation de lɠindicateur pour lɠannçe N est rçalisçe Þ partir du rapport entre le cumul des numérateurs et le cumul des dénominateurs sur la 

pçriode allant de juillet de lɠannçe N-1 Þ juin de lɠannçe N. 

  

Limite et biais  : 

La variété des formations prescrites (individuelles, collectives, formations de type préal able Þ lɠembauche etcɨ) et du profil des demandeurs dɠemploi 

entrçs en formation peut influencer le sens de lɠindicateur. 

  

  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Lɠindicateur 2.1 « Taux dɠaccæs Þ lɠemploi 6 mois apræs la fin dɠune formation prescrite par France Travail  » est la 

traduction dans le PAP du premier indicateur stratégique relatif à la formation de la convention tripartite.  

  

Succédant à la convention tripartite 2019 -2023 entre lɠÇtat, lɠUnçdic et Pòle Emploi, la convention tripartite 2024-

2027 a fixé de no uveaux indicateurs stratçgiques et dɠçclairage. Dans le cadre du pilotage et de la gouvernance de 

lɠopçrateur France Travail, le comitç de suivi (COSUI) est lɠinstance stratçgique en charge de la validation de la 

construction des indicateurs stratégiques e t des cibles. La fixation des cibles pour lɠannçe 2025 et suivantes sera 

dçterminçe par le COSUI dɠici la fin du second semestre 2024, comme le prçvoit la convention. 

  

La cible fixçe pour lɠannçe 2024 par la convention tripartite est de 57,3 %. 

  

 

 

OBJECTIF DPT-78 

Mobiliser au mieux les outils d'insertion professionnelle au bénéfice des personnes les plus éloignées 

du marché du travail   

  

Dans le but dɠamçliorer lɠaccæs et le retour Þ lɠemploi durable, une diversitç dɠoutils a çtç mise en place pour 

répondre spécifiquement aux besoins des personnes sans emploi et éloignées du marché du travail. La politique de 

lɠemploi est rçorientçe depuis plusieurs annçes vers les dispositifs et les modalitçs dɠaccompagnement les plus 

efficaces en matiære dɠinsertion professionnelle durable. 

  

INDICATEUR P102 -903 -2341 

Taux d'insertion dans l'emploi 6 mois après la sortie d'un contrat aidé  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux d'insertion dans l'emploi à l'issue d'un CAE 

ou dôun PEC (CUI non marchand) - tous publics 

% 47 50 49 52 52 52 

Taux d'insertion des femmes dans l'emploi à 

l'issue d'un CAE ou d'un PEC (CUI non 

marchand) 

% 49 52 51 54 54 54 

Taux d'insertion des hommes dans l'emploi à 

l'issue d'un CAE ou d'un PEC (CUI non 

marchand) 

% 42 47 44 49 49 49 
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  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux d'insertion dans l'emploi durable à l'issue 

d'un CAE ou dôun PEC (CUI non marchand) - 

tous publics 

% 33 36 35 38 38 38 

Taux d'insertion des femmes dans l'emploi 

durable à l'issue d'un CAE ou d'un PEC (CUI 

non marchand 

% 35 38 37 40 40 40 

Taux d'insertion des hommes dans l'emploi 

durable à l'issue d'un CAE ou d'un PEC (CUI 

non marchand) 

% 29 33 31 35 35 35 

Taux d'insertion dans l'emploi durable des 

travailleurs handicapés à l'issue d'un CAE ou 

dôun PEC (CUI non-marchand) - 

femmes/hommes 

% 37 37 39 40 40 40 

Taux d'insertion dans l'emploi durable des 

travailleuses handicapées à l'issue d'un CAE ou 

d'un PEC (CUI non-marchand) 

% 40 37 42 42 42 42 

Taux d'insertion dans l'emploi durable des 

travailleurs handicapées à l'issue d'un CAE ou 

d'un PEC (CUI non-marchand) 

% 33 36 35 38 38 38 

 

Précisions méthodologiques  

Source des données  : ASP/DARES (enquète effectuçe par voie postale aupræs de tous les salariçs sortant de contrats aidçs au cours de lɠannçe, 6 

mois après leur sortie). Pour tenir co mpte du taux de non -rçponse Þ lɠenquète de lɠASP, la DARES procæde Þ un traitement statistique de la non-

réponse.  

  

Mode de calcul  : 

  

Numérateur  : 

Emploi durable  : nombre de personnes en CDI, CDD de plus de 6 mois (hors contrats aidés), en poste dans la f onction publique ou ayant la qualité 

de travailleur indépendant, 6 mois après la sortie du contrat aidé.  

Emploi   : nombre de personnes en emploi durable, en contrat aidé, en intérim / vacation, en CDD de moins de 6 mois, 6 mois après la s ortie du 

contrat a idé.  

  

Dénominateur  : Nombre total de sortants de contrats aidçs interrogçs au cours de lɠannçe. 

Pour les travailleurs handicapçs, le Cerfa permet dɠidentifier les personnes qui dçclarent ètre bçnçficiaires dɠune allocation pour adulte handicapé 

(AAH) ou q ui dçclarent ètre bçnçficiaires de lɠobligation dɠemploi des travailleurs handicapçs (BOETH). 

  

Point dɠattention : Les données de «  réalisation  ¹ affichçes chaque annçe correspondent aux donnçes de lɠannçe N-1. Cette modification a pour but 

de tenir compte du calendrier des PAP/RAP et de mettre fin aux problèmes de disponibilité de la donnée.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Les cibles de 2025 Þ 2027 sont rçajustçes en cohçrence avec les rçsultats observçs pour lɠannçe 2023. 

  

Les nouvelles cibles sont donc c onstruites sur la base du rçsultat de 2023 et dɠune ambition de progression des 

indicateurs de sortie en emploi et en emploi durable. Le maintien des exigences relatives au socle qualitatif des PEC 

ɝ systçmatisation de lɠentretien tripartite dɠentrçe, livret dématérialisé, entretien de sortie pour éviter toute sortie 

sans solution, mobilisation systçmatique de lɠoffre de service de France Travail pour les sortants de PEC en fonction 

de leurs besoins ɝ a vocation Þ faire progresser le taux dɠinsertion professionnelle des sortants de PEC. La réduction 

du nombre de contrats pourra à la fois permettre de cibler ceux -ci sur les publics les plus éloignés du marché du 

travail, et une plus grande sélectivité des employeurs par les prescripteurs,  ces deux effets étan t susceptibles de 

jouer en sens inverses sur les taux dɠinsertion dans lɠemploi observçs. La circulaire de 2025 relative au fonds 

dɠinclusion dans lɠemploi pourra porter ces orientations. 
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INDICATEUR P102 -903-4797  

Taux d'insertion dans l'emploi à la sortie des structures d'insertion par l'activité économique  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux dôinsertion dans lôemploi ¨ la sortie dôune 

entreprise d'insertion (EI) 

% 29,3 27,7 30 30 31 32 

Taux d'insertion dans l'emploi durable à la sortie 

d'une EI 

% 16,5 15,5 17 18 19 20 

Taux dôinsertion dans lôemploi ¨ la sortie dôune 

entreprise de travail temporaire d'insertion 

(ETTI) 

% 49,2 49,2 54 52 53 54 

Taux d'insertion dans l'emploi durable à la sortie 

d'une ETTI 

% 26,3 26,1 28 28 29 30 

Taux dôinsertion dans lôemploi ¨ la sortie dôune 

association intermédiaire (AI) 

% 46,1 46,5 47 48 49 50 

Taux d'insertion dans l'emploi durable à la sortie 

d'une AI 

% 26,2 28,4 27 29 30 31 

Taux d'insertion dans l'emploi à la sortie des 

ateliers et chantiers d'insertion (ACI) 

% 28,9 26,8 29 29 30 31 

Taux d'insertion dans l'emploi durable à la sortie 

des ateliers et chantiers d'insertion (ACI) 

% 14 13,1 14 15 16 17 

 

Précisions méthodologiques  

Source  : ASP, traitements Dares,  

  

Champ  : France entière,  

  

Note  : Sorties prises en compte  : salariés restés plus de 3 mois (ACI/EI) ou plus de 150h (AI/ETTI)  

tient compte des nouvelles règles de comptage des sorties du dispositif.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Les taux dɠinsertion dans lɠemploi et dans lɠemploi durable sont plus çlevçs dans les entreprises de travail temporaire 

(ETTI) et les associations intermçdiaires (AI) que dans les entreprises dɠinsertion (EI) et les ateliers et chantiers 

dɠinsertion (ACI), ce qui sɠexplique par le fait que les premiæres, dont le modæle repose sur la mise Þ disposition et 

lɠintçrim, sont par nature plus proches du marchç du travail « classique  ¹. Lɠçtude publiçe par la DARES en janvier 

2024, intitulée « Quelle situation prof essionnelle apræs un parcours en insertion par lɠactivitç çconomique ? », tend à 

confirmer cet effet. Lɠçtude met en çvidence que 6 mois apræs ètre sortis en parcours dɠIAE en 2021, 45 % des 

bçnçficiaires sont en emploi, chiffre en augmentation et sɠexpliquant a priori plutòt par lɠamçlioration de la 

conjoncture du marché du travail que par des variations dans le profil des bénéficiaires ni dans les caractéristiques 

de leurs parcours dɠinsertion. Elle montre çgalement des taux plus çlevçs pour les sortants dɠAI et dɠETTI que pour 

ceux dɠEI et dɠACI, y compris Þ caractçristiques observçes de profil et mçtier çquivalentes, ce qui tend Þ montrer 

que le type de structure est un dçterminant important des chances de retrouver un emploi, et Þ confirmer lɠeffet 

des mises Þ disposition et de lɠintçrim. 

  

Entre 2022 et 2023, les taux dɠinsertion dans lɠemploi et dans lɠemploi durable varient peu, mais certaines çvolutions 

diffèrent selon le type de structure considéré.   

  

Au regard des taux de retour Þ lɠemploi dans les différents types de structures en 2022 et 2023, les cibles sont 

lçgærement revues Þ la baisse en 2025 afin dɠètre rendues plus rçalistes, tout en restant ambitieuses et en 

augmentation par rapport à 2023, et, dans la plupart des cas, par rapport aux cibl es 2024 telles que fixées par le 
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PAP 2024. Elles sont revues Þ la hausse en 2026 et 2027 pour marquer lɠambition, partagçe avec le secteur et 

travaillçe dans le cadre des travaux de concertation lancçs dçbut 2024, dɠamçlioration de la qualitç des parcours et 

dɠaccroissement de lɠefficacitç de lɠaccompagnement, tout en veillant au ciblage des publics les plus çloignçs du 

marchç du travail. La circulaire de 2025 relative au fond dɠinclusion dans lɠemploi pourra traduire ces orientations.  

  

  

 

INDICATEUR P102 -903 -14814 

Taux de sortie vers l'emploi ou l'alternance des jeunes ayant bénéficié d'un parcours 

d'accompagnement  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux de sortie vers lôemploi durable des jeunes 

ayant b®n®fici® dôun contrat dôengagement jeune 

(CEJ) 

% Sans objet 32,8 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Taux de sorties vers lôemploi ou lôalternance des 

jeunes ayant b®n®fici® dôun PACEA dans le 

mois suivant la sortie du parcours 

% 38,4 33 45 Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

 

Précisions méthodologiques  

 

Sources des données  : Systæme dɠinformation (SI) des missions locales (ML), SI de France travail (FT), Dçclaration sociale nominative (DSN - transmises 

par le  GIP- Mds 

 

Sous-Indicateur n°  1 : 

Le taux de sortie vers lɠemploi durable des jeunes ayant bçnçficiç dɠun contrat dɠengagement jeune (CEJ) mesure, pour chaque cohorte 

dɠentrants contractualisant un CEJ, la présence en emploi durable le 6 e mois qui suit la sortie du dispositif.  

Numérateur  : parmi les jeunes entrés en CEJ sur la période n -1, nombre de jeunes en empl oi durable 6 mois après leur sortie du CEJ (DSN)  

Dénominateur  : parmi les jeunes entrés en CEJ sur la période n -1, nombre de jeunes sortis du dispositif depuis au moins 6 mois  

Une cohorte dɠentrants nɠest intçgrçe dans le calcul que lorsquɠau moins 90 % des individus sont sortis du CEJ.  

Emploi durable  : CDI ou CDD de plus de 6 mois (y compris alternance), titularisation dans la fonction publique.  

A noter  : les emplois de travailleur indépendant sont hors champ de la DSN et ne sont pas pris en compte dans ce tte mesure.  

Sous-indicateur n°  2 : 

Numérateur  : nombre de jeunes en PACEA déclaré par le conseiller de ML en situation «  Emploi  » ou « Contrat en Alternance  » (contrat 

dɠapprentissage et contrat de professionnalisation) le jour de la sortie du PACEA ou dans les 30 jours suivants la sortie  

Dénominateur  : nombre de jeunes sortis de PACEA dans la période  

 

Deux différences méthodologiques  importantes par rapport Þ lɠindicateur prçcçdent relatif au CEJ : 

¶ Les cohortes prises en compte sont celles de sortants  sur une annçe considçrçe et non celles dɠentrants (permettant, pour 2023, la prise 

en compte des sortants du 1 er au 31 décembre)  

¶ La situation en emploi est celle déclarée par les conseillers de ML et non celle ressortant des données DSN, et porte sur tou s types dɠemploi 

et non sur le seul emploi durable.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Sɠagissant du contrat dɠengagement jeune et du PACEA, aucune cible nɠest dçfinie. Ces deux dispositifs 

interviennent en complçmentaritç au bçnçfice de lɠaccompagnement des jeunes vers lɠemploi. Le principe du 

contrat dɠengagement jeune rçside dans lɠaccompagnement intensif de jeunes træs çloignçs de lɠemploi en vue de 

favoriser leur insertion professionnelle durable, quand le PACEA permet une modalitç plus souple de mise en őuvre. 

  

La fixation de cibles nɠest pas souhaitçe, dans un contexte de mise en őuvre de la rçforme pour le plein emploi, et 

de profonde rçnovation des çtapes dɠinscription, dɠorientation et dɠaccompagnement des demandeurs dɠemploi. 
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INDICATEUR P138 -541-541 

Taux d'insertion des volontaires du SMA en fin de contrat  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux d'insertion des volontaires stagiaires du 

SMA en fin de contrat 

% 84,1 83,02 83 84 84 84 

Taux d'insertion des volontaires féminines du 

SMA 

% 83,5 77,09 77 80 80 80 

 

Précisions méthodologiques  

Lɠinsertion se matçrialise par lɠobtention dɠun contrat de travail (de CDD dɠun minimum de 1 mois Þ CDI ou contrat en alternance) ou par la délivrance 

dɠune attestation dɠaccæs Þ un stage qualifiant (minimum titre V) au sein dɠun dispositif de formation (militaire ou civil, en outre -mer ou en hexagone).  

Ces rçsultats sont recueillis par lɠçtat-major du SMA gràce au Logiciel dɠAdministration et de Gestion Outre-mer Nouvelle génération (LAGON), 

systæme dɠinformation (SI) dçployç dans les unitçs du SMA et devenu le SI métier de référence depuis le 1 er janvier 2016.  

Les donnçes sont saisies par les rçgiments responsables de lɠarchivage de toutes les piæces justificatives. 

Chaque unité du SMA (7 au total) répond de manière obligatoire aux échéances fixées (soit 100  %). Si les conditions dɠinsertion du volontaire ne sont 

pas connues, alors ce dernier est comptabilisé comme non inséré par le SMA.  

  

Sous-indicateur 2.1.1 «  Taux dɠinsertion des volontaires stagiaires du SMA en fin de contrat » 

Ce sous-indicateu r mesure le taux de volontaires stagiaires du SMA qui bçnçficient dɠun emploi rçmunçrç (CDD/CDI) ou dɠun dispositif qualifiant de 

formation professionnelle dans les six mois suivant la sortie du SMA (fin de contrat).  

  

Mode de calcul  

Rapport entre le nombr e de volontaires stagiaires insérés et le nombre de volontaires stagiaires ayant atteint la fin de leur contrat (hors fin de contrat 

pour abandon).  

  

Sous-indicateur 2.1.2 «  Taux dɠinsertion des volontaires stagiaires fçminines du SMA en fin de contrat » 

Ce sous-indicateur mesure le taux de volontaires stagiaires fçminines du SMA qui bçnçficient dɠun emploi rçmunçrç (CDD/CDI) ou dɠun dispositif 

qualifiant de formation professionnelle dans les six mois suivant la sortie du SMA (fin de contrat).  

  

Mode de cal cul  

Rapport entre le nombre de volontaires stagiaires féminines insérées et le nombre de volontaires stagiaires féminines ayant a tteint la fin de leur 

contrat (hors fin de contrat pour abandon).  

  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Les difficultés de recrutement, bi en que moindres, restent réelles sur certains territoires et la situation économique 

des territoires ultra marins présente toujours de fortes incertitudes. La situation en Nouvelle -Calédonie a 

notamment impacté durement les chiffres du SMA.  

  

Le sous-indic ateur 2.1.2 «  Taux dɠinsertion des volontaires fçminines du SMA ¹ permet de mieux mesurer lɠimpact 

du SMA dans le cadre de la politique de promotion de lɠçgalitç femmes-hommes.  

  

Fruit de la conscription, le Service militaire adapté était initialement tour né uniquement vers les appelés du 

contingent masculins. A la fin des annçes 1990, amoråant son tournant vers le volontariat, le dispositif sɠest ouvert 

à la mixité, sur la base des formations déjà existantes (principalement dans le domaine du BTP, de la mé canique et 

des mçtiers de la terre). Depuis 2009, et afin de favoriser lɠinsertion aupræs dɠun public toujours plus large et plus 

féminisé, de nouvelles filières ont été développées dans le cadre des plans SMA 6000 puis SMA 2025, tournées vers 

les métiers du tertiaire qui sont les plus féminisés.  

  

Le SMA sɠçtait fixç, comme objectif a minima 30 % de jeunes femmes parmi ses volontaires. Cette cible a été atteinte 

en 2022. Les efforts se poursuivent pour renforcer lɠattractivitç aupræs de ce public. Dɠimportants çcarts entre 
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territoires tçmoignent dɠapproches diffçrentes Þ lɠçgard de ce dispositif militaire particulier (21 % de jeunes filles à 

La Réunion pour 48  % en Nouvelle -Calédonie). Les maternités précoces sont également plus courantes au sein du 

public visé et représentent un frein pour nombre de  mæres cçlibataires. Le programme spçcifique dɠaccueil de 

parents isolés, acté en 2021 dans le plan SMA 2025+, prévoyant par exemple la création de crèche au sein de certains 

régiments, devrait offrir une réponse supplémentaire et permettre à toutes celles  qui le souhaitent dɠintçgrer le 

SMA. 

  

 

INDICATEUR P138 -541-11734 

Taux d'insertion professionnelle des jeunes ayant bénéficié d'une mesure de formation professionnelle 

en mobilité, 6 mois après la sortie de la  mesure  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux d'insertion professionnelle des jeunes 

ayant bénéficié d'une mesure de formation 

professionnelle en mobilité, 6 mois après la 

sortie de la mesure. 

% 73 67,2 70 71 72 73 

Taux d'insertion professionnelle des 

bénéficiaires féminines d'une mesure de 

formation professionnelle en mobilité, 6 mois 

après la sortie de la mesure 

% 73,7 70 71 72 73 74 

 

Précisions méthodologiques  

Source des données  

 

Source externe  : LADOM  

 

LADOM réalise des enquêtes auprès des bénéficiaires des mesures de formation professionnelle en mobilité et le suivi est informatisç. Lɠindicateur 

est calculé uniquement pour les bénéficiaires dont les situations sont connues. Le pourcentage de réponses aux enquêtes sur l e devenir des 

bénéficiaires des mesures (nombre des dossiers renseignés) a donc une conséquence directe s ur le calcul de lɠindicateur. 

 

Mode de calcul  

 

Lɠinsertion professionnelle Þ laquelle lɠindicateur fait rçfçrence est une solution durable au regard de lɠemploi et se comprend donc au sens large  : il 

peut sɠagir dɠun CDI, dɠun CDD de plus de six mois ou dɠune action de formation qualifiante. Lɠindicateur est calculç pour les jeunes ayant bçnçficiç 

du dispositif de formation professionnelle en mobilité, 6 mois après la sortie de la mesure.  

 

Compte tenu du calendrier de restitution de lɠindicateur 2023 (fçvrier 2024), les donnçes dɠinsertion sont calculçes pour les bçnçficiaires ayant 

terminé leur formation entre le 1 er juillet 2022 et le 30 juin 2023 ɝ permettant ainsi dɠavoir des donnçes sur 12 mois avec le recul de 6 mois nçcessaire. 

Sont comptabilisés dans  le public «  Jeunes ¹, les bçnçficiaires de 16 Þ 25 ans inclus au moment de lɠentrçe dans la formation. 

 

Lɠinsertion professionnelle des femmes est calculçe pour lɠensemble des bçnçficiaires fçminines, de 16 Þ 25 ans inclus. 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Après avoir connu un bond en 2022 dans la suite de la sortie de crise sanitaire liée à la Covid -19, avec un marché du 

travail particuliærement dynamique, le taux dɠinsertion professionnelle des jeunes constatç en 2023 a retrouvç le 

niveau constaté en 2021, avec une lçgære progression tout de mème pour lɠensemble des bçnçficiaires àgçs de 16 Þ 

25 ans inclus qui sɠinsærent Þ hauteur de 67.2 %. Le taux dɠinsertion 2023 des jeunes bçnçficiaires fçminines sɠçlæve 

à 70 %., soit le niveau constaté en 2021. Afin de prend re en compte cette évolution récente, il est proposé de 

réajuster les cibles pour 2025 à 2027.  

Un nouvel accord -cadre avec France Travail a été conclu le 25 avril 2024, dans le prolongement de la stratégie 

déclinée depuis 2022. Il marque la fin de la pério de transitoire de prescription partagée des formations en mobilité 
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pour les demandeurs dɠemploi ultramarins et intægre le recentrage des deux opçrateurs sur leurs compçtences 

respectives  : 

¶ France Travail sur la formation professionnelle des demandeurs dɠemploi (validation du projet professionnel 

et accompagnement du demandeur dɠemploi ultramarin vers la formation) 

¶ LADOM sur lɠaccompagnement de la mobilitç. 

  

La mise en őuvre dɠun partenariat aussi structurant pour les deux opçrateurs sɠinscrit dans un temps long. Les effets 

positifs attendus en matiære dɠinsertion professionnelle des demandeurs dɠemploi accompagnçs conjointement 

sɠinscrivent dans cette mème temporalitç et dçpendent çgalement de facteurs exogænes, parmi lesquels lɠçvolution 

de la réglementati on applicable Þ LADOM au titre du dispositif PMFP qui doit permettre notamment dɠaccompagner 

des formations prçalables Þ lɠembauche. Cette extension attendue du pçrimætre dɠintervention au-delà des 

formations certifiantes doit avoir un effet positif sur lɠinsertion professionnelle des demandeurs dɠemploi ainsi 

accompagnés.  

  

 

INDICATEUR P103 -933 -933  

Taux d'insertion dans l'emploi des salariés ayant bénéficié d'un contrat d'apprentissage  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Taux dôinsertion dans l'emploi des salari®s ayant 

b®n®fici® dôun contrat d'apprentissage - tous 

publics 

% 65,4 67,4 64 66 66 67 

Taux dôinsertion dans l'emploi des salari®es 

ayant b®n®fici® dôun contrat d'apprentissage 

(femmes) 

% 62,1 65,8 63 66 66 67 

Taux dôinsertion dans l'emploi des salari®s ayant 

b®n®fici® dôun contrat d'apprentissage (hommes) 

% 67 68,4 65 66 66 67 

 

Précisions méthodologiques  

Source des données  : InserJeunes, systæme dɠinformation rçalisç par la Direction de lɠçvaluation, de la prospective et de la performance (Depp) du 

ministære chargç de lɠçducation nationale et par la Direction de lɠanimation de la recherche et des çtudes statistiques (Dares) du ministære chargç 

du travail. InserJeunes mesure lɠinsertion des apprentis (ayant suivi une formation professionnelle de niveau CAP Þ bac+2, y compris agricole, 

dispensçe dans un Organisme de Formation par Apprentissage (OFA)) et des lycçens professionnels apræs leur sortie dɠçtudes. InserJeunes couvre 

lɠensemble du lɠemploi salariç en France dans le secteur privç et public Þ lɠexception de certains emplois salariés agricoles et des emplois salariés 

relevant de particuliers employeurs. Lɠemploi non salariç, ou Þ lɠçtranger, nɠest pas couvert.  

  

Mode de calcul  : 

Numérateur  : « nombre de sortants occupant un emploi salarié six mois après leur sortie dɠçtudes ¹ dɠune derniære annçe dɠun cycle de formation 

professionnelle de niveau CAP à bac+2, dispensée dans un OFA.  

Dénominateur  : nombre de sortants dɠune derniære annçe dɠun cycle de formation professionnelle de niveau CAP Þ bac+2, dispensçe dans un OFA. 

Le taux dɠinsertion dans lɠemploi est mesurç 6 mois apræs la sortie dɠçtudes. Il prend en compte les apprentis sortis de OFA en derniære annçe dɠun 

cycle de formation de niveau CAP à bac+2, ayant ou non obtenu le diplôme préparé.  

Les sortants dɠapprentissage sont les personnes qui ne poursuivent pas dɠçtudes lɠannçe scolaire suivante. 

Lɠindicateur relatif Þ lɠannçe n est relatif à la situation en janvier n des apprentis sortis au cours de lɠannçe n-1. On notera que cette définition est 

différente de cell e des contrats de professionnalisation.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Les dispositions de la loi du 5 septembre 2018 prçcitçe ont permis aux entreprises de sɠinscrire dans une dynamique 

nouvelle en matiære dɠapprentissage, positionnant cette voie de formation au cőur des politiques de recrutements, 

permettant ainsi de favoriser un taux çlevç dɠinsertion dans lɠemploi durable. 

Lɠapprentissage rçpond dɠune logique de bçnçfices réciproques  : pour les jeunes, la garantie dɠune formation de 

qualitç et lɠobtention dɠune certification reconnue par lɠÇtat et inscrite au rçpertoire national de la certification 
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professionnelle (RNCP)  ; pour lɠemployeur, un moyen pertinent dɠaccæs Þ des compçtences nouvelles et Þ des profils 

adaptés à ses besoins spécifiques.  

La cible à par tir de 2023 prend en compte un changement intervenu dans le dispositif dɠçvaluation qui a gagnç en 

fiabilitç. Ces prçvisions sɠappuient sur le haut potentiel dɠinsertion professionnelle de lɠapprentissage tout en 

intégrant certaines tendances, notamment la  reprise dɠçtudes dɠune part non nçgligeable dɠapprentis (un an apræs 

leur sortie dɠçtudes, 6 % des apprentis des niveaux 3 Þ 5 sont ainsi de nouveau engagçs dans un cycle dɠçtudes). 

Lɠimplication des organismes de formation par apprentissage (OFA) en capacité de se développer de manière 

réactive et de proposer sur tout le territoire des formations en adéquation avec les besoins en compétences des 

entreprises et les demandes  des jeunes souhaitant intégrer cette voie de formation, demeure un levier privilégi é 

pour çlever durablement le taux dɠinsertion professionnelle des apprentis. Le dçveloppement de lɠapprentissage 

transfrontalier ainsi que de la mobilité européenne et internationale des apprentis au cours de leur formation 

devraient également avoir un imp act positif sur lɠemployabilitç des jeunes sortant de formation. 

Les taux dɠinsertion dans lɠemploi des apprentis des niveaux CAP Þ BTS sont mesurçs par le dispositif InserJeunes six 

mois, un an, un an et demi, deux ans suivant la fin des études. Ils attes tent de la réelle plus -value représentée par un 

parcours en apprentissage pour lɠentrçe sur le marchç du travail de maniære durable. Les cibles diffçrenciçes par 

sexe tçmoignent des efforts dçjÞ mençs et qui devront ètre renforcçs Þ lɠhorizon 2025 afin de résorber les inégalités 

de genre notamment en matiære de choix dɠorientation afin de garantir un çgal accæs aux formations permettant 

une insertion facilitçe et pçrenne dans lɠemploi. 

Des travaux sont çgalement en cours pour çlargir ces indicateurs Þ lɠenseignement supérieur (niveau 5 à 7) qui sont 

dɠores et dçjÞ publiçs au niveau des çtablissements pour les licences et les masters. 

  

 

INDICATEUR P103 -933 -4799  

Taux d'insertion dans l'emploi des salariés ayant bé néficié d'un contrat de professionnalisation  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Femmes % 59 Non connu Non 

déterminé 

60 60 61 

Hommes % 59,5 Non connu Non 

déterminé 

60 60 61 

 

Précisions méthodologiques  

Source des données   : enquête spécifique menée par la DARES sur un échantillon de 100  000 sortants, permettant de connaître leur insertion à 6 

mois après leur sortie effective. Les sortants sont repçrçs gràce aux donnçes du systæme dɠinformation Extrapro alimentç par les OPCO (opçrateurs 

de compétences).  

  

Mode de calcul  : ratio entre le numérateur et le dénominateur  

Numérateur  : nombre de sortants de contrats d e professionnalisation en emploi non aidé, 6 mois après la fin de leur contrat de professionnalisation.  

Dénominateur  : nombre de sortants du dispositif (en y incluant ruptures et çchecs Þ lɠobtention de la qualification). 

  

Point dɠattention : les données de « réalisation  ¹ affichçes chaque annçe correspondent aux donnçes de lɠannçe N-1. 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

  

Les contrats de professionnalisation sont de plus en plus utilisés pour former à un certificat de qualification 

professionnelle (CQP) et les qual ifications reconnues dans une convention collective nationale restent bien 

reprçsentçes dçmontrant lɠintçrèt de ce type de contrat pour lɠacquisition de compçtences centrçes sur les besoins 

à court terme des entreprises. La hausse du nombre de contrats de professionnalisation expçrimentaux sɠinscrit 

çgalement dans cette dynamique, favorisant lɠçlaboration de parcours sur mesure, ils prçparent notamment Þ des 
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blocs de compçtences (partie de certification inscrite au RNCP). Cette expçrimentation a fait lɠobjet dɠune 

reconduction jusquɠÞ la fin de lɠannçe 2024. 

Les cibles dçfinies pour lɠannçe 2024 tiennent compte des caractçristiques du public de ce dispositif, souvent 

particuliærement çloignç de lɠemploi, des tensions de recrutement persistant sur le marchç de lɠemploi. Les 

projections à 2027 devraient être identiques à 2025, compte tenu notamment du contexte de reprise économique.  

  

 

 

OBJECTIF DPT-79 

Soutenir l'activité des travailleurs mode stes  

  

  

INDICATEUR P304 -10393-11930 

Part des foyers bénéficiaires de la prime d'activité percevant un montant de prime bonifié  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Part des foyers bénéficiaires de la prime 

d'activité dont au moins un membre perçoit un 

montant de prime bonifié 

% 92,3 92,4 92,5 92,5 92,7 92,8 

Part des couples bénéficiaires de la prime 

d'activité dont les deux membres adultes 

ouvrent droit à la bonification 

% 38,5 37,4 40,0 40,0 40,1 40,2 

Part des femmes bénéficiaires de la prime 

dôactivit® qui ouvre droit ¨ une bonification 

% 77,5 78,1 78,5 78,5 79,0 79,2 

 

Précisions méthodologiques  

Lɠindicateur mesure, au sein des foyers bçnçficiaires de la prime dɠactivitç, ceux qui peråoivent une ou plusieurs bonifications individuelles. Celle -ci 

est ouverte dæs quɠun des membres du foyer peråoit des revenus professionnels dɠau moins 0,5 SMIC dans le mois. Il se décompose en deux sous -

indicateurs, le premier sɠattachant aux foyers ne percevant quɠune bonification, le second Þ ceux en percevant deux. 

  

Mode de calcul  : 

Ces données annuelles résultent de la moyenne sur quatre trimestr es de données trimestrielles.  

  

Pour lɠindicateur 2.2.1 

Au numérateur  : nombre de foyers bçnçficiaires de la prime dɠactivitç dont au moins un membre peråoit un montant de prime bonifiç. 

Au dénominateur  : nombre de foyers CAF avec un droit réel versable Þ la prime dɠactivitç. 

  

Pour lɠindicateur 2.2.2 

Au numérateur  : nombre de couples bçnçficiaires de la prime dɠactivitç dont les deux membres adultes du couple ouvrent droit Þ la bonification 

(hypothèse que tous les foyers ouvrant droit à deux bon ifications individuelles sont des couples).  

Au dénominateur  : nombre de foyers en couple, avec ou sans enfant et bénéficiaires de la PA.  

  

Pour lɠindicateur 2.2.3 : 

Au numérateur  : nombre de femmes bçnçficiaires de la prime dɠactivitç qui ouvre droit Þ une bonification, au trimestre T  ; 

Au dénominateur  : nombre de femmes bçnçficiaires de la prime dɠactivitç au trimestre T. 

  

Source des données  : fichiers de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF)  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Le sous-indicateur 2. 2.1 correspond Þ la part des foyers bçnçficiaires dont au moins lɠun des membres peråoit une 

bonification individuelle (et touche donc au moins 0,5 SMIC de revenus dɠactivitç mensuel). 
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Le sous-indicateur 2.2.2, inférieur au premier par construction nous re nseigne sur la part des foyers bénéficiaires 

dont deux des membres adultes perçoivent une bonification.  

 

Au regard des premiæres annçes de mise en őuvre de la prestation, les objectifs fixçs pour chaque sous-indicateur 

se veulent ambitieux sans être irréal istes. Pour le premier, il est fixé à 92,5  % en 2024 et 2025. La prime dɠactivitç 

çtant versçe dæs le premier euro dɠactivitç, une part non nçgligeable de bçnçficiaires pourrait nɠavoir travaillç que 

quelques heures au cours du trimestre de référence et ne  pas prétendre à la bonification individuelle. La cible était 

fixée à 39,0  % pour les conjoints de personnes déjà bénéficiaires de la bonification pour 2024  : cet indicateur 

traduisait lɠobjectif dɠaccroissement de la bi-activité qui augmente les chances d e sortir du dispositif pour 

dépassement de ressources. La reprise économique observée en 2022 et début 2023 expliquait la prévision à la 

hausse de cette cible. Néanmoins, compte -tenu de la situation atone de lɠçconomie franåaise fin 2023, cet 

indicateur nɠa pas autant progressç quɠattendu. 

Les cibles pour 2025 des sous -indicateurs sont donc maintenues à leur niveau 2024 tout en conservant une 

progression de ceux -ci à horizon 2027.  

 

Le sous-indicateur 2.2.3 (Part des femmes bçnçficiaires de la prime dɠactivité qui ouvre droit à une bonification), se 

veut çgalement ambitieux puisquɠil cible 78,5 % de femmes bçnçficiaires de la prime dɠactivitç ouvrant droit Þ une 

bonification en 2024. Cet objectif sɠinscrit en effet dans le cadre plus large des politiques mençes en faveur de 

lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes et sɠinscrit dans la volontç politique de favoriser le maintien 

dans lɠemploi des femmes. 

 

  

 

INDICATEUR P304 -10393-11929 

Part des foyers  allocataires du RSA en reprise d'activité qui accèdent à la prime d'activité et se 

maintiennent dans l'emploi  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Part des foyers allocataires du RSA sans emploi 

dont au moins l'un des membres reprend une 

activité et accède à la prime d'activité 

% 9,6 9,7 10,0 10,0 10,2 10,4 

Part des couples allocataires du RSA sans 

emploi dont au moins un des membres accédant 

à la prime dôactivit® est une femme 

% 31,6 32,3 32,5 32,5 32,7 32,9 

Part des familles monoparentales, allocataires 

du RSA sans emploi, qui reprennent une activité 

et acc¯dent ¨ la prime dôactivit® 

% 6,1 6,1 7,0 6,5 6,6 6,7 

Taux de maintien dans l'emploi des travailleurs 

bénéficiaires de la prime d'activité 

% 81,5 82,1 84,0 84,0 84,2 84,4 

 

Précisions méthodologiques  

Mode de calcul  : 

Ces données annuelles résultent de la moyenne sur quatre trimestres de données trimestrielles.  

Pour lɠindicateur 2.1.1 

Au numérateur  : nombre de foyers bçnçficiaires de la prime dɠactivitç au trimestre T, qui çtaient bçnçficiaires du RSA sans revenu dɠactivité au 

trimestre précédent (T -1) 

Au dénominateur  : nombre de foyers bé néficiaires du RSA en T -1 sans revenu dɠactivitç dans la dçclaration trimestrielle de ressources (DTR) 

Pour lɠindicateur 2.1.2 : 

Au numérateur  : nombre de foyers en couple, sans activité au trimestre précédent, et au sein desquels une femme a repris une ac tivité.  

Au dénominateur  : nombre de foyers en couple et sans activitç au trimestre prçcçdent, et dont lɠun des membres au moins a repris une activitç. 

Au sein de lɠensemble des couples bçnçficiaires du RSA qui reprennent une activitç, ce sous-indicateur me sure ainsi la proportion de ceux où une 

femme a repris une activitç. Les modalitçs de calcul de ces donnçes sont les mèmes que pour lɠindicateur 1.1.1. 
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Pour lɠindicateur 2.1.3 : 

Au numérateur  : nombre de foyers bénéficiaires de la prime dɠactivitç au trimestre T, bonifiçe ou non, dont le responsable du dossier est une 

personne monoparentale, qui çtaient allocataires du RSA sans revenu dɠactivitç au trimestre T-1 ; 

Au dénominateur  : nombre de familles monoparentales bénéficiaires du RSA sa ns revenu dɠactivitç dans la DTR au trimestre T-1. 

Pour lɠindicateur 2.1.4 : 

Au numérateur  : parmi les travailleurs (allocataires, conjoints, enfants à charge  : toutes personnes couvertes confondues) couverts par la prime 

dɠactivitç en T-1, nombre de ceux qui sont toujours travailleurs connus en T (quɠils soient encore bçnçficiaires de la prime dɠactivitç ou non) 

Au dénominateur  : nombre de travailleurs (allocataires, conjoints, enfants à charge  : toutes personnes couvertes confondues) couverts par la prime  

dɠactivitç en T-1 

Source des données  : fichiers de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF).  

 

 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Sɠagissant du premier sous-indicateur 2.1.1 (Part des foyers bçnçficiaires du RSA sans emploi dont au moins lɠun des 

membr es reprend une activitç et accæde Þ la prime dɠactivitç), lɠamçlioration de la situation du marchç de lɠemploi 

observçe entre 2021 et 2023, avec un taux de chòmage revenu Þ son niveau dɠavant la crise sanitaire a conduit Þ 

fixer la cible à la hausse en 202 2 et 2023. Fin 2023, le taux de chòmage sɠest stabilisç et le marchç de lɠemploi sɠest 

lçgærement tendu, ce qui explique la lçgære baisse de lɠobjectif Þ 9,8 %. Le nombre dɠallocataires ayant çtç revu Þ la 

baisse pour 2024 et 2025, lɠobjectif est stabilisç. Lɠobjectif de reprise dɠactivitç des bçnçficiaires du RSA est remis Þ 

la hausse à partir de 2026 et 2027, au regard des hypothèses et prévisions macroéconomiques.  

 

Pour le sous -indicateur 2.1.2 (Part des couples bénéficiaires du RSA sans emploi dont au m oins un des membres 

accçdant Þ la prime dɠactivitç est une femme), la cible çtait fixçe sur une trajectoire ascendante, mais peut-être 

trop optimiste. En tçmoigne, lɠindicateur 2023 qui a lçgærement diminuç. Nçanmoins, il sɠagit de viser une 

augmentation c ontinue car la bonification individuelle doit en effet favoriser un meilleur retour vers lɠemploi et 

encourager la bi -activitç puisque lɠactivitç de chacun des membres du foyer est valorisçe de maniære distincte. 

 

Pour le sous -indicateur 2.1.3 (Part des fa milles monoparentales, allocataires du RSA sans emploi, qui reprennent une 

activitç et accædent Þ la prime dɠactivitç), ajoutç au PAP 2019, a pour objectif de vçrifier si la revalorisation de la 

prime dɠactivitç depuis 2019 impacte les familles monoparentales. Une cible volontairement élevée est fixée, dans 

la mesure o÷ la reprise dɠactivitç des familles monoparentales est un objectif significatif. Les cibles çtant trop 

optimistes, il est proposé de les revoir à des niveaux inférieurs, tout en conservant la  progression de celles -ci.  

 

Le sous-indicateur 2.1.4 (Taux de maintien dans lɠemploi des travailleurs bçnçficiaires de la prime dɠactivitç) vise Þ 

mesurer le maintien dans lɠemploi : plus lɠindicateur est çlevç, plus la prime joue un ròle dans le maintien dans 

lɠemploi. Les pouvoirs publics ont mobilisç des moyens consçquents pour permettre une reprise ou un maintien en 

activité de toutes les personnes en situation de précarité (par exemple avec le plan de soutien au secteur de 

lɠinsertion par lɠactivitç çconomique). Lɠaugmentation de la cible de cet indicateur est toutefois modçrçe, du fait de 

la diffusion sur lɠçchelle des salaires des revalorisations du SMIC. A horizon 2027, il est proposç une lçgære 

augmentation de ce sous -indicateur.  
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Programmes concourant à la politique transversale de cet axe   

  

PROGRAMME 

P102 ɝ Accès et retour à l'emploi   

Mission : Travail, emploi et administration des ministères sociaux  

Responsable du programme : , Délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

102 ï Accès et retour à l'emploi 601 648 565 567 674 846 675 806 797 675 641 615 550 688 265 553 261 509 

  

 Exécution 2023 LFI 2024 PLF 2025 

Num®ro et intitul® de lôaction 
Autorisations 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

P102 - Accès et retour à lôemploi 601 648 565 ú 567 674 846 ú 675 806 797 ú 675 641 615 ú 550 688 265 ú  553 261 509 ú 

Dont dispositifs spécifiques 11 875 000 ú 6 699 835 ú 12 500 000 ú 12 500 000 ú 12 000 000 ú  12 000 000 ú 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

Le programme 102 a pour objectif de favoriser lɠaccæs ou le retour Þ lɠemploi des demandeurs dɠemploi, en 

particulier ceux qui en sont les plus éloignés. Au deuxième trimestre 2024, le taux de chômage en France (hors 

Mayotte) reste historiquement bas (7,3  %), mème sɠil est lçgærement supérieur à son précédent point bas du premier 

trimestre 2023 (7,1  %). Si le taux dɠemploi des 15-64 ans sɠçtablit Þ 68,1 %, en 2022 de nombreuses personnes restent 

durablement éloignées du marché du travail  :un quart des demandeurs dɠemploi le sont depuis plus dɠun an, le taux 

de chòmage chez les jeunes sɠçlæve Þ 17,7 % et lɠaccæs au marchç du travail reste plus difficile pour les personnes en 

situation de handicap, malgré une forte diminution du taux de chômage de ce public.  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME  ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 

Par ses actions, le programme 102 contribue Þ la politique en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

par le biais de dispositifs de droit commun comme par des actions positives en faveur des inégalités entre les 

femmes et les hommes.  

 

¶ Axe 1 - Amçlioration de lɠefficacitç du service public de lɠemploi 

 

Le programme 102 structure lɠaide aux demandeurs dɠemploi, en particulier les demandeurs dɠemploi de longue 

durée, pour leur permettre de retrouver un emploi de qualité. Il permet ainsi de proposer une offre de services 

adaptçe Þ la fois aux demandeurs dɠemploi et aux entreprises en fonction de leurs caractçristiques spçcifiques. 

 

Lɠaction du ministære sɠappuie Þ ces fins sur le service public de lɠemploi constituç des DREETS, des DDETS et des 

opçrateurs prçsents sur lɠensemble du territoire, Þ lɠinstar de France Travail, des missions locales et des Cap emploi. 

Cet écosystème est sujet à des évolutions significatives puisque la loi pour le pl ein emploi du 18 décembre 2023 

porte la transformation en profondeur du service public de lɠemploi, avec la crçation du rçseau pour lɠemploi 

comprenant les principaux acteurs du champ de lɠemploi et de lɠinsertion. 
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Un des principaux enjeux de lɠannçe 2025 sera la mise en őuvre de la rçforme introduite par la loi pour le plein 

emploi, en particulier lɠaccompagnement rçnovç des demandeurs dɠemploi, dont les allocataires du RSA, et le 

renforcement de lɠoffre de services aux employeurs. Par ailleurs, lɠopçrateur France Travail assurera de nouvelles 

missions pour le compte commun du rçseau pour lɠemploi, en tant quɠappui Þ la gouvernance du rçseau et maìtrise 

dɠőuvre des objets du patrimoine commun (mise Þ disposition dɠoutils SI, orientation des demandeurs dɠemploi, ɨ). 

 

En 2023, le taux de retour Þ lɠemploi des femmes sɠçtablit Þ 8,6 %, un taux en léger recul par rapport à 2022 ( -0,2 

point).  

 

¶ Axe 2 - Amçlioration des dispositifs en faveur de lɠemploi des personnes les plus çloignçes du marchç du 

travail  

 

Le fonds dɠinclusion dans lɠemploi (FIE) regroupe, au niveau rçgional, les moyens dɠintervention relatifs aux contrats 

aidés dans les secteurs non -marchand (PEC) et marchand (CIE), Þ lɠinsertion par lɠactivitç çconomique et aux 

entreprises adaptées. Il donne aux  prçfets de rçgion des marges de manőuvre pour favoriser une meilleure 

articulation des outils de parcours individualisçs dɠaccæs Þ lɠemploi et pour sɠadapter au plus præs aux 

problématiques territoriales.  

 

Contrats aidés et renforcement des compétences  

 

Les exigences qualitatives attachées aux contrats aidés (accompagnement, formation obligatoire pour les PEC) 

depuis la réforme de 2018 seront renforcées en 2025, en cohérence avec la poursuite du recentrage du dispositif 

sur les publics les plus éloignés de  lɠemploi. 

 

Insertion par lɠactivitç çconomique 

 

En 2024, le ministère a lancé une large concertation en étroite coopération avec les représentants du secteur de 

lɠIAE, en lien avec lɠensemble des partenaires institutionnels et associatifs de lɠIAE et avec le monde économique, 

dans une optique de bilan de la dynamique lancçe en 2019 avec le Pacte dɠambition pour lɠIAE, et dɠattention 

renforcée à la qualité des parcours. 2024 a constitué une année de consolidation du secteur, après une croissance 

quantitativ e forte qui a conduit Þ porter les moyens financiers de lɠIAE de 841 Mʁ en 2018 Þ 1 500  Mʁ en 2024. 

 

En 2025, le ministære poursuivra les travaux engagçs dans le cadre de la concertation et mettra lɠaccent sur les 

objectifs qualitatifs et lɠefficacitç du secteur, en cohérence avec les évolutions de la loi du 18 décembre 2023 pour 

le plein emploi  : renforcement du ciblage vers les personnes les plus éloignées du marché du travail en lien avec les 

opérateurs France Travail et les prescripteurs habilités, amél ioration de la qualitç de lɠaccompagnement pendant le 

parcours en mobilisant lɠensemble des outils disponibles (PMSMP, AFEST, mise Þ dispositionɨ), sçcurisation de la 

transition vers le marché du travail «  classique  » et renforcement des liens avec les ent reprises.  

 

Le soutien Þ la formation se poursuit en 2025, avec un budget dçdiç dans le Plan dɠinvestissement dans les 

compétences (PIC) du programme 103, au regard des besoins conséquents de ces publics, de la nécessité 

dɠaccompagner leur montçe en compçtence pour favoriser leur accæs Þ lɠemploi et de la capacitç des structures Þ 

financer la formation.  

 

Accompagnement vers et dans lɠemploi des personnes en situation de handicap 

 

La mise en őuvre des mesures, issues de la confçrence nationale du handicap, en matiære dɠçvolution de 

lɠorientation professionnelle des personnes handicapçes sans emploi, dɠaccæs de celles-ci à la formation de droit 

commun quel que soit leur handicap ou de meilleure mise en relation avec les employeurs, doit permettre de  rendre 

lɠenvironnement professionnel de droit commun accessible Þ tous les handicaps, et concourir Þ la rçussite des 

parcours de transition.  
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Dans le prolongement de la pérennisation en 2024 des expérimentations «  CDD tremplin  » (CDDT) et «  entreprises 

adaptées de travail temporaire  ¹ (EATT), lɠannçe 2025 induit pour les entreprises adaptçes un double enjeu de 

consolidation du nombre de recrutement dans ces dispositifs de transition professionnelle et dɠappropriation large 

des apprentissages en matiære dɠaccompagnement renforcé et de médiation auprès des employeurs, permettant 

de faire cohabiter cycle long (parcours «  socle  ») et cycle court (dispositif de transition).  

 

Les entreprises adaptées et les EATT sont appelées, en lien avec les autres employeurs d e leur territoire et le réseau 

des acteurs pour lɠemploi, Þ poursuivre la professionnalisation de leur organisation en vue de mobiliser de maniære 

optimale les moyens dont elles disposent (PMSMP, mise à disposition, dispositifs de transition, priorité de 

rçembaucheɨ) pour prçparer et former les travailleurs handicapçs quɠelles accompagnent Þ des embauches 

durables.  

 

Lɠçvolution des entreprises adaptçes vers un positionnement de partenaire local pourvoyeur de solutions de mises 

en emploi durable et de qualit ç est accompagnçe par lɠAssociation de gestion du fonds pour lɠinsertion des 

personnes handicapçes (Agefiph) et fait partie des prioritçs de la convention dɠobjectifs entre lɠÇtat et lɠAgefiph. 

 

A ce titre, le plan rçgional pour lɠinsertion des personnes handicapées (PRITH) doit prendre toute sa place comme 

document stratçgique commun dɠaction en direction du renforcement de lɠengagement des employeurs. La 

mobilisation dɠoutils par les services dçconcentrçs de lɠÇtat (ODO et AGAPEɠTH) participe de cet effort 

dɠarticulation des interventions des acteurs autour dɠun diagnostic partagç. 

 

 

Insertion des jeunes sur le marché du travail  

 

Lɠaugmentation du taux dɠemploi des jeunes, prioritç du quinquennat, se poursuivra avec la mobilisation de plusieurs 

leviers structurants  : 

¶ Le Contrat engagement jeune (CEJ) , proposç par les missions locales et France Travail, sɠadresse aux jeunes 

âgés de 16 à 25 ans révolus, ou 29 ans pour les jeunes en situation de handicap, qui ne sont ni étudiants, ni 

en formation, n i en emploi durable. Il se caractçrise par une mise en activitç dɠau moins 15 heures par 

semaine proposée à chaque jeune en fonction de ses besoins, avec un accent mis en 2025 sur les 

propositions dɠexpçriences professionnelles. A compter du 1er janvier 20 25, le CEJ deviendra lɠune des 

modalitçs du contrat dɠengagement prçvu dans le cadre de la rçforme France Travail, et lɠinscription comme 

demandeur dɠemploi sera un prçalable Þ lɠentrçe en CEJ ; 

¶ La poursuite des actions de repérage et de remobilisation des  jeunes dits «  en rupture  » dans le nouveau 

cadre prçvu par les dispositions de lɠarticle L. 5316-1 du code du travail. Des organismes publics ou privés 

seront chargçs du repçrage des personnes les plus çloignçes de lɠemploi, dont les jeunes, de leur 

remob ilisation et de leur accompagnement socio -professionnel. En fonction des besoins territoriaux, ces 

actions pourront venir poursuivre ou compléter celles déployées par les 286 porteurs de projet sélectionnés 

dans le cadre des appels à projets «  Volet jeunes  en rupture du CEJ  ¹ qui sɠachæveront en 2024 ou 2025 ; 

¶ En lien avec le ministære de lɠÇducation nationale, le renforcement de dispositifs complétant la mise en 

őuvre de lɠobligation de formation pour les jeunes de 16 Þ 18 ans. En réponse aux difficultés q ue rencontrent 

les jeunes peu qualifiçs Þ sɠinsçrer dans lɠemploi, France Travail et les missions locales proposent un dispositif 

« Avenir Pro  », accompagnement personnalisé aux élèves en dernière année de lycée professionnel pour 

favoriser leur insertion professionnelle et éviter les ruptures  ; 

¶ Les missions locales poursuivront la mise en őuvre du parcours contractualisç dɠaccompagnement vers 

lɠemploi et lɠautonomie (PACEA), au titre duquel une allocation peut être attribuée pour répondre à un 

besoin ponct uel dans le cadre du parcours dɠinsertion. Comme le CEJ, il deviendra lɠune des modalitçs du 

contrat dɠengagement dont pourront bçnçficier les jeunes demandeurs dɠemploi ; 

¶ LɠÇtablissement pour lɠinsertion dans lɠemploi (EPIDE) accompagne les jeunes âgés de  17 à 25 ans éloignés 

de lɠemploi (3 879 jeunes admis en 2023, reprçsentant un taux dɠoccupation de 90 %). Conformément aux 

orientations du contrat dɠobjectifs et de performance 2022-2024, lɠoffre de services est orientçe sur le 

public vulnérable à fort be soin dɠinsertion et vise Þ augmenter la part des jeunes rçsidant en QPV accueillis 

au sein des centres (33  % des jeunes accueillis en 2023, avec un objectif fixé à 40  % pour 2024). LɠEPIDE 

poursuivra le dçveloppement des projets immobiliers mis en őuvre dans le cadre du PIC. La part des 
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femmes accueillies a progressé passant de 24,1  % en 2021 à 29,1 % de femmes en 2023. Cette progression 

sɠexplique par lɠambition portçe dans le COP 2022-2024 «  insérer davantage de volontaires femmes  ». Pour 

ce faire deux ob jectifs stratégiques sont prévus  : adaptation des infrastructures et de lɠoffre pour accueillir 

davantage de femmes et animation dɠun rçseau de rçfçrents mixitç-égalité dont le rôle est de sensibiliser le 

personnel des EPIDE aux enjeux dɠçgalitç. 

¶ Les conventions pluriannuelles dɠobjectifs des Çcoles de la 2e Chance (E2C)  au titre des années 2024 et 

2025 visent notamment à inscrire pleinement les E2C, accompagnant des jeunes de 16 à 25 ans, dans le 

rçseau pour lɠemploi, Þ rçserver une prioritç dɠaccueil aux publics les plus çloignçs de lɠemploi et Þ accentuer 

la territorialité du dispositif. En 2023, le nombre de jeunes accueillis a progressé de 12,5  % par rapport à 

2022 (16 879 contre 15  001 lɠannçe prçcçdente) au sein des 159 lieux dɠactivitç permanents. En 2023, 47  % 

des jeunes accueillis sont des femmes.  

¶ Le dispositif promo 16 -18 est un programme dçdiç aux jeunes de 16 Þ 18 ans concernçs par la mise en őuvre 

de lɠobligation de formation Þ la rentrçe 2020, cɠest-à-dire qui ne sont ni au collège ou au lycée,  ni en 

formation ni en emploi. Il sɠinscrit dans le cadre du Plan #1Jeune1Solution et intervient en complçmentaritç 

des dispositifs existants pour lutter contre le décrochage scolaire.  50 % des bénéficiaires sont des femmes. 

Des actions spécifiques en dire ction des jeunes sont proposées pour les sensibiliser à ces questions (lutte 

contre les violences sexistes et sexuelles, élargissement des choix professionnels etc.)  

 

¶ Axe 3 ɝ Lever les freins Þ lɠemploi des femmes 

 

Le programme 102 contribue à la politique  égalité femmes -hommes Þ deux çgards. Dɠune part, par un objectif de 

paritç dɠaccæs Þ lɠensemble de ses dispositifs, prçsentçs ci-dessus et dɠautre part par la mise en place dɠactions 

correctrices pour rçduire les inçgalitçs sur le marchç de lɠemploi. En ce sens, il sɠappuie notamment sur : 

¶ Lɠaccord-cadre entre France Travail et lɠÇtat sur lɠçgalitç entre les femmes et les hommes ; 

¶ Lɠçlargissement de lɠaide Þ la garde dɠenfants ; 

¶ La lutte contre la ségrégation professionnelle via la PMSMP et la MRS.  

 

Depuis quelques années, le chômage touche proportionnellement autant les femmes que les hommes. Pourtant, 

lɠaccæs Þ lɠemploi reste plus rapide pour les hommes que pour les femmes. En juin 2023, six mois apræs leur inscription 

sur les listes de France Trava il en décembre 2022, 32  % des femmes ont accédé à un emploi salarié durable (CDI ou 

contrat de six mois ou plus), un taux inférieur à celui des hommes (37  %). Le taux dɠaccæs a diminuç pour les femmes 

(-4 points) et reste stable pour les hommes par rapport  aux taux des inscrits en décembre 2021. Les femmes ont 

çgalement un accæs plus faible aux emplois dɠune durçe dɠun mois ou plus : parmi les demandeurs dɠemploi inscrits 

à France Travail en décembre 2022, 48  % des hommes ont retrouvé un emploi dans les 6 m ois qui ont suivi leur 

inscription, contre 44  % des femmes seulement.  

 

Les femmes rencontrent des freins spçcifiques face Þ lɠemploi. La garde dɠenfant repose le plus souvent sur les 

femmes (en particulier en cas de familles monoparentales) et constitue un e contrainte Þ lɠaccæs Þ lɠemploi. Quand 

un parent est plus «  éloigné  ¹ de lɠemploi que lɠautre, cɠest la mære dans 5 cas sur 6. Elles sont beaucoup plus 

fréquemment sans emploi ou à temps partiel pour des raisons liées aux enfants. Cette situation est par fois 

contrainte, surtout chez les mères employées ou ouvrières, pour des raisons financières ou du fait de leurs 

conditions dɠemploi. Quand les parents ne trouvent pas de solution dɠaccueil, ce sont surtout les mæres qui se 

chargent dɠune garde parentale non choisie.   

 

Pour attçnuer ce frein et rçduire les inçgalitçs, France Travail propose lɠAide Þ la Garde dɠEnfants pour les parents 

isolçs (AGEPI) qui devient en 2024 lɠaide Þ la garde dɠenfants (AGE). LɠAide Þ la Garde dɠEnfants vise, sous condition 

de ressources, Þ la prise en charge directe dɠune partie des frais de garde gçnçrçs par une reprise dɠemploi ou une 

entrçe en formation dɠun demandeur dɠemploi. En 2023, 10 460 aides ont été accordées.  

 

En 2024 et 2025, il est prçvu dɠaugmenter le nombre de bçnéficiaires et de renforcer la connaissance de ce dispositif 

aupræs des demandeuses dɠemploi (plan de communication auprès des conseillers, des partenaires et des 

demandeurs dɠemploi). 
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Les femmes font çgalement face aux discriminations et Þ lɠautocensure concernant certains secteurs dɠactivitç dits 

« masculins  ». La ségrégation professionnelle observée sur le marché du travail trouve logiquement son corolaire 

dans les recrutements réalisés par les entreprises, dans les emplois et formations recherchées par les demandeurs 

dɠemploi et in fine  dans lɠappariement opçrç par France Travail et lɠensemble des intermçdiaires de lɠemploi et de 

la formation professionnelle. 65,7  % des femmes inscrites à France Travail recherchent des métiers dits très féminins  

(i.e., p our lesquels la part des femmes parmi les inscrits dépasse 70  %) quand ces métiers ne concentrent que 11  % 

des hommes inscrits.  

 

Faciliter le retour Þ lɠemploi des femmes et favoriser la mixitç des mçtiers constituent les deux grands axes de 

lɠaccord-cadre  signç entre France Travail et lɠÇtat (SDFE et DGEFP). Dans ce cadre plusieurs actions sont 

dçveloppçes Þ lɠçchelle territoriale. Par ailleurs, est dçveloppçe la pçriode de mise en situation professionnelle qui 

permet de construire des parcours de découver te des mçtiers et renforce la mixitç professionnelle en ce quɠelle 

permet de déconstruire les stéréotypes et représentations genrées des métiers. Cet outil renforce également 

lɠemployabilitç des personnes. 

 

PMSMP 2024 2023 2022 2021 

Femmes 33 346  109 762  94 277  90 591  

 % de femmes 56,64 % 56,49 % 55,58 % 54,65 % 

Hommes 25 519  84 463  75 236  75 017  

Non renseigné 5 65 123 168 

TOTAL 58 870  194 290  169 636  165 776  

 

Dans le cadre de lɠaccord avec lɠÇtat (2021-2024), France Travail a développé des dispositifs spécifiques (Dispositif 

Territorial dɠAccompagnement -DTA -), afin de promouvoir la mixité professionnelle. Ce sont des accompagnements 

intensifs et personnalisçs, dɠune durçe de 6, 8 ou 12 mois, qui ont pour but de rçpondre plus précisément aux besoins 

des territoires et des publics. Entre 2021 et 2023, ce sont plus de 7300 femmes accompagnées par ces DTA.  

 

Le programme 102 facilite çgalement lɠaccæs Þ la crçation dɠentreprise pour tous. Le programme « Inclusion par le 

travail indé pendant  ¹ permet dɠètre accompagnç gratuitement et de faåon renforcçe pour concrçtiser son envie 

dɠentreprendre, que ce soit au stade de lɠçmergence du projet, de la crçation effective de son entreprise ou au-delà, 

pour consolider son activité économique o u son entreprise dans ses premiers mois dɠexistence. Sɠagissant de lɠappel 

à projet Inclusion par le travail Indépendant (ITI), en juin 2021 et mars 2024, 34  269 femmes ont été accompagnées 

Þ la crçation ou reprise dɠentreprises. 

  

 

PROGRAMME 

P103 ɝ Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi   

Mission : Travail, emploi et administration des ministères sociaux  

Responsable du programme : , Délégation générale à l'emploi et à la formati on professionnelle  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

103 ï Accompagnement des mutations 

économiques et développement de 

l'emploi 

1 670 611 842 1 615 064 953 1 886 873 643 1 710 919 911 1 436 769 256 1 546 096 797 
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 Exécution 2023 LFI 2024 PLF 2025 

Num®ro et intitul® de lôaction 
Autorisations 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

P103 - Accompagnement des 

mutations économiques et 

d®veloppement de lôemploi 

1 670 611 842 ú 1 615 064 953 ú 1 886 873 643 ú 1 710 919 911 ú 1 436 389 256 ú  1 545 716 797ú 

Dont dispositifs spécifiques 24 594 811 ú 11 303 611 ú 25 536 220 ú 28 704 220 ú 1 800 000 ú 1 800 000 ú 

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 103 vise prioritairement à accompagner les actifs et les entreprises dans leurs phases de transition et 

leur montçe en compçtence, Þ accompagner les restructurations dans les territoires, Þ stimuler lɠemploi et la 

compétitivité et à financer les opérateurs nationaux de la formation professionnelle.  

 

Le programme 103 comporte plusieurs objectifs  : 

¶ Lɠanticipation et lɠaccompagnement des consçquences des mutations çconomiques sur lɠemploi, 

notamment dans les TPE -PME, la prévention du licenciement et le reclassement des salariés ; 

¶ Lɠamçlioration de lɠinsertion dans lɠemploi par lɠadaptation des qualifications et la reconnaissance des 

compétences  ; 

¶ Le dçveloppement de lɠemploi Þ travers notamment la baisse du coùt du travail, la promotion de lɠactivitç 

et les aides Þ lɠembauche  ; 

¶ Le dçploiement du plan dɠinvestissement dans les compçtences (PIC) ; 

¶ Le soutien de la dynamique de lɠalternance au service de lɠinsertion dans lɠemploi. 

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DE LɠÇGALITÇ 

Plusieurs actions portées p ar ce programme contribuent Þ la politique en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes. Sɠagissant des dispositifs de droit commun, la DGEFP veille Þ leur çgalitç dɠaccæs pour les femmes comme 

pour les hommes.  

 

De plus, plusieurs actions spécifiq ues sont mises en őuvre pour rçduire les inçgalitçs sur le marchç de lɠemploi, 

notamment pour  : 

¶ favoriser lɠaccæs des femmes Þ lɠentreprenariat avec la garantie femmes ; 

¶ faciliter lɠaccæs Þ lɠemploi via la formation professionnelle : la mixitç constitue lɠun des piliers du plan annuel 

signç entre le ministære du Travail et lɠAgence nationale pour la formation professionnelle des adultes 

(Afpa)  ; 

¶ favoriser lɠaccompagnement des personnes çloignçes de lɠemploi via des actions de repçrage ɝ notamment 

au travers  du PIC 100 % inclusion et de la nouvelle offre de repérage (article 7 de la loi pour le plein Emploi 

du 18 décembre 2023).  

 

 

¶ Axe 1 - Dçveloppement de lɠemploi 

 

La formation professionnelle en alternance  est un outil dɠinsertion rapide et durable dans lɠemploi, chez les plus 

jeunes choisissant lɠapprentissage mais aussi chez les personnes plus çloignçes de lɠemploi optant pour le contrat 

de professionnalisation. Apræs une annçe 2023 caractçrisçe par une nouvelle augmentation du nombre dɠentrçes 

en apprentis sage (près de 850  000 contrats conclus dont lɠexçcution a dçbutç dans lɠannçe), cette dynamique sɠest 

accompagnée par une augmentation continue du nombre de centres de formation des apprentis (plus de 3  900 en 

août 2024, contre moins de 1  000 en 2018).  
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Cette impulsion sɠaccompagne dɠun çlargissement des modes dɠalternance notamment via la possibilitç prçvue par 

la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 

mesures de simplification de l ɠaction publique locale dɠeffectuer une partie de leur formation, pratique ou 

thçorique, dans un pays frontalier de la France. Le premier accord bilatçral sur lɠapprentissage transfrontalier a çtç 

signç entre la France et lɠAllemagne en juillet 2023. Cet accord prçfigure une sçrie dɠautres accords en prçparation 

pour construire un véritable «  Espace europçen de lɠapprentissage ». En outre, la loi du 27 décembre 2023 visant à 

faciliter la mobilité internationale des alternants, pour un «  Erasmus de lɠapprentissage » fait évoluer le cadre de la 

mobilité internationale des alternants afin de favoriser son développement.  

 

Les femmes représentent 44  % des contrats dɠapprentissage privçs commencés en 2021, contre  34 % en 2018. Selon 

la DARES, cette progression sɠexplique par le dçveloppement de lɠapprentissage dans le tertiaire (notamment dans 

lɠenseignement supçrieur), secteur plus fçminisç, mais aussi par une fçminisation accrue de tous les secteurs (par 

exemple, les femmes représentent 13  % des contrats dɠapprentissage privçs commencçs en 2023 dans la 

construction, contre 6  % en 2018 et 11 % en 2021). En 2023 la part de femmes sɠçlæve Þ 45,1 %. 

 

En partenariat avec le Réseau des Carif -Oref (RCO), la DGEFP a mis Þ disposition des CFA, dæs la fin dɠannçe 2023, 

une offre de service pour se professionnaliser sur leurs 14 missions (Article L6231 -2 du code du travail) et notamment 

les missions 7 et 8 concernant la mixitç et lɠçgalitç professionnelle. Un cycle de webinaire «  #1 Lɠapprentissage nɠa 

pas de genre  / Lɠimpact des stçrçotypes » et « Travailler la mixité des métiers avec les jeunes  » a été réalisé en 

octobre et novembre 2023. Par ailleurs un kit ressource avec une boite à outils a été conçu pour outiller le réseau 

des CFA sur ces questions.  

 

¶ Axe 2 - Formation professionnelle des demandeurs dɠemploi 

 

Depuis 2017, lɠordonnance, qui prçcise les missions de lɠEPIC lɠAfpa (Çtablissement public Þ caractære industriel et 

commercial), indique dans son article L5315 -1 que lɠagence « contribue Þ lɠçgal accæs des femmes et des hommes Þ la 

formation professionnelle et à la promotion de la mixité des métiers  ». 

 

Pour ce faire, lɠAFPA met en place plusieurs actions en faveur de la mixité des filières de formation , notamment le 

déploiement des ateliers «  Cɠest mon choix professionnɠElle ¹ Þ destination de femmes demandeuses dɠemploi. 

 

Les ateliers mixité «  Cɠest mon choix professionnɠELLE » sont proposés en multimodalité  : un modè le générique sur 

un à trois jours (cette dernière possibilité intègre une découverte en plateau technique), et des modèles 

contextualisés (bâtiment, numérique et industrie). Il est possible de proposer des ateliers à distance. Des équipes 

ont été formées e n rçgion pour pouvoir les animer. La mçthodologie dɠaccompagnement dçveloppçe Þ lɠintention 

des femmes demandeuses dɠemploi, propose une ingçnierie de parcours ancrçe sur la dçcouverte des emplois du 

territoire, la transférabilité des compétences et la déc ouverte de métiers «  contre -stéréotypés  », en interrogeant le 

poids des reprçsentations dans les choix dɠorientation. 

 

Quelques exemples de réalisation  : 

¶ Atelier soudure réalisé le 3 juillet 2023 en Pays de la Loire  ; 

¶ Atelier stratification réalisé le 5 se ptembre 2023 en Pays de la Loire  ; 

¶ 4e session Femmes bricoleuses  en Grand Est  ; 

¶ Nouvelle Aquitaine  : animation le 8 mars dɠateliers pour prçsenter les mçtiers et permettre aux femmes 

dɠètre autonomes au quotidien (changement de filtre de voiture, prise, peinture).  

 

Un travail en direction des incubateurs pilotçs par lɠAfpa se poursuit pour proposer des actions de sourcing 

spçcifiques, permettant dɠouvrir ses projets innovants Þ un nombre plus important de femmes. La mçthodologie 

proposée consiste à analyser  les prçrequis dɠentrçe en formation, en particulier les compçtences transversales, Þ 

sensibiliser les prescripteurs et Þ crçer des supports de communication spçcifiques pour favoriser lɠorientation des 

femmes vers ce dispositif. En juin 2023, la première formation de lɠincubateur TDARD (Technicien.ne des Dispositifs 

dɠAssistance Respiratoire Þ Domicile) a atteint la paritç avec 6 femmes et 6 hommes. 
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¶ Axe 3 - Plan dɠinvestissement des compçtences 

 

 

La formation professionnelle des personnes en recherche dɠemploi est un instrument efficace pour lutter contre le 

chômage  à court et à moyen terme en période basse du cycle économique. En effet, la probabilité de connaître un 

çpisode dɠemploi dans les 18 mois suivant lɠentrçe en formation est de 9,6 points de pourcentage supérieurs à celle 

des demandeurs dɠemploi non-formçs (Dares 2022). Lɠçcart entre formçs et non-formés dépend du type de 

formation suivie ainsi que du type de personne y participant  : lɠeffet estimç est plus çlevç chez les publics les plus 

éloignés  de lɠemploi, notamment les demandeurs dɠemploi inscrits depuis plus dɠun an (+13,6 points) ou les 

demandeurs dɠemploi primo-formés de plus de 50 ans (+17,1 points).  

 

Dans ce contexte, un premier plan a été inauguré en 2018pour financer des actions visant à développer les 

compçtences des demandeurs dɠemploi faiblement qualifiçs et des jeunes sans qualification, et rçpondre Þ la fois 

aux besoins de recrutement des entreprises et de qualification de la main dɠőuvre eu çgard Þ leurs çvolutions. 

 

Programme du  Plan dɠinvestissement dans les compçtences (PIC), lɠappel Þ projets « 100 % inclusion  » finance des 

projets innovants destinçs aux personnes çloignçes de lɠemploi, demandeurs dɠemploi peu ou pas qualifiçs ou aux 

jeunes sortis sans qualification du système s colaire. Dans le cadre de ces appels à projet, une attention particulière 

a été portée aux femmes, notamment en situation de monoparentalité . 

 

En 2023, 17 537 personnes ont intégré le dispositif dont 8  766 femmes et 8  771 hommes.  

 

Plusieurs projets ont été spécifiquement dédiés au retour Þ lɠemploi des femmes et Þ la rçduction des inçgalitçs sur 

le marchç de lɠemploi, notamment en favorisant lɠçgalitç femmes-hommes. A titre dɠexemple, lɠappel Þ projets a 

financé le programme «  Women  In Digital  ¹, lancç par Social Builder, dispositif de retour vers lɠemploi via une 

formation au numçrique, exclusivement rçservçe aux femmes. Cɠest un programme de formation en trois çtapes, 

sans prérequis technique ou de diplôme, qui doit permettre aux f emmes de trouver rapidement un emploi stable 

dans le secteur du numçrique. Le programme Des Çtoiles et des Femmes a çgalement bçnçficiç dɠun soutien. Ce 

programme crçç par lɠassociation Festin permet de rendre accessible le CAP cuisine aux femmes issues des quartiers 

prioritaires de la politique de la vile (QPV) et ainsi de favoriserun retour Þ lɠemploi durable.  

 

Programme du  Plan dɠinvestissement dans les compçtences (PIC), la prestation «  Valoriser son image 

professionnelle  » vise le développement des sa voir -ètre professionnels pour lɠemployabilitç. Le programme 

« Valoriser son image pro  » comprend des actions collectives et des actions individuelles  : 

 

¶ favoriser la prise de conscience de lɠimportance de la notion de compçtence dans ses trois composantes : 

savoir, savoir -faire, savoir -être professionnel  ; 

¶ identifier et intégrer les attentes des entreprises au regard de son projet professionnel, du métier ou secteur 

recherché  ; 

¶ identifier et renforcer ses acquis en matière de savoir -être, apprendre à les va loriser et à les transformer en 

atouts  ; 

¶ identifier et développer ses savoir -être pour mieux répondre aux attentes des entreprises.  

Le manque de confiance est un frein Þ lɠaccæs des femmes au marchç du travail. Sont largement reprçsentçes les 

femmes ayant çtç mæres au foyer pendant plusieurs annçes et sɠinscrivant dans un parcours de retour Þ lɠemploi Þ 

travers cette prestation VSI. En 2023, 37  545 femmes ont bénéficié de cet accompagnement, représentant 62  % 

des bénéficiaires du dispositif.  

 

 

Si la poursui te de cet effort a été confortée, les travaux notamment du comité scientifique du PIC ont conduit à 

réorienter le plan, de manière à concentrer les efforts sur les dispositifs présentant le plus de valeur ajoutée  autour 

dɠun bloc « formation  ¹ et dɠun bloc « inclusion  ». Ces deux blocs sont déclinés au sein du volet national et du volet 

régional du plan.  
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Le volet national  dotç dɠun montant de 573,73 Mʁ en AE et 669,42 Mʁ en CP en 2025 permet de porter : 

¶ le nouveau dispositif «  dɠaller vers ¹ visç Þ lɠarticle 7 de la loi pour le plein emploi et mis en őuvre par les 

organismes publics ou privés chargés du repérage, de la remobilisation des personnes les plus éloignées de 

lɠemploi ; 

¶ les dispositifs dɠinsertion et de qualification dçdiçs Þ des publics salariçs en difficultç dɠinsertion. Sur ce 

champ, des actions dédiées sont lancées au profit des salariés en Entreprises Adaptées (EA), en Insertion 

par lɠactivitç çconomique (IAE) ou des jeunes ; 

¶ les actions dçployçes par France Travail ou lɠAgence nationale pour la formation professionnelle des adultes 

(AFPA). 

 

Le cahier des charges des appels Þ manifestation dɠintçrèt porte par ailleurs une attention toute particuliære aux 

femmes   : « Les projets proposçs doivent prendre en compte les enjeux dɠçgalitç femmes/hommes tant dans la façon 

dont les publics sont identifiés -repérés que dans les parcours proposés. Ces derniers doivent permettre de lever 

certains freins spçcifiques (garde dɠenfant, articulation des temps, mobilitç, situation dɠaidant familial...) mais 

également de sensibiliser les bénéficiaires sur les enjeux de mixité des métiers et de lutte contre les stéréotypes, en 

permettant un çlargissement des choix professionnels, des visites dɠentreprise, et en favorisant lɠçgalitç professionnelle 

via des actions en  lien avec la négociation salariale.  » ; 

 

En 2025, lɠÇtat poursuivra son soutien aux còtçs des rçgions, dans le cadre du second cycle de financement 2024-

2027 de formations au bçnçfice des publics çloignçs de lɠemploi et des mçtiers en tension ou en transition.  

 

Cet effort vient en complément des financements des régions, cheffes de file en matière de formation 

professionnelle.  

 

Cette contractualisation sɠarticule autour des principes suivants : 

¶ un élargissement du public cible  : les demandeurs dɠemploi les plus çloignçs de lɠemploi, cɠest-à-dire, les 

infra bac, les jeunes jusquɠÞ 26 qui ont un niveau Bac +2 non obtenu, mais aussi, sans condition de diplòme, 

les demandeurs dɠemploi bçnçficiaires du revenu de solidaritç active (RSA), les sçniors de plus de 55 ans et 

les travailleurs handicapés  ; 

¶ un rééquilibrage des efforts financiers respectifs , conforme au respect de la compétence des régions sur la 

formation des demandeurs dɠemploi. Le Gouvernement prçvoit un investissement assurç en moyenne Þ 

60 % de lɠeffort financier total par les rçgions et Þ 40 % par lɠÇtat (contre 50/50 en moyenne dans le 

précédent cycle)  ; 

¶ des modalités de pilotage renforcées , de façon à assurer un meilleur ciblage sur les priorités définies en 

matiære dɠaccæs Þ la formation des publics prioritaires, et de réponse aux besoins de recrutement des 

entreprises  ; 

¶ un objectif quantitatif de reprçsentation des demandeurs dɠemploi prioritaires dans le total des entrées en 

formation de lɠannçe. 

Le financement des PRIC en 2025 sera p orté à 249,27  Mʁ dɠautorisations dɠengagement et 370,79 Mʁ de crçdits de 

paiement.  

 

 

¶ Axe 4 - Favoriser la mise en activitç professionnelles des demandeurs dɠemploi 

 

Lɠentrepreneuriat peut constituer, au mème titre que lɠemploi salariç, un vecteur dɠinclusion sociale et 

dɠautonomisation çconomique et financiære pour des personnes fragilisçes sur le marchç du travail. A lɠçchelle 

nationale, 33,5  % des entreprises sont créées par des femmes . Alors que lɠindçpendance çconomique des femmes 

est un levier majeur p our accçder Þ lɠçgalitç, les freins au dçveloppement de lɠentrepreneuriat par les femmes 

demeurent réels. Renforcer lɠentreprenariat des femmes est un des axes forts du plan interministçriel Þ lɠçgalitç 

entre les femmes et les hommes 2023 -2027.  

 

Le Fonds de Cohésion Sociale (FCS)  a notamment pour objectif de garantir des microcrédits professionnels et 

personnels accordçs Þ des crçateurs et repreneurs dɠentreprise en difficultçs, ou des projets permettant leur 
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insertion sociale et professionnelle. Pour le F onds de cohésion sociale, le bilan 2023 fait état de 48  % de dossiers, 

tous compartiments confondus, bçnçficiant Þ des femmes. Quant Þ lɠactivitç du Fonds solidaire de garantie pour 

lɠentreprenariat fçminin et lɠinsertion (FOGEFI), elle représente près de 45 % de lɠactivitç totale du FCS, avec un 

pourcentage dɠaccompagnement des femmes semblable. 

  

 

PROGRAMME 

P304 ɝ Inclusion sociale et protection des personnes   

Mission : Solidarité, insertion et égalité des chances  

Responsable du programme : Jean -Benoît DUJOL, Directeur général de la cohésion sociale  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

304 ï Inclusion sociale et protection des 

personnes 

17 537 051 27 149 316 52 335 000 52 335 000 64 360 000 64 360 000 

  

 

 

 

 

Le programme 304 «  Inclusion sociale et protection des personnes  » et sɠarticule autour de dix actions qui 

permettent de financer  : 

¶ Les dçpenses permettant la mise en őuvre de la prime dɠactivitç et dɠautres dispositifs concourant Þ la lutte 

contre la pauvreté (Action 11)  ; 

¶ Les expçrimentations őuvrant pour des pratiques innovantes (Action 13) ; 

¶ Les crçdits dɠaide alimentaire (Action 14) ; 

¶ Les actions relatives à la qualification en travail social (Action 15)  ; 

¶ La protection juridique des majeurs (Actio n 16) ; 

¶ La protection et lɠaccompagnement des enfants, des jeunes et des familles vulnçrables (Action 17) ; 

¶ Lɠaide Þ la rçinsertion familiale et sociale des anciens migrants dans leur pays dɠorigine ɝ ARFS (Action 18)  ; 

¶ La stratégie de prévention et de lut te contre la pauvreté (action 19)  ; 

¶ Allocations et dçpenses dɠaide sociale » (action 21)  ; 

¶ Le Pacte des solidarités (action 23)  

 

1. La lutte contre la précarité menstruelle  (Action 13)  
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Dɠapræs lɠenquète Opinon Way de mars 2023, præs de quatre millions de Françaises sont victimes de précarité 

menstruelle en 2023. Un chiffre deux fois plus çlevç quɠen 2021, qui montre que ce phçnomæne sɠaggrave, et quɠil 

risque de sɠaccentuer encore davantage compte tenu du contexte dɠinflation des derniers mois. Parmi ces 

personnes, les plus jeunes et les mères célibataires sont les plus touchées  : elles sont 1,7 million à éprouver des 

difficultçs financiæres pour disposer de suffisamment de protections pçriodiques pendant leurs rægles. Præs dɠun 

quart des femmes de moins de  35 ans ont été confrontées personnellement à la précarité menstruelle.  

 

Les protections périodiques sont assurément des dépenses incompressibles, or un paquet de douze serviettes 

hygiéniques coûte environ trois euros. En moyenne, une personne débourse dan s sa vie autour de 2  000  euros pour 

acheter des protections pçriodiques. Ce chiffre ne tient pas compte de lɠinflation, ni des besoins spçcifiques en cas 

de flux abondants, ou encore de lɠachat dɠantidouleurs vendus sans ordonnance, ni du reste Þ charge lors des 

consultations gynécologiques.  

 

Les étudiantes sont particulièrement concernées. En 2021 une enquête de la Fage, menée auprès de plus de 

6 000  étudiantes, estimait ainsi que pas moins de 13  % dɠentre elles avaient dçjÞ dù choisir entre acheter des 

pr otections périodiques ou un autre produit de première nécessité.  

 

Se priver de protections menstruelles a pourtant des conséquences directes sur la santé  : cela peut conduire par 

exemple Þ lɠutilisation trop longue dɠune mème protection, augmentant le risque de syndrome de choc toxique.  

Au-delÞ des difficultçs financiæres, dɠautres problçmatiques liçes aux rægles viennent bouleverser la vie quotidienne 

de træs nombreuses personnes. Ainsi præs dɠune jeune femme sur deux a dçjÞ manquç lɠçcole Þ cause de ses règles. 

Un tiers des jeunes femmes a déjà subi des moqueries ou discriminations liées aux règles. Et près de la moitié des 

moins de  35 ans pense quɠil est normal que les rægles soient douloureuses. 

 

En 2023, les actions spécifiques auprès des femmes en situ ation de précarité  mises en őuvre se poursuivent et 

visent  : 

¶ La distribution gratuite ou à coût symbolique de protections (jetables, réutilisables) au sein des épiceries 

sociales  ; 

¶ Le renforcement de lɠintervention aupræs des femmes Þ la rue et hçbergçes ; 

¶ La poursuite du soutien aux opérateurs favorisant la collecte et la redistribution dans toute la France de 

milliers de protections pçriodiques en mobilisant lɠAgence du don en nature et Dons solidaires ; 

¶ Lɠamplification des actions dɠaccompagnement et de communication Þ lɠhygiæne corporelle et menstruelle, 

dɠactions de sensibilisation et de lutte contre le tabou des règles  à travers des ateliers dans les centres 

dɠhçbergement, la formation des travailleurs sociaux ou encore la crçation dɠoutils de communication 

numçriques (site Internet, rçseaux, sociauxɨ).; 

¶ La poursuite des actions à destination des femmes en milieu carcéral.  

 

Parallælement au renforcement des actions nationales, afin dɠapporter une dimension territoriale Þ la lutte contre 

la précarité menstruelle, une partie des crédits (2,681  Mʁ) est consacrçe Þ lɠçmergence de projets locaux. LɠÇtat 

affirme sa volontç de dçployer lɠexpçrimentation « précarité menstruelle  ¹ au niveau des territoires afin dɠaller au 

plus près des beso ins. Ces crédits ont vocation à appuyer les initiatives locales, afin de créer un effet levier sur les 

actions déjà initiées par les acteurs locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif pour agir au 

plus des besoins des personne s. 

 

Dans le cadre de la gratuité des protections menstruelles pour les femmes précaires et les femmes détenues mise 

en place depuis 2020, 14 millions de protections périodiques ont été achetées et distribuées en 2022 dont environ 

30 % sont des protections réutilisables, dans près de 300 structures (données 2023 en cours de consolidation). Plus 

des ¾ de ces protections sont distribuées dans des épiceries sociales ou dans des associations. Ces protections 

correspondent aux besoins de 55  000 femmes sur un an p our lɠensemble de leur cycle.  

Les actions mises en őuvre aupræs des populations prçcaires ont permis de toucher 700 000 à 800  000 femmes. De 

nombreuses structures ont pris en compte dans leurs achats les impçratifs de santç et dɠenvironnement autour des 

protections hygiçniques. A titre dɠexemple, 53 % des serviettes menstruelles achetées par la Fédération Française 

des Banques Alimentaires sont en coton biologique.  
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Annoncç par le plan interministçriel pour lɠçgalitç en entre les femmes et les hommes lancçe par la Première Ministre 

le 8 mars 2023 puis rçaffirmç par le pacte des Solidaritçs le financement consacrç par lɠÇtat Þ ces actions sɠest çlevç 

Þ 5,3 millions dɠeuros en 2024.Les crçdits complçmentaires obtenus en 2024 ont permis de renforcer lɠintervention 

au volet national des actions mises en őuvre et ouvrir Þ de nouveaux acteurs (restos du cőur et secours populaire 

français).  

 

2. Dépenses liées aux Pacte des solidarités  (Action 23)  

 

Lɠaction 23 du programme 304 est dçdiçe au financement de mesures du Pacte des solidarités qui succède en 2024 

à la Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté (action 19).  

Plusieurs mesures de ce pacte contribuent aux objectifs de la politique de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

notamment le pl an femmes précaires et vulnérables qui contribue à prendre en charge de manière adaptée les 

femmes en grande précarité.  

 

Les contrats locaux des solidarités  

Dans le cadre des contrats locaux des solidarités, des départements et des métropoles financent des  actions en 

faveur de lɠçgalitç femmes-hommes Þ lɠimage ce qui avait çtç fait prçcçdemment dans le dçpartement de la Loire 

qui a rçalisç une action portant sur lɠaccueil des familles vulnçrables dans les structures dɠaccueil collectif. Cette 

expérimentatio n avait pour but de favoriser une approche coordonnçe des difficultçs dɠaccæs aux çtablissements 

et services dɠaccueil des enfants (EAJE) pour les familles en situation de pauvretç en questionnant les pratiques 

professionnelles des équipes de protection ma ternelle et infantile et des EAJE. La déléguée départementale aux 

droits des femmes et Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes avait çtç mobilisçe dans le cadre dɠun groupe de 

réflexion piloté par le département.  

 

De plus, les actions en soutien des fem mes ont été identifiées comme prioritaires au sein des pactes locaux des 

solidaritçs par lɠinstruction cadre du 12 juin 2024. Les crçdits prçcçdemment allouçs aux commissaires Þ la lutte 

contre la pauvreté avaient déjà permis de financer des actions visant  Þ soutenir cette politique. Cɠest le cas par 

exemple du truck beautç dɠEmmaús solidaritç en partenariat avec LɠOrçal ouvert en fin 2023 en Centre-Val -de -Loire. 

Cet espace solidaire beauté et bien -être itinérant accueillent à la fois des personnes précaire s afin de retrouver 

lɠestime de soi de personnes vulnçrables tout en renforåant la mixitç sociale et intergçnçrationnelle. 

 

Fonds dɠInnovation pour la Petite Enfance 

 

Dans la continuitç de lɠappel Þ manifestation dɠintçrèt (AMI) « Accueil pour tous  » et sur la base dɠun bilan positif a 

çtç lancç en 2023 le Fonds dɠInnovation pour la Petite Enfance (FIPE), dɠun montant annuel de 10 Mʁ pour 3 ans 

(2023 -2025). Abondç Þ paritç par lɠÇtat (sur le P. 304) et la branche famille, ce fonds a pour vocation dɠamplifier la 

dynamique dçjÞ engagçe en faveur dɠun accroissement et dɠune diversification des modes dɠaccueil du jeune enfant, 

au bçnçfice de lɠensemble des familles tout en portant une attention particuliære Þ celles dont les besoins peuvent 

être plus spécifiques  ou qui sont çloignçes des dispositifs dɠaccæs aux modes dɠaccueil formels. En outre, il sɠinscrit 

dans la rçforme de la politique dɠaccueil du jeune enfant, avec pour ambition de permettre dɠaccçlçrer la mise en 

őuvre du service public de la petite enfance en tout point du territoire national.  

 

Deux -cent -dix -huit projets, principalement portés par des collectivités territoriales ou des associations, ont ainsi été 

sçlectionnçs Þ lɠissue de lɠappel Þ projets co-piloté par la DGCS et la DIPLP, en partenariat avec la CNAF, en 2023. 

Ils reprçsentent lɠensemble des rçgions, lɠOutre-Mer compris, en ciblant pour une majoritç dɠentre eux les Quartiers 

Prioritaires de la Politique de la Ville ou les Zones de Revitalisation Rurale. Cet AAP a eu également pour objectif  de 

faire émerger des dispositifs «  dɠaller vers ¹ et de soutien au retour Þ lɠemploi, en encourageant des dçmarches pluri-

partenariales.  

 

Un bilan sera rçalisç en 2025 avec lɠidentification des projets qui auront fait la dçmonstration de leur caractære utile 

et porteur dans les territoires, pour envisager ensuite les conditions et moyens de leur réplication ou de leur mise à 

lɠçchelle. 

 

3.Dçpenses pour la protection et lɠaccompagnement des enfants, des jeunes et des familles vulnçrables (Action 17)  
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Actions menées au titre des 1  000 premiers jours de lɠenfant 

La démarche des 1  000 premiers jours de lɠenfant se veut dɠaccompagner les parents du quatriæme mois de grossesse 

jusquɠaux deux ans de lɠenfant sur les questions de santç et de dçveloppement de lɠenfant, les aspects çducatifs, ou 

encore dans la construction et lɠexercice de leur parentalitç. 

Au niveau national les 1000 premiers jours ont été identifiés comme politique prioritaire du gouvernement en 2023 

au caractère interministériel réaffirmé (co hésion sociale et santé notamment, mais aussi en lien avec la petite 

enfance). Quatre outils à destination des (futurs) parents et des professionnels qui les accompagnent au quotidien 

ont continuç dɠètre dçployçs en 2023 : 

¶ Le site « 1000premiers -jours.fr  » : site de référence de Santé publique France  ; 

¶ Lɠapplication des 1000 premiers jours, compagnon numçrique quotidien des (futurs) parents ; 

¶ Le Livret des 1000 premiers jours, distribué dès la grossesse  ; 

¶ Le sac des 1000 premiers jours  : sac de bienvenue da ns la parentalité contenant des objets du 

quotidien de parents de nouveau -né(e)s, expérimenté en 2022.  

 

Fin 2023 et début 2024 une étape de bilan de la démarche a été engagée, conduisant notamment à suspendre la 

distribution des sacs des 1000 premiers jour s. 

 

Par ailleurs en 2024 les assises de la santç de lɠenfant ont dans leurs conclusions prçconisç la poursuite et 

lɠamplification de la dçmarche des 1000 premiers jours autour de 4 axes : 

¶ Lɠaccompagnement pçrinatal et la prçvention de la dçpression pçrinatale ; 

¶ Le renfort de la PMI en soutien des 1000 premiers jours  ; 

¶ Le renforcement de la qualitç de lɠaccueil des enfants et des parents ; 

¶ Le dçploiement de la dçmarche dans les territoires dɠOutre-mer dont les indicateurs de santé périnatale 

sont les plus dé gradés.  

 

En complément des outils nationaux et en déclinaison de la démarche, il a été proposé aux DREETS et aux ARS de 

lancer des appels Þ projets territoriaux afin dɠidentifier, valoriser et impulser des projets locaux innovants. Les 

projets financés en 2023 devaient satisfaire à plusieurs objectifs dont certains sont directement en prise avec les 

questions dɠçgalitç de genre : 

¶ La prçvention de lɠisolement et de lɠçpuisement des parents dɠenfants de 0 Þ 3 ans, notamment des mæres 

en post partum, y compris  Þ travers les solutions dɠaccueil occasionnel des enfants ou dɠaccueil en prçsence 

des enfants  ; 

¶ La conciliation des temps entre vie professionnelle et parentalité  ; 

¶ La place du père ou du second parent dans le parcours des 1000 premiers jours.  

 

1,363 Mʁ ont été programmés par les DREETS / DDEETS, aux côtés de 2,344  Mʁ programmçs par les ARS, soutenant 

214 projets sur tout le territoire.  

 

En 2024 lɠappel Þ projets concerne spçcifiquement les territoires dɠOutre-mer.  

 

Action de protection des mineurs contre  lɠexposition Þ des contenus pornographiques. 

Lɠaction 17 « Protection et accompagnement des enfants, des jeunes et des familles vulnérables  » du programme 

304 « Inclusion sociale et protection des personnes  » intervient également dans le champ de la protection des 

mineurs contre lɠexposition Þ des contenus pornographiques. 

 

En effet, selon les derniers chiffres publiçs en mai 2023 par lɠArcom[1], la part des mineurs fréquentant ces sites a 

considérablement augmenté en 5 ans, passant de 19  % en 2017 à 28 % en 2022. Environ 8  % des mineurs, soit 500  000 

jeunes, consultent des sites pornographiques quotidiennement. Plus de la moitié des garçons de 12 à 13 ans se 

rendent sur des sites adultes et y passent en moyenne une heure chaque mois.  

Or, une expositio n précoce et/ou une surexposition aux écrans à des contenus inappropriés peut avoir des effets 

néfastes.  
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Afin de mieux accompagner les parents, les enfants et les professionnels face à cette problématique, le 

gouvernement a lancé le site jeprotegemonenfan t.gouv.fr. Cette plateforme dɠinformation et dɠaccompagnement 

vise à fournir des outils, des conseils et des ressources pratiques (y compris concernant les dispositifs de contrôle 

parental), pour mieux protçger les mineurs, dɠune part contre la pornographie en ligne et, dɠautre part, dɠune 

surexposition aux çcrans et/ou dɠune exposition Þ des contenus inadaptçs. 

 

Une autre action phare mençe par le gouvernement, dont le pilotage a çtç confiç Þ lɠUnion nationale des 

associations familiales (UNAF), est le pro jet «  P@rent, parlons numérique  ». Il vise à renforcer et rendre visible les 

actions de soutien à la parentalité numérique dans les territoires, au plus près des parents. Ces actions, organisées 

par les collectivités territoriales ou associations, peuvent aborder de nombreux sujets parmi lesquels lɠaccæs des 

mineurs et leur exposition Þ des contenus pornographiquesɨ 

 

Dans le cadre de cet accompagnement de la parentalitç numçrique et de la protection de lɠenfance en ligne, le 

programme 304 subventionne égale ment des associations menant des actions pour accompagner les familles sur 

les usages responsables et raisonnés du numérique, mais également pour prévenir, sensibiliser, accompagner et 

soutenir les jeunes face à des risques liés aux usages numériques, tels  que lɠaccæs et lɠexposition Þ des contenus 

pornographiques.  

 

Actions mençes au titre de lɠaccompagnement des sçparations 

 

Un budget de 70  000  ʁ çtait prçvu en 2023 afin de subventionner les actions de tètes de rçseaux associatives 

tendant à accompagner le urs associations adhérentes dans le développement des services de médiation familiale, 

dɠespaces de rencontre ou de conseil conjugal ou familial aux parents sçparçs ou en voie de sçparation. 

 

Actions menées au titre de la lutte contre les violences faites aux enfants  (plan de lutte contre les violences faites 

aux enfants 2023 -2027)  

 

Dans la continuité du plan 2020 -2022, un nouveau plan a été lancé en novembre 2023, notamment pour améliorer 

le repçrage, lɠçvaluation et le parcours de santç globale des mineurs victimes de violences par la structuration des 

parcours de soins. Cette mesure est mise en őuvre en lien avec les ARS avec la crçation dɠUnitçs dɠaccueil 

pédiatrique enfance en danger (UAPED) permettant la prise en charge globale de ces enfants et de leu r famille ainsi 

que le recueil de la parole dans un lieu unique, adapté et sécurisant. Le programme 304 finance les postes 

dɠçcoutants (7,3 Mʁ en 2024) en complçment des crçdits santç qui financent les çquipes soignantes. Le dçploiement 

se poursuit sur lɠensemble du territoire avec lɠobjectif dɠatteindre une UAPED par juridiction. On dçnombre fin juin 

2024, 147 UAPED ou projets identifiés. Par ailleurs, ces crédits permettent également le financement de la CIIVISE 

ɝ Commission indçpendant sur lɠinceste et les violences sexuelles faites aux enfants. Enfin, Þ lɠçchelon territorial, les 

crédits financent différents appels à projet.  

 

Actions menées au titre de la lutte contre la prostitution des mineurs  

 

Lɠaxe 4 de la stratçgie de lutte contre le systæme prostitutionnel et lɠexploitation sexuelle, lancçe en mai 2024, est 

spécifiquement dédié à la protection des mineurs et prévoit des mesures de prévention et de sensibilisation, mais 

çgalement dɠaccompagnement et de prise en charge, mises en őuvre notamment Þ travers trois appels à projets 

pluriannuels (2024 -2026) ouverts aux associations et collectivités.  

 

[1] Arcom, «  Consultation des sites adultes par les mineurs  », études, mai 2023, 

https  ://www.arcom.fr/sites/default/files/2023 -

05/La_frequentation_des_sites_ad ultes_par_les_mineurs  %20- %20Etude_Arcom_0.pdf  
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PROGRAMME 

P157 ɝ Handicap et dépendance   

Mission : Solidarité, insertion et égalité des chances  

Responsable du programme : Jean -Benoît DUJOL, Directeur général de la cohésion sociale  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

157 ï Handicap et dépendance 1 500 275 120 1 500 224 704 1 613 519 959 1 613 519 959 1 598 575 201 1 598 575 201 

  

PRESENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 157 «  Handicap et dépendance  », piloté par la Direction générale de la cohésion sociale, vise à 

permettre aux personnes handicapçes et aux personnes àgçes en perte dɠautonomie de choisir librement leur mode 

de vie en leur facilitant lɠaccæs au droit commun et en leur offrant des dispositifs adaptçs Þ leurs besoins çvaluçs de 

façon ind ividualisée.  

 

Ce programme contribue très majoritairement au soutien du revenu des personnes handicapées par le financement 

de lɠallocation aux adultes handicapçs (AAH). 

 

Il finance çgalement lɠ« aide au poste  ¹ versçe par lɠÇtat aux ESAT, au titre de la garantie de rémunération des 

travailleurs handicapés (GRTH).  

 

Seule lɠaide au poste (action 12 du P157) propose un ratio spçcifique relatif Þ lɠçgalitç Femmes-Hommes.  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

Action 12  : « Allocations et aides e n faveur des personnes handicapées  » : Aide au poste dans les ESAT  

 

Lɠaction 12 du programme 157 finance Þ hauteur dɠenviron 1600 Mʁ en LFI 2024, lɠaide au poste attribuçe aux 

çtablissements et services dɠaccompagnement par le travail (ESAT) pour les aider à verser la rémunération garantie 

dont bçnçficient les travailleurs handicapçs quɠils accompagnent 

Établissements médico -sociaux, les ESAT accueillent, sur orientation de la commission des droits et de lɠautonomie 

des personnes handicapées (CDAPH), d es adultes handicapés ayant une capacité de travail inférieure au tiers de la 

capacitç normale. La commission des droits et de lɠautonomie des personnes handicapçes peut çgalement orienter 

vers les ESAT des personnes handicapées dont la capacité de travail  est supérieure ou égale au tiers de la capacité 

normale lorsque leur besoin dɠun ou de plusieurs soutiens mçdicaux, çducatifs, sociaux, psychologiques le justifie. 

Le travail en milieu protçgç constitue lɠune des composantes de lɠoffre pour contribuer Þ lɠemploi des personnes en 

situation de handicap qui fait partie des priorités du Gouvernement. Ainsi, parmi les différentes politiques publiques 

conduites Þ cet effet, il y a notamment la possibilitç pour certaines personnes handicapçes, au nombre dɠenviron 

120 000 aujourdɠhui, dɠexercer des activitçs professionnelles au sein des 1500 ESAT, tout en bçnçficiant dɠun 

accompagnement médico -social et professionnel. Un plan ESAT, coconstruit en 2021 avec les représentants du 

secteur, vise Þ moderniser lɠoffre de prestations et dɠactivitçs des ESAT et Þ renforcer les droits des travailleurs pour 

les faire converger vers ceux des salariés.  

Sɠagissant de lɠçgalitç femmes-hommes, un des indicateurs du P 157 porte sur lɠaccæs des femmes, çtant prçcisç que 

les travaille urs de sexe masculin restent majoritaires en matiære dɠaccæs au milieu protçgç. Les inçgalitçs dɠaccæs se 

réduisent progressivement mais les évolutions à venir sont largement fonction des projets de vie professionnelle 

des populations en situation de handi cap.  

A cet égard, il est essentiel également que les femmes aient accès aux actions de formation destinées à favoriser 

leur montée en compétences pour favoriser une plus grande diversité de parcours professionnel, en milieu protégé 
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ou sur le marché du trav ail. A cet çgard, un des axes stratçgiques de la convention pluriannuelle conclue avec lɠOPCO 

Santé (Opérateur de compétences du secteur privé de la santé) consiste à veiller et agir pour que les femmes en 

ESAT aient un accès aux actions de formation à éga lité avec les travailleurs masculins.  

Deux mesures phares du plan ESAT inscrites dans lɠarticle 136 de la loi n¯ 2022 - 217 du 21 février 2022 relative à la 

différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplificat ion de lɠaction 

publique visent à  : 

¶ ouvrir la possibilitç pour une personne orientçe et accueillie en ESAT dɠun exercice simultanç dɠune activitç 

Þ temps partiel en milieu protçgç et dɠune activitç salariçe ou indçpendante Þ temps partiel ; 

¶ faire bénéficie r aux travailleurs sortants dɠESAT dɠune convention dɠappui dɠune durçe dɠun an, renouvelable 

deux fois pour une mème durçe puis en tant que de besoin dɠun relais par le dispositif dɠemploi 

accompagnç, via les plateformes dçpartementales. Il sɠagit dɠun accompagnement à caractère médico -

social et professionnel par un professionnel de lɠESAT, en proximitç et en lien çtroit avec leur employeur 

pour permettre aux sortants dɠESAT dɠintçgrer le marchç du travail dans le cadre dɠun parcours renforcç en 

emploi et dɠalterner des pçriodes en ESAT et en milieu ordinaire de travail sans nouvelle dçcision 

dɠorientation de la CDAPH et de bçnçficier dɠun droit au retour en milieu protçgç. 

La possibilité pour un travailleur en ESAT de partager son temps de travail, entre l e milieu protégé et le milieu 

ordinaire est effective depuis 1 er janvier 2023.  

La mise en őuvre du plan ESAT se poursuit avec lɠadoption et la mise en őuvre de nouvelles dispositions lçgislatives 

et réglementaires complétant le CASF et le code du travail.  

La loi «  Pour le plein emploi  » du 18 décembre 2023 comporte, via ses articles 14, 15 et 16, des dispositions 

concernant les ESAT et leurs travailleurs et complçtant notamment le code dɠaction sociale et des familles (CASF) 

avec comme objectif de renforcer la convergence des droits des travailleurs en ESAT vers ceux reconnus aux salariés 

avec la reconnaissance de différents droits  : droit de græve et droit syndical, droit dɠalerte et de retrait, droit 

dɠexpression directe et collective, participation de représentants des travailleurs à certains travaux du comité social 

et çconomique de lɠESAT, accæs Þ certains avantages divers (transport domicile - travail notamment) et à une 

complémentaire santé.  

Des dçcrets dɠapplication ont çtç prçparçs pour assurer la mise en őuvre des dispositions de la loi de dçcembre 

2023 et de certaines des propositions du rapport de la mission IGAS / IGF de février 2024.  

 

Allocation adulte handicapé (AAH)  

 

Afin de soutenir les personnes en situation de handicap , la loi du 16  aoùt 2022 portant mesures dɠurgence pour la 

protection du pouvoir dɠachat a actç la dçconjugalisation de lɠallocation adulte handicapç (AAH) en excluant les 

ressources du conjoint de la base -ressource utilisée pour le calcul de son montant et en suppriman t la majoration 

du plafond de ressources applicable aux couples. La disposition prévoit également un maintien du calcul actuel de 

la prestation pour les bénéficiaires en couple qui seraient perdants à la déconjugalisation, afin de ne pas les 

pénaliser.  

 

  

 

PROGRAMME 

P109 ɝ Aide à l'accès au logement   

Mission : Cohésion des territoires  

Responsable du programme : Philippe MAZENC, Directeur gçnçral de lɠamçnagement, du logement et de la nature 

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

109 ï Aide à l'accès au logement             
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PRÇSENTATION ET CONTRIBUTION DU PROGRAMME ¾ LA POLITIQUE TRANSVERSALE DɠÇGALITÇ 

 

Les aides personnelles au logement (APL) représentent un levier de lutte contre la pauvreté, en permettant 

notamment aux familles les plus modestes de rçduire leur dçpense de logement une fois lɠaide soustraite. Les APL 

ne contiennent aucune discrimination en faveur ou en dçfaveur de lɠun ou lɠautre sexe. De fait, elles concourent Þ 

la politique dɠçgalitç. 

Les familles monoparentales représen tent plus dɠun mçnage sur cinq (21,4 %) parmi lɠensemble des foyers 

bçnçficiaires dɠune APL. Sur environ 1,2 million de familles monoparentales bçnçficiaires dɠune APL, 93,1 % sont des 

mères élevant seules un ou plusieurs enfants.  

 

Dɠun point de vue financier 28,0  % du budget total des aides personnelles au logement est destiné aux familles 

monoparentales. Les mçnages composçs dɠune femme seule avec un ou plusieurs enfants reprçsentent 26,3 % de 

lɠensemble du budget des APL, soit un effort de la nation annuel de plus de 3,92  Mdʁ, pour une aide moyenne 

dɠenviron 289 ʁ par mois et par mçnage. 

Enfin, plus de la moitiç des familles monoparentales allocataires dɠune aide personnelle au logement (53,1 %) 

bçnçficient dɠun logement social (parc public) et sɠacquittent ainsi en parallæle dɠun loyer modçrç, qui leur apporte 

un soutien supplémentaire.  

 

(Source : Données du régime général au 30/06/2023 et du régime agricole au 31/12/2023)  

 

 

Note  : 

- Les crçdits budgçtaires engagçs au titre de lɠannçe 2023 en faveur de lɠaction 1 du P109 sɠçlævent Þ 13 282  Mʁ ; 

- Les charges du FNAL, cɠest-à-dire les dépenses de prestations dont frais de gestion de 2  %, sɠçlævent Þ 15 921 Mʁ 

 

(Source : Compte financier 2023 du FNAL)  

  

 

PROGRAMME  

P138 ɝ Emploi outre -mer   

Mission : Outre -mer  

Responsable du programme : Olivier JACOB, Directeur général des outre -mer  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

138 ï Emploi outre-mer 6 190 000 6 190 000 6 500 000 6 500 000 7 000 000 7 000 000 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

 

Le programme 138 «  emploi outre -mer  » a pour finalité de faciliter  : 

 

¶ la crçation dɠemplois ; 

¶ la formation  ; 

¶ lɠinsertion professionnelle des ultramarins. 

 

Dans ce cadre, la formation professionnelle en mobilitç est un vecteur important dɠintçgration des femmes dans les 

collectivité s et dçpartements dɠoutre-mer. Lɠagence de lɠoutre-mer pour la mobilité (LADOM) participe à la mise en 

őuvre de cette politique Þ travers lɠoctroi dɠun passeport pour la mobilitç de la formation Professionnelle (PMFP). 
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Ce passeport regroupe une allocation dɠinstallation, une allocation mensuelle et la prise en charge des frais 

pédagogiques. En 2023, 52,2  % des bénéficiaires du PMFP tous territoires confondus concernaient des femmes, un 

niveau stable par rapport à 2022. Ce taux moyen cache toutefois des disp arités importantes par territoires  : 

 

 

PMFP PAR COLLECTIVITÉS 
Femmes Hommes 

Total bénéficiaires 
en nombre poids en nombre poids 

Guadeloupe 93 54,7 % 77 45,3 % 170 

Guyane 70 48,6 % 74 51,4 % 144 

Martinique 97 37,6 % 161 62,4 % 258 

La Réunion 254 53,7 % 219 46,3 % 473 

Mayotte 347 57,9 % 252 42,1 % 599 

Nouvelle-Calédonie 44 68,8 % 20 31,3 % 64 

Saint-Martin 4 66,7 % 2 33,3 % 6 

Wallis-et-Futuna 11 91,7 % 1 8,3 % 12 

Polynésie 5 11,6 % 38 88,4 % 43 

Saint-Pierre-et-Miquelon 1 16,7 % 5 83,3 % 6 

Total 926 52,2 % 849 47,8 % 1775 

Source : LADOM. Données Passeport Mobilité Formation Professionnelle 2023  

 

Autre outil dɠinclusion et de promotion de lɠçgalitç hommes-femmes, le service militaire adapté (SMA) est un 

dispositif militaire dɠinsertion socioprofessionnelle au profit des jeunes femmes (31,9  % en 2023) et hommes de 16 

Þ 25 ans çloignçs de lɠemploi et rçsidant dans les outre-mer. Sa mission prioritaire vise à développer et à renforcer 

lɠemployabilitç dɠenviron 6 000 jeunes volontaires par an en leur faisant acquérir des compétences professionnelles 

et des compétences sociales tout en leur offrant un accompagnement socio -çducatif complet, en rçgime dɠinternat. 

Ainsi, le SMA assure la dçlicate adçquation entre lɠaccomplissement personnel des jeunes bénéficiaires et les besoins 

des entreprises dɠoutre-mer et de lɠhexagone. 

Dans le cadre du doublement des places offertes dçcidç en 2010, avec lɠobjectif dɠaccueillir 6 000 bénéficiaires, le 

SMA a renforcé la féminisation de son recrutement en créant des  formations professionnelles plus adaptées à 

lɠemploi des femmes, dans les mçtiers des services notamment, tout en offrant la possibilitç dɠintçgrer lɠensemble 

des formations. Les rçsultats dɠinsertion des volontaires fçminins en 2023 sont proches de ceux de lɠensemble des 

volontaires qui eux atteignent 83,52  %. 

Dɠun point de vue mçthodologique, par rapport aux gestions prçcçdentes, le SMA a fait çvoluer sa notion de 

bénéficiaire en comptabilisant chaque volontaire dès son entrée dans le dispositif. Par ail leurs, le système 

dɠinformation LAGON, permet dɠaffiner le suivi des indicateurs qui çvolue comme ci-après  : 

 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

 % volontaires stagiaires 

féminines incorporées 
      

 % volontaires stagiaires 

féminines entrées en formation 

professionnelle 

      

 %des volontaires féminines 

parmi les bénéficiaires 
30 % 30 % 30 % 30 % 30 % 31.9 % 

Objectif cible du SMA 29 % 30 % 30 % 30 % 33 % 33 % 

 % des volontaires féminines 

parmi les diplômés du CAPI 
27,55 % 24,90 % 24,90 % 24,70 % 26,21 % 27.2 % 

Taux dôinsertion des volontaires 

féminines 
75,42 % 79,10 % 79,10 % 73,7 % 83,5 % 77 % 

Source : SMA 

CAPI = Certificat dɠaptitude personnelle Þ lɠinsertion remplacç par le Brevet du SMA en 2023. 
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ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 

Au sein du Service militaire adaptç (SMA), la promotion de lɠçgalitç entre femme et homme passe principalement 

par  : 

¶ la communication renforcée pour attirer toujours plus de femmes avec une part dédiée à 0,55  Mʁ en 

exécution 2023 et 0,60  Mʁ en LFI 2024 ; 

¶ le développement de filières de formation professionnelles mixtes (tourisme, administration, 

restauration...). Toutes les filiæres sont ouvertes Þ lɠensemble des volontaires sans distinction de sexe. Cela 

représente 5,1  Mʁ en 2023 et 5,3 Mʁ en LFI 2024. 

¶ la mise en place de structures dɠaccueil pour des parents isolçs : 0,54 Mʁ en 2023 et 0,60 Mʁ en LFI 2024. 

¶ la promotion de la mixitç via des sçances dɠinformation lors de la formation initiale. Elle nɠest pas chiffrable 

en lɠçtat mais a un impact fort. 

 

Au total, lɠengagement de lɠÇtat en faveur de lɠçgalitç sur le programme 138 sɠçlevait Þ 6,2 Mʁ en 2023 et 6,5  Mʁ en 

LFI 2024, avant dɠatteindre 7 Mʁ en PLF 2025.  

 

 

  

 

PROGRAMME 

P123 ɝ Conditions de vie outre -mer   

Mission : Outre -mer  

Responsable du programme : Olivier JACOB, Directeur général des outre -mer  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

123 ï Conditions de vie outre-mer 503 000 503 000 310 000 180 000 500 000 500 000 

  

Début des  notes  de travail  

03/10/2024 - 09:59:26 -  TM-SORET : màj 03/10/24 

Fin  des  notes  de travail  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 123 «  conditions de vie outre -mer  ¹ sɠinscrit dans la rçalitç gçographique et çconomique des 

collectivitçs territoriales dɠoutre-mer, diff érente de celle des régions hexagonales en raison notamment de leur 

isolement et de leur éloignement Ces particularités territoriales, associées à une croissance démographique forte, 

gçnærent un certain nombre de dçsçquilibres quɠil convient de rçduire. 

  

Ce programme mobilise des crçdits pour des actions de lutte contre les violences et des actions de soutien Þ lɠçgalitç 

hommes/femmes, dans le cadre de son action n°  4 « sanitaire, social, culture, jeunesse et sports  ». 

  

Cette action vise à améliorer la co hçsion sociale et Þ favoriser lɠçgalitç des chances outre-mer. Elle regroupe 

plusieurs interventions dans le domaine sanitaire et social dɠune part, en matiære culturelle, sportive et en faveur de 

la jeunesse, dɠautre part. 
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Cette action, qui ne porte pas de dispositifs en propre de lutte contre les inégalités, contribue à réduire les inégalités 

de traitement entre les femmes et les hommes, au travers de subventions versées à des associations pour des actions 

relatives notamment, aux violences fai tes aux femmes, Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, ainsi quɠÞ la lutte 

contre les discriminations.  

  

Le ministère chargé des outre -mer accompagne ainsi les actions conduites par le mouvement français pour le 

planning familial (MFPF) en outre -mer e n matière de santé sexuelle, de lutte contre les violences faites aux femmes, 

dɠappui au secteur associatif (formation de conseillæres conjugales et familiales, de femmes-relais, rôle de conseil, 

çchanges avec les associations de lɠhexagone, etc.). En 2023, une subvention de 70  000  ʁ a çtç versçe au MFPF. Les 

associations restent des acteurs indispensables au niveau local et le ministère chargé des outre -mer les soutient en 

contribuant au financement de leurs projets.  

  

Le ministère chargé des outre -mer sou tient également les actions conduites localement par le secteur associatif 

pour amçliorer la santç des femmes, notamment dans le cadre dɠaccompagnement de femmes atteintes de cancer, 

contre les stçrçotypes sexistes, comme dans le cadre des actions dɠçducation à la sexualité réalisées en milieu 

scolaire, les campagnes pour lɠçlimination des violences faites aux femmes, les actions dɠinformation, 

dɠaccompagnement et de prise en charge des femmes victimes de violences, des actions dɠaccompagnement 

juridique de s femmes et celles pour un meilleur accæs aux droits et Þ lɠinformation ainsi quɠun dçveloppement de 

leur autonomie financiære au travers de formations et dɠaccompagnement Þ lɠentreprenariat. 

A ce titre, lɠaction 4 du programme 123 a financç en 2023 plusieurs associations telles que  : 

  

¶ La Fçdçration nationale des centres dɠinformation sur les droits des femmes et des familles (FNCIDFF) : la 

Direction générale des Outre -mer (DGOM) a versé pour la première fois une subvention à cette association, 

pour un mon tant de 65  000  ʁ ; 

¶ LɠUnion des femmes de Martinique, Þ hauteur de 10 000 ʁ, pour deux projets dont une action de formation 

et sensibilisation Þ la culture de lɠçgalitç et Þ la prçvention des comportements sexistes et des violences 

sexuelles  ; 

¶ Les associati ons Amazones, pour un accompagnement des femmes atteintes de cancer, pour un total de 

33 000  ʁ ; 

¶ Lɠassociation guyanaise dɠaide aux victimes, aux femmes et familles, Þ hauteur de 8 000  ʁ, pour un projet 

destiné à la prise en charge des femmes victimes de v iolences en situation de prostitution.  

  

De plus, lɠannçe 2023 a çtç marquçe par un appel Þ projets « Mobilisçs en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes en Outre -Mer  ¹. Dans le cadre du Plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023 -

2027, un appel à projets, doté de 500  000 euros, a çtç lancç et cofinancç par le Ministære chargç de lɠÇgalitç et le 

Ministère chargé des Outre -mer (à hauteur de 250  000 ʁ chacun). Il a permis de sçlectionner 38 projets dans les 

domaines de  lɠautonomisation des femmes (entrepreneuriat, insertion, accæs aux droits) et de la santç des femmes. 

  

Au total, le soutien financier du Ministère chargé des Outre -mer au secteur associatif en faveur de lɠçgalitç femmes-

hommes sɠest çlevç Þ 503 000  ʁ en 2023.  

  

En 2024, plusieurs associations ont été financées par la DGOM, pour un total de 310  000  ʁ en AE et 180 000  ʁ en CP. 

En particulier, la DGOM a conclu une convention pluriannuelle dɠobjectifs (CPO) avec la Fçdçration nationale des 

centres dɠinformation sur les droits des femmes et des familles (FNCIDFF) (195  000  ʁ en AE et 65 000  ʁ en CP), 

notamment pour développer les CIDFF dans les outre -mer et les renforcer dans leurs missions dɠinformation du 

public. Lɠannçe 2024 a çtç marquçe par une dçconcentration partielle des crédits, avec un montant de subventions 

de 300  000  ʁ en AE=CP attribuçs par les prçfectures Þ destination des projets en faveur de la lutte contre les 

violences intrafamiliales et les initiatives en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, deux des cinq 

prioritçs retenues par la Ministre pour lɠannçe 2024 en matiære de subventions aux associations. Au total, ce sont 

donc 610  000  ʁ en AE et 480 000  ʁ en CP qui ont financç des projets associatifs en faveur de lɠçgalitç. 

  

  

 

 



 

 

  

AXE 7 

: Promouvoir les droits des femmes Þ lɠinternational 
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Présentation   

Lɠçgalitç entre les femmes et les hommes et les droits des femmes et des filles sont une prioritç renouvelçe du 

gouvernement français . La France porte Þ lɠinternational cet engagement avec lɠannonce de lɠadoption, en 2019, 

dɠune diplomatie fçministe, dont le ministære de lɠEurope et des Affaires çtrangæres (MEAE) est chef de file.  

  

La France sɠest ainsi engagçe Þ faire de lɠçgalitç de genre et des droits des femmes et des filles un enjeu politique 

prioritaire et intégré dans tous les domaines de son action extérieure (réduction des inégalités et développement 

durable, paix et sécurité, défense et promotion des droits fondamentaux, culture, politiques climatiques, 

numériques, éc onomiques et commerciales, etc.).  

  

Dans ses relations bilatérales, la France porte ces enjeux dans les dialogues et les consultations politiques, et les 

intægre dans les protocoles dɠentente bilatçraux (Brçsil, Tanzanie, Çtats-Unis). Elle a également sign é une lettre 

dɠintention de coopçration en matiære de diplomatie fçministe avec le Chili en 2023 et en 2024 avec la Colombie. 

Dans son action consulaire, elle soutient les ressortissantes franåaises Þ lɠçtranger victimes de violences (conjugales, 

sexuelles , mariages forcés).  

  

La France consacre une part croissante de son aide publique au développement à la lutte contre les inégalités de 

genre en suivant les cibles fixées pour 2025 par la loi développement du 4 août 2021 (75  % des financements 

bilatéraux pr ogrammables intçgrant lɠçgalitç de genre, CAD 1 et 2 selon le marqueur de lɠOCDE, et 20 % y étant 

dédiés, marqués CAD 2). Le Conseil présidentiel du développement du 5 mai 2023 a confirmé la priorité accordée 

aux droits des femmes et Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans la politique française en matière 

dɠinvestissement solidaire et durable. Cette prioritç a çtç rappelçe et dçclinçe dans les nouvelles orientations de la 

politique de coopçration internationale et de lɠaide publique au dçveloppement adoptées par le comité 

interministériel de la coopération internationale et du développement (CICID) de 2023.  

  

La France soutient les organisations de la société civile féministes et les défenseurs des droits des femmes, devenant 

en 2021-2022 le premier pays financeur des organisations de la société civile féministes et des institutions 

gouvernementales pour les droits des femmes[1]. Annoncé en 2019 par le président de la République, et lancé en 

2020, le Fonds de soutien aux organisations féminist es (FSOF) est un outil financier emblématique de la diplomatie 

féministe de la France.  

  

La France est engagée pour poursuivre son rôle de chef de file dans les enceintes multilatérales, en portant des 

positions ambitieuses en matiære dɠçgalitç de genre. Son plaidoyer et la coordination avec les États alliés, 

organisations internationales et autres partenaires sɠintensifient en G7/G20, au sein des Nations Unies, de lɠUnion 

européenne, et autres instances multilatérales pertinentes pour défendre et promouvoi r les droits des femmes et 

des filles et lɠçgalitç de genre. La France promeut notamment la lutte contre les violences fondçes sur le genre et 

les droits et santç sexuels et reproductifs, et le droit Þ lɠavortement, en cohçrence avec la constitutionnalisation de 

lɠinterruption volontaire de grossesse le 8 mars 2024. Face Þ la recrudescence des mouvements anti-droits ʌ plus 

prçsents, mieux organisçs et financçs sur la scæne internationale ʌ, la France rçaffirme son positionnement 

progressiste et son leadersh ip dans la lutte contre ces mouvements, conformément à sa diplomatie féministe.  

  

La diplomatie fçministe se dçcline enfin par une politique volontariste en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes en interne au ministære de lɠEurope et des Affaires çtrangæres. Le plan dɠaction en faveur de lɠçgalitç 

professionnelle entre les femmes et les hommes, adopté en 2020 et en cours de renouvellement, a permis des 

progræs en matiære de proportion de femmes dans lɠencadrement, de rçmunçrations et de viviers féminins. Le label 

Çgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes de lɠAgence franåaise de normalisation (AFNOR) a çtç 

obtenu en 2017 et renouvelé en 2023.  
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La France sɠapprète Þ lancer dɠici la fin de lɠannçe 2024 sa nouvelle stratçgie internationale pour une diplomatie 

féministe.  

  

Lɠannçe 2022 a constituç la derniære annçe de mise en őuvre de la stratçgie internationale de la France pour lɠçgalitç 

entre les femmes et les hommes (2018 -2022), çvaluçe par le Haut Conseil Þ lɠÇgalitç en 2023. Cette troisième 

stratégie visait à intégrer les enjeux liés au genre dans la politique extérieure de la France et adoptait, pour la 

premiære fois, une approche transversale Þ lɠensemble des composantes de la diplomatie franåaise, incluant les 

volets externe et interne de lɠaction, ainsi que tous les acteurs du rçseau diplomatique, opçrateurs compris. 

  

Les travaux de renouvellement de la stratégie internationale de la France pour une diplomatie féministe ont été 

lancés le 2 juin 2023 par la Secrétaire générale d u MEAE, et se poursuivront jusquɠÞ son lancement, en fin dɠannçe 

2024. Une méthode de co -construction a été mise en place pour mener le processus de renouvellement piloté par 

la Mission de la diplomatie fçministe et de lɠçducation au sein de la Direction générale de la mondialisation. 

Lɠensemble du rçseau diplomatique franåais et les opçrateurs, les ministæres sectoriels, la sociçtç civile franåaise et 

internationale, les pays partenaires et les organisations internationales ont été consultés directement et  associés à 

8 groupes de travail thématiques [2] et 5 processus de consultation dédiés[3].  

  

En 2023, la France a lancé sa deuxième stratégie internationale en matière de droits et santé sexuels et reproductifs 

(DSSR), pour la période 2023 -2027. Celle -ci pl ace les DSSR comme pilier de la diplomatie féministe française, et 

rappelle lɠengagement financier de 400 Mʁ en faveur des droits et santç sexuels et reproductifs, que la France a pris 

en 2021 Þ lɠoccasion du Forum Gçnçration Çgalitç. 

  

  

1. Action multila térale  

  

La France promeut un agenda féministe dans les enceintes multilatérales et européennes et les organisations 

internationales, notamment  : 

¶ Au du sein du G7 et G20, et des Nations Unies  (Conseil de sécurité, Assemblée générale, Conseil des droits 

de lɠHomme, Commission de la condition de la femme, Commission sur la population et le dçveloppement, 

Conseil çconomique et social, Convention sur lɠçlimination de toutes les formes de discrimination Þ lɠçgard 

des femmes)  ; 

¶ Au sein des conseils dɠadministration des agences onusiennes  comme ONU Femmes, le Fonds des Nations 

Unies pour la Population (FNUAP), lɠUNICEF ou la CCNUCC ; 

¶ Au sein de lɠUnion europçenne (Commission europçenne et autres instances de lɠUE), du Conseil de lɠEurope, 

de lɠOrganisation internationale de la Francophonie (OIF), de lɠOrganisation pour la sçcuritç et la 

coopération en Europe (OSCE),  

¶ Lors du suivi des plans dɠaction des Confçrences du Caire et de Pçkin, Þ la Banque mondiale, Þ lɠOrganisation 

de coopération et de développement économi ques  (OCDE) ou dans le cadre du Fonds Mondial de lutte 

contre le VIH, la tuberculose et le paludisme.  

  

Cet agenda se décline en plusieurs priorités  : 

  

a) Dçfendre et faire avancer lɠçgalitç et les droits de toutes les femmes et les filles dans le monde et dans toutes les 

instances multilatérales, via : 

  

¶ Le soutien Þ lɠadoption de langage sur lɠçgalitç de genre, les droits des femmes et des filles et la lutte contre 

les violences sexuelles et fondées sur le genre en G7, G20, au Conseil de sçcuritç, Þ lɠAssemblçe gçnçrale, 

au Conseil des droits de lɠHomme et dans les autres enceintes pertinentes, Þ lɠimage de la rçsolution du 

Conseil de Sécurité 2681 (2023) du 27 avril 2023 sur la situation en Afghanistan.  

¶ La constitution et la participation  aux côtés de 17 autres pays du Groupe des politiques étrangères 

féministes (Feminist Foreign Policy plus ɝ FFP+) lancé en 2022 et formé officiellement en 2023 avec 

lɠadoption dɠune premiære dçclaration historique en matiære de politique çtrangære fçministe. 
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¶ La participation aux confçrences sur les Politiques çtrangæres fçministes, accueillies par lɠAllemagne (2022), 

les Pays-Bas (2023) et le Mexique (2024) et dont la France accueillera la IV e édition annuelle en 2025.  

¶ La participation au groupe dɠexperts genre du Comitç dɠaide au dçveloppement de lɠOCDE (GENDERNET) 

ainsi quɠau Groupe de rçfçrence du CAD de lɠOCDE sur lɠexploitation, les atteintes et le harcælement sexuels. 

¶ Lɠannonce en marge de lɠAGNU 78 en septembre 2023 et le lancement, le 8 mars 2024, du Laboratoire pour 

les droits des femmes en ligne, première plateforme internationale multi -acteurs sur cet enjeu et incubateur 

dɠinitiatives Þ partir de 2024, visant Þ prçvenir et lutter contre les violences fondçes sur le genre, en ligne et 

facilitées par  la technologie, y compris lɠintelligence artificielle. 

¶ La France a formellement adhéré au Partenariat mondial contre les violences en ligne fondées sur le genre 

(Global Partnership for Action on Gender -Based Online Harassment and Abuse) lancé par les État s-Unis en 

2023.  

¶ Le renforcement de ses contributions volontaires aux agences des Nations Unies őuvrant en faveur des 

droits des femmes et des filles  : la France figure parmi les 15 principaux pays contributeurs dɠONU-Femmes 

et les 5 principaux pays contrib uteurs du FNUAP.  

¶ La présentation tous les deux ans avec les Pays -Bas Þ lɠAssemblçe gçnçrale des Nations Unies dɠune 

rçsolution sur lɠçlimination des violences contre les femmes et les filles ɝ la prochaine sera présentée en 

2024. Ces résolutions biennales ont notamment permis dɠintroduire pour la premiære fois une qualification 

du harcèlement sexuel comme une forme de violence sexiste et sexuelle.  

¶ Lɠadoption dɠun troisiæme plan national dɠaction (PNA) pour 2021-2025 sur le sujet et la mobilisation de la 

communautç internationale en faveur de lɠAgenda « Femmes, Paix et Sécurité  » du Conseil de Sécurité des 

Nations Unies, dans toutes les enceintes pertinentes.  

  

b) Prévenir et protéger toutes les femmes et les filles des violences sexuelles et fondées sur le g enre, y compris en 

temps de crises et de conflits, et veiller Þ lutter contre lɠimpunitç via : 

  

¶ Le financement du Fonds mondial pour les survivantes et survivants de violences sexuelles liées aux conflits, 

créé par les prix Nobel de la Paix Mme Nadia Mura d et Dr. Denis Mukwege, à hauteur de 8,2  Mʁ (2020-2022). 

La France a renouvelé son engagement pour un nouveau cycle à hauteur de 6  Mʁ (2023-2025) à ce Fonds 

qui permet aux survivantes et survivants de violences sexuelles dans les conflits dɠavoir accæs Þ une 

assistance et des réparations indispensables (financières, juridiques, psychologiques, médicales)  ; 

¶ La promotion de normes plus protectrices  : les dçmarches pour lɠuniversalisation de la Convention 

dɠIstanbul du Conseil de lɠEurope, instrument juridique le plus abouti pour la prévention et la lutte contre 

les violences faites aux femmes et les violences domestiques, ont mené à des adhésions récentes  : la 

Moldavie, le Royaume -Uni, lɠUkraine (2022), lɠUE dans son ensemble (2023) et la Lettonie (2024) ; 

¶ La mise en place de sanctions contre les responsables de violences sexuelles en temps de conflits au Conseil 

de Sécurité des Nations Unies  ; 

¶ La mobilisation sur les terrains de crise pour lutter contre lɠimpunitç : soutien Þ lɠaction des Nations Unies 

pour pr otéger et soutenir les victimes et survivants, soutien aux travaux de la Cour pénale internationale, 

coopçration bilatçrale (comme, par exemple, via le dçploiement dɠçquipes dɠenquète en soutien aux 

autorités judiciaires ukrainiennes)  ; 

¶ Le financement de f ormations dɠofficiers fçminins et de conseillers sur les questions de genre (notamment 

francophones avec lɠOIF et ONU Femmes) dans les opçrations de maintien de la paix, ainsi que des actions 

de coopération sur le sujet avec des États partenaires  ; 

¶ Le soutien Þ un projet de mise en rçseau dɠorganisations fçministes de la sociçtç civile intervenant dans les 

contextes de crises et conflits via le Fonds de soutien aux organisations féministes (FSOF) à hauteur de 

11,5 Mʁ sur financement de lɠAFD (2022), mis en őuvre au Moyen-Orient, en Afrique centrale et au Sahel 

afin de renforcer les capacités techniques, administratives et financières  ; 

¶ Le soutien apportç Þ She Decides, initiative de plaidoyer pour lɠavortement sçcurisç et lɠçducation complæte 

à la sexualité  ; 

¶ En matiære de lutte contre le changement climatique, la France agit sur lɠamçlioration et la cohçrence des 

dçcisions et mandats en matiære dɠçgalitç de genre au titre de la CCNUCC, la mise en őuvre du programme 

de travail de Lima (2014) sur lɠçgalitç de genre et dɠun nouveau plan dɠaction sur le genre, qui a çtç adoptç 

Þ la COP 25 Þ Madrid. Le 8 mars 2023, la Ministre a annoncç la prioritç donnçe Þ lɠaxe « Genre et climat  » 
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notamment en vue de la COP 28. Cette dimension sera donc renforcée dans les années  à venir et traduite 

dans la nouvelle stratégie en matière de diplomatie féministe.  

¶ La France a crçç en 2019 le Prix Simone Veil de la Rçpublique franåaise pour lɠçgalitç femmes- hommes, 

dçcernç annuellement par le ministre de lɠEurope et des Affaires çtrangères au lauréat ou à la lauréate à 

lɠoccasion de la cçlçbration de la journçe internationale des droits des femmes, le 8 mars. Il distingue une 

personne ou un collectif, sans considçration de nationalitç, qui őuvre dans le monde en faveur de lɠçgalitç 

entre les femmes et les hommes et lɠamçlioration des droits et des conditions de vie des femmes et des 

filles. Le lauréat se voit octroyer 100  000  ʁ pour des actions ou projets dans ces domaines. Quatre laurçates 

et lauréats ont été récompensés depuis la cré ation du prix, qui agissent contre les violences faites aux 

femmes et les mariages prçcoces, pour la dçpçnalisation de lɠavortement, les droits des femmes face aux 

changements climatiques ou encore la protection des Afghanes. En 2024, cɠest le Mouvement pour les 

survivantes de Centrafrique (MOSUCA), engagé en faveur des droits des femmes en République 

Centrafricaine (RCA), qui a été récompensé pour ses actions en faveur de la lutte contre les violences 

sexuelles dans un pays marqué par des périodes répétées  dɠinstabilitç politique et de conflit. 

¶ La volontç dɠexemplaritç en ratifiant en 2023 la Convention 190 de lɠOIT « Éliminer la violence et le 

harcèlement dans le monde du travail  », et en pilotant la création de la première norme internationale ISO 

pour lɠégalité entre les femmes et les hommes, publiée en mai 2024, en lien avec le ministère chargé de 

lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes, le ministære chargç de lɠÇconomie et des Finances numçrique et 

lɠAssociation franåaise de normalisation (AFNOR). 

  

c) Appuyer la participation des femmes et des filles à toutes les prises de décision, publiques et privées, lors des 

nçgociations multilatçrales, nçgociations de paix comme dans les conseils dɠadministration des entreprises.  

  

Cet engagement sɠillustre en particulier par  : 

¶ La contribution Þ lɠadoption et Þ la mise en őuvre de lɠAgenda « Femmes, Paix et Sécurité  » (FPS) du Conseil 

de sécurité des Nations Unies, sur le volet renforcement de la participation des femmes dans toutes les 

étapes des processus de paix  ; 

¶ Le soutien à la recommandation générale n°  40 du Comitç CEDAW/CEDEF (Convention sur lɠçlimination de 

toutes les formes de discrimination Þ lɠçgard des femmes ɝ ONU) sur la participation des femmes aux 

processus de décision et dont la Fr ance accueillera dɠici la fin de lɠannçe 2024 un çvænement de lancement. 

La ministre de lɠEurope et des Affaires çtrangæres a notamment appelç, le 8 mars 2023, Þ la nomination dɠun ou 

dɠune çmissaire aux Nations Unies pour accçlçrer les progræs en matiære de participation des femmes à la vie 

politique et aux processus de décisions.  

  

Dans la continuitç des annonces du ministre de lɠEurope et des Affaires çtrangæres du 8 mars 2024, la France 

soutiendra en 2024 le lancement dɠune Alliance fçministe francophone dans le cadre du FSOF. Cette initiative aura 

pour objectif de renforcer la structuration, la participation, lɠinfluence et la mise en rçseau des OSC fçministes 

francophones. LɠAlliance aura notamment vocation Þ structurer un çcosystæme fçministe francophone pour mieux 

porter lɠçgalitç de genre dans les enceintes multilatçrales et lutter contre les mouvements anti-droits à 

lɠinternational. 

  

A lɠoccasion du 19e Sommet de la Francophonie, en octobre 2024, la France et le Québec ont annoncé 

conjointement la crçation dɠun Rçseau francophone pour lɠçgalitç et les droits des femmes, et ont invitç les Çtats et 

les gouvernements de lɠespace francophone Þ les rejoindre. Ce rçseau vise Þ offrir un espace de concertation et de 

coordination, rassemblant les instances consultatives en matiære dɠçgalitç entre les femmes et les hommes des pays 

francophones ayant un intérêt et un engagement communs pour la promotion des droits des femmes et des filles, 

tels que le Haut Conseil Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes pour la France et le Conseil du statut de la femme 

au Quçbec. Il renforcera notamment lɠçchange dɠexpçriences et de compçtences sur des sujets dɠintçrèt commun, 

et contribuera Þ faire de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes et des droits des femmes un sujet transversal au 

sein de lɠespace francophone et des instances multilatçrales, notamment sur les enjeux liçs Þ lɠenvironnement, la 

gouvernance et la construction de la paix.  

  

d) Promouvoir lɠçgalitç de genre est çgalement une prioritç de notre agenda G7 et G20  
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Lɠçgalitç entre les femmes et les hommes a constitué ainsi une des priorités de la Présidence française du  G7 en 

2019, avec trois objectifs principaux  : la protection des femmes contre les violences, lɠaccæs des filles Þ lɠçducation 

et lɠentreprenariat fçminin. La France sɠest engagçe Þ apporter un soutien politique et financier Þ plusieurs initiatives, 

toujours en cours ou renouvelées en 2023  : 

¶ Plusieurs pays du G7, dont la France, se sont engagçs Þ contribuer Þ lɠinitiative AFAWA (Affirmative Finance 

Action for Women in Africa) portée par la Banque africaine de développement (BAD) qui a pour but de 

favoriser lɠaccæs des femmes entrepreneures africaines aux financements. Dans le cadre du partenariat 

renouvelç avec lɠAfrique initiç par le prçsident de la Rçpublique, le soutien Þ lɠautonomisation çconomique 

des femmes a çtç lɠun des livrables essentiels de la prçsidence franåaise du G7 en 2019. Ce programme a 

pour objectif de mobiliser 1Md$ de financement pour les entreprises appartenant et dirigées par des 

femmes, en mettant en place une sçrie dɠinstruments de financement pour remçdier aux contraintes 

dɠaccæs aux institutions financiæres. La France y contribue Þ hauteur de 95M$, dont 22,5 Mʁ via le ministære 

de lɠEurope et des Affaires çtrangæres (2020-2024).  

¶ La France mobilise par ailleurs 333  Mʁ pour financer le Partenariat mondial pour lɠçducation (PME) sur le 

cycle 2021 -2025, dont la moitiç est consacrçe Þ lɠçducation des filles et lɠçgalitç de genre par et dans 

lɠçducation. Lɠçducation des filles et lɠçgalitç de genre constituent lɠun des piliers et fils rouges du plan 

stratégique 2021 -2025 du PME comme demandé par la France et ses alliés (en particulier Allemagne, Canada, 

Danemark et Royaume -Uni). La France a çgalement positionnç un poste dɠExpert Technique International 

dçdiç Þ lɠintçgration des enjeux de genre dans les programmes du PME en Afrique francophone au sein du 

secrçtariat du PME. Cette prioritç est dçsormais largement partagçe par lɠensemble du partenariat. 

¶ Enfin, lɠInitiative « Prioritç Þ lɠçgalitç » (« Gender at the Centre Initiative  ¹) et mise en őuvre par lɠinitiative 

des Nations Unies pour lɠçducation des filles (UNGEI) et lɠInstitut international de planification de 

lɠçducation de lɠUNESCO (IIPE) vise Þ favoriser lɠaccæs et le maintien des filles Þ lɠçcole et Þ renforcer 

lɠintçgration des enjeux de genre dans les politiques çducatives dans huit pays dɠAfrique subsaharienne 

(Burkina -Faso, Mali, Mauritanie, Mozambique, Niger, Nigeria, Sierra Leone et Tchad). La France a contribué 

à hauteur de 6,5  Mʁ sur sa premiære phase (2019-2022). Au vu des résultats prometteurs de cette première 

phase, la France poursuivra son soutien financier aupræs dɠUNGEI et de lɠIIPE sur la pçriode 2024-2027, qui 

constitue la deuxiæme phase de lɠInitiative. 

  

e) Poursuivre les engagements pris lors du Forum Génération Égalité, co -organisé par la France en 2021  

  

¶ La dçcision du prçsident de la Rçpublique de faire de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes une « grande 

cause internationale  ¹ sɠest traduit en 2021 par lɠaccueil en France du Forum Gçnçration Çgalitç (FGE), 

organisç en coprçsidence avec le Mexique et sous lɠçgide dɠONU Femmes, plus grand rassemblement 

féministe mondial depuis la Conférence de Pékin de 1995.  

¶ Un plan mondial dɠaccçlçration pour lɠçgalitç a çtç lancç et la somme historique de 40 Md$ dɠengagements 

a çtç rçunie pour faire avancer lɠçgalitç de genre gràce Þ la mobilisation des Çtats, des organisations 

multilatérales, de la société civile et du secteur privé. Réunissant pendant trois jours  en format hybride 

virtuel/physique plus de 50  000 féministes du monde entier, le FGE a représenté une mobilisation historique 

pour les droits des femmes et des filles, vingt -six ans après la Conférence de Pékin de 1995.  

¶ En septembre 2023, un événement de mi -parcours du FGE des engagements pris lors du FGE a été organisé 

dans le cadre de lɠAssemblçe gçnçrale des Nations Unies, et en lien avec le Sommet des Objectifs du 

Développement Durable, à New York pour mobiliser nos partenaires (ONU Femmes, États membr es, société 

civile) Þ poursuivre les engagements et nommer de nouveaux champions de lɠçgalitç (Islande et Tanzanie). 

  

De plus, la France, en tant que championne de la coalition sur les droits et la santé sexuels et reproductifs (DSSR), 

sɠest engagçe Þ mobiliser 400  Mʁ sur cinq ans : 100 Mʁ pour amçliorer lɠaccæs des femmes aux produits et services 

de santç sexuelle et reproductive, y compris lɠavortement sçcurisç (dont 90 Mʁ au programme des Nations Unies 

UNFPA Supplies - pour lɠachat et la distribution de produits contraceptifs modernes)  ; 50 Mʁ pour le Fonds franåais 

Muskoka, centrç sur la santç reproductive, maternelle, nçonatale, infantile et de lɠadolescent ; et 250  Mʁ 

dɠengagements bilatçraux de lɠAFD pour les droits et santç sexuels et reproductifs (DSSR) au cours des 5 prochaines 

années.  
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A lɠoccasion de la Commission sur le Statut de la Femme (CSW) en mars 2023, la France a rejoint la coalition dɠaction 

« Technologies et innovation au service de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes » du FGE, réaffirmant ainsi son 

engagement en faveur de lɠçgalitç de genre et dɠun environnement numçrique inclusif, ouvert, sùr et sçcurisç qui 

respecte, protæge et promeut les droits de lɠHomme. 

  

f) Enfin, la France renforce ses liens avec les acteurs de la société  civile, le secteur privé et de la recherche pour 

lutter contre les inégalités entre les femmes et les hommes  

  

Par sa dimension partenariale, le Forum Génération Égalité (FGE) a été une occasion unique de mobiliser un large 

réseau multi -acteurs dɠÇtats, dɠorganisations internationales, dɠorganisations de la sociçtç civile, de la jeunesse et du 

secteur privç Þ travers le monde pour accçlçrer les progræs en faveur de lɠçgalitç de genre. 

La France a par ailleurs maintenu son leadership  dans le cadre de la coalition dɠaction sur les droits et santç sexuels 

et reproductifs lancée dans le cadre du FGE avec un ensemble de champions, notamment issus de la société civile.  

  

Plusieurs réunions de dialogue avec la société civile féministe ont é té organisées dans le cadre de la présidence 

franåaise du Conseil de lɠUnion europçenne (PFUE), du suivi du FGE, des nçgociations multilatçrales sur lɠçgalitç de 

genre mais également pour la préparation de la stratégie sur les droits et santé sexuels et re productifs lancée en 

mars 2023, et pour lɠçlaboration de la prochaine stratçgie internationale de la France pour une diplomatie fçministe. 

  

2. Au niveau européen  

  

La France soutient activement lɠengagement en faveur de lɠçgalitç de genre Þ la fois au niveau interne Þ lɠUnion 

europçenne (UE) et dans lɠaction extçrieure de lɠUnion europçenne. Lɠun des principaux objectifs est dɠintçgrer les 

enjeux dɠçgalitç de faåon transversale au niveau du Conseil (CODEV, COHOM, COHAFA) doublç dɠune coopçration 

étroite av ec les États membres, la Commission européenne et les organisations de la société civile.  

  

Au niveau interne Þ lɠUE, la France őuvre pour que les droits des femmes et des filles demeurent une prioritç, malgrç 

un contexte plus difficile au Conseil où les d iscussions peuvent parfois se cristalliser sur la rçfçrence Þ lɠçgalitç de 

« genre  » (blocages de la Hongrie, de la Pologne et de la Bulgarie en général).  

Sous la prçsidence franåaise du Conseil de lɠUnion europçenne (PFUE), la France a lancç les nçgociations sur la 

proposition de directive relative à la lutte contre les violences faites aux femmes et à la violence domestique, tout 

en continuant de promouvoir la ratification de la Convention dɠIstanbul aupræs des derniers Çtats membres qui ne 

lɠont pas encore ratifiçe. La France sɠest aussi engagçe sur les textes visant Þ octroyer davantage dɠautonomie et de 

représentativité des femmes dans la sphère économique, en concluant les discussions sur la directive «  Women on 

Boards  » et en lançant les négociations avec le Parlement sur la directive sur la transparence salariale , qui a été 

adoptée le 24 avril 2023.  

  

Au niveau de lɠaction extçrieure de lɠUnion Europçenne, le troisième «  Gender Action Plan  » 2020 -2025 de lɠUE (GAP 

III) qui vise à accélérer les progrès  en matiære dɠçmancipation des femmes et des filles tout en prçservant les gains 

rçalisçs en matiære dɠçgalitç entre les femmes et les hommes a çtç adoptç en novembre 2020 et soutenu par 24 

Çtats membres. La France a activement contribuç Þ lɠçlaboration de ce plan dɠaction qui se concentre autour de 6 

priorités thématiques  : 

1) la lutte contre toutes les formes de violence fondées sur le genre  ; 

2) la promotion des droits et de la santé sexuels et reproductifs  ; 

3) le renforcement des droits économiques et sociaux et lɠautonomisation des filles et des femmes ; 

4) la progression dɠune participation çgale et du leadership des femmes ; 

5) lɠintçgration de lɠAgenda Femmes, Paix et Sçcuritç (FPS) ; 

6) les enjeux de transition verte et de transformation digitale.  

  

Le troisiæme plan dɠaction de lɠUnion europçenne propose ainsi un cadre plus ambitieux que le « GAP II » en 

accordant une place plus importante Þ lɠapproche transformatrice de genre, aux enjeux du numçrique, aux droits 

et à la santé sexuels et reproducti fs et aux enjeux de genre et climat.  
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Il opære çgalement un rapprochement avec lɠAgenda FPS de lɠUnion europçenne, lui octroyant une plus grande 

portée politique, et intègre davantage les enjeux humanitaires, ce qui constitue un net progrès en comparaison  du 

« GAP II ». La publication du rapport à mi -parcours du troisiæme Plan dɠaction Genre (GAP III) a marquç lɠannçe 2023. 

Face aux rçticences exprimçes par certains Çtats membres, la France sɠest fermement positionnçe en faveur du 

maintien du langage agréé  sur le genre dans les conclusions du Conseil relatives aux sujets de développement, a 

fortiori lorsque le genre constitue lɠobjectif principal de ces conclusions (santç mondiale, organisations de la sociçtç 

civile féministe notamment) et le GAP III a été avec succès étendu à 2027. La France a également renforcé la 

coopération avec des États affinitaires pour définir une approche commune en la matière, visant à éviter que les 

enjeux de genre ne deviennent une contrepartie dans la négociation de textes en Eu ropéen.  

  

La France participe par ailleurs aux travaux pilotçs par le Service europçen dɠaction extçrieure pour la mise en őuvre 

de lɠAgenda « Femmes, Paix et Sécurité  » au niveau européen. Une «  Task force  », rassemblant à échéances régulières 

les États m embres, des représentants des services de la Commission européenne, ainsi que de la société civile, a été 

constituçe sous lɠçgide de lɠEnvoyçe spçciale pour la Rçsolution 1325 du Conseil de sçcuritç des Nations unies (cette 

rçsolution reconnaìt lɠimpact des conflits armçs sur les femmes et les filles et őuvre pour la protection et la pleine 

participation de celles -ci aux accords de paix). A ce titre, la Boussole stratégique adoptée sous Présidence française 

du Conseil de lɠUE en 2022 mentionne, dans son volet «  Agir  ¹, lɠintçgration de lɠçgalitç de genre dans toutes les 

actions civiles et militaires de la Politique de sécurité et défense commune (PSDC). Les missions de PSDC civiles ont 

çtç spçcifiquement renforcçes en ce sens avec lɠobjectif, affirmç dans le Pacte civil révisé en 2023, de les doter de 

conseillers en matière de genre et de parvenir à un objectif de 40  % de femmes dans les personnes déployées en 

missions civiles de lɠUE. Ce chiffre nɠest pas encore atteint. Les conclusions du Conseil sur la sçcurité et la défense, 

adoptées le 27 mai 2024, ont souligné la priorité accordée à ce sujet («  Le Conseil demande instamment que 

davantage dɠefforts soient dçployçs pour atteindre les objectifs relatifs aux femmes, Þ la paix et Þ la sçcuritç »). Il 

est prév u de mettre Þ jour la stratçgie et le plan dɠaction sur la participation des femmes Þ la PSDC avant la fin de 

lɠannçe 2024. 

  

Le plan dɠaction de lɠUE, adoptç le 5 juillet 2019 pour la pçriode 2019-2024, sur lɠagenda « Femmes, Paix et Sécurité  » 

est guidé par des principes fondamentaux qui mettent lɠaccent, entre autres, sur lɠinclusion et lɠçgalitç des genres, 

la prçvention de la violence fondçe sur le genre, le respect des droits de lɠHomme et de lɠÇtat de droit et la 

coopération internationale. Ce plan d ɠaction structure lɠaction europçenne autour de six objectifs eux-mêmes 

déclinés en actions, réparties entre institutions européennes et États, avec des objectifs à atteindre à court, moyen 

et long terme  : 

¶ Participation des femmes  ; 

¶ Diffusion dɠune perspective de genre dans toutes les politiques européennes  ; 

¶ Accroissement des engagements et actions politiques pour la mise en őuvre de lɠagenda « Femmes, Paix et 

Sécurité  » aux niveaux locaux, régionaux et internationaux  ; 

¶ Prévention des violences sexu elles et fondées sur le genre  ; 

¶ Protection des femmes contre les violences sexuelles et fondées sur le genre  ; 

¶ Actions de ecours et de réintégration (Relief and Recovery).  

  

La mise en őuvre de ce plan dɠaction doit faire lɠobjet dɠun suivi interne par les services du SEAE (Service européen 

pour lɠaction extçrieure) et de la Commission europçenne ainsi quɠune çvaluation Þ mi-parcours et en fin de parcours 

par les Çtats membres et le SEAE selon les mèmes modalitçs dɠçvaluation du GAP. Le Conseil de lɠUE a adopté le 14 

novembre 2022 des Conclusions sur lɠAgenda FPS qui rçitærent notamment lɠobjectif de mise en őuvre du plan 

dɠaction de lɠUE pour la pçriode 2019-2024 et apportent un soutien au «  Nouvel agenda pour la paix  » proposé par 

le Secrétaire général des  Nations Unies dans «  Notre programme commun  », appelant à placer les femmes et 

lɠçgalitç de genre au cőur de la paix et de la sçcuritç. 

  

En outre, la mise en őuvre de lɠinstrument de voisinage, de coopçration au dçveloppement et de coopçration 

internatio nale, le NDICI -Europe dans le monde, est guidçe par les principes dɠçgalitç de genre et dɠautonomisation 

des femmes et des filles, ainsi que la lutte contre la violence Þ lɠçgard des femmes et la violence domestique et la 

prévention de ce phénomène. Ainsi,  au moins 85  % des nouvelles actions mises en őuvre au titre de lɠinstrument 

devront avoir pour objectif principal ou significatif lɠçgalitç de genre, comme dçfini par le marqueur de la politique 

dɠaide Þ lɠappui de lɠçgalitç femmes-hommes établi par le co mitç dɠaide au dçveloppement de lɠOCDE (marqueurs 
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CAD 1 et CAD 2). Au moins 5  % de ces actions devront avoir pour objectif principal (CAD 2) lɠçgalitç de genre ainsi 

que les droits et lɠautonomisation des femmes et des filles. La France continue Þ plaider pour que le genre reste un 

objectif transversal des politiques extçrieures de lɠUE. La prioritç accordçe Þ lɠintçgration de la dimension de genre 

constitue un levier essentiel pour atteindre nos objectifs en la matière et lutter contre la pauvreté.  

  

Plusieurs Initiatives Équipe Europe (IEE) relatives à la défense et à la promotion des droits et santé sexuels et 

reproductifs (DSSR) ont çtç lancçes. A titre dɠexemple, plusieurs IEE nationales ont çtç dçployçes, notamment une 

IEE sur les enjeux dɠçgalitç de genre au Zimbabwe, une IEE sur lɠautonomisation des femmes au Soudan et une IEE 

sur les enjeux dɠçgalitç de genre au Maroc. La France qui est træs impliquçe dans une grande majoritç des IEE, veille 

à la bonne intégration des enjeux de genre au sein de ces i nitiatives. Particulièrement impliquée dans une IEE 

rçgionale pour lɠAfrique subsaharienne sur les DSSR, la France en est le premier contributeur en nombre de projets, 

et deuxième en termes de financements mobilisés. Cette IEE, à laquelle participent la Fr ance, la Belgique, la 

Rçpublique Tchæque, lɠAllemagne, le Danemark, lɠEspagne, lɠIrlande, le Luxembourg, la Finlande, les Pays-Bas et la 

Suæde, est lɠun des livrables du sommet UE-UA de février 2022. Elle a pour objectif de coordonner les financements 

en m atière de DSSR en Afrique en misant sur une approche régionale intégrée. Au sein de cette IEE, la France (via 

ses opçrateurs lɠAgence franåaise de dçveloppement et Expertise France) sɠest engagçe aux còtçs de la Belgique afin 

de proposer une programmation conjointe Þ lɠOrganisation Ouest-Africaine de la Santé. Ce projet est en ligne avec 

la stratégie internationale de la France en matière de droits et santé sexuels et reproductifs (2023 -2027).  

  

La France a affichç son soutien politique Þ lɠinitiative « UE-UN Spotlight  » (précédemment nommée «  Gender 

Initiative  »), lancée en marge de de la 72e Assemblée générale des Nations Unies en 2017. Ce soutien a permis à la 

Commission européenne de financer à hauteur de 500  Mʁ des programmes pour lutter contre les violences sexuelles 

et sexistes dans les pays du Sud Þ travers une collaboration avec le systæme des Nations Unies. Lɠinitiative Spotlight 

vise Þ çliminer toutes les formes de violence Þ lɠçgard des femmes et des filles et place ce problæme au cőur des 

efforts  mençs pour atteindre lɠçgalitç de genre et lɠautonomisation des femmes, en accord avec le Programme de 

dçveloppement durable Þ lɠhorizon 2030. 

  

Enfin, lɠUE dçfend lɠinclusion dɠengagements en faveur de lɠçgalitç de genre dans les accords de partenariat et de 

commerce quɠelle noue avec les pays partenaires. A titre dɠexemple, lɠaccord de Samoa (dit de Post-Cotonou) signé 

le 15 novembre 2023, qui renouvelle le cadre de coopçration entre lɠUE et les 79 Çtats Afrique, Caraíbes et Pacifique 

comprend un engagem ent des parties Þ dçfendre et promouvoir lɠçgalitç de genre. 

  

  

3. Action bilatérale  

  

La stratçgie internationale de la France pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (2018-2022), ainsi que la 

prochaine stratégie internationale de la France pour un e diplomatie fçministe, en cours dɠçlaboration, promeuvent 

le renforcement du dialogue bilatçral sur lɠçgalitç de genre et les droits des femmes et des filles. 

  

a) Les postes, les directions, les ministæres dialoguent avec les partenaires de lɠaction extçrieure, les opérateurs dont 

lɠAFD et ses agences, les dçlçgations de lɠUE, les autoritçs nationales en charge du genre, ainsi que les organisations 

de la société civile  

  

Ce dialogue se renforce dɠannçe en annçe et des efforts sont faits pour le gçnçraliser, quelles que soient les régions 

du monde, tout en tenant compte des contextes locaux. Pour systématiser cet effort, les postes sont encouragés à 

mobiliser les moyens et outils à disposition notamment  : 

¶ Lɠinscription des enjeux de genre et de la diplomatie féministe de la France, ses initiatives multilatérales et 

bilatçrales, dans leur plan dɠaction et Þ lɠordre du jour des consultations politiques entre capitales ; 

¶ Lɠinclusion de ces enjeux dans les sujets abordçes par les Ambassadeurs et Ambassadrices dans le cadre des 

rencontres bilatérales avec les autorités des pays partenaires  ; 

¶ Dans les pays concernés, le suivi du développement des politiques étrangères féministes adoptées et de la 

coopération avec les pays affinitaires  ; 
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¶ Le portage d e notre engagement en faveur des droits et de la santé sexuels et reproductifs (DSSR), à travers 

lɠopçrationnalisation de la stratçgie dçdiçe (financement de projets, plaidoyer politique, dialogue avec les 

partenaires et notamment la société civile, approp riation en interne Þ lɠambassade) ; 

¶ La promotion des initiatives multilatérales portées par la France lors du G7 de Biarritz en 2019, notamment 

lɠinitiative AFAWA, le Fonds mondial pour les survivantes de violences sexuelles liçes aux conflits (lancç par 

le Dr Denis Mukwege et Mme Nadia Murad) et en faveur des droits et santé sexuels et reproductifs  ; 

¶ La promotion de la ratification universelle de la Convention dɠIstanbul sur la prçvention et la lutte contre la 

violence Þ lɠçgard des femmes et les violences domestiques, ouverte à tous les États.  

¶ La formalisation de cette inscription  : les plans dɠaction des ambassades doivent dçsormais comporter 

systçmatiquement les actions mençes en interne en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, et 

tous les postes et services centraux sont tenus de nommer une référente ou un référent Égalité, de se doter 

dɠune feuille de route sur ce sujet et de dresser annuellement le bilan de sa mise en őuvre, Þ communiquer 

Þ lɠçquipe genre du MEAE (Mission de la diplomatie fçministe et de lɠçducation, Task-Force Égalité Diversité 

de la sous -direction de la politique des ressources humaines et Haute fonctionnaire Þ lɠÇgalitç des droits). 

Le rçseau des rçfçrentes et rçfçrents Çgalitç rçunit aujourdɠhui præs de 240 agentes et agents.  

¶ Lɠaugmentation du nombre dɠçvçnements publics et de projets en faveur de lɠçgalitç (projets de 

coopçration, çvçnements culturels, dçbats dɠidçesɨ) ; 

¶ La coopération avec la société civile engagée pour les droits des femmes et des filles (OSC, associ ations 

féministes y compris celles de petite taille éloignées des financements, journalistes, médias, syndicats, 

leaders communautaires et religieux, universitaires et chercheurs, etc.) notamment à travers le Fonds de 

soutien aux organisations féministes ( FSOF) et lɠun de ses canaux de financement reposant sur lɠoutil Fonds 

Çquipe France (FEF, anciennement FSPI) et ses dçclinaisons. Lorsquɠils rçpondent aux critæres dɠçligibilitç au 

FSOF, les projets FEF contribuent Þ atteindre lɠobjectif de 20 % de lɠAPD bilatérale programmable intégrant 

lɠçgalitç de genre comme objectif principal (marqueur CAD2 de lɠOCDE). 

  

Ce dialogue est dɠautant plus efficace que la culture institutionnelle du MEAE et de ses opçrateurs est renforcçe. 

  

A noter que les efforts de format ion et de sensibilisation restent une priorité au sein du MEAE comme chez les 

opérateurs. Lancé en 2022, le MOOC «  Genre et développement  ¹, initiative conjointe du MEAE, dɠExpertise France 

et de lɠAFD, est destinç aux agentes et agents des trois entitçs et aux professionnels de la coopération afin de les 

aider à intégrer les enjeux liés au genre dans leurs pratiques. Ce MOOC a rencontré un large public avec près de 

6 000 personnes inscrites au total.  

  

b) La France distingue celles et ceux qui agissent ave c courage pour les droits des femmes et des filles et lɠçgalitç de 

genre  : 

¶ Le prix franco -allemand des droits de lɠHomme, crçç en 2016, a çtç attribuç Þ 13 laurçats, qui őuvrent Þ la 

protection, la garantie et le renforcement des droits de lɠHomme ; 

¶ Avec lɠInitiative Marianne pour les dçfenseures et dçfenseurs des droits de lɠHomme, lancçe en 2021 Þ 

lɠinitiative du prçsident de la Rçpublique, la France dispose dɠun instrument de protection, Þ lɠinternational 

et sur son territoire, des défenseurs étrangers d es droits humains qui se distinguent par lɠexemplaritç de 

leurs combats en faveur des droits fondamentaux et des libertés publiques. Chaque année, une quinzaine 

de défenseurs sont accueillis en France pour suivre un programme de développement de compétence s, de 

formation et de mise en réseau.  

  

c) La France se mobilise lors dɠçvænements et cçlçbrations internationaux, tels que le Forum Génération Égalité 

(FGE), le Forum régional «  Notre futur  : Dialogues Afrique -Europe  », les Jeux olympiques et paralympique s, le 8 mars 

pour la journée internationale des droits des femmes et le 25 novembre pour la journée internationale de lutte 

contre les violences faites aux femmes.  

  

d) La France augmente et amçliore la prise en compte de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans lɠaide 

publique au développement et soutient les organisations féministes dans le monde  

  

Alors quɠen 2016, 1,3 Mds ʁ dɠaide bilatçrale franåaise çtaient engagçs pour lɠçgalitç de genre, en 2022, cela 

représentait 5,3  Mds ʁ. Cela reprçsente 36,1 % de lɠaide publique au dçveloppement bilatçrale de la France. 
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Les résultats atteints en 2023 sur les financements humanitaires sont également à souligner  : 210,4 Mʁ, soit 87,6 % 

des financements intégraient le genre  : 

¶ Objectif significatif (marqueur 1)  : 170,3 Mʁ 70,9 % des financements  

¶ Objectif principal (marqueur 2)  : 40,1 Mʁ - 16,7 % des financements  

  

La trajectoire fixée par la loi du 4 août 2021 de programmation relative au développement solidaire est ambitieuse 

et fixe un cap en matière dɠaide publique au dçveloppement en faveur de lɠçgalitç de genre afin quɠ« en 2025, 75  % 

des volumes annuels dɠengagements de lɠaide publique au dçveloppement bilatçrale programmable franåaise aient 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes pour objectif principal ou significatif et 20  % pour objectif principal  ». 

  

Annoncé par le président de la République le 8 mars 2019 et lancé le 15 juillet 2020, le Fonds de soutien aux 

organisations féministes (FSOF) est un outil financier bilatéral emblématique de la d iplomatie féministe , de lɠAPD 

dçdiçe Þ lɠçgalitç de genre (marqueur CAD2) et du soutien aux organisations de la sociçtç civile (OSC) fçministes. 

Pilotç par le MEAE en lien avec lɠAFD, son engagement initial de 120 Mʁ sur trois ans (2020-2022) a été dépassé  pour 

atteindre 134  Mʁ de crçdits effectivement allouçs sur la pçriode. Ces fonds permettent de financer les activitçs 

mais aussi le renforcement des capacités, les coûts de fonctionnement et la mise en réseau des OSC féministes. Il 

repose sur trois canaux  de financement  : le Fonds Équipe France (FEF - anciennement outil FSPI/PISCCA), les projets 

et appels Þ projets de lɠAFD et le dispositif « Initiatives OSC  ». Le FSOF fait de la France le premier pays financeur 

des organisations féministes dans les pays d u Sud en 2021, avec près de 1  000 organisations soutenues dans 73 pays.  

  

Un bilan externe à mi -parcours a çtç rçalisç en 2022. Il confirme lɠadçquation du Fonds avec les besoins exprimçs 

par les OSC, le déploiement rapide du Fonds et des financements et l a diversité des OSC féministes accompagnées, 

y compris celles éloignées des canaux de financement traditionnels, grâce à la complémentarité avérée des trois 

canaux mobilisçs. Enfin, il met lɠaccent sur une gouvernance efficace et exemplaire, soulignçe par les parties 

prenantes.  

  

Fort de ce succæs, le FSOF a çtç renouvelç le 18 septembre 2023 pour une deuxiæme phase par la Ministre, lors dɠun 

çvænement rçunissant les pays portant une diplomatie fçministe Þ lɠoccasion de la semaine de haut niveau de 

lɠAssemblçe gçnçrale des Nations Unies. Ainsi, entre 2023 et 2027, le FSOF a pour objectif dɠallouer 250 Mʁ aux 

organisations féministes de la société civile.  

  

Avec ce renouvellement et le rehaussement des objectifs financiers du FSOF, la labellisation FSOF a été  ouverte aux 

projets pilotés par le Centre de crise et de soutien (CDCS) du ministère, en cohérence avec la stratégie humanitaire 

de la République française (2023 -2027), qui souligne lɠattention particuliære qui doit ètre portçe aux organisations 

féministe s locales, actrices de paix et de stabilisation en contexte de crises et de conflits.  

  

Le MEAE et lɠAFD rendent rçguliærement compte de lɠatteinte des objectifs financiers du FSOF pour chacun des trois 

canaux de financement à la société civile et au comit ç de pilotage de lɠinstrument, permettant çgalement de 

déterminer les orientations stratégiques pour les années suivantes.  

En 2024, deux appels Þ projets thçmatiques sont lancçs sur le canal 1 du FSOF en faveur de lɠaccæs Þ la justice dans 

la lutte contre les violences fondçes sur le genre et de lɠautonomisation corporelle en matiære de santç sexuelle et 

reproductive.  

  

  

[1] Source  : OCDE, 2024  

[2] Définition de la diplomatie féministe de la France  ; relever les défis contemporains ɝ aide publique au 

dével oppement  ; résilience environnementale et climatique  ; genre et numérique  ; lutte contre toutes les formes de 

violences fondées sur le genre  ; autonomisation et participation économique des femmes  ; activistes féministes  ; 

droits des femmes et des filles e n contexte de crises  

[3] Consultation des acteurs multilatéraux  ; consultation des opérateurs  ; consultation des référentes et référents 

Çgalitç du ministære de lɠEurope et des Affaires çtrangæres ; consultation des organisations de la société civile 

fémin istes des Suds et consultation interne sur la lutte contre lɠexploitation, les atteintes et le harcælement sexuels 

(SEAH). 
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Objectifs concourant à la politique transversale de cet axe  

  

OBJECTIF DPT-73 

Améliorer la mobilité des étudiantes étrangères vers les universités françaises   

  

  

INDICATEUR P185 -12112-15008 

Attractivité de l'enseignement supérieur et de la recherche  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Part des femmes parmi les étudiants étrangers 

en mobilité internationale dans les universités 

% 53, 7 54,5 54 54 53 53 

 

Précisions méthodologiques  

Sous-indicateur 1  : « Taux de bacheliers çtrangers issus de lɠenseignement franåais Þ lɠçtranger poursuivant leurs çtudes en France  » 

Sources des données  : AEFE/Parcoursup  

Méthode de calcul  : Rapport entre le nombre de candidats ayant acceptç dçfinitivement une proposition dɠadmission sur Parcoursup et le nombre 

de bacheliers (candidats scolaires) de lɠenseignement franåais Þ lɠétranger.  

Limites  : Les çlæves scolarisçs hors de France nɠont pas dɠINE. 

Périmètre  : Les çtablissements homologuçs du rçseau de lɠenseignement franåais Þ lɠçtranger. 

 

Sous-indicateur 2  : Nombre dɠçtudiants çtrangers en mobilitç inscrits dans un çtablissement dɠenseignement supçrieur en France  

Sources des données  : statistiques de la Sous -direction des systæmes dɠinformation et des çtudes chiffrçes du ministære de lɠEnseignement supçrieur 

et de la Recherche  

Périmètre  La mobilitç internationale inclut la mobilitç diplòmante et la mobilitç dɠçchange. 

 

Sous-indicateur 3  : « Taux de réussite des Boursiers du Gouvernement Français  » 

Sources des données  : Suivi pçdagogique individualisç assurç par lɠopçrateur Campus France  

Périmètre  : Les donnçes portent dçsormais sur les retours complets de tous les boursiers dɠçtudes. La nouvelle convention cadre de mandat entre 

lɠopçrateur et la tutelle, ainsi que la « Charte du boursier  » obligatoirement signée par les bénéficiair es permettent le renforcement du suivi 

pédagogique.  

 

Sous-indicateur 4  : « Nombre de mobilités (entrantes et sortantes) dans les projets des partenariats Hubert Curien  » 

Sources des données  : Campus France  

Périmètre  : Il sɠagit du nombre de mobilitçs entrantes et sortantes gçrçes par lɠopçrateur Campus France au titre des programmes Hubert Curien 

(PHC) et pour une année civile.  

 

Sous-indicateur 5  : « Part des femmes parmi les étudiants étrangers en mobilité internationale dans les universités  » 

Sources des données  : statistiques du Systæmes dɠinformation SISE et Scolaritç 

Périmètre  : Le périmètre concerné par cet indicateur est restreint aux universités.  

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Sous-indicateur 1  : « Taux de bacheliers çtrangers issus de lɠenseignement franåais Þ lɠçtranger poursuivant leurs 

études en France  » 

 

Les proportions de poursuite dɠçtudes des bacheliers de lɠenseignement franåais Þ lɠçtranger vers lɠenseignement 

supçrieur franåais pour lɠannçe universitaire 2023-2024 sont les suivantes  : 
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- taux dɠattractivitç global de lɠenseignement supçrieur franåais dans le rçseau : 53 %, 

- taux dɠattractivitç pour les bacheliers franåais du rçseau : 62 %, soit 4  241 élèves ; 

- taux dɠattractivitç pour les bacheliers çtrangers du rçseau : 49 %, soit 6  701 élèves. 

 

On constate une augmentation du nombre dɠçlæves faisant le choix de la France pour leurs çtudes puisquɠils çtaient 

9 830 en 2021 et 10  415 en 2022.  

 

Sous-indicateur 2  : « Nombre dɠçtudiants çtrangers en mobilitç inscrits dans un çtablissement dɠenseignement 

supérieur en France  » 

 

La cible quantitative fixée en 2018 par le Premier ministre lors du lancement de la stratégie «  Bienvenue en France  », 

et rappelçe dans le cadre de la feuille de route de lɠinfluence de dçcembre 2021, est de 500 000 étudiants 

int ernationaux en France en 2027, tous statuts confondus (résidents déjà en France, en mobilité diplômante et non 

diplômante) et tous établissements confondus. En rapportant ce chiffre aux seules mobilités diplômantes 

(pçrimætre UNESCO), lɠobjectif est de 350 000 étudiants et, ramené aux universités uniquement, de 245  000 en 

2027.  

 

Sous-indicateur 3  : « Taux de réussite des Boursiers du Gouvernement Français  » 

 

En 2023, les donnçes transmises par lɠopçrateur (Þ partir dɠun taux de rçponse de 71 %) montraient un taux de 

réussite à 95  %, dans un contexte où le renforcement du pilotage du suivi pédagogique semble déjà effectif.  

La cible, qui est dɠatteindre 100 % de rçussite, traduit la volontç de disposer dɠun suivi complet et rçgulier des 

boursiers d u gouvernement français.  

 

Sous-indicateur 4  : « Nombre de mobilités (entrantes et sortantes) dans les projets des partenariats Hubert Curien  » 

 

La consolidation du dispositif sɠinscrit dans le cadre de la stratçgie pour le « réarmement  » de la diplomatie f rançaise 

et doit permettre, Þ lɠhorizon 2027, (i) de soutenir la projection rçgionale des PHC (en accompagnant davantage les 

collaborations scientifiques dɠexcellence vers des projets dɠenvergure), (ii) dɠappuyer la relance de plusieurs PHC. 

 

Sous-indicate ur 5  : « Part des femmes parmi les étudiants étrangers en mobilité internationale dans les universités  » 

 

Le maintien de la tendance est souhaitç pour 2025 et une analyse plus fine pourra permettre dɠanalyser ces donnçes 

en fonction des domaines dɠçtudes choisis par les çtudiantes çtrangæres en mobilitç en France, afin dɠassurer une 

reprçsentation çgalitaire au sein dɠun plus grand nombre de filiæres. 
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OBJECTIF DPT-74 

Augmenter la part des crédits bilatéraux ayant un marqueur "genre"   

  

  

INDICATEUR P209 -12573-14946 

Part des crédits bilatéraux du programme et des taxes dédiés aux priorités du CICID  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Part des crédits bilatéraux pour l'égalité 

femmes/hommes (marqueur genre) 

% 34 30,3 47,5 47,3 47,2 47,2 

 

Précisions méthodologiques  

Sous-indicateur 1 «  Part de crçdits bilatçraux pour la stabilitç internationale et rçponse aux fragilitçs (sortie de crise, action dɠurgence, FAV) » 

Sources des données  : MEAE ɝ Données budgétaires du tendanciel du ɝP209 - Objectif 6 «  Gestion et sortie de crise  » (Enveloppes  : Aide budgétaire 

post conflit/sortie crise, FUH et Aide alimentaire) et FAV/Minka.  

Périmètre  : P209. A partir de 2019, le FSD ne finance plus dɠaide bilatçrale. 

 

Sous-indicateurs 2 à 5 «  Part des crçdits bilatçraux pour [ɨ] » 

Sources d es données  : MEAE ɝ Données budgétaires du tendanciel du P209  ; OCDE ɝ donnçes dɠAPD (base SNPC). 

Au moment de la rçdaction de ce PAP, seules des donnçes provisoires dɠAPD 2022 sont disponibles pour le MEAE et lɠAFD. Les donnçes dɠAPD sont 

extrapolées sur les données budgétaires du tendanciel du P209.  

Chaque indicateur se calcule comme suit  : 

1. Dans les donnçes dɠAPD, calcul de la part du secteur CICID ou du marqueur CAD dans : 

¶ LɠAPD en don-projet dçclarçe par lɠAFD 

¶ LɠAPD bilatçrale dçclarçe par le MEAE sur le P209 

2. Ces pourcentages sont rapportés aux données du tendanciel du P209, respectivement sur  : 

¶ Les CP de lɠenveloppe « don -projet AFD  » (OB 3) 

¶ Les CP bilatéraux du P209 déclarés en APD par le MEAE  

3. Les montants obtenus sont additionnés pour obtenir le montant total (estimé) des crédits bilatéraux du P209 dirigés vers le secteur CICID et les 

marqueurs CAD.  

4. Calcul de la part de ces montants dirigçs vers le secteur CICID et les marqueurs CAD sur lɠAPD bilatçrale du P209 (tendanciel).  

Périmètr e : P209. A partir de 2019, le FSD ne finance globalement plus dɠaide bilatçrale mais en 2020 il a toutefois financç, Þ titre exceptionnel, une 

partie de lɠaide projet AFD. 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

Sous-indicateurs 1, 2  

  

Face Þ lɠaugmentation des fragilitçs dans le monde, la France sɠest engagçe Þ accroìtre ses contributions 

multilatçrales pour les agences humanitaires de lɠONU. 

  

Sous-indicateur 3 ɝ « Part des crçdits bilatçraux pour lɠçducation » 

  

Dans un contexte mondial de crise de lɠçducation, le comité interministériel de coopération internationale et de 

dçveloppement (CICID) de juillet 2023 a fait de lɠçducation un objectif prioritaire des investissements solidaires en 

ciblant un soutien renforcé sur la formation des enseignants. A partir de 2024, l a part des crédits bilatéraux en 

çducation suivra une trajectoire constante, Þ un niveau nçanmoins infçrieur Þ 2023. Lɠaction de la France en 

çducation sɠinscrira dans les prioritçs de sa nouvelle stratçgie internationale en matiære dɠçducation de base 2024-

2028.  

  

Sous-indicateurs 4 «  Part des crçdits bilatçraux pour lɠçgalitç femmes-hommes  » 
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La part des crçdits bilatçraux ayant pour objectif principal ou significatif lɠçgalitç de genre (CAD2 et CAD1 selon le 

marqueur de lɠOCDE) a connu une forte progression en 2024 Þ la faveur dɠun travail approfondi visant lɠintçgration 

systématique du genre dans les financements, sur tous les financiers à la main du ministère et des opérateurs de 

lɠAPD, et de nouveaux engagements financiers bilatçraux dans le cadre du Fonds de soutien aux organisations 

féministes (FSOF), renouvelé en 2023 pour 5 ans et qui a mobilisé cette année -là 59  Mʁ au total. La part de crçdits 

en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes atteinte en 2024 devrait se maintenir. 

  

  

Sous-indic ateur 5  ɝ « Part des crédits bilatéraux pour la santé  » 

  

Lɠaction de la France en matiære de santç sɠopære majoritairement au niveau multilatçral. Cependant, un 

rççquilibrage sɠest opçrç pendant la pandçmie de COVID-19, avec une augmentation importante de s crédits 

bilatéraux, pour accompagner la réponse sanitaire des pays partenaires de la France.  

  

A partir de 2024, le volume total de lɠAPD consacrçe Þ la santç devrait revenir Þ son niveau antçrieur Þ 2020, tout 

en restant dans une trajectoire ascendante,  corollaire dɠune hausse gçnçrale de lɠAPD de la France. 

  

Un rççquilibrage entre les soutiens dɠordre bilatçral et multilatçral est Þ prçvoir dæs 2024, conformçment Þ la 

stratégie pluriannuelle du gouvernement définissant une nouvelle articulation entre les canaux bilatéral, européen 

et multilatéral, visant à assurer la cohérence des financements et à établir les canaux les plus pertinents au regard 

de nos objectifs.  

  

Dans ses conclusions, le comité interministériel de la coopération i nternationale et du développement (CICID) a 

fait de la santé un objectif politique prioritaire, visant à renforcer la résilience face aux risques sanitaires, y compris 

les pandémies, en investissant dans les systèmes de santé primaires et en appuyant la fo rmation des soignants dans 

les pays fragiles.  

  

 

 

OBJECTIF DPT-75 

Assurer la part des versements du FED pour le sujet égalité femmes hommes   

  

  

INDICATEUR P209 -12574-14951 

Part des vers ements du FED sur les priorités stratégiques françaises  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Part des versements du FED pour l'égalité 

femmes/hommes (marqueur genre) 

% 43,58 45 23,12 23,9 23,8 23,61 

 

Précisions méthodologiques  

Sous-indicateur 1, 2, 3, 4, 5 et 6  : « Part des versements du FED sur les priorités stratégiques françaises  ». 

 

Sources des données  : Commission européenne, DG INTPA, Unité R2 ɝ Planning, Budget, Reporting (données extraites du «  Dashboard  », plateforme 

interne de la Commission contenant les informations statistiques sur les instruments europçens de lɠaide au dçveloppement). 

La Commission nɠçtant pas en mesure de communiquer de donnçes prçvisionnelles, les montants indiquçs pour les cibles 2024, 2025 et 2026 

correspondent à la moyenne des données sur les trois années précédentes.  
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JUSTIFICATION DES CIBLES 

« Part des versements du  FED pour le sujet égalité femmes/ hommes  » 

  

En 2025, la part des versements du FED pour favoriser lɠçgalitç entre les femmes et les hommes devrait sɠçlever Þ 

23,9  %, une cible stable par rapport à celle pour 2024 (23,12  %). Au moins 85  % des actions mises en őuvre au titre 

de lɠinstrument « NDICI -Europe dans le monde  ¹ devraient avoir pour objectif principal ou significatif lɠçgalitç de 

genre, comme dçfini par le marqueur de la politique dɠaide Þ lɠappui de lɠçgalitç homme-femme établi par le comité 

dɠaide au dçveloppement de lɠOCDE. 

  

 

 

OBJECTIF DPT-76 

Augmenter la part des femmes dans les formations et stages financés par la DCSD   

  

  

INDICATEUR P105 -7-15026 

Accroître la sé curité de la France au travers de celle de nos partenaires  

    (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

(Cible) 

2025 

(Cible) 

2026 

(Cible) 

2027 

(Cible) 

Part de femmes participant aux formations % 7 8 7,8 8 8,1 8,1 

 

JUSTIFICATION DES CIBLES 

« Part de femmes participants aux formations  » 

  

Dans le cadre de la mise en őuvre du 3e plan national dɠaction femmes paix et sçcuritç 2021-2025, la DCSD sɠest 

dotçe dɠun indicateur mesurant la part de femmes bçnçficiant dɠun de ses financements pour suivre une formation 

ou un stage. Est attendue une hausse progressive de ce taux Þ partir dɠun point plutòt bas du fait de la faible 

représentation des femmes au sein des structures de déf ense et de sécurité de nombreux États. La cible 2024 prévoit 

une légère baisse des effectifs féminins. La DCSD constate cependant une réaction positive des États partenaires à 

ses incitations à présenter la candidature de femmes. La tendance observée depui s 2022 devrait donc se poursuivre 

en 2025.  
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Programmes concourant à la politique transversale de cet axe   

  

PROGRAMME 

P209 ɝ Solidarité à l'égard des pays en développement   

Mission : Aide publique au développement  

Responsable du programme : Olivier RICHARD, Directeur général adjoint de la mondialisation (en l'absence de directeur général ) 

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

209 ï Solidarité à l'égard des pays en 

développement 

530 705 417 687 621 516 40 046 839 82 838 790 12 000 000 83 791 951 

  

Début des  notes  de travail  

01/10/2024 - 17:09:04 -  TM-SORET : Màj avec contributions 01/10/24 

Fin  des  notes  de travail  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

 

Le programme 209 «  Solidaritç Þ lɠçgard des pays en développement  ¹ participe Þ la mise en őuvre de la politique 

dɠaide publique au dçveloppement (APD) de la France, conjointement avec le programme 110 « Aide économique 

et financière au développement  ». 

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  DɠÇGALITÇ 

 

Les enjeux du programme 209 relatifs Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes portent principalement sur les 

thématiques suivantes  : (1) la promotion de lɠçgalitç de genre et des droits des femmes et des filles et la lutte contre 

toute forme de discrimination Þ lɠencontre des femmes et des filles ; (2) le soutien des actions des mouvements 

féministes et des défenseur(e)s des droits des femmes et des filles  ; (3) la lutte contre les violences sexuelles et 

fondées sur le genre, notamment en temp s de conflits  ; (4) la lutte contre les violences fondées sur le genre en milieu 

scolaire  ; (5) le soutien Þ la participation çconomique, notamment Þ lɠentrepreneuriat des femmes en Afrique ; (6) 

la promotion des droits et santé sexuels et reproductifs  ; (7) les enjeux de genre et climat  ; (8) le soutien Þ lɠAgenda 

« Femmes, Paix et Sécurité  » adopté en 2020 par le Conseil de sécurité des Nations Unies.  

 

Dans le cadre de la diplomatie féministe, le programme 209 suit les orientations définies par  : 

 

¶ la loi de programmation relative au développement solidaire et à la lutte contre les inégalités mondiales 

adoptée définitivement par le Parlement le 20 juillet 2021 qui remplace la loi n°  2014773 du 7 juillet 2014  

laquelle élevait au rang de priorité transver sale « la promotion de lɠautonomisation des femmes et 

lɠintçgration systçmatique des problçmatiques de genre dans les actions mençes par les acteurs de lɠaide et 

les pays partenaires  ¹. Cette nouvelle loi souligne lɠimportance accordçe Þ la promotion de lɠégalité entre 

les femmes et les hommes, dans le cadre de la diplomatie féministe de la France. Le rapport annexé («  Cadre 

de partenariat global  ») prévoit que la politique de développement française tende vers un marquage 

« égalité femmes hommes  » conforme  aux recommandations du plan dɠaction sur lɠçgalitç des genres de 

lɠUnion europçenne, soit en pourcentage des volumes annuels dɠengagements de lɠaide publique au 

développement bilatérale programmable française  : 85 % comme objectif principal ou significati f et 20  % 
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comme objectif principal, suivant les marqueurs du comitç dɠaide au dçveloppement de lɠOrganisation de 

coopçration et de dçveloppement çconomiques. Dans cette perspective, lɠÇtat sɠengage Þ ce quɠen 2025, 

75 % des volumes annuels dɠengagements de lɠaide publique au dçveloppement bilatçrale programmable 

franåaise aient lɠçgalitç entre les femmes et les hommes pour objectif principal ou significatif et 20 % pour 

objectif principal  ; 

¶ la stratçgie internationale pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes du MEAE (20182022), validée par 

le CICID du 8 février 2018 et actuellement en cours de renouvellement pour un lancement en 2024  ; 

¶ la stratégie internationale de la France en matière de droits et santé sexuels et reproductifs (DSSR)  

(20232027), publi çe le 8 mars 2023 Þ lɠissue dɠune phase dɠçlaboration en concertation avec la sociçtç civile 

et les partenaires de la politique de développement française.  

¶ La stratçgie dɠaction extçrieure de la France en matiære dɠçducation de base (20242028), lancée le 17 juin 

2024 fait de lɠçducation des filles une des prioritçs de lɠaction de la France Þ lɠinternational au travers de la 

coopçration bilatçrale (notamment via lɠAgence franåaise de dçveloppement et Expertise France), et de 

son souti en aux acteurs multilatçraux (UNESCO, Partenariat mondial pour lɠçducation (PME), etc.). Dans 

cette perspective, la France sɠattachera en prioritç Þ : i) soutenir lɠaccæs Þ lɠçducation des filles et des 

adolescentes et ii) promouvoir lɠintçgration de lɠçgalité entre les femmes et les hommes dans et par 

lɠçducation. Parallælement, la France continuera Þ promouvoir une approche transformatrice pour lutter 

contre les stéréotypes et remettre en cause les normes de genre et les déséquilibres de pouvoir qui y son t 

associés. 

 

Depuis 2020, le Fonds de soutien aux organisations féministes (FSOF) a également mobilisé 134  Mʁ sur le programme 

209. En 2023, 37 millions dɠeuros ont çtç engagçs en dons projets de lɠAFD, 7,5 Mʁ en don aux ONG Þ travers le 

dispositif Initiat ives OSC et 14,5  Mʁ de projets portçs par le MEAE Þ travers le Fonds Çquipe France et les projets du 

Centre de crise et de soutien (CDCS) du Ministère.  

 

 

Canal de financement du 

FSOF 

Projets et Appels 

¨ projets de lôAFD 

Dispositif Initiatives 

OSC 

Projets MEAE 

Fonds Équipe France et projets 

du Centre de crise et de 

soutien 

 

Montants engagés en 

2023  
37 000 000 7 500 000 14 500 000  

Total (en ú)    59 000 000 

 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTES 

 

Deux actions du programme 209 participent à la politique transversale  : 

 

ACTION 2 «  coopération bilatérale  » 

 

Afin de mesurer la traduction des engagements politiques et des orientations stratçgiques en matiære dɠçgalitç 

femmes -hommes, le marqueur genre dçveloppç par le Comitç dɠaide au dçveloppement (CAD) de lɠOCDE est un 

indicateur politique qui permet dɠçvaluer lɠaffectation des ressources des bailleurs de fonds visant Þ promouvoir 

lɠçgalitç de genre. Le marqueur genre permet de noter les programmes dɠaide publique au dçveloppement selon un 

systæme de notation Þ trois valeurs portçes par le CAD de lɠOCDE : aveugle Þ lɠobjectif (marqueur 0) ; objectif 

significatif (marqueur 1), objectif principal (marqueur 2). Seuls les projets/programmes marqués «  objectif 

significatif  » ou « objectif  principal  » (marqueurs 1 ou 2 respectivement) sont comptabilisés par le CAD au titre de 

lɠaide publique au dçveloppement contribuant Þ lɠçgalitç de genre. 

 

Le rapport annexé à la loi du 4 août 2021 de programmation relative au développement solidaire et à  la lutte contre 

les inçgalitçs mondiales fixe lɠobjectif suivant : « en 2025, 75  % des volumes annuels dɠengagements de lɠaide 

publique au dçveloppement bilatçrale programmable franåaise aient lɠçgalitç entre les femmes et les hommes pour 

objectif princip al ou significatif et 20  % pour objectif principal  ». 
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Dans lɠaction 2 « coopération bilatérale  » sont comptabilisés  : 

 

1. Le fonds Équipe France ɝ FEF (anciennement Fonds de solidarité prioritaire pour les projets innovants, les 

sociétés civiles, la francoph onie et le développement humain - FSPI) 

 

Depuis 2018, le Fonds Équipe France ɝ FEF (anciennement Fonds de solidarité pour les projets innovants, les sociétés 

civiles, la francophonie et le développement humain - FSPI), prçvoit lɠçvaluation des projets selon le marqueur genre 

du CAD de lɠOCDE (cf. supra). 

 

En 2022 et 2023, une attention particuliære a çtç portçe aux projets proposçs par les postes pour soutenir lɠaction 

de la sociçtç civile en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (projets marqués CAD2) et celle des 

organisations féministes dans le cadre du Fonds de soutien aux organisations féministes (FSOF).  

 

En 2024, lɠinstrument du Fonds Çquipe France (FEF), qui a remplacç le FSPI/PISCCA et se dçcline dçsormais en 4 

outils (FEF/FEF-OSC (ex FSPI/PISCCA), FEF-R (ex-FSPI-R), FEF-Création (ex -FAEC), FEF+ (ex-FEF), augmente sa 

participation au soutien des projets dçdiçs aux droits des filles et des femmes et Þ lɠçgalitç de genre portçs par des 

OSC féministes des pays partenaires de la p olitique de développement et de solidarité internationale de la France. 

Entre 2020 et 2022, le FEF labellisait des projets «  FSOF » à hauteur de 5  Mʁ par an. Depuis 2023, 10 Mʁ sur crçdits 

FEF sont allouçs Þ des projets de type FSOF. Cette labellisation sɠopère sur les projets FEF/FEF -OSC ainsi que sur les 

FEF-R. En 2023, 12 projets FEF ont été labellisés FSOF pour un montant total de 8  131 579  ʁ sur les deux annçes de 

ces projets (3  907  428  ʁ au titre de 2023 et 4 224  151 ʁ au titre de lɠannçe 2024), ainsi que 4 projets FEF -R pour un 

montant total de 299  540  ʁ . En comptant les rçcurrences des projets labellisçs FSOF de 2022, un montant total de 

6 964  228  ʁ a çtç exçcutç en 2023 pour des projets labellisçs FSOF. 

 

Les comités de sélection des projets FEF pri vilégient les projets qui contribuent de manière principale ou significative 

Þ lɠçgalitç de genre (projets marquçs CAD 1 ou CAD 2), soit : 

¶ en 2018, 32 des 37 projets FSPI retenus  ; 

¶ en 2019, 92 des 96 projets FSPI retenus  ; 

¶ en en 2020, 68 des 99 projets FSP I retenus  ; 

¶ en 2021, 77 des 102 projets FSPI retenus dont 27 marqués CAD 2 (24 labellisés FSOF)  ; 

¶ en 2022, 83 des 90 projets FSPI retenus dont 15 marqués CAD 2 (7 labellisés FSOF)  ; 

¶ en 2023, 72 des 94 projets FEF (ex -FSPI) retenus dont 17 marqués CAD 2 (15  labellisés FSOF) ; le FEF-R (ex-

FSPI-R) a contribuç sur les trois comitçs de lɠannçe Þ hauteur de 97 projets des 155 projets FEF-R retenus 

dont 15 marqués CAD 2.  

¶ en 2024, 115 des 121 projets FEF (ex -FSPI) retenus dont 21 marqués CAD 2 (9 labellisés FSOF)  ; le FEF-R (ex-

FSPI-R) a contribuç sur les deux comitçs de lɠannçe Þ hauteur de 76 projets des 143 projets FEF-R retenus 

dont 12 marqués CAD 2 (5 labellisés FSOF).  

 

 

2. Les projets financçs via lɠAFD sur le programme 209 

 

A lɠissue des trois annçes de mise en őuvre du Contrat dɠobjectifs et de moyens (COM) 2020-2022, lɠobjectif 

consistant à ce que 15  % des subventions aient comme objectif principal lɠçgalitç de genre (marqueur CAD 2) a çtç 

atteint, avec une moyenne de 18  % sur la durée du COM. En 2022, 19  % des projets financçs via lɠAFD sur les 

ressources du programme 209 ont eu lɠçgalitç de genre comme objectif principal (marqueur CAD 2). En 2023, 13 % 

des subventions ɝ équivalant à 341  Mʁ ɝ ont eu comme objectif principal lɠçgalitç de genre (marqueur CAD 2), soit 

une moyenne de 17  % sur la période 2020 -2023.  

 

Sur la période 2020 -2022, les objectifs de lɠAFD sur le genre çtaient fixçs Þ 55 % du volume des projets marqués CAD 

1 ou CAD 2, et Þ 600 millions dɠeuros dɠautorisations dɠengagement dans les Çtats çtrangers marquées CAD 2. Sur la 

durée du COM 2020 -2022, lɠAFD a atteint une moyenne de 59 % concernant le premier objectif, et une moyenne 

de 693  Mʁ concernant le second. En 2023, 50 % de financements en volume dɠengagement de projets marquçs CAD 
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1 et CAD 2 ont été engagés dans 330 projets pour un montant de 4,7  Mdʁ. Cette mème annçe, lɠAFD a investi 324 Mʁ 

au total (en prêts et subventions) dans des projets marqués CAD2.  

 

En 2022, des financements dɠun montant total de 35,7 Mʁ ont çtç rçalisçs par lɠAFD dans le cadre du Fonds de 

soutien aux organisations féministes (FSOF), dont deux appels à projets de 10  Mʁ portant sur lɠçducation et la 

jeunesse et sur lɠAgenda « Femmes, Paix et Sécurité  ¹. LɠAFD a engagç un total de 45 Mʁ au titre du Fonds en 2023. 

 

En 2023, lɠAFD a financç 14 projets contribuant Þ renforcer des OSC fçministes locales (pour un engagement total 

de 25  Mʁ) opçrant sur le continent africain, lɠEurope et en Amçrique Latine. 

 

Deux nouveaux appels à projets pour des fonds intermédiés  : 

¶ Emploi et autonomisation économique des femmes (10  Mʁ) au Bçnin, Cameroun, Còte dɠIvoire, Guinçe, 

Nigéria, Pakistan, Philippines, Haïti et République Dominicaine  ; 

¶ Santé et hygiène menstruelle (10  Mʁ) au Bçnin, Guinçe, Togo, Maroc, Bolivie, Çquateur, Rçpublique  

 

Crçç en mars 2017, et conformçment aux conclusions du CICID de 2016, Minka est lɠinstrument dçdiç de lɠAFD en 

subvention pour intervenir sur les situations de crises et de conflits violents. Lɠinstrument Minka sɠest engagç depuis 

sa création dans un e dynamique proactive pour rçpondre Þ lɠimpact disproportionnç des crises et des conflits armçs 

sur les femmes et les filles, avec lɠadoption dɠactions structurantes en faveur de lɠçgalitç de genre en zones fragiles. 

Minka sɠinscrit ici en pleine cohçrence avec la diplomatie fçministe de la France, mobilisçe pour la mise en őuvre 

de lɠAgenda « Femmes, Paix et Sécurité  », visant à structurer la réponse internationale pour renforcer la protection 

des femmes face aux violences sexuelles ainsi que leur particip ation aux processus décisionnels dans les situations 

de conflit, post -conflit et de prçvention des conflits. Le troisiæme Plan national dɠaction (PNA 2021-2025) a réaffirmé 

lɠambition forte de la France pour la prise en compte des « enjeux de genre dans to utes les actions en matière de 

paix et de sécurité  » [1] tout en confiant Þ lɠinstrument Minka un ròle clç dans lɠopçrationnalisation de lɠagenda et 

du PNA [2]  ? 

 

 

 

 

Lɠçgalitç de genre en zones de crises sɠest affirmçe comme une thçmatique prioritaire pour Minka, avec plus de 120 

projets marquçs objectif principal ou significatif (CAD1/CAD2) entre 2017 et 2023, pour un montant de præs dɠ1 Mdʁ 

(sur 1, 216 Mdʁ engagçs pour tout Minka). En 2023, avec 97  % de projets CAD1/CAD2, dont une augmentation 

signific ative de projets marqués CAD2 (25  % contre 18  % en 2022), Minka se confirme ainsi comme un outil clé pour 

accompagner la traduction opérationnelle des engagements de la France dans le cadre du 3 e PNA.  
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A titre dɠexemple, le projet pour la protection et lɠautonomisation des femmes Þ lɠest du Tchad (« Progesan  », 

CTD1222), portç par International Rescue Committee (IRC), a bçnçficiç dɠun top-up dɠ1,5 Mʁ en 2023. De plus, cette 

annçe a çtç marquçe par lɠinstruction de projets dçdiçs dans des secteurs clçs pour la promotion des droits des 

femmes et la prévention des violences. A cet égard, le projet dɠappui Þ lɠçmancipation çconomique des femmes en 

Irak  (CIQ1047) soutient les femmes dans leur accæs Þ lɠentreprenariat et contribue au renforcement, ainsi quɠÞ la 

mise en rçseau, dɠOSC irakiennes dçjÞ engagçes dans le financement dɠentrepreneures. 

 

3. Lɠaide humanitaire 

 

En 2024, le CDCS est entrç dans la sixiæme annçe dɠutilisation du marqueur genre de lɠOCDE dans lɠinstruction des 

projets humanitaires ou de stabilis ation soutenus.  

 

Au total, 248 projets ont été financés en 2023 pour un montant de 240,2  Mʁ. Parmi eux, 194 projets, pour un 

montant de 210,4  Mʁ, sont consacrçs Þ des projets marquçs CAD 1 (lɠçgalitç de genre est un objectif significatif) ou 

CAD 2 (lɠçgalitç de genre est lɠobjectif principal), soit : 

¶ 87,6  % des financements en 2023 consacré à des projets marqués CAD 1 ou CAD 2 (contre 75,5  % en 2022, 

71 % en 2021 et 58  % en 2020)  ; 

¶ 16,7 % des financements sont dédiés à des projets marqués CAD 2. Ainsi, le C DCS a rempli, dès 2023, une 

partie des objectifs fixés par la Stratégie Humanitaire de la République française (SHRF) 20232027, à savoir 

atteindre dɠici 2027 au moins 85 % des financements humanitaires intçgrant les enjeux liçs Þ lɠçgalitç de 

genre et les droits des femmes et des filles, et 20  % à titre principal.  

 

Le CDCS a continué à renforcer son action dans la lutte contre les violences sexuelles dans le cadre des projets 

humanitaires ou de stabilisation quɠil soutient, articulçs autour de trois priorités thématiques (la lutte contre les 

violences faites aux femmes, lɠaccæs aux services sociaux et lɠautonomisation çconomique des femmes, la promotion 

du rôle des femmes dans la résolution des conflits et la sortie de crise). Ainsi, les conventions de subve ntion de 

projets ont çtç modifiçes avec lɠajout dɠun article dçdiç Þ la lutte contre le harcælement et les abus sexuels (article 

9.2) qui dispose que  : « Lɠorganisation sɠengage Þ se doter de tous les moyens nçcessaires pour lutter avec fermetç 

contre lɠexploitation, les abus et le harcælement sexuels. Elle sɠengage Þ mettre en őuvre des mçcanismes de 

prçvention, de suivi et de rçaction efficaces. Lɠorganisation informera du contenu du prçsent article les partenaires 

locaux qui mettent en őuvre les activitçs directement auprès des bénéficiaires  ». Cette disposition contractuelle 

est spécifiquement vérifiée lors des audits de projets.  

 

Dans la mème ligne, un dispositif dɠalerte et de remontçe dɠinformations vers le CDCS a çtç mis en place. Il vise Þ 

permettre  à toute personne pouvant avoir connaissance de faits illégaux, y compris viol, harcèlement sexuel, 

agression sexuelle, dɠalerter le CDCS dans les plus brefs dçlais. Lɠobjectif est de considçrer chacun comme çtant un 

potentiel lanceur dɠalerte dans le processus de dçmarrage, de mise en őuvre et de clòture dɠun projet qui serait 

financé par le CDCS.  

 

Lorsquɠun projet est portç par un nouveau partenaire, la cellule audit du CDCS çtablit systçmatiquement une 

cartographie des risques de lɠorganisation en lui demandant de fournir des documents relatifs à ses procédures 

internes. Cette cartographie comprend un volet sur les procédures de lutte contre le harcèlement sexuel.  

 

Par ailleurs, les équipes sont régulièrement sensibilisées et formées,  en lien avec la Miss ion de la diplomatie féministe 

et de lɠçducation, pour renforcer la comprçhension des enjeux liçs Þ lɠçgalitç de genre et aux droits des femmes et 

des filles et, in fine, engager un dialogue plus exigeant vis -à-vis des ONG partenaires.  

 

Un comité sécurité -défense  a çtç crçç entre le CDCS, la DCSD et les dçlçguçs ministçriels du ministære de lɠIntçrieur 

et du ministære des Armçes en charge de lɠAgenda « Femmes, Paix et Sécurité  », pour plus et mieux mobiliser les SSI 

et MDD dans lɠidentification et la mise en őuvre de projets intçgrant le genre. Elle a donnç lieu Þ des çchanges 

réguliers et à plusieurs rencontres pour approfondir les partenariats sur les enjeux de genre dans une logique 

interministérielle.  
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Le renouvellement de la Stratégie humanitai re de la République française  fin 2023 a permis de réaffirmer la place 

des enjeux liçs Þ lɠçgalitç de genre et aux droits des femmes et des filles au cőur des prioritçs de lɠaction extçrieure 

de la France. En parallèle, des échanges ont été organisés avec la direction des opérations de plusieurs ONG, afin 

dɠidentifier les meilleurs leviers pour augmenter encore le nombre de projets marquçs CAD 2 proposçs et in fine 

soutenus par le CDCS.  

 

1. Les Experts Techniques Internationaux (ETI)  

En 2024, 2 nouveaux pos tes dɠETI ont çtç crççs sur les thçmatiques genre et çgalitç : un poste au bureau régional 

dɠONU Femmes pour lɠAsie-Pacifique à Bangkok (Conseiller technique senior «  Genre et migrations  ») et un autre, en 

cours de contractualisation, à la Division de la p rotection internationale du HCR (Administrateur principal chargé 

de la protection  : àge, genre et diversitç). A cela sɠajoutent 5 postes toujours en cours : un à la Banque mondiale -

PME Þ Washington (Expert technique sçnior spçcialiste de lɠçgalitç de genre dans le domaine de lɠçducation) ; un à 

ONU -Femmes Þ New York (Spçcialiste de coordination aupræs de la Directrice Exçcutive pour la mise en őuvre des 

engagements du Forum Génération Égalité)  ; un au FNUAP à New York (Spécialiste Affaires inter -gouvernemen tales 

et multilatérale) et un autre au bureau régional du FNUAP à Dakar (Spécialiste programme santé reproductive 

maternelle néonatale infantile et des adolescents)  ; un au Bureau rçgional dɠAfrique de lɠOuest et du Centre dɠONU 

Femmes à Dakar (Conseiller politique régional sur le suivi des engagements du Forum Génération Égalité).  

 

ACTION 5 «  coopération multilatérale  » 

 

Le programme 209 subventionne plusieurs organisations participant Þ la politique de promotion de lɠçgalitç de 

genre tels que  : ONU Femmes  (entitç des Nations Unies pour lɠçgalitç de genre et lɠautonomisation des femmes), le 

PNUD, UNICEF, le Fonds des Nations unies pour la population (FNUAP).  

Ces agences des Nations Unies privilégient une approche «  genre  » dédiée et transversale au travers de leurs 

activitçs telles que la crçation de ressources çlectroniques pour lɠçvaluation des politiques de lutte contre les 

discriminations, et mænent des actions spçcifiques sur le genre (programme dɠçducation, de santç, de promotion 

des droits).  

 

Lɠaction de la France sur les enjeux de «  Femmes, Paix et Sécurité  » (FPS) 

 

Comme lɠy encouragent les rçsolutions du Conseil de sçcuritç, la France a adoptç un premier Plan national dɠaction 

pour la mise en őuvre de lɠAgenda FPS pour la pçriode 2010-2013, un deuxi ème pour la période 2015 -2018 et un 

troisième pour la période 2021 -2025. Les plans nationaux dɠaction de mise en őuvre de lɠAgenda FPS reposent sur 

une approche par les droits et visent à prendre en compte les enjeux de genre de façon systématique pour 

lɠensemble de lɠaction extçrieure franåaise en matiære de paix et de sçcuritç. 

 

Le 3e plan national dɠaction, adoptç en marge du Forum Gçnçration Çgalitç en 2021, sɠappuie sur les 

recommandations du Haut Conseil Þ lɠ2galitç femmes-hommes (HCE) pour améliorer lɠaction publique de la France 

dans la mise en őuvre de lɠAgenda FPS. Il fait de lɠAFD un acteur de premier plan pour « lɠopçrationnalisation de 

lɠAgenda et du PNA dans les pays en conflit ou post-conflit  », à travers notamment le Fonds «  Paix et Résilienc e 

Minka  ». 

 

Dans le cadre de la mise en őuvre du 3e plan national dɠaction, la France dçfend la pleine mise en őuvre des dix 

rçsolutions composant lɠAgenda FPS, selon quatre axes : i) protéger les femmes et les filles des violences sexuelles 

et fondées sur  le genre en temps de conflit et prçvenir ces violences ii) lutter contre lɠimpunitç des auteurs de 

violences sexuelles, iii) renforcer la participation des femmes aux processus de paix et de décisions; iv) inscrire 

lɠAgenda « Femmes, Paix et Sécurité  » au cőur de lɠagenda diplomatique des prochaines annçes, notamment dans 

la perspective du Sommet pour lɠAvenir des Nations Unies de 2024. En 2023, la France a demandç aux Nations Unies 

de nommer un ou une émissaire pour accélérer les progrès en matière de par ticipation des femmes à la vie politique 

et aux processus de décisions.  

 

A lɠoccasion du FGE tenu Þ Paris en 2021, la France a par ailleurs adhçrç au Pacte sur les Femmes, la Paix, la Sçcuritç 

et lɠAction humanitaire aux còtçs dɠune centaine de signataires (États, agences onusiennes, organisations régionales, 

sociçtç civile, recherche, secteur privç). La France sɠest ainsi engagçe Þ prendre des mesures concrætes sur les 
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engagements existants en faveur des femmes et des filles dans cinq domaines clés sur la période 2021 -2026  : i) 

augmentation du financement pour les femmes, la paix et la sçcuritç et lɠçgalitç de genre dans la programmation 

humanitaire, ii) participation significative aux processus de paix, iii) sécurité économique et accès aux ressources, 

iv) leadership et organismes, et v) protection des droits des femmes dans les conflits et les crises.  

 

Initiative franåaise visant Þ crçer la premiære norme internationale ISO pour lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes  

 

En 2021, lors du Forum Génération Ég alité et sous le haut Patronage du président de la République, le projet 

dɠçlaboration dɠune norme internationale ISO en matiære dɠçgalitç de genre a çtç lancç. La mise en őuvre de ce 

projet a dçbutç en 2021 et a rçuni le ministære de lɠEurope et des Affaires çtrangæres, le ministære chargç de lɠÇgalitç 

entre les femmes et les hommes et de la Lutte contre les discriminations, ainsi que le ministære de lɠÇconomie et des 

Finances. Cette norme, intitulée «  Lignes directrices relatives à la promotion et à la mi se en őuvre de lɠçgalitç entre 

les femmes et les hommes et de lɠautonomisation des femmes » (norme ISO 53800) a été élaborée avec la 

participation de 61 autres pays entre 2021 et 2024 et a été publiée cette année. Pour la première fois, une norme 

ISO fourn it aux organisations publiques comme privées des recommandations, des outils et des exemples de bonnes 

pratiques afin de les accompagner dans la promotion et la mise en őuvre de lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes et de lɠautonomisation des femmes, en interne Þ leur structure comme en externe. Le ministære de lɠEurope 

et des Affaires étrangères a contribué financièrement à ce projet de création de norme internationale depuis 2021 

et à hauteur de 10  000  ʁ en 2023. La norme ISO 53800 a çtç approuvçe et publiée en mai 2024.  

 

SERVICES ET OPÇRATEURS PARTICIPANT ¾ LA MISE EN ŐUVRE DU PROGRAMME 

 

Le Directeur Général de la mondialisation (DGM) est le responsable du programme «  Solidaritç Þ lɠçgard des pays 

en développement  ». Le programme est piloté par la DGM.  

 

Le champ sectoriel et gçographique de la stratçgie internationale de la France pour lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes comprend lɠensemble du rçseau diplomatique et les opçrateurs du ministære qui sont pleinement intçgrçs 

au dispositif. LɠAgence franåaise de dçveloppement (AFD), en tant quɠopçrateur pivot en charge de la mise en őuvre 

de la politique française de développement et de solidarité internationale joue naturellement un rôle central pour 

engager lɠaide publique au dçveloppement de la France en matiære dɠçgalitç de genre. Cɠest notamment par lɠAFD 

que transitent les subventions aux ONG (don -ONG).  

 

 

 [1] Troisiæme Plan national dɠaction de la France pour la mise en őuvre des rçsolutions du Conseil de sçcuritç des 

Nations unies «  Femmes, Paix et Sécurité  » : pna_3 -new_cle819588.pdf (diplomatie.gouv.fr)  

 [2] Ibid.  
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PROGRAMME 

P105 ɝ Action de la France en Europe et dans le monde   

Mission : Action extérieure de l'État  

Responsable du programme : Frédéric MONDOLONI, Directeur général des affaires politiques et de sécurité  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

105 ï Action de la France en Europe et 

dans le monde 

624 732 624 732 676 912 676 912 646 912 646 912 

  

 Exécutés 2023 LFI 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du 

programme ou de lôaction 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

P105 

Action de la 

France en 

Europe et 

dans le monde 

624 732 ú 624 732 ú 676 912 ú 676 912 ú 646 912 ú 646 912 ú 

1 

Coordination de 

lôaction 

diplomatique 

620332 ú 620 332 ú 673 112 ú 673 112 ú 643 112 ú 643 112 ú 

6 Soutien 4 400 ú 4 400 ú 3 800 ú 3 800 ú 3 800 ú 3 800 ú 

 

 

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 105 

 

Le programme 105 «  Action de la France en Europe et dans le monde  » réunit une part importante des moyens 

dçvolus au ministære de lɠEurope et des Affaires çtrangæres (MEAE) pour conduire la politique çtrangære de la France, 

à côté de ceux dédiés aux programmes 151 «  Franåais Þ lɠçtranger et affaires consulaires  », 185 « Diplomatie 

culturelle et dɠinfluence » et 209 «  Solidaritç Þ lɠçgard des pays en dçveloppement ». 

Trois objectifs sont assignçs au programme 105, consacrant sa portçe duale, en soutien autant quɠau service de 

lɠaction diplomatique  : 

¶ renforcer la sécurité internationale et la sécurité des Français  ; 

¶ promouvoir le multilatçralisme et construire lɠEurope ; 

¶ assurer un service diplomatique efficient et de qualité.  

 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE DɠÇGALITÇ 

 

La contribution du programme 105 Þ la politique transversale de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes sɠopære Þ 

un double niveau  : 

¶ sur le plan interne, par la promotion de lɠçgalitç professionnelle au sein du MEAE ; 

¶ sur le plan i nternational, par lɠallocation de moyens participant de la mise en őuvre de la stratçgie 

internationale de la France pour une diplomatie fçministe, via lɠoctroi de subventions Þ des institutions et 

des organismes associatifs travaillant sur cette thématiqu e. 

 

Ainsi, sur le plan interne, lɠaction mençe en faveur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes se structure 

actuellement autour de six grandes priorités  : 

 

I - Une mise en őuvre coordonnçe par la Task force  égalité -diversité, placée au niveau de la D irection des ressources 

humaines du «  plan dɠaction pour lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes », en lien avec la Haute 



Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  367   

 

 

Fonctionnaire en charge de lɠÇgalitç des Droits, ainsi quɠavec les diffçrents services de lɠadministration centrale et 

les postes Þ lɠçtranger. 

 

Tout dɠabord, la politique dɠçgalitç au sein du MEAE est mise en őuvre par la Task Force çgalitç-diversité de la 

Direction des ressources humaines en lien avec la Haute Fonctionnaire Þ lɠÇgalitç des Droits ainsi quɠavec les 

diff çrents services de lɠadministration centrale et les postes Þ lɠçtranger. Ainsi, en 2023 et 2024, la Task force çgalitç-

diversité consacre 1,4  ETP Þ la politique de promotion de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. Ce service est 

responsable du volet i nterne de la diplomatie fçministe. Le travail effectuç sur le sujet de lɠçgalitç englobe plus 

prçcisçment le renouvellement du plan dɠaction pour lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes, ainsi 

que la mise en place des actions quɠil propose, lɠanalyse des indicateurs du plan prçcçdent et le suivi des relations 

avec les autres acteurs concernés par le sujet (Ambassadeurs thématiques, Mission de la diplomatie féministe et de 

lɠçducation (DAG/DFEM), haute fonctionnaire Þ lɠçgalitç des droitsɨ). 

 

De plus, le plan dɠaction 2021-2024 prévoyait cinq axes  : (i) évaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération 

entre les femmes et les hommes  ; (ii) garantir lɠçgal accæs aux corps, cadres dɠemplois, grades et emplois ; (iii) 

favoriser lɠarticulation entre lɠactivitç professionnelle et la vie personnelle et familiale ; (iv) prévenir et traiter les 

discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral et sexuel ainsi que les agissements sexistes  ; (v) 

optimiser la gouvernance de la politique du Ministære en faveur de lɠçgalitç professionnelle. 

 

Pour faire suite aux négociations avec les organisations syndicales représentatives, une nouvelle version de ce plan 

dɠaction pour les annçes 2024-2026 sera officiellement lancé en septembre 2024. Cette  nouvelle version du plan 

consolide les acquis du précédent et fixe des objectifs encore plus ambitieux en matière de sensibilisation des 

effectifs aux questions dɠçgalitç, de lutte contre les violences sexuelles et sexistes, de rçduction des çcarts de salaire, 

de rççquilibrage des viviers, de prise en compte de lɠçquilibre vie privçe et vie professionnelle et enfin de 

gouvernance. Les axes de travail retenus sont au nombre de six, avec une nouveauté qui est la prise en compte de 

la santé féminin e : 

¶ toutes et tous égaux  : sensibilisation systçmatique des agents aux questions dɠçgalitç et Þ la politique de 

tolérance zéro du MEAE en cas de violences sexuelles et sexuées, y compris dans le cadre privé  ; 

¶ un univers de métiers et de responsabilités  : promotion de  la mixité des métiers et rééquilibrage des viviers 

pour garantir un çgal accæs aux postes dɠencadrement ; 

¶ à travail égal, salaire égal  : poursuite de la rçduction de lɠçcart de salaire liçe Þ lɠindemnitç de rçsidence Þ 

lɠçtranger (IRE) ; 

¶ pour un équilibre  vie privée ɝ vie professionnelle  : meilleure prise en compte de la situation personnelle des 

agents (parentalité, situation des conjoints lors du départ en poste, respect de la charte du temps)  ; 

¶ mieux intégrer la santé féminine  dans la prévention et la p rise en charge médicale des agentes  ; 

¶ une gouvernance plus ambitieuse  : ancrage des objectifs dɠçgalitç Þ tous les çchelons et dans tous les 

process pertinents pour instaurer une culture égalitaire pérenne.  

 

De même, le MEAE est engagé via le label «  Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes  » délivré au 

MEAE par lɠAFNOR en 2017, qui lui a çtç renouvelç en 2023. La mème annçe, le Ministære a çgalement obtenu le 

label Diversité.  

 

 

II ɝ Une action volontariste en matière de lutte contre les discriminations, le harcèlement moral et sexuel et les 

agissements sexistes, en administration centrale comme Þ lɠçtranger 

 

Cette action est portée par la cellule «  Tolérance Zéro  », créée le 1 er décembre 2020, après regroupement des trois 

anciennes cellul es « Égalité professionnelle femmes/hommes  », « Harcèlement sexuel  » et « Harcèlement moral  ». 

Cette activité a mobilisé 1,7 ETP en 2023 et 2024, et une dotation de 500  ʁ en frais de reprçsentation et de 700 ʁ 

en frais de missions sur chacune de ces années . 

 

Lɠactivitç de la cellule Tolçrance Zçro sɠintægre dans la politique du Ministære de promotion de lɠçgalitç femmes-

hommes, à travers notamment de son « Plan Égalité Femmes -Hommes  ». Tous les signalements ne relèvent pas 
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nécessairement de cette problémati que  ; toutefois ceux dénonçant des faits de violences sexuelles ou sexistes 

touchent dans leur très grande majorité des femmes. En 2023, 68  % des saisines de la cellule ont été effectuées par 

des femmes, même si la logique de genre ne peut expliquer à elle  seule cette prédominance. En 2023, outre le recueil 

de signalements (179 au total, dont 3 au titre des violences sexuelles ou sexistes), la cellule a réalisé un kit de 

sensibilisation complet composç dɠun guide, dɠun support de formation et dɠun quizz. 

 

Lɠensemble de ces contenus sont disponibles en franåais, en anglais, en espagnol et en arabe et sont tçlçchargeables. 

Ils ont vocation à guider des sessions de sensibilisation dans les postes et constituent ainsi la base de formations 

que la cellule a par a illeurs animées. Le guide se décline en plusieurs axes  pratiques étayés de nombreux exemples  : 

comment reconnaître les violences sexistes et sexuelles, comment les signaler, comment recueillir la parole de la 

victime pour un supérieur hiérarchique.  

 

Par ailleurs, avec le soutien de la chargçe de mission aupræs de la Haute fonctionnaire Þ lɠçgalitç des droits, qui anime 

le réseau des référent(e)s Égalité, la cellule a organisé pour eux deux webinaires de formation de formateurs pour 

leur présenter le kit de sensibilisation afin quɠils le dçploient au sein de leur poste. Ce webinaire est dçsormais 

disponible sur le portail interne Diplonet.  

 

Pour lɠannçe 2024, les projets suivants sont en cours de rçalisation : 

¶ actualisation du guide dɠinformation sur la prçvention du harcèlement moral qui sera disponible pour tous 

les agents sur Diplonet avant la fin de lɠannçe ; 

¶ poursuite de lɠaccompagnement des rçfçrents et rçfçrentes Çgalitç dans leur mission de sensibilisation ;  

¶ participation de la cellule à toutes les ac tions de formation en direction de la hiérarchie pour les sensibiliser 

aux enjeux de violence sexuelle et sexiste.  

 

 

III - Une politique active de formation aux enjeux de lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes, 

portée en centrale comme à lɠçtranger par lɠÇcole pratique des mçtiers de la Diplomatie (EDI), devenue Acadçmie 

diplomatique et consulaire (ADC) en 2024.  

 

Cette politique se traduit notamment par des actions de sensibilisation Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes 

et les hom mes et Þ la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans lɠensemble des formations initiales 

(nouveaux agents titulaires A, B, C, contractuels) ainsi que dans les principales formations de préparation au départ 

en poste. Les questions de harcèleme nt sexuel et sexiste ont également été intégrées aux cas pratiques de 

management des encadrants de catégorie A et B depuis 2023.  

Ont çgalement çtç organisçes des formations Þ lɠçgalitç professionnelle Þ destination des rçfçrents et rçfçrentes 

Égalité de la  centrale et des postes. 27 référents ont ainsi été formés en centrale en 2023 (1  910 ʁ), puis 191 en 2024 

(21 en centrale, 170 dans les postes et chez nos opérateurs, pour un budget de 19  190 ʁ). 

 

Les organisations syndicales se voient également proposer chaque annçe des formations spçcialisçes sur lɠçgalitç 

professionnelle. 12 responsables syndicaux ont ainsi été formés en 2023 (3  720  ʁ) et 13 en 2024 (3 720  ʁ). 

 

 

LɠEDI/ADC a mis en ligne une gamme dɠautoformations sur lɠçgalitç accessible Þ tout moment aux agents de la 

centrale et des postes abordant lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, la diplomatie fçministe, les violences 

sexistes et sexuelles, le harcèlement.  

Au sein de lɠEDI/ADC, le temps de travail passç sur les questions dɠçgalitç reprçsente 0,3 ETP. 

 

IV ɝ La mise en place dɠindicateurs genrçs dans le cadre de la dçmarche de mesure de la performance 

 

La DCSD (Direction de la coopération de sécurité et de défense) répond annuellement dans le PAP et le RAP à un 

indicateur intitulé «  part de femmes participant aux formations  ¹, ces derniæres sɠadressant Þ des militaires çtrangers 

et ayant lieu soit en Fra nce, soit Þ lɠçtranger dans les çcoles nationales Þ vocation rçgionale (ENVR). Selon le RAP 



Annexe au projet de loi de finances  : Document de politique transversale  369   

 

 

2023, lɠobjectif de 7,4 % de femmes a été dépassé, en atteignant les 8  %. Pour 2024, la cible a été fixée à 8  % afin de 

continuer sur cette trajectoire positive.  

 

V ɝ La promotion des principes de la diplomatie féministe par les directions géographiques du Programme 105  

 

Sur le plan international, la Directrice des Amçriques et Caraíbes (AME), qui occupait çgalement jusquɠen 2024 le 

poste de Haute fonctionnaire en ch arge de lɠçgalitç des droits, a mænç une politique active de dçfense de lɠçgalitç 

entre les femmes et les hommes, notamment sur le continent américain , notamment par le biais dɠun chef 

de mission spécialisé dans les thématiques transversales dont celles de  genre et dɠune chargçe de mission pour 

lɠçgalitç femmes hommes. Afin de lɠappuyer dans ses fonctions, la Haute fonctionnaire dispose dɠune enveloppe de 

frais de missions créditée à hauteur de 600  ʁ en 2023 et 2024, ainsi que dɠune enveloppe de frais de représentation 

de 2  000  ʁ en 2023 et 2024. En 2023, ces crçdits lui ont permis de se dçplacer Þ Genæve pour participer Þ une 

rçunion du Comitç pour lɠçlimination de la discrimination Þ lɠçgard des femmes. 

 

Les autres directions géographiques participent acti vement à la diplomatie féministe française, comme la direction 

EUC (Europe continentale) qui sɠest dotçe en 2024 dɠune feuille de route consacrçe Þ lɠçgalitç femmes-hommes.  Sur 

son volet externe, elle vise à faire face aux discours anti -occidentaux dans la  zone, qui sɠaccompagnent souvent dɠun 

retour aux valeurs familiales dites «  traditionnelles  ¹ insistant sur le ròle de mære et dɠçpouse des femmes, au 

détriment de leurs droits, leurs libertés, leur indépendance et de leur protection contre les discrimina tions et les 

violences. Cela inclut des stratégies de plaidoyer dans les agendas politiques et diplomatiques, ainsi que des 

partenariats avec la société civile (think tanks, ONG, instituts de recherche) et des actions de communication en 

faveur de la promo tion des droits des femmes et de lɠaction de la France en la matiære. En interne, la direction EUC 

sɠengage çgalement træs concrætement pour les droits des femmes, la paritç et lɠçgalitç professionnelle, notamment 

en matière de politique RH pour ses agente s et agents en centrale et en poste Þ lɠçtranger. 

 

VI ɝ Des crédits de contributions internationales et de subventions visant à financer des projets féministes 

internationaux  

 

Des crçdits du programme 105 sont mobilisçs pour contribuer Þ la mise en őuvre de lɠobjectif 5 de la 3e stratégie 

internationale pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (2018-2022), visant à «  renforcer les liens avec les 

acteurs de la société civile, le secteur privé et la recherche pour lutter contre les inégalités entre les femmes et les 

hommes  ». 

Dans la continuité de cette stratégie, plusieurs projets associatifs ont ainsi été subventionnés sur le Programme 105 

Þ ce stade de lɠannçe 2024, Þ hauteur de 30 000  ʁ : 

¶ 10 000  ʁ seront accordçs Þ lɠAssociation pour la Santç des Femmes dɠAfrique, du Maghreb et du 

MoyenOrient , afin de financer lɠorganisation dɠateliers de plaidoyer et dɠinformation sur les mçthodes 

sçcurisçes dɠavortement, destinçs aux partenaires marocains et tunisiens (marsavril 2024), en coopçration 

avec des groupe s locaux travaillant sur cette thématique . Cette subvention doit également participer à une 

stratçgie dɠinfluence sur les dçcideurs politiques et les acteurs de la sociçtç civile dans un dialogue 

constructif sur les droits Þ lɠavortement, ainsi quɠÞ lɠorganisation de formations destinées aux professionnels 

de santç sur les pratiques dɠavortement sçcurisç conformes aux normes mçdicales et çthiques, et avec une 

approche fçministe. Il sɠagit çgalement de rassembler des tçmoignages sur lɠavortement dans la rçgion afin 

de briser le silence et la stigmatisation qui entourent cet acte, en constituant une plateforme libre en ligne 

pour que les femmes partagent leurs histoires et expériences, et pour cartographier et documenter les 

obstacles auxquels elles sont confr ontées.  

¶ 20 000  ʁ ont çtç accordçs Þ lɠInitiative Fçministe EuroMed (IFE), pour lɠorganisation dɠun forum en 

partenariat avec lɠInstitut du Monde Arabe et soutenu par le MEAE, qui a rçuni le 4 mai dernier des 

organisations féministes des deux côtés de la Mé diterrançe provenant dɠenviron 23 pays du bassin 

méditerranéen . Plusieurs panels ont été organisés sur les thèmes suivants  : 1) Lutte contre la violence à 

lɠencontre des femmes et la violence basçe sur le genre, 2) Participation des femmes à la vie économi que, 

sociale et politique, 3) Santé et droits sexuels et reproductifs, 4) Environnement de travail des organisations 

fçministes de la sociçtç civile et lɠaction contre les mouvements antidroits, 5) Genre et climat. 
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Il est à noter que des crédits de subven tions du Programme 105 sont également alloués au financement du «  Prix 

Simone Veil de la République française  » lancé par le MEAE le 8 mars 2018 . Ce prix, remis chaque annçe Þ lɠoccasion 

de la journée internationale des droits des femmes, a vocation à dist inguer des personnalités qui font avancer 

lɠçgalitç de genre et les droits des femmes et des filles Þ travers le monde, en mettant particulièrement en valeur 

des actions concourant Þ mettre fin aux violences et aux discriminations exercçes Þ lɠencontre des femmes et des 

filles, Þ favoriser leur accæs Þ lɠçducation et au savoir, Þ promouvoir leur autonomie ainsi que leur participation aux 

fonctions de leadership. Le montant alloué sur les crédits du programme 105 au financement de ce prix a été de 

100 000  ʁ en 2022. Ce montant a été reconduit pour 2023, afin de récompenser le Groupement citoyen pour la 

dçpçnalisation de lɠavortement pour ses actions en faveur de la dçpçnalisation de lɠavortement au Salvador, qui est 

aujourdɠhui lɠun des pays les plus restrictifs en la matière. Cette année, le Mouvement pour les survivantes de 

Centrafrique (MOSUCA) a été primé pour son engagement en faveur des droits des femmes en République 

Centrafricaine (RCA), une nation marquçe par des pçriodes rçpçtçes dɠinstabilitç politique et de conflit.  

 

Quant aux contributions internationales, en 2023, une somme de 100  000  ʁ a çtç versçe au Reprçsentant spçcial du 

Secrétaire général des Nations Unies en charge de la lutte contre les violences sexuelles commises en période de 

conflit. L e travail de ce Représentant est axé sur les trois priorités suivantes  : 

¶ convertir les cultures dɠimpunitç en cultures de prçvention et de dissuasion, notamment par la justice et la 

responsabilité  ; 

¶ sɠattaquer aux inçgalitçs structurelles fondçes sur le genre  en tant que causes profondes et facteurs 

invisibles des violences sexuelles commises en temps de guerre et de paix  ; 

¶ favoriser lɠappropriation nationale et le leadership pour une action durable, holistique et centrçe sur les 

rescapé(e)s . 

A ce stade de lɠannçe 2024, aucune contribution volontaire sur le thæme de la dçfense des droits des femmes et de 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes nɠa encore çtç versçe au niveau du Programme 105. 

 

 

ACTIONS ET DÉPENSES DU PROGRAMME 105 CONTRIBUANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 

Sur lɠaction 1 « Coordination de lɠaction diplomatique » sont comptabilisées les dépenses de personnel liées aux 

diplomates en administration centrale őuvrant pour la politique de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. Il 

sɠagit des agents de lɠçquipe de la haute fonctionnaire en charge de lɠçgalitç des droits, de ceux de la Task force 

égalité -diversitç de la direction des ressources humaines, dɠagents de la sous-direction de la stratégie RH et de la 

DGAM (Direction gçnçrale de lɠadministration et de la modernisation) ainsi que de ceux composant la cellule 

« Tolérance Zéro  ¹. Sur lɠaction 1, sont çgalement comptabilisçs les crçdits de subventions octroyçs dans le cadre 

du comité des subventions du programme 105, qui réunit trois à quatre fois par an les différents services porteurs 

pour statuer sur le financement de projets associatifs sɠinscrivant en soutien des objectifs de politique çtrangære 

poursuivis par la France.  

 

Sur lɠaction 6 « Soutien  » sont comptabilisés les frais de mi ssion et de représentation alloués à la Haute 

Fonctionnaire en charge de lɠÇgalitç des droits et Þ la rçfçrente de la cellule « Tolérance Zéro  », de même que les 

crédits de formation du département de la formation de la direction des ressources humaines co ncourant 

spçcifiquement Þ la politique de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. 

 

SERVICES ET OPÇRATEURS PARTICIPANT ¾ LA MISE EN ŐUVRE DE LA POLITIQUE 

 

La mise en őuvre des crçdits du programme 105 concourant Þ la politique en faveur de lɠçgalitç entre les femmes 

et les hommes relève essentiellement des services précités de la direction des ressources humaines (Task force 

égalité -diversitç, cellule Tolçrance Zçro, dçpartement de la formation) et de lɠçquipe entourant la Haute 

Fonctionnaire en charge de lɠÇgalitç des droits. 
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PROGRAMME 

P185 ɝ Diplomatie culturelle et d'influence   

Mission : Action extérieure de l'État  

Responsable du programme : Olivier RICHARD, Directeur général adjoint de la mondialisation  (en l'absence de directeur général)  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

185 ï Diplomatie culturelle et d'influence 16 000 16 000 45 000 45 000     

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

  

Le programme 185 «  Diplomatie culturelle et dɠinfluence » qui relève de la mission «  Action extçrieure de lɠÇtat », 

regroupe les crçdits qui financent lɠensemble des politiques de coopçration internationale (culturelle, linguistique, 

universitaire, scientifique et en matiære dɠenjeux globaux), vecteurs dɠinfluence pour notre pays, quelle que soit la 

zone géographique à laquelle elle s sɠappliquent. 

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

  

En conformitç avec les engagements internationaux de la France, le ministære de lɠEurope et des Affaires çtrangæres 

(MEAE) promeut la dçfense des droits des femmes et de lɠçgalitç de genre dans la politique extçrieure en sɠappuyant 

notamment sur lɠagenda du dçveloppement durable pour 2030. 

  

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTES 

  

Lɠaction n¯ 3 « Objectifs de développement durable ɝ ODD  » du P185 regroupe les crédits visant à renforcer la 

coordination internationale et la promotion de la vision franåaise et europçenne dɠune mondialisation inclusive et 

mieux régulée en matière de préservation des biens publics mondiaux (climat, ressources naturelles, santé, genre, 

accès aux ressources çnergçtiquesɨ). Parmi cette action, en 2023, 16 000  ʁ ont çtç valorisçs au titre de projets 

promouvant lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. En LFI 2024, 45 000  ʁ de crçdits visant lɠçgalitç de genre ont 

été prévus.  

  

En 2023, le ministære de lɠEurope et des affaires çtrangæres sɠest engagç dans tous les champs dɠactions de lɠçgalitç 

çgalitç entre les femmes et les hommes, droits des personnes LGBT, çgalitç professionnelleɨ) et en a fait une 

priorité. Nos représentations diplomatiq ues se mobilisent pour lɠçgalitç par des feuilles de routes. Les actions qui 

en dçcoulent peuvent ètre mises en őuvre via leurs programmations budgçtaires. Cela se traduit notamment par 

la mise en place de formations, sçminaires, missions ou invitations dɠexpertes et experts en France ou dans le pays 

de rçsidence, bourses dɠçtudes, dçbats dɠidçes, subventions Þ des associations et Þ la sociçtç civile, la mise en place 

de projets.   

  

SERVICES ET OPÇRATEURS PARTICIPANT ¾ LA MISE EN ŐUVRE DU PROGRAMME 

  

Le Dir ecteur général de la mondialisation est le responsable des programmes «  Diplomatie culturelle et dɠinfluence » 

(P185) et « Solidarité avec les pays en développement  » (P209). Les programmes sont pilotés par la Direction 

générale de la mondialisation (DGM).  Les services de coopçration et dɠaction culturelle Þ lɠçtranger ont pour objectif 

stratçgique, sous lɠautoritç du chef de poste diplomatique, la conception, lɠanimation dɠactions de coopçration 

pour le respect et la promotion de lɠçgalitç de genre, dans les domaines afférents aux programmes 185 et 209.  
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Comme mentionné précédemment, les opérateurs sont pleinement concernés par la diplomatie féministe de la 

France et en déclinent la stratégie internationale en la matière. Dans cette optique, des objectifs en matière 

dɠçgalitç de genre ont çtç inscrits dans leurs contrats pluriannuels dɠobjectifs, dont voici quelques exemples : 

  

¶ Mettre en place une administration exemplaire, en particulier en matiære dɠçgalitç femmes/hommes (AEFE) ; 

¶ En lien avec les postes diplomatiques, proposer et mettre en őuvre une stratçgie de promotion des çtudes 

en France Þ destination des çtudiantes tant en termes de promotion de lɠenseignement franåais quɠen 

termes de bénéficiaires de programmes de mobilité (Campus France)  ; 

¶ Encourager le dçbat dɠidçes et les çchanges avec les sociçtçs civiles en renforåant les partenariats en 

matiære dɠçgalitç femmes-hommes (Institut français Paris).  

Plus concrætement, cela se traduit par des actions en interne visant Þ promouvoir lɠçgalitç femmes-hommes au sein 

de leurs instances.  

  

A titre dɠexemple, chaque annçe depuis 2018, Business France met en place des actions de sensibilisation et de 

communication sur lɠçgalitç professionnelle dans lɠobjectif de former ses collaborateurs et collaboratrices sur le 

sujet de lɠçgalitç femmes-hommes. En mars 2021, une semaine de lɠçgalitç professionnelle a çtç organisçe. Dans ce 

cadre, un parcours de sensibilisation et un outil dɠautodiagnostic ont çtç proposçs aux collaborateurs et 

collaboratrices. Les thèmes ab ordçs portaient sur lɠçgalitç professionnelle, sur la comprçhension et le combat du 

sexisme ordinaire au travail et sur les agissements sexistes et le harcèlement sexuel. Par ailleurs, de nombreuses 

mesures visant Þ garantir lɠçquilibre entre vie professionnelle et personnelle existent au sein de Business France  : 

jours spçcifiques de garde dɠenfant pour les pæres et les mæres sans perte de rçmunçration ou encore le 

développement du télétravail.  

  

Par ailleurs, Campus France sɠest aussi engagç sur la thçmatique de lɠçgalitç femmes-hommes par la promotion des 

femmes au statut de cadres et par la promotion de femmes aux postes de manager au sein de son institution. En 

outre, dans lɠobjectif de faciliter la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale pour les femmes enceintes, 

un avenant Þ lɠaccord dɠentreprise du 15 octobre 2013, relatif Þ la durçe et Þ lɠamçnagement du temps de travail, a 

été signé dès 2016 avec des dispositions particulièrement favorables. A partir du quatrième mois de grossesse, les 

salariçes peuvent bçnçficier dɠune rçduction horaire journaliære dɠune heure sans perte de salaire. Lɠaccord 

dɠentreprise permet çgalement aux femmes reprenant apræs un congç maternitç de ne travailler quɠÞ mi-temps les 

deux premières semaines, rémunér ées à 100 %. 

  

De plus, lɠAgence pour lɠenseignement franåais Þ lɠçtranger (AEFE) a adoptç son premier plan dɠaction çgalitç 

professionnelle en 2021 (2021 -2023), et sɠest engagçe dans une dçmarche volontaire en obtenant le label AFNOR 

Égalité professionnel le entre les femmes et les hommes, tout en travaillant la démarche pédagogique autour de 

lɠçgalitç filles-garåons. LɠAEFE promeut ainsi lɠçgalitç femmes-hommes en organisant chaque annçe, Þ lɠoccasion de 

la journée internationale des droits des femmes et d e la Semaine des lycées français du monde (SLFM), des 

événements (tables rondes, groupes de travail, formations) autour de la sensibilisation aux questions de genre et 

dɠçgalitç femmes-hommes et invite des intervenantes inspirantes au siæge de lɠorganisation et dans de nombreux 

çtablissements du rçseau. Dans son nouveau plan dɠaction 2024-2026, lɠAEFE poursuit le renforcement de la prise 

en compte de lɠçgalitç femmes-hommes dans toutes les dimensions de son action, en termes de gestion des 

ressources humain es (objectifs dɠçgalitç en termes de salaire et de progression de carriære, ainsi que de conciliation 

de la vie professionnelle et familiale), de formation et de communication.  

  

Lɠinstitut franåais sɠest çgalement dotç dɠune feuille de route pour lɠçgalité entre les femmes et les hommes en 2023. 

Il promeut lɠçgalitç femmes-hommes en son sein et au sein du réseau de coopération, notamment via des formations 

Þ lɠçgalitç de genre dans la coopçration culturelle internationale, Þ la sensibilisation aux principales inégalités 

femmes -hommes, et à la prévention et lutte contre les violences et les harcèlements sexuels et sexistes. Il favorise 

çgalement lɠçgalitç femmes-hommes à travers les actions conduites au titre de ses missions, pour une plus grande 

visibilité de la création artistique et intellectuelle des femmes. Cela passe notamment par la mise à disposition de 

contenus pour le rçseau sur les plateformes de lɠInstitut franåais (IFcinçma, Culturethæque en particulier) et la 

programmation dɠartistes fçminines et dɠintervenantes dans des çvçnements culturels. Enfin lɠInstitut franåais 

mobilise ses partenaires, via lɠorganisation dɠçvçnements publics portant sur lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes (par exemple, Forum dɠAngers sur lɠçgalitç femmes-hommes en ma rs 2022), et la constitution dɠun rçseau 
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de partenaires franåais engagçs sur ces questions pour mener des actions conjointes. LɠInstitut franåais est 

notamment signataire de la Charte dɠengagement pour lɠçgalitç femmes-hommes dans ICC (industries créatives  

culturelles)  

  

 

PROGRAMME 

P151 ɝ Français à l'étranger et affaires consulaires   

Mission : Action extérieure de l'État  

Responsable du programme : Pauline CARMONA, Directrice des Français à lɠçtranger et de l'administration consulaire (DFAE) 

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

151 ï Français à l'étranger et affaires 

consulaires 

    301 220 301 220     

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  

Il nɠest pas possible en termes budgçtaire de quantifier cette action relevant de lɠaction consulaire. 

  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

  

Lɠaction de protection des femmes fait partie intçgrante des prioritçs en matiære de protection consulaire. Les 

services consulaires de ce ministære, tant en France quɠÞ lɠçtranger, sɠefforcent, dans le cadre de leurs compétences, 

de porter assistance à nos ressortissantes victimes de toute forme de violence, notamment de violences 

intrafamiliales à savoir de violences conjugales et de mariages forcés. Tous les pays et toutes les zones 

géographi ques (y compris lɠEurope) sont concernçs. 

  

Lorsquɠune situation de violences est portçe Þ la connaissance des services de ce ministære, ces derniers vont, avec 

toutes les prçcautions qui sɠimposent face Þ ce type de situation, accompagner au mieux les victimes dans leurs 

dçmarches et leur apporter le soutien et lɠassistance dont elles pourraient avoir besoin. La prise en charge ne peut 

naturellement pas ètre identique Þ celle proposçe en France, les faits se dçroulant Þ lɠçtranger et le traitement de 

ce ty pe de situation pouvant être très variable selon les pays (pour un dépôt de plainte par exemple, pour la mise à 

lɠabri de la victime ou mème pour la prise en charge par des structures locales si elles existent). ¾ cela sɠajoute la 

difficultç dɠorganiser le retour des victimes en France, si bien sûr elles en expriment le souhait, en raison des 

difficultçs dɠaccæs Þ ces femmes, des lois et ræglements applicables sur place. 

  

Sɠagissant des mariages forcçs, les services de ce ministære peuvent organiser le rapatriement de nos compatriotes 

concernés, en liaison étroite avec les postes diplomatiques et consulaires, des associations locales spécialisées dans 

lɠaccueil des femmes victimes de violence et, çventuellement, les services judiciaires et sociaux en France. Chacun 

des cas de violences faites aux femmes signalçes Þ ce ministære, en France comme Þ lɠçtranger, fait donc lɠobjet dɠun 

suivi sur mesure de la part de ses services.  
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PROGRAMME 

P110 ɝ Aide économi que et financière au développement   

Mission : Aide publique au développement  

Responsable du programme : Bertrand DUMONT, Directeur général du Trésor  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

110 ï Aide économique et financière au 

développement 

623 814 919 174 939 536 898 928 338 251 189 198 518 033 562 219 676 762 

  

Évaluation des crédits consacrés à la politique transversale  

 

Le programme finance un nombre important dɠopçrations visant lɠçgalitç femmes-hommes dans les économies en 

développement.  

 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

 

Le programme  110 « Aide économique et financière au développement  ¹, mis en őuvre par la Direction gçnçrale 

du Trçsor du ministære de lɠÇconomie, des Finances et de la Souverainetç industrielle et numçrique (MEFSIN), 

contribue Þ la politique franåaise dɠaide publique au dçveloppement (APD).  

 

Les orientations de cette politique sont définies dans la loi de programmation du 4 août 2021 relative au 

développement solidaire et à la lutte contre les inégalités mondiales ainsi que par les conclusions des Comités 

interministériels de la c oopération internationale et du développement (CICID) successifs qui contribuent à tracer 

les grands axes de la politique de développement du quinquennat.  

 

Contribution à la politique transversale  

 

Le programme  110, dont les crçdits sɠçlævent dans le projet de loi de finances pour 2025 à 2,62  Mdʁ en AE et 

1,77 Mdʁ en CP, comporte trois actions : 

¶ lɠaide çconomique et financiære multilatçrale, qui comprend des contributions Þ des organisations 

multilatérales de développement, les principales en montant étant lɠAssociation internationale de 

développement (AID) et le Fonds africain de développement (FAD), respectivement guichets de 

financement concessionnel de la Banque mondiale et de la Banque africaine de développement. La France 

participe également à divers f onds sectoriels, tels que le Fonds vert pour le climat ou le Fonds pour 

lɠenvironnement mondial ; 

¶ lɠaide çconomique et financiære bilatçrale, qui couvre en particulier le financement de la bonification 

dɠintçrèts des prèts octroyçs par lɠAFD Þ des pays en développement  ; 

¶ le traitement de la dette des pays pauvres, action qui finance les annulations de dette de pays en 

développement.  

 

Le programme finance un nombre important dɠopçrations visant lɠçgalitç femmes-hommes dans les économies en 

développement. La træs grande majoritç des institutions et programmes quɠil soutient intægrent cet objectif dans 

leurs orientations stratégiques. En particulier, le groupe Banque mondiale, les principales banques régionales de 

dçveloppement et, au niveau national, lɠAgence française de développement sont dotés de stratégies «  genre  ». Ils 

sɠefforcent dɠune part dɠintçgrer de maniære transversale une dimension çgalitç femmes-hommes dans la majorité 

de leurs interventions et, dɠautre part, ils conduisent des projets ciblant spçcifiquement lɠçgalitç femmes-hommes, 

notamment en Afrique.  
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Les montants de crédits retracés dans le tableau ci -dessus correspondent pour lɠessentiel (cf. note mçthodologique 

infra ) à la part des interventions financées par le programme étant identifiée d ans les statistiques dɠaide publique 

au dçveloppement produites par lɠOCDE comme ayant un « objectif genre  » soit «  principal  » soit «  significatif  ». 

Ces donnçes sont Þ prendre avec prçcaution, çtant tributaires de la dçclaration Þ lɠOCDE par les organismes 

bçnçficiaires des financements du programme de lɠobjectif genre de leurs actions. Lɠinclusion de ce « marqueur 

genre  ¹ dans les statistiques reste aujourdɠhui inçgale selon les organisations. 

 

Ils comprennent en particulier une partie des bonifications de prèts de lɠAFD, ainsi que de la contribution franåaise 

Þ lɠAID, au Fonds asiatique de dçveloppement, et au Fonds pour lɠenvironnement mondial. 

 

Le programme 110 comprend également des crédits, en AE et CP, avec un objectif genre spécifique liés aux 

engagements pris par la France dans le cadre de sa présidence du G7 en 2019, et renouvelés depuis. Il finance ainsi 

cinq initiatives visant Þ amçliorer lɠinclusion financiære numçrique des femmes en Afrique : 

¶ le fonds ID4D de la Banque mondiale pour la concept ion et la mise en place de systæmes dɠidentification et 

dɠenregistrement numçrique 

¶ le fonds ADFI de la Banque africaine de dçveloppement pour favoriser la sçcuritç et lɠexpansion des 

transactions financière numériques  

¶ lɠaccçlçrateur de politiques publiques en Afrique ( African policy accelerator)  du Fonds dɠçquipement des 

Nations -Unies ɝ UNCDF pour renforcer lɠenvironnement rçglementaire des pays de la zone 

¶ lɠinitiative DigiFi de J-Pal (Abdul Latif Jameel Poverty Action Lab ) constitue le pilier recherche de la 

contribution franåaise et vise Þ çtudier lɠeffet des politiques en faveur de lɠinclusion financiære sur la 

rçduction effective de lɠçcart dɠaccæs aux services financiers numçriques entre les femmes et les hommes. 

¶ Lɠalliance Better than Cash  de UNCDF qui  fournit de lɠassistance technique afin dɠaccçlçrer la digitalisation 

des paiements.  

 

Ces financements sont comptabilisés en intégralité dans les chiffres présentés ci -dessus. 

 

Note méthodologique  : Sɠagissant des autres contributions multilatérales (AID, Fonds asiatique de développement 

et Fonds pour lɠenvironnement mondial), le calcul de la part affectçe au genre a çtç effectuç Þ partir de la part de 

lɠaide publique au dçveloppement nette dçclarçe en 2022 ayant pour objectif principal ou significatif le genre dans 

les donnçes dçclarçes Þ lɠOCDE par la BAsD (92 %), le FEM (52 %) et lɠAID (1 %) respectivement[1]. De même, la part 

des bonifications des prèts de lɠAFD aux Çtats çtrangers concernant le genre a çtç calculçe sur la base de la part des 

prèts bonifiçs de lɠAFD en 2022 ayant un marqueur genre principal ou significatif (51 %). Contrairement Þ lɠannçe 

derniære, la part genre de la contribution au Fonds africain de dçveloppement (FAD) est incluse et sɠçlæve Þ 0,2 % 

mais elle ne trad uit pas la nature de lɠensemble des activitçs, le marqueur genre ayant çtç renseignç pour seulement 

16 projets sur les 1  621 déclarés.  

 

 

[1] Le marqueur genre est une variable facultative de la déclaration transmise annuellement par les organismes 

multilat çraux Þ lɠOCDE. Ainsi, ce champ nɠa pas çtç renseignç pour præs de 99 % des projets de lɠAID et du FAD, 

expliquant le faible pourcentage calculç. Attention, un marqueur non renseignç pour un projet ne signifie pas quɠil 

ne vise pas lɠobjectif dɠçgalitç femmes hommes, cela indique seulement que la portçe du projet nɠa pas çtç çvaluçe 

dans cette thématique.  
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PROGRAMME 

P217 ɝ Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de la mobilité du rables   

Mission : Écologie, développement et mobilité durables  

Responsable du programme : Guillaume LEFORESTIER, Secrétaire général du ministère du partenariat avec les territoires et de l a décentralisation, du 

ministère de la transition écologique, de l 'énergie, du climat et de la prévention des risques et du ministère du logement et de la rénovation urbaine  

  

  Exécution 2023 LFI + LFRs 2024 PLF 2025 

Numéro et intitulé du programme Autorisations 

d'engagement 

  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

d'engagement 

Crédits 

de paiement 

217 ï Conduite et pilotage des politiques de 

l'écologie, du développement et de la 

mobilité durables 

70 000 70 000 1 545 766 1 545 766 1 527 256 1 527 256 

  

Début des  notes  de travail  

02/10/2024 - 14:56:48 -  TM-SORET : màj avec contributions 02/10/24 

Fin  des  notes  de travail  

Numéro et intitulé du 

programme 

Exécution 2023 2024 PLF 2025 

Autorisation 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

Autorisation 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

Autorisation 

dôengagement 

Crédits de 

paiement 

P217 - Conduite et 

pilotage des politiques 

de lô®cologie, du 

développement et de la 

mobilité durables 

70 000 ú 70 000 ú 1 545 766 ú 1 545 766 ú 1 527 256 ú 1 527 256 ú 

Dont titre 2     1 495 766 ú 1 495 766 ú 1 522 256 ú 1 522 256 ú 

  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME 217 A LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

Le programme 217 «  Conduite et pilotage des politiques de lɠçcologie, du dçveloppement et de la mobilité 

durables  ¹ a pour vocation dɠètre au service des politiques publiques mises en őuvre par le pòle ministçriel 

regroupant le ministære chargç de la transition çcologique et les ministæres dçlçguçs et secrçtariats dɠÇtat qui lui 

sont rattachés.  

  

Lɠçgalité entre les femmes et les hommes a été consacrée «  Grande cause nationale  » le 25 novembre 2017 au 

moment du lancement du plan de lutte contre les violences sexuelles et sexistes.  

  

Cette cause est une préoccupation partagée par le pôle ministériel, s es directions et services, tous acteurs pour 

mettre en place des dispositifs qui permettront de prendre en compte cette politique publique au sein de son 

périmètre aux niveaux national et international.  

  

La contribution en Titre 2  

  

Pour lɠadministration centrale lɠinvestissement a çtç important dans le cadre de la mise en place des mesures 

interministçrielles, de la mise en őuvre du protocole dɠaccord sur lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, et du 

suivi des engagements des labels égalité et diversité  (index égalité, actions sur le recrutement, organisation 

dɠçvænements, rçdaction du rapport social unique, renouvellement du marchç relatif au dispositif de 

signalement, ɨ). Un binòme de directrices de CVRH rçfçrentes et un autre de chefs de file rçfçrentes ont été 

dçsignçe pour travailler sur lɠoffre de formation çgalitç-diversité. Un adjoint à la HFED a été recruté en renfort Des 
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rçfçrents çgalitç sont prçsents dans chacune des directions dɠadministration centrale (DAC). Si lɠon y inclut 

lɠensemble, ce sont lɠçquivalent de 5 ETP en AC de catégorie A et A+ qui sont consacrés à la conduite de la politique 

de lɠçgalitç femmes hommes, auxquels viennent sɠajouter lɠaction des services RH en soutien pouvant ètre çvaluçe 

à 2 ETP de catégorie A ou A+, soit enviro n 7 ETP au total.  

  

Pour les services dçconcentrçs, la prçsence et lɠaction des rçfçrents dans les services a çtç maintenue avec des 

quotités de travail allant de 10 à 30  %. Des rçfçrents çgalitç sont prçsents dans lɠensemble des services dçconcentrçs 

(DREAL, DIR(M), DEAL et DM). Ce sont lɠçquivalent de 5 ETP en SD (hors DDI et hors EP) en majorité de catégorie A 

et A+ qui őuvrent en faveur de lɠçgalitç femmes hommes et assurent au niveau local lɠanimation de la thçmatique, 

la sensibilisation et la formatio n, lɠorganisation dɠactions locales et lɠapplication du protocole ministçriel, en 

sɠappuyant sur leurs services supports locaux dont le soutien peut ètre çvaluç Þ 2 ETP, soit environ 7  ETP au total. 

Pour lɠannçe 2024, la dçpense estimçe en titre 2 sɠçtablit à 1 495  766  ʁ pour 14 ETPT. Ce montant devrait sɠçtablir Þ 

1 522  256  ʁ en 2025. 

  

Contribution du programme 217 à la politique transversale au niveau national  

  

Le CVRH propose, en lien avec les services de la Haute fonctionnaire Þ lɠçgalitç, diverses actions de formation ou 

de sensibilisation à la lutte contre les discriminations et à la laïcité et des formations plus spécifiquement liées aux 

enjeux relatifs Þ lɠçgalitç entre les femmes et les hommes. 

En 2023 ont été proposés du côté des formations à la lutte contre les discriminations  : 

¶ Un webinaire de sensibilisation à la lutte contre les discriminations et à la laïcité  : 6 sessions suivies par 333 

agents  ; 

¶ Une formation «  Savoir identifier, déjouer et dénoncer les comportements discriminants en milieu 

professionnel  » : 7 sessions suivies par 91 agents  ; 

¶ Une sensibilisation théâtrale à la lutte contre les discriminations  : 10 sessions suivies par 315 agents.  

  

Les crédits exécutés à ce titre se sont élevés à 70  kʁ en 2023. Il est prçvu une dçpense de lɠordre de 50 kʁ en 2024 

et en 2025.  

  

Contribution du programme 217 à la politique transversale au niveau international  

  

Dans le cadre des coopérations européennes et internationales, le pôle ministériel participe activement à la 

promotion de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes, lors de grands çvænements internationaux, mais çgalement 

dans le cadre de ses actions de coopération et dans la gestion des aides -projets.  

  

¶ Promotion de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans les négociations internationales «  climat  » et 

« biodiversité  » 

  

Le pòle ministçriel veille Þ lɠintçgration transversale des enjeux de genre dans lɠensemble des enceintes 

internationales climat et environnement pertinentes (Convention -cadre des Nations unies sur les changements 

climatiques ɝ CCNUCC, Convention pour la Diversité Biologique -CDB, Convention des Nations unies sur la lutte 

contre la désertification ɝ CNULCD, G7, G20, conventions de mer régionale, etc.).  

  

En matiære de climat, la France dispose dɠun Point Focal National Genre et Changement Climatique en continu 

depuis 2017, qui promeut activement une approche intçgrçe du genre dans lɠensemble des politiques climatiques : 

au niveau national, en se faisait le relais des engagements internationaux aup ræs des directions dɠadministration 

centrale concernées  ; au niveau international, en veillant à ce que les considérations de genre soient prises en 

compte, dçfendues et promues par lɠensemble des nçgociateurs franåais et europçens, en matiære dɠattçnuation, 

dɠadaptation, de moyens de mise en őuvre, etc. 

Dans le cadre de la Convention -cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC), lɠaction du 

point focal concerne çgalement la mise en őuvre du Programme de travail renforcç de Lima relatif au genre et son 

Plan dɠAction sur le Genre (GAP), adoptçs Þ la COP25 en dçcembre 2019. 
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Ce plan dɠaction sur le genre, dɠune durçe de cinq ans porte sur cinq aires dɠactions prioritaires : 

¶ Le renforcement de capacités  ; 

¶ La coordination et la cohérence ent re les différentes instances internationales concernées  ; 

¶ La participation et le leadership des femmes dans la prise de dçcision et lɠaction climatique ; 

¶ La prise en compte du genre dans la mise en őuvre et les moyens de mise en őuvre, notamment la finance ; 

¶ Lɠçvaluation et le suivi du programme via la collecte de donnçes sexo-spécifiques.  

  

Depuis septembre 2023, le point focal, «  négociatrice genre et climat  ¹ pour la France, est çgalement devenue lɠune 

des deux nçgociatrices pour lɠUnion europçenne sur le sujet et coordinatrices du groupe dɠexperts des Çtats 

membres. Le ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, via la DAEI, est donc fortement 

impliquç dans la nçgociation en 2024 des prochains programmes de travail et plan dɠaction sur le genre.  

  

En matiære de biodiversitç, la France dispose çgalement dɠun Point Focal National Genre et Biodiversitç (basç au 

sein du MTECT/SG/DAEI) depuis la création de ce rôle par la Convention pour la Diversité Biologique (CDB) en 2023. 

La France avait fortement őuvrç, en prçparation (notamment sous prçsidence franåaise du Conseil de lɠUnion 

europçenne au premier semestre 2022) et Þ lɠoccasion de la COP 15 de la CDB en dçcembre 2022, en faveur de la 

création de ce rôle. À cette même COP, ell e a par ailleurs dçfendu une rçvision ambitieuse du plan dɠaction sur le 

genre de la CDB, et lɠadoption dɠune cible dçdiçe Þ la reprçsentation et la participation pleines, çquitables, inclusives 

et effectives des femmes dans la prise de décision sur la bio diversité dans le Cadre mondial pour la biodiversité de 

Kunming -Montrçal (cible 23). Le ministære sɠest donc fortement impliquç dans lɠçlaboration dɠobjectifs et dɠactions 

visant à intégrer pleinement les enjeux de genre aux négociations sur la biodiversit é. 

  

Le plan dɠaction sur le genre sous la CDB, dɠune durçe de 7 ans (2023-2030), a trois objectifs se déclinant en 14 sous -

objectifs  : 

¶ Que toutes les personnes, en particulier toutes les femmes et les filles, aient des occasions et des capacités 

égales de  contribuer aux trois objectifs de la Convention  ; 

¶ Que les politiques en matière de biodiversité et les décisions portant sur la planification et les programmes 

abordent équitablement les perspectives, intérêts, besoins et droits de toutes les personnes, e n particulier 

de toutes les femmes et les filles  ; 

¶ Que des conditions favorables soient crççes pour garantir une mise en őuvre du cadre mondial pour la 

biodiversité de Kumming -Montrçal favorisant lɠçgalitç des genres. 

  

Depuis la COP15 de la CDB, la France  reste vigilante Þ ce que la finalisation des mçcanismes de mise en őuvre du 

cadre mondial pour la biodiversité de Kunming -Montréal tienne bien compte du genre. En particulier, dans le cadre 

des négociations sur la finalisation du cadre de suivi (i.e. le s et dɠindicateurs de suivi) de ce cadre mondial, la France 

veille Þ ce que la cible 23 ne soit pas invisibilisçe et soit assortie dɠindicateurs concrets et efficients de suivi. Elle a 

par ailleurs engagé un travail de revue avec les entités (UNEP -WCMC, Wome n4Biodiversity) développant un 

indicateur de suivi de la mise en őuvre du plan dɠaction sur le genre afin de finaliser la mçthodologie de celui-ci dɠici 

la COP16 de la CDB (octobre 2024).  

  

Dans le cadre des COP de la CCNUCC, de la CDB ou de la CNULCD, la France porte enfin une vigilance particulière 

à la composition genrée de sa délégation et des panels auxquels ses membres participent.  

  

¶ Mise en valeur de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans les coopçrations internationales et 

européennes  

  

Dans le cadre de la collaboration avec le ministære chargç de lɠEurope et des Affaires çtrangæres (MEAE) au sein de 

lɠçquipe interministçrielle Climat, le pòle ministçriel intervient rçguliærement dans les « conférences mondiales sur 

les femmes  » des Nations un ies pour promouvoir lɠçgalitç des genres et lɠautonomisation des femmes. Il intervient 

çgalement au sein de la Commission de la Condition de la Femme de lɠONU en partenariat avec le ministære dçlçguç 

chargç de lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes, de la Diversitç et de lɠÇgalitç des chances. Il est çgalement 

intervenu (DGALN./DEB) sur la question dans le cadre de la convention de Barcelone pour la protection de la mer 

Méditerranée.  
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Le pôle ministériel, en partenariat avec le MEAE au niveau français, ain si quɠavec le Canada et Monaco, finance 

depuis 2018 lɠorganisation par lɠInstitut de la francophonie pour le dçveloppement durable (IFDD) dɠateliers de 

formation et de renforcement des capacités à destination de négociatrices francophones africaines. Ce 

programme, dont lɠenvergure sɠest dçveloppçe dans le temps, a permis la formation en 2023 de 393 nçgociatrices 

africaines. Un grand nombre dɠentre elles çtaient prçsentes Þ la COP28 aux Çmirats arabes unis fin 2023, dont 50 

négociatrices dont la mission a ét ç prise en charge financiærement par la France, le Canada et lɠIFDD. La France 

cherche à ce que ce programme permette une participation qualitative de ces femmes aux négociations 

climatiques, y compris Þ des postes Þ responsabilitç, comme cɠest le cas en Guinée et au Togo où deux négociatrices 

bénéficiaires du programme ont été nommées respectivement en tant que Point focal de la CCNUCC et directrice 

environnement.  

  

La direction de lɠaction europçenne et internationale (DAEI) travaille çgalement en concertation avec les partenaires 

externes, notamment les établissements publics sous tutelle des ministères, France Ville Durable, Cités Unies France 

et la Fçdçration nationale des agences dɠurbanisme (FNAU), qui assure le portage du secrçtariat technique du 

Partenariat Franåais pour la Ville et les Territoires (PFVT), pour le montage dɠçvçnements sur lɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes lors de manifestations multilatçrales et dɠactions de promotion des savoir-faire français.  

  

La DAEI veille en outre à ce q ue la question de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes soit impçrativement prise 

en compte aux còtçs des critæres environnementaux et çconomiques, dans lɠattribution des aides projets relevant 

de la direction générale du Trésor  : Fonds dɠÇtudes et dɠaide au secteur privé (FASEP), prêts du Trésor. Ce critère est 

en effet dorçnavant explicitement intçgrç dans la grille dɠçvaluation des appels Þ projets. Il permet ainsi de 

conditionner lɠaide financiære Þ lɠintçgration des femmes dans le montage et la mise en őuvre des projets, ainsi quɠÞ 

lɠorganisation dɠateliers ou de formations spçcifiques. 

  

La stratçgie dçfinissant les orientations du Fonds Franåais de lɠEnvironnement (FFEM) pour la pçriode 2023-2026 à 

laquelle le pôle ministériel a contribué activemen t, porte une attention particulière à la prise en compte des femmes 

dans les projets quɠil finance. Lors de lɠinstruction des projets soumis Þ ce dispositif de financement, le pòle 

ministériel porte une attention particulière aux engagements de prise en co mpte du genre, notamment 

lɠorganisation de formations spçcifiques et la mise en place de critæres dɠimplication des femmes et des jeunes, qui 

conditionnent lɠacceptation des projets. 

  

Enfin, le pòle ministçriel est impliquç dans lɠçlaboration de la prochaine Stratégie internationale de la France pour 

une diplomatie fçministe portçe par le MEAE, qui a vu le jour en 2024 avec des objectifs jusquɠÞ 2028. La DAEI 

représente le ministère au Comité de pilotage interministériel et a co -pilotç, avec le MEAE et lɠAFD, le groupe de 

travail multipartenaires qui a nourri la stratégie sur les enjeux climat et biodiversité.  

  

  

 

 





 

 

  

Annexes   

  

ANNEXE 1   

MINISTERE DE LɠEUROPE ET DES AFFAIRES ETRANGERES 

ENGAGEMENTS POUR LɠEGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DANS LES CONTRATS DɠOBJECTIF ET DE 

MOYENS (COM) DES OPERATEURS 

 

AEFE 

Le prochain COM de lɠAEFE est en cours de finalisation. 

 

CONTRAT DɠOBJECTIFS ET DE MOYENS (2021 -2023) CAP 2030  

 

Objectif opérationnel 4.2.2  : mettre en place une administration exemplaire, en particulier en matiære dɠçgalitç 

femmes/hommes  

Soucieuse de la promotion de lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes, lɠAgence a remis fin 

dçcembre 2020 au MEAE un plan dɠaction çgalitç 2021-2023 exigeant. Parallælement, elle sɠest engagçe dans une 

démarche de certification AFNOR Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, afin de promouvoir 

davantage lɠçgalitç et la mixité professionnelles.  

Elle encouragera notamment lɠçgalitç entre les femmes et les hommes dans les ressources humaines du rçseau, y 

compris dans les postes de direction et dɠencadrement, notamment lors des phases de sçlection. 



   MISSION   

Publications officielles et 

information administrative  

 

Au siège, tous les chefs de service bénéficieront dɠune sensibilisation, voire dɠune formation, sur lɠçgalitç entre les 

femmes et les hommes, lɠensemble des personnels çtant invitç Þ suivre une telle formation. 

LɠAgence a adoptç une feuille de route pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (EFH), en nommant un agent 

chargé du portage de cet enjeu au siège et dans le réseau (référent égalité femmes -hommes). Cet agent participera 

aux sçminaires annuels des correspondants EFH organisçs par le MEAE et disposera dɠune lettre de mission incluant 

la préparat ion dɠun court rapport annuel dɠactivitç. 

Enfin, lɠAEFE sera attentive Þ faire des personnels enseignants et dɠçducation les moteurs de lɠapprentissage et de 

lɠexpçrience de lɠçgalitç entre les filles et les garåons. Elle renforcera notamment les formations des équipes 

pédagogiques intégrant cette thématique (politique sportive, orientation et lutte contre les stéréotypes sociaux et 

sexuçs, formation du personnel, valorisation des ressources disponibles sur cette thçmatiqueɨ). 

 

AFD 

Les négociations relative s au contrat dɠobjectifs et de moyens pour lɠAFD pour la pçriode 2024-2026 vont prendre 

en compte les conclusions du CICID.  

 

CONTRAT DɠOBJECTIFS ET DE MOYENS (2020-2022)  

Contribuer à la réduction des inégalités entre femmes et hommes (ODD 5)  

Indicateur n°  27 (activité)  : Part (en volume) des projets dans les États étrangers ayant un objectif de promotion de 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (marqueurs « CAD 1 » ou «  CAD 2  ») (AFD)  

Cible  : 55 % à horizon 2022  

Indicateur n°  28 (activité)  : Part des aut orisations dɠengagement en subventions dans les Çtats çtrangers marquçes 

« CAD 2  » (AFD)  

Nature de la cible  : Pourcentage minimum des AE du programme budgétaire 209 en moyenne sur la durée COM 

Cible  : 15 % en moyenne sur la durée du COM  

Indicateur n°  29 (activité)  : Volume des autorisations dɠengagement dans les Çtats çtrangers marquçes « CAD 2  » 

(AFD, Proparco et EF)  

Cible  : 600 Mʁ par an Þ horizon 2022, en sɠefforåant dɠatteindre 700 Mʁ par an, sous rçserve de la disponibilitç de 

ressources en subventions  suffisantes.  

 

FRANCE VOLONTAIRES  

 

CONTRAT DɠOBJECTIFS ET DE PERFORMANCE (2022-2024)  

Responsabilité Sociétale  : Dçvelopper une politique de responsabilitç sociçtale en mettant lɠaccent sur les 

questions de genre comme enjeu fort et transversal.  

 

Lutte cont re lɠexploitation, les abus et le harcælement sexuels : Conformément aux mesures de lutte contre 

lɠexploitation, les abus et le harcælement sexuels promus par le ministære de lɠEurope et des Affaires çtrangæres dans 

les secteurs de la coopération pour le d çveloppement et de lɠaide humanitaire, France Volontaires sɠengage Þ se 

doter de tous les moyens nçcessaires pour lutter avec fermetç contre lɠexploitation, les abus et le harcælement 

sexuels. Le GIP sɠengage Þ mettre en őuvre des mçcanismes de prçvention, de suivi et de réaction efficaces, et à 

informer de son engagement dans ce domaine les partenaires locaux mettant en őuvre les activitçs directement 

aupræs des bçnçficiaires ainsi que les volontaires par le biais dɠun temps dɠinformation spçcifique lors de leur 

formation au départ.  

 

INSTITUT FRANÇAIS PARIS  

Le COP de lɠInstitut franåais pour la pçriode 2024-2026 est en cours de finalisation.  



 

 

 

CONTRAT DɠOBJECTIFS ET DE PERFORMANCE (2020-2022)  

Objectif 3.1  : Encourager le dçbat dɠidçes et les çchanges avec les sociétés civiles en renforçant les partenariats.  

Promouvoir la production intellectuelle française sur les grands enjeux mondiaux et les nouveaux défis liés aux biens 

publics mondiaux, dont [ɨ] lɠçgalitç femmes/hommes. 

 

Objectif 4.4  : Déployer une  démarche de responsabilité sociétale et environnementale  

Outre la thématique du développement durable, des actions devront être menées prioritairement dans les 

domaines sociçtaux de lɠçgalitç de genre et de la diversitç, Þ travers la dçfinition dɠune stratégie de prise en compte 

des questions de RSO (responsabilitç sociçtale des organismes) en cohçrence avec les plans dɠaction ministçriels sur 

lɠ« administration exemplaire  ¹ des ministæres de tutelle et lɠengagement dɠune dçmarche dɠobtention du label 

Égalitç et du label Diversitç aupræs de lɠAFNOR. 

 

Indicateurs  : 

 

¶ Mise en place dɠun comitç de gouvernance en 2020 et conception puis mise en őuvre dɠun plan dɠaction 

pluriannuel y afférent (à 30  % en 2021, 60  % en 2022).  

¶ Engager une démarche de labélisation AF NOR Égalité et Diversité (premières réunions de travail en 2020, 

dçpòt des demandes de labellisation en 2021, obtention de lɠun des labels en 2022). 

 

 

EXPERTISE France 

Le COM dɠExpertise France pour la pçriode 2024-2026 est en cours de finalisation.  

 

CONTRAT DɠOBJECTIFS ET DE MOYENS (2020-2022)  

Objectif 5  : Promouvoir lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

La promotion de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes a été érigée au rang de priorité de la diplomatie française 

par le président de la République.  Cette priorité est relayée dans la stratégie internationale de la France pour 

lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (2018-2022) qui sɠapplique au Ministære de lɠEurope et des affaires 

étrangères et aux opérateurs. Dans ce contexte, Expertise France sɠest dotçe dɠune stratçgie et dɠune feuille de 

route sur le genre.  Lɠobjectif est de mieux prendre en compte la question transversale du genre dans le 

dçveloppement des activitçs de lɠagence. 

 

Lɠagence sɠattachera Þ marquer tous ses projets selon la règlemen tation du Comitç dɠaide au dçveloppement (CAD) 

de lɠOCDE. Ce marquage repose sur un système de notation à trois valeurs (0, 1, 2) et qui sont déterminés après 

examen du projet, par des critères précis auxquels il doit répondre. Pour pouvoir noter un projet , lɠagence procçdera 

Þ une analyse genre systçmatique, et cela dæs lɠinstruction du projet pour donner une orientation sur lɠensemble du 

projet.  

Lɠagence sɠattachera çgalement Þ asseoir son positionnement dans le domaine du genre, y compris en renforåant la 

mobilisation de lɠexpertise et en fournissant un appui, en interne, aux diffçrents dçpartements thçmatiques. 

 

 

N°  Indicateur 2020 2021 2022 

5 
Part des nouveaux contrats signés 

marqués CAD2 ou CAD1 
25 % 35 % 50 % 

 Dont nombre de projets CAD2 4 6 7 

 

Objectif 6  : Renforcer lɠçducation et lɠenseignement supçrieur et professionnel 

La prise en compte de lɠautonomisation des filles et des femmes en favorisant leur accæs Þ lɠçducation, Þ lɠemploi et 

Þ lɠentreprenariat et en favorisant la formation des cadres féminins  

 

Rappel de la mission, de lɠaction, des valeurs, du mçtier et des modalitçs dɠinterventions de dɠExpertise France 



   MISSION   

Publications officielles et 

information administrative  

 

C/ Ses valeurs  

¶ Promotion de lɠintçrèt gçnçral et solidaritç internationale 

¶ Qualité, performance et efficience de la prestation four nie,  

¶ Probité, transparence et intégrité,  

¶ Respect des partenaires,  

¶ Promotion de lɠçgalitç entre femmes et hommes 

 

BUSINESS FRANCE 

CONTRAT DɠOBJECTIFS ET DE MOYENS (2023-2026)  

Le suivi de la politique dɠçgalitç femmes/hommes ne donne pas lieu Þ des indicateurs suivis directement au sein du 

nouveau COM qui a ce stade est déjà finalisée pour la période 2023 -2026.  Nçanmoins, le sujet est au cőur des 

préoccupations de Business France et il est suivi par les tutelles dans les autres comités de gouvernance  périodique 

comme le comitç dɠaudit et dɠçthique. 

Lɠagence a pour objectif dɠatteindre la paritç femmes/hommes Þ tous les niveaux de responsabilitç en France et 

dans son rçseau de bureaux Þ lɠçtranger. Les femmes sont majoritaires au sein de lɠagence (63 % des effectifs), bien 

que toujours sous reprçsentçe dans les postes Þ træs forte responsabilitç, en particulier Þ lɠçtranger. Les instances 

décisionnaires se sont également diversifiées en intégrant notamment 15  % de femmes supplémentaires au comité 

exécut if au cours des 4 dernières années.  

 

1. Business France mæne une politique de rçmunçration volontariste et fait la promotion dɠun çquilibre 

femmes/hommes à tous les niveaux de responsabilité à travers  : 

 

o Lɠutilisation dɠoutils permettant dɠobjectiver la dçfinition des rémunérations et le positionnement individuel  : 

analyse des rçmunçrations par fonctions prenant en compte des critæres objectifs et la notion dɠçquitç, outil 

statistique de positionnement individuel objectif et non discriminant.  

 

o La mise en őuvre de mesures spçcifiques lors des NAO : visant Þ maintenir lɠçquitç salariale, garantir le respect 

des équilibres et le cas échéant appliquer des mesures de rattrapage. Les recruteurs sont régulièrement sensibilisés 

et formés pour lutter contre les dis criminations de genre. Lors des nominations aux postes à responsabilité, des 

actions sont mençes pour quɠÞ compçtences çgales, les nominations puissent ètre çquilibrçes. Des revues de 

parcours sont menées annuellement pour identifier les meilleurs potentie ls au sein de lɠorganisation et leur 

permettre de progresser plus rapidement. En 2023, Les femmes ont représenté un peu plus de 68  % des bénéficiaires 

dɠune mesure NAO (pour mçmoire elles reprçsentent 60 % de lɠeffectif en France). Une çtude systçmatique lors de 

lɠapplication des mesures NAO de la situation des femmes en partance ou de retour de congç maternitç. 

Conformçment aux obligations lçgales, lors du retour de congç maternitç, les femmes bçnçficient dɠune 

augmentation salariale équivalente à celle at tribuée aux autres salariés.  

 

o Index égalité  : Lɠindex çgalitç professionnelle pour Busines France sɠamçliore nettement entre 2021 (84 %) et 2023 

(91 %). Cette çvolution est liçe Þ lɠamçlioration de lɠindicateur relatif aux çcarts de salaire entre femmes et hommes 

ainsi quɠÞ la reprçsentation des femmes parmi les plus hautes rçmunçrations. 

En 2023, lɠçcart global de rçmunçration entre femmes et hommes sɠest rçduit. Les principales fonctions 

(opçrationnelles ou dɠexpertise / management) ne reflætent pas, au regard des caractçristiques dɠàge et 

dɠanciennetç des collaborateurs constituant lɠçchantillon, dɠçcart importants entre femmes et hommes. Le principal 

enjeu reste une meilleure représentation des femmes dans les fonctions à très forte responsabilité. BF étudie 

comment augmenter la part des femmes dans les 4 fonctions les plus stratégiques. Les données salariales par genre 

font apparaìtre un çcart salarial significatif au sein des cadres, træs majoritaires au sein de lɠçtablissement. Toutefois 



 

 

la CIASSP constate que lɠçcart salarial se rçduit entre 2020 et 2023 (respectivement +28,55 % et +26,71  % en faveur 

des cadres masculins).  

Le sujet est complexe dans sa dimension sociçtale et au sein de lɠAgence : En 2022, les femmes ne représentent que 

22 % des candidatures Þ lɠinternational. Lɠenjeu pour Business France est de parvenir Þ concilier une politique 

volontariste dɠçquilibre F/H Þ tous les niveaux de postes Þ responsabilitç, La commission (CIASSP) a demandç Þ 

lɠagence de mettre en place des mesures proactives pour que les postes Þ lɠçtranger ne soient pas rçservçs Þ un seul 

genre.  

 

Le comité de direction atteint toutefois la quasi -parité (43,80  % de femmes, en baisse par rapport à 2022  : 46,67  %). 

 

1. Des actions de sensibilisation pour une perception positive  du sujet indifféremment du genre  

Une semaine sensibilisation Þ lɠçgalitç professionnelle « Osons nos parcours  » chaque année au mois de mars est 

mençe (confçrences, webinars, communication, etc.). Des campagnes de formation et dɠinformation sont 

également  mençes Þ tous les niveaux de lɠagence en France et dans les bureaux du rçseau. En 2022, tous les membres 

du COMEX et les Directeurs de zone ont suivi une formation de sensibilisation Þ lɠçgalitç femmes/hommes au travail. 

1. Garantir une politique Tolérance Z éro envers toute forme de violence au travail  

 

Des mesures fortes ont çtç prises par lɠagence afin dɠçviter tout cas de violence au travail et dont bçnçficient tous 

les collaborateurs  : une cellule paritaire se réunit deux fois par an, des acteurs internes  sont formés pour être 

rçfçrents lors dɠagissement sexiste ou dɠagression. Une cellule externe de psychologue spçcialisç peut ètre consultçe 

et accompagnent les collaborateurs. Lorsquɠun cas est signalç, un processus est mis en place qui assure sçcuritç, 

confidentialité et équité pour tous les collaborateurs.  

1. Une formalisation et un suivi des engagements de Business France  

Un nouvel accord çgalitç femmes/hommes a çtç signç en janvier 2023 assorti dɠobjectifs et dɠindicateurs chiffrçs 

portant essentiellement sur la rçmunçration, lɠembauche, la promotion, lɠçquilibre vie professionnelle/vie privçe. 

Business France suit rigoureusement plusieurs indicateurs complçmentaires que sont lɠindex çgalitç, le rapport de 

situation comparç, et lɠaccord çgalitç afin dɠidentifier les çcarts et mettre en place une politique corrective ad hoc. 

La lutte contre les inégalités femmes/hommes est une directive que les tutelles ont souhaité voir supervisée 

directement par le directeur gçnçral en lɠintçgrant Þ sa lettre de mission et sera déclinée à travers la mise en place 

de son nouveau plan stratégique.  

 

CIRAD  

CONTRAT DɠOBJECTIFS, DE MOYENS ET DE PERFORMANCE (2024-2026)  

Lɠalignement de la politique de moyens sur la stratçgie scientifique et partenariale 

Faire vivre lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes et consolider la politique de genre 

Le Cirad a poursuivi sa politique træs volontariste en faveur de lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les 

hommes engagée à la suite de la coordination du p rojet européen Gender -SMART (2019-2022). Lɠopçrateur 

continuera Þ dçployer son plan dɠaction Genre, çlaborç dans le cadre du projet, pour atteindre lɠçgalitç 

professionnelle entre les femmes et les hommes et augmenter le nombre de femmes aux postes à respo nsabilité y 

compris dɠanimation et dɠencadrement scientifique (indicateur 11 du COMP), tout en luttant contre le harcælement 

sexuel et les agissements sexistes.  

Un binôme de référents «  violences sexistes et harcèlement sexuel  » a été nommé pour être le ré ceptacle dɠalertes 

et le relais entre les personnels et la direction générale, pour régler les situations critiques. Par ailleurs, le Cirad a mi s 

en place une communauté de pratiques «  genre dans la recherche  » qui mène une animation scientifique autour de  

ce thæme dans les unitçs de recherche, avec lɠobjectif que la dimension « genre  » soit mieux prise en compte  dans 

la stratçgique scientifique et partenariale dæs le montage des projets de recherche et jusquɠÞ la valorisation et 

lɠçvaluation de leurs rçsultats. Dɠune maniære gçnçrale, le Cirad poursuivra ses actions visant Þ renforcer son 

engagement en faveur de la responsabilité sociétale et environnementale (RSE).  

 

 

 

CAMPUS France  

CONTRAT DɠOBJECTIFS ET DE PERFORMANCE 2023-2025  



   MISSION   

Publications officielles et 

information administrative  

 

En externe  

Objectif 2.4. En  lien avec les postes diplomatiques, proposer et mettre en őuvre une stratçgie de promotion des 

études en France à destination des étudiantes  

Le rapport du Haut Conseil Þ lɠÇgalitç entre les femmes et les hommes remis le 18 novembre 2020 au ministre de 

lɠEurope et des Affaires çtrangæres ainsi quɠÞ la ministre dçlçguçe chargçe de lɠçgalitç entre les femmes et les 

hommes, recommande de poursuivre et dɠamplifier la diplomatie fçministe de la France dans toutes ses dimensions 

notamment lɠçducation. Si les çtudiantes représentent 54  % des étudiants internationaux en France, cette moyenne 

masque des divergences selon les zones géographiques. Elles ne représentent que 43  % des étudiants en provenance 

dɠAfrique subsaharienne. Leur reprçsentation diminue çgalement en fonction du niveau dɠçtudes : elles composent 

56 % des étudiants étrangers au niveau Licence, 53  % au niveau Master et 43  % au niveau Doctorat. Quant aux 

domaines dɠçtudes, alors que les çtudiantes reprçsentent les 2/3 des çtudiants internationaux dans les çcoles dɠart, 

ce pourcentage est encore de 33  % seulement pour les çcoles dɠingçnieurs, dans le cadre de lɠeffort de rççquilibrage 

en cours. Dans le cadre de ses missions de promotion et de communication, Campus France accompagnera les 

postes, notamment  Þ travers les formations des responsables dɠespaces Campus France, pour intçgrer une 

communication spçcifique en direction des femmes dans les actions de promotion. Cette communication sɠinscrira 

en cohérence avec la sélection des boursiers opérée par le MEAE qui donnera des recommandations aux postes 

pour fçminiser les jurys et commissions de bourses et çchanges dɠexpertise. Le MEAE mettra en őuvre ces 

recommandations dans ses propres jurys (programmes centraux), en lien avec le MESR.  

 

Sous-objectif 2.4  : En lien avec les postes diplomatiques, proposer et mettre en őuvre une stratçgie de promotion 

des études en France à destination des étudiantes  

Indicateur et cibles  : Dçfinition dɠune stratçgie de valorisation des çtudiantes dans le domaine de la science dɠune part 

et en Afrique dɠautre part 

2023  : Diagnostic et plan dɠaction en collaboration avec les postes 

2024  : Mise en őuvre du plan dɠaction et mesure de lɠimpact des actions mençes 

2025  : Mise en őuvre du plan dɠaction et mesure de lɠimpact des actions menées  

 

En interne  

Sous objectif 4.4. Poursuivre la modernisation de la gestion des ressources humaines et instaurer une démarche de 

responsabilité sociétale  

Par ailleurs, Campus France sɠengage Þ poursuivre ses efforts en matiære de diversitç et dɠçgalité femmes/hommes 

Þ la fois dans la gestion interne de lɠopçrateur mais çgalement dans son reporting en matiære dɠactivitç. Dans une 

perspective similaire, une attention particuliære devra ètre portçe au handicap. Un plan dɠaction dçdiç sera 

formalisé à cet égard.  

Campus France sɠattachera Þ poursuivre la mise en őuvre des actions engagçes visant Þ la prçservation dɠun climat 

social positif dans le cadre de la politique résolue des ministères de tutelle contre toutes formes de harcèlement au 

sein de leurs opérateurs.  

 

Sous-objectif 4.4  : Poursuivre la modernisation de la gestion des ressources humaines et instaurer une démarche de 

responsabilité sociétale  

4.4.1 Indicateur et cibles  : Plan dɠactions en faveur des personnes en situation de handicap et en faveur de lɠçgalitç 

professionnelle femmes / hommes  

2023  : Dçfinir un plan dɠactions et un calendrier de mise en őuvre associç 

2024  : Mise en őuvre dɠau moins 60 % des actions prévues  

2025  : Mise en őuvre dɠau moins 80 % des actions prévu  

¶  



 

 

 

CANAL France INTERNATIONAL (CFI)  

CONTRAT DɠOBJECTIFS 2024-2028  

Le nouveau contrat dɠobjectifs 2024-2028 a çtç validç lors du dernier conseil dɠadministration de CFI le 14 juin 2024. 

Objectif général 1  : Déployer les actions de CFI dans le cadre de la politique de développement solidaire de la France  

Objectif spécifique 2  : Agir au service des objectifs prioritaires de la stratégie de développement solidaire de la 

France et de lɠUnion europçenne 

 

ɧDçveloppement par les mçdias 

 

CFI renforcera les médias dans leurs ca pacités à faire émerger dans les débats les enjeux du développement durable 

et de la gouvernance démocratique. CFI approchera les médias en tant que leviers puissants de transformation et 

de changement des perceptions, des représentations collectives et de s comportements. Dans ce cadre, lɠagence 

contribuera Þ lɠatteinte de lɠensemble des objectifs de la politique de solidaritç franåaise mais donnera une prioritç 

particulière au renforcement du traitement par les médias des thématiques suivantes  : 

 

ɧ Promotion de lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 

 

Indicateur OG1S2.1  

Proportion de femmes parmi les bénéficiaires directs accompagnés ou formés sur le moyen ou long terme (sur plus 

de 2 mois)  

Cible  : Maintenir le taux au -dessus de 40  % de femmes au global en  2028.  

 

Indicateur OG1S2.2  

Nombre de projets ayant pour objectifs principaux lɠune des 3 thçmatiques suivantes : 1/ la protection de 

lɠenvironnement et de la biodiversitç et la lutte contre le changement climatique 2/ la lutte contre la dçsinformation 

et lɠçducation aux mçdias 3/ Genre 

 

Cible  : Au moins deux projets (nouveaux ou en cours) par an et par thème.  

 

ANNEXE 2  

MINISTERE DU PARTENARIAT AVEC LES TERRITOIRES ET DE LA DECENTRALISATION  

MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE, DE LɠÇNERGIE, DU CLIMAT ET DE LA PREVENTION DES RISQUES  

 

Prçsentation de la politique dɠçgalitç professionnelle du ministære 

 

Le ministære conduit une politique active en matiære dɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes, au 

sein de son administration centra le, de ses services déconcentrés et vis -à-vis des établissements publics 

administratifs sous sa tutelle principale.  

Cette politique découle des réglementations en vigueur et des grandes politiques gouvernementales en la matière. 

Au niveau de notre ministèr e, un protocole dɠaccord sur lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes a 

çtç signç avec les organisations syndicales en 2019, courant initialement jusquɠÞ 2022, prolongç par avenant jusquɠen 

2023.  

 

Le protocole dɠaccord engage le pòle ministçriel en faveur dɠune politique dɠçgalitç rçelle entre les femmes et les 

hommes, au bçnçfice de lɠensemble de ses personnels, apprentis, stagiaires, fonctionnaires et contractuels prçsents 

dans les services, les directions interministérielles mais égalemen t au sein des établissements publics. Ce présent 

accord est décliné en 6 axes principaux comportant des mesures concrètes à mettre en place au sein du ministère 

et des çtablissements sous tutelle. Les axes sont dçclinçs comme suit, accompagnçs dɠun plan dɠactions  : 



   MISSION   

Publications officielles et 

information administrative  

 

 

Axe 1 : Renforcer la gouvernance transverse de la politique dɠçgalitç et le dialogue social 

Axe 2  : Crçer les conditions dɠun çgal accæs aux mçtiers et aux responsabilitçs 

Axe 3  : Supprimer les situations inégalitaires de rémunération et de déro ulement de carrière  

Axe 4  : Mieux articuler les temps de vie professionnelle et privçe et soutenir lɠçgalitç professionnelle par lɠaction 

sociale  

Axe 5  : Renforcer la prévention et la lutte contre les violences sexuelles, le harcèlement et les agissements sexistes 

Axe 6  : Expçrimenter et innover en matiære dɠçgalitç femmes ɝ hommes  

 

Le prçsent protocole ayant pris fin, un nouveau protocole dɠaccord sur lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et 

les hommes est en cours de négociation avec les organisation s syndicales. Ce nouveau support devrait voir naître 

un approfondissement des mesures existantes et lɠçmergence de nouvelles actions. 

 

En sus des négociations de ce nouveau texte, de nombreuses mesures ont été initiées, suivies et réalisées par le 

ministèr e de la transition écologique et de la cohésion des territoires, pilotées par le service de la Haute 

fonctionnaire Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes et de lutte contre les discriminations et les 

haines, avec dɠautres services de la direction des ressources humaines.  

 

Le dçbut dɠannçe 2024 a vu le changement de marchç de la plateforme de signalement et dɠçcoute, attribuç Þ 

lɠentreprise NH CONCEPT RSE, dont lɠçquipe composçe de juristes victimologues, çcoutants professionnels, et 

psyc hologues reçoit et traite les signalements des victimes et témoins sur les versants des discriminations de tous 

types, le harcælement et les violences sexuelles et sexistes. Le changement de marchç a çtç accompagnç dɠune forte 

campagne de communication en administration centrale, en services déconcentrés et auprès des établissements 

publics signataires de lɠadhçsion au marchç : affiches dans les lieux de passage (tisanerie, ascenseurs, lieux de prise 

de repas, halls dɠentrçeɨ), articles sur les intranets, diffusion de plaquettes dɠinformations, etc. 

 

Des actions de sensibilisation ont çtç mençes lors des dates clefs en 2024 Þ lɠinstar des autres annçes, telles que le 

8 mars ( journée internationale des droits de la femme ) ou encore 25 janvier ( journée nationa le de lutte contre le 

sexisme). Ainsi, le 8 mars 2024 a vu la diffusion de tçmoignages dɠçtudiantes des çcoles rattachçes au ministære, ainsi 

que la transmission dɠun fil dɠactualitç Þ tous les agents. Une action de sensibilisation sur la thçmatique de la place 

des femmes dans les sciences a çtç rçalisçe par le biais dɠune table ronde ouverte aux agents en prçsentiel et en 

distanciel, animée par une journaliste avec la participation de figures du ministère (directrices, étudiantes), mais 

aussi de sociologue s et professeures sur ces thématiques. Des actions sont en préparation pour le 25 novembre 

2024, journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes. Ce type de manifestations lors des 

çvçnements clçs de lɠagenda de lɠçgalitç et de la diversité sera reconduit pour les années à venir, en diversifiant les 

formats et actions proposées.  

 

La sensibilisation passe çgalement par la formation. Lɠoffre est riche en la matiære, et des actions de communication 

sont réalisées pour attirer toujours plus dɠagents dans des formations aux formats variçs : webinaires, formation en 

prçsentiel, thçàtre forumɨ Une nouveau marchç interministçriel « valeurs de la République  » intervient en 2024, et 

permet de renouveler lɠoffre et de lɠadapter aux besoins de notre administration.  

Pour augmenter la prçsence de femmes dans lɠencadrement au sein de notre ministære, le programme « OSER ! » a 

été reconduit. Ce parcours réunit un groupe pilote de femmes qui souhaitent avancer dans leur carrière en 

proposant une réflexion collective à partir de rencontres avec des rôles -modèles inspirantes. Une nouvelle 

promotion a ainsi vu le jour en 2024.  

 



 

 

Au cours de lɠannçe 2024, une rçunion plçniære a çtç organisçe en janvier pour rassembler les rçfçrents « égalité  ». 

Le réseau de référents «  égalité  » continue à être étoffé. Les référents sont correspondants de leur service et de la 

haute fonctionnaire en charge de lɠçgalitç des droits entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les 

discriminations, et viennent a ppuyer les actions de cette dernière en transmettant les informations au niveau local, 

voire en déclinant les engagements du pôle ministériel à leur échelle. Pour faciliter la transmission des informations 

et réponses aux questions sur les sujets «  égalité  ¹ mais çgalement pour que chacun puisse sɠinspirer des pratiques 

des autres référents, un réseau collaboratif «  SHAREPOINT ¹ a mis en place, ouvert Þ lɠensemble des rçfçrents 

désignés. Une refonte du SHAREPOINT a été faite en juillet 2024.  

 

En parallèle, la Haute fonctionnaire Þ lɠçgalitç professionnelle entre les femmes et les hommes et de lutte contre les 

discriminations et les haines participe aux còtçs de ses homologues aux travaux du Haut Conseil Þ lɠÇgalitç et elle 

contribue avec son équipe au suivi de la mise en őuvre du plan interministçriel çgalitç. 

 

Ces actions en faveur de lɠçgalitç professionnelle sont officiellement reconnues avec lɠobtention de la double 

labellisation «  Égalité professionnelle  » et « Diversité  ¹, dçlivrçe par lɠAFNOR certification (Association Française de 

Normalisation) via une dçmarche engagçe dæs 2021. Un plan dɠaction « engagements  » a été mis en place sur la 

période 2022 -2026. Lɠaudit de suivi rçalisç en juillet 2024 a çtç couronnç de succæs, ne relevant aucune insuffisance 

Direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités (DGITM) ɝ sous-direction du droit social et 

des transports terrestres (SDTS)  

 

Le plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes 2023-2027 et le plan national de lutte contre 

le racisme, lɠantisçmitisme et les discriminations prçvoient lɠintçgration de la lutte contre les violences sexuelles et 

sexistes et la lutte contre les discriminations au sein du programme de lɠexamen dɠaccæs Þ la profession de 

conducteur du transport public particulier de personnes et de la formation continue.  

 

Dans cet objectif, lɠarrètç modifiant le programme des çpreuves des examens dɠaccæs aux professions de 

conducteur de taxi, de conducteur de voiture de transport avec chauffeur et de co nducteur de véhicule motorisé 

Þ deux ou trois roues a çtç publiç au Journal Officiel du 28 mars 2024. Cet arrètç prçvoit lɠintçgration de la 

prçvention des discriminations et des violences sexuelles et sexistes aux çpreuves dɠadmissibilitç communes aux 

candidats Þ lɠexamen dɠaccæs Þ la profession de VTC, Taxi et VMDTR (moto-taxi). Les dispositions relatives à ce 

nouveau référentiel de connaissances sont entrées en vigueur le 1 er avril 2024. Ce référentiel est également 

applicable à la formation continue obl igatoire dont les conducteurs doivent bénéficier tous les 5 ans.  

 

 

Direction des transports ferroviaires, fluviaux et des ports (DTFFP)  

 

Le programme 203 (P203) «  Infrastructures et services de transports  » porte à la fois sur les infrastructures et sur le s 

services de transport routiers, ferroviaires, fluviaux, portuaires, et aéroportuaires, sur la sécurité, la sûreté et la 

rçgulation des secteurs çconomiques concernçs, Þ lɠexception de la sçcuritç, de la sùretç et de la rçgulation du 

secteur aérien, qui d ispose dɠun budget annexe « Contrôle et exploitation aériens  ». 

 

La politique des transports portée par le P203 de la Direction générale des infrastructures, des transports et des 

mobilitçs (DGITM) contribue Þ lɠobjectif dɠçgalitç entre les femmes et les hommes au travers de certaines actions 

inscrites dans le plan interministçriel pour lɠçgalitç entre les femmes et les hommes (2023-2027).  

 

Le PLF 2020 a été le premier exercice pour lequel la DGITM a été sollicitée pour contribuer au DPT «  Égalité entre 

les femmes et les hommes  ¹. Lɠenjeu pour le responsable de programme est de valoriser les actions mençes tel que 

le financement de mesures «  transports  ¹ correspondant Þ lɠaxe 1 « Lutte contre les violences faites aux femmes  » 

du plan interministériel (le dév eloppement de la descente à la demande sur les réseaux de bus et le déploiement 

dɠune campagne de communication nationale), mais aussi de mettre en lumiære les politiques volontaristes des 

entités publiques agissant dans le domaine des transports (RATP et SNCF). 

 

 



   MISSION   

Publications officielles et 

information administrative  

 

  

Liste des indicateurs sexués du PLF 2025   

Mission 

Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Cible 

2026 

Action 

extérieure de 

lô£tat 

P105 

Action de la 

France en 

Europe et dans le 

monde 

 Accroître la 

sécurité de la 

France au travers 

de celle de nos 

partenaires 

Part de femmes participant aux 

formations 
 % 7 8 7,8 8 8,1 

Action 

extérieure de 

lô£tat 

P105 

Action de la 

France en 

Europe et dans le 

monde 

 Poursuivre les 

efforts en faveur de 

lô®galit® 

femme/homme 

Score obtenu ¨ lôindex ®galit® 

professionnelle 
Nb 

Sans 

objet 
 

Sans 

objet 
86 86 

Action 

extérieure de 

lô£tat 

P185 

Diplomatie 

culturelle et 

dôinfluence 

 Attractivité de 

lôenseignement 

supérieur et de la 

recherche 

Part des femmes parmi les étudiants 

étrangers en mobilité internationale dans 

les universités 

 % 53, 7  54 54 53 

Action 

extérieure de 

lô£tat 

P185 

Diplomatie 

culturelle et 

dôinfluence 

 Bourses du 

gouvernement 

français 

Part des bourses du gouvernement 

français attribuées à des femmes 
 % 50, 6  50 50 50 

Administration g®n®rale et territoriale de lô£tat  
Taux de féminisation dans les primo-

nominations 

 Taux de 

féminisation dans 

les primo-

nominations 

45,24  46 46 50 

Aide publique 

au 

développement 

P209 

Solidarité à 

lô®gard des pays 

en 

développement 

 Part des crédits 

bilatéraux du 

programme et des 

taxes dédiés aux 

priorités du CICID 

Part des cr®dits bilat®raux pour lô®galit® 

femmes/hommes (marqueur genre) 
 % 34  47,5 47,3 47,2 

Aide publique 

au 

développement 

P209 

Solidarité à 

lô®gard des pays 

en 

développement 

 Part des 

versements du FED 

sur les priorités 

stratégiques 

françaises 

Part des versements du FED pour 

lô®galit® femmes/hommes (marqueur 

genre) 

 % 43,58  23,12 23,9 23,8 

Anciens 

combattants, 

mémoire et 

liens avec la 

Nation 

P169 

Reconnaissance 

et réparation en 

faveur du monde 

combattant, 

mémoire et liens 

avec la Nation 

 Intérêt des jeunes 

pour les métiers de 

la défense 

Proportion de jeunes filles  % 
Sans 

objet 
 23 23 23 

Anciens 

combattants, 

mémoire et 

liens avec la 

Nation 

P169 

Reconnaissance 

et réparation en 

faveur du monde 

combattant, 

mémoire et liens 

avec la Nation 

 Intérêt des jeunes 

pour les métiers de 

la défense 

Proportion de jeunes garçons  % 
Sans 

objet 
 23 23 23 

Anciens 

combattants, 

mémoire et 

liens avec la 

Nation 

P169 

Reconnaissance 

et réparation en 

faveur du monde 

combattant, 

mémoire et liens 

avec la Nation 

 Taux dôinsertion 

professionnelle des 

volontaires du SMV 

(service militaire 

volontaire) 

Taux dôinsertion des volontaires 

stagiaires féminins 
 % 

Sans 

objet 
 

Sans 

objet 
>70 >70 



 

 

Mission 

Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Anciens 

combattants, 

mémoire et 

liens avec la 

Nation 

P169 

Reconnaissance 

et réparation en 

faveur du monde 

combattant, 

mémoire et liens 

avec la Nation 

 Taux dôinsertion 

professionnelle des 

volontaires du SMV 

(service militaire 

volontaire) 

Taux dôinsertion des volontaires 

stagiaires masculins 
 % 

Sans 

objet 
 

Sans 

objet 
>70 

Anciens 

combattants, 

mémoire et 

liens avec la 

Nation 

P169 

Reconnaissance 

et réparation en 

faveur du monde 

combattant, 

mémoire et liens 

avec la Nation 

 Taux de 

volontaires 

stagiaires ayant 

achevé leur 

parcours SMV 

Taux dôhommes ayant achev® leur 

parcours SMV 
 % 

Sans 

objet 
 

Sans 

objet 
75 

Anciens 

combattants, 

mémoire et 

liens avec la 

Nation 

P169 

Reconnaissance 

et réparation en 

faveur du monde 

combattant, 

mémoire et liens 

avec la Nation 

 Taux de 

volontaires 

stagiaires ayant 

achevé leur 

parcours SMV 

Taux de femmes ayant achevé leur 

parcours SMV 
 % 

Sans 

objet 
 

Sans 

objet 
75 

Audiovisuel 

public 
P372 

France 

Télévisions 

 Index égalité 

femmes-hommes 

R®sultat de lôindex ®galit® femmes-

hommes 
ratio 99  

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Audiovisuel 

public 
P373 ARTE France 

 Index égalité 

femmes-hommes 

R®sultat de lôindex ®galit® femmes-

hommes 
ratio 99  >=98 >=98 

Audiovisuel 

public 
P374 Radio France 

 Index égalité 

femmes-hommes 

R®sultat de lôindex ®galit® femmes-

hommes 
ratio 94  >=93 >=N-1 

Audiovisuel 

public 
P375 

France Médias 

Monde 

 Index égalité 

femmes-hommes 

R®sultat de lôindex ®galit® femmes-

hommes 
ratio 99  

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Audiovisuel 

public 
P376 

Institut national 

de lôaudiovisuel 

 Index égalité 

femmes-hommes 

R®sultat de lôindex ®galit® femmes-

hommes 
ratio 99  Ó 98 Ó 98 

Audiovisuel 

public 
P377 TV5 Monde 

 Index égalité 

femmes-hommes 

R®sultat de lôindex ®galit® femmes-

hommes 
ratio 99  >97 >97 

Cohésion des territoires   

 Évolution des chances de réussite 

scolaire des élèves scolarisés dans un 

quartier prioritaire de la politique de la 

ville (QPV) 

points 9  9 9 

Cohésion des territoires   

 Évolution des chances de réussite 

scolaire des élèves scolarisés dans un 

quartier prioritaire de la politique de la 

ville (QPV) 

points 10,5  10,5 10,5 

Cohésion des territoires   

 £cart de revenu et dôemploi entre les 

QPV et celui des agglomérations 

environnantes 

points 3,6  3,6 3,6 

Cohésion des 

territoires 
P109 

Aide ¨ lôacc¯s au 

logement 

 Taux dôeffort net 

médian des 

ménages en locatif 

ordinaire ou en 

accession selon la 

configuration 

familiale 

Personnes seules sans enfant  %     

Cohésion des 

territoires 
P109 

Aide ¨ lôacc¯s au 

logement 

 Taux dôeffort net 

médian des 

ménages en locatif 

ordinaire ou en 

accession selon la 

configuration 

familiale 

Familles monoparentales avec 1 enfant  %     

Cohésion des 

territoires 
P109 

Aide ¨ lôacc¯s au 

logement 

 Taux dôeffort net 

médian des 

ménages en locatif 

ordinaire ou en 

accession selon la 

configuration 

familiale 

Familles monoparentales avec 2 enfants  % 16,1  16,3 15,9 
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Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Cible 

2026 

Cohésion des 

territoires 
P109 

Aide ¨ lôacc¯s au 

logement 

 Taux dôeffort net 

médian des 

ménages en locatif 

ordinaire ou en 

accession selon la 

configuration 

familiale 

Familles monoparentales avec 3 enfants  %      

Cohésion des 

territoires 
P109 

Aide ¨ lôacc¯s au 

logement 

 Taux dôeffort net 

médian des 

ménages en locatif 

ordinaire ou en 

accession selon la 

configuration 

familiale 

Couples sans enfant  % 22,5  21,3 21,7 21,7 

Cohésion des 

territoires 
P109 

Aide à lôacc¯s au 

logement 

 Taux dôeffort net 

médian des 

ménages en locatif 

ordinaire ou en 

accession selon la 

configuration 

familiale 

Couples avec 1 enfant  % 18,5  18,3 17,7 17,7 

Cohésion des 

territoires 
P109 

Aide ¨ lôacc¯s au 

logement 

 Taux dôeffort net 

médian des 

ménages en locatif 

ordinaire ou en 

accession selon la 

configuration 

familiale 

Couples avec 2 enfants  %      

Cohésion des 

territoires 
P109 

Aide ¨ lôacc¯s au 

logement 

 Taux dôeffort net 

médian des 

ménages en locatif 

ordinaire ou en 

accession selon la 

configuration 

familiale 

Couples avec 3 enfants ou plus  %      

Culture P224 

Soutien aux 

politiques du 

ministère de la 

culture 

 Taux de 

féminisation dans 

les nominations 

Score obtenu ¨ lôindex ®galit® Note sur 100 
Sans 

objet 
 

Sans 

objet 
98 99 

Culture P224 

Soutien aux 

politiques du 

ministère de la 

culture 

 Taux de 

féminisation dans 

les nominations 

Part des femmes renouvelées sur leur 

poste 
 % 34,6  45 50 50 

Culture P224 

Soutien aux 

politiques du 

ministère de la 

culture 

 Taux de 

féminisation dans 

les nominations 

Part des femmes nommées pour la 

première fois sur un poste 
 % 37,5  45 50 50 

Culture P224 

Soutien aux 

politiques du 

ministère de la 

culture 

 Taux de 

féminisation dans 

les nominations 

Part des femmes en fonction sur des 

emplois dits supérieurs 
 % 40  45 50 50 

Défense P212 

Soutien de la 

politique de la 

défense 

 Index égalité 

professionnelle au 

sein du ministère 

des armées 

Score obtenu ¨ lôindex ®galit® 

professionnelle 
Nb 

Sans 

objet 
 

Sans 

objet 
85 85 



 

 

Mission 

Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Enseignement scolaire   

 Proportion dô®l¯ves les plus performants 

et score moyen de lôensemble des ®l¯ves 

en franais ¨ lôentr®e en 6e 

Nb 263,1  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement scolaire   

 Proportion dô®l¯ves les plus performants 

et score moyen de lôensemble des ®l¯ves 

en franais ¨ lôentr®e en 6e 

Nb 250,2  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement scolaire   

 Proportion dô®l¯ves les plus performants 

et score moyen de lôensemble des ®l¯ves 

en math®matiques ¨ lôentr®e en 6e 

Nb 248,4  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement scolaire   

 Proportion dô®l¯ves les plus performants 

et score moyen de lôensemble des ®l¯ves 

en math®matiques ¨ lôentr®e en 6e 

Nb 258  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement scolaire   
 Taux dôacc¯s au dipl¹me national du 

brevet (DNB) 
 % 90  

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement scolaire   
 Taux dôacc¯s au diplôme national du 

brevet (DNB) 
 % 83  

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement scolaire   
 Taux dôacc¯s au baccalaur®at (champs 

public et privé) 
 % 84,6  

Non 

déterminé 

Sans 

objet 

Enseignement scolaire   
 Taux dôacc¯s au baccalaur®at (champs 

public et privé) 
 % 74,9  

Non 

déterminé 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CP 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « manipuler des syllabes » - 

filles 

 % 83,70  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CP 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « manipuler des syllabes » - 

garçons 

 % 80,00  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CP 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « résoudre des problèmes » 

- filles 

 % 76,50  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CP 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « résoudre des problèmes » 

- garçons 

 % 75,40  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CM1 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « fluence » - filles 

 % 
Non 

connu 
 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CM1 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « fluence » - garçons 

 % 
Non 

connu 
 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CM1 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « résoudre des problèmes » 

- filles 

 % 
Non 

connu 
 

Sans 

objet 

Sans 

objet 
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Mission 

Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Cible 

2026 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CM1 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « résoudre des problèmes » 

- garçons 

 % 
Non 

connu 
 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en 6e 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « fluence » - filles 

 % 70,40  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en 6e 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « fluence » - garçons 

 % 62,90  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en 6e 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « résoudre des problèmes » 

- filles 

 % 49,70  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en 6e 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « résoudre des problèmes » 

- garçons 

 % 60,70  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Résultats des 

élèves aux 

épreuves écrites de 

français et de 

mathématiques au 

DNB 

Pour information : proportion dô®l¯ves 

ayant obtenu une note égale ou 

sup®rieure ¨ 10/20 ¨ lô®preuve de 

français du DNB - fille 

 % 74,72  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Résultats des 

élèves aux 

épreuves écrites de 

français et de 

mathématiques au 

DNB 

Pour information : proportion dô®l¯ves 

ayant obtenu une note égale ou 

sup®rieure ¨ 10/20 ¨ lô®preuve de 

français du DNB - garçons 

 % 62,61  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Résultats des 

élèves aux 

épreuves écrites de 

français et de 

mathématiques au 

DNB 

Pour information : proportion dô®l¯ves 

ayant obtenu une note égale ou 

sup®rieure ¨ 10/20 ¨ lô®preuve de 

mathématiques du DNB - filles 

 % 65,83  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Résultats des 

élèves aux 

épreuves écrites de 

français et de 

mathématiques au 

DNB 

Pour information : proportion dô®l¯ves 

ayant obtenu une note égale ou 

sup®rieure ¨ 10/20 ¨ lô®preuve de 

mathématiques du DNB - garçons 

 % 68,25  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 



 

 

Mission 

Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Mixité des filles et 

des garçons en 

terminale 

Proportion de filles en terminale STI2D  % 7,4  10,5 12,5 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Mixité des filles et 

des garçons en 

terminale 

Proportion de garçons en terminale ST2S  % 16,1  18 19 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Mixité des filles et 

des garçons en 

terminale 

Proportion de filles en terminale 

professionnelle des spécialités de la 

production 

 % 12,3  14,5 15,5 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Mixité des filles et 

des garçons en 

terminale 

Proportion de garçons en terminale 

professionnelle des spécialités 

plurivalentes sanitaires et sociales 

 % 11,2  13 15 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Mixité des filles et 

des garçons en 

terminale 

Part de filles inscrites dans la spécialité 

Mathématiques 
 % 40,7  43 45 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Mixité des filles et 

des garçons en 

terminale 

Part de garçons inscrits dans la spécialité 

Histoire-géographie-géopolitique-

sciences politiques 

 % 38,7  42 43 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Poursuite dô®tudes 

des nouveaux 

bacheliers 

Pour information : Taux de poursuite des 

filles 
 % 80,5  

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P139 

Enseignement 

privé du premier 

et du second 

degrés 

 Poursuite dô®tudes 

des nouveaux 

bacheliers 

Pour information : Taux de poursuite des 

garçons 
 % 76,2  

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P140 

Enseignement 

scolaire public du 

premier degré 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CP 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « manipuler des syllabes » - 

filles 

 % 82,8  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P140 

Enseignement 

scolaire public du 

premier degré 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CP 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « manipuler des syllabes » - 

garçons 

 % 79  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P140 

Enseignement 

scolaire public du 

premier degré 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CP 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « résoudre des problèmes » 

- filles 

 % 66,9  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P140 

Enseignement 

scolaire public du 

premier degré 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CP 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « résoudre des problèmes » 

- garçons 

 % 65,7  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P140 

Enseignement 

scolaire public du 

premier degré 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CM1 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « fluence » - filles 

 % 
Sans 

objet 
 

Sans 

objet 

Sans 

objet 
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e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 
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2024 

Cible 

2025 

Cible 

2026 

Enseignement 

scolaire 
P140 

Enseignement 

scolaire public du 

premier degré 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CM1 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « fluence » - garçons 

 % 
Sans 

objet 
 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P140 

Enseignement 

scolaire public du 

premier degré 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CM1 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « résoudre des problèmes » 

- filles 

 % 
Sans 

objet 
 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P140 

Enseignement 

scolaire public du 

premier degré 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en CM1 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « résoudre des problèmes » 

- garçons 

 % 
Sans 

objet 
 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en 6e 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « fluence » - filles 

 % 57,1  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en 6e 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « fluence » - garçons 

 % 49,7  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en 6e 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « résoudre des problèmes » 

- filles 

 % 36,8  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Proportion dô®l¯ves 

ayant une maîtrise 

satisfaisante des 

savoirs 

fondamentaux à 

lôentr®e en 6e 

Pour information : Proportion dô®l¯ves 

avec une maîtrise satisfaisante de la 

compétence « résoudre des problèmes » 

- garçons 

 % 47,2  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Résultats des 

élèves aux 

épreuves écrites de 

français et de 

mathématiques au 

DNB 

Pour information : proportion dô®l¯ves 

ayant obtenu une note égale ou 

sup®rieure ¨ 10/20 ¨ lô®preuve de 

français du DNB - filles 

 % 55,32  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Résultats des 

élèves aux 

épreuves écrites de 

français et de 

mathématiques au 

DNB 

Pour information : proportion dô®l¯ves 

ayant obtenu une note égale ou 

sup®rieure ¨ 10/20 ¨ lô®preuve de 

français du DNB - garçons 

 % 41,71  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 
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Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Résultats des 

élèves aux 

épreuves écrites de 

français et de 

mathématiques au 

DNB 

Pour information : proportion dô®l¯ves 

ayant obtenu une note égale ou 

sup®rieure ¨ 10/20 ¨ lô®preuve de 

mathématiques du DNB - filles 

 % 41,47  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Résultats des 

élèves aux 

épreuves écrites de 

français et de 

mathématiques au 

DNB 

Pour information : proportion dô®l¯ves 

ayant obtenu une note égale ou 

sup®rieure ¨ 10/20 ¨ lô®preuve de 

mathématiques du DNB - garçons 

 % 42,24  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Mixité des filles et 

des garçons en 

terminale 

Proportion de filles en terminale STI2D  % 8,8  14 11,5 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Mixité des filles et 

des garçons en 

terminale 

Proportion de garçons en terminale ST2S  % 15,3  18 18 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Mixité des filles et 

des garçons en 

terminale 

Proportion de filles en terminale 

professionnelle des spécialités de 

production 

 % 12,9  15 15 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Mixité des filles et 

des garçons en 

terminale 

Proportion de garçons en terminale 

professionnelle des spécialités 

plurivalentes sanitaires et sociales 

 % 9,9  13 11,5 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Mixité des filles et 

des garçons en 

terminale 

Part de filles inscrites dans la spécialité 

Mathématiques 
 % 40,6  46 44 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Mixité des filles et 

des garçons en 

terminale 

Part de garçons inscrits dans la spécialité 

Histoire-géographie-géopolitique-

sciences politiques 

 % 37,9  42 40 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Poursuite dô®tudes 

des nouveaux 

bacheliers 

Pour information : Taux de poursuite des 

filles 
 % 80,5  

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P141 

Enseignement 

scolaire public du 

second degré 

 Poursuite dô®tudes 

des nouveaux 

bacheliers 

Pour information : Taux de poursuite des 

garçons 
 % 76,2  

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P143 

Enseignement 

technique 

agricole 

 Taux de réussite 

aux examens 

Écart de réussite aux examens des 

femmes par rapport ¨ lôensemble des 

élèves 

 % +1,9  +1,3 +1,3 

Enseignement 

scolaire 
P143 

Enseignement 

technique 

agricole 

 Taux de réussite 

aux examens 

Écart de réussite aux examens des 

hommes par rapport ¨ lôensemble des 

élèves 

 % -1,6  -1,1 -1,1 

Enseignement 

scolaire 
P143 

Enseignement 

technique 

agricole 

 Taux dôemploi 

après la sortie de 

formation selon le 

diplôme préparé 

Insertion des hommes dans les 6 mois 

suivant lôobtention du dipl¹me 
 % 63,7  64 65 

Enseignement 

scolaire 
P143 

Enseignement 

technique 

agricole 

 Taux dôemploi 

après la sortie de 

formation selon le 

diplôme préparé 

Insertion des femmes dans les 6 mois 

suivant lôobtention du dipl¹me 
 % 51,6  54 55 

Enseignement 

scolaire 
P143 

Enseignement 

technique 

agricole 

 Taux dôemploi 

après la sortie de 

formation selon le 

diplôme préparé 

Insertion des hommes dans les 18 mois 

suivant lôobtention du dipl¹me 
 % 91,1  

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P143 

Enseignement 

technique 

agricole 

 Taux dôemploi 

après la sortie de 

formation selon le 

diplôme préparé 

Insertion des femmes dans les 18 mois 

suivant lôobtention du dipl¹me 
 % 84,2  

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P230 Vie de lô®l¯ve 

 Proportion dô®l¯ves 

considérés comme 

harcelés 

Proportion dô®l¯ves consid®r®s comme 

harcelés - filles 
 % Non déterminé 

Sans 

objet 
4,8 



   MISSION   

Publications officielles et 

information administrative  

 

Mission 

Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Cible 

2026 

Enseignement 

scolaire 
P230 Vie de lô®l¯ve 

 Proportion dô®l¯ves 

considérés comme 

harcelés 

Proportion dô®l¯ves consid®r®s comme 

harcelés - garçons 
 % Non déterminé 

Sans 

objet 
4,2 3,8 

Enseignement 

scolaire 
P230 Vie de lô®l¯ve 

 Proportion dô®l¯ves 

considérés comme 

harcelés 

Pour information : proportion dô®coli¯res 

considérées comme harcelées - filles 
 % Non déterminé 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P230 Vie de lô®l¯ve 

 Proportion dô®l¯ves 

considérés comme 

harcelés 

Pour information : proportion dô®coliers 

considérés comme harcelés - garçons 
 % Non déterminé 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P230 Vie de lô®l¯ve 

 Proportion dô®l¯ves 

considérés comme 

harcelés 

Pour information : proportion de 

collégiennes considérées comme 

harcelées - filles 

 % Non déterminé 
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P230 Vie de lô®l¯ve 

 Proportion dô®l¯ves 

considérés comme 

harcelés 

Pour information : proportion de 

collégiens considérés comme harcelés - 

garçons 

 % Non déterminé 
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P230 Vie de lô®l¯ve 

 Proportion dô®l¯ves 

considérés comme 

harcelés 

Pour information : proportion de 

lycéennes considérées comme harcelées 

- filles 

 % Non déterminé 
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Enseignement 

scolaire 
P230 Vie de lô®l¯ve 

 Proportion dô®l¯ves 

considérés comme 

harcelés 

Pour information : proportion de lycéens 

considérés comme harcelés - garçons 
 % Non déterminé 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

Gestion des 

finances 

publiques 

P156 

Gestion fiscale et 

financière de 

lô£tat et du 

secteur public 

local 

 Promouvoir 

lô®galit® femmes-

hommes 

Part des femmes primo-nommées dans 

les emplois de direction 
 % 42*  42* 43 44 

Justice P310 

Conduite et 

pilotage de la 

politique de la 

justice 

 Égalité 

professionnelle au 

sein du ministère de 

la Justice 

Index égalité professionnelle au sein du 

ministère de la Justice 
Note sur 100 

Sans 

objet 
 

Sans 

objet 
91 92 

Outre-mer   

 Taux dôinsertion 

des volontaires du 

SMA en fin de 

contrat 

Taux dôinsertion des volontaires 

féminines du SMA 
 % 83,5  77 80 80 

Outre-mer P138 Emploi outre-mer 

 Taux dôinsertion 

professionnelle des 

jeunes ayant 

b®n®fici® dôune 

mesure de 

formation 

professionnelle en 

mobilité, 6 mois 

après la sortie de la 

mesure 

Taux dôinsertion professionnelle des 

b®n®ficiaires f®minines dôune mesure de 

formation professionnelle en mobilité, 6 

mois après la sortie de la mesure 

 % 73,7  71 72 73 

Recherche et 

enseignement 

supérieur 

P142 

Enseignement 

supérieur et 

recherche 

agricoles 

 Taux dôinsertion 

des diplômés 

Taux dôinsertion des hommes diplômés 

dans les 24 mois suivant lôobtention du 

diplôme 

 % 96,9  94 95 95 

Recherche et 

enseignement 

supérieur 

P142 

Enseignement 

supérieur et 

recherche 

agricoles 

 Taux dôinsertion 

des diplômés 

Taux dôinsertion des femmes dipl¹m®es 

dans les 24 mois suivant lôobtention du 

diplôme 

 % 95,3  94 95 95 



 

 

Mission 

Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Recherche et 

enseignement 

supérieur 

P142 

Enseignement 

supérieur et 

recherche 

agricoles 

 Taux dôinsertion 

des diplômés 

Taux dôinsertion des hommes dipl¹m®s 

dans les 12 mois suivant lôobtention du 

diplôme 

 % 94,5  93 94 

Recherche et 

enseignement 

supérieur 

P142 

Enseignement 

supérieur et 

recherche 

agricoles 

 Taux dôinsertion 

des diplômés 

Taux dôinsertion des femmes dipl¹m®es 

dans les 12 mois suivant lôobtention du 

diplôme 

 % 93,7  93 94 

Recherche et 

enseignement 

supérieur 

P172 

Recherches 

scientifiques et 

technologiques 

pluridisciplinaires 

 Présence des 

opérateurs dans le 

programme ERC du 

PCRI Horizon 

Europe 

Part de femmes dans le nombre de 

dossiers ERC déposés 
 % 30,47  30 31 

Recherche et 

enseignement 

supérieur 

P172 

Recherches 

scientifiques et 

technologiques 

pluridisciplinaires 

 Présence des 

opérateurs dans le 

programme ERC du 

PCRI Horizon 

Europe 

Nombre de laur®ates dôun projet ERC Nb 52  41 45 

Recherche et 

enseignement 

supérieur 

P192 

Recherche et 

enseignement 

supérieur en 

matière 

économique et 

industrielle 

 Nombre dô®l¯ves 

en formation 

dôing®nieurs au 

GENES et au GMT 

F®minisation des promotions dôing®nieurs 

au GENES 
 % 30,5  27,9 28,9 

Recherche et 

enseignement 

supérieur 

P192 

Recherche et 

enseignement 

supérieur en 

matière 

économique et 

industrielle 

 Nombre dô®l¯ves 

en formation 

dôing®nieurs au 

GENES et au GMT 

F®minisation des promotions dôing®nieurs 

au GMT 
 % Non déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Santé   
 Espérance de vie 

en bonne santé 
1. Hommes année 63,8  66,2 66,4 

Santé   
 Espérance de vie 

en bonne santé 
2. Femmes année 65,3  67,6 67,8 

Santé   
 Espérance de vie 

en bonne santé 
1. Hommes année 10,2  11,9 12,1 

Santé   
 Espérance de vie 

en bonne santé 
2. Femmes année 11,8  13,2 13,4 

Santé P204 

Prévention, 

sécurité sanitaire 

et offre de soins 

 Taux de 

participation au 

dépistage organisé 

du cancer colorectal 

pour les personnes 

de 50 ans à 74 ans 

1. FEMMES  % 35,3  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Santé P204 

Prévention, 

sécurité sanitaire 

et offre de soins 

 Taux de 

participation au 

dépistage organisé 

du cancer colorectal 

pour les personnes 

de 50 ans à 74 ans 

2. HOMMES  % 33,2  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Santé P204 

Prévention, 

sécurité sanitaire 

et offre de soins 

 Prévalence du 

tabagisme quotidien 

en population de 18 

ans à 75 ans 

1. FEMMES  % 21,7  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Santé P204 

Prévention, 

sécurité sanitaire 

et offre de soins 

 Prévalence du 

tabagisme quotidien 

en population de 18 

ans à 75 ans 

2. HOMMES  % 27,4  
Sans 

objet 

Sans 

objet 

Sécurités   

 Évolution du 

nombre de crimes 

et délits et de 

victimes en matière 

dôatteintes 

volontaires à 

Nombre de femmes victimes de 

violences physiques non crapuleuses et 

violences sexuelles 

Nb 316444  Suivi Suivi 



   MISSION   

Publications officielles et 

information administrative  

 

Mission 

Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Cible 

2026 

lôint®grit® physique 

(AVIP) constatés 

Sécurités P152 
Gendarmerie 

nationale 

 Évolution du 

nombre de crimes 

et délits et de 

victimes en matière 

dôatteintes 

volontaires à 

lôint®grit® physique 

(AVIP) constatés en 

zone gendarmerie 

Nombre de femmes victimes de 

violences physiques non crapuleuses et 

violences sexuelles 

Nb 128372  Suivi Suivi Suivi 

Sécurités P176 Police nationale 

 Évolution du 

nombre de crimes 

et délits et de 

victimes en matière 

dôatteintes 

volontaires à 

lôint®grit® physique 

(AVIP) constatés en 

zone police 

Nombre de victimes de violences 

physiques non crapuleuses et violences 

sexuelles 

Nb 341030  Suivi Suivi Suivi 

Sécurités P176 Police nationale 

 Évolution du 

nombre de crimes 

et délits et de 

victimes en matière 

dôatteintes 

volontaires à 

lôint®grit® physique 

(AVIP) constatés en 

zone police 

Taux de criminalité (nombre de victimes 

de violences physiques non crapuleuses 

et violences sexuelles) pour 1000 

habitants 

 ă 9,3  Suivi Suivi Suivi 

Sécurités P176 Police nationale 

 Évolution du 

nombre de crimes 

et délits et de 

victimes en matière 

dôatteintes 

volontaires à 

lôint®grit® physique 

(AVIP) constatés en 

zone police 

Nombre de femmes victimes de 

violences physiques non crapuleuses et 

violences sexuelles 

Nb 190555  Suivi Suivi Suivi 

Sécurités P176 Police nationale 

 Évolution du 

nombre de crimes 

et délits et de 

victimes en matière 

dôatteintes 

volontaires à 

lôint®grit® physique 

(AVIP) constatés en 

zone police 

Nombre de victimes de violences 

physiques non crapuleuses et violences 

sexuelles dans les transports en commun 

Nb 15521  Suivi Suivi Suivi 

Sécurités P207 

Sécurité et 

éducation 

routières 

 Nombre annuel 

des tués (France 

métropolitaine et 

départements 

dôoutre-mer) 

Nombre de personnes tuées dans les 

accidents de la route de sexe masculin 

(France métropolitaine) 

Nb 2545  En baisse En baisse En baisse 

Sécurités P207 

Sécurité et 

éducation 

routières 

 Nombre annuel 

des tués (France 

métropolitaine et 

départements 

dôoutre-mer) 

Nombre de personnes tuées dans les 

accidents de la route de sexe féminin 

(France métropolitaine) 

Nb 722  En baisse En baisse En baisse 



 

 

Mission 

Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Sécurités P207 

Sécurité et 

éducation 

routières 

 Nombre annuel 

des tués (France 

métropolitaine et 

départements 

dôoutre-mer) 

Nombre de personnes tuées dans les 

accidents de la route de sexe masculin 

(DOM) 

Nb 143  En baisse En baisse 

Sécurités P207 

Sécurité et 

éducation 

routières 

 Nombre annuel 

des tués (France 

métropolitaine et 

départements 

dôoutre-mer) 

Nombre de personnes tuées dans les 

accidents de la route de sexe féminin 

(DOM) 

Nb 29  En baisse En baisse 

Solidarité, insertion et égalité des chances  

Part des couples allocataires du RSA 

sans emploi dont au moins un des 

membres acc®dant ¨ la prime dôactivit® 

est une femme 

 Part des foyers 

allocataires du 

RSA en reprise 

dôactivit® qui 

accèdent à la 

prime dôactivit® et 

se maintiennent 

dans lôemploi 

31,6  32,5 32,5 

Solidarité, insertion et égalité des chances  

Part des familles monoparentales, 

allocataires du RSA sans emploi, qui 

reprennent une activité et accèdent à la 

prime dôactivit® 

 Part des foyers 

allocataires du 

RSA en reprise 

dôactivit® qui 

accèdent à la 

prime dôactivit® et 

se maintiennent 

dans lôemploi 

6,1  7,0 6,5 

Solidarité, 

insertion et 

égalité des 

chances 

P137 

Égalité entre les 

femmes et les 

hommes 

 Taux dôappels 

traités par la 

permanence 

téléphonique 

nationale de 

référence 

Plateforme téléphonique à destination 

des femmes victimes de violences 

sexistes et sexuelles 

 % 75,8  85 95 

Solidarité, 

insertion et 

égalité des 

chances 

P137 

Égalité entre les 

femmes et les 

hommes 

 Accompagnement 

offert par les 

centres 

dôinformation sur les 

droits des femmes 

et des familles 

(CIDFF) 

Nombre de personnes informées 

individuellement, en moyenne par ETP 
Nb Non déterminé 1210 1220 

Solidarité, 

insertion et 

égalité des 

chances 

P137 

Égalité entre les 

femmes et les 

hommes 

 Accompagnement 

offert par les 

centres 

dôinformation sur les 

droits des femmes 

et des familles 

(CIDFF) 

Nombre dôentretiens r®alis®s, en 

moyenne par ETP 
Nb 1666  1810 1825 

Solidarité, 

insertion et 

égalité des 

chances 

P137 

Égalité entre les 

femmes et les 

hommes 

 Accompagnement 

offert par les 

centres 

dôinformation sur les 

droits des femmes 

et des familles 

(CIDFF) 

Nombre de demandes formulées par le 

public, en moyenne par ETP 
Nb Non déterminé 4420 4500 

Solidarité, 

insertion et 

égalité des 

chances 

P137 

Égalité entre les 

femmes et les 

hommes 

 Part des crédits du 

programme 137 

dédiée aux projets 

en faveur de 

lô®galit® 

professionnelle 

Part des cr®dits dôintervention du 

programme 137 d®di®e ¨ lô®galit® 

professionnelle (service central et 

services déconcentrés) 

 % 
Sans 

objet 
 

Sans 

objet 
11 

Solidarité, 

insertion et 

égalité des 

chances 

P137 

Égalité entre les 

femmes et les 

hommes 

 Part des crédits du 

programme 137 

dédiée aux projets 

en faveur de 

lô®galit® 

professionnelle 

Taux de cofinancement moyen du P137 

pour les projets associatifs dédiés à 

lô®galit® professionnelle dôenvergure 

nationale financés au niveau central 

 % 
Sans 

objet 
 

Sans 

objet 
42 



   MISSION   

Publications officielles et 

information administrative  

 

Mission 

Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Cible 

2026 

Solidarité, 

insertion et 

égalité des 

chances 

P137 

Égalité entre les 

femmes et les 

hommes 

 Déploiement des 

parcours de sortie 

de prostitution 

(PSP) 

Nombre de parcours de sortie de 

prostitution (PSP) en cours 
Nb Non déterminé 650 950 1050 

Solidarité, 

insertion et 

égalité des 

chances 

P157 
Handicap et 

dépendance 

 Qualit® de lôaccueil, 

de la formation et 

de 

lôaccompagnement 

en ESAT 

Ratio dô®galit® femmes-hommes pour 

lôacc¯s en ESAT 
 % 37  40 40 41 

Solidarité, 

insertion et 

égalité des 

chances 

P304 

Inclusion sociale 

et protection des 

personnes 

 Part des foyers 

bénéficiaires de la 

prime dôactivit® 

percevant un 

montant de prime 

bonifié 

Part des femmes bénéficiaires de la 

prime dôactivit® qui ouvre droit ¨ une 

bonification 

 % 77,5  78,5 78,5 79,0 

Sport, jeunesse et vie associative  Taux de licences féminines 

 Pratique sportive 

des publics 

prioritaires 

16,7  23 26 26 

Sport, jeunesse 

et vie 

associative 

P219 Sport 

 Proportion des 

crédits 

déconcentrés de 

lôagence nationale 

du sport (instruits 

au plan local et 

dans le cadre des 

projets sportifs 

fédéraux) affectée 

aux publics, 

territoires ou 

thématiques 

prioritaires 

Moyens financiers consacrés à des 

actions en direction des jeunes filles et 

des femmes / total des moyens mobilisés 

 % 9,3  16 16 16 

Transformation 

et fonction 

publiques 

P148 Fonction publique 

 Taux de 

satisfaction des 

bénéficiaires de 

certaines 

prestations dôaction 

sociale 

Taux de satisfaction des bénéficiaires de 

la prestation dôaction sociale CESU garde 

dôenfant 0-6 ans 

 % 95  96 96 96 

Transformation 

et fonction 

publiques 

P148 Fonction publique 

 Le pourcentage 

dô®cart global de 

rémunération entre 

les femmes et les 

hommes dans la 

FPE en équivalent 

temps plein 

Le pourcentage dô®cart global de 

rémunération entre les femmes et les 

hommes dans la FPE en équivalent 

temps plein 

 % 
Sans 

objet 
 11,5 11 11 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P102 
Accès et retour à 

lôemploi 

 Taux de retour à 

lôemploi de tous les 

publics 

Femmes  % 8,8  
Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P102 
Accès et retour à 

lôemploi 

 Taux dôacc¯s ¨ 

lôemploi 6 mois 

apr¯s la fin dôune 

formation prescrite 

par France Travail 

Taux dôacc¯s ¨ lôemploi des femmes 6 

mois apr¯s la fin dôune formation 

prescrite par France Travail 

 % 55,1  
Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Non 

déterminé 



 

 

Mission 

Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P102 
Accès et retour à 

lôemploi 

 Taux dôacc¯s ¨ 

lôemploi 6 mois 

apr¯s la fin dôune 

formation prescrite 

par France Travail 

Taux dôacc¯s ¨ lôemploi des hommes 6 

mois apr¯s la fin dôune formation 

prescrite par France Travail 

 % 59,2  
Non 

déterminé 

Non 

déterminé 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P102 
Accès et retour à 

lôemploi 

 Taux dôinsertion 

dans lôemploi 6 

mois après la sortie 

dôun contrat aid® 

Taux dôinsertion des femmes dans 

lôemploi ¨ lôissue dôun CAE ou dôun PEC 

(CUI non marchand) 

 % 49  51 54 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P102 
Accès et retour à 

lôemploi 

 Taux dôinsertion 

dans lôemploi 6 

mois après la sortie 

dôun contrat aid® 

Taux dôinsertion des hommes dans 

lôemploi ¨ lôissue dôun CAE ou dôun PEC 

(CUI non marchand) 

 % 42  44 49 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P102 
Accès et retour à 

lôemploi 

 Taux dôinsertion 

dans lôemploi 6 

mois après la sortie 

dôun contrat aid® 

Taux dôinsertion des femmes dans 

lôemploi durable ¨ lôissue dôun CAE ou 

dôun PEC (CUI non marchand 

 % 35  37 40 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P102 
Accès et retour à 

lôemploi 

 Taux dôinsertion 

dans lôemploi 6 

mois après la sortie 

dôun contrat aid® 

Taux dôinsertion des hommes dans 

lôemploi durable ¨ lôissue dôun CAE ou 

dôun PEC (CUI non marchand) 

 % 29  31 35 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P102 
Accès et retour à 

lôemploi 

 Taux dôinsertion 

dans lôemploi 6 

mois après la sortie 

dôun contrat aid® 

Taux dôinsertion dans lôemploi durable 

des travailleurs handicap®s ¨ lôissue dôun 

CAE ou dôun PEC (CUI non-marchand) - 

femmes/hommes 

 % 37  39 40 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P103 

Accompagnemen

t des mutations 

économiques et 

développement 

de lôemploi 

 Taux dôinsertion 

dans lôemploi des 

salariés ayant 

b®n®fici® dôun 

contrat 

dôapprentissage 

Taux dôinsertion dans lôemploi des 

salari®es ayant b®n®fici® dôun contrat 

dôapprentissage (femmes) 

 % 62,1  63 66 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P103 

Accompagnemen

t des mutations 

économiques et 

développement 

de lôemploi 

 Taux dôinsertion 

dans lôemploi des 

salariés ayant 

b®n®fici® dôun 

contrat 

dôapprentissage 

Taux dôinsertion dans lôemploi des 

salari®s ayant b®n®fici® dôun contrat 

dôapprentissage (hommes) 

 % 67  65 66 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P103 

Accompagnemen

t des mutations 

économiques et 

développement 

de lôemploi 

 Taux dôinsertion 

dans lôemploi des 

salariés ayant 

b®n®fici® dôun 

contrat de 

professionnalisation 

Femmes  % 59  
Non 

déterminé 
60 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P103 

Accompagnemen

t des mutations 

économiques et 

développement 

de lôemploi 

 Taux dôinsertion 

dans lôemploi des 

salariés ayant 

b®n®fici® dôun 

contrat de 

professionnalisation 

Hommes  % 59,5  
Non 

déterminé 
60 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P111 

Amélioration de 

la qualité de 

lôemploi et des 

relations du 

travail 

 Part des 

entreprises qui 

d®clarent lôindex 

égalité femmes-

hommes 

Part des entreprises qui d®clarent lôindex 

égalité femmes-hommes par rapport à 

lôensemble des entreprises assujetties 

 % 
Sans 

objet 
 86 87 

Travail, emploi 

et 

administration 

des ministères 

sociaux 

P111 

Amélioration de 

la qualité de 

lôemploi et des 

relations du 

travail 

 Part des 

entreprises qui 

d®clarent lôindex 

égalité femmes-

hommes 

Part des entreprises dont lôindex ®galit® 

femme-homme atteint ou dépasse 75, 

par rapport ¨ lôensemble des entreprises 

déclarantes 

 % 
Sans 

objet 
 92 92 



   MISSION   

Publications officielles et 

information administrative  

 

Mission 

Code 

Programm

e 

Programme  Libellé Indicateur  Libellé Sous Indicateur Unité 
Résulta

t 2022 

Résulta

t 2023 

Cible 

2024 

Cible 

2025 

Cible 

2026 

Contrôle et 

exploitation 

aériens 

P613 

Soutien aux 

prestations de 

lôaviation civile 

 Taux de femmes 

admises aux 

concours ENAC 

Taux de femmes intégrant une formation 

initiale 
 % 25  26 27 28 

Participations 

financières de 

lô£tat 

P731 

Opérations en 

capital 

intéressant les 

participations 

financières de 

lô£tat 

 Entreprises ayant 

au moins 25 % de 

femmes dans les 

instances 

dirigeantes 

Entreprises ayant au moins 25 % de 

femmes dans les instances dirigeantes 
 % 57  70 75 80 

 

 

 

Liste des indicateurs sexués du Projet de loi de finances pour 2025  

 

Mission  

Code 

Progra

mme  Programme  Libellé Sous Indicateur  

Unit

é 

Résul

tat 

2022  

Résul

tat 

2023  

Cible 

2024  

Cible 

2025  

Cible 

2026  

Cible 

2027  

Action extérieure de 

l'État  P105 

Action de la France en Europe et dans 

le monde  Part de femmes participant aux formations  % 7 8 7,8 8 8,1 8,1 

Action extérieure de 

l'État  P105 

Action de la France en Europe et dans 

le monde  Score obtenu à l'index égalité professionnelle  Nb  

Sans 

objet   

Sans 

objet  86 86 86 

Action extérieure de 

l'État  P185 Diplomatie culturelle et d'influence  

Part des femmes parmi les étudiants étrangers en mobilité 

internationale dans les universités  % 53, 7   54 54 53 53 

Action extérieure de 

l'État  P185 Diplomatie culturelle et d'influence  

Part des bourses du gouvernement français attribuées à des 

femmes  % 50, 6   50 50 50 50 

Administration générale et territoriale de l'État  Taux de féminisation dans les primo -nominations  % 45,24   46 46 50 50 

Aide publique au 

développement  P209 

Solidarité à l'égard des pays en 

développement  

Part des crédits bilatéraux pour l'égalité femmes/hommes 

(marqueur genre)  % 34  47,5  47,3  47,2  47,2  

Aide publique au 

développement  P209 

Solidarité à l'égard des pays en 

développement  

Part des versements du FED pour l'égalité femmes/hommes 

(marqueur genre)  % 43,58   23,12 23,9  23,8  23,61 

Anciens combattants, 

mémoire et liens avec 

la Nation  P169 

Reconnaissance et réparation en faveur 

du monde combattant, mémoire et 

liens avec la Nation  Proportion de jeunes filles  % 

Sans 

objet   23 23 23 23 

Anciens combattants, 

mémoire et liens avec 

la Nation  P169 

Reconnaissance et réparation en faveur 

du monde combattant, mémoire et 

liens avec la Nation  Proportion de jeunes garçons  % 

Sans 

objet   23 23 23 23 

Anciens combattants, 

mémoire et liens avec 

la Nation  P169 

Reconnaissance et réparation en faveur 

du monde combattant, mémoire et 

liens avec la Nation  Taux d'insertion des volontaires stagiaires féminins  % 

Sans 

objet   

Sans 

objet  >70 >70 >70 

Anciens combattants, 

mémoire et liens avec 

la Nation  P169 

Reconnaissance et réparation en faveur 

du monde combattant, mémoire et 

liens avec la Nation  Taux d'insertion des volontaires stagiaires masculins  % 

Sans 

objet   

Sans 

objet  >70 >70 >70 

Anciens combattants, 

mémoire et liens avec 

la Nation  P169 

Reconnaissance et réparation en faveur 

du monde combattant, mémoire et 

liens avec la Nation  Taux d'hommes ayant achevé leur parcours SMV  % 

Sans 

objet   

Sans 

objet  75 75 75 

Anciens combattants, 

mémoire et liens avec 

la Nation  P169 

Reconnaissance et réparation en faveur 

du monde combattant, mémoire et 

liens avec la Nation  Taux de femmes ayant achevé leur parcours SMV  % 

Sans 

objet   

Sans 

objet  75 75 75 

Audiovisuel public  P372 France Télévisions  Résultat de l'index égalité femmes -hommes  ratio  99  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Audiovisuel public  P373 ARTE France Résultat de l'index égalité femmes -hommes  ratio  99  >=98 >=98 >=98 

Non 

déter

miné  

Audiovisuel public  P374 Radio France  Résultat de l'index égalité femmes -hommes  ratio  94  >=93 >=N -1 >=N -1 

Non 

déter

miné  

Audiovisuel public  P375 France Médias Monde  Résultat de l'index égalité femmes -hommes  ratio  99  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Audiovisuel public  P376 Institut national de l'audiovisuel  Résultat de l'index égalité femmes -hommes  ratio  99  ʒ 98 ʒ 98 ʒ 98 

Non 

déter

miné  

Audiovisuel public  P377 TV5 Monde  Résultat de l'index égalité femmes -hommes  ratio  99  >97 >97 >97 

Non 

déter

miné  



 

 

Mission  

Code 

Progra

mme  Programme  Libellé Sous Indicateur  

Unit

é 

Résul

tat 

2022  

Résul

tat 

2023  

Cible 

2024  

Cible 

2025  

Cible 

2026  

Cible 

2027  

Cohésion des territoires   

Ecart du taux de réussite, par genre, au brevet des collèges 

des élèves scolarisés en collège REP+ dans un QPV  

poin

ts 9  9 9 9 9 

Cohésion des territoires   

Ecart du taux de réussite, par genre, au brevet pour les 

collèges inclus dans le périmètre d'une cité éducative  

poin

ts 10,5  10,5 10,5 10,5 10,5 

Cohésion des territoires   Ecart du poids du chômage en QPV par genre  

poin

ts 3,6  3,6 3,6 3,6 3,6 

Cohésion des 

territoires  P109 Aide à l'accès au logement  Personnes seules sans enfant  %       

Cohésion des 

territoires  P109 Aide à l'accès au logement  Familles monoparentales avec 1 enfant  %       

Cohésion des 

territoires  P109 Aide à l'accès au logement  Familles monoparentales avec 2 enfants  % 16,1  16,3 15,9 15,9 15,9 

Cohésion des 

territoires  P109 Aide à l'accès au logement  Familles monoparentales avec 3 enfants  %       

Cohésion des 

territoires  P109 Aide à l'accès au logement  Couples sans enfant  % 22,5   21,3 21,7 21,7 21,7 

Cohésion des 

territoires  P109 Aide à l'accès au logement  Couples avec 1 enfant  % 18,5  18,3 17,7 17,7 17,7 

Cohésion des 

territoires  P109 Aide à l'accès au logement  Couples avec 2 enfants  %       

Cohésion des 

territoires  P109 Aide à l'accès au logement  Couples avec 3 enfants ou plus  %       

Culture  P224 

Soutien aux politiques du ministère de 

la culture  Score obtenu à l'index égalité  

Note 

sur 

100 

Sans 

objet   

Sans 

objet  98 99 99 

Culture  P224 

Soutien aux politiques du ministère de 

la culture  Part des femmes renouvelées sur leur poste  % 34,6   45 50 50 50 

Culture  P224 

Soutien aux politiques du ministère de 

la culture  Part des femmes nommées pour la première fois sur un poste  % 37,5   45 50 50 50 

Culture  P224 

Soutien aux politiques du ministère de 

la culture  Part des femmes en fonction sur des emplois dits supérieurs  % 40  45 50 50 50 

Défense  P212 Soutien de la politique de la défense  Score obtenu à l'index égalité professionnelle  Nb  

Sans 

objet   

Sans 

objet  85 85 85 

Enseignement scolaire   Pour information : score moyen des filles  Nb  263,1  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire   Pour information : score moyen des garçons  Nb  250,2   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire   Pour information : score moyen des filles  Nb  248,4   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire   Pour information : score moyen des garçons  Nb  258   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire   

Pour information : Taux d'accès au diplôme national du brevet 

(DNB) des filles  % 90  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire   

Pour information : Taux d'accès au diplôme national du brevet 

(DNB) des garçons  % 83  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire   Pour information : Taux d'accès au baccalauréat des filles  % 84,6   

Non 

déter

miné  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire   Pour information : Taux d'accès au baccalauréat des garçons  % 74,9   

Non 

déter

miné  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « manipuler des syllabes » - 

filles  % 83,70   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « manipuler des syllabes » - 

garçons  % 80,00   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « résoudre des problèmes » - 

filles  % 76,50   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « résoudre des problèmes » - 

garçons  % 75,40   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « fluence » - filles  % 

Non 

conn

u  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « fluence » - garçons  % 

Non 

conn

u  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « résoudre des problèmes » - 

filles  % 

Non 

conn

u  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « résoudre des problèmes » - 

garçons  % 

Non 

conn

u  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « fluence » - filles  % 70,40   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « fluence » - garçons  % 62,90   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « résoudre des problèmes » - 

filles  % 49,70   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « résoudre des problèmes » - 

garçons  % 60,70   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : proportion d'élèves ayant obtenu une note 

çgale ou supçrieure Þ 10/20  Þ lɠçpreuve de franåais du DNB - 

fille  % 74,72   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : proportion d'élèves ayant obtenu une note 

çgale ou supçrieure Þ 10/20  Þ lɠçpreuve de franåais du DNB - 

garçons  % 62,61  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  



   MISSION   

Publications officielles et 

information administrative  

 

Mission  

Code 

Progra

mme  Programme  Libellé Sous Indicateur  

Unit

é 

Résul

tat 

2022  

Résul

tat 

2023  

Cible 

2024  

Cible 

2025  

Cible 

2026  

Cible 

2027  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : proportion d'élèves ayant obtenu une note 

çgale ou supçrieure Þ 10/20  Þ lɠçpreuve de mathçmatiques du 

DNB - filles  % 65,83   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Pour information : proportion d'élèves ayant obtenu une note 

çgale ou supçrieure Þ 10/20  Þ lɠçpreuve de mathématiques du 

DNB - garçons  % 68,25   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  Proportion de filles en terminale STI2D  % 7,4  10,5 12,5 13 13 

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  Proportion de garçons en terminale ST2S  % 16,1  18 19 19,5 19,5 

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Proportion de filles en terminale professionnelle des 

spécialités de la production  % 12,3  14,5 15,5 16 16 

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Proportion de garçons en terminale professionnelle des 

spécialités plurivalentes sanitaires et sociales  % 11,2  13 15 15,5 15,5 

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  Part de filles inscrites dans la spécialité Mathématiques  % 40,7   43 45 46 46 

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  

Part de garçons inscrits dans la spécialité Histoire -géographie -

géopolitique -sciences politiques  % 38,7   42 43 44 44 

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  Pour information : Taux de poursuite des filles  % 80,5   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P139 

Enseignement privé du premier et du 

second degrés  Pour information : Taux de poursuite des garçons  % 76,2   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P140 

Enseignement scolaire public du 

premier degré  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « manipuler des syllabes » - 

filles  % 82,8   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P140 

Enseignement scolaire public du 

premier degré  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « manipuler des syllabes » - 

garçons  % 79  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P140 

Enseignement scolaire public du 

premier degré  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « résoudre des problèmes » - 

filles  % 66,9   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P140 

Enseignement scolaire public du 

premier degré  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « résoudre des problèmes » - 

garçons  % 65,7   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P140 

Enseignement scolaire public du 

premier degré  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « fluence » - filles  % 

Sans 

objet   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P140 

Enseignement scolaire public du 

premier degré  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « fluence » - garçons  % 

Sans 

objet   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P140 

Enseignement scolaire public du 

premier degré  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « résoudre des problèmes » - 

filles  % 

Sans 

objet   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P140 

Enseignement scolaire public du 

premier degré  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « résoudre des problèmes » - 

garçons  % 

Sans 

objet   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « fluence » - filles  % 57,1  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « fluence » - garçons  % 49,7   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « résoudre des problèmes » - 

filles  % 36,8   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  

Pour information : Proportion d'élèves avec une maîtrise 

satisfaisante de la compétence « résoudre des problèmes » - 

garçons  % 47,2   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  

Pour information : proportion d'élèves ayant obtenu une note 

çgale ou supçrieure Þ 10/20  Þ lɠçpreuve de franåais du DNB - 

filles  % 55,32   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  

Pour information : proportion d'élèves ayant obtenu une note 

çgale ou supçrieure Þ 10/20  Þ lɠçpreuve de franåais du DNB - 

garçons  % 41,71  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  

Pour information : proportion d'élèves ayant obtenu une note 

çgale ou supçrieure Þ 10/20  Þ lɠçpreuve de mathçmatiques du 

DNB - filles  % 41,47  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  

Pour information : proportion d'élèves ayant obtenu une note 

çgale ou supçrieure Þ 10/20  Þ lɠçpreuve de mathçmatiques du 

DNB - garçons  % 42,24   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  Proportion de filles en terminale STI2D  % 8,8  14 11,5 12 14 

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  Proportion de garçons en terminale ST2S  % 15,3  18 18 19 20 

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  

Proportion de filles en terminale professionnelle des 

spécialités de production  % 12,9  15 15 16 17 

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  

Proportion de garçons en terminale professionnelle des 

spécialités plurivalentes sanitaires et sociales  % 9,9  13 11,5 12 13 

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  Part de filles inscrites dans la spécialité Mathématiques  % 40,6   46 44 45 46 

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  

Part de garçons inscrits dans la spécialité Histoire -géographie -

géopolitique -sciences politiques  % 37,9   42 40 41 42 
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Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  Pour information : Taux de poursuite des filles  % 80,5   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P141 

Enseignement scolaire public du 

second degré  Pour information : Taux de poursuite des garçons  % 76,2   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P143 Enseignement technique agricole  

Ecart de réussite aux examens des femmes par rapport à 

l'ensemble des élèves  % +1,9  +1,3 +1,3 +1,1 1 

Enseignement scolaire  P143 Enseignement technique agricole  

Ecart de réussite aux examens des hommes par rapport à 

l'ensemble des élèves  % -1,6  -1,1 -1,1 -1,1 -1 

Enseignement scolaire  P143 Enseignement technique agricole  

Insertion des hommes dans les 6 mois suivant l'obtention du 

diplôme  % 63,7   64 65 66 67 

Enseignement scolaire  P143 Enseignement technique agricole  

Insertion des femmes dans les 6 mois suivant l'obtention du 

diplôme  % 51,6  54 55 56 57 

Enseignement scolaire  P143 Enseignement technique agricole  

Insertion des hommes dans les 18 mois suivant lɠobtention du 

diplôme  % 91,1  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P143 Enseignement technique agricole  

Insertion des femmes dans les 18 mois suivant lɠobtention du 

diplôme  % 84,2   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P230 Vie de l'élève  Proportion d'élèves considérés comme harcelés - filles  % 

Non 

déterminé  

Sans 

objet  4,8 4,2 3,6 

Enseignement scolaire  P230 Vie de l'élève  Proportion d'élèves considérés comme harcelés - garçons  % 

Non 

déterminé  

Sans 

objet  4,2 3,8 3,4 

Enseignement scolaire  P230 Vie de l'élève  

Pour information : proportion d'écolières considérées comme 

harcelées - filles  % 

Non 

déterminé  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P230 Vie de l'élève  

Pour information : proportion d'écoliers considérés comme 

harcelés - garçons  % 

Non 

déterminé  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P230 Vie de l'élève  

Pour information : proportion de collégiennes considérées 

comme harcelées - filles  % 

Non 

déterminé  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P230 Vie de l'élève  

Pour information : proportion de collégiens considérés 

comme harcelés - garçons  % 

Non 

déterminé  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P230 Vie de l'élève  

Pour information : proportion de lycéennes considérées 

comme harcelées - filles  % 

Non 

déterminé  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Enseignement scolaire  P230 Vie de l'élève  

Pour information : proportion de lycéens considérés comme 

harcelés - garçons  % 

Non 

déterminé  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Gestion des finances 

publiques  P156 

Gestion fiscale et financière de l'État et 

du secteur public local  

Part des femmes primo -nommées dans les emplois de 

direction  % 42*   42*  43 44 45 

Justice P310 

Conduite et pilotage de la politique de 

la justice  Index égalité professionnelle au sein du ministère de la Justice  

Note 

sur 

100 

Sans 

objet   

Sans 

objet  91 92 92 

Outre -mer    Taux d'insertion des volontaires féminines du SMA  % 83,5   77 80 80 80 

Outre -mer  P138 Emploi outre -mer  

Taux d'insertion professionnelle des bénéficiaires féminines 

d'une mesure de formation professionnelle en mobilité, 6 

mois après la sortie de la mesure  % 73,7   71 72 73 74 

Recherche et 

enseignement 

supérieur  P142 

Enseignement supérieur et recherche 

agricoles  

Taux d'insertion des hommes diplômés dans les 24 mois 

suivant l'obtention du diplôme  % 96,9   94 95 95 96 

Recherche et 

enseignement 

supérieur  P142 

Enseignement supérieur et recherche 

agricoles  

Taux d'insertion des femmes diplômées dans les 24 mois 

suivant l'obtention du diplôme  % 95,3   94 95 95 96 

Recherche et 

enseignement 

supérieur  P142 

Enseignement supérieur et recherche 

agricoles  

Taux d'insertion des hommes diplômés dans les 12 mois 

suivant l'obtention du diplôme  % 94,5   93 94 94 95 

Recherche et 

enseignement 

supérieur  P142 

Enseignement supérieur et recherche 

agricoles  

Taux d'insertion des femmes diplômées dans les 12 mois 

suivant l'obtention du diplôme  % 93,7   93 94 94 95 

Recherche et 

enseignement 

supérieur  P172 

Recherches scientifiques et 

technologiques pluridisciplinaires  Part de femmes dans le nombre de dossiers ERC déposés  % 30,47   30 31 32 33 

Recherche et 

enseignement 

supérieur  P172 

Recherches scientifiques et 

technologiques pluridisciplinaires  Nombre de laurçates dɠun projet ERC Nb  52  41 45 49 52 

Recherche et 

enseignement 

supérieur  P192 

Recherche et enseignement supérieur 

en matière économique et industrielle  Féminisation des promotions dɠingçnieurs au GENES % 30,5   27,9  28,9  29,9  30 

Recherche et 

enseignement 

supérieur  P192 

Recherche et enseignement supérieur 

en matière économique et industrielle  Fçminisation des promotions dɠingçnieurs au GMT % 

Non 

déterminé  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  30 

Santé    1. Hommes  

anné

e 63,8   66,2  66,4  66,6  66,8  

Santé    2. Femmes  

anné

e 65,3   67,6  67,8  68 68,2  

Santé    1. Hommes  

anné

e 10,2  11,9 12,1 12,3 12,5 

Santé    2. Femmes  

anné

e 11,8  13,2 13,4 13,6 13,8 

Santé  P204 

Prévention, sécurité sanitaire et offre 

de soins  1. FEMMES % 35,3   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Santé  P204 

Prévention, sécurité sanitaire et offre 

de soins  2. HOMMES % 33,2   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Santé  P204 

Prévention, sécurité sanitaire et offre 

de soins  1. FEMMES % 21,7  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Santé  P204 

Prévention, sécurité sanitaire et offre 

de soins  2. HOMMES % 27,4   

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sans 

objet  

Sécurités    

Nombre de femmes victimes de violences physiques non 

crapuleuses et violences sexuelles  Nb  

3164

44  Suivi Suivi   

Sécurités  P152 Gendarmerie nationale  

Nombre de femmes victimes de violences physiques non 

crapuleuses et violences sexuelles  Nb  

1283

72  Suivi Suivi Suivi Suivi 

Sécurités  P176 Police nationale  

Nombre de victimes de violences physiques non crapuleuses 

et violences sexuelles  Nb  

3410

30  Suivi Suivi Suivi Suivi 

Sécurités  P176 Police nationale  

Taux de criminalité (nombre de victimes de violences 

physiques non crapuleuses et violences sexuelles) pour 1000 

habitants  ɩ  9,3  Suivi Suivi Suivi Suivi 
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Sécurités  P176 Police nationale  

Nombre de femmes victimes de violences physiques non 

crapuleuses et violences sexuelles  Nb  

1905

55  Suivi  Suivi Suivi Suivi 

Sécurités  P176 Police nationale  

Nombre de victimes de violences physiques non crapuleuses 

et violences sexuelles dans les transports en commun  Nb  15521  Suivi  Suivi Suivi Suivi 

Sécurités  P207 Sécurité et éducation routières  

Nombre de personnes tuées dans les accidents de la route de 

sexe masculin  (France métropolitaine)  Nb  2545   

En 

baisse 

En 

baisse 

En 

baisse 

En 

baisse 

Sécurités  P207 Sécurité et éducation routières  

Nombre de personnes tuées dans les accidents de la route de 

sexe féminin  (France métropolitaine)  Nb  722   

En 

baisse 

En 

baisse 

En 

baisse 

En 

baisse 

Sécurités  P207 Sécurité et éducation routières  

Nombre de personnes tuées dans les accidents de la route de 

sexe masculin  (DOM)  Nb  143  

En 

baisse 

En 

baisse 

En 

baisse 

En 

baisse 

Sécurités  P207 Sécurité et éducation routières  

Nombre de personnes tuées dans les accidents de la route de 

sexe féminin  (DOM)  Nb  29  

En 

baisse 

En 

baisse 

En 

baisse 

En 

baisse 

Solidarité, insertion et égalité des chances  

Part des couples allocataires du RSA sans emploi dont au 

moins un des membres accçdant Þ la prime dɠactivitç est une 

femme  % 31,6  32,5  32,5  32,7  32,9  

Solidarité, insertion et égalité des chances  

Part des familles monoparentales, allocataires du RSA sans 

emploi, qui reprennent une activité et accèdent à la prime 

dɠactivitç % 6,1  7,0 6,5 6,6 6,7 

Solidarité, insertion et 

égalité des chances  P137 Égalité entre les femmes et les hommes  

Plateforme téléphonique à destination des femmes victimes 

de violences sexistes et sexuelles  % 75,8   85 95 95 95 

Solidarité, insertion et 

égalité des chances  P137 Égalité entre les femmes et les hommes  

Nombre de personnes informées individuellement, en 

moyenne par ETP  Nb  

Non 

déterminé  1210 1220 1230 1230 

Solidarité, insertion et 

égalité des chances  P137 Égalité entre les femmes et les hommes  Nombre d'entretiens réalisés, en moyenne par ETP  Nb  1666  1810 1825 1840 1840 

Solidarité, insertion et 

égalité des chances  P137 Égalité entre les femmes et les hommes  

Nombre de demandes formulées par le public, en moyenne 

par ETP Nb  

Non 

déterminé  4420  4500  4580  4580  

Solidarité, insertion et 

égalité des chances  P137 Égalité entre les femmes et les hommes  

Part des crçdits dɠintervention du programme 137 dédiée à 

lɠçgalitç professionnelle (service central et services 

déconcentrés)  % 

Sans 

objet   

Sans 

objet  11 12 12 

Solidarité, insertion et 

égalité des chances  P137 Égalité entre les femmes et les hommes  

Taux de cofinancement moyen du P137 pour les projets 

associatifs dçdiçs Þ lɠçgalitç professionnelle dɠenvergure 

nationale financés au niveau central  % 

Sans 

objet   

Sans 

objet  42 40 40 

Solidarité, insertion et 

égalité des chances  P137 Égalité entre les femmes et les hommes  Nombre de parcours de sortie de prostitution (PSP) en cours  Nb  

Non 

déterminé  650  950  1050 1150 

Solidarité, insertion et 

égalité des chances  P157 Handicap et dépendance  Ratio d'égalité femmes -hommes pour lɠaccæs en ESAT % 37  40 40 41 42 

Solidarité, insertion et 

égalité des chances  P304 

Inclusion sociale et protection des 

personnes  

Part des femmes bçnçficiaires de la prime dɠactivitç qui ouvre 

droit à une bonification  % 77,5   78,5  78,5  79,0  79,2  

Sport, jeunesse et vie associative  Taux de licences féminines  % 16,7  23 26 26 26 

Sport, jeunesse et vie 

associative  P219 Sport  

Moyens financiers consacrés à des actions en direction des 

jeunes filles et des femmes / total des moyens mobilisés  % 9,3  16 16 16 16 

Transformation et 

fonction publiques  P148 Fonction publique  

Taux de satisfaction des bénéficiaires de la prestation 

dɠaction sociale CESU garde d'enfant 0-6 ans % 95  96 96 96 96 

Transformation et 

fonction publiques  P148 Fonction publique  

Le pourcentage dɠçcart global de rçmunçration entre les 

femmes et les hommes dans la FPE en équivalent temps plein  % 

Sans 

objet   11,5 11 11 11 

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P102 Accès et retour à l'emploi  Femmes % 8,8  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P102 Accès et retour à l'emploi  

Taux d'accès à l'emploi des femmes 6 mois après la fin d'une 

formation prescrite par France Travail  % 55,1  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P102 Accès et retour à l'emploi  

Taux d'accès à l'emploi des hommes 6 mois après la fin d'une 

formation prescrite par France Travail  % 59,2   

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Non 

déter

miné  

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P102 Accès et retour à l'emploi  

Taux d'insertion des femmes dans l'emploi à l'issue d'un CAE 

ou d'un PEC (CUI non marchand)  % 49  51 54 54 54 

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P102 Accès et retour à l'emploi  

Taux d'insertion des hommes dans l'emploi à l'issue d'un CAE 

ou d'un PEC (CUI non marchand)  % 42  44 49 49 49 

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P102 Accès et retour à l'emploi  

Taux d'insertion des femmes dans l'emploi durable à l'issue 

d'un CAE ou d'un PEC (CUI non marchand  % 35  37 40 40 40 

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P102 Accès et retour à l'emploi  

Taux d'insertion des hommes dans l'emploi durable à l'issue 

d'un CAE ou d'un PEC (CUI non marchand)  % 29  31 35 35 35 

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P102 Accès et retour à l'emploi  

Taux d'insertion dans l'emploi durable des travailleurs 

handicapçs Þ l'issue d'un CAE ou dɠun PEC (CUI non -

marchand) - femmes/hommes  % 37  39 40 40 40 

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P103 

Accompagnement des mutations 

économiques et développement de 

l'emploi  

Taux dɠinsertion dans l'emploi des salariçes ayant bçnçficiç 

dɠun contrat d'apprentissage (femmes)  % 62,1  63 66 66 67 

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P103 

Accompagnement des mutations 

économiques et développement de 

l'emploi  

Taux dɠinsertion dans l'emploi des salariçs ayant bçnçficiç 

dɠun contrat d'apprentissage (hommes)  % 67  65 66 66 67 

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P103 

Accompagnement des mutations 

économiques et développement de 

l'emploi  Femmes % 59  

Non 

déter

miné  60 60 61 
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Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P103 

Accompagnement des mutations 

économiques et développement de 

l'emploi  Hommes  % 59,5   

Non 

déter

miné  60 60 61 

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P111 

Amélioration de la qualité de l'emploi 

et des relations du travail  

Part des entreprises qui déclarent l'index égalité femmes -

hommes par rapport à l'ensemble des entreprises assujetties  % 

Sans 

objet   86 87 88 89 

Travail, emploi et 

administration des 

ministères sociaux  P111 

Amélioration de la qualité de l'emploi 

et des relations du travail  

Part des entreprises dont l'index égalité femme -homme 

atteint ou dépasse 75, par rapport à l'ensemble des 

entreprises déclarantes  % 

Sans 

objet   92 92 93 93 

Contrôle et 

exploitation aériens  P613 

Soutien aux prestations de l'aviation 

civile  Taux de femmes intégrant une formation initiale  % 25  26 27 28 29 

Participations 

financières de l'État  P731 

Opérations en capital intéressant les 

participations financières de l'État  

Entreprises ayant au moins 25% de femmes dans les instances 

dirigeantes  % 57  70 75 80 

Non 

déter

miné  

 

 


